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Expropriation par voie parée. 

E s t - c e s e u l e m e n t t r e n t e j o u r s a p r è s le c o m m a n d e m e n t fa i t 

à s o n d é b i t e u r , q u e le c r é a n c i e r qu i v e u t e x é c u t e r u n i m m e u b l e 

p a r vo ie p a r é e , p e u t fa i re dés igner le n o t a i r e q u i a u r a à f a i r e 

l a v e n t e ? 

I. — Les deux seules fois que notre question a été 
soumise à la justice, il a été décidé que le président 
du tribunal peut, au cours du délai de trente jours 
imparti par l'article 90, alinéa 3, de la loi sur l'ex
propriation forcée et courant à partir du comman

dement adressé au débiteur, désigner valablement le 
notaire qui sera chargé de la vente ( 1 ) . 

Hn revanche, les deux auteurs qui se sont occupés 
de ce point de droit, enseignent que ie notaire ne 
peut être désigné par le président du tribunal, avant 
l'expiration du délai de trentaine qui doit suivre le 
commandement adressé au débiteur ( 2 ) . 

A notre sens, il raut aller plus loin que la jurispru
dence qui vient d'être rappelée : non seulement le 
créancier qui se propose de saisir par voie parée 
peut, endéans le délai de trente jours consécutif au 

l commandement, solliciter et obtenir désignation du 
notaire qui devra vendre l'immeuble grevé de voie 
parée, mais la loi permet au créancier de solliciter 
et d'obtenir cette désignation avant même de faire 
son commandement: cette désignation, préalable à 
toute procédure de voie parée, est même plus con
forme aux principes de cette procédure. 

II . — Avant d'entrer dans cette controverse, il 
est utile de rappeler et le but de l'institution de la 
procédure de voie parée, et ce qui est la substance 
de cette procédure. 

Trois fragments des travaux préparatoires carac
térisent le but de la procédure d'exécution par voie 
parée. 

Dans son premier rapport à la Chambre des re-
prérentants, L E L I È V R E écrivait, des conventions sti
pulant voie parée, qu'elles étaient introduites pour 
obvier aux difficultés, aux lenteurs et à la cherté des 
expropriations. (Recueil Parent, p. 62 , 1'° col.) 

De son côté, SAVART, rapporteur de la commis
sion de la justice au Sénat, disait, dans la séance du 
2 3 décembre 1853 : « Le but du législateur a été une 
économie de temps et d'argent » (Ibidem, p. 401 , 
l r " col.). Enfin, on lit dans le dernier rapport de 
L E L I È V R E à la Chambre des représentants, comme 
raison justificative de la procédure de voie parée : 
<( La faculté de tirer parti avec promptitude du gage 

' affecté à la créance, est éminemment utile au cré
dit » (Ibidem, p. 4 1 4 ) . 

La saisie immobilière par voie parée procède 
d'un mandat que, dans l'intérêt du créancier, le dé-

i l ) Louvain, réf., 1E R mai 1891, PAS. , 1891 , III 3 0 4 (cr i t iqué 

dans une note que BELTJENS s'approprie : Loi sur l'expro

priation forcée, art. 9 0 , n° 5 9 ) ; — Nivelles, 2 6 janvier 1892, 

Journ. Trib.. 1892, col. 4 4 2 . 

( 2 ) MARCOTTY, Expropriation forcée, II p. 2 5 6 , n° 6 0 6 ; — 

CAMBRCN, Traité théor. et prat. de l'expropriation par voie 

parée, p. 8 7 , n o s 145, 146 ; — B E L G . JUD.. 1913 . col. 1265 

et suiv. 
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biteur donne au premier, de vendre, dans les formes 
des ventes publiques volontaires, limmeuble du se
cond pour se procurer payement de l'obligation 
incombant à celui-ci. 

Etant donné dans l'intérêt du mandataire, ce man
dat ne peut être révoqué par le mandant; il est même 
protégé par un droit de suite sur l'immeuble dont la 
réalisation est autorisée. 

Jusque la loi sur l'expropriation forcée, l'on dis
putait de la validité de pareil mandat. En 1854, cette 
stipulation a été reconnue non seulement comme 
n'ayant rien de contraire à l'ordre public, mais 
comme éminemment favorable au développement du 
crédit, surtout en faveur des petits propriétaires 
qui ont besoin d'un prêt minime: seulement, dans 
l'intérêt soit du débiteur, soit des créanciers autres 
que celui qui est armé de la voie parée, l'on a soumis 
l'exercice de cette voie de droit aux conditions ci-
après, lesquelles sont toutes d'ordre public-. 

1" la procédure de voie parée ne peut être suivie 
que si le créancier qui l'a stipulée est premier ins
crit ; 

2" et si cette clause de voie parée a été rendue pu
blique par inscription aux registres des hypothèques; 

3" la vente ne peut avoir lieu que par un notaire 
désigné par le président du tribunal de la situation 
du bien grevé d'hypothèque; 

4° elle doit être précédée d'un commandement au 
débiteur, ancien de trente jours, et ne remontant pas 
à plus de six mois ; 

5" le cahier des charges de la vente doit être ré
digé par le notaire chargé de la vente : ce cahier des 
charges fixe le jour de la vente ; 

6' le débiteur ainsi que les créanciers inscrits en 
autre rang que le premier, et ceux qui ont fait trans
crire leur commandement, doivent, quinze jours au 
moins avant la vente, être sommés de prendre con
naissance du cahier des charges, d'y contredire et 
d'assister à l'adjudication. 

I I I . — Le texte légal fournit la réfutation décisive 
de l'interprétation que nous combattons. 

Voici comment sont conçus 1 alinéa 2 et le princi-
pium de l'alinéa 3 de cet article 90 sur l'expropria
tion forcée : « La vente aura lieu aux enchères de
vant un notaire nommé par le président du tribunal. 
Elle sera toujours précédée d'un commandement de 
payer la somme due, dans le délai de trente jours. » 

Or, si la théorie de M A R C O T T Y était exacte, voici 
ce que le législateur aurait dû écrire: « La vente 
aura lieu devant le notaire nommé par le président 
du tribunal. Cette nomination (et non pas la vente) 
sera toujours précédée d'un commandement de 
payer la somme dans le délai de trente jours. » 

Puis, dans cette théorie, il ne pourrait plus s'agir 
de vendre dans le délai de trente jours entre la vente 
et le commandement qui la précéderait. En effet, il 
faudrait: 1° trente jours francs entre le commande
ment et l'ordonnance présidentielle; 2° le temps de 
solliciter cette ordonnance, d'obtenir du notaire r é -
daction du cahier des charges ; et enfin de faire, con
formément à l'article 91 de la loi, sommation au dé
biteur saisi et à divers créanciers, de l'existence du 
cahier des charges — ci, quelques jours — et 3° le 
délai de quinzaine imparti à l'article 91. Au total, 
environ cinnuante jours. 

Au contraire, dans notre thèse, le texte légal est 
rigoureusement respecté dans tous ses éléments. 
C'est la vente, et non la désignation du notaire qui 
doit être précédée du commandement; et le délai 

entre le commandement et la vente est de trente 
jours exactement, comme il est écrit dans la loi. 

IV. — Après le texte légal, les travaux prépara
toires fournissent des arguments considérables a 
notre opinion : 

Dans son premier rapport au Sénat (Recueil Pa
rent, p. 183, 2" col.), on lit: « La stipulation portant 
que le créancier premier inscrit pourra présenter 
requête au président du tribunal, pour obtenir la 
nomination d'un notaire devant lequel aura lieu la 
vente des immeubles engagés si le débiteur n'a pas 
payé à l'échéance du terme, et après un avertisse
ment qui lui est donné trente jours à l'avance par 
commandement, doit être permise pour tous les 
prêts. » 

A moins de lire ce texte avec une idée préconçue, 
il en résulte que, dans l'esprit de son rédacteur, la 
succession des actes de la procédure devait être la 
suivante : 1" désignation du notaire; 2" avertissement 
au débiteur; 3° trente jours après cet avertissement, 
la vente. 

Et cet ordre, qui place la désignation du notaire, 
par le président, en tête des opérations de voie pa
rée, se retrouve encore dans le texte légal, car c'est 
dans le second alinéa de l'art. 90 qu'il est question 
de la désignation du notaire, et c'est seulement dans 
le troisième qu'il est question de commandement et 
de l'effet dilatoire qui y est attaché. 

D'autre part, à la séance du Sénat, du 20 décem
bre 1853, le ministre de la Justice disait (Recueil 
Parent, p. 378, 1" col.) : « L'article porte: La vente 
sera toujours précédée d'un commandement de 
payer la somme due dans le délai de trente jours. 
Or, le débiteur, ainsi prévenu, est suffisamment 
averti que le créancier qui a le droit de profiter de 
la voie parée, se disposera, lorsque le délai de trente 
jours sera expiré, à faire vendre le gage, l'immeu
ble, et cela au moyen de la requête au président et 
de la nomination d'un notaire ». 

Faculté de vendre dès que le délai de trente (et 
non de cinquante) jours à partir du commandement 
sera expiré; faculté, par conséquent, d'employer 
avant l'expiration de ce délai de trente jours, et 
même avant qu'il ait pris cours, ces deux moyens 
d'action qui appartiennent au créancier, savoir: la 
requête au président, puis la nomination du notaire : 
c'est toute la thèse qui est ici défendue. 

V. — On l'a rappelé au début de la présente 
étude : c'est à des fins de célérité que la procédure 
de voie parée a été instituée par le législateur; pour 
que ces fins soient réalisées, il est nécessaire qu'au 
cours du délai de trente jours consécutif au comman
dement, qui inaugure cette procédure, le créancier 
puisse faire désigner le notaire qui aura à dresser le 
cahier des charges. 

Car il est une chose qui étonne aussitôt que l'on 
met les règles de l'article 90 en corrélation avec le 
but poursuivi par le législateur: Dans la procédure 
ordinaire, la saisie, qui est le commencement de 
l'exécution immobilière, peut être faite quinze jours 
après le commandement qui doit préparer cette pro
cédure. Au contraire, lorsqu'il s'agit de cette procé
dure de voie parée, le délai consécutif au comman
dement est un délai de trentaine. Pourquoi ce délai 
plus long, dans une procédure que le législateur a 
créée pour arriver plus vite au payement de la 
créance? 

La raison de cette anomalie apparente n'est pas 



difficile à dégager. Non expressément certes, d'une 
façon virtuelle seulement, incontestable cependant, 
le législateur a accordé au débiteur saisi de nombreu
ses prolongations du délai de quinze jours écrit à 
l'article 16 de la loi sur l'expropriation iorcée. Après 
le délai de quinzaine de l'article 10, il faudra: F la 
saisie ; 2° la transcription de cette saisie ; 3 ° la rédac
tion et le dépôt du cahier des charges ; 4" l'assignation 
en validité à huitaine franche; et 5U après le juge
ment, l'expiration du délai d appel et des délais fixés 
par la vente. Ajoutées les unes aux autres, toutes ces 
dilations imposées au créancier le plus diligent et 
poursuivant sa procédure dans les circonstances les 
plus favorables, procureront au débiteur saisi un 
répit minimum de sept semaines. 

Et maintenant, voici pourquoi, au lieu du délai de 
« quinzaine » imparti pour la procédure du droit 
commun, 1 article 9 0 a prescrit un délai de trentaine 
dans la procédure de voie parée que la loi a voulue 
plus expéditive que la procédure ordinaire: c'est 
que, comme nous le soutenons, ce délai de trentaine 
est net; il n'est pas allongé du délai nécessaire au 
surplus de la procédure de voie parée. Et, notam
ment, au cours de ce délai de trentaine, ou même 
avant le commandement qui le fait courir, le créan
cier peut taire désigner le notaire qui devra procé
der à la vente. Le créancier qui use de cette faculté, 
peut faire vendre l'immeuble le trente et unième 
jour apris celui du commandement, et ainsi sera 
réalisé le programme d'accélération du législateur 
de 1854. 

Au contraire, obliger le créancier qui suit une voie 
parée, à solliciter la désignation du notaire, le trente 
et unième jour après le commandement, c'est — 
nous l'avons déjà signalé sub n° III — imposer à ce 
créancier cinquante jours d'attente avant d'arriver à 
la vente. Or, nous venons de le voir, poursuivie avec 
diligence d'après le droit commun, une procédure 
d'expropriation pourrait aboutir au même but, dans 
le même délai. Où serait donc «l'économie de tempsi> 
cherchée par le législateur? En quoi ce régime de la 
voie parée « obvierait-il aux lenteurs » du droit com
mun? 

V I . — Et pour achever de se convaincre qu'en 
ajoutant le délai de quinze jours de l'article 9 1 , au 
délai de trentaine de l'article 90 , l'on va à l'encontre 
des buts de l'institution de la voie parée, il suffit de 
se placer dans une hypothèse dont s'est préoccupé 
le législateur de 1834 : l'hypothèse en laquelle, d'une 
part, un créancier premier inscrit armé de la clause 
de voie parée, et, d'autre part, un autre créancier 
muni d'un titre (hypothécaire ou non) simplement 
exécutoire par les voies ordinaires, feraient tous 
deux diligence pour arriver à l'expropriation de leur 
débiteur. 

Dans un tel concours de poursuites, il apparaît que 
le créancier armé de la clause d'exécution par voie 
parée, peut toujours invoquer cette raison de préfé
rence que sa procédure aboutit à une vente volon
taire plus économique, et que le vœu constant de la 
loi est de substituer à la vente forcée ( 3 ) . Mais il 
semble certain que cette préférence ne pourra être 
refusée au créancier armé de la clause de voie parée, 
si c'est lui qui le premier a commencé sa procédure. 

Eh bien ! pour que, dans ce conflit, on puisse re-

(3) Voir , en mat iè re d'expropriation forcée du droit com
mun, les articles 82 et suivants. 

connaître préférence au créancier premier inscrit, 
muni de la clause de voie parée et particulièrement 
diligent, il faudra admettre que le délai de quinzaine 
de l'article 91 (délai qui doit être donné au débiteur 
et aux créanciers saisis pour contredire au cahier des 
charges) peut être renfermé dans le délai de tren
taine de l'article 9 0 (délai qui doit être maintenu 
entre le commandement et la vente) ; il faudra donc 
que le créancier premier inscrit puisse, endéans ce 
délai de trentaine, solliciter du président du tribunal 
la désignation du notaire qui rédigera le cahier des 
charges. 

D'après le rapport fait par L E L I È V R E à la Cham
bre des représentants, après que le projet de loi y 
fut revenu amendé par le Sénat, voici, en effet, les 
règles très logiques d'après lesquelles se détermi
nera cette préférence entre les deux créanciers, dont 
nous supposons la concurrence : 

« Du reste, le droit écrit en cette disposition (de 
l'article 90) n'est conféré qu'au créancier premier 
inscrit : les autres créanciers ne peuvent poursui
vre l'expropriation qu'en suivant les règles géné
rales. 11 est évident, d'ailleurs, que s'ils avaient no
tifié l'exploit de saisie énoncé dans l'article 18 avant 
que le créancier premier inscrit eût fait ordonner la 
vente, conformément à l'article 90 , la poursuite en 
expropriation devrait leur appartenir. De même, si 
le créancier premier inscrit avait obtenu, en premier 

1 lieu, la nomination du notaire, en vertu du second 
alinéa de cet article, la poursuite ne pourrait lui être 
enlevée, l'ordonnance du président désignant le no
taire devant nécessairement lui donner un droit de 
préférence relativement à la poursuite. » 

C'est là une doctrine bien nette: ce qui, pour le 
créancier usant de la voie parée, crée le droit de pré
férence, c'est la désignation du notaire ; pour le 
créancier suivant la voie ordinaire, l'exploit de sai
sie. 

Concrétisons dans un exemple, pour lui appliquer 
ensuite les règles ainsi exposées par L E L I È V R E , le 
cas du concours d'un créancier, Primus, armé de la 
voie parée, et d'un autre créancier, Secundus, muni 
d'un titre exécutoire de forme ordinaire, tous deux 
faisant diligence, celui-ci étant quelque peu en retard 

! sur celui-là. 
| Primus a fait commandement le 2 janvier; huit 
! jours après (le 10 janvier), Secundus fait aussi com-
| mandement. 
! Si l'on admet que la désignation du notaire peut 
, se faire endéans le délai de trentaine de l'article 90 , 
, aucun péril pour la priorité de Primus. En effet, il 
| peut, dès le 3 janvier, faire désigner le notaire. Le 
| 4, celui-ci peut déposer le cahier des charges fixant 
\ la vente au 2 février. Le 5, Primus peut faire som-
j mer le débiteur saisi de contredire à ce cahier des 

charges. Le 2 février, la vente peut avoir lieu puis
que le délai de trentaine de l'article 9 0 a expiré la 
veille, et le délai de quinzaine de l'article 91 a expiré 
le 2 0 janvier. Ceci donné, qu'importe que Secundus 
fasse sa saisie le 2 6 janvier, comme l'article 16 de 

! la loi lui en donne le droit! La priorité a été fixée, 
S dans le chef de Primus, par la désignation du no-
I taire, qu'il aurait obtenue le 3 janvier, 
j Mais la priorité des poursuites échapperait à Pri

mus, si l'on admettait la théorie que le notaire ne 
peut être désigné qu'après expiration du délai de 
trentaine de l'article 90 . En effet, ce serait seule
ment le 2 février que Primus pourrait demander 



cette désignation de notaire ; et dès le 28 janvier — 
nous venons de le rappeler —- Secundus aurait pu 
pratiquer la saisie, fixant ainsi la priorité à son pro
fit (4) . 

V I I . — A l'appui de notre thèse, l'on peut encore 
faire valoir un autre argument, fort secondaire il est 
vrai, car il s appuie sur une hypothèse de réalisation 
peu fréquente. 

Le créancier saisissant peut avoir intérêt à ce que, 
sans retard de la procédure, le cahier des charges 
de la vente soit rédigé de façon à sauvegarder plei
nement ses intérêts. Il est des cas où la théorie que 
nous défendons peut aider considérablement à la 
défense de cet intérêt. En effet, dans la procédure 
ordinaire, c'est le créancier saisissant qui rédige le 
cahier des charges, d'ailleurs sous le contrôle des 
autres intéressés. En supposant une diligence com
plète de ceux dont le saisissant utilise les offices, 
ce cahier peut être déposé le dix-septième jour après 
le commandement. (Art. 3 1 . ) 

Au contraire, en matière de voie parée, c'est le 
notaire commis par le président qui rédige le cahier 
des charges. I! se peut que le président désigne un 
not?ire tatillon ou incapable de comprendre les né
cessités particulières de l'espèce qui commande l'in
sertion de clauses spéciales au cahier des charges. 
Si le créancier muni de voie parée se voit commettre 
par ordonnance présidentielle un notaire inférieur 
à s i mission, il sera peut-être opportun pour lui 
d'abandonner la voie parée, et de retourner à la pro
cédure ordinaire pour pouvoir user de l'initiative de 
la rédaction du cahier des charges. Et si, usant des 
Facultés qui lui sont ouvertes par notre théorie, le 
créancier a provoqué la désignation du notaire avant 
le commandement ou immédiatement après ce com
mandement, l'abandon de la procédure de voie parée 
en suite de la désignation d'un notaire inapte à la 
rédaction d'un bon cahier des charges, le retour à la 
procédure ordinaire, ne lui infligera aucun délai plus 
!on« que ceux auxquels il aurait été soumis si, dès le 
début, il avait adopté la procédure ordinaire. 

Au contraire, si, adoptant la théorie de M A R -
C O T T Y , l'on décide que la désignation du notaire ne 
peut avoir lieu eue trente jours après le commande
ment, ce sera seulement le trente et unième jour 
après le commandement que le créancier premier 
inscrit sera averti qu'on a commis pour la voie parée 
un notaire qui ne convient pas, et qu'il pourra re
tourner à la procédure ordinaire; perte de temps: 
quinze jours. 

V I I I . — Contraire au texte légal, contraire à la 
teneur des travaux préparatoires, obstative de la 
réalisation des fins de la procédure de voie parée, 
telle apparaît la théorie du très regretté conseiller 
M A R C O T T Y (5) et de M . C A M B R O N . Comment a-t-

i4) D ' a p r è s une théor ie exposée par Adolphe D u B o i s , 
dans la B F I G . I L D . . 1 8 7 ! . col. 1297. le c réanc ie r a r m é de 
voie parée n'acquerrait la priori té de la poursuite, que par la 
sommation faite au débi teur d'avoir à prendre connaissance 
du cahier des charges. Cette théor ie a été suivie par un iuee-
ment d'Audenarde. du 18 novembre 1891 ( B E L G . JUD., 1892 , 
col. 267). L'argument que nous venons de p r é s e n t e r se ren
forcerait encore si cette théor ie devait être admise. 

i.Si Ouels délais peut r éc l amer le propr ié ta i re d'un immeu
ble ?i isi "ar voie p a r é e ? Un délai de tren'aine fart. 9 0 ) de
puis le commandement, un délai de quinzaine (art. 9 0 depuis 
la sor rmat io i de or^ndre connaissance du cahier des charses. 
Notre théor ie les ; j i fournit, car rien dans la loi ne s'np-

elle pu captiver ces esprits distingués? Il me semble 
que M A R C O T T Y fut impressionné par l'argument que 
voici: il est admis par tous, qu'avant de désigner le 
notaire pour une vente sur voie parée, le président 
du tribunal doit vérifier si le créancier est premier 
inscrit, si la clause de voie parée a été rendue pu
blique. L'expiration du délai de trente jours depuis 
le commandement est aussi une condition à la licéité 
de la vente. Il faut aussi que le président en vérifie 
l'existence, et, pour cela, il faut que la désignation 
de notaire se fasse après expiration de ce délai de 
trentaine. 

Au premier abord, cet argument est impression
nant; il mérite que l'on se demande d'où procède ce 
devoir, qui incombe au président du tribunal, de 
vérifier l'accomplissement des conditions auxquelles 
est subordonnée la validité de la poursuite par voie 
parée. 

A cet égard, il faut choisir entre deux conceptions. 
D'après l'une — et il semble que ce fut celle de 
M A R C O T T Y — ce serait à titre d'autorité disant le 
droit que le président doit faire cette vérification,-
son rôle, en matière de procédure de voie parée, 
ressemblerait à celui qui est assigné au président du 
tribunal par l'article 77 de la loi hypothécaire, quand 
il s'agit de donner effet à des actes constitutifs 
d'hypothèque qui ont été reçus à l'étranger. Mais 
voici une raison décisive contre cette conception : si 
le délai de trentaine imposé par l'article 90 entre le 
commandement et la vente par voie parée, est d'or
dre public, il en est de même du délai de quinzaine 
qui, d'après l'article 91, doit s'écouler entre la som
mation de contredire au commandement et la vente. 
Si le législateur a cru utile de ne permettre la conti
nuation de la procédure qu'après vérification par 
l'autorité judiciaire de l'observation du délai de 
l'article 90, le législateur aurait dû en agir de même 
pour l'observation du délai de l'article 91. Or, il est 
certain que le créancier poursuivant ne doit pas, 
cour être admis à continuer sa procédure, justifier 
à une autorité quelconque qu'il a observé le délai de 
l'article 91. 

En réalité, et à l'inverse de ce que paraît penser 
M A R C O T T Y , le rôle du président dans la procédure 
de voie parée est des plus modeste (6) ; - • à peine 
son intervention est-elle plus qu'un acte d'ordre 
privé. Lorsque parties font une convention compro-
missoire comportant que l'arbitre leur sera désigné 
par le président du tribunal, ce sera seulement par 
cette désignation que leur convention pourra leur 
procurer l'arbitrage qu'elle doit leur fournir. Et 
cette désignation d'arbitre, si le président consent 

pose à ce que ces délais courent s imu l t anémen t . Dans les pro
c é d u r e s contre tiers dé ten teu r , l 'article 9 9 de la loi hvpo thé -
caire donne à celui-ci un délai de trente jours depuis le com-
man-'ement au déb i teur saisi et la sommation à ce tiers dé
tenteur. MARCOTTY admet \op. cit., I , n° 181) que le m ê m e 
laps de temps peut procurer au tiers dé t en t eu r ce double délai 
de l 'article 9 9 loi hvp., si le commandement au déb i teur saisi 
et la sommation i u tiers dé t en t eu r se sont faits par le m ê m e 
acte. Pourquoi exiger que les délais des articles 9 0 et 91 de 
'a 'oi sur l 'exDropriation forcée soient successifs?U serait dif-
fic'le d'en fournir une raison satisfaisante. 

(6 ) Dans ce sens ( B E L G . IVD . , 1871. col. 1 2 9 9 ) . la disser
tation d'Adolphe Du B o i s : De la concurrence dans la saisie 
immobilière entre la procédure ordinaire et la voie parée. 
Ou'on le rerraroue : l'ordonnance prés ident ie l le dés ignan t le 
notaire ne doit ê t re ni signifiée au débi teur , ni r e v ê t u e de 1s 
formule exécu to i r e , ni m ê m e t racée en minute, ni s ignée du 
"reffier. 



à la faire (car il n'y est pas tenu), sera une œuvre 
entièrement d'ordre privé. 

Notre cas est analogue. A lui seul, le mandat de 
vendre que la stipulation de voie parée confère au 
créancier, est inexécutable faute par les parties 
d'avoir désigné (elles ne pouvaient le faire valable
ment) le notaire devant lequel la vente aura lieu. Le 
rôle du président consiste à compléter ce mandat en 
désignant le notaire. Ht si cette désignation n'est point 
un acte d'ordre purement privé, c'est uniquement 
parce que le président tient sa mission, non de la 
volonté expresse ou présumée des parties, mais de 
la loi ; c'est qu'à la dirtérence de ce qui se passe dans 
le cas de notre convention compromissoire de tout à 
l'heure, le président ne peut se refuser à faire cette 
désignation lorsqu'il trouve que les conditions de la 
voie parée sont réalisées. 

Ceci rappelé, l'on s expliquera pourquoi, lors
qu'il reçoit une requête à fin de désignation du no
taire pour l'exécution de la voie parée, le président 
doit vérifier si le créancier poursuivant est premier 
inscrit, si la clause de voie parée a été rendue publi
que. Toutes les fois que la loi a subordonné la vali
dité d'un acte à la réalisation de certaines conditions, 
toutes les personnes, publiques ou privées, qui sont 
dans le cas de coopérer à cet acte, ont le devoir de 
vérifier si cet acte se présente avec les prédicats 
requis pour sa licéité (7). Et voilà pourquoi le pré
sident du tribunal, sollicité de désigner un notaire 
devant qui se fera la vente par voie parée, doit re
chercher si le créancier poursuivant est premier 
inscrit, si la clause de voie parée a été rendue pu
blique. Et voici, d'autre part, pourquoi le président 
du tribunal n'a pas à vérifier si le délai de trentaine 
de l'article PO est expiré: c'est parce que — nous 
croyons en avoir fait la démonstration — on peut 
présenter au président requête à fin de désignation 
du notaire avant l'expiration du délai de trentaine, 
et même avant que soit signifié le commandement 
qui fait courir ce délai. 

IX. — Il a été objecté: Le débiteur peut, pendant 
les trente jours à partir du commandement, faire des 
offres de payement au créancier muni de voie parée; 
il est donc logique que, pendant cette trentaine, le 
saisissant ne puisse accomplir aucun acte de pour
suite. Cet argument ne paraît pas devoir longuement 
arrêter. Et pour s'en convaincre, il suffit de se rap
peler que, dans la saisie immobilière par la voie 
ordinaire, le débiteur saisi peut aussi faire des offres 
jusque la vente; et cependant, à partir du comman
dement même, le créancier saisissant peut accomplir 
cet acte énergique de mainmise sur le bien qu'il veut 
exécuter : faire transcrire le commandement avec les 
énonciations de l'art. 15, et, de la sorte, empêcher 
que désormais le bien puisse être aliéné par le pro
priétaire saisi. (Art. 27.) 

X. — Il a paru intéressant de rechercher quelle 
est, en notre matière, la pratique des divers tribu
naux de Belgique. On peut induire des décisions 
rendues à Nivelles et à Louvain, que la pratique de 
ces deux tribunaux est conforme à la thèse qui vient 
d'être défendue. Il en est de même à Bruxelles. 

(7 ) C'est ainsi que, lorsnu'une convention compromissoire 
a remis au prés ident du tribunal la dés igna t ion de l 'arbitre, 
avant d'accomplir cette œ u v r e d'ordre pr ivé qu'est cette dési
gnation, le prés ident doit s'assurer que la cause est de celles 
sur lesquelles on pouvait compromettre. 

A Gand et à Dinant, habituellement, la désigna-
i tion du notaire ne se fait qu'à l'expiration du délai 

de trentaine; mais ce n est pas cependant une règle 
absolue. 

En revanche, à Liège, à Anvers, à Mons et à 
Charleroi, jamais l'on ne sollicite la désignation du 
notaire avant l'expiration de ce délai. 

On ne peut qu'applaudir à la pratique de Gand et 
de Dinant: elle est prudente, sans être timorée. 

Généralement, la désignation du notaire avant 
l'expiration du délai de trentaine, ne rapporte au 
créancier qu'une avance de quinze jours pour la con
tinuation de sa poursuite. Il est rare que ce petit 
avantage compense Y aléa inhérent à une procédure 
engagée sur la foi dans une epinion battue par la 

j controverse : une procédure qui aurait certaines 
i chances d'être annulée si cette opinion était repous-j sée. 
I Et cependant, il est des cas où ie créancier armé 
i de voie parée peut avoir intérêt à obtenir, à ses 

risques et périls, la désignation du notaire avant 
l'expiration du délai de trentaine : C'est quand, après 
avoir attendu longtemps une occasion favorable pour 
la réalisation de son gage, il obtient enfin une offre 
acceptable, mais que cette offre se limite à un délai 
très court, si court uu'il sera expiré si on lui impose 
la procédure de lenteur dont la nécessité vient d'être 
ici contestée. 

FRANÇOIS M O R E L L E . 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

C i n q u i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . BOUILLON. 

26 m a i 1923. 

T R A N S P O R T M A R I T I M E . — « HARTER ACT ». — MAR

CHANDISES PRÉCIEUSES. — C L A U S E D'EXONÉRATION DE 
RESPONSABILITÉ. 

L'Har te r Act ne prohibe point la clause exonérant le trans

porteur de la responsabilité de l'or, des métaux précieux 

et marchandises de grande valeur, à défaut de déclaration 

écrite de la nature et de la valeur de ces marchandises au 

moment du chargement. 

(SOCIÉTÉ H. COLLIGNON ET C L E ET BANQUE BELGE POUR 
L'ÉTRANGER C. CAPITAINE JONES ET L'ARMEMENT 

A. DEPPE.) 

A r r ê t . — Attendu que les appelantes r é c l a m e n t au premier 

in t imé le payement d'une indemni té de 6 5 , 8 0 1 fr. 86 , et au 

d e u x i è m e in t imé une somme de 1 3 , 1 6 7 fr. 17, comme soli

dairement ou tout au moins conjointement tenus avec le pre

mier in t imé, ce en répara t ion du pré judice subi par elles du 

chef d'un manquant de deux caisses de fourrures, faisant partie 

d'un lot de trois balles et deux caisses de fourrures, expédié 

de New-York à Anvers, par le steamer Langley, commandé 

par le premier in t imé et déchargé à Anvers par les soins du 

d e u x i è m e in t imé ; 

Attendu que, par jugement produit en expédi t ion régu l iè re 

en reg i s t r ée , le tr ibunal de commerce d 'Anvers a, le 13 mai 

¡ 9 2 1 , déc la ré satisfactoire l'offre du capitaine de payer pour 

solde 2 0 0 dollars, ou la somme correspondante en monnaie 

belge, et a débouté les appelantes de leur action tant contre 

le capi'aine Jones que contre l 'armement Deppe ; 

Attendu que l'appel principal tend à voir condamner le 

capitaine Jones au payement de la somme de 6 5 , 8 0 1 fr. 86 , 
r éc l amée en p r e m i è r e instance, et à faire dire pour droit que 

l 'armement Deppe est solidairement ou tout au moins con-



iointement avec le capitaine, responsable de la perte à concur- | 

rence de 13,167 fr. 17 ; 

Que les int imés concluent devant la Cour : 

a) par appel incident, en ce qui concerne l 'action d i r igée 

contre le capitaine Jones, à la mise à néant du jugement dont 

appel, et subsidiairement à la confirmation du dit jugement ; 

b) en ce qui concerne l 'action dir igée contre l 'armement 

Deppe, à la confirmation du jugement ; 

Attendu que, le 4 mars 1920, à New-York, le sieur Ludwig 
Pottasch confia au capitnine Jones, pour ê t re t r anspor tées de 
ce port à Anvers et y ê t re dé l iv rées à la maison Ch . Mi l l e r 
(Samuel et C'", successeurs) ou à son ordre, trois balles et 
deux caisses ind iquées par le chargeur comme contenant des 
fourrures non t rava i l lées et pesant respectivement 1,655 et 
572 livres ; 

Attendu qu ' i l résu l te des é l é m e n t s de la cause et qu ' i l n'est 
pas con tes té qu ' a r r i vé à Anvers, le capitaine, en l'absence du 
destinataire, confia à l 'armement Deppe le soin du décha rge 
ment ; qu'au cours de celui-ci, les deux caisses ind iquées au 
connaissement furent t r o u v é e s b r i s ée s et leur contenu éparpi l lé 
dans un compartiment du navire ; que ces marchandises furent 
recueillies et remises dans les caisses r é p a r é e s à bord, et que 
celles-ci furent ensuite déposées dans l'enclos de l 'armement 
Deppe où elles sé journè ren t pendant six semaines ; 

Attendu que le connaissement porte : <i Reçu apparemment 
en bon état et conditionnement de Ludwig Pottasch, pour ê t re 
t r a n s p o r t é e s par le steamer Langley, actuellement au port de 
New-York et à destination d'Anvers, via Dunkerque. trois 
balles de fourrures. 1,655 livres poids brut ; 2 caisses four
rures brutes, 572 l ivres poids brut ; - poids du chargeur (qua
lité, quant i té , jauge, poids, contenu et valeur inconnus) et 
pour ê t re dél ivré dans le m ê m e bon état et conditionnement au 
port d 'Anvers à la maison C. Mi l le r (Samuel et C" , succes
seurs) ou à son ordre » ; 

Attendu que le connaissement porte, en outre : 

« Le chargement est soumis à tous les termes et disposi
tions de VA et du C o n g r è s des Etats-Unis, app rouvé le 13 fé
vrier 1893, intitulé An act relating to the navigation of W es-
sels, et des sections 4282 à 4287, chacune inclusivement, des 
United States Revised statutes ; 

" Le transporteur ne sera pas responsable de l 'o r ou autres 
mé taux préc ieux , des pierres p r é c i e u s e s . . . , fourrures ou d'au
cun des objets é n u m é r é s dans la section 4281 du United 
States Revised statutes, excepté confo rmément aux dits sta
tuts et après avis écr i t de la nature et de la valeur de ces 
objets au moment du chargement et de la déclarat ion d'en
t rée » ; 

Attendu que les appelants p ré t enden t que cette clause ne 
peut avoir pour effet qu 'un renversement du fardeau de la 
preuve ; qu'elle e x o n è r e le capitaine de l 'obligation de prou
ver le cas fortuit et impose au chargeur de prouver la faute 
du capitaine : le nr^mier in t imé soutient, au contraire, devant 
la Cour, ou ' à défaut de déclarat ion de valeur, i l n 'y a pas de 
responsabi l i té de la part du transporteur, alors que, devant le 
premier juge, i l plaidait au'en tout cas, i l n ' é t a i t tenu q u ' à 
concurrence de 100 dollars par caisse et offrait de payer pour 
solde 200 dollars, et ce en vertu de la clause 3 du connaisse
ment ; 

Attendu que c'est à bon droit que le premier juge a décidé 
que ces stipulations ne sont contraires ni à l 'ordre public, ni 
à ]'Harter Act oui r ég i t les relations entre parties ; qu'au sur
plus, ouant à la clause de non-responsabi l i té des marchandises 
p r é c i e u s e s , YHarter Act renvoie à la section 4281 des statuts 
r ev i sé s des Etats-Unis et en maintient le principe ; 

Attendu qu ' i l est constant aue la valeur de la marchandise 
n'a pas été déclarée ; 

Attendu que vainement les appelants p ré t enden t que la 
clause limitative de responsab i l i t é ne pouvait ê t re app l iquée , 
que s ' i l est p rouvé aue la valeur des marchandises qu'elle 
concerne a été d e m a n d é e avant l 'embarquement ; 

Attendu, en effet, que des termes « après avis écr i t de la 
nature et de la valeur des marchandises au moment de l ' em
barquement », on ne peut dédu i re , pour le transporteur, l ' ob l i 
gation d'en faire la demande au chargeur ; qu'au surplus, i l 

est constant que cette valeur a été d e m a n d é e , ainsi qu ' i l r é 
sulte de la mention faite sur le connaissement : « valeur de
mandée et non déc la rée » ; 

Attendu que cette clause se justifie par les risques parti
culiers que p ré sen t e le transport de ces marchandises ; 

Qu'el le permet au chargeur de maintenir le principe de 
droit commun de la responsabi l i t é du transporteur, moyennant 
la déclarat ion écr i te de la nature et de la valeur de ces mar
chandises ; aue s ' i l ne le fait pas, c'est à ses risques et péri ls ; 
en cas de perte ou de manquant, le tranporteur ne sera pas 
responsable ; 

Attendu que cette conclusion se dégage de la comparaison 
entre les r é g i m e s de transport des marchandises ordinaires et 
celui des marchandises p r é c i e u s e s ; 

Que s ' i l en était autrement, c 'es t -à -d i re si la clause 3 du 
connaissement devait ê t r e app l iquée éga l emen t aux marchan
dises p r éc i euse s , la clause 2 : « le transporteur ne sera pas 
responsable... » serait inuti le , puisqu'elle n 'é tab l i ra i t pas un 
r ég ime spécial pour les marchandises p réc i euses , qui seraient 
soumises, dans tous les cas, au r ég ime des marchandises ordi
naires ; 

Que, d'ailleurs, on ne comprendrait pas que pour un fret 
calculé de la m ê m e m a n i è r e , le transporteur accepterait la 
m ê m e responsabi l i té relativement aux marchandises ordinaires 
et aux marchandises p r é c i e u s e s , les risques du transport de 
ces d e r n i è r e s é tant beaucoup plus cons idérab les ; 

Attendu au ' i l r ésu l te de ce qui vient d ' ê t r e dit, que la clause 
de non-resoonsabi l i t é a une por tée absolue et qu ' i l éche t de 
d é c h a r g e r le capitaine Jones de l 'obligation de payer 200 dol
lars, ou la somme correspondante en monnaie belge, et de sa 
condamnation à une partie des d é p e n s ; 

En ce aui concerne le manauant qui se serait produit pos
t é r i e u r e m e n t au d é b a r q u e m e n t : 

Attendu qu ' i l r é su l t e du rapport d'expertise, produit en 
extrait r égu l i e r en reg i s t r é , que les deux caisses r épa rée s à 
bord du vapeur ont sé journé depuis le d é b a r q u e m e n t , soit le 
4 avril 1920, sur quai dans l'enclos de l 'armement Deppe 
jusqu'au 18 mai, soit pendant six semaines ; 

At 'endu que de ce que les experts disent « qu ' i l est à crain
dre que les manquants ont é té agg ravés par le séjour prolongé 
des colis sur quai », on ne peut conclure que r ée l l emen t de 
nouveaux manquants se soient produits ; qu ' i l n'est pas dé
mon t ré n i a l légué aue les caisses litigieuses auraient é té frac
tu rées à nouveau p o s t é r i e u r e m e n t au d é b a r q u e m e n t ; que si 
ces caisses avaient p r é s e n t é de nouvelles traces d'effraction, 
les experts n'auraient pas m a n q u é de le signaler dans leur 
rapport, ce qu' i ls ne font pas ; 

Attendu, en c o n s é q u e n c e , qu ' i l est sans in térê t de recher
cher si les in t imés ont commis une faute en déposant les 
caisses litigieuses dans l'enclos de l 'armement Deppe, et en 
usant du droit eu ' i ls p r é t enda i en t avoir de refuser de dé l iv re r 
les marchandises contre une simple garantie en banque, sans 
la remise du connaissement ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, rejetant toutes conclusions autres, tant principales que 
subsidiaires, reçoit l'appel principal, le met à néan t et, faisant 
droit sur l'appel incident, décha rge le capitaine Jones des con
damnations p r o n o n c é e s contre lu i : dit que les frais de pre
miè re instance mis à charge du capitaine Jones seront sup
por tés par les appelantes ; confirme le jueement a quo pour 
le surplus ; condamne 'les soc ié tés appelantes aux d é p e n s 
d'appel... (Du 26 mai 1923. — Plaid. M M E S SOUDAN et V A U -
THTER c. R e n é MARCQ et G. JANSSEN.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Six ième chambre. - P r é s i d e n c e de M . H . SIMONS, conseiller. 

30 novembre 1923. 

T R A N S P O R T M A R I T I M E . — « HARTER ACT ». — CARAC
TÈRE EN BELGIQUE. 

Bien qu'aux Etats-Unis, / 'Harter act soit une loi d'ordre pu
blic à laquelle il n'est point perrri:s de déroger, au regard 
du juge belge cette loi ne vaut que comme élément de la 



convention des parties ; celui-ci doit donc ¡aire produire 

leurs effets aux clauses des connaissements, alors même 

que ces clauses dérogeraient à / 'Harter act, sous l'empire 

duquel ces connaissements ont été conclus et auquel ils se 

réfèrent d'ailleurs expressément (1) . 

La clause u quantité, qualité, contenu et valeur inconnus du 

capitaine a. insérée dans un connaissement régi par / 'Har

ter act, est donc valable en Belgique. 

Cette clause met à charge du destinataire la preuve de la 

réalité du manquant allégué preuve qui ne peut être faite 

par la seule production du connaissement — et de l'impu-

tabilité de ce manquant au capitaine, ce qui peut être dé

montré par présomptions. 

I SOCIÉTÉ L. DREYFUS ET C I E 

C. CAPITAINE POLEN1S. 

A r r ê t . — Attendu que l'action a pour objet le payement 

par l ' i n t imé , commandant le steamer Andréas, de la somme 

rep ré sen t an t la valeur d 'un manquant dans la quant i té de 

froment e m b a r q u é , dans le dit steamer Andréas, à Nouvelle-

O r l é a n s , à destination d 'Anvers et livrable à la Société appe

lante ; 

Attendu que les connaissements relatifs à ce transport sti

pulent que le chargement est soumis aux dispositions de VA et 

du C o n g r è s des Etats-Unis, approuvé le 13 février 1893 

{Harter act). ainsi que de la clause : « quan t i t é , qual i té , con

tenu et valeur inconnus du capitaine » ; 

Attendu nue l'appelante excipe d'abord de la null i té de cette 

d e r n i è r e clause, comme contraire aux dispositions d'ordre 

public de \'Harter act ; 

Attendu que s'agissant d 'un contrat à exécu t e r dans un 

autre pays que celui où i l a é té conclu, i l faut lui appliquer 

les règ les du droit international pr ivé , d ' ap rè s lesquelles la 

législation oui doit le régir dépend avant tout de l ' intention 

des parties ; 

Que dans l ' hypo thèse (qui fait l'objet de nombreuses con

troverses) où la clause susdite contreviendrait à VHarter act. 

i l faut noter que les parties qui l 'ont spéc i a l emen t admise, 

ont entendu certainement lui faire produire ses effets, et, 

par c o n s é q u e n t , exclure l 'application de la législation amér i 

caine, en tant qu'elle contiendrait des dispositions qui la 

prohiberaient ; 

Qu'elle n'est pas frappée de nul l i té par la loi belge ; qu ' i l 

faut, dès lors, la cons idére r comme valable ; 

Attendu qu'elle est g é n é r a l e m e n t in t e rp ré tée en ce sens 

qu'elle a pour effet, non d ' e x o n é r e r le transporteur de toute 

responsabi l i té dans le manquant qui serait cons ta té à l ' a r r i 

vée , mais uniquement de l 'exempter de la preuve de son 

e m p ê c h e m e n t de dél ivrer la marchandise à raison d'un cas 

fortuit ou de force majeure, et que c'est au destinataire, au 

contraire, à é tab l i r en ce cas le manquant ; 

Attendu que, pour é tabl i r la quant i té cha rgée , i l ne peut 

suffire au destinataire d' invoquer les mentions du connais

sement, non opposables au capitaine qui a déc la ré vouloir y 

rester é t r ange r ; mais que si ce dernier a commis, au cours 

du transport, une faute qui a occas ionné la perte d'une partie 

de la cargaison, cette faute et les c o n s é q u e n c e s qui en r é su l 

tent peuvent, c o n f o r m é m e n t aux principes, ê t re p rouvées par 

le destinataire, m ê m e par p ré sompt ions ; 

Attendu que ces p ré sompt ions sont, dans l ' e spèce , suffi

samment graves, p réc i se s et concordantes ; 

Que c'est à tort, en effet, que le premier juge a re je té 

comme trop vague le rapport d'arrimage, produit en expédi 

tion r égu l i è r e , d re s sé , le 10 octobre 1921, par les experts 

nautiques dés ignés par le p rés iden t du tr ibunal de commerce ; 

que ce rapport porte que, « faute de soins suffisants, du fro

ment a r r imé dans le compartiment n" 3 avait gl issé par les 

interstices de la cloison transversale, s épa ran t le comparti

ment de charge de la soute de r é s e r v e » ; 

(1) Sur les clauses d ' exonéra t ion et VHarter act. cons, no
tamment : G . VAN DOOSSELAERE, De la responsabilité des 
propriétaires de navires (Bruxelles, 1910) ; GAUTHIER, Des 
clauses d'irresponsabilité en matière de transports maritimes 
(Paris, 1910) ; — G . RIPERT , Droi'r maritime, 2 m i ' éd. , t. I I , 
n o a 1802 et suiv. ; — BONNECASE, Droit maritime, p. 498 
et suiv. 

Q u ' i l établit ainsi le point essentiel au débat : la faute 

consistant dans l ' é t ab l i s sement d'une cloison dé fec tueuse , lais

sant passer du froment dans le compartiment rése rvé au 

charbon ; 

Q u ' i l est cor roboré par un avis donné le 4 octobre 1921, 

à la r e q u ê t e du r ep ré sen tan t de l'appelante, par Jos. Danco ; 

que les constatations q u ' i l contient n 'ont pas, i l est vrai, la 

valeur d'une expertise contradictoire, mais que, dans les con

ditions où elles ont eu lieu, elles constituent cependant un 

é l émen t sé r i eux d 'appréc ia t ion ; qu'elles p r é c i s e n t celles des 

experts natiques sur deux points importants : les dimensions 

des interstices qui ont pu donner passage à des quant i t és 

appréc iab les de blé , et le fait que du froment était mé langé 

au charbon dans la soute de r é s e r v e ; 

Qu'enfin, i l faut ajouter à ces é l é m e n t s de preuve le fait 

que l'absence de toute autre cause possible de perte que celle 

qui est invoquée , constitue, dans les circonstances de la 

cause, une grave p résompt ion que le manquant, s ' i l existe, 

est dû à l 'état défec tueux de la cloison ; 

Attendu que, lorsqu ' i l a é té établi que le capitaine du 

navire a commis une faute qui est la cause d 'un manquant 

dont i l est impossible au destinataire, à raison m ê m e de cette 

faute, de d é t e r m i n e r directement le montant, i l doit ê t re per

mis au destinataire d'administrer la preuve de celui-ci , m ê m e 

par p ré sompt ions ; que, d'une part, le poids de la marchan

dise e m b a r q u é e résul te non seulement du chiffre por té au 

connaissement, mais de l'attestation concordante de la com

mission officielle du port d'embarquement (Board of Trade), 

en ce qui concerne le poids total de cette marchandise ; que 

les objections de l ' in t imé à ce sujet ne suffisent pas pour 

d é m o n t r e r que ces indications soient fausses ou e r ronées ; 

qu ' i l s'ensuit qu ' i l faut les admettre comme exactes ; que, 

d'autre part, le poids de la marchandise a fait l'objet des 

constata'ions d'usage au port de d é c h a r g e m e n t ; qu'elles accu

sent un manquant total de 55.204 kilogrammes ; 

Que l ' in t imé objecte, i l est vrai , que ce manquant a été 

r e n s e i g n é pour partie, dans les préd i tes constatations, comme 

ret i ré d'une autre cale que celle dont la cloison était défec

tueuse ; mais qu ' i l a é té répondu à cette objection, dès le 

début du conflit entre parties, qu'au cours du d é c h a r g e m e n t 

par é l éva t eu r s , certaines quant i tés qui se trouvaient dans cette 

p r e m i è r e cale ont é té no t ée s comme ayant é té contenues dans 

la seconde ; que cette affirmation apparaî t comme exacte ; 

Attendu que l ' in t imé ne formule aucune observation en ce 

qui concerne la valeur a t t r ibuée au prédit manquant par l'ap

pelante, sous déduct ion de la freinte de route ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions autres 

ou contraires, met à néan t le jugement dont appel ; émendan t , 

condamne l ' in t imé à payer à l'appelante la somme de 36,550 

fr. ; le condamne, en outre, aux in térê ts judiciaires et aux 

dépens des deux instances... (Du 30 novembre 1923. — Plaid. 

M M ™ G . I.F.CI.ERCQ c. R e n é MARCO et G . JANSSEN.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Tro i s i ème chambre. — Prés idence de M . MERTENS. 

10 d é c e m b r e 1924. 

T R A N S P O R T M A R I T I M E — C L A U S E D'EXONÉRATION. — 
NAVIRE PÉTROLIER. — MANŒUVRE DES VANNES. 

La clause d'un connaissement exonérant le capitaine de ses 
fautes nautiques, n'est pas applicable à une faute préten
dument commise dans le maniement des vannes d'un navire 
pétrolier. 

( L \ CONTINENTAL PETROLEUM CY — C L E CAPITAINE 
DRYSDALE. DU STEAMER VALLEJO.) 

A r r ê t . — I . Attendu que l ' in t imé, interjetant sur ce point 
appel incident, reproduit devant la Cour la fin de non-recevoir 
écar tée par le premier juge et basée sur l 'art icle 266 du l ivre 
I I du code de commerce ; 

Attendu qu ' i l est constant que les choses t r anspo r t ée s ont 
été r e ç u e s le samedi 3 mai 1919, et que la soc ié té appelante 



a adressé des r é s e r v e s par écr i t , au capitaine in t imé, le lundi 

5 mai, donc dans le délai légal ; 

Q u ' i l est bien vrai que ces r é s e r v e s ont é té notifiées à l ' i n 

t imé à domicile inconnu, et alors que l'appelante savait que 

le navire de l ' in t imé avait oui t té Anvers le 3 mai . à 8 heures 

du matin à destination de Vlaardingen ; mais a.u'à la date du 

5 mai, il se pouvait aue le Vullejo ne fut pas ar r ivé à Vlaar

dingen pour une cause cnielconque, ou plutôt qu ' i l en fut déjà 

parti ap rès avoir d é : h a r g é le reste de sa cargaison ; 

Que, dans ces conjonctures, c'est à bon droit que l'appe

lante a fait sa notification à domicile inconnu, prenant, au sur

plus, soin d'adresser les m ê m e s r é s e r v e s par écr i t , le m ê m e 

jour, à M M . Ruys and C ° . « en leur quali té d'agents des 

armateurs, resDectivement du capitaine » ; 

I I . — - Attendu eue l ' in t imé soutient ensuite que, à supposer 

établ ie une faute de l ' é a u i p a g e dans le maniement des van

nes, i l s'agirait d'une faute nautique, pour laauelle sa respon

sabil i té a été e x p r e s s é m e n t et valablement exclue par la con

vention verbale de transport ; 

Attendu oue la m a n œ u v r e des vannes du Vallcjo. navire 

pétrol ier , en cours de d é c h a r g e m e n t et abstraction faite de 

toute question de s tabi l i té du navire, concerne les soins à 

donner à la cargaison et non les soins à donner au navire l u i -

m ê m e ; 

Q u ' i l en résul te que, si une faute est commise dans cette 

m a n œ u v r e , cette faute est commerciale et partant non cou

verte par la convention de transport ; 

Attendu, d'ailleurs, aue celle-ci fait siennes toutes les sti

pulations et exceptions contenues dans la charte-partie, et 

que l ' in t imé ne méconna î t pas que, d ' après la dite charte, la 

cargaison sera pompée hors du steamer et aux risaucs et oéri ls 

du steamer, jusqu'au bastingage ; 

I I I . — Attendu, au fond,. . . (sans intérêt) ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions autres, 

plus amples ou contraires, mais sous r é s e r v e toutefois, s ' i l y 

éche t , d'ordonner une nreuve testimoniale en prosécu t ion de 

cause, confirme le jugement a quo. en tant qu ' i l a re je té les 

fins de non-recevoir opposées à l'action par l ' i n t imé . . . (Du 

10 d é c e m b r e 1924. — Plaid. M M ' " Alex. BRAUN et STUYCK, 
ce dernier du Barreau d 'Anvers, c. René MARCQ.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

C i n q u i è m e chambre. — Prés idence de M . E . JOLY. 

?1 f é v r i e r !02ô. 

T R A N S P O R T M A R I T I M E . - CI .HTSES D'EXONÉRATION. — 
« HARTER ACT ». — DÉROGATION. 

Au regard du ruge belge, une loi étrangère invoquée comme 
régissant un contrat, ne vaut que dans la mesure où il est 
démontré que les parties ont voulu s'y soumettre. 

Sous l'empire de / 'Har ter Act, est nulle, la clause exonérant 
le capitaine de toute responsabilité du chef de dommages 
aux marchandises susceptibles d'être assurées ; par contre, 
est valable, la clause mettant aux risques du chargeur, quant 
à la perte ou le dommage par incendie non produit par la 
faute ou la négligence du propriétaire, capitaine, etc., les 
marchandises sur quai attendant l'embarquement ou la dé
livrance. 

(SOCIÉTÉ ULRICHS ET C I E — C. CAPITAINE HIGHTON 
ET SOCIÉTÉ <i NIEUWE WERKNATIE )).) 

A r r ê t . — En ce qui concerne l'intimée, la Société «Nieuwe 
Werknatie » : 

Attendu ou'aucun exploit d'ajournement n'a été signifié à 
la r e q u ê t e des apoelants Ulr ichs . De Paepe et Usines Roos, 
Geen'nckx et De Naeyer contre l ' i n t imée Nieuwe Werknatie ; 
qu ' i l n'existe donc pas d'instance entre eux et que l'appel 
inter jeté par ces appelants contre cette in t imée est donc sans 
objet ; 

Attendu ou'un exploit avait été signifié à la Société Nieuwe 
Werknatie in t imée, à la r e q u ê t e du capitaine Highton et de 
Steinmann et C 1 ' , où i l était dit que si, contre toute attente 

et malgré les moyens mis en avant, les demandeurs (en cei 
exploit) devaient ê t re déc la rés responsables vis-à-vis des des-
tirstaires des marchandises incend iées , la dé fenderesse serait 
à son tour responsable vis-à-vis des demandeurs ; 

Que cette demande en garantie a é té re je tée par le premier 
juge en ce qui concerne le capitaine Highton. et qu ' i l n 'y a 
pas d'appel de celui-ci ; Qu'elle ne se comprenait pas en ce 
qui concerne Steinmann et C l e . qui é ta ient e u x - m ê m e s desti
nataires et demandeurs au procès et qu'aussi le premier juge 
n'y a pas explicitement s ta tué ; que, cependant, Steinmann et 
C"' se sont pourvus en appel contre la Société Nieuwe 
Werknatie et reproduisent contre celle-ci une demande de con
damnation, conçue en termes vagues, sans la faire p récéde r 
d'aucune explication ou justification ; 

Attendu qu ' i l n'existe aucun lien de droit entre Steinmann 
et C' 1 et la Société Nieuwe Werknatie. et qu ' i l n 'en est 
invoqué aucun ; que, d'autre part, un recours en garantie ne 
se conçoit pas de la part d'un demandeur ; que l'appel de 
Steinmann et C , r contre la Société Nieuwe Werknatie est 
donc sans fondement ; 

En ce qui concerne l'intimé capitaine Highton : 

Attendu que les appelants sont les destinataires de certaines 
Quantités de coton qui ont été e m b a r o u é e s à la Nouvelle-
O r l é a n s , pour Anvers, à bord du steamer Atlantian, com
mandé par l ' in t imé Highton ; au'aux termes des contrats ver
baux de connaissements, la dé l ivrance devait se faire à quai, 
et ou ' i l est constant oue, lorsque les appelants se p r é s e n t è 
rent i o u r nrendre livraison de leurs marchandises, i l ne leur 
en fut livré qu'une partie, le capitaine affirmant aue le sur
plus venait d ' ê t r e détrui t par un incendie ; que le p r é s e n t 
p rocès a pour but d'obtenir pavement du manquant ; 

Attendu au'en principe, le capitaine est responsable, con
formément au contrat conclu par lui en cette qual i té , de toute 
marchandise qu ' i l s'est c h a r g é de transporter, depuis le mo
ment où i l l'a r é g u l i è r e m e n t r eçue jusqu'au moment où i l l 'a 
dé l iv rée , à moins qu ' i l n ' é t ab l i s se une cause d ' exonéra t ion ; 

Attendu que l ' in t imé invoque deux clauses du contrat qui 
règlent sa responsabi l i té ; qu'aux termes de la p r e m i è r e , les 
armateurs ne sont pas responsables de toute perte, ou préju
dice ou dommage aux marchandises susceptibles d ' ê t r e cou
vertes par assurance ; qu'aux termes de la seconde, les mar
chandises sur le quai, attendant l 'embarquement ou la déli
vrance, sont aux risques du chargeur, quant à la perte ou le 
dommage par incendie, non produit par la faute ou la négl i 
gence du propr ié ta i re , capitaine, etc. ; 

Attendu qu ' i l faudrait conclure de la p r e m i è r e clause, que 
l ' in t imé n'es; pas responsable du oré judice résu l tan t de l ' i n 
cendie des marchandises déposées à quai, puisque celles-ci 
étaient incontestablement susceptibles d ' ê t r e couvertes par 
l'assurance ; ou ' i l faudrait de m ê m e conclure de la seconde 
clause que le dommage aux marchandises s 'é tant produit sur 
le ouai par incendie, i l incombe au chargeur, à moins que 
celui-ci n ' é t ab l i s s e la faute ou la nég l igence du capitaine ; 

Attendu, cependant, que le contrat verbal de connaissement 
dit é g a l e m e n t ou ' i l sera régi par la loi du pavillon du navire 
transportant la marchandise, et que le chargement sera soumis 
à toutes les clauses et conditions d ' exonéra t ion et de respon
sabili té contenues dans l 'acte du C o n g r è s des Etats-Unis, 
approuvé le 13 février 1893 et int i tulé : « Acte relatif à la 
navigation des vaisseaux » ; 

Attendu qu'aux termes de cet acte législatif, g é n é r a l e m e n t 
connu sous le nom de Harter Act, sont nulles, toutes clauses 
de connaissement aux termes desquelles le capitaine n'est pas 
responsable des pertes ou avaries résu l tan t des n é g l i g e n c e s , 
fautes ou défauts dans le chargement, l 'arrimage, la garde, le 
soin ou la livraison convenable de toutes les marchandises à 
eux confiées ; sont é g a l e m e n t i l légales et nulles, toutes sti
pulations aux termes desquelles les obligations du capitaine 
de soigneusement manier, arrimer, garder et l ivrer la cargai
son, seront le moins du monde d i m i n u é e s , a t t énuées ou élu
dées ; 

Attendu qu ' i l n'est pas contes té que le navire Atlantian na
viguait sous pavillon des Etats-Unis, muni de connaissements 
conclus dans ces Etats et est parti d'un port de ces Etats : 
que les parties contractantes, en se référant à VHarter Act 



et en le rappelant dans leur contrat, doivent avoir voulu, 
comme d'ailleurs l éga lement elles le devaient, faire de cet 
,;cte partie in tégrante et essentielle de leur contrat ; 

Attendu que, sans doute, i l faut chercher à concilier les 
dispositions diverses du connaissement et ne point se hâ te r de 
rejeter l 'une ou l'autre pour cause de contradiction ; qu ' i l 
faut bien cependant reconna î t r e que h clause du connaisse
ment re la tée ci-dessus en premier lieu, é tant formellement 
contraire à VHartcr Aci, ne peut recevoir son application ; 

Attendu qu ' i l en est autrement de ia seconde ; que celle-ci 
laisse subsister la responsabi l i té du capitaine pour sa faute 
et sa négl igence ; que son obligation de bien exécu t e r ses 
engagements est e n t i è r e m e n t maintenue ; que seulement 
l 'obligation d 'établi i qu ' i l y a manque, est imposée au char
geur ; 

Attendu, en tous cas, au ' i l n'est pas établi par les docu
ments produits devant la Cour, aue les prescriptions éd ic tées 
par VHartcr A et s ' é t endra ien t j u squ ' à l 'ordre des preuves à 
faire par les parties ; ou ' i l n 'y a pas à s'occuper des travaux 
prépara to i res de cette lo i , car, selon toute vraisemblance, les 
i n t é r e s sé s ne s'en seront pas inquié tés , et elle n'a ici qu'une 
valeur conventionnelle ; qu ' i l ne faut s ' a r r ê t e r q u ' à son inter
prétat ion usuelle et que celle-ci ne paraît pas offrir une certi
tude et une fixité suffisantes nour s'imposer à la Cour ; 

O u ' i l peut d'ailleurs ê t re tiré argument, en faveur de la 
Hcéifé de la clause examinée , de ce ou'une autre disposition 
de VHartcr A et déc lare ciue cette loi ne modifie pas notamment 
l 'art icle 4282 des statuts r ev i sé s des Etats-Unis, d ' ap rè s le
quel l 'armateur n'est pas responsable du dommage survenu 
à une marchandise, par suite d'un incendie survenu à bord 
du navire, à moins ou ' i l n 'ait é té p rovoqué par l 'armateur 
intentionnellement ou par sa nég l igence ; qu ' i c i , i l est vrai , 
l ' incendie a écla té à ouai et non à bord, mais oue les mar
chandises s'y trouvant moins o u ' à bord sous la surveillance 
et l ' au tor i té immédia te du capitaine, i l y a d'autant plus l ieu 
d'admettre que la faute ou la nég l igence doivent ê t re p r o u v é e s 
pour aue la responsabi l i té soit reconnue ; 

Attendu, en fait, que cette preuve ne ré su l t e oas du rapport 
des experts c h a r g é s de constater l 'état des marchandises et de 
rechercher les circonstances de l'accident ; que. d ' ap rè s leur 
rapport, produit en expédit ion en reg i s t r ée , les marchandises 
se trouvaient, à l ' a r r ivée , convenablement a r r i m é e s et ont é té 
d é b a r q u é e s en bon état ; qu'elles ont é té déposées aux empla
cements ind iqués par les au tor i tés du nort, r angées de la façon 
qu' i ls indiauent, recouvertes de bâches et su rve i l l ées d'une 
façon oui n'est l 'objet d'aucune critiaue des exoerts, et que, 
d'ailleurs, ces opéra t ions ont été effectuées par une de ces 
soc ié tés coopéra t ives oui s'en sont fait une spécial i té ; 

Qu'aussi les experts estiment que l ' incendie n'a pu ê t re 
p rovoqué que par la nég l igence ou la malveillance d'un des 
passants — circulant en t rès grand nombre de ce côté , la 
nuit de l ' incendie, à cause d'une fête d'un village voisin — 
oui aura je té sur les bâches g o u d r o n n é e s recouvrant la mar
chandise un bout de cigare ou une allumette enf lammée , et 
aue la cause média te de l'accident est l'absence, à cet endroit 
des quais, d'abri et de c lô ture , ne permettant pas d ' e m p ê c h e r 
l ' a ccès des tiers et de rendre la surveillance pratiquement 
efficace ; 

Attendu que, dans ces circonstances, i l n'est pas possible 
de p réc i se r avec certitude quelle est la faute imputable au 
capitaine Highton , qui serait la cause du dommage subi ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour déc la re sans objet les appels de U'.richs, De Paepe et 
Usines Geerinckx et De Naeyer, contre la société coopéra t ive 
Nieuwe Werknatie ; met l'appel de Steinmann et C l e contre 
la Socié té Nieuwe Werknatie au néant et la déboute de son 
action ; met au néan t les appels contre le capitaine Highton ; 
confirme, en c o n s é q u e n c e , le jugement a quo ; condamne les 
appelants aux d é p e n s . . . (Du 21 février 1925. — Plaid. MM™ 
G . L E C L E R C Q C. René MARCQ et Henri JASPAR.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Q u a t r i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . DASSESSE. 

17 j a n v i e r 1924. 

SOCIETE E N N O M C O L L E C T I F . — EXPIRATION DU 

TEMPS POUR LEQUEL E L L E EST CONTRACTÉE. — ACTION 
INTENTÉE PAR LES GÉRANTS AU NOM DE LA SOCIÉTÉ. — 
NON-RECEVABILITÉ. 

Lorsqu'une société est dissoute, mais non complètement li
quidée, ses liquidateurs peuvent seuls, à défaut de disposi
tions contraires, agir en justice pour la liquidation. 

Les associés gérants qui n'ont pas été nommés régulièrement 
liquidateurs, sont sans qualité pour intenter les actions 
appartenant à la société dissoute. 

I GEORGES. VEUVE PRÉVOST — C. SOCIÉTÉ DEVROYE 
ET FILS.) 

A r r ê t . — Attendu que la Socié té en nom collectif Devroye 
et Fils a é té cons t i tuée par acte du notaire De T i è g e , de 
Bruxelles, en date du 17 mars 1 9 1 0 ; que cet acte a é té publ ié 
par extrait au Moniteur le 2 7 mars suivant ; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 1 e r des statuts, la socié té 
prenait cours le 17 mars 1910, pour finir le 31 d é c e m b r e 
1 9 2 0 : q u ' à la date de l'assignation, 12 avr i l 1921, elle était 
donc dissoute par l 'expiration du temps pour lequel elle avait 
é té con t rac tée ; 

Attendu qu ' i l s'ensuit que l 'action in ten tée à la r e q u ê t e de 
la dite soc ié té , poursuites et diligences de ses assoc iés , Jean-
Baptiste et Ernest Devroye, qui en avaient la gestion, n'est 
pas recevable ; 

Attendu, à la vé r i t é , que les soc ié tés commerciales sont, 
ap rès leur dissolution, r é p u t é e s exister pour leur liquidation 
et que l 'action a pour objet le payement d'une c r é a n c e n é e 
pendant l 'existence de la socié té ; mais que l ' in t imée n 'agit 
pas comme soc ié té en nom collectif en liquidation et n 'est 
pas r e p r é s e n t é e par ses liquidateurs ; 

Attendu que, vainement, elle invoque l 'article 155 de la loi 
sur les soc ié t é s , qui dispose q u ' à défaut de nomination de 
liquidateurs, les assoc iés gé ran t s dans les soc ié tés en nom 
collectif seront, à l ' égard des tiers, cons idé ré s comme liquida
teurs ; q u ' i l r é s u l t e , en effet, des termes de cet article et des 
motifs qui l 'ont fait adopter, que cette disposition n'a été 
édic tée que dans l ' in té rê t des tiers qui peuvent seuls s'en 
prévaloir ; que, dès lors, les assoc iés gé ran t s qui n 'ont pas 
r é g u l i è r e m e n t é té n o m m é s liquidateurs, sont sans quali té pour 
intenter les actions appartenant à la socié té dissoute et n 'ont 
le pouvoir de r e p r é s e n t e r celle-ci vis-à-vis des tiers, que lors
qu'elle est dé f ende re s se (Cass., 5 janvier 1911, B E L G . JUD., 
1911 , col . 129) ; 

Attendu que les assoc iés n ' é t a i en t pas davantage recevables 
à agir en nom personnel ; 

Par ces motifs, la Cour reçoit l 'appel et, y faisant droit, 
met à néan t la décis ion a t t aquée ; é m e n d a n t , dit l 'action non 
recevable telle qu'elle est in ten tée ; débou t e , en c o n s é q u e n c e , 
l ' i n t imée de son action et la condamne aux dépens des deux 
instances... (Du 17 janvier 1924. — Plaid. M M e s L . LEBEAU 
c. L . COUTY , tous deux du Barreau de Charleroi.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . DE HAERNE , conseiller. 

3 j a n v i e r 1925. 

L E T T R E DE C H A N G E . — TIREUR POUR COMPTE. — E X I S 
TENCE DE LA PROVISION. — A.BSENCE DE PROTÊT. — 
SÉQUESTRE ALLEMAND D'UNE SOCIÉTÉ BELGE. — PAYE
MENT NON LIBÉRATOIRE. 

L'article 11 de la loi du 2 0 mai 1872 doit être entendu dans 
ce sens que celui qui est à la fois le porteur et le tireur 
d'une traite acceptée, peut se voir opposer par le tiré accep
teur l'inexistence de la provision à l'échéance. 

Lorsque le tiré accepteur a reconnu implicitement que le ti
reur était un tireur pour compte, il a reconnu aussi qu'au
cune prétention ne pourrait être soulevée par lui, quant i 



l'existence d'une provision personnelle dans le chef de ce 
tireur. 

La débition du montant des traites est alors uniquement su
bordonnée à la condition que la provision faite par le don- i 
ncur d'ordre n'ait pas été retirée, et existe encore à | 
l'échéance. 

La formalité du protêt uniquement exigée par la loi au point 
de vue de certains recours du porteur ou des endosseurs, 
n'est pus une condition de la recevabilité de l'action contre 
le tiré. 

Le pavement effectué au séquestre allemand du donneur 
d'ordre, sans le consentement de celui-ci et du tireur pour 
compte, n'est vas libératoire et ne peut équivaloir à un 
retrait de la provision. 

I ROUSSEAU — C. SCOHIER.) 

A r r ê t . — Quant au premier moyen de l'appelant : 
Attendu q u ' à la véri té , l 'article 1! de la loi du 20 mai 1872 i 

doit ê t re entendu dans ce sens, que celui qui est à la fois le \ 
porteur et le t ireur d'une traite accep tée peut se voir opposer, 
par le tiré accepteur, l ' inexistence de la provision à j 
l ' é chéance ; 

Mais attendu que l'appelant a, le 3 ju in et le 4 juil let 1914, I 
r envoyé à l ' i n t imé Léopold Scohier personnellement, ainsi j 
qu ' i l en avait été prié par ce dernier, les deux traites l i t i 
gieuses r e v ê t u e s de son acceptation ; que cependant l'appe
lant savait qu ' i l n 'é ta i t redevable à l ' i n t imé d'aucune somme 
et que, par contre, i l devait à la Société en commandite s im- ! 
pie Léopold Scohier et C ' e le montant de deux factures pour 
fournitures de pavés , lequel montant correspondait à celui 
des deux effets envoyés à l'acceptation ; 

Attendu que, dès lors, l'appelant a reconnu implicitement 
que l ' in t imé était tireur pour compte, et qu'aucune pré ten t ion 
ne pourrait ê t re sou levée par lui quant à l 'existence d'une 
provision personnelle dans le chef de l ' i n t imé ; que, dans 
l ' intention commune des parties, la débit ion du montant des 
traites était uniquement s u b o r d o n n é e à la condition que la 
provision faite par le donneur d'ordre, la Socié té en com
mandite simple Léopold Scohier et C i c , ne fût pas re t i rée et 
existât encore à l ' é chéance ; que les agissements de l'appe
lant n'admettent pas d'autre in terpré ta t ion ; 

Et attendu qu ' i l n'est point con tes té que la provision, con
sistant dans la débition du chef de la fourniture de pavés par 
la Société en commandite, n'a pas été re t i rée avant l ' é chéance 
par le fait, soit du donneur d'ordre, soit de l ' i n t imé , t ireur 
pour compte ; 

Quant au deuxième moyen : 
Attendu que la formalité du protêt , uniquement ex igée par 

la loi au point de vue de certains recours du porteur ou des 
endosseurs, n'est pas une condition de la recevabi l i t é de 
l'action contre le tiré ; aue, d ' ap rè s les termes e x p r è s de i 
l 'article 61 , le porteur, ayant encouru la d é c h é a n c e v isée par j 
cet article, conserve n é a n m o i n s l 'action contre celui sur qui 
la lettre de change était t i rée ; 

Quant an troisième moyen : 
Attendu aue la provision des traites n'est pas devenue 

inexistante en raison du fait aue, p o s t é r i e u r e m e n t à la date j 
de l ' é chéance originaire et a n t é r i e u r e m e n t à la date p ro rogée de ! 
l 'exigibil i té des traites, l'appelant en a accu i t t é le montant 
entre les mains du s é a u e s t r e allemand de la Société en com-
manr'ite simple Léooold Scohier et C i r ; 

Que ni l ' in t imé ni la Société Léopold Scohier n'ont donné 
leur consentement à un semblable payement, et q u ' à défaut 
d'une substitution valable de c réanc ie r , le payement en ques
tion est dénué d'effet l ibéra to i re et qu ' i l ne saurait équivaloi r 
à un retrait de la provision ; i 

Attendu qu'ainsi qu ' i l r é su l t e de l ' interrogatoire de l ' i n t imé 
sur faits et articles devant le tribunal d'Audenarde, la c r é a n c e 
du chef des traites litigieuses est res tée exclue de la demande 
en réparat ion formée par lui devant le tribunal des Dommages 
de guerre de Charleroi ; 

Que, nar contre, la répara t ion de ce chef au titre de dom
mages de puerre a été poursuivie par l'appelant l u i - m ê m e , 
se cons idérant comme le vér i table préjudicié ; que, d'ailleurs, 
i l avait insisté à maintes reprises auprès des au tor i t és alle
mandes pour entrer en possession des traites, ce qui implique 

encore que, malgré le payement forcé fait aux Allemands, i l 
se considérai t comme restant tenu envers l ' in t imé ; 

Quant au auatrième moyen 

Attendu qu ' i l est sans relevance que la Société Léopold 
Scohier et C" ait pu, à un moment donné , introduire une 
récl?mat ion du chef de sa c r éance aup rè s des services belges 
de restitution ; 

Oue le retard et le refus de payement de l'appelant expl i 
quent suffisamment cette attitude, oui n ' e n t r a î n e pour l ' i n 
t imé aucune renonciation h ses droits ; 

Quant au c'nauième moyen (sans intérêt) ; 
Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 

Cour reçoit l'appel et. y statuant, confirme le jugement a 
qno... ' D u 3 janvier 1925. — Plaid. M M " VANDER SCHUE-
REN, du Barreau d'Audenarde, c. W . HANSSENS et R e n é 
MARCQ . tous deux du Barreau de Bruxelles.) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A R L O N 

Prés idence de M . PEROT. 

13 novembre 1924. 

APPEL C I V I L . — JUGEMENT PRÉPARATOIRE. - ABSENCE 
P'EFFET SUSPENSIF. 

N'est mis suspensif, l'appel d'un jugement, purement prépa
ratoire, qui se borne à déclarer qu'un moyen présenté à 
une audience ne doit l'être qu'à l'audience suivante, où, 
aux termes de l'art. 246 du code civil, il sera statué sur les 
fins de non-recevoir. 

(POLFVLIET C. MARTHA.) 

M . MONS, substitut du procureur du roi, a conclu 
dans les termes suivants: 

Si l 'on écar te les é l é m e n t s de la cause é t r anger s au débat 
actuel, et exposés par les plaideurs à titre de ré t roac tes , pour 
ne retenir que les seuls é l é m e n t s néces sa i r e s à la solution 
de l ' incident, on se trouve en p r é s e n c e des faits suivants : 

1" A l 'expiration du délai de six mois, la demanderesse a 
a s s igné le défendeur à compara î t r e à l'audience du 28 jui l let 
1924, nour voir admettre la demande en divorce, sur pied de 
l 'art . 241 du code c iv i l ; 

2" A cette audience, le défendeur a sou levé une fin de non-
recevoir basée sur l 'art. 272 du code c iv i l ( réconci l ia t ion) ; 

3" Le tribunal a décidé ou ' i l ne pouvait pas ê t re s ta tué 
sur cette fin de non-recevoir, parce que p r é m a t u r é e ; 

4" Le défendeur a interjeté appel de cette décis ion , et 
p ré tend aujourd'hui se baser sur l'effet suspensif de cet appel 
pour au ' i l soit sursis à statuer nu fond sur l'action de la de
manderesse, ' u s o u ' à ap rès l ' a r rê t de la Cour. 

Nous convions le tribunal à reje'er cette p ré ten t ion . 
Tout d'abord, i l faut remarquer que l'appel du dé fendeur 

a été dirigé contre une décision oui n'est pas un jugement 
proprement dit. En effe*. le tribunal a simplement déclaré 
qu'il n'y avait pas lieu de statuer. I l n'a donc pas. comme le 
soutient le défendeur , abjugé les conclusions de celui-ci. Bien 
plus, i l n'aurait pu statuer sur la fin de non-recevoir sans 
violer la In ' . En effet, d'une part, la fin de non-recevoir étai t 
sou levée par des conclusions prises et s ignifiées avant l 'expi
ration du délai de six mois, et avant que la demanderesse 
n'ait r a m e n é l'affaire à l'audience. D'autre part et surtout, 
le tribunal ne pouvait pas. à ce moment de la p rocédure en 
divorce, prononcer sur une fin de non-recevoir. On sait que 
les articles 245 et 246 du code c iv i l prescrivent au tr ibunal 
de renvover les parties à une audience nubliaue u l t é r i eu re 
pour statuer sur cet objet. L'audience du 28 jui l let 1924, à 
laauelle le tribunal a refusé de statuer, constituait l'audience 
à huis clos p révue par les art. 241 à 244. Cette comparution 
n ' é t a i t qu 'un simple p ré l imina i r e . La p rocédure comportant 
des déc is ions qualifiées » jugements ». ne commence rée l le 
ment a u ' à la p r e m i è r e comparution à l'audience publique, 
p r é v u e par l 'art . 246 du code c i v i l . L'ordonnance de renvoi 
à cette audience, oui refuse à bon droit de statuer sur une 
fin de non-recevoir, n 'é ta i t donc ou 'un pré l imina i re ayant 



pour but de faire fixer la cause au premier stade de discus

sion publique. A supposer m ê m e que cette ordonnance cons

titue un jugement proprement dit, celui-ci serait en tout cas 

et bien certainement p répa ra to i r e . Or , on sait que les juge

ments p répara to i res ne sont pas susceptibles d'appel, aux 

termes de l 'art . 451 du code de p rocédure civile. (WILLEQUET, 
Du Divorce, p. 148, sub art. 244 ; — BELTJENS , art. 443. 

n" s 12 et 16.) 

C'est donc à tort que le dé fendeur a cru pouvoir interjeter 

appel de la décision du tribunal refusant de statuer sur une 

fin de non-recevoir. 

Ma ; s on peut se demander si cet appel i r r égu l i e r ne produit 

cependant cas les effets ordinaires de tout appel, et surtout 

si votre tribunal est compé ten t pour prononcer sur ce point. 

L 'ar t icle 457 du code de proc. civ. donne une p r e m i è r e 

r é p o n s e , en déclarant que, en principe, l 'appel est dévolutif 

et suspensif. Mais i l va de soi que ces effets ne s'attachent 

qu'aux jugements susceptibles d'appel, et non pas aux juge

ments p répara to i res . (BELTJENS , art 457, n o s 2, 2 t o r , 10, 11, 

16 et 20 ; — Bruxelles, 11 jui l let 1906, B E L G . JUD . , 1907, 

col. 67 ; — Bruxelles, 12 janvier 1880, B E L G . JUD . , 1880, 

col. 87 ; — Cass., 19 d é c e m b r e 1840, PAS . , 1841, I , 83 ; — 

Cass., 2 jui l le t 1852, B E L G . JUD . , 1852, col. 853.) 

Certes, i l n'appartient pas à votre tribunal de se prononcer 

sur le mér i t e de l'appel interjeté par le défendeur : ceci est 

de la c o m p é t e n c e du juge d'apoel seul. Mais i l faut admettre, j 
à mon avis, eue le tribunal n ' e m p i è t e pas sur la c o m p é t e n c e | 

de la Cour, en décidant l u i - m ê m e aue son jugement est p ré - ! 

paratoire. et que l'appel qui en a é té inter jeté n'est pas | 

suspensif. Déjà, dans son alinéa premier, l 'art . 457 permet 

au tribunal de déc la re r ou 'un jugement, m ê m e définitif ou 

interlocutoire, n'aura pas. malgré l'appel dont i l est pourtant 

susceptible, d'effet suspensif. Mais c'est l 'a l inéa 2 qui tranche 

la difficulté, puisau' i l permet l ' exécut ion des jugements, alors 

m ê m e qu' i ls sont mal à provos Qualifiés en dernier ressort. | 

En permettant, dans ce cas, l ' exécu t ion des jugements, et en j 
refusant à l'appel son effet suspensif, la loi indique claire- ; 

ment qu ' i l appartient au juge de p r e m i è r e instance de qualifier 

et d ' aopréc ie r b. nature de ses jugements dans leurs rapports 

avec la suite à donner à leur exécu t ion . (Cass., 13 janvier 

1881. PAS . , 1881, I, 73.) 

La question est, en somme, de savoir qui a c o m p é t e n c e 

pour qualifier un jugement, pour déc ider s ' i l est p répara to i re 

et. par c o n s é q u e n t , non susceptible d'appel. Si le juge d'appel 

était seul compé ten t pour trancher ce point, on voit a i s émen t 

quels seraient les inconvén ien t s d'un s v s t è m e qui obligerait, 

à charme instant, les parties à se pourvoir à grands frais 

devai t la iur id 'c t ion supép ' eu re . On conçoit , dès lors, que la 

lo i . dans son nrt. 457, al. 2, ait paré à ce danger, en donnant 

au premier in?e le droit d ' ap p r é c i e r ses déc is ions au point de 

vue spécial de leur exécut ion . I l s'agit là d'une appréciat ion 

toute relative, oui n ' influe en rien sur la recevabi l i t é de 

l 'appel. C'est la thèse admise par l ' a r rê t p réc i té du 13 jan

vier ' 8 8 1 . et par de multiples déc is ions . (V. Ar lon . 10 Juil

let 1850. B E I . G . JUD.. 1851. col. 1590 : - L i é g e , 3 juil let 1 8 5 1 , 
B F L G . Jun. . 1851, col. 1591 ; — PAND. BELGES , V° Appel 

civil, n° 795. etc.) 

La Cour de L i é e e . dans son a r rê t du 3 jui l let 1851. fait 

valoir en outre un argument de fait et de bon sens, dont la 

po r t ée es* déc is ive : << Cons idé ran t , •— dit-elle. — que le îu-

opment du R mai 1850. oui fixait l 'adjudication au 10 j u i l 

let suivant, é 'a i t purement p répara to i re ; nue. par suite, les 

premiers juges ont pu se cons idé r e r comme n ' é t an t pas des

saisis par l'appel du comte de G e i o ë s avant le jugement du 

fond, et casser outre à l'adjudication définitive ; aue, s ' i l en 

était autrement, un plaideur de mauvaise foi aurait le moven 

d ' é t e r n i s e r la p rocédure par des appels successifs contre des 

jueements oortant remise de cause ou indication de jour . . .» 

Cet argument était déjà contenu dans l ' a r r ê t de la Cour de 

cassation du 19 d é c e m b r e 1840, préc i té . 

Nous concluons donc au rejet des conclusions du défendeur 

et à sa condamnation aux d é p e n s de l ' incident. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 
Jugement . — Attendu que la demanderesse ayant fait citer 

son mari pour l'audience du 28 jui l let 1924, ap rès l 'expiration 

du délai de suspension du permis de citer, le dé fendeur a 
pris des conclusions dans lesquelles i l proposait une fin de 
non-recevoir, basée sur une p ré tendue réconci l ia t ion qui aurait 
a r rê té l 'action de sa femme, pos té r i eu re d'ailleurs à celle 
qu ' i l continuait contre elle ; 

Attendu q u ' à ce moment, la p rocédure se trouvait encore 
dans la pér iode p répara to i re régie par les art. 241 à 245 du 
code c i v i l , et que le tribunal ne pouvait statuer au contentieux 
sur les p ré t en t ions des plaideurs, ce qui a é té dit dans l 'ordon
nance de renvoi, à l'audience du 27 octobre écou lé ; 

Attendu, i l est vrai , que le dispositif de ce jugement portait 
que la conclusion du défendeur était p r é m a t u r é e et qu ' i l ne 
pouvait ê t re s t a tué sur la teneur au stade de la p r o c é d u r e où 
le divorce en était a r r ivé ; 

Attendu que le dé fendeur a por té devant la Cour d'appel 
la décision à. rendre sur la fin de non-recevoir, ab jugée , selon 
l u i , par la décis ion de renvoi au mois d'octobre et qu'aujour
d 'hui , se basant sur cet appel, il demande q u ' i l soit sursis 
à passer outre ju squ ' à ce que la Cour d'appel ait s ta tué sur 
son recours ; 

Attendu qu ' i l ne peut ê t re contes té aue, seule, la Cour a 
le droit de déc la re r que cet appel est bien ou mal fondé, 
m ê m e qu ' i l est ou non recevable, mais que le p rob l ème à 
trancher pour le tribunal n'est pas de p r é j u g e r le sort que la 
juridiction s u p é r i e u r e r é se rve ra à sa décis ion , mais de décider 
si cet appel, é v i d e m m e n t dévolutif de jur idic t ion, est aussi 
suspensif et peut a r r ê t e r le cours du lit ige lui soumis ; 

Attendu aue cette auestion, qui ne se pose pas lorsqu'il 
s'agit de jusements interlocutoires ou définitifs, peut et doit 
se poser, «.ux termes de la doctrine et de la jurisprudence, 
quand i l s'affit de jugements purement p r é p a r a t o i r e s , ne pré-
iuseant rien et ne portant pré iudice à aucune des pré ten t ions 
de l 'une ou l 'autre des parties ; 

Attendu au ' i l saute aux yeux que l 'on doit qualifier tel un 
'u?ement oui se borne à déclarer , en suivant les textes du 
code, qu 'un moven p r é s e n t é à une audience ne doit l ' ê t re 
q u ' à l'audience suivante, où, aux termes de l 'art icle 246 du 
code c i v i l , i l sera s ta tué sur les fins de non-recevoir. le rap
porteur entendu (ce oui ne peut ê t re fait à l 'audience précé
dente, où ¡1 est seulement pourvu à la nomination de celui-
c i ) , et le min i s t è r e public, auauel i l a é té o rdonné aux parties 
de o m m u n i a u e r la p r o c é d u r e , ayant donné son avis : 

Attendu, dès lors, au ' i l ne peut ê t re douteux aue l'appel 
du dé fendeur Marina contre la décision de ju i l le t , s ' i l est 
dévolutif. n'est pas suspensif, et que le t r i b i n a i peut rasser 
outre aux déba ts du litipe nui lui est soumis par l 'exploit 
e n r e f i = t r é du 19 jui l let 1924 ; 

A t ' e i d u . au surplus, qu'en déc ider autrement, serait favo
riser la m a n œ u v r e d'un plaideur nui , par des appels succes
sifs pt à tous propo=. pssavenait d'enraver le cours de h Jus
tice et spéculera i t sur la fatigue de son adversaire pour le 
décider à cesser l 'exercice de ce rm ' i ! croit «tre son droit : 

Attendu nue tel est si bien l 'esprit des r é d a c t e u r s du code 
c iv i l , qu ' i ls ont au tor i sé le tr ibunal à d é c r é t e r lu i -même 
l ' exécut ion provisoire dp ses inoements dans certains cas : 

Par ces motifs le Tr ibunal , nuï M M<">NS. suhst'tut du 
procureur du ro i . en son avis conforme 4 l'audience cnhlinue 
du 4 novembre 1924. rejetant la demande de s u r s é n n e e hasée 
sur l'appel d i r igé contre sa décision du 28 jui l let 1924. ordonne 
aux parties de continuer la p rocédure e n t a m é e nar l'ajourne
ment donné à Ch . Martha car sa femme le 19 ju i l le t 1924 ; 
fixe jour au 9 d é c e m b r e 1924, pour, c o n f o r m é m e n t à l ' a r t i 
cle 246, ê t re s ta tué sur les fins de non-recevoir p roposées . . . 
(Du 13 novembre 1924. — Plaid. M M E S DEFAYS , du Barreau 
de Bruxelles, et Jules NETZER. ) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — P r é s , de M . PUTTAERT , v ice-prés ident . 

Référ . adjoint : M . DAUBRESSE. 

28 jui l let 1923. 

V E N T E . — C L A U S E F.O.B. — L I E U ET MOMENT DF 
L'AGRÉATION. — USAGES COMMERCIAUX. 

I. En principe, dans la vente f.o.b., l'agréation doit s'effec-



tuer à l'embarquement (1) . Elle peut ne l'être qu'à la 

réception, lorsque l'acheteur n'a pas été représenté à l'em

barquement et n'a pu l'être, faute d'avoir été avisé en 

temps utile (2) . 

I I . Lorsqu'une marchandise est affectée d'un vice apparent, 

l'acquéreur est irrecevable à s'en prévaloir, faute d'en 

avoir fait établir la réalité par expertise. 

I I I . / ( est d'usage, pour les laminoirs belges, de livrer les 

barres avec une tolérance d'un pied sur longueurs spéci

fiées, hors le cas où. en raison du payement d'un extra 

pour coiwa?c à longueurs exactes, cette tolérance doit être 

rédni'c à deux pouces. 

(SOCIÉTÉ JOHN ET CHARLES MURRAY - C. SOCIÉTÉ EN-
NOM COLLECTIF \V. ET W. P. WRATHALL.) 

J u g e m e n t . I . Attendu que le litige porte sur une four
niture de 29.000 barres de 3 pieds 11 pouces, que les défen
deurs ont vendues f.o.b. Anvers, à la demanderesse, et qu ' i ls 
ont facturées le 17 mars 1922 ; 

Attendu mie la demanderesse, qui a pris récep t ion de la 
marchandise, a a l l égué , le 25 mars 1922, que les barres 
n ' é t a i en t pas coupées à la longueur convenue ; qu'elle pré
tend avoir subi, de ce chef, un préjudice qu'elle éva lue à 
136.9.3 livres, et r é c l ame payement de cette somme, ou de 
son équivalent en francs belges à titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s 

I I . Attendu que le défaut invoqué par la demanderesse 

est apparent ; 

Attendu que dans la vente f.o.b., la dé l ivrance a lieu au 
port d'embarquement ; que l 'agréat ion doit en principe se 
faire au moment et au lieu de la livraison ; 

Attendu qu ' i l est exact que, si l'acheteur n'est pas r ep ré 
s e n t é au port d'embarquement et s ' i l n'est pas avisé en temps 
utile de l 'expédi t ion, i l lui est impossible d ' a g r é e r la mar
chandise dans ce port et i l peut le faire lors de la récept ion ; 

Mais au'en l ' e s p è c e , la demanderesse avait, en spécifiant 
la marchandise le 3 mars 1922. dés igné comme agents à A n 
vers M M . Boutmy et C'° ; que les dé fendeur s se sont mis 
en rapport avec ceux-ci avant le 9 mars 1922 ; qu ' i ls ont, à 
cette date, invité la demanderesse à donner les instructions 
néces sa i r e s à ses agents, en l'avisant que la marchandise 
était prê te pour l ' expédi t ion ; que la demanderesse a donc 
été mise en mesure de p rocéde r à l ' agréa t ion à Anvers ; 

Attendu qu'en admettant m ê m e que la demanderesse fût 
encore en droit de vérifier la marchandise à la récep t ion , elle 
avait à provoquer, à bref délai , une expertise pour é tabl i r 1B 
réal i té et l 'importance des excéden t s de longueur (GOUBERT, j 
Ventes maritimes. n° 395) ; 

Attendu qu'au l ieu de ce faire, et bien oue ses réc lamat ions 
eussent été re îe tées nar les dé fendeurs dès le 27 mars ¡922, 
elle a disposé de la marchandise, rendant ainsi toutes consta
tations impossibles ; 

\ t tendtt qu'elle n'est donc plus recevable à invoauer le 
défaut apparen - dont elle se plaint ; 

I I I . — Attendu qu'au surplus, la réc lamat ion de la deman

deresse n'est pas justifiée ; 

Attendu que les communications verbalement é c h a n g é e s 

entre parties, d é m o n t r e n t que : 1° le m a r c h é conclu les 

18/23 janvier 1922, porte sur du fer spécial au prix de base 

de 8 livres sterling par tonne, sans ré fé rence à des condi

tions "éné ra l e s quelconques ; 2° le 26 du m ê m e mois, les 

défendeurs ont s t ipu lé , sans que la demanderesse formule 

aucune réserve , que celle-ci payerait un extra de 5 schellings 

pour les longueurs en dessous de 10 pieds, et. de dus , un 

extra de 10 schellings pour coupage à longueur exacte avec 1 

to lé rance de 2 pouces : ces conditions sont donc inco rporées I 
aux accords ; 3° la demanderesse s'est informée le 30 jan-

vier 1922, concernant la to lé rance usuelle qu'elle disait ê t re j 

( 1 ) et (?) Vov. Oo i 'BERT. Ven*es maritimes, n" 395 : — 
Nantes. 17 juin 1863, DALLOZ et SIREY , 1863, I . 157; -
Marseille. 5 mars 1886, id.. 1886. 1. 138 : — Nantes, 17 dé- | 
cembre 1890, id.. '890. 1, 3 6 ; — Reines. 3 mai 1891. id., ; 

I f 9 2 . 1, 51 ; — r a = s . fr . . 1 " i r a : '892 id.. 1893. 1. 74 et j 
s p é c ' a l e m e ^ t Bruxelles, 14 jui l let 1903 fur. Port d'Anvers, 
1903, 1. 1 7 3 . - C f . Bruxelles. 24 novembre 1909, fur. comm. \ 
de Bruxelles. 1910. p. 285. ! 

de 2 pouces, mais les dé fendeurs ont rectifié cette al légat ion 
dès le 1"' février suivant, en spécifiant que, quant aux barres 
en dessous de 10 pieds, à longueurs non exactes, i l y avait 
un extra de 5 schellings. et, pour les m ê m e s barres à lon
gueurs exactes, avec tolérance de 2 pouces, i l v avait un 
extra de 10 schellings ; la demanderesse a accepté cette recti
fication sars aucune protestation ; 4" les défendeurs ont, le 
6 mars 1922. - t t i ré l 'attention .le la demanderesse sur ce que 
les barres de 3 pieds 11 pouces, en commande, seraient l i 
v rées f.vec la to lérance usuelle r.u-dessus et non au-dessous 
de la longueur s t ipulée , et la demanderesse a déc la ré , le 
surlendemain, que tout serait en règle si ces barres é ta ient 

• l ivrées avec la to lérance usuelle ; 

Attendu qu ' i l résu l te de ces faits que l 'extra de 5 schellings 
était pavé uniquement pour obtenir des barres courtes, de 
moins de 10 oieds : oue les parties ont nettement éca r t é . 

i pour les barres de 3 oieds 11 pouces, le découpage à lon
gueurs exactes avec to lérance de 2 nouces et le payement de 
l 'extra de 10 schellings s t ipulé pour cette opérat ion ; qu'enfin, 
elles ont e x p r e s s é m e n t convenu aue seule la to lé rance 
usuelle, sans na'ement d'un extra de ce chef, serait applicable 
à cette marchandise ; 

Attendu aue. dès lors, pour que sa réc lamat ion puisse ê t re 
reconnue fondée, la demanderesse devrait é tabl i r ouelle est 
la to lérance usuelle de découpage en Belgiaue, et prouver 
que cette to lérance a été dépassée ; qu'elle ne fournit pas 
ces preuves ; 

A ' t e rdu qu'en effet, les déc lara t ions verbales qu'elle 
invoque à ce? égard, -;ont i r r é l evan tes , parce Qu'elles sont 
relatives, soit aux conditions snéc i a l emen t fixées pour des 
marchés dé t e rminés , soit au cas où un extra a été s t ipu lé 
pour le coupage à longueurs exactes : que la seule aui parle 
en rèt 'Ie céné ra le fcelle des Usines Gilson) fixe la to lé rance 
usuelle à 25 ou 30 c e n t i m è t r e s , et. pour les longueurs fixées 
(stated Lenght) à deux pouces, moyennant payement d 'un 
extra ; 

A t t e idu oue les dé fendeurs é tab l i ssen t , au contraire, que, 
pour les laminoirs bel les , l'usage est de l ivrer les barres 
avec une tolérance de 30 c e n t i m è t r e s ou un pied, et, seule
ment dans le cas où un extra est payé pour longueurs exactes, 
avec une to lérance de deux pouces (déclarat ions verbales des 
Usines d ' O u g r é e - M a r i h a y e , des Usines mé ta l lu rg iques du 
Hainaut, des Forges et Laminoirs du Marais, des Aciér ies et 
Tôler ies de Marchienne. des Laminoirs de Châ te l e t . des 
Forges et Laminoirs de Baume, des Usines mé ta l l u rg iques 
de Roux) ; 

Attendu que. cou me la to lérance de découpage applicable à 
la fourniture litigieuse est de 30 c e n t i m è t r e s ou un pied, et 
comme les différences de longueurs dont se plaint la deman
deresse ne dépassen t pas cette l imite, la fourniture doit ê t re 
cons idérée comme conforme ; que la demanderesse ne doit 
s'en prendre q u ' à e l l e -même si elle n'a pas voulu payer 
l 'extra de 10 schellings, auquel le coupage à longueurs 
exactes 'à 2 nouces près) était conventionnellement subor
donné ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , écar tan t toutes autres conclu
sions, déboute la demanderesse de son action, la condamne 
aux dé t iens . . . (Du 28 juil let 1923. — Plaid. M M " Georges 
BERNARD et Henri SIMONT C. DIDISHEIM.) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D ' A N V E R S 

Prés idence de M . W I L L A E R T . — Réfé renda i re : M . AYOU. 

23 ju in 1921. 

T R A N S P O R T M A R I T I M E . — RESPONSABILITÉ DU CAPI
TAINE. — FINS DE NON-RECEVOIR. MARCHANDISES 
REMISES A DES SÉQUESTRES. — CONNAISSEMENT SANS 
MARQUES. — PREUVE. 

Quand des séquestres ont été nommés pour prenirc rcieptien 
de la marchandise, et que les parties ont contradictoirement 
constaté la quantité de marchandises refusées et le motif 
du refus, les articles 266 et 267 du code de commerce 
(liv. 2) ne sont pas applicables (1 ) . 

(1) Voir Cass., 11 novembre 1880, B E L G . IUD. 1881. 
col. 81 . 
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Lorsque le connaissement ne porte aucune marque, le desti
nataire doit prouver la non-identité alléguée par lui des 
marchandises délivrées. 

L'erreur dans la livraison, due à l'absence de marques sur le 
connaissement, n'engage point la responsabilité. 

(ETAT BELGE — C. CAPITAINE LAPPING.) 

J u g e m e n t . — Vu l 'exploit d 'ajournement du 5 décembre 
1919, e n r e g i s t r é , tendant à entendre condamner le dé fendeur 
à payer au demandeur la somme de fr. 279.532,56 à t i tre de 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s , du chef de manquant de 1039 quartiers de 
viande conge lée ; vu le rapport des s é q u e s t r e s , rapport dé
posé au gretfe de ce s iège par acte du 17 mars 1921, enre
gis t ré et produit, le 7 ju in 1921, par le dé fendeur en extrait 
e n r e g i s t r é ; vu le connaissement produit par le demandeur 
et e n r e g i s t r é à Anvers, le 21 ju in 1921 ; 

Attendu q u ' e r r o n é m e n t le défendeur p ré t end que l 'action 
manque de recevabi l i t é , faute de r é s e r v e s a d r e s s é e s par écr i t 
au capitaine le surlendemain, au plus tard, de la r écep t ion , 
et de l ' internement de l 'action dans le mois de leur date ; 
car le rapport des s é q u e s t r e s cha rgés de prendre récep t ion 
des quartiers de viande re fusés par le demandeur, ainsi que 
les déc la ra t ions é c h a n g é e s entre parties, et sur les termes 
desquelles elles sont d'accord, é tab l i ssent qu'au moment de la 
récep t ion , parties ont contradictoirement cons ta té le nombre 
des quartiers refusés par le demandeur, comme ne portant pas 
la marque Morris, dont i l pré tendai t ê t re le destinataire ; 

Attendu, dès lors, que les r é s e r v e s prescrites par l 'art . 266 
du l ivre 11 du code de commerce étaient inutiles, en vertu de 
l 'article 2u7 et, par voie de conséquence , la nécess i t é de 
l ' intentement de l 'action dans le mois des r é s e r v e s , condition 
de la validité de ces d e r n i è r e s , ne se conçoit plus (SMEESTERS, 
n" B 571 et 572) ; 

Au fond : Attendu que le connaissement ne porte aucune 
marque ; qu ' i l incombe donc au demandeur de prouver que 
les quartiers refuses par lui n'ont pas été p r é s e n t é s à l 'em
barquement par les chargeurs (SMEESTERS , n° 553 ; — 
G E O R G E S VAN DOOSSELAERE , p. 225, 226) ; 

Que le tr ibunal estime qu ' i l incombe en outre, au deman
den:', de prouver que l 'erreur de déliv-raison éven tue l l e est 
attribuable à une faute du dé fendeur ou de ses p r é p o s é s ; 

Sur ce : Attendu que le demandeur offre de prouver, par 
arbitre rapporteur, que l 'Etat belge avait ache té toute sa mar
chandise à la firme Morris et C ° , de New-York, et que toute 
la cargaison mise pour lu i à New-York à bord du steamer 
Whcaton provenait de cette firme ; 

Mais attendu que les ouvriers c h a r g é s de la p résen ta t ion 
à bord, par le chargeur M . Pierre Mal i , consul de Belgique, 
à New-York, ou par la Morris C. ont pu se tromper, et qu ' i l 
est actuellement impossible d 'é tabl i r avec certitude qu'i ls ont 
bien remis aux p réposés du capitaine tous les quartiers qu ' i ls 
avaient à lu i p r é sen t e r , sans y m é l a n g e r des quartiers d'une 
autre provenance ; 

Q u ' i l n ' é c h e t donc pas de s ' a r r ê t e r à l 'offre de preuve sus
dite ; 

Attendu que le demandeur offre aussi d 'é tab l i r qu'au retour 
de la marachandise à New-York, les armateurs du steamer 
Whcaton s ' a d r e s s è r e n t à la Budahy Parking C (que le de
mandeur qualifie de chargeur réel de la viande r e f u s é e ) , et 
non pas à la Morris C° ; 

Attendu que le fait est déjà consta té par le rapport des 
s é q u e s t r e s , mais qu ' i l manque de relevince, car i l prouve 
uniquement que les quartiers refusés par le demandeur por
taient la maraue de la Budahy C ; or. le défendeur n'avait pas 
à cont rô ler les marques que le chargeur présen ta i t à l 'em-
K*"1 - e c ren t . puisque le connaissement n'en indiciue aucune ; 

Mt?ndu que le demandeur offre enfin d 'é tabl i r eue le 
steamer Whrnton, lors de son escale à Hambourg, a dél ivré 
à un destinataire de cette vi l le 1039 quartiers de la maraue 
Morris ; 

Attendu que le dé fendeur , sans r econna î t r e avoir dél ivré 
à Hambourg exactement 1039 quartiers de la marque Morris, 
répond que son steamer avait à bord, en dehors de la viande 
des t inée au demandeur, un autre lot ch a r ! ; é par la Morris C" ; 

Attendu que le tribunal estime qu ' i l est inutile de vérif ier 
l 'exactitude de la d e m i è i e affirmation du dé tendeur , en l u i 
ordonnant de produite ic manifeste et le plan d'arrimage, 
^arce que l 'erreur de dé l iv rance é v e n t u e l l e m e n t commise a 

Hambourg serait imputable, non pas à une faute du défendeur 
ou de ses p réposés , mais au fait que le connaissement couvrant 
le lot du demandeur ne portait aucune marque, et indiquait 
comme chargeur non pas la Morris C", mais le consul de 
Belgique ; 

Par ces motifs, le Tribunal déc l a re l 'action non fondée, en 
déboute le demandeur, le condamne aux d é p e n s . . . (Du 2 3 ju in 
1921. — Plaid. M M " YSEUX C. FRANCK.) 

J U R I S P R U D E N C E E T R A N G E R E 
C O U R D E C A S S A T I O N D K F R A N C E 

Chambre cr iminel le . — P r é s i d e n c e de M . BARD. 

«b m a i 1924. 

S O C I E T E . - - INTERRUPTION DE LA PRESCRIPTION. — R É 
QUISITOIRE INTRODUCTIF. — SIMULATION DE VERSE
MENTS o u SOUSCRIPTIONS. 

I . Le réquisitoire introductif à fins d'informer, pris sur une 
plainte dénonçant les agissements des fondateurs et admi
nistrateurs d'une société, embrasse tous les faits qui se 
rattachent à ces agissements et. par conséquent, la simula
tion de souscriptions ou de versements, qui constitue le délit 
prévu et puni par l'art. 15 de la loi du 28 juillet 1867 ; ;7 
interrrompt la prescription à i'égard de ce délit. 

L'Information à laquelle donne lieu pareil réquisitoire, si elle 
s'est poursuivie sans interruption jusqu'au renvoi du pré
venu devant le tribunal correctionnel, empêche que la pres
cription ne coure à son profit. 

I I . Le délit de simulation de versements ou de souscriptions 
existe, peu importe que les fonds obtenus grâce à cette 
simulation aient été versés dans les caisses de la Société 
et non entre les mains du prévenu lui-même. 

(MONTEFIORE.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Paris, du 9 novembre 1923. 

A r r ê t . — Sur le premier moyen du pourvoi , pris de la vio
lation des articles 637, 638 du code d instruction criminelle, 
en ce que l ' a r rê t a t taqué attribue un effet in terrupt i f de pres
cription à un réquis i to i re introductif qui ne visait nullement 
les faits pour lesquels le concluant a é té c o n d a m n é , et notam
ment les faits d'obtention de versements de fonds par la simu
lation d'autres versements : 

Attendu q u ' a p r è s avoir cons ta té que les infractions pour
suivies remontaient aux a n n é e s 1910 et 1911, le jugement, 
dont l ' a r rê t a t taqué a adopté les motifs, déc la re que, par réqui
sitoire en date du 23 mars 1912, une information a é té ouverte 
contre Montefiore et autres, à raison de leurs agissements 
dans la constitution et le fonctionnement de la Société du 
Semnos ; 

Attendu que le réquis i to i re à fins d ' informer, pris sur une 
plainte dénonçan t les agissements des fondateurs et adminis
trateurs a une société , embrasse tous les faits qui se ratta
chent à ces agissements, et, par c o n s é q u e n t , la simulation de 
souscriptions ou de versements, qui constitue le délit p révu 
et puni par l 'article 15 de la loi du 28 jui l le t 1867 ; qu 'un tel 
réquis i to i re interrompt, par suite, la prescription à l 'égard de 
ce délit ; 

Attendu qu ' i l en a é té ainsi dans l ' e s p è c e ; q u ' i l en résul te 
que le moyen ne saurait ê t re accueilli : 

Sur le d e u x i è m e moyen, pris d'un manque de base légale 
et de la violation des articles 7 de la loi du 20 avri l 1810, 
637, 638 du code d'instruction cr iminel le , en ce que l ' a r rê t 
ne renferme aucune énoncia t ion de nature à é tabl i r que des 
actes de poursuite aient été effectués dans l ' intervalle de plus 
de trois ans, qui sVst écoulé entre les deux actes interruptifs 
de prescription ou ' i l vise et que, dès lors, la Cour de cassa
tion ne peut contrôler la légali té d une condamnation pronon
cée pour des faits dé l ic tueux qui ont donné l ieu à ces deux 
actes interruptifs : 

Attendu qu'ainsi cu'M vient d ' ê t r e dit sous le premier 



moyen, la prescription a é té interrompue en ce qui concerne | 
l ' infraction p r é v u e et punie par l 'art icle 15 de la loi du 24 j u i l - | 
let 1897, par le réqu is i to i re à fins d' informer en date du j 
25 mars 1912 ; ! 

Attendu qu i l importe peu que ce soit seulement en vue 
des résu l ta t s de l ' information ouverte en vertu du réquis i to i re 
introductif du il février 1919, que l ' infraction susv i sée ait é té \ 
retenue à la charge de Montefiore; \ 

Attendu que l ' a r rê t a t taqué a e x p r e s s é m e n t consta té que 
l ' information à laquelle a d o n n é l ieu le réquis i to i re du 23 mars \ 
1912, s'est poursuivie sans interruption uepuis cette époque , 
et a abouti au renvoi de Montefiore devant le tr ibunal correc
tionnel ; que l ' a r rê t a ainsi établi que des actes de poursuite 
avaien; été effectués dans 1 intervalle de temps qui s'est 
écoulé entre le 23 mars 1912 et le 27 lévr ier 1919, et justifié 
le rejet de l 'exception de prescription invoquée par le p r é v e n u ; 

Q u ' i l s'ensuit que le moyen n'est pas fondé ; 

Sur le t ro is ième moyen, pris d 'un manque de base légale, 
de la violation de l 'art icle 7 de la loi du 20 avr i l 1810 et de 
l 'article 15 de la loi du 24 ju i l le t 1867, en ce que l ' a r rê t a t taqué 
prononce une condamnation contre le concluant, en vertu des 
dispositions de ce dernier article, sans qu ' i l résu l te des énon-
ciations de l ' a r rê t que le concluant ait obtenu ou tenté d'ob
tenir lu i -même une remise de fonds par des versements ou 
des souscriptions s i m u l é s : 

Attendu qu ' i l r é su l t e des énonc ia t ions de l ' a r rê t que Monte
fiore a produit à la p r e m i è r e a s s e m b l é e constitutive de la So
ciété du Semnos, deux r e ç u s en date du 16 mars 1910 : l 'un 
d'une somme de 300.000 francs constatant le versement du 
premier quart des actions par lui souscrites, l 'autre d'une 
somme de 180.000 francs r e p r é s e n t a n t le montant des verse
ments effectués par d'autres souscripteurs ; 

Attendu q u ' a p r è s avoir cons ta té « que ces t e ç u s étaient fic
tifs et ces versements s i m u l é s », l ' a r rê t ajoute que » cette 
simulation avait pour but et a m ê m e eu pour résul ta t de 
recueill ir des souscriptions et des versements, puisqu ' i l y a eu 
u l t é r i eu remen t appe; des trois derniers quarts et que cet appel 
n'a pu ê t re o rdonné et effectué que sur la foi du versement 
du premier quart » ; 

Attendu qu ' i l importerait peu que, comme i l est p ré tendu 
par le pourvoi, le versement des fonds des t inés à complé te r 
le capital social n ' e û t point eu l ieu entre les mains de Monte
fiore lu i -même ; que l 'application qui a é té faite au demandeur 
des dispositions de l 'art icle 15 de la loi du 24 jui l let 1867 
n'en demeurerait pas moins justif iée, dès lors que l ' a r rê t a 
souverainement cons ta té que c'est à raison de la simulation 
du versement du premier quart, telle qu'elle a é té établ ie à 
sa charge, que les dits fonds ont été obtenus, et que c'est en 
vue préc isément de les obtenir qu ' i l a eu recours à la dite 
simulation ; 

Et attendu oue l ' a r r ê t est r é g u l i e r en la forme ; 
Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller André BOUL-

LOCHE en son rapport et sur les conclusions de M . BLOCH-
LAROQUE, avocat géné ra l , rejette le pourvoi de Montefiore 
contre l ' a r rê t de la Cour d'appel de Paris, du 9 novembre 1923, 
qui l'a condamné à deux mois d'emprisonnement et à 1.000 
francs d'amende pour infraction à la loi du 24 jui l let 1867... 
(Du 16 mai 1924. — Plaid. M e CARTAULT.) 

C O U R D ' A P P E L D E P A R I S 

Premiè re chambre. — P r é s i d e n c e de M . FOURNEL. 

9 ju i l l e t 1924. 

D R O I T I N T E R N A T I O N A L P R I V E . — MARIAGE A L'ÉTRAN

GER. — CÉLÉBRATION DEVANT UN MINISTRE DU CULTE. 
NULLITÉ DANS L E PAYS DE LA CÉLÉBRATION ET EN 
FRANCE. — R E F U S D'UN DES CONTRACTANTS DE REJOIN
DRE L'AUTRE. — INAPPLICABILITÉ DE L'ART. 1382 DU 
CODE CIVIL. 

Un mariaçe célébré à Cuba entre Français devant un minis
tre du culte, est radicalement nul en France et à Cuba. 

Si l'un des contractants refuse ensuite de rejoindre l'autre 
en France, pareil refus ne constitue même pas une rupture 
de promesse de mariage pouvant donner lieu à des dom
mages-intérêts, par application de l'art. 1382 du code civil. 

(BARDY — C. LAVAUD.) 

Le Tribunal civil de la Seine avait, le 17 juillet 
1923, rendu le jugement suivant: 

Jugement . — Attendu que, suivant exploit de Gambier, 
huissier à Paris, en date du 10 février 1923, le sieur Bardy 
a formé contre la dame Lavaud une demande en payement 
de la somme totale de 68.433 fr. 65, tant à titre de dommages-
in térê ts à raison de la rupture injustifiée de.la promesse de 
mariage que celle-ci lui aurait faite, qu'en remboursement des 
sommes d é p e n s é e s par lu i à l'occasion du mariage ; 

Attendu que, bien que r é g u l i è r e m e n t a s s ignée , la dame La
vaud n'a pas cons t i tué avoué ; 

Attendu que le demandeur soutient qu'au mois de mars 
1921, sur les instances de la dame Rose-Blanche Lavaud, pro
fesseur de langues, domici lée h Vincennes, rue de Mont reu i l , 
11, mais rés idan t à La Havane (Cuba), rue Belascoain, n° 4 1 , 
sa fiancée, la dite dame divorcée , en p r e m i è r e s noces, de 
Louis -François -Adr ien Sohm, et en secondes noces de H e n r i 
Crobel, i l est allé la rejoindre à La Havane ; que, d'accord 
avec la dame Lavaud, i l devait fonder à La Havane un cours 
de langues française et anglaise et exploiter un fonds de com
merce de lingerie de luxe ; que la dame Lavaud ayant justifié 
du décès de son ex-premier mari Sohm, mort pour la France, 
le demandeur et sa fiancée purent faire cé l éb re r leur mariage 
religieux par le cu ré de la paroisse de Saint-Ange Gardien de 
La Havane ; que, par contre, i l lui fut impossible, malgré ses 
d é m a r c h e s au consulat, de faire c é l é b r e r son, union civile 
devant le consul de France à La Havane, la dame Lavaud 
n'ayant pu p r é s e n t e r ni les extraits de ses jugements de d i 
vorce, ni l'acte de décès de Sohm ; qu'en septembre 1921, 
à la suite et en c o n s é q u e n c e de la crise commerciale qui s év i s 
sait à Cuba à cette é p o q u e , i l fut décidé , d'un commun 
accord entre lu i et la dame Lavaud, au ' i l reviendrait en France 
pour y chercher un emploi, et que, dans le but de r éa l i s e r 
une grosse é c o n o m i e , la dame Lavaud le suivrait un mois plus 
tard, a c c o m p a g n é e d'une dame de La Havane qui devait se 
charger des frais de la t r ave r sée en p r e m i è r e classe ; qu 'en 
outre, i l fut convenu que le mariage c iv i l serait cé lébré à la 
mairie du 12 e arrondissement aussi tôt le retour de la dame 
Lavaud, les p i èces n é c e s s a i r e s ayant é té obtenues dans l ' inter
valle ; q u ' à son a r r ivée en France, i l r eçu t de la dame Lavaud 
les lettres les plus affectueuses, et ne pouvant laisser sub
sister, dans l 'esprit du sieur Bardy, aucun doute sur l ' in ten
tion de la dame Lavaud de devenir son épouse aux yeux de 
la loi française ; qu'insensiblement, le ton de ces lettres se 
transforma pour devenir, suivant une p rogress iv i t é par t i cu l iè 
rement habile, sec et dé taché ; que le demandeur ayant 
annoncé à la dame Lavaud la location d 'un appartement, celle-
ci s'empressa, dans une lettre datée du 4 mai 1922, de r é p o n 
dre en ces termes : » Je t 'a i dit de ne pas te soucier du loge
ment tant que mon retour ne serait pas certain, je ne compte 
pas rentrer maintenant, i l est inutile de payer un loyer pour 
rien. J'ai écri t à tante pour lu i dire de disposer de son appar
tement ; laisse cette question de côté , tant à Mont lhé ry qu 'a i l 
leurs, tant que mon retour sera p rob l éma t ique » ; que, depuis 
cette date, i l resta sans nouvelles de la dame Lavaud, et qu 'en
fin, au débu t de janvier 1923, une dame Bouteille, demeurant 
au Chesnay, rue de Versailles, 16, tante de la dame Lavaud, 
informa le sieur Bardy de ne plus avoir à écr i re à La Havane, 
lui souhaitant beaucoup de courage, le priant de c o n s i d é r e r 
l ' année écou lée comme un mauvais r ê v e et de se refaire une 
vie nouvelle, e spé ran t q u ' i l saurait trouver une compagne qu i 
le rendrait heureux ; que cette attitude de la dame Lavaud 
constituerait bien une rupture de promesse de mariage de 
nature à lui causer un pré judice cons idé rab le , tant moral que 
matér ie l , dont i l est en droit d'obtenir répara t ion en vertu de 
l 'article 1382 c. c iv . ; 

Attendu qu ' i l apparaî t nettement de ce qui p r é c è d e , que le 
mariage dont s'agit a été r ée l l emen t cont rac té religieuse
ment, con fo rmémen t aux règ les admises à La Havane ; qu ' i l 
s'agit donc, en l ' e s p è c e , non de la rupture abusive d'une pro
messe de mariage pouvant donner l ieu à des dommages-
in térê ts , mais simplement d 'un refus de la dame Lavaud de 
rejoindre le demandeur ; que, dans ces conditions, le sieur 
Bardv doit ê t r e déclaré mal fondé en sa demande ; 



Par ces motifs, le Tribunal déclare Bardy mal fondé en ses 

demandes, fins, moyens et conclusions, l 'en déboute et le 

condamne aux d é p e n s . . . (Du 17 jui l let 1923.) 

Sur appel, la Cour de Paris statua comme suit : 

A r r ê t . — Cons idé ran t que le mariage religieux que Bardy 
a cont rac té à La Havane, le 25 avril ',1921, avec la dame 
Lavaud, est dépourvu de toute valeur léga le , tant à Cuba 
qu'en France ; que Rardy n'a q u ' à s'en prendre à lu i -même 
d'avoir procédé à cette cé lébra t ion avant celle du mariage 
c iv i l qu ' i l avait l ' intention de contracter, soit devant le consul 
de France à La Havane, soit, à son retour en France, devant 
l 'officier de l 'état c iv i l compé ten t ; 

Cons idé ran t que Bardy ne justifie pas que les d é p e n s e s par 
lu i faites, pour son voyage à Cuba et pendant son séjour à 
La Havane, ont eu pour cause le mariage projeté ; que c'est 
surtout en vue d'un é t ab l i s semen t commercial à exploiter en 
commun que Bardy et la dame Lavaud se sont rendus à Cuba ; 
que Bardy ne justifie pas davantage d'un pré judice moral que 
lu i causerait la cé lébra t ion d'un mariage inexistant ; 

Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, sauf 
celui qui est relatif à la validité du mariage religieux, qui est 
sans valeur légale depuis la loi cubaine du 29 juillet 1918 ; 

Par ces motifs, la Cour confirme... (Du 9 juil let 1924. — 
Plaid. M ° MOUQUIN.) 

Observation. — Cons. Bruxelles, 15 décembre 
1913 (PAS. , 1914, II, 81). 

C O U R D ' A P P E L D ' A I X 

P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M . AUDIBERT. 

24 janv ier 1924. 

D R O I T I N T E R N A T I O N A L P R I V E . — MARIAGE. — D E 

MANDE EN NULLITÉ. — LOI ESPAGNOLE. — STATUT PER
SONNEL. — ORDRE PUBLIC FRANÇAIS. — CONVENTION 
DE LA HAYE SUR L E DIVORCE. — VALIDITÉ DU MARIAGE. 

Le divorce étant en France une question d'ordre public, et le 
principe du statut personnel devant fléchir quand son appli
cation est incompatible avec l'ordre public, les tribunaux 
français doivent repousser la demande en nullité d'un ma
riage contracté en France entre un Espagnol et une Fran
çaise régulièrement divorcée, demande basée sur ce que 
le divorce n'est pas admis par la loi espagnole. 

A plus forte raison en est-il ainsi lorsque le mariage a été 
contracté à une époque où la convention de La Haye, du 
12 janvier 1902, sur le divorce, était encore en vigueur, 
cette convention ayant force obligatoire pour tous les Etats 
signataires, dont l'Espagne. 

(BARCIA Y CALERO — c SON ÉPOUSE.) 

L'anoel était dirigé contre un jueement du Tribu
nal civil de Nice, du 2 décembre 1923. 

A r r ê t . — Attendu que de Barcia a a s s igné , devant le t r i 
bunal c iv i l de Nice, la dame Moreau. Gabrielle. épouse d i 
v o r c é e en p r e m i è r e s noces de Robert Maze, et épouse en 
secondes noces du dit de Barcia, aux fins d'entendre pronon
cer la null i té du mariage qu' i ls ont cont rac té le 13 d é c e m b r e 
1913 devant l 'officier de l 'é tat c iv i l du 8 e arrondissement de 
la v i l l e de Paris ; qu ' i l fait valoir, à l 'appui de sa demande, 
que la législation espagnole, qui régit son statut personnel, 
n 'admet pas le divorce et s'oppose à ce qu 'un sujet espagnol 
puisse épouse r valablement une é t r a n g è r e r é g u l i è r e m e n t d i 
v o r c é e ; que les lois qui rég i s sen t l 'é tat et la capaci té des 
é t r a n g e r s les suivent en France, et que la p r e m i è r e union 
c o n t r a c t é e a eu pour effet de soumettre la dé fende res se aux 
incompat ib i l i t és éd ic tées au sujet du mariage par la loi espa
gnole ; 

Attendu que les moyens invooués par de Barcia ne sau
raient ê t re accueillis ; qu'en premier l ieu, le mariage de la 
dame Moreau, de nat ional i té f rançaise , avec Robert Maze, 
ayant é té dissous par le divorce p rononcé p^r le tribunal de b. 

Seine le 30 janvier 1913, la dé fenderesse avait pleine capaci té , 
aux yeux de la loi f rançaise sous l 'empire de laquelle elle se 
trouvait, pour contracter une nouvelle union lorsqu'el le a 
épousé de Barcia ; qu'elle était l éga l emen t d ivorcée et avait 
acquis déf ini t ivement sa l iberté ; 

Attendu que, lorsqu'elle a épousé de Barcia le 3 d é c e m b r e 
1913, à Paris, la dame Moreau était f rançaise , la p r e m i è r e 
union était r é g u l i è r e m e n t dissoute suivant la loi qui la rég i s 
sait et elle possédai t , dès lors, la capaci té légale requise pour 
se marier ; qu ' i l n'appartient pas aux tribunaux français , sous 
peine de contrevenir aux règ les d'ordre public, de porter 
atteinte au statut personnel et de l imi te r les effets d 'un iuge-
ment de divorce r égu l i è r emen t et déf in i t ivement p r o n o n c é ; 

Attendu que le principe de l ' indissolubi l i té du mariage, 
établi par la loi espagnole qui n'admet pas le divorce et invo
qué par l'appelant à l 'appui de sa p ré ten t ion , ne peut ê t re 
imposé aux tribunaux français qui doivent appliquer la loi 
française et ne sauraient, sans m é c o n n a î t r e la l è g l e d'ordre 
public, restreindre la capaci té matrimoniale reconnue en 
France au profit de la femme française d ivorcée ; 

Atrendu ensuite que, s ' i l est vrai que le statut personne! 
des é t r a n g e r s est applicable en France, ce principe doit fléchir 
quand cette application est, comme dans la cause actuelle, 
incompatible avec l 'ordre public français ; qu'au-dessus du 
statut personnel dont se r éc l ame de Barcia, se place la sou
vera ine té de l 'Etat sur l 'ordre public français , qu i , rendant 
à la femme divorcée son en t i è re capac i té , lui permet de se 
marier ; que, pour ces cons idéra t ions , l 'action de de Barcia 
doit ê t re re je tée ; 

Attendu, par ailleurs, que la convention de La Haye du 
12 janvier 1902 sur le divorce, conclue entre divers Etats, 
parmi lesquels figure l'Espagne, é n o n c e , dans son article 5, 
que la demande en divorce ou en sépara t ion de corps doit ê t re 
formée : 1° devant la juridict ion c o m p é t e n t e d ' ap rè s la loi na
tionale des époux ; 2° devant la jur idict ion c o m p é t e n t e du l ieu 
où les époux é ta ient domici l iés ; qu'elle dispose, en outre, 
dans son article 7, aue le divorce et la sépara t ion de corps 
p rononcés par un tribunal compé ten t aux termes de l 'ar t . 5, 
seront reconnus partout, sous les conditions que les clauses 
de la convention aient é té o b s e r v é e s , et que, dans le cas 
d'une décis ion rendue par défaut, le dé fendeur ait é té ci té 
con fo rmémen t aux dispositions spéc ia les ex igées par la loi 
nationale pour r econna î t r e les jugements é t r a n g e r s ; qu 'en 
l ' e spèce , s'agissant d 'un divorce p r o n o n c é le 30 janvier 1913 
en France entre França i s , alors que cette convention était 
encore en vigueur, ses effets s'imposent dans tous les Etats 
signataires ; q u ' à ce point de vue encore, la demande en 
null i té de mariage est d é n u é e de fondement ; 

Par ces motifs, la Cour confirme le jugement a t t aqué ; 
ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier effet, 
condamne l'appelant à l'amende et aux d é p e n s d'appel... (Du 
24 janvier 1924. — Plaid. M M " FASSIN et BACRI , ce dernier 
du Barreau de Paris.) 

B ' B L I O G R A P H I E 

Ripert, G . — La règle morale dans les obliga
tions civiles, par G E O R G E S R I P E R T , Professeur à la 
Faculté de droit de Paris et à l'Ecole des sciences 
politiques. (Paris, 1925; Librairie générale de droit 
et de iurisprudence, rue Soufflot, 20. — Un vol. in-
8° de 398 pages.) 

L'auteur s'est proposé de montrer que le droit est d o m i n é 
par la loi morale. I l estime que la justification de ce point de 
vue, oui n'est pas nouveau, peut p r é s e n t e r de l ' in té rê t à une 
époque où la sépara t ion des deux domaines rencontre beau
coup de partisans : <• Le monde moderne, dans son organisa
tion juridique, est-il a r r ivé à c rée r un droit qui se suffise à 
lu i -même , ou bien reste-t-il sous l 'influence p répondé ran t e de 
la grande loi morale qui , depuis des s ièc les de christianisme, 
régit les â m e s des peuples e u r o p é e n s ? Voilà l 'objet propre de 
ces recherches ». 



De la brillante é tude qu ' i l consacre à cette question, M . le 

professeur KIPKRT conclut que la tendance dominante de ces 

vingt aermeres a n n é e s a ece ae taire prévaloi r , aans 1 examen 

et i analyse ae i obligation civ.ie, les conceptions tecnniques 

pures ; que i ooligatmn a e,e deiacnee au sujet actu et uu su

jet passa Lt n est pius apparue que comme un rapport entre 

Ucux paiiiirion.es, lanuis qu eile a toujours ete et reste la 

soumission J un nomme a un autre homme, soumission qui ne 

peut ê t re d e m a n d é e et permise que pour des fins lég i t imes , 

qu'elle doit ê t re cont rô lée dans son existence et dans son 

exécut ion par le légis la teur et par le juge. 

L eminetn auteur a voulu u é m o n t r e r l ' impossibi l i té où se 
trouve le légis la teur ou le juge, de donner aes r èg les ou de 
traiicaer des difficultés en usant purement et simplement des 
p rocédés techniques d élaDoration et de construction du droit. 
La règle ne peut ê t re d o n n é e et appl iquée qu'en cons idéra 
tion de l ' idéal moral que le lég is la teur se propose de réa l i ser 
et auquel le juge doit concourir. 

» Depuis une vingtaine d a n n é e s , écrit-i l , les é tudes sur les 
obligations civiles se sont mul t ip l iées . Ceux qui ont c h e r c h é 
dans la solidari té sociale, dans 1 i n t e rdépendance des hommes, 
dans les principes de la causa l i té ou de l ' équ i l ib re , les règles 
juridiques, ont habilement dégu i sé la pauvre té des idées sous 
le luxe des vocables... Mais la vieille loi morale nous donne 
des r èg l e s que nul ne peut nier ni transgresser sans ê t re cou
pable. Cette lo i . les juges la connaissent et la pratiquent eux-
m ê m e s ; plus et mieux ils la feront respecter, plus l ' idée du 
droit progressera. » 

L'auteur a réal isé de la man iè re la plus concluante le plan 
q u ' i l s'est t r acé . A l 'appui de sa thèse , que la règ le morale 
est le principe juridique s u p é r i e u r , celui que l 'évolut ion des 
idées et spéc ia l emen t les tendances latentes du droit contem
porain ont successivement accen tué , i l fait remarquer que, 
tout en reconnaissant les services qu ' i l nous a rendus par sa 
savante technique, le droit romain nous a i m p r é g n é s d'une 
conception trop rigide de la théor ie de l 'obligation, et qu ' i l 
e m p ê c h e peut -ê t re un certain é p a n o u i s s e m e n t des idées mo
rales. 

Sans vouloir donner une théor ie géné ra l e de l 'obligation 
cons idérée au point de vue é t h i q u e , i l s'est proposé de mon
trer par quelques exemples à quel point la théor ie de l 'obliga
tion se rattache à la vie morale, et combien la technique j u r i 
dique devient plus s û r e quand on prend conscience des rap
ports de la morale et du droit. 

Ces exemples, i l les puise dans l'examen des conventions 

immorales, les vices du consentement, les contrats d ' adhés ion , 

la lésion, la résolut ion ou la revision des contrats, l'abus des 

droits, la responsabi l i té c ivi le , l 'enrichissement sans cause, le 

devoir d'assistance, la répress ion de la fraude, les peines ci 

viles, les obligations naturelles ! 

Sur toutes ces notions, le livre qui vient de para î t re four
mille de cons idéra t ions du plus haut in térê t , g é n é r a l e m e n t 
formulées à la suite de décis ions de la jurisprudence. I l y r ègne 
un large souffle de transcendante justice et d ' h u m a n i t é , de 
l ' inspiration la plus é levée et la plus noble. 

Aussi médi tera- t -on avec profit cette instructive publication, 
qui montre fort bien que s ' i l ne faut pas confondre la morale 
avec le droit et les identifier, celui-ci trouve pourtant dans 
celle-là sa plus ferme assise. 

sociologie. Dans l 'examen du fait qui donne lieu à un p r o c è s 

c iv i l , commercial ou répressif , ils n'ont d'autre voie à suivre, 

dans l 'appréciat ion des t émoignages et des p résompt ions , que 

la méthode critique de l 'histoire. 

D'autre part, la culture l i t téraire leur est indispensable, ne 

fut-ce que pour la discussion qu'engagent les débats judiciai

res, la rédact ion des m é m o i r e s et des jugements. 

Pas ce culture juridique vraie sans philosophie et sans his

toire. Elle ne sera complè te que si elle embrasse le champ 

entier du droit et sait se traduire en un effort critique person

nel. 

Après avoir développé ces vues principales, l 'auteur conclut 

à l 'augmentation du nombre des a n n é e s d ' é tudes consac rées 

au droit, sans qu'on rédu i se celles relatives à la formation 

généra le prépara to i re au droit. 

Naturellement, ce n'est pas au cours d'un exposé , fort som

maire d'ailleurs, des cons idéra t ions p r é s e n t é e s par l 'auteur à 

l 'appui de sa t hè se , qu'on peut en appréc ier la valeur. 

I l nous semble que son programme est un peu touffu et 
risque de sacrifier les m a t i è r e s essentielles, telles que le droit 
public, le droit administratif, le droit c iv i l , la p rocédure c ivi le , 
le droit commercial, le droit pénal , s ' i l faut en m ê m e temps 
donner des cours approfondis de droit international pr ivé et de 
législation concernant le domaine si varié des droits intellec
tuels. 

Paridant, F . — La société privée à responsa
bilité limitée, par F É L I X PARIDANT, Avocat à la Cour 
d'appel de Bruxelles. (Bruxelles, V e Ferd. Larcier; 
broch. in-8' de 24 pages.) 

L'auteur préconise par d'excellents arguments l ' introduc
tion, dans notre législation sur les socié tés commerciales, de 
la société pr ivée à responsabi l i té l imitée, qui existe dans 
beaucoup de pays et oui a fait l 'objet en France de la loi r é 
cente du 7 mars 1925, insé rée le lendemain dans La Loi, 
n° 48. 

L ' i n t é re s san te brochure de M . PARIDANT ne peut manquer 

d'attirer l 'attention sur l 'ut i l i té de cette restitution, dont i l a 

t racé un avant-projet fort bien é tud ié . 

D a b i n , J . — A propos de la réforme des études 
de droit. Culture juridique et culture générale, par 
JEAN D A B I N , Professeur de droit civil à l'Université 
de Lcu ain. — Extrait de la « Revue catholique des 
idées et des faits ». (Louvain, Etablissements F . 
Ceuterick, 1925; broch. de 8 pages.) 

La critique philosophique et la critique historique sont les 
é l émen t s p r épondé ran t s d'une solide formation intellectuelle 
nécessa i re aux professionnels du droit. Pour scruter l ' â m e des 
dé l inquants , l'avocat et le juge doivent ê t re init iés suffisam
ment aux p r o b l è m e s de la psychologie, de la morale et de la 
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Etude critique des moyens de se prémunir contre 
les répercussions de l'instabilité monétaire, 
dans les contrats à long terme (*)• 

INTRODUCTION 

La question que nous nous proposons de traiter dans cette 
é t u d e , est à la fois la plus actuelle et la plus ancienne qui soit. 
En effet, si la crise moné ta i r e que nous traversons lu i a donné 
un renouveau d 'ac tual i té , i l est in té ressan t de voir qu'Aristote 
en parlait déjà. (Polit.que, l i v . 1, chap. I I I , !; 14. — Traduc
tion de M . BARTHÉLEMY-SAINT-HILAIRE , 2 m e édi t . , p. 32.) 

I l existe deux conceptions opposées de la monnaie, celle 
de la monnaie-marchandise et celle de la monnaie-signe. Ces 
deux conceptions proviennent de ce que toute monnaie a deux 
valeurs différentes , aussi bien la monnaie méta l l ique que la 
monnaie fiduciaire. Ains i , pour la monnaie méta l l ique , sa va
leur in t r in sèque sera la valeur rée l le du lingot m o n n a y é , et 
sa valeur e x t r i n s è q u e ou nominale, celle qui est imposée par 
le prince et qui n'est pas toujours conforme à sa valeur r ée l l e . 

I l en est de m ê m e pour la monnaie fiduciaire. 

On entend par monnaie fiduciaire, la monnaie qui n'a de 
valeur que par la confiance, c'est pratiquement le papier-mon
naie, le billet de banque. 

Le billet de banque n'est pas, à proprement parler, une 
monnaie, i l n'est que la r ep résen ta t ion de celle-ci, et cela 

(*) Conférence donnée au Jeune Barreau de IJése. les 5 
et 19 février 1925. 

ma lg ré le cours légal et le cours forcé. En effet, la monnaie 
est en soi une chose corporelle, tandis que le billet n ' » est 
qu'une promesse, une c r é a n c e , une chose incorporelle » (1) . 

Cela n ' e m p ê c h e pas le billet de banque d'avoir, tout comme 
la monnaie méta l l ique , une valeur in t r insèque et une valeur 
e x t r i n s è q u e ou nominale. 

Reprenons la définition que nous avons donnée de la mon
naie fiduciaire ; c'est, disions-nous, une monnaie qui n'a de 
valeur que par la confiance. 

Cela ne veut pas dire que la monnaie fiduciaire n'ait 
qu'une valeur purement fictive. En effet, i l y a, à la base de 
toute monnaie fiduciaire, une valeur rée l le , valeur qui sera 
le principe m ê m e de la confiance ; c'est ce que nous pourrions 
appeler la valeur-or de la monnaie fiduciaire. 

Cette valeur-or ne coïncide pas avec ce que nous appelle
rons la valeur in t r in sèque de notre monnaie. En effet, cette 
valeur i n t r i n sèque est s u p é r i e u r e à la valeur-or, car à celle-
ci vient s'ajouter un é l émen t de confiance qui a par l u i -même 
une valeur r ée l l e . 

La valeur in t r in sèque de la monnaie fiduciaire sera, dès 
lors, le résul ta t de la valeur-or, support de la confiance et de 
la valeur de crédi t , ce sera la valeur d ' é c h a n g e ou le pouvoir 
d'achat. 

Quant à la valeur nominale, elle sera i c i , comme dans les 
e s p è c e s mé ta l l iques , le signe que le prince imprimera sur la 
monnaie, signe dont trop souvent, h é l a s ! s ' éca r t e la valeur 
i n t r i n s è q u e . 

Les deux valeurs de la monnaie, valeur in t r insèque et va
leur e x t r i n s è q u e ou nominale, existent donc aussi bien pour 
les p i èces mé ta l l i ques que pour les billets de banque. 

« Du jour où cette duali té a exis té , l 'on a été ten té de sé
parer, l 'une de l 'autre, ces deux valeurs » ; c'est à ce propos 
que la discussion s'est ouverte. 

Suivant que l 'on envisage dans la monnaie que sa valeur 
i n t r i n s è q u e ou sa valeur e x t r i n s è q u e , on aboutit logiquement 
à des conclusions d iamét ra l emen t opposées . 

I l n'est pas inutile de rappeler ces vér i t és é l é m e n t a i r e s , car 
elles sont à la base de la controverse qui s épa re les auteurs 
et la jurisprudence sur les questions nombreuses que s o u l è v e 
en droit la situation moné ta i re actuelle. 

Les civilistes ont, de tout temps, é té les dé fenseu r s de la 
monnaie-signe. Pour eux, le pouvoir du prince é tant absolu 
en ma t i è r e de monnaie, celle-ci n'avait et ne pouvait avoir 
que la valeur qu ' i l plaisait au prince de lui donner. I l est sou
haitable, disent-ils, que le prince respecte, le plus possible, 
la proportion qui existe entre la valeur rée l le et la valeur 
nominale de la monnaie, mais si d'aventure i l lu i plaît de ne 
pas la respecter, ses sujets n'ont q u ' à se soumettre. DUMOU
LIN va m ê m e j u s q u ' à dire « que, dans la monnaie, i l ne faut 
tenir aucun compte de la valeur in t r in sèque . Pecunia non est 
merx, d i t - i l , et i l n 'en donne pas moins de onze raisons » (2) . 

(1) A . MATER, Traité juridique de la monnaie et du change, 
Paris (1925), p. 107, n" 71 . 

(2) Voir le passage du traité De mutatione monctarum, 
cité par M . HAVY dans son ouvrage sur « Le contrat de p rê t 
et la baisse du franc ». (Paris, 1922, p. 20.) 



POTHIER , dans un texte bien connu (3) , défend la m ê m e 
t h è s e . 

Dans le camp adverse, nous trouvons tous les é c o n o m i s t e s , 
et les auteurs de droit comparé ou de droit international. 
Pour eux, la monnaie reste toujours une marchandise, dont S 
la loi ne peut pas fixer arbitrairement la valeur. j 

La discussion por.e donc sur le point suivant : La loi peut- j 
elle, oui ou non, jouer un rôle décisif dans la fixation de va

leur de la monnaie ? 

U n Etat qui jouit d'une monnaie saine, ne nous donnera i 
pas de r é p o n s e à cette question. En effet, i l n 'y pas alors 
d ' écar t sensible entre la valeur ex t r in sèque et i n t r i n sèque . 
Mais vienne une crise, que voyons-nous? Les é v é n e m e n t s 
donnent raison aux économis t e s . Le Prince aura beau impo
ser,sous les peines les plus graves, une valeur à sa monnaie, 
celle-ci ne s'en dépréc ie ra pas moins. 

C'est le sort de toutes les fictions, elles sont r e s p e c t é e s 
tant qu'elles ne s ' éca r t en t pas trop de la réal i té ; passé cer
taines limites, elles sont la cause de mille difficultés et partant 
de nombreux p r o c è s . La véri té reprend ses droits. 

Tel est le p h é n o m è n e auquel nous assistons aujourd'hui. 
Malg ré ou, pour mieux dire, par suite de la loi sur le cours 
forcé du billet de banque, les particuliers qui vont s'engager 
dans les liens d 'un contrat à long terme, cherchent de toute 
façon à rendre à la monnaie son carac tè re essentiel : celui de 
mesure stable des valeurs. Ils entendent trouver une com
mune mesure des prestations qu' i ls auront à fournir, et ne j 
veulent pas que celle-ci puisse être f a i s s é e . 

Pour ce faire, les parties ont recours à mil le moyens, elles 
font preuve d'une ingéniosi té remarquable. ! 

Voi r si ces mesures sont licites dans l 'état actuel de notre | 
législat ion, et rechercher celles qui p r é sen t en t le plus d'avan- j 
tages, tel est l 'objet de l ' é tude que nous nous proposons d'en- I 
treprendre. 

CHAP . I . — E t u d e des crises m o n é t a i r e s à l ' é t r a n g e r 
et des mesures e m p l o y é e s pour en é v i t e r les effets. 

I l nous a paru in té ressan t , avant d'aborder l'objet m ê m e 
de notre é t u d e , de voir rapidement l 'histoire de la maladie 
m o n é t a i r e dans les divers pays qui ont eu à en souffrir avant : 
nous. Nous allons voir que partout cette maladie p r é s e n t e les j 
m ê m e s s y m p t ô m e s , fait les m ê m e s ravages et disparait g râce 
à l 'application des m ê m e s r e m è d e s . 

I l y a là une leçon qui vaut la peine que l 'on s'y a r r ê t e , 
c'est la leçon de l ' expé r i ence . Nous comptons en tirer argu
ment, lorsque nous é tud ie rons la notion d'ordre public de nos 
lois m o n é t a i r e s , notion qui , comme nous le verrons, r e l ève 
en grande partie du domaine de l ' économie politique (4) . 

Le premier qui , à notre connaissance, ait fait une é tude 
complè te des crises moné ta i r e s à l ' é t r ange r au point de vue 
juridique, est M . Emile JAMES, chargé de cours à la Facu l té 
de droit de Toulouse, qui a publ ié un ouvrage remarquable(5), j 
où i l défend la val idi té des clauses tendant à se p r é m u n i r j 
contre la baisse du franc, et pa r t i cu l i è rement de la clause i 
» payable en or ». Cette é t u d e , comme le dit fort justement 
M . R. DEMOGUE (6) , mér i t e , quelle que soit l 'opinion qu'on 
adopte, d ' ê t r e cons idé rée comme la vér i table monographie du 
sujet. Aussi, ne saurions-nous mieux faire que de r é s u m e r ici 
l ' exposé de M . JAMES sur ce point. 

L'auteur é tud ie successivement l ' expé r i ence amér i ca ine 
a p r è s la guerre de Sécess ion , l ' expé r i ence grecque de 1885 à 
1918, italienne avant 1900 et depuis 1914, enfin celles qui ont 
é té faites en Allemagne et en Pologne, paradis terrestres de 
l ' inflation. 

(3) POTHIER, DU prêt de consomption, n° 36. 

(4) Nous avons vu avec plaisir que M . NOGARO partage 
notre avis, sur ce point, dans un article qui a paru à la Rev. 
trim, de droit civil. 1925, p. 5 : « La clause payable en or ». 
alors que nous avions déjà t e r m i n é cette é tude . Cet auteur, 
au surplus, défend une t h è s e contraire à la nô t re , t hè se à 
laquelle nous r é p o n d r o n s plus lo in . 

(5) La clause a payable en or » et le cours forcé (Librair ie 
Sirey, 1924). 

(6) Rev. trim, de droit civil, 1924, n° 21 , p. 624. 

La maladie suit partout la m ê m e évolut ion : les tribunaux 
commencent par rejeter les clauses-or (nous appellerons ainsi, 
par abrévia t ion , les clauses par lesquelles les parties cher
chen; un autre étalon des valeurs que le billet de banque) 
comme contraires aux lois sur le cours forcé et nuisibles au 
point de vue é c o n o m i q u e , ils finissent par les valider ; enfin, 
les Gouvernements, suivant la jurisprudence, reconnaissent 
par un texte formel la validité de pareilles conventions. 

Chose remarquable, les diverses é t apes dont nous venons 
de parler coïncident au retour progressif de la san té . Nous 
montrerons que cette guér i son est l'effet, et non la cause, de 
l 'évolut ion de la jurisprudence. 

SECTION I . — L'expérience américaine (7) . 

L ' A m é r i q u e a connu une inflation t r è s importante en 1862. 
En effet, dès le début de la guerre c ivi le , l 'Etat décré ta le 
cours forcé des billets de banque et en émi t auss i tôt une 
grande quan t i t é . 

Ces billets furent n o m m é s des greenbacks. 

Le résul ta t de cette inflation fut d'abord une augmentation 
des pr ix . Tout le monde spécula sur l 'or , qui faisait prime. 
Cette pr ime sur l ' o r était m o n t é e en 1864 à 185 pour 100! 

Par suite de cette déprécia t ion des greenbacks. l 'on voit 
appara î t re c'ans tous les contrats à terme la clause payable en 

or. Cependant, au début , les tribunaux inva l idèren t ces clau
ses comme contraires au cours forcé. 

Malg ré cela, la clause payable en or continua à ê t r e em
ployée , surtout par les grands c o m m e r ç a n t s . Pour faire é c h e c 
à la jurisprudence établ ie , « un certain nombre d'entre eux 
conclurent des conventions, en vertu desquelles chacun d 'eux 
s'engageait à ne recevoir en payement le papier-monnaie que 
pour sa valeur rée l le , l 'or demeurant le vér i table étalon des 
valeurs ». 

Pour sanctionner ces engagements, ils mirent sur une liste 
noire tous les c o m m e r ç a n t s qui invoquaient la jurisprudence. 
Ceux qui figuraient sur ces listes devaient payer comptant 
tout ce qu' i ls dés i ra ien t acheter. 

Ce conflit ne pouvait durer ; i l se termina par une loi qui 
prévoyai t que le respect de la clause payable en or effectif 

serait o b s e r v é par les tribunaux. 

I l convient de remarquer que le cas de l ' A m é r i q u e ne peut 
ê t r e ass imi lé en tous points au nô t r e . En effet, ma lg r é l ' inf la
tion des greenbacks, i l restait dans le pays une circulation 
d'or assez abondante par suite de la p rox imi té de l 'Etat de 
Californie, producteur d 'or. 

Toujours est-il, et c'est ce que nous retiendrons, que les 
clauses payables en or n ' a g g r a v è r e n t en r ien la situation éco
nomique et n'eurent pas pour effet de préc ip i te r la dépréc ia 
tion des billets. 

SECTION I I . — L'expérience italienne (8 ) . 

I l convient ici de distinguer deux pé r iodes pendant lesquelles 
ce pays fut soumis au r é g i m e du cours forcé ; celle qui va 
de 1866 à 1900 et celle qui , c o m m e n c é e en 1915, au débu t de 
la guerre, dure encore actuellement. 

L'att i tude prise par la jurisprudence et la législation au 
cours de ces deux pér iodes , est tout à fait différente. 

Pendant la p r e m i è r e pér iode , les tr ibunaux inva l idèren t la 
clause payable en or, comme incompatible avec le cours forcé. 
La décis ion qui fixa la jurisprudence fut un a r rê t de la Cour 
de cassation de Palerme, qui cassa un a r rê t dans lequel la 
validité de la clause était consac rée . 

Depuis la guerre de 1914, au contraire, la jurisprudence et 
la législat ion italienne val idèrent la clause-or. En 1915, au 
moment de l ' en t r ée en guerre de l ' I ta l ie , le cours forcé, qui 
avait é té aboli depuis 1900, fut ré tabl i . 

I l est curieux de remarquer que, m a l g r é l 'ancienne jur is
prudence, nettement hostile à la clause payable en or, les 
tribunaux ne prirent pas tout de suite position contre cette 
clause. Cette hés i ta t ion cessa a p r è s le décre t du 28 février 
1916, qui valida la clause payable en or effectif, en décidant 
que le d é b i t e u r pouvait se l ibérer en payant en billets, mais 
avec versement d 'un agio. 

Ce revirement de la jurisprudence et de la législation est 

(7) JAMES, op. cit., p. 57. 

(8) JAMES, op. cit., p. 60. 



significatif ; i l semble, comme le dit M . JAMES, que l ' I ta l ie , 
avertie par les résu l ta t s d'une p r e m i è r e e x p é r i e n c e , ait re
gre t té les solutions adop tées jadis. 

SECTION I I I . — L'expérience grecque (9) . 

Elle est pa r t i cu l i è r emen t i n t é r e s s a n t e et montre bien com
ment la jurisprudence, p récédan t la l o i , finit, sous la pression 
des faits, par valider la clause-or, qu'el le déc la re tout d'abord 
contraire au cours forcé. 

Deux pér iodes sont é g a l e m e n t à envisager i c i . Contraire
ment à ce que nous avons v u en Italie, le l ég i s la teur grec ne 
tint pas compte des leçons du pa s sé . 

De 1885 à 1910, la Banque nationale grecque fut d i spensée 
de rembourser en or les billets é m i s , et ce, nonobstant toute 
convention p réex i s t an t e , disait le décre t du 20 septembre 
1885, devenu la loi du 4 novembre 1885. 

Les tribunaux c o m m e n c è r e n t par i n t e rp ré t e r ce décre t de la 
façon la plus stricte. Ils inval idèrent toutes les clauses paya

bles en espèces, qu'elles aient é té s t ipu lées dans des con
trats a n t é r i e u r s ou pos té r i eu r s à la loi sur le cours forcé (Cass. 
A t h è n e s , 14 novembre 1894, Journ. droit intern. privé, 1897, 
p. 193). 

Cette prohibit ion n'eut aucun effet ; les grands é tab l i sse- j 
ments de crédi t et la Banque nationale de G r è c e e l l e - m ê m e 
n'en recevaient pas moins des dépôts en or, restituables en or. I 

11 arriva ce qui devait arriver, les tribunaux, en contact 
constant avec la vie pratique, subirent l 'influence des faits 
et modifièrent peu à peu leur jurisprudence, pour finir par 
valider les clauses-or. En effet, la Cour de cassation d ' A t h è 
nes, revenant sur son ar rê t de 1894, décida que les clauses 
payables en espèces-or devaient ê t re r e s p e c t é e s : on payerait 
en billets, mais en versant l 'agio. A partir de ce jour, la ju
risprudence fut fixée. 

En 1910, le légis la teur , par sa loi du 19 mars (art. 8 ) , sup
prima le cours forcé ; la disposition de l 'art icle 3 de la loi du 
4 novembre 1885 fut abolie. 

Cette situation ne devait pas durer longtemps. Dès le début 
de la guerre 1914-1918, le cours forcé fut rétabl i et le législa
teur, croyant pouvoir faire é c h e c à l 'évolut ion qui s ' é ta i t pro
duite lors de la loi de 1885, imposa d'une façon expresse 

l ' équ iva l ence de valeur entre l 'o r et le papier. (Loi du 7-12 
mai 1918, in te rp ré tan t l 'art icle 6 du décre t du 21 février 1914 
et l 'article 3 de la loi du 20-31 octobre 1917.) 

Cette l o i , loin d'aboutir au résul ta t dés i ré et de donner con
fiance dans la valeur du billet de banque, fut la cause de 
mil le difficultés. La réact ion qui s 'é tai t mani fes tée a p r è s la loi 
de 1885, réappara i ssa i t de façon plus violente encore. 

Le légis la teur ne tarda pas à s'apercevoir qu ' i l avait fait 
fausse route et, le 15 mai 1923, édicta un décret- loi par lequel 
i l déc lara licites les clauses payables en or conclues por té r i eu -
rement à ce décre t . 

Nous conclurons donc comme M . Tenekides (10) : « L ' évo 
lution cons ta tée en G r è c e corrobore notre t h è s e , que les me
sures de restrictions ne peuvent rien contre la force des lois 
é c o n o m i q u e s ». 

Loin d'affermir le crédi t du billet de banque, le cours forcé 
est la cause p r e m i è r e de sa déprécia t ion ; les tr ibunaux cher
cheront en vain à imposer l ' équ iva lence entre l 'o r et le papier, 
ils n'aboutiront q u ' à augmenter la défiance. Par contre, lors
que la jurisprudence valide les clauses qui nient cette équ iva 
lence, nous constatons qu ' i l n 'en résu l te aucune catastrophe 
et que la valeur de la monnaie-papier ne diminue pas. 

SECTION I V . — L'expérience allemande (11). 

Des divers pays que nous avons pas sé s en revue, l 'Al lema-

(9) JAMES, op. cit., p. 64 ; — TENEKIDES, La clause 
« payable en or » dans le droit hellénique (Journ. droit in tern. 
p r ivé , 1922, p. 73, et 1923, p. 1014). 

(10) TENEKIDES, Journ. droit intern. privé, 1922, p. 73. 

(11) Voir à ce propos : JAMES, op. cit., p. 68 et suiv. ; — 
Ch. DE LANNOY, Le remboursement des créances hypothé
caires en Allemagne. Li jurisprudence précédant la loi (Rev. 
écon . intern. , 1924, p. 605) ; — Maurice PICARD, Le rem
boursement des dettes et la valorisation des créances dans les 
pays à monnaie dépréciée (Journ. droit in tern . p r ivé , 1924, 
p. 918). 

gne est certainement celui où la dépréc ia t ion moné ta i r e a été 
la plus c o m p l è t e . 

I l suffit pour se faire une idée du d e g r é de g rav i t é de celle-
c i , de se rappeler qu 'un Rentenmark vaut un b i l l ion de marks-
papier ! 

L ' e x p é r i e n c e allemande n 'en est, d è s lors, que plus in té res 
sante pour nous ; nous allons, en effet, pouvoir en tirer trois 
conclusions, à savoir que : 1" toutes les mesures coercitives 
qui tendent à imposer la fiction de l ' é q u i v a l e n c e de valeur 
entre l 'or et le papier, sont absolument inefficaces en pé
riode d'inflation ; 2° lorsque certaines limites sont dépas
s é e s , toute la nation cherche à s'affranchir de la fiction impo
sée par les lois moné ta i r e s ; 3" enfin, et c'est là un point 
capital, tant que les tribunaux se croient ob l igés de celer la 
dépréc ia t ion moné ta i r e naissante, comme un mal honteux, loin 
de servir l ' é conomie g é n é r a l e , ils lu i font le plus grand tort, 
car ils facilitent grandement l ' inflation o p é r é e par l 'Etat, dont 
ils se font le complice. 

Le cours forcé fut établi en Allemagne le 4 août 1914. Une 
ordonnance du 28 septembre 1914, préc isant la loi sur le cours 
forcé, décidai t : « Les conventions intervenues a n t é r i e u r e m e n t 
au 31 ju i l le t 1914, d ' a p r è s lesquelles un payement doit ê t re 
effectué en or, cessent, j u s q u ' à nouvel ordre, de lier les par
ties » (Reichsgesetzblatt, 1914, p. 417, § 1). 

Pendant la guerre déjà, l 'on vi t appara î t re la hausse des pr ix . 
Celle-ci fut a t t r ibuée au blocus é c o n o m i q u e de l 'Allemagne 

par les pays a l l iés , et à diverses autres causes qui eurent d'ail
leurs une t r è s rée l le influence sur le prix de la v ie . 

Une fois la guerre finie, les Allemands e s c o m p t è r e n t une 
baisse des pr ix ; celle-ci ne se produisant pas, i ls accusè ren t 
le traité de Versailles d ' ê t r e la cause de tous leurs maux. 

Le gouvernement, qui continuait à faire de l ' inflat ion, entre
tenait soigneusement cette croyance, qui lui permit de p r é 
lever un impôt d é g u i s é , tant à l ' in té r ieur de ses f ront iè res que 
dans le reste du monde. 

I l v int pourtant un moment où les plus avertis a c c u s è r e n t la 
situation moné ta i r e . Cet état d'esprit se développa rapidement 
et les parties c h e r c h è r e n t , dès lors, à faire é c h e c à la fiction 
« mark é g a l e mark », en contractant en devises é t r a n g è r e s , en 
marchandises ou en or. 

Pendant toute l ' a n n é e 1922, ces contrats se généra l i sè 
rent (12). Une campagne toujours plus vive pour la protection 
des c r é a n c i e r s , se développa dans la presse. 

Cependant, les tribunaux estimaient que les prescriptions 
des lois moné t a i r e s ne permettaient pas de tenir compte de la 
dépréc ia t ion de la monnaie de papier ; ils invalidaient toutes 
les clauses qui , directement ou indirectement, s'attaquaient à 
la fiction légale « mark égale mark ». Puis, peu à peu, sous 
la pression des faits, la por tée de cette fiction fut restreinte. 

La jurisprudence c o m m e n ç a par déc ide r que la loi é tabl is
sant le cours forcé n'avait en vue que les c r é a n c e s an t é r i eu r e s 
au r r août 1914, et ne devaient donc pas s'appliquer aux con
trats, contenant une clause-or, pos t é r i eu r s à cette date. 

Tel était l 'é tat de la jurisprudence allemande à la fin de 1922. 
L 'évo lu t ion ainsi c o m m e n c é e ne devait pas s ' a r r ê t e r . En 

effet, le gouvernement allemand l u i - m ê m e , dans ses rap
ports avec l ' é t r anger , avait tenu compte de la différence 
entre le mark-or et le mark-papier, pour les contrats d'avant 
guerre (13). 

La jurisprudence invoqua ce p récéden t , et, faisant un pas de 
plus, valida les clauses-or in sé rées dans les contrats interna
tionaux conclus avant 1914. Elle décida que le déb i t eu r pou
vait se l ibé re r au moyen de marks-papier, mais en versant une 
indemni té variant suivant le deg ré de dépréc ia t ion de cette 
monnaie au jour du payement. 

Nous sommes au début de 1923, l ' inflation augmente dans 
des proportions prodigieuses, ruinant tous les petits rentiers 
d'avant guerre, la classe la plus i n t é r e s s a n t e de la nation. 

La jurisprudence va franchir la d e r n i è r e é tape de son évolu-

(12) JAMES, op. cit., p . 7 1 . 

(13) Dans le t ra i té de Versailles, au titre Des réparations, 
la dette de l 'Allemagne est chiffrée en mark-or. I l en est de 
m ê m e dans un accord pas sé avec la Suisse le 6 décembre 
1920, et relatif aux dettes hypo théca i res con t r ac t ée s par les 
Allemands en Suisse avant 1914. (JAMES, op. cit., p. 72.) 



t ion : la seule difficulté consiste à trouver un fondement j u r i 
dique pour justifier celle-ci. 

Pour ce faire, les tribunaux invoquèren t divers argu
ments ( 1 4 ) . Les uns font appel à la notion de l ' équ iva l ence 
dans les contrats synallagmatiques et à la théor ie de l ' imprév i -
sion ; c'est le cas pour un jugement du Kammergericht de 
Ber l in , en date du 11 mai 1923 . D'autres, comme la Cour de 
Darmstadt, le 18 mai 1923 , invoquent l 'article 138 B . G . B , (le 
code c iv i l allemand, Bürgerliche Gesetzbuch), qui frappe de 
nul l i té tout contrat contraire aux r èg l e s de la morale. 

La jurisprudence tut déf in i t ivement fixée ap rès un a r rê t de 
la Cour s u p r ê m e de Leipzig, du 2 8 novembre 1923 . (Cette 
Cour est en Allemagne l ' équ iva len t de notre Cour de cassa
t ion ) . 

Vo ic i , en quelques mots, l 'argumentation de cet ar rê t ( 1 5 ) : 
Les lois sur le cours légal et le cours forcé étaient just if iées 
par la condition normale de l ' économie allemande, et repo
saient sur l ' idée que ces monnaies fiduciaires avaient la m ê m e 
valeur que les monnaies méta l l iques . En décré tan t le cours 
forcé, le légis la teur n'avait pas p r é v u une dépréc ia t ion du 
mark, telle qu'elle existait en 1923 . 

Par contre, le l ég i s l a t eur n'a jamais aboli la règle é n o n c é e 
par les articles 157 et 2 4 2 B . G . B . , qu>' disent : 

A r t . 157. " Les contrats doivent s ' i n t e rp ré t e r de bonne foi 
et en tenant compte des usages ». 

A r t . 242 . « Le déb i t eu r doit accomplir la prestation en se 
conformant aux usages avec exactitude et bonne foi ». 

Par conséquen t , i l est interdit à un déb i t eu r qui a r e ç u des 
marks-or, de rembourser en marks devenus presque sans va
leur. Cela serait contraire aux r è g l e s de l ' équ i t é et du respect 
des contrats é n o n c é s dans les articles 157 et 2 4 2 B . G . B . 

Et la Cour de Leipzig conclut en disant que le déb i t eu r 
pourra se l ibérer en marks-papier, mais en versant une i n 
d e m n i t é (aufgeld) dont le montant sera fixé par le juge dans 
chaque cas particulier, en tenant compte de la situation des 
deux parties. 

Cette jurisprudence déso rma i s fixée, i l restait au lég is la teur 
allemand à suivre la voie qui lui était t r a cée . I l finit par s'y 
r é s o u d r e , mais non sans de violentes r é s i s t ances . 

Le gouvernement chercha tout d'abord à s'opposer par une 
loi à la jurisprudence c o n s a c r é e par la Cour s u p r ê m e de Leip
zig. Dès que cette décis ion fut connue, nous dit M . JAMES ( 1 6 ) , 
« elle fut l 'origine de protestations v é h é m e n t e s et notamment 
l ' U n i o n des Juges s iégean t au tribunal d 'Empire , dans une 
lettre ouverte, a d r e s s é e le 8 janvier 1924 au ministre de la 
Justice, traita s é v è r e m e n t la décis ion pro je tée d ' immorale, 
d'injuste et m ê m e d'anticonstitutionnelle, parce qu'elle organi- i 
sait une vér i table d é p o s s e s s i o n . . . » 

Devant cette r é s i s t ance é n e r g i q u e , le Reich abondonna son 
projet et, le 2 9 janvier 1924 , pri t une ordonnance qui posait 
le principe de la revalorisation des c r é a n c e s d'avant guerre, 
mais à un taux t r è s faible. Cette ordonnance fut t r è s mal 
accueillie, les d é b i t e u r s déc la ran t qu'on leur imposait une 
charge trop lourde, et les c r éanc i e r s estimant que le taux de 
revalorisation était trop minime. A la suite de ces protesta
tions, le Reich céda encore un peu plus. Le texte de l 'ordon
nance du 2 9 janvier fut r e m a n i é et, finalement, le texte défi
n i t i f de l'ordonnance du 14 février 1924 fut un peu plus favo
rable aux c r éanc i e r s ( 1 7 ) . 

L'évolu t ion était t e r m i n é e ; a p r è s avoir, par tous les moyens, 
e s sayé d ' accréd i te r la fiction « mark éga le mark » tout en con
tinuant l ' inflat ion, le gouvernement allemand dut consacrer 
par une loi l ' inégal i té entre le mark-or et le mark-papier ( 1 8 ) . 

( 1 4 ) Voir , à ce propos, Maurice PICARD, op. cit. (Journ. 
droit intern, p r ivé , 1924 , p. 9 2 0 ) . 

( 1 5 ) Voir Ch . DE LANNOY, op. cit. (Rev. écon. intern. , 
1924 , p . 6 0 5 ) . 

( 1 6 ) JAMES, op. cit., p . 9 4 . 

( 1 7 ) Voi r é .ude détai l lée de l'ordonnance du 14 février 
1924 , de Maurice PICARD [Rev. droit intern, privé, 1924, 
p. 9 2 3 ) . 

( 1 8 ) En vertu d'une loi p r o m u l g u é e le 2 8 d é c e m b r e 1923 et 
du déc re t d'application du 2 8 mars 1924, toutes les soc ié tés 
allemandes par actions sont ob l igées d 'é tabl i r leur bilan en 
marks-or pour l 'exercice 1924 . 

Nous retiendrons de l ' e x p é r i e n c e allemande la leçon qui se 
dégagea i t déjà des e x p é r i e n c e s a m é r i c a i n e , italienne et grec
que, à savoir que les clauses-or sont urne des conséquences 

naturelles de toute maladie moné ta i r e et q u ' i l est vain de 
vouloir les e m p ê c h e r . C o n s i d é r é e s au début comme nuisibles, 
au point de vue é c o n o m i q u e , elles finissent par para î t re salu
taires. 

Conclusion. 

I l r é su l t e donc de notre é tude des crises financières à l ' é t ran
ger, que partout la cause primordiale de la déprécia t ion des 
monnaies rés ide dans l ' inf lat ion. 

Nous consacrerons le chapitre qui va suivre à l 'examen des 
effets de l ' inflation et aux réac t ions qu'elle provoque. 

Constatons pour le moment que le vrai r e m è d e de toute 
maladie moné ta i r e , n'est pas, comme on le pense d'abord, de 
feindre que celle-ci n'existe pas. Cette politique stupide et 
dangereuse de l 'autruche ne fait que faciliter les p r o g r è s de la 
maladie, en supprimant tout obstacle à l ' inflat ion, expédien t fi
nancier d'autant plus tentant q u ' i l commence par assurer au 
gouvernement qui l 'emploie une prospér i t é m o m e n t a n é e . I l 
n'est donc pas excessif de dire qu'au point de vue économi
que, i l est regrettable que la jurisprudence, sous p r é t e x t e de 
défendre la monnaie, déc la re i l l icites les clauses-or (c ' es t -à -
dire celles dans lesquelles les parties ne tiennent compte que 
de la valeur réel le des billets de banque). 

M . MAHIEU , dans une é tude fort i n t é re s san te ( 1 9 ) dont 
nous parlerons plus lo in , croit devoir é tabl i r ici une distinc
tion. I l est vain , d i t - i l , d'imposer la fiction « franc éga le 
franc » dans un pays où la situation moné ta i r e est d é s e s p é r é e ; 
le respect de cette fiction est, par contre, des plus salutaire 
dans les pays qui , comme le nô t re , ne sont heureusement pas 
dans cette triste situation. 

Cette objection nous semble peu pertinente. 

A partir de quel moment la situation moné ta i r e d 'un pays 
est-elle d é s e s p é r é e ? Quand, dès lors, la jurisprudence devrait-
elle faire volte-face? Ne vaut-il pas mieux p r é v e n i r le mal que 
de le g u é r i r ? 

Nous avons v u qu'en Allemagne, ma lg ré un essai de r é s i s 
tance, le lég is la teur a dû suivre les tribunaux et consacrer la 
revalorisation des c r é a n c e s , ce qui , par le fait m ê m e , enlevait 
à l ' inflation sa raison d ' ê t r e . Partout ailleurs, bien que la 
situation ait été beaucoup moins grave qu'en Allemagne, le 
légis la teur a dû suivre la m ê m e voie. 

Nous ne disons pas que la consécra t ion des clauses-or par 
les tr ibunaux soit le r e m è d e magique pour enrayer la baisse 
du franc. Pour arriver à ce résu l ta t , i l faut recourir à une po
li t ique financière sage et habile : compression des d é p e n s e s , 
r é t ab l i s semen t d'une balance commerciale favorable, stabilisa
t ion, déflation lente, e t c . . 

Or, i l r é su l t e de l ' é tude que nous venons de faire, que la 
validation des clauses-or, lo in d ' ê t r e nuisible au point de vue 
é c o n o m i q u e , rentre, au contraire, dans cette sé r i e de mesures 
que comporte une politique financière d'assainissement. 

C'est tout ce que nous avons voulu prouver pour le moment. 

Pour ne pas allonger cette é tude , nous jugeons inuti le 

d'examiner le cas de la Pologne. Ce pays, qui a t r ave r sé une 

crise semblable à celle que nous avons ana lysée en Allema

gne, revient à la santé en employant les m ê m e s moyens (20). 

CHAP . I L — Dangers qu'engendre l a d é p r é c i a t i o n du 
papier monnaie ; moyens e m p l o y é s par l e spart i cu l i ers 
pour y r e m é d i e r ; é t u d e cr i t ique de ces moyens au 

point de vue é c o n o m i q u e . 

SECTION I . — Des dangers qu'engendre la dépréciation du 
papier-monnaie. 

Nous allons dans cette section examiner rapidement les d i 
verses phases de la maladie moné ta i r e e n g e n d r é e par l ' infla
t ion. 

I l y a l ieu de distinguer dans la maladie moné ta i r e dont nous 
souffrons, trois pér iodes distinctes : une pé rode d'incubation, 

( 1 9 ) L . - J . MAHIEU, La baisse du franc et le contrat de 
prêt hypothécaire ( B E L G . JUD., 1923 , col . 2 3 8 ) . 

( 2 0 ) Voir JAMES, op. cit., p. 9 9 , et Maurice PICARD (Journ. 
droit intern. privé. 1924 , p. 9 2 2 ) . 



une pér iode de déve loppemen t , et enfin la de rn i è r e , qui sera 
la convalescence ou l'agonie. 

Chacune de ces p é r i o d e s p r é s e n t e des dangers ; nous les 
examinerons en suivant la marche normale de la maladie. 

En Belgique, nous sommes au seuil de la t ro is ième pér iode ; 
deux voies nous sont ouvertes, qui , toutes deux, p r é sen t en t des 
dangers et engendrent une crise é c o n o m i q u e . Cette crise sera, 
suivant que nous nous engagerons dans la bonne ou la mau
vaise voie, soit une crise de convalescence, soit une crise 
mortelle, dont i l n y aurait moyen de sortir que par une opé
ration chirurgicale. 

La ca rac té r i s t ique de la pé.'^ode d'incubation, c'est que per
sonne ne se rend compte de la nature du mal dont on est 
aueint. Ce mal, c'est, nous l'avons vu, 1 inflation accompa
gnée du cours légal et forcé du billet de banque. 

Sitôt qu 'un pays entre dans l ' inflation, on constate une lente 
augmentation des prix. Seulement, comme les Gouvernements 
ne recourent, en géné ra l , à ces mesures financières que pour 
faire face à une crise é c o n o m i q u e brutale, due à une crise poli
tique, telle que la guerre ou la révolu t ion , tout le monde 
attribue l 'augmentation du prix de la vie à ces crises elles-
m ê m e s . Celles-ci ont, d'ailleurs, une certaine influence sur la 
hausse des pr ix , du fait qu'elles provoquent souvent une 
brusque rupture des relations é c o n o m i q u e s avec l ' é t r anger , de 
grands besoins d'argent pour l 'Etat, e t c . . 

Mais, au débu t , personne ne perçoi t nettement que la cause 
essentielle du mal est l ' inflation. Cause essentielle, parce que 
c'est elle qui va transformer une crise, qui pourrait n ' ê t r e que 
m o m e n t a n é e , en une longue et pén ib le maladie. 

La seconde pér iode , celle que nous avons appe lée pér iode 
de d é v e l o p p e m e n t , est celle au cours de laquelle tout le monde 
découvre la nature du mal. 11 arrive un moment où la hausse 
toujours croissante des marchandises ne peut plus s'expliquer 
par les p r e m i è r e s raisons que l 'on en donnait. On constate 
que les effets du mal sont d i spropor t ionnés avec ce que l 'on 
croyait en ê t r e les causes ; on en arrive tout naturellement à 
chercher d'autres explications à la « vie chè re ». 

A u seuil de cette seconde pér iode , i l convient de faire une 
distinction entre deux ca tégor ies de personnes : les rentiers et 
tous les c r é a n c i e r s , d'une part ; les déb i teurs et les produc
teurs, d'autre part (21). 

L s s effets de la maladie moné ta i r e seront beaucoup plus 
graves pour les membres de la p r e m i è r e ca tégor ie que pour 
ceux de la seconde. 

Nous allons voir , tout d'abord, les ravages que fait le mal 
chez les rentiers et les c r éanc i e r s . 

Ceux-ci , vivant de leurs é p a r g n e s et constituant à ce point de 
vue une des classes les plus in té ressan tes pour le maintien de 
l 'ordre social, ont des revenus qui ne varient pas, ou fort peu. 
Par contre, comme le pouvoir d'achat du franc diminue sans 
cesse, ils se trouvent dans une situation de plus en plus p ré 
caire. Dans ces conditions, que vont-ils faire? Comment vont-
ils se d é f e n d r e ? 

Remarquons, tout d'abord, qu ' i ls seront les derniers à 
s'apercevoir que l ' inflation est la cause essentielle du mal 
dont ils souffrent. En effet, c'est dans ce monde de rentiers, 
d ' é p a r g n a n t s , de pens ionnés , que perdurent davantage les 
illusions du début . Pour eux, la vie chè re est due à la s p é 
culation, l'accaparement et la baisse de la production. Pour 
eux, si les prix sont sans cesse plus é l evés , c'est que les 
marchandises haussent et non que le franc baisse. Bref, c'est 
le mil ieu où r è g n e le plus longtemps la confusion entre les 
effets et la cause de la maladie moné ta i re . 

I l est in té ressan t de remarquer que, bien que lés rentiers 
ne s ' ape rço iven t pas que le franc se dépréc ie , bien q u ' à leurs 
yeux, un franc-papier éga le toujours un franc-or, la maladie 
moné ta i r e ne se déve loppe pas moins. Ainsi donc, la fiction 
de l ' équ iva l ence de valeur entre le billet de banque et l 'or , 
encore qu'elle soit r e s p e c t é e , n'est d'aucun effet pour enrayer 
le mal. 

Aussi , qu'arrivera-t-i l b i e n t ô t ? Les rentiers voient que 
toutes les mesures prises par le gouvernement contre les spé 
culateurs et les accapareurs, seules causes de la vie c h è r e , 

d ' a p r è s eux, sont inopé ran tes . Le s iège du mal est donc ai l 
leurs ; i ls finissent par comprendre qu un franc-papier ne vaut 
plus un franc-or. Pourquoi la fiction de l ' équ iva l ence des va
leurs s ' é v a n o u i t - e l l e ? 

Nous l'avons dit en commençan t cette é tude , les fictions 
les mieux garanties ne sont r e spec tées qu'aussi longtemps 
qu elles ne s ' éca r t en t pas trop de la réa l i té . Pas sé certaines 
limites, la vér i té reprend ses droits. 

M a i g r e le cours légal et le cours forcé, malgré toutes les 
dispositions légis la t ives qui seraient prises pour imposer 
l ' é qu iva l ence de valeur du franc-papier et du franc-or, per
sonne ne croit plus à cette équ iva lence . 

Voilà le fait, on aura beau se mettre un bandeau sur les 
yeux pour ne pas le voir, i l n en subsisiera pas moins. 

Du jour où les rentiers se rendent compte que le franc est 
dépréc ié et que cette dépréciat ion est due à l ' inflation, ils 
cherchent à se p r é m u n i r contre les effets de ce mal. 

Nous venons de voir que leur réact ion est lente, elle est 
aussi moins efficace que celle des producteurs. En effet, leurs 
moyens de dé fense sont t rès l imités. Ils n 'ont comme moyen 
d 'action qu 'un capital-papier. Or, celui-ci ne possède plus 
qu 'un pouvoir d 'achat t r è s réduit , bien q u ' i l ait nominalement 

la m ê m e valeur que leur capital-or d 'avant la crise. I l est 
donc bien certain que les rentiers, et d 'une taçon géné ra l e 
tous les c r é a n c i e r s , sont les grandes victimes de l ' inflat ion. 

Avant d 'aborder l ' é tude du t ro i s i ème stade de la ma
ladie moné ta i r e , voyons rapidement quel est, au cours de la 
d e u x i è m e pér iode , le sort des déb i teurs et des producteurs. 

Si les rentiers sont les p r e m i è r e s et les plus grandes v ic t i 
mes de la maladie moné ta i r e , les déb i t eu r s et les producteurs 
en sont, au début du moins, les grands profiteurs. 

Le plus avan tagé de tous sera l 'Etat, qui , pour payer ses 
dettes, se contente d ' imprimer des billets, lesquels sont r e ç u s 
pour leur valeur-or. Nous verrons d 'ail leurs que ces avan
tages ne sont pas de longue durée et que l ' inflation m è n e rap i 
dement les Etats à la ruine. 

Les producteurs voient, eux aussi, leurs affaires p r o s p é r e r 
au début de l ' inflation. Par suite de l 'augmentation du n u m é 
raire et de la tendance du consommateur à faire des stocks 
pour p réven i r la hausse croissante, la production s ' é c o u l e faci
lement sur le m a r c h é in tér ieur . Sur le m a r c h é ex té r i eu r , la 
situation est encore plus brillante. Bien que les prix des mar
chandises montent sur le marché in té r ieur , le prix de ces 
marchandises est infér ieur à celui des m ê m e s marchandises 
dans les pays à change é levé , ce qui constitue une vér i tab le 
prime à l 'exportation (22). 

Toutefois, cette situation n'est pas exempte de dangers pour 
les producteurs. Le danger provient de ce que les producteurs 
se m é p r e n n e n t sur la nature de leur p rospér i t é , prospér i té qui 
est plus fictive que rée l l e . 

Voyant monter dans des proportions fort é l evées leur chiffre 
d 'affaires et celui de leurs bénéfices , les producteurs auront 
une tendance à distribuer de gros dividendes. Grave erreur, 
car, si les bénéf ices semblent augmenter, cela provient de ce 
que la valeur de la monnaie diminue. 

Le producteur s ' en apercevra d 'ail leurs plus rapidement 
que le rentier. En effet, le jour où le producteur constate à 
ses d é p e n s que le prix qu ' i l a demandé de sa marchandise est 
infér ieur à sa valeur de remplacement, i l comprend que le 
franc a perdu de sa valeur. A partir de cette é p o q u e , i l ne 
croit plus à la fiction » franc égale franc », m ê m e si les 1 )is 
lui en font un devoir. 

Contrairement aux rentiers, qui , nous l'avons vu , se trou
vent sans défense en face du mal qui va croissant, les pro
ducteurs, forts de leur expé r i ence , vendront dorénavan t tous 
leurs produits beaucoup plus chers et souvent bien au-dessus 
de leur valeur de remplacement, ce qui aura pour effet d'aug
menter encore la « vie chè re ». 

Nous en arrivons ainsi à la t ro i s ième pér iode de la maladie, 
celle qui , de toute façon, engendre des crises graves, crise 
de santé en cas d ' a r rê t de l ' inflation, puis de lente déflation ; 
crise mortelle en cas de continuation de l ' inflat ion. 

Supposons que l ' inflation continue ; qu'arrive-t- i l ? C'est la 

(21) M . VAN DER SMISSEN. Problèmes financiers d'après 
guerre (Rev. des quest, scientif., Janvier 1924). 

(22) Au sujet des dangers que p r é s e n t e cette prime à l'ex
portation, voir VAN DER SMISSEN, op. cit. 



fuite devant le franc, la disparition de l ' épa rgne , l ' évas ion 

des capitaux à I é t r ange r , 1 acnat t i r 1 é t r anger à v i l prix de 

toutes les richesses du pays, le bouleversement social, la r é 

volution et la ruine. 

L ' a r rê t de l ' inflation et la céilation engendrent éga l emen t 

des difficultés et des dangers. En effet, i l ne suffit pas d'ar

rê te r l ' inflation pour que tous les maux qu'elle a fait na î t re 

disparaissent du jour au lendemain (23). 

Nous en avons 1 exemple chez nous : la seule inflation (24) 

que notre gouvernement ait faite, a eu lieu au moment de la 

reprise des marks. Le gouvernement a impr imé pour p r è s de 

7 milliards de francs de papier-monnaie. Depuis lors, la presse 

à billets n'a plus fonct ionné et cependant le prix de la vie n'a 

cessé d'augmenter. 

D 'où cela provient- i l? C ' e s t que l ' é l ément de confiance 

intervenant dans l ' évaluat ion du franc étant t rès fort, celui-ci 

est devenu t rès sujet à fluctuations. En effet, par suite de l ' i n 

flation et des lois sur le cours légal et le cours forcé, l 'un i té 

de compte n'est plus le franc-or, mais le franc-papier (25). 

Or, celui-ci, << au l ieu d ' ê t r e une monnaie ayant sa valeur pro

pre, quelle que soit la situation de l 'Etat, est avant tout une 

c réance sur l 'Etat » (26). 

Résultat : notre franc monte ou baisse sur le m a r c h é des 

changes, suivant que l ' é t r ange r a plus ou moins de confiance 

en la solvabil i té de l 'Etat. 

Cette appréciat ion ou cette dépréciat ion de notre devise na

tionale a une répe rcuss ion rapide à l ' in té r ieur du pays, où 

elle amène des modifications constantes au pouvoir d'achat de 

notre franc (Voir , en sens contraire, HAYOIS, Ann. de la So

ciété scient, de Bruxelles. 1924, p. 435). 

Cette variation constante de notre devise es; des plus n é 

faste pour la production. N ' é t a n t pas s û r du lendemain, le 

rentier ne veut plus consentir de baux à long terme, le pro-

duc:eur est incapable de prévoir un prix de revient, l ' i nqu ié 

tude paralyse toute la vie économique du pays et les prix con

tinuent à hausser (27). C ' e s t à ce moment qu ' appara î t la 

nécess i té d 'un réa jus tement des salaires et des traitements 

dans l ' industrie et dans l 'administration de l 'Etat. 

Ce réa jus tement n'est, h é l a s ! qu 'un palliatif, car i l provo

que aussitôt une nouvelle hausse des produits, ce qui rend 

vite inefficace l 'augmentation des salaires qui vient d ' ê t r e 

consentie, et nécessa i r e une augmentation nouvelle. 

L'Etat est le premier à souffrir de cet état de choses ; i l a 

beau augmenter sans cesse les impôts , ceux-ci ne rentrent pas 

vite assez pour e m p ê c h e r une crise de t r é so re r i e . 

Devant cette crise, l 'Etat est tenté de recommencer l ' infla

tion (28). Ce r e m è d e est pire que le mal, car « plus on c rée 

de billets, moins ils valent, et moins ils valent, plus i l en 

faut ». Cette reprise de l ' inflation précipi te finalement la mon

naie dans un gouffre, comme en Allemagne. 

Heureusement, cette triste issue n'est pas inéluctable ; i l 

se produit parfois à temps une réact ion. Celle-ci se manifeste 

par une tendance généra le à soustraire la monnaie à toutes les 

causes de fluctuation, et à lu i rendre son ca rac tè re d 'é ta lon 

stable des valeurs. 

Que fait-on alors? On établi t une distinction entre la mon

naie du contrat et celle du payement. La p r e m i è r e restant 

fixe, les variations de la seconde importent peu. 

(23) M . L . HAYOIS, Annales de la Société scientifique de 
Bruxelles, 1924, p. 432. 

(24) I l convient de remarquer, toutefois, que la multiplica
tion croissante des bons du Tréso r , constitue une inflation 
indirecte des plus dangereuse. 

(25) CSEMISCKY, Des payements en numéraire au point de 
vue de leur objet ( T h è s e , Paris, 1923, p. 28 et 32) . 

(26) G. VALOIS, Le mystère de la Rivoli, p. 29 et suiv. ; 
À MATER, op. cit.. n o s 71 et 127. 

(27) Voir , en ce qui concerne les difficultés qu'engendre la 
stabilisation, l ' é tude fort in t é ressan te de M . Jacques K U L P : 
Les maladies monétaires de l'Europe (Revue des Deux Mon
des, 15 octobre 1924, p. 771). 

(28) Voyez notamment en France les projets de M . de 
MONZIE , ministre des Finances, cui proposa d'augmenter de 
4 milliards la circulation fiduciaire. 

Pour ce faire, les parties recourent à divers p rocédés , sou

vent fort ingénieux ; nous examinerons ceux-ci dans la section 

qui va suivre. 

Mais, avant d'aborder cette é tude , remarquons que la défla

t ion, m ê m e lente, engendre la crise inverse de celle de l ' infla

tion. En effet, contrairement à ce que nous avons vu, dans 

l ' inflation, les profiteurs de cette crise seront les c r é a n c i e r s 

qui vont se voir payer un nombre cons idé rab le de francs, dont 

la valeur aura augmen té depuis le jour où ils ont con t rac té . 

Par contre, les déb i teurs verront augmenter les charges de 

leurs de;tes, et, pour des industriels, leur production atteindra 

sur le m a r c h é international un prix plus é levé qui favorisera 

s i n g u l i è r e m e n t la concurrence é t r angè re . 

C'est une des raisons pour laquelle la déflation ne doit pas 

ê t re trop brusque. 

SECTION I I . — Remèdes employés par les particuliers pour 

se prémunir contre les effets de la dépréciation monétaire. 

I l est in té ressan t de voir que les divers moyens e m p l o y é s 

aujourd'hui pour se p r é m u n i r contre les effets de la dépréc ia-

l ion moné ta i r e , dans les contrats à long terme, ne sont pas 

bien nouveaux. 

Ils é ta ien t employés couramment par les particuliers, sous 

les rois de France, pour pallier aux inconvén ien t s des al téra

tions m o n é t a i r e s . 

M . A . MATER le constate dans son récen t et remarquable 

traité juridique de la monnaie et du change (29). 

« Contre les inconvén ien t s des a l té ra t ions moné t a i r e s , dit-

i l , le public réagissai t par divers p rocédés : comptes tenus ou 

m a r c h é s conclus... en poids de métal , ou en monnaies é t ran

g è r e s r é p u t é e s par leur stabi l i té , comme autrefois, le florin 

de Florence..., ou en monnaies d'une teneur méta l l ique bien 

d é t e r m i n é e , ou encore en e spèces quelconques, mais à rece

voir ou r e ç u e s d ' ap rè s leur cours marchand, qui s'appelait 

plutôt cours volontaire, comme pendant la Révolut ion on dira 

la valeur d'opinion. » 

Les divers p rocédés dont on fait à nouveau usage aujour

d'hui ne sont pas seulement anciens, ils sont aussi fort nom

breux Leur nombre est dû à ce que chacun emploie le pro

cédé qui lu i paraî t le plus adéquat à ses besoins. 

Ce sont là cas d ' e s p è c e s , qu ' i l est impossible d'examiner 

en détai l . 

Nous nous contenterons de passer en revue les moyens 

les plus us i t és , et nous indiquerons les avantages et les incon

vén i en t s de chacun au point de vue économique. 

Dans le chapitre suivant, nous ferons l ' é tude critique de ces 

divers moyens au point de vue juridique. 

Ces divers moyens concourent tous au m ê m e but : rendre 

à la monnaie son ca rac tè re essentiel, celui de mesure stable 

des valeurs. 

I . — Le premier p rocédé qu ' i l convient de citer est celui 

qui est pris avant toute crise moné ta i re et en prév is ion m ê m e 

de celle-ci ; c'est la clause dite « payable en e s p è c e s », qui 

était f r é q u e m m e n t employée dans les anciens baux. 

Dans ces baux, parmi les clauses i m p o s é e s au locataire, fi
gurait celle de « ne pouvoir faire les payements des loyers 
qu'en bonnes e spèces de monnaie d'or ou d'argent... et no
tamment en aucun papier, bil let , ni effet public ou particulier, 
dont le cours m ê m e forcé serait introduit dans les payements 
en vertu de toutes lois et ordonnances, au bénéfice desquelles 
les preneurs renoncent e x p r e s s é m e n t et d ' h o n n e u r » . 

Nous verrons dans le chapitre suivant si cette clause est 
conciliable avec notre législation ; bornons-nous de remarquer 
pour l ' instant que, si cette clause p r é s e n t e pour les parties 
les plus grandes garanties de sécur i t é , elle sera souvent 
i r réa l i sab le dans la pratique, les e s p è c e s méta l l iques ayant 
disparu de la circulation, par suite de la crise moné ta i r e et 
ce, en vertu de la loi d ; Gresham, au moment m ê m e où le 
c r é a n c i e r en r éc l ame le versement. 

Reste à savoir alors si le c réanc ie r ne peut, dans ce cas, 
r é c l a m e r l 'agio, c 'es t -à -d i re une indemni té dont le montant 
s ' é l ève à la prime que fait l 'or sur le papier. 

Ce point sera e x a m i n é plus loin. 

(29) Paris, 1925, n° 80, p. 118. 



I I . — A côté de la clause « payable en e s p è c e s », i l y a la 
clause « payable en francs-or », le iranc-or n é tant qu une 
monnaie *.e compte et non le lingot m o n n a y é qu est notre 
u r i i t i n .oné ta i re : la p ièce d un iranc. 

Comme le dit t rès exactement M . DABIN ( 3 0 ) , « l 'or ici 
n'est plus pris comme monnaie de payement ; i l est simple
ment pris comme monnaie de calcul. Le franc-or est une u n i t ; 
de comp.e définie par un poids d'or d é t e r m i n é , celui du iranc 
d avant guerre, soit 0 , 2 9 grammes d'or » ( 3 1 ) . 

I l s'agit donc d une monnaie de contrat ; quant au paye

ment, i l pourra, au gré du débi teur , ê t re fait en p i èces d'or 

ou en billets de banque, à condition que ceux-ci soient v e r s é s 

en quant i té suffisante pour r e p r é s e n t e r la valeur, au jour du 

payement, de la somme d'or p r é v u e au contrat. 
Cette clause est g é n é r a l e m e n t t rès p r ô n é e par les écono

mistes ; les reproches qu'on lu i fait sont surtout formulés par 
les juristes, qui, non contents de la condamner au point de 
vue juridique, la critiquent fortement au point de vue écono
mique. 

Nous examinerons pour le moment les critiques d'ordre 
é c o n o m i q u e seules. 

La p r e m i è r e critique et la plus importante est, comme le 
dit M . le substitut D E P A G E ( 3 2 ) , « de nature exclusivement 
sentimentale ». 

La clause franc-or est, dit-on, nuisible au point de vue éco
nomique, parce qu'elle a pour effet de mettre en l u m i è r e la 
dépréc ia t ion de notre franc. Pareille mesure, en se généra l i 
sant, nuirait au crédi t du franc ; pour relever celui-ci , i l faut 
afficher de l 'optimisme. I l est entendu que le franc de 1 9 2 5 
ne vaut plus celui d'avant-guerre, c'est un grand mal ; pour 
en venir à bout, le meilleur r e m è d e consiste à faire autour 
du malade la » conspiration du silence » ( 3 3 ) . 

Remarquons, tout d'abord, que cette objection est de por tée 
fort géné ra l e , et peut ê t re faite à toutes les mesures prises 
par le public pour se p r é m u n i r contre les effets de la dépré 
ciation moné t a i r e . 

I l est bien certain que le fait de se p r é m u n i r contre un mal , 
p r é s u p p o s e la connaissance de celui-ci . Ceci prouve déjà que 
les divers p rocédés employés pour évi ter les dangers de la 
dépréc ia t ion m o n é t a i r e , sont des effets et non la cause de la 
méfiance vis-à-vis du franc ( 3 4 ) . 

Ce sont uniquement les juristes qui opposent à la clause 
franc-or, l 'objection qui nous occupe ; encore tous ne sont-ils 
pas du m ê m e avis ( 3 5 ) . 

Toujours est-M que ceux qui formulent cette objection, 

( 3 0 ) DABIN, De la valeur juridique de quelques clauses 
tendant à garantir les parties contre l'instabilité monétaire, et 
particulièrement de la crêawc dite « franc-or ». ( 4 .nn. de la 
Société scientifique de Bruxelles, 1924, p. 4 4 1 . ) 

( 3 1 ) JAMES, op. cit., p. 4 9 . 

( 3 2 ) Concl . de M . le substitut D E PAGE ( B E L G . JUD., 
1924 , col. 3 7 4 ) . 

( 3 3 ) Note HUGUENEY sous Cass. fr . , 6 ju in 1921 (SIREY, 
1921 , 1, 1 9 3 ) , ci té par D E PAGE. 

( 3 4 ) JAMES, op. cit., p . 187. 

( 3 5 ) C o n s i d è r e n t cette clause comme nuisible au point de 
vue é c o n o m i q u e , notamment : L . - J . MAHIEU , dans B E L G . 
JUD., 1923, col . 2 3 8 ; — LYON-CAEN , note sous Cass. f r . , 
7 j u in 1920 (SIREY, 1920, 1, 193) ; — HUGUENEY , note sous 
Cass. f r . , 6 ju in 1921 (SIREY, 1921 , 1, 193) ; — LAROM-
BIÈRE, Obligations, t. I V , art. 1246, n° 8 ; — R. DUVAL, La 
monnaie à employer dans les payements ( T h è s e , Paris, 1923 , 
p. 113, 138, 142) ; — DEMOGUE, Journ. des notaires et des 
avocats. 1921 , p. 139 et 1923, p. 9 9 ; — NOGARO, La clause 
« payable en or » (Rev. t r i m , de droit c iv . , 1925 , p. 5 ) ; — 
Concl. de l'avocat gén . DREYFUS (Paris, 2 2 février 1924 , 
DALLOZ , Rev. hebd., 1924 , p. 190) ; — Seine, 17 mars 1 9 1 9 
(DALLOZ , P é r . , 1924, 2 , 2 2 , p r e m i è r e e s p è c e et la note) ; — 
Comm. Liège , 2 3 novembre 1923 (Jur. Liège, 1924, p. 4 7 ) . 

Voir en sens contraire : JAMES, op. cit., p. 5 à 4 1 , 170 et 
185 et suiv. ; — P. DUPUICH, Monnaie d'or et cours forcé 
(Rev. polit, et parlem., 10 janvier 1920) ; — LABBÉ , note 
sous Cass. fr . , 11 février 1873 (SIREY, 1873 , 1, 9 7 ) ; — 
PIETRO ESPERSON, Journ. droit int. privé, 1882 , p. 2 4 4 ; — 
P . DUPUICH , note sous req., 7 j u in 1 9 2 0 (DALLOZ , P é r . , 
1920, 1, 139) ; — SCHICKS, Rev. prat, notariat, 1922 , p. 6 6 8 ; 
TENEKIDÈS, op. cit., 1922, p. 6 4 ; — DABIN, op. cit., p. 451 
(ne prend pas nettement position) ; — D E PAGE , dans B E L G . 
JUD., 1924, col 3 7 4 ; — T H . CSEMISCKY, Des payements en 

n'imaginent pas de la faire à la clause « payable en monnaie 
é t r a n g è r e » ( 3 6 ) , clause qui cependant déno te la m ê m e dé
fiance vis-à-vis de notre devise nationale et est, au surplus, 
beaucoup plus nuisible au point de vue é c o n o m i q u e . 

Les économis t e s font bon m a r c h é de cette objection ( 3 7 ) . 
Voici notammnt l 'opinion de M . J. K U L P : « . . .Les consé
quences de la dépréciat ion croissante du franc sont aujour
d 'hui trop connues en France, pour qu 'on puisse encore 
essayer, comme on l'a fait au début de la maladie, de les 
tenir c a c h é e s . Car la consigne était de ne pas en parler ; 
ceux qui , soucieux de l 'avenir, dés i reux de trouver des r emè
des et surtout de p réven i r l 'aggravation rapide du mal, s'in
quié ta ien t des mesures à prendre par nos gouvernements ; 
ceux qui expliquaient que le dollar à 10 francs signifiait 
le franc à 0 . 5 0 franc ; le dollar à 15 francs, le franc à 
0 , 3 3 franc, et ainsi de suite, ceux-là é ta ient des défai t is tes , des 
financiers « internationaux » inféodés à l é . r a n g e r . De m ê m e 
que pour les répara t ions , ce que M . GERMAIN MARTIN a si 
bien n o m m é la formule mystique : L'Allemagne paiera, dis
pensait de toute réflexion et de toute prévis ion ; de m ê m e on 
répondai t à ceux qui s ' inquié ta ien t de la dépréc ia t ion de notre 
monnaie par une autre formule mystique : " un franc est un 
franc ». Que dirait-on de médec in s qui , au l ieu de soigner 
un malade, ne trouveraient d'autre mé thode que de faire le 
silence sur son mal, le laissant tranquillement s'aggraver, 
sans aucun soin ni traitement? » 

J'entends bien que les juristes adversaires de la clause 
franc-or ne disent pas que la « conspiration du silence » suffit 
pour relever le franc, mais, d ' ap rès eux, cette « conspiration 
du silence » fait partie d'une sage politique d'assainissement. 

C'est, à notre sens, une erreur. 
Nous avons r e m a r q u é q u ' à une é p o q u e où personne ne 

soupçonna i t la déprécia t ion du franc, où, dès lors, la con
fiance était géné ra l e , cet état d'esprit n ' e m p ê c h a i t pas le franc 
de se dépréc ie r . 

Si la confiance spon tanée n'a pu relever le franc, à plus 
forte raison la confiance imposée (combien ces mots jurent!) 
sera-t-elle impuissante. 

Actuellement, tout le monde sait que notre franc ne vaut 
plus que le quart de sa valeur-or ; l 'Etat l u i - m ê m e , dans de 
nombreuses lois, la jurisprudence, dans bien des cas, cons
tatent et consacrent cette déprécia t ion ( 3 8 ) . 

Mais, diront nos adversaires, si la « conspiration du silence 
est incapable d'enrayer la chute du franc », cela n ' e m p ê c h e 
pas l 'aveu du mal d ' a ccé l é r e r cette chute. 

A cette affirmation, nous r é p o n d r o n s par des faits. Nous 
avons v u que, dans les divers pays qui avant le n ô t r e ont subi 
la m ê m e maladie moné ta i r e , la clause franc-or et toutes les 
clauses similaires ont é té r e p o u s s é e s au débu t , par les juris
tes, avec la m ê m e méf iance . Et pourtant l 'emploi de ces clau
ses n'a en rien aggravé la situation é c o n o m i q u e ; bien au 
contraire, i l a coïncidé presque toujours avec le retour à la 
san té . 

Dès lors, sans aller j u s q u ' à dire que la clause franc-or soit 

numéraire au point de vue de leur objet ( T h è s e , Paris, 1923, 
p. 149 et suiv.) ; — A. MATER, op. cit., p . 2 0 8 ; — M . A. 
M E S T R E , note sous Comm. Seine, 16 avr i l 1923 (SIREY, 1923, 
2 , 1 2 1 ) . 

Parmi les économis t e s : Jacques ARTHUYS, Les payements 
en or (Cahiers des Etats généraux , 1923 , p. 4 0 3 ) ; — Ch. DE 
LANNOY (Rev. écon. intern., 1924, p. 6 0 5 ) ; — J. KULP {Re
vue des Deux Mondes, 1924, p. 7 7 1 ) . 

( 3 6 ) Voi r cependant R. DEMOGUE ( journ. des notaires et 
des avocats, 1923, p. 101) ; — J. PERROUD (Journ. droit in
tern. privé, 1924, p. 6 3 1 ) . 

( 3 7 ) J. K U L P , op. cit., p. 781 et 7 8 2 . 

( 3 8 ) Lois : Voir notamment décret du 2 3 mars 1921 relatif 
à la reprise des marks dans les cantons d 'Eupen et de Mal-
médy ; — Arrê té royal du 6 d é c e m b r e 1920 : Indemni t é jour
nal ière mobile calculée d ' ap rè s le taux de la l iv re pour le per
sonnel de la colonie ; — Loi sur la répara t ion des dommages 
résu l tan t des accidents du travail : augmentation constante du 
taux d'admission p révu par l 'art. 1E R, al. 2 , etc. 

Jurisprudence : La théor ie de l ' imprév i s ion , rescision pour 
lésion due à la déprécia t ion moné ta i re : Termonde, 2 8 avril 
1923 (PAS. , 1924, 3 , 174) ; — Réévalua t ion de l 'act if des so
c ié tés anonymes. 



le r e m è d e certain pour revaloriser rapidement notre franc, — 

¡1 ne faut pas perdre de vue, en effet, que pareille clause 

n'est qu'une mesure de « protection individuelle », — nous 

p ré t endons que l 'objection des juristes, d ' ap rès laquelle cette 

clause serait nuisible, est sans valeur et contraire à la leçon 

de l ' expér ience . 

A côté de cette p r e m i è r e objection, l 'on reproche encore à 

la clause franc-or d'aboutir pratiquement au résul ta t inverse 

de celui que l 'on cherche. 

La clause franc-or, dit-on, loin de diminuer les risques des 

contractants, les augmenterait encore. En effet, « la valeur 

de l 'or , par rapport aux monnaies nationales, est e x t r ê m e m e n t 

variable et peut se modifier m ê m e sans changement des pr ix 

in té r i eurs ». 

Cette variation est p r é c i s é m e n t 1 ecueil que les contractants 

ont voulu évi ter . 

Telle est notamment une des objections que formule 
M . JAMES 139), et q u ' i l réfute l u i -même de la façon suivante : 

» D'une part, l ' o r dans un pays qui fait de l ' inflation ou de 

la déflation, a une valeur beaucoup plus stable que la monnaie 

nationale. La s tabi l i té n'est pas parfaite, mais i l est cependant, 

à ce point de vue, le moins imparfait des é ta lons . D'autre 

part, le mouvement des prix in té r ieurs tendant toujours à se 

faire parallèle au mouvement des changes, les modifications 

de la valeur du franc-or par rapport au franc, se produiront 

en m ê m e temps que les modifications du pouvoir d'achat in té

r i eu r du franc. Le franc-or constitue donc bien, par rapport 

aux marchandises i n t é r i e u r e s , un étalon de valeur presque 

invariable. » 

On a éga lement objecté (40) le trouble que provoquerait 

l 'adoption géné ra l i s ée de la clause franc-or dans la pratique 

des affaires. En effet, alors qu'actuellement les variations du 

change ne se font sentir, dans l ' é t ab l i s sement des pr ix , 

qu'avec un certain déca lage et que les brusques variations 

sont de ce fait amorties, l 'adoption de la clause franc-or provo

querait quotidiennement, par un réa jus tement immédia t des 

pr ix , de telles modifications de ceux-ci que les relations nor

males en seraient rendues presque impossibles. 

A cette difficulté, d'ordre pratique, on peut imaginer d i 

verses solutions. 

La Ligue du Franc-or, fondée à Paris (41) pour l 'ut i l isat ion 

d'une monnaie de compte, a proposé l'adoption comme étalon 

d 'un franc-or t r imestr iel (42). 

Celui-ci est ca lcu lé d ' ap rè s les cours quotidiens du franc-

or. durant trois mois et donne la moyenne de ces cours. De 

cette façon, 1<;S brusques variations des changes sont conti

nuellement év i tées et amorties, dans l ' é tab l i s sement quotidien 

des pr ix . 

D'une façon plus géné ra l e , on objecte encore à la clause 

franc-or sa quasi - impossibi l i té de réal isat ion pratique. 

Telle est notamment l 'objection de M . DUVAL (43). D ' a p r è s 

lu i , la génér.'ilisation de cette clause aboutirait à de nombreuses 

difficultés et serait la source de bien des p r o c è s . 

Sans vouloir entreprendre ici une é tude complè te des pro

c é d é s de réal isat ion du franc-or, é tude qui sortirait du cadre 

de cet article, nous renvoyons le lecteur aux ouvrages de 

certains économis tes français qui ont spéc ia l emen t é tudié cette 

question (44). 

Signalons aussi la t rès heureuse formule suggé rée à 

(39) JAMES, op. cit.. p . 192. 

(40) M . L . HAYOIS, Ann. de la Société scientir.qje de 

Bruxelles, 1924, p. 435 ; — M . B. NOGARO, Rev. trim. droit 

civil. 1925, p. 26. 

(41) Rue Boissy d'Anglas, 11, Paris f .VIII 1 ' ) . 

(42) Voir é tude i n t é r e s s a n t e de M . Jacques ARTHUYS 
{Cahiers des Etats généraux. n° du 15 juil let 1924, p. 28). 

(43) R. DLVAL, op. cit., p. 139 et 142. 

(44) Voir notamment E. D E L A V E L L E , La comptabilité en 
franc-or, Paris, 1923. — Les travaux de la Semaine de la 
Monnaie dans la politique financière et moné ta i r e de la 
France.-Jacques ARTHUYS, Comment éviter la banqueroute. 
Le problème de la monnaie (Cahiers des Etats géné raux , des 
15 septembre 1923, 15 mars et 15 juil let 1924.) 

M . SCHICKS par l ' économis te M . G . DE LEENER , dont l 'em

ploi est fort simple (45). 

Rappelons enfin l 'observation que nous avons faite plus 

haut : i l ne faut pas perdre de vue que la clause franc-or n'est 

pas l 'unique moyen de se p r é m u n i r contre la dépréc ia t ion mo

né ta i r e . Ces moyens varient suivant la situation et les besoins 

de chacun : c'est pourquoi nous pensons que la clause franc-

or ne se géné ra l i s e ra pas si rapidement. 

Si elle se géné ra l i s e , c'est que chacun y verra son profit, 

le c r éanc i e r comme le déb i t eur , et qu'au point de vue techni

que, le franc-or, monnaie de compte, aura été mis au point. 

I I I . — Un autre moyen de se dé ïendre contre les dangers 

de l ' ins tabi l i té m o n é t a i r e , consiste à contracter en monnaies 

é t r a n g è r e s entre Belges dans les m a r c h é s nationaux. 

Moyen t r è s proche de la clause franc-or, puisque les devises 

é t r a n g è r e s choisies seront celles qui sont à la par i té de l 'or , 

le dollar, la l ivre sterling, le franc suisse par exemple (46). 

A ce point de vue, cette clause devrait donc ê t re c o n d a m n é e 

au m ê m e titre que la clause franc-or et pourtant nous avons 

vu q u ' i l n 'en étai t r ien. 

C'est d'autant plus é t r a n g e qu'au point de vue é c o n o m i q u e , 

la généra l i sa t ion des contrats en monnaies é t r a n g è r e s serait 

beaucoup plus dangereuse que la général isa t ion de la clause-

or (47). En effet, notre balance commerciale étant déficitaire, 

nous sommes déjà ob l igés d'acheter plus de devises é t r a n g è -

g è r e s pour payer nos importations, que l ' é t r anger n ' a c h è t e 

de francs belges pour payer nos exportations. 

Mais, par la généra l i sa t ion de la clause « payable en dol

lars », on arriverait à introduire cette monnaie sur le m a r c h é 

in té r ieur , ce qui aboutirait à d iscrédi te r comp lè t emen t notre 

devise nationale. 

Un autre danger de la clause de payement en monnaie 

é t r a n g è r e , danger qui risque de se réal iser surtout dans les 

contrats à long terme, c'est la dépréciat ion de la devise é t ran

gè re choisie. I l se peut en effet que, d ' ic i un certain temps, 

le dollar ou la l ivre cesse d ' ê t re une monnaie saine. Ce 

jour- là , ceux qui auront cont rac té en francs-or, auront par 

rapport à ceux qui auront cont rac té en dollars, une situation 

beaucoup plus enviable. 

I V . — On peut encore stipuler une clause de payement en 

marchandises ou en « valeur-marchandises ». 

Cette clause n ' appara î t , en généra l , que lorsque la maladie 

m o n é t a i r e a déjà fait de nombreux ravages, c 'es t -à -d i re à une 

époque où, pour employer l'expression de M . J . - L . MAHIEU, 
» la situation est d é s e s p é r é e ». Cela ne veut pas dire, d 'ai l

leurs, qu'on ne puisse pas l 'employer avant ; nous nous expl i 

querons sur ce point tout à l 'heure. 

Dans le cas où l 'on se décide à employer ce p rocédé , i l 

faut avoir soin de choisir comme monnaie de contrat une 

marchandise à valeur stable, et non une marchandise sujette 

à des variations s a i s o n n i è r e s . 

V. — Nous indiquerons, pour finir, un dernier p rocédé : 

c'est peu t -ê t r e celui qui , au point de vue juridique, est le plus 

recommandable. 11 consiste à convenir, dans un contrat à long 

terme, que le payement devra se faire en billets de banque 

ayant cours au jour du payement. Toutefois, i l sera e x p r e s s é 

ment s t ipulé que chaque fois que telle monnaie é t r a n g è r e 

choisie par les parties montera ou descendra d'un certain 

nombre de points, au-dessus ou en dessous du cours que fai-

(45) « A p r è s mention en francs de la somme prê tée (ou du 
prix de vente), i l serait pjoulé que cette somme équ ivau t à tel 
poids d'or sur la base du cours de l 'or à la Bourse de Lon
dres, converti en francs belges suivant le cours de la l ivre 
sterling à la Bourse de Bruxelles. I l serait s t ipulé ensuite que 
le prêt sera remboursable lou que le prix sera payable) en 
francs belges, mais que toutefois le c réanc ie r aura la faculté 
d'exiger une somme en francs belges, correspondante au 
coût d'achat sur le m a r c h é de londres du m ê m e poids d'or 
au cours du jour. » 

(46) Selon l'expression fort heureuse de M . MAHIEU 
( B E L G . JUD . , 1923, col. 226), les monnaies é t r angè re s sont 
des monnaies de compte réelles, alors que le franc-or est une 
monnaie de compte idéale. 

(47) M . A. M E S T R E , note au SIREY , 1923, I I , 121. 



sait cette monnaie, à la Bourse de Bruxelles, le jour du con

trat, le prix or iginel sera automatiquement a u g m e n t é ou d imi 

nué dans une proportion qui aura été d é t e r m i n é e d'avance. 

De plus, le change de la monnaie é t r a n g è r e choisie sera cal

culé sur une moyenne de x mois par exemple (47bis). 
On pourrait aussi faire varier le prix suivant les variations 

de VIndex-number (48) ; toutefois, ce s y s t è m e ne procure pas 
une adaptation aussi rapide des prix à leur valeur-or. 

Quant au p rocédé qui consiste à faire varier, dans les baux 
à ferme, par exemple, le prix suivant le cours de certaines 
d e n r é e s agricoles, bien qu ' é t an t une application du m ê m e sys
t è m e , i l est moins recommandable, parce que pratiquement 
l 'é ta lon choisi peut subir des Luetuations dues à des raisons 
purement locales. 

I l est certain que le dernier procédé que nous indiquons 
n'est pas sans défaut. I l p r é s e n t e moins de garantie pour les 
contractants que la clause « payable en irancs-or ». A ce point 
de vue, i l fait courir aux parties le m ê m e risque que la clause 
payable en monnaies é t r a n g è r e s . 

I l y aurait peu t - ê i r e moyen de corriger ce défaut, en faisant 
d é p e n d r e le maintien du prix originel , de la stabilisation du 
change de plusieurs monnaies é t r a n g è r e s saines. Resterait 
alors à trouver la formule. 

Conclusion. 

Ayant passé en revue les r e m è d e s les plus usi tés par le 
public pour se p r é m u n i r contre la maladie moné ta i re , nous 
avons cons ta té que tous avaien; leur défaut au point de vue 
é c o n o m i q u e . 

I l faut r e c o n n a î t r e , dans ces conditions, qu ' i l est bien 
embarrassant de faire un choix. Ce n'est pas, au surplus, 
l'objet de cette é tude ; nous l'avons dit plus haut, en cette 
ma t i è r e , le choix des moyens variera suivant la situation et 
les besoins de chacun. 

La seule question qui se pose donc et qu ' i l faut absolument 
r é s o u d r e est la suivante : Parmi les divers procédés tendant 
à garantir les parties contre l ' instabil i té moné ta i r e , quels sont, 
au point de vue juridique, ceux oui sont licites et ceux qui ne 
le sont pas? 

Ce sera l 'objet du chapitre qui va suivre. 

{La fin au prochain n°.) 
PAUL LALOUX. 

Avocat à la Cour d'appel de Liège. 

(47bfs) Signalons, à ce propos, l ' é tude fcrt in té ressan te de 
M . R/VEYMAEKERS, parue dans la Rev. prat. du notariat belge 
(n° du 30 avr i l 1925) au moment où nous mettons sous presse. 
Cet auteur indique une excellente formule de la clause que 
nous p r ô n o n s i c i . Celle-ci a, d'ailleurs, é té validée par le t r i 
bunal d 'Anvers, le 20 d é c e m b r e 1924. 

(48) Voir à ce propos : JAMES, op. cit., p. 44 ; — R. D u -
VAL, op. cit., p. 147 ; — t'-h .-J. CUYLITS, Un: solution pour 
certains contrats à long terme, dans « Ann. de la Société 
scientifique de Bruxelles », 1924, p. 428. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

D e u x i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . DELHAISE. 

4 f é v r i e r 1924. 

H Y P O T H E Q U E L E G A L E . — FEMME MARIÉE. — IMMEUBLE 
DE COMMUNAUTÉ. — ALIÉNATION PAR L E MARI. — PURGE. 
EXTINCTION DE L'HYPOTHÈQUE. — PRIX DE VENTE. 
PORTION ATTRIBUÉE A LA FEMME. — DÉPÔT A LA CAISSE 
DES CONSIGNATIONS. 

L'hypothèque légale étant destinée à protéger la femme qui 

désire l'être pendant toute la durée de la communauté, sous 

peine de rendre cette sûreté illusoire, il faut décider qu'en 

cas d'aliénation de l'immeuble grevé au profit de la femme, 

si l'hypothèque vient à disparaître par l'effet de la purge 

opérée par l'acquéreur, la portion du prix attribuée à la 

femme doit rester déposée à la Caisse des consignations. 

(HOSPICES CIVILS DE LIÈGE — c. PASCAL LATOUR 
ET AUTRES.) 

M . P É P I N , avocat général, a donné son avis dans 
les termes suivants : 

Les époux Charl ier-G.lon sont mar iés sous le r é g i m e de la 
c o m m u n a u t é légale , n'ayant pas t'ait de contrat de mariage. 

Se fondant sur ce que, outre ses droits dans la c o m m u n a u t é , 
les reprises qu'elle avait à exercer contre son mari du chef de 
l ' a l iénat ion, sans remploi , d'immeubles recueillis dans la suc
cession de son pè re et de sa m è r e , é ta ient mises en péril par 
le désord re des affaires de son mari, la femme obtint, le 
V- d é c e m b r e 1910, de M . le prés ident du tr ibunal de Huy, 
l'autorisation de former une demande en sépara t ion de biens. 

Elle en lut débou tée par jugement du 25 jui l le t 1912, n'ayant 
pas procédé à 1 enquete à laquelle elle avait é té admise, et, 
par suite, n'ayant pas justifié du fondement de son action. Son 
avoué , M c FONCOUX, s abstint m ê m e de dépose r des conclu
sions. 

! Mais, le 29 août 1910, une ordonnance de M . le prés ident 
| du tribunal de Huy l'avait au tor i sée , en vertu des art. 66 et 67 

de la loi hypo théca i r e , à prendre, à concurrence de 9,257 fr.23, 
une inscription hypothéca i re sur une maison d'habitation avec 
grange, é tab le , etc., sise à Nandrin, en garantie des reprises 

I lui compé tan t du chef de l 'al iénation de ses propres. Cet 
immeuble est un conquè t de c o m m u n a u t é , ayant é té acquis, 
par le mari , de la famille Bellefroid, suivant acte du notaire 
Rigaux, du 27 mars 1898. 

! On ne conteste plus aujourd'hui que la femme commune 
en biens puisse prendre inscription sur les c o n q u ê t s , ou, en 
d'autres termes, que son hypo thèque légale s ' é t ende aux 

I immeubles qui sont en t r é s dans la c o m m u n a u t é conjugale (1) . 
L ' inscr ipt ion l'ut prise au bureau des h y p o t h è q u e s le 31 

août 1910. 

Il était temps. Le 27 septembre suivant, l ' immeuble g revé 
j était adjugé en vente publique aux époux Latour-Herla pour 

! le prix de 10,200 francs. 

Les a c q u é r e u r s p rocédèren t aux formali tés de la purge et, 
par jugement du 28 février 1923, le tribunal de Huy régla la 

; distribution du prix entre les deux c réanc i e r s hypo théca i res 
inscrits et un intervenant Rigaux, c o n f o r m é m e n t à l 'article 

! 775 du code de p rocédure civile. I l colloqua d'abord une 
c r é a n c e hypothéca i re Dubois, puis la c r é a n c e de l ' intervenant, 

I ordonna la radiation des inscriptions et la remise au mari Jules 

| Charlier de la somme qui restait après déduct ion de ces col-
I locations. 

Cette distribution n'est pas cr i t iquée . 
Actuellement, i l n 'y a plus contestation que sur le point de 

savoir qui a qual i té pour loucher la partie du prix garantie 
par l ' hypo thèque l éga le . 

Le jugement a quo en a o rdonné la remise au mar i , alors que 
l ' épouse Gi l lon concluait à ce que la somme con te s t ée lu i fut 
personnellement et effectivement v e r s é e . 

Dans ses conclusions devant la Cour, la femme, qui est 
in t e rnée à St-Agathe et qui , depuis le jugement, a é té pourvue 
d'un administrateur provisoire, se borne à demander que les 
fonds soient p lacés , soit au Grand Livre de la dette publique, 
soit à la Caisse des dépôts et consignations. Elle fonde sa 
pré ten t ion sur ce que l ' hypo thèque légale de la femme mar iée , 
o rgan i sée par les art. 64 et suivants de la loi du 16 d é c e m b r e 
1851, doit garantir la femme, j u s q u ' à la dissolution de la 
c o m m u n a u t é , des reprises qu'elle a à exercer, d ' o ù suit logi
quement que, si l ' inscript ion hypothéca i re vient à disparaî t re 
par l'effet de la purge, le droit de p ré f é r ence s'exerce sur la 
partie du prix disponible après apurement des c r é a n c e s hypo
théca i r e s an t é r i eu r e s en rang. 

Si les fonds ne peuvent ê t re remis à la femme avant la dis
solution de la c o m m u n a u t é , le mari ne peut en r é c l a m e r la dis
position en vertu de son titre de seigneur et ma î t r e de la com
m u n a u t é , car l 'article 67 de la loi hypothéca i re a eu préc i sé 
ment pour but d ' e m p ê c h e r le mari , en réa l i san t ses biens 
propres ou ceux de la c o m m u n a u t é , de priver la femme du 
recours qu'elle peut avoir à exercer. 

Il n 'y a, dès lors, qu'une solution possible : le placement 
au Grand Livre de la dette publique ou le dépôt à la Caisse 

(1) LAURENT , t. XXX, n° 368 ; — LEPINOIS , t . 3, n° 1392 ; 
BAUDRY et DE LOYNES , t. I I , n" 1005 ; — Cass., 24 fé
vrier 1887 ( B E L G . JUD . , 1887, col. 817). 



des consignations, pour que, à la dissolution de la commu
nau té , la femme ou ses ayants droit trouvent en e s p è c e s son
nantes la garantie que leur assurait l ' hypo thèque légale . 

Argumentation qui mér i t e l 'attention du légis la teur , r épond 
l ' in t imé Charlier, mais que ne peut consacrer l ' i n t e rp rè te . Où 
est, en effet, le texte qui autorise le juge à porter pareille 
atteinte aux pouvoirs du mari , seigneur et maî t re de la com- ! 
m u n a u t é ? I 

Le jeu des principes commande la solution. 
La purge éteint 1 hypo thèque . I l ne subsiste que le droit de 

c r é a n c e que la femme avait contre son mari avant 1 inscription 
de l ' hypo thèque . La femme ne pouvant toucher le prix dont le 
mari a la jouissance pendant la c o m m u n a u t é ( 2 ) , le mari 
recouvre la libre disposition du prix de l ' immeuble a l i éné . 

Question de droit i n t é r e s san t e , qui, en Belgique, à ma con
naissance, n'a encore fait l 'objet d'aucune décis ion de juris
prudence. 

S ' i l p«t vrai comme le plaide l ' int imé Charlier, qu'avant 1 0 

prise de l ' inscript ion hypo théca i re , sa femme n'avait contre 
lu i qu 'un simple droit de c r éance , elle a, par la spécial isa t ion 
de son hvoo thèaue , acquis un droit sur l ' immeuble, qui l u ' 
permet, aux termes de l 'article 96 de la loi hypo théca i re , « de 
suivre l ' immeuble dans quelques mains qu ' i l passe, pour ê t r e 
co l loquée et pavée suivant l 'ordre de sa c r éance ou inscrir-
t ion ». 

En cas de vente de l ' immeuble, suivie de purge, elle con- I 
serve son droit de p r é f é r ence sur le pr ix , ma lg ré la radiation 
é v e n t u e l l e de l ' inscr ipt ion, si . comme c'est le cas, l ' a c q u é r e » " 
a cons igné ce prix 13). Elle a le droit de se faire colloque-
sur le prix ou d ' ê t r e comprise dans sa distribution par le t r i 
bunal. s ' i l n 'v a pas lieu de dresser un ordre. 

A moins aue son droit de p ré fé rence ne constitue qu'une 
garantie trompeuse, puisque le mari a le droit d ' a l i éne r lec 
immeuhles communs, i l faut bien refuser au mari le droit de 

toucher le nrix et d'en disposer à son gré . 
La question que nous discutons s'est posée dans le cas où 

la femme renonce à son droit d ' hypo thèque au profit de l'ac
q u é r e u r de l ' immeuble g revé , par exemple, en concourant à 
l'acte d 'a l iénat ion (4) . 

L 'ar t ic le 77 de la loi hypothéca i re permet a la femme de 
renoncer aux inscriptions prises par elle au profit de tiers, le 
mar i , en faveur de qui elle ne peut renoncer directement, 
tirât-il avantage de cette renonciation. Dans ce cas, on discu
tait vivement le point de savoir si le mari pouvait disposer 
l ibrement du prix de l ' immeuble, et un parti important dans la 
doctrine française refusait au mari le droit de disposer de la 
c r é a n c e sans le concours et le consentement de la femme ( 5 ) . 

LEPINOIS , le seul auteur belge qui traite la question, 
enseigne qu'en r e n o n ç a n t à son hypo thèque , la femme n'est 
pas c e n s é e abandonner son droit de p ré fé rence sur le prix et 
que, m ê m e au cas où i l n 'y a pas de c réanc ie r s pos té r i eu r s , 
elle a intérêt au maintien de l ' inscription, jusqu'au règ lemen t 
du p r ix , qui ne pourra avoir lieu entre les mains du mari 
que du consentement de la femme, car c'est le droit de suite 
seulement qui se trouve é te int par la renonciation de la 
femme (6). 

La difflculté de droit se complique, en cas de renonciation 
de la f^mme, d'une question d ' in terpré ta t ion de sa volonté . 

En France, la loi du 13 février 1889 a mis fin à la contro
verse. La renonciation, soit expresse, soit tacite, au profit de 
l ' a c q u é r e u r , à pour effet d ' é t e indre le droit de suite, mais elle 
laisse subsister le droit de p ré fé rence sur le pr ix . 

La renonciation par la femme à son hypo thèque léga le , 
au profit de l ' a c q u é r e u r des immeubles g r e v é s de cette hypo
t h è q u e , dit le texte, en emporte extinction et vaut purge. 

( 2 ) LAURENT, t. X X I I , n" 450 . 

'31 LAURENT , t. X X X I . n° . W 

(4) LAURENT, t. X X X I , n ° s 3 2 8 et suiv. ; — BAUDRY et DE 
LOYNES , » I I . n o s 1066 et suivants. 

( 5 ) BAUDRY et DE LOYNES , t. I l , n" 1140 ; — AUBRY et 
RAU, 5 E éd., t. I I I , p. 7 8 8 , note 6 2 ; — DALLOZ , Suppl.. V 
Privilèges et hypothèques. n" s 6 5 2 et suiv. ; — FUZIER-HER-
MAN, R é p . , V° Hypothèques, n o s 1189 et suiv. 

( 6 ) Voir tome 5, n" 2 1 2 9 ; — Cons. fussi le n° 2 1 3 2 — 
Contra : Note sous Cass. fr. , 12 février 1868, DALLOZ . P é r . . 
1868, I , 346 . 

Toutefois, la femme conserve son droit de p ré fé rence sur le 
prix i 7 ) . 

La femme, en r enonçan t à l ' h y p o t h è q u e pour procurer de 
l 'argent à son mari , en permettant la vente de l ' immeuble , 
n'a entendu que donner pleine sécur i t é à l ' a c q u é r e u r ; elle 
avait in térê t à se r é se rve r le droit de p r é f é r ence . On suppose 
qu'elle l'a fait. 

Cette p résompt ion légale , fondée sur l ' in te rpré ta t ion de la 
volonté des parties, cède devant la manifestation d'une volonté 
contraire, expresse ou tacite (8) . 

La femme n'a pas seulement un droit de p r é f é r ence vis-à-
vis des autres c r éanc i e r s inscrits, elle a une c r é a n c e contre 
l ' a c q u é r e u r , qui ne peut se l ibérer en dehors d'elle (9) . 

On a r ep roché à la règ le nouvelle de porter atteinte aux 
pouvoirs du mari sous le r ég ime de c o m m u n a u t é , si l ' immeu
ble a l iéné est un conquê t de cette c o m m u n a u t é . Le mari , a-t-on 
dit, n'aura plus la libre disposition du pr ix , bien que cette 
c réance fasse partie de l 'actif commun. 

C'est exactement l 'argument invoqué dans notre affaire. 
Voici la r éponse de BAUDRY et DE LOYNES : « L'observation 
n'est peu t -ê t r e pas absolument exacte. La situation reste ce 
qu'elle aurait été si la femme n'avait pas r e n o n c é à son hypo
t h è q u e légale . Dans ce cas, les payements faits par les tiers 
a c q u é r e u r s ne nuiraient pas à la femme qui . conservant ou 
pouvant exercer dans certaines éven tua l i t é s son hypo thèque 
légale, aurait le droit de poursuivre l 'expropriation forcée de 
l ' immeuble. Or , le droit de la femme n'est pas c o n s i d é r é alors 
comme une atteinte aux pouvoirs du mar i . Pourquoi en serait-
i l autrement dans notre h y p o t h è s e ? Sans douie, la femme 
a r e n o n c é à son hypo thèque légale , mais cette renonciation a 
é té consentie au profit de l ' a c q u é r e u r . On ne voit pas pour
quoi et comment elle profiterait au mari , en faveur duquel 
elle ne pourrait intervenir directement?. . . » 

Ainsi parlent BAUDRY et DE LOYNES (n° 1147). 
Quoi qu ' i l en soit, dans notre cas, i l n 'y a eu renonciation 

d'aucune sorte. 
C'est contrairement au désir de sa femme, à l'effet de la 

dépoui l ler — on le soutient du moins — que le mari a a l iéné 
l ' immeuble de c o m m u n a u t é hypo théqué . Celle-ci est, en 
tout cas, r e s t é e en t i è re dans ses droits. 

Si le mari peut, en vertu des pouvoirs qui lui appartiennent 
sur les biens de c o m m u n a u t é , disposer librement de la partie 
du prix d i s t r ibuée à sa femme, l ' hypo thèque légale de la femme 
mar iée est une garantie illusoire et dé r i so i re . 

La loi est une duperie. Sa protection est un vain simulacre. 
Pour faire tomber l ' hypo thèque prise et rentrer dans la pléni
tude de ses droits de seigneur et ma î t re de la c o m m u n a u t é , i l 
suffira au mari d ' a l i éner l ' immeuble g r e v é . 

Telle ne peut ê t re , telle n'est pas la por tée des dispositions 
sur l ' hypo thèque légale de la femme m a r i é e , dans la loi du 
16 d é c e m b r e 1851, œ u v r e de jurisconsultes é m i n e n t s . 

Le droit d ' hypo thèque inst i tué pour la sauvegarde des 
droits de la femme que la loi p ro tège d'office contre sa fai
blesse et son incapaci té , constitue, si pas une atteinte directe, 
du moins une restriction, une l imitat ion des pouvoirs du 
mari (10). 

Cette l imitat ion, une fois admise, doit jouer son rô le , déve
lopper ses c o n s é q u e n c e s , sous une forme ou une autre, jus
qu'au moment où les droits du mari prennent fin, c ' es t -à -d i re 
j u squ ' à la dissolution du mariage. 

Admettre le contraire, serait faire fi du but du légis la teur 
et r édu i re la solution des difficultés naissant des é v é n e m e n t s 
de la vie sociale, à une mécan ique de textes, à une technique 
juridique et empirique, alors que le droit doit ja i l l i r des réal i tés 
et s'y vivif ier . 

I l est contraire à la raison du droit qu'une sû re t é puisse 
d ispara î t re totalement par la seule volonté de celui contre qui 
la loi l 'a é tab l ie , et qu ' i l puisse tenir le l ég i s la teur en é c h e c . 

Si elle s ' évanoui t , comme, dans l ' e s p è c e . le droit d'hypo
t h è q u e , par l'effet de la purge, le sens juridique r é c l a m e la 
substitution d'une garantie répondant à la fin poursuivie par 
le légis la teur lorsque, par l ' hypo thèque léga le , i l est venu 
au secours de la femme mar i ée . C'est là une manifestation 
é n e r g i q u e de sa volonté de ne pas permettre au mari d'arguer 

(7) BAUDRY et DE LOYNES , t . I I , n o s 1141 et suivants. 

(8) et (9) IDEM , n o s 1145 et 1146, in fine. 

(10) LAURENT , t. X X X , n o s 243 et 244. 



de ses droits de seigneur et maî t re de la c o m m u n a u t é , à r e n 
contre des droits de la femme qui sont le d é v e l o p p e m e n t logi
que de ce droit rée l immobil ier . 

Qu 'on n'objecte pas que les pouvoirs du mari comme chef 
de la c o m m u n a u t é légale touchent à l 'ordre public, parce que 
découlant de la puissance maritale. 

Les garanties que la loi accorde aux mineurs et aux femmes 
m a r i é e s à raison de leur incapaci té , sont tout aussi essentielle
ment d'ordre public ( 1 1 ) . 

La c o n s é q u e n c e , c'est que la l'smme, en cas d 'a l iénat ion de 
1 immeuble h y p o t h é q u é , a le droit de compara î t r e à l 'ordre 
ou à la distribution du pr ix, pour se faire colloquer sur le prix 
ou ê t re comprise dans sa distribution. 

Pourra-t-elle toucher la part lu i a t t r i b u é e ? ! 
Evidemment non ; sa c r éance ne sera exigible q u ' à la disso- j 

lution de la c o m m u n a u t é ou a p r è s sépara t ion de biens. i 
Par exception, le mari, bien qu'administrateur et usufruitier | 

de la c o m m u n a u t é , ne le peut pas davantage, sinon la femme j 
serait p r ivée de la garantie que l ' hypo thèque légale devait 
lui assurer. 

La seule solution possible pour l'acheteur que veut se l ibé
rer, c'est de consigner le prix ( 1 2 ) . 

Les auteurs enseignent que, lorsque l ' hypo thèque légale de 
la femme frappe un conquêt de c o m m u n a u t é , la femme ne peut 
obtenir qu'une collocation provisoire, parce que son hypo thè 
que est conditionnelle et dépend de son attitude à la dissolu
tion de la c o m m u n a u t é . 

Renonce-t-elle, l ' hypo thèque cont'nue à frapper le conquê t . 
Accepte-t-elle, l ' hypo thèque s ' évanou i t sur les c o n q u ê t s alié
n é s à titre o n é r e u x , n ' eû t -e l l e pas concouru à la vente. Elle y 
est r e p r é s e n t é e par son mari commun en biens ( 1 3 ) . 

Mais cela n'est vrai q u ' à l ' égard des c r é a n c i e r s hypothé
caires p o s t é r i e u r s en rang. Vis-à-vis d'eux, elle n'a qu 'un 
droit é v e n t u e l , s u b o r d o n n é à sa renonciation. 

I l en est autrement vis-à-vis du mari et des c r é a n c i e r s chi-
rographaires du mari et de la c o m m u n a u t é ( 1 4 ) . A leur égard , 
elle a une c r é a n c e actuelle garantie par une h y p o t h è q u e ( 1 5 ) . 
Dans l ' e s p è c e , i l n 'y a pas de c réanc ie r hypothéca i re pos
té r i eu r . 11 n 'y a contestation qu'entre le mari et la femme. 

J'estime donc que, ré formant le jugement a quo, i l v a l ieu 
d'ordonner que la part du prix garantissant les reprises de 
l'appelante, restera cons ignée à la Caisse des consignations, en 
garantie des reprises oue la femme ou ses ayants droit pour
ront exercer à la dissolution de la c o m m u n a u t é , sous r é s e r v e 
du droit pour le mari d'en toucher l ' in té rê t j u s q u ' à ce mo
ment. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 
A r r ê t . — Attendu cu'en suite d'une ordonnance rendue 

par M . le p rés iden t du tribunal c iv i l de Huy, en date du 
2 9 août 1910 , Amél ie Gi lon, épouse Charlier, actuellement 
i n t e r n é e à l 'asile des a l iénés Ste-Agathe à L iège , fut, en 
garantie des reprises par elle à exercer du chef de l 'a l iénat ion 
de ses propres, au tor i sée à prendre à concurrence de 
9 , 2 5 7 fr. 2 3 , une inscrip'iion hypothéca i re sur un immeuble 
dé t e rminé dépendan t de la c o m m u n a u t é ; 

Attendu que l ' inscription eut lieu au bureau de la conser
vation de Huy le 31 août 1910, et que l ' immeuble g revé fut, 
par le mari , vendu le 2 7 septembre suivant aux époux Latour-
Herla ; 

Attendu q u ' i l fut r é g u l i è r e m e n t procédé aux formali tés de 
la purge et que, par jugement en date du 2 8 février 1923 , le 
tribunal c iv i l de Huy ré? la la distribution du prix ; 

Attendu que celle-ci n'est plus cr i t iquée et qu ' i l ne reste 

( 1 1 ) LAURENT , t. XXX, n° 3 0 8 et t. X X X I , n° 3 3 8 . 

( 1 2 ) BAUDRY et DE LOYNES , t. I I I , n o s 2 5 6 4 et 2571 ; — 
LAURENT , t. X X X I . n° 4 1 4 ; — MARTOU , t . I V , n° 1343 . 

( 1 3 ) BAUDRY et DE LOYNES , t. I I I , n° 2 5 7 4 et t. I I , n o a 1003 
et 1007 ; — LAURENT , t. X X X , n o s 3 7 0 à 3 7 2 ; — LEPINOIS, 
t. I I I , n 0 3 1 3 9 5 et 1396 ; — Seine, l p r mars 1904 , sous Paris, 
5 ju in 1905 , DALLOZ , P é r . , 1908 , 2 , 129. 

( 1 4 ) Comp. BAUDRY et DE LOYNES , t. I I , n o s 1006 et 1008 ; 
PAND. BELGES , V° Liquidation de communauté conjugcle, 
n o s 107, 281 et suiv. , 2 9 2 et suiv. ; - Namur, 2 8 ju i l le t 1903 . 
PAND. PÉR., 1 9 0 3 , n» 6 3 0 . 

( 1 5 ) LAURENT , t. X X I I . n» 5 3 0 . 

plus q u ' à déc ider si le mari , parce que seigneur et maî t re de 
la c o m m u n a u t é , a quali té pour toucher seul et actuellement 
le montant de la somme pour laquelle sa femme, en vertu 
de son h , .po thèque légale , a é té col loquée dans la distribution ; 

Attendu que la loi du 16 d é c e m b r e 1851 a, dans ses articles 
6 4 et suvants, au tor i sé et o rgan i sé des s û r e t é s hypo théca i res 
en faveur de la femme en vue de la p ro tége r contre sa fai
blesse, son inexpé r i ence et son incapaci té , comme aussi pour 
r e m é d i e r aux abus pouvant r é su l t e r de l 'omnipotence du 
mari ; 

Attendu que, pour alteindre r é e l l e m e n t le but que la loi 
s'est proposé en restreignant les pouvoirs de celui-ci, il faut 
n é c e s s a i r e m e n t que 1 hypo thèque légale puisse, pendant toute 
la du rée de la c o m m u n a u t é , p ro téger la femme qui dés i re 
l ' ê t r e ; 

Attendu, partant, eue si, en cas d 'a l iénat ion de l ' immeuble 
grevé au profit de la femme, l ' hypo thèque légale vient à dis
paraî t re par suite de la purge opérée par l ' a cqué reu r , on doit, 
sous peine de rendre illusoires les s û r e t é s permises et orga
n i s ée s en faveur de la femme, décider que le montant de ce 
qui dans le prix de vente est a t t r ibué à la femme, s ' i l ne peut 
pendant la d u r é e de la c o m m u n a u t é lu i ê t re v e r s é en mains 
propres, ne pourrait davantage ê t r e remis en celles exclusi
ves du mari , et doit, d è s lors, rester déposé à la Caisse des 
consignations ; 

Par ces motifs, la Cour, écar tan t toutes autres conclusions, 
ouï en son avis conforme M . PÉPIN, avocat généra l , règle 
comme suit la distribution du prix des immeubles vendus par 
Jules Charl ier à Latour-Herla, suivant p rocès-verba l d'adju
dication publique clôturé le 2 7 novembre 1910, par le minis
tè re de M E Rigaux, notaire à Nandr in . . . ; confirme le juge
ment a quo. en tant qu ' i l a o rdonné la radiation des diverses 
inscriptions grevant les immeubles vendus... (Du 4 février 
1924. — Plaid. M M " BOUNAMEAUX c. Eug. L E MAIRE.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

C i n q u i è m e chambre. — P r é s , de M . C A P E L L E , conseiller. 

11 f é v r i e r 1925. 

F O N C T I O N N A I R E P U B L I C . — ARRESTATION ARBITRAIRE. 
RESPONSABILITÉ CIVILE. 

Le bourgmestre engage sa responsabilité civile lorsque, pour 

satisfaire une rancune personnelle, il fait arrêter et détenir 

illégalement et arbitrairement une personne au cours d'une 

altercation de celle-ci avec d'autres, alors que cette personne 

n'a contrevenu à aucun règlement ni troublé l'ordre public. 

Ce fait, rentrant dans les prévisions de l'art. 147 et non de 
l'art. 4 3 4 du code pénal, comporte réparation civile devant 
la juridiction répressive, quand celle-ci, à défaut d'appel du 
jugement par le ministère public, n'est saisie que de l'appel 
de la partie civile. 

(LEJOLY, PARTIE CIVILE, — c. LEJEUNE.) 

Le jugement dont appel, du Tribunal correction
nel de Verviers, était ainsi conçu : 

Jugement . — Attendu qu'usant de la faculté lui r é s e r v é e 
par le code d'instruction criminelle en ses articles 6 4 et sui
vants, la partie civile Lejoly a fait citer directement le pré
venu Lejeune devant le tribunal correctionnel, sous l ' incu l 
pation d'avoir commis l ' infraction p révue et punie par l 'ar t i 
cle 434 du code pénal , en faisant procéder à Faymonville, le 
10 septembre 1924, à son arrestation, sans ordre des autor i tés 
cons t i tuées et hors les cas où la loi l'autorise ; 

Attendu que la p réven t ion ainsi l ibel lée est mal qualifiée 
par rapport aux faits de la cause ; que la partie civile et le 
p r é v e n u l 'ont tellement bien compris que, dans leurs conclu
sions d'audience, ils ont l ' un et l 'autre reconnu que le dit 
p r é v e n u , en agissant comme i l l'a fait, a p rocédé non en 
simple particulier, mais en sa qual i té de bourgmestre et d'offi
cier public ; 

Attendu, en effet, qu ' i l est r é su l t é des déba ts qu'aux lieu 
et date ind iqués , le p r é v e n u , s'autorisant de ses dites qual i tés 
de bourgmestre et d'officier de police communale, a fait appré-



hender la partie civile par le garde c h a m p ê t r e , aidé de la force 
mili taire, et l'a fait entermer au dépôt communal pendant 
plusieurs heures, aux fins, affirme-t-il , de faire cesser un 
scandale et un ameutement sur la voie publique ; qu ' i l éche t 
de remarquer que r ée l l emen t , aux dits lieu et date, une s c è n e 
d 'un certaine violence s'est dé rou lée sur la voie publique et 
qu ' i l importe avant tout, sans avoir à examiner au préa lab le 
la part de responsabi l i té qui peut incomber à l u n e et à l 'au
tre des parties en cause au cours de cette s c è n e , de vérifier 
si le fait r eproché au p r é v e n u dans les circonstances i nd iquées 
tombe sous l 'application, non de l 'article 4 3 4 du code péna l , 
mais de l 'article 147 du dit code ; 

Attendu qu'aux termes du décre t des 19 et 2 2 jui l let 1791 , 
et notamment des articles 19 et 2 8 comb inés , la police muni
cipale a le droit de faire saisir et de déposer en la maison de 
sûre té provisoire, qui existe en toute commune en vertu de 
la loi du 2 8 germinal an V I , toute personne qui , en cas de 
rixe ou de dispute, en cas de voies de fait ou de violences 
l égè re s , occasionnera ameutement ou attroupement ; 

Que de telles mesures, toutes pa s sagè re s , ne constituent 
pas des arrestations dans le sens de l 'article 7 de la Constitu
tion, auquel on ne peut raisonnablement donner pour consé
quence de to lérer la continuation de troubles sur la voie publi
que (Bruxelles, 2 4 jui l let 1858, B E L U . JUD., 1858, col. 1103 ; 
Termonde, 3 0 juil let 1887 et 19 novembre 1890, journ. 

Trib., 1887, col . 1202 , et PAS. , 1891, 3 , 123 ; — Verviers, 
2 8 mars 1891, PAS., 1892 , 3 , 7 1 ) ; 

Que cette interprétat ion ressort à toute év idence des tra
vaux prépara to i res de notre code pénal de 1867 , et notamment 
d'une déclarat ion de M . LELIÈVRE , rapporteur de la commis
sion, en réponse à une observation de M . DE LUESEMANS, 
qui se demandait p réc i sémen t si la disposition en discussion 
(art. 147 de notre code pénal ) s'appliquerait aux » saisies » 
d'individus qui contreviennent aux r è g l e m e n t s de police ou 
qui troublent l 'ordre ; 

Que cet honorable rapporteur, successivement approuvé par 
M . le ministre de la Justice, par les commissions de la Cham
bre et du Sénat et par l 'une et l 'autre de ces a s s e m b l é e s , 
s'est expr imé en ces termes : « D ' a p r è s l 'article 128 de la loi 
du 2 8 germinal an V I , i l existe une maison de sû re t é provi
soire ; c'est dans cette maison qu'on dépose les individus du 
genre de ceux dont parle l'honorable M . DE LUESEMANS. Là, 
les citoyens ne sont pas a r r ê t é s , mais ils sont gardés à vue, 
dans une salle de la maison commune, par mesure de police. 
Ce mode de procéder est parfaitement légal » (Séance de la 
Chambre, du 2 5 novembre 1858, Ann. pari., p. 8 1 ) ; 

Qu'en p r é s e n c e d'une déclarat ion aussi formelle, i l serait 
bien malaisé de faire tomber sous l 'application de cet article 
147 du code pénal , le fait r ep roché en l ' e spèce à l ' inculpé ; 

Que si celui-ci, en agissant comme i l l 'a fait, a ou t r epassé 
son droit de police et si la partie civile peut se croire lésée 
en ses in té rê t s en suite de ses agissements, l 'on ne se trou
verait qu'en p ré sence d'un quasi-déli t de la c o m p é t e n c e exclu
sive de la juridict ion civile ; 

Vu l 'article 194 du code d'instruction criminelle dont indi
cation a été donnée ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rendant à la prévent ion sa qua
lification rée l le , dit pour droit que le fait r ep roché au p r é v e n u 
Lejeune ne saurait constituer une infraction à la loi péna le ; 
le renvoie des fins de la plainte dir igée contre lui ; déboute 
la partie civile de son action et la condamne aux frais... (Du 
12 décembre 1924. — Plaid. M M , R JENNIGÈS et BOLAND.) 

La Cour a réformé dans les termes suivants: 
A r r ê t . — Attendu que les faits suivants sont é tabl is , tant 

par l ' instruction écri te que par l ' instruction orale faite à l 'au

dience du tribunal et de la Cour : 

A la suite d'une altercation entre les époux Crutz et l ' épouse 

Lejoly, le p r é v e n u , qui se trouvait p résen t , prenant fait et 

cause pour ces derniers, signifia à l ' épouse Lejoly, avec la

quelle, d ' ap rè s ses aveux à l'audience, i l était personnellement 

en més in te l l igence , la défense d'user dorénavan t d'une par

celle de terrain communal eng lobée depuis plusieurs a n n é e s 

dans sa proprié té ; la plaignante ayant r iposté qu ' i l n'avait r ien 

à dire, le p r é v e n u , voulant donner une preuve de son autor i té . 

alla chercher une hache avec laquelle i l se mit en devoir 
d'abattre la ba r r i è r e c lô turant la parcelle susdite. Devant la 
r é s i s t ance de l ' épouse Lejoly à cette voie de fait, i l alla jus
q u ' à la menacer de sa hache, a p r è s l 'avoir poussée deux ou 
trois fois dans la haie. Irr i té par cette opposition, i l fit appeler 
le garde c h a m p ê t r e et l u i donna l 'ordre d ' a r r ê t e r la plaignante, 
mais celle-ci s'esquiva et rentra dans sa maison. Sur la r équ i 
sition du p r é v e n u , des soldats qui se trouvaient à p rox imi t é , 
a l lèrent l 'y saisir et la conduisirent à l 'amigo communal, où 
elle resta e n f e r m é e jusqu'au moment où elle fut dé l ivrée par 
les gendarmes m a n d é s par le bourgmestre, ap rès une dé ten t ion 
de six à sept heures ; 

Attendu qu ' i l r ésu l te de cet exposé que c'est en usant de 
son pouvoir de bourgmestre de la commune de Faymonville 
que le p r é v e n u a fait opé re r cette arrestation ; qu'en consé 
quence, le fait mis à sa charge constitue l ' infraction v isée par 
l 'article 147 du code péna l , et non par l 'article 4 3 4 du m ê m e 
code, comme le porte par erreur la citation ; 

Attendu qu ' i l appartient à la juridict ion r ép ress ive de rendre 
aux faits déférés à sa censure leur vér i tab le qualification lé
gale, ainsi que l'a décidé à bon droit le jugement dont est 
appel ; qu ' i l importe peu, à cet égard , que l 'action publique 
soit mise en mouvement par le min i s t è re public ou par la 
personne qui se p ré tend lésée ; que, dans l 'un et l 'autre cas, 
le juge se trouve saisi de la connaissance des faits avec les 
circonstances qui les ca rac té r i sen t , et les appréc ie souveraine
ment, sans ê t r e lié par la qualification que la citation leur a 
donnée ; 

Attendu que le premier juge proclame avec raison le droit 
du bourgmestre, en sa quali té de chef de la police, de faire 
saisir et enfermer dans la maison de s û r e t é provisoire, les 
individus qui contreviennent aux r è g l e m e n t s et qui troublent 
l 'ordre dans la commune ; mais qu ' i l décide à tort que l'usage 
abusif de ce droit ne peut tomber sous l 'application de l 'ar
ticle 147 du code péna l ; qu'au contraire, cette disposition, 
conçue dans les termes les plus géné raux , a pour but de pro
t ége r la l iber té individuelle des citoyens contre l 'arbitraire de 
ceux qui sont r e v ê t u s de ce pouvoir, de quelque m a n i è r e 
qu ' i l se manifeste ; 

Attendu que les faits déc larés constants ci-dessus démon
trent à l ' év idence que la détent ion de l ' épouse Lejoly o r d o n n é e 
par le p r é v e n u , était i l légale et arbitraire, n ' é t an t justifiée par 
aucune des raisons qui peuvent motiver l 'exercice du pouvoir 
susv i sé ; 

Qu'en effet, la victime de cette mesure n'avait contrevenu 
à aucun r è g l e m e n t et n'avait pas t roub lé l 'ordre public ; que, 
si désord re i l y a eu, c'est le p r é v e n u et non la plaignante 
qui l 'avait p rovoqué ; que si m ê m e , ce qui est dément i par 
les déc lara t ions du sieur Schoutteten, seul témoin d é s ' n t é r e s s é 
des faits, cette d e r n i è r e avait porté la main sur le bourgmes
tre, elle n'aurait fait qu'user de son droit de repousser par la 
force les voies de fait commises sur sa personne et sur sa 
propr ié té ; 

Attendu qu'au surplus, le carac tère illégal de l 'arrestation 
éclate encore davantage par les conditions dans lesquelles elle 
a été accomplie ; qu ' i l ne faut pas perdre de vue, à cet égard , 
que la femme Lejoly avait quit té la voie publique et s 'é tai t 
r e t i r ée dans sa demeure, où les soldats, violant son domicile, 
sont al lés l ' a p p r é h e n d e r sur l 'ordre du bourgmestre ; 

Attendu que, d'autre part, le côté arbitraire de la dé tent ion 
résul te à suffisance des faits e u x - m ê m e s ; 

Que le p r é v e n u ne pouvait ignorer qu ' i l ne lui étai t pas 
permis de mettre l ' autor i té dont i l était déposi ta i re , au service 
de sa rancune personnelle, à raison d'une discussion d'ordre 
privé ; 

Attendu q u ' à défaut d'appel de la oart du min is tè re public, 
la Cour, tout en avant le devoir de rechercher et de constater 
le ca rac tè re dé l ic tueux des faits au point de vue du fondement 
de l 'action civi le , ne peut cependant r>as leur appliquer la 
peine p r é v u e par la loi ; 

Attendu que, par ses agissements dé l ic tueux, le p r é v e n u à 
causé à la partie civile un préjudice dont i l lu i est dû répara
tion ; 

Attendu qu'elle en sera équ i t ab lement i ndemnisée par la 
condamnation p rononcée c i -après ; 



Par ces motifs, la Cour, rejetant comme non fondées toutes 
conclusions autres ou contraires, tant principales que subsi
diaires, ré forme le jugement dont appel ; et, statuant quant à 
ce à l ' unan imi t é , déc la re le p r é v e n u coupable d'avoir à 
Faymonville, le 10 septembre 1924, en sa qual i té de bourg
mestre de cette commune, fait dé ten i r i l l éga lement et arbitrai
rement la n o m m é e M a r i e - T h é r è s e - G e o r g e s , épouse Lejoly, 
Thomas ; et, faisant droit sur les conclusions de la partie c i 
v i le , condamne le p r é v e n u à payer à cette d e r n i è r e la somme 
de 500 francs à titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , ainsi que les inté
r ê t s l égaux de cette somme à partir de la date de l ' infract ion. . . 
(Du 11 février 1925. — Plaid. MM e » BOLAND (Verviers) et 
G O B L E T c. JENNIGÈS (Verviers.) 

Il y a recours en cassation contre cet arrêt. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Q u a t r i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . BRAAS, conseiller. 

19 m a r s 1925. 

D R O I T I N T E R N A T I O N A L P R I V E . — TERRITOIRES REDÎ
MES. — TRIBUNAL DES TUTELLES. — IMMEUBLE APPAR
TENANT A UN B E L G E MINEUR D'ÂGE. 

L'autorisation du tribunal des tutelles pour permettre à un 
mineur de vendre un immeuble ou une partie d'immeuble, 
est une mesure toute locale qui ne sert qu'à protéger et à 
habiliter les mineurs d'âge allemands. 

Le mineur étranger propriétaire exclusif ou par indivis d'im
meuble situé en Allemagne ou dans la partie rédimée, peut 
l'aliéner valablement sous sa seule responsabilité et celle 
de son tuteur. 

En conséquence, est inopérante, la clause de l'acte de vente 
imposant à l'acquéreur l'obligation de rapporter, pour la 
réalisation du contrat, l'approbation du tribunal des tutelles ; 
et l'acquéreur, qui a payé le prix et s'est mis en possession, 
peut exiger du fonctionnaire compétent l'inscription de son 
acte d'achat sur le registre foncier, conformément à l'art. 
873 du code civil allemand. 

(KOTTERS — c. KIRSCHNICH ET AUTRES.) 

Les consorts Kirschnich avaient vendu, à un sieur 
Kotters, des biens indivis situés en territoire rédimé, 
où' le code civil allemand' est encore en vigueur. 
Une partie de ces biens appartenait à un Belge mi
neur d'âge; or, le code civil allemand exige, pour la 
vente de biens dans lesquels sont intéressés des mi
neurs, l'adhésion du tribunal des tutelles et l'ins
cription des biens au nom du nouveau propriétaire 
dans le Registre foncier. 

Une des clauses de la vente stipulait l'autorisation 
du tribunal des tutelles. Celle-ci n'étant pas interve
nue, l'acheteur, qui avait cependant payé son prix et 
qui occupait les immeubles par lui acquis, ne put 
obtenir la transcription des biens au Registre fon
cier, à son nom. 

Les consorts Kirschnich réexposèrent leurs biens 
en vente publique. Ceux-ci furent alors achetés par 
un nommé Jérusalem, qui parvint, on ne sait com
ment, à obtenir l'inscription, à son nom, de ces 
biens au Registre foncier. 

Jérusalem voulut expulser Kotters; de là procès, 
terminé par l'arrêt ci-après, réformant la décision 
du tribunal de Verviers : 

A r r ê t . — Attendu que l 'autorisation du tr ibunal des tutelles 

pour permettre à un mineur de vendre un immeuble ou une 

partie d ' immeuble, est une mesure toute locale, qui ne sert 

q u ' à p ro téger et à habiliter les mineurs d ' âge allemands, mais 

qui ne concerne nullement un mineur é t r ange r , lequel, sous 

sa responsabi l i té personnelle et celle de son tuteur, peut ven

dre, sans ê t re habi l i té d'une façon quelconque, un bien qui 

lu i appartient en entier ou par indivis , s i tué en Allemagne ou 

dans la partie r é d i m é e ; 

Que la preuve en est que J é r u s a l e m , le second a c q u é r e u r 
des biens l i t igieux, a obtenu l ' inscr ipt ion du transfert au Re
gistre foncier sans avoir eu besoin de l 'autorisation du t r i 
bunal des tutelles allemand ; que c'est donc à tort que l'acte 
d'achat des immeubles par Kotters porte que l ' a c q u é r e u r aura 
à rapporter l 'approbation du tribunal des tutelles à l'acte de 
vente pour réa l i sa t ion de celui-ci ; 

Attendu, dans ces conditions, que Kotters, qui a a c h e t é le 
premier les immeubles l i t igieux, qui les a p a y é s , qui en a 
pris possession, qui les occupe m ê m e actuellement, ne saurait 
ê t re p r ivé du droit de faire faire valablement l ' inscr ip t ion de 
son acquisition sur le Registre foncier, mesure ex igée par 
l 'article 873 du code c iv i l allemand, aucun délai n ' é t a n t i m 
parti pour faire o p é r e r cette inscription ; 

Attendu que, par leurs agissements, les in t imés Kirschnich 
ont causé un tort à l'appelant, dont i l lu i est dû r épa ra t ion ; 

Attendu, en ce qui concerne le surplus de l 'action, q u ' i l y 
a l ieu d'adopter les motifs des premiers juges ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat généra l BODEUX 
et rejetant toutes conclusions opposées au p r é s e n t a r r ê t , dit 
pour droit que Kotters est seul propr ié ta i re des immeubles l i t i 
gieux ; dit, en c o n s é q u e n c e , que, sur le v u du p r é s e n t a r rê t , 
le fonctionnaire dépos i ta i re du Registre foncier sera tenu d'y 
inscrire les mentions de la vente du 1 e r d é c e m b r e 1919 et du 
p ré sen t ar rê t ; fait, en c o n s é q u e n c e , défense à l ' i n t imé Jé ru 
salem de continuel toute poursuite contre l'appelant relative
ment aux immeubles l i t igieux, et toute p r o c é d u r e en expulsion 
contre les locataires de ces immeubles ; dit que, dans un délai 
de huit jours de la signification du p r é s e n t a r rê t , i l sera tenu 
de donner m a i n l e v é e des oppositions p r a t i quées sur les loyers 
dus par les locataires à l'appelant, à peine de payer à celui-ci 
une amende de 20 francs par jour de retard ; condamne les 
in t imés Kirschnich à payer une somme de 1.000 francs à titre 

de d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour p r o c è s t é m é r a i r e et vexatoire ; 
confirme le jugement pour le surplus ; condamne les i n t imés 
Kirschnich à tous les d é p e n s . . . (Du 19 mars 1925. — Plaid. 
M M e s FONSNY et HENSSEN c. JENNIGÈS, tous trois du Bar
reau de Verviers . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

O n z i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . CARLIER , juge. 

6 mars 1925. 

D I V O R C E . — PROVISION » AD LITEM ». — DOIT COUVRIR 
LES DÉBOURSÉS ET LES ÉMOLUMENTS. — SANCTION DU 
DÉFAUT DE PAYEMENT. — DROIT DE LA DÉFENSE. 

Le juge fixe, en tenant compte de l'état de la cause, le chiffre 
de la provision ad l i tem, laquelle doit être envisagée au 
point de vue des déboursés et des émoluments. 

Le défaut de payement de la provision ad l i tem mettant le 
créancier de cette provision dans l'impossibilité de se dé
fendre, il appartient au juge, en équité et selon le vœu du 
législateur, de sanctionner ce manquement par la suspen
sion de la procédure et notamment celle d'une enquête. 

(x... — c. Y . . . ) 

Jugement . — Attendu que deux instances sont pendantes 
entre parties : une instance en sépara t ion de corps et une 
instance en divorce ; 

Attendu que, suivant l ' écr i t de conclusions de M 6 C L E R -
BAUT, en date du 16 février 1925, signifié par acte e n r e g i s t r é 
du palais en date du 16 février 1925, la provision ad litem 
r éc l amée n'a trait qu'aux d é p e n s que la demanderesse sur 
incident doit exposer pour se dé fendre à l 'action en divorce 
qui l u i est i n t e n t é e par son mari ; 

Attendu qu 'en l 'é tat de la cause, la provision ad litem, qui 
doit ê t re e n v i s a g é e au point de vue des d é b o u r s et des é m o 
luments, peut ê t r e fixée à 1.000 fr. ; 

Attendu que les parties sont d'accord pour r e c o n n a î t r e que 
le dé fendeur sur incident a effectué divers versements s ' é le -
vant au total à 900 fr . , dont 400 fr. pour l'instance en divorce 
et 300 fr. pour l 'instance en sépara t ion de corps ; qu 'un autre 
versement de 200 fr. ayant é té fait sans affectation expresse, 
i l convient d ' imputer ce versement par moit ié sur les provi-
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sions ad litem dues par le dé fendeur , dans les deux instances , 
qui éiaient en cours au moment de ce versement ; | 

Attendu que la provision ad litem payée dans 1 instance en j 
divorce, peut ainsi ê t re éva luée à 5 0 0 i r . , et que le d é t e n d e u r 
sur incident resterait ainsi déb i t eu r de 5 0 0 fr. ; 

Attendu que la demanderesse sur incident demande que la 
condamnation qu'elle postule soit s anc t ionnée par la suspen
sion de la p r o c é d u r e , et notamment celle des e n q u ê t e s , jus
qu ' ap rè s payement de la provision ad litem faisane l'objet de 
la condamnation susdite ; 

Attendu que cette sanction, qu ' i l est inexact d'assimiler à 
une déchéance qui ne pourrait ê . re p rononcée à défaut d 'un 
texte de loi qui l 'autorise, n'est qu'une mesure de s u r s é a n c e 
légi t imement imposée au déb i t eu r de la provision ad litem, 
qui ne peut, contrairement à l ' équ i té et au v œ u du légis la teur , 
continuer sa p r o c é d u r e en mettant son épouse dans l ' impossi
bilité de se dé fendre ; 

Sur la demande reconventionnelle : 

Attendu que cette demande n'a pas é té signifiée avant la 
c lôture des déba t s ; qu'elle n'est donc pas recevable, la de
manderesse à l 'action principale n'ayant pu la discuter en | 
conclusions n i en plaidoiries ; | 

Par ces motifs, le Tr ibunal , de l 'avis conforme de M . G E -
VERS, substitut du procureur du ro i , statuant contradictoire-
ment, condamne le dé fendeur sur incident à payer à la de
manderesse sur incident une nouvelle provision ad litem de 
5 0 0 fr. dans l 'instance en divorce pendante entre parties ; dit 
que la p r o c é d u r e , et spéc i a l emen t celle des e n q u ê t e s , restera I 
suspendue jusqu'au versement de cette provision ; ordonne 
l 'exécut ion du p ré sen t jugement par provision nonobstant 
tous recours et sans caution ; débou te le dé fendeur de sa de
mande reconventionnelle ; le condamne aux d é p e n s de celle-
ci et de l ' incident . . . (Du 6 mars 1925 . — Plaid. M M E S LANGE 
et CLERBAUT , avoué , c. P R E N E Z . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Douzième chambre. — P r é s i d e n c e de M . LAUWERS , juge. 

17 m a r s 1925. 

D I V O R C E P O U R C A U S E D E T E R M I N E E . — ABSTENTION 
VOLONTAIRE DE LA PARTIE DEMANDERESSE. — ASSIGNA
TION PAR LA PARTIE DÉFENDERESSE POUR FAIRE VIDER 
LE LITIGE. 

Lorsqu'une partie demanderesse en divorce s'abstient de 
donner suite à sa demande, la partie défenderesse, à raison 
de l'intérêt qu'elle a à faire v.der le litige, peut lui faire 
donner assignation à cette fin, et, en cas de non-comparu
tion en personne, faire prononcer la déchéance. 

(VAN E . . . — C. B...) 

J u g e m e n t . — Attendu q u ' à la date du 11 mars 1920, la 
partie Van E . . . a déposé entre les mains de M . le p rés iden t 
du tribunal de p r e m i è r e instance de Bruxelles une r e q u ê t e en 
divorce ; 

Attendu que les formal i tés p r é v u e s par les articles 2 3 7 à 
2 4 0 du code c iv i l ont é té accomplies ; 

Attendu que, j u s q u ' à ce jour, la partie Van E. . . s'est abste
nue de donner suite à sa demande ; 

Attendu que la partie B . . . a incontestablement in té rê t à 
entendre vider le l i t ige ; 

Attendu que la partie Van E . . . a é té r é g u l i è r e m e n t a s s ignée 
pour l'audience du 4 mars 1925 , à l'effet d'entendre statuer 
sur sa demande c o n f o r m é m e n t aux articles 2 4 2 et suivants du 
code c iv i l ; 

Attendu qu'elle n'a pas comparu et n'a justifié d'aucune 
impossibil i té de compara î t r e ; 

Attendu que, dans ces conditions, l'absence de la partie 
Van E.. . doit ê t r e cons idé rée comme impliquant la renoncia
tion à sa demande ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis conforme 
M . JANSSENS DE BISTHOVEN , substitut du procureur du ro i , 
statuant par défaut , déc la re la partie Van E . . . d é c h u e de son 
action, la condamne aux d é p e n s . . . (Du 17 mars 1925 . — Plaid. 
M c CLERBAUT , avoué . ) 
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T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

N e u v i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . J . SIMON, juge. 

25 m a r s 1925. 

E X P R O P R I A T I O N POUR U T I L I T E P U B L I Q U E . — DÉ
TERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE. — VALEUR D'AVE-
NIR. — EXPECTATIVE D'UNE PLUS-VALUE. — VALEUR DE 
CONVENANCE. 

La valeur de l'immeuble exproprié pour cause d'utilité publi
que, doit s'apprécier à la date du jugement déclaratif d'ex
propriation. On peut, à cet effet, faire résulter la valeur 
vénale du bien des prix d'autres immeubles ayant une 
situation analogue, sans devoir se baser uniquement sur le 
rendement présumé des constructions qui auraient pu y être 
édifiées ( 1 ) . 

Dans le calcul de l'indemnité, il y a lieu de tenir compte de 
la valeur d'avenir qui existait lors du jugement d'expro
priation. Un complément d'expertise doit être ordonné sur 
ce point, quand le rapport déposé ne l'élucide pas et laisse 
incertaine la question de savoir si l'exproprié possédait, à 
cette époque, les moyens de construire sur le bien empris 
un vaste immeuble donnant un maximum de rendement. 

Il n'est pas dû d'indemnité pour privation du bénéfice es
compté d'une plus-value immobilière et pour valeur de 
convenance de l'emprise, eu égard au but de spéculation 
poursuivi par l'exproprié et à ses moyens de le réaliser. 

(VILLE DE BRUXELLES — C SCHOLLAERT.) 

J u g e m e n t . — . . .Attendu que la cause juridique de l ' i n 
d e m n i t é gît dans la privation du droit de p ropr ié té ; 

Attendu que le dé fendeur a é té pr ivé de son droit de pro
priété le jour du jugement déclarant les formal i tés accom
plies ; que, partant, c'est à la date du 2 5 ju i l le t 1919 que doit 
s ' éva lue r la valeur de l 'emprise ; 

En ce qui concerne la valeur vénale du terrain empris : 

Attendu que la loi n'impose aucun mode de preuve déter 
miné pour la fixation de l ' i ndemni t é due à l ' expropr ié ; 
qu'elle abandonne à la prudence des tribunaux le soin de 
fixer la valeur des é l é m e n t s d ' appréc ia t ion qui leur sont 
soumis ; 

Attendu qu ' i l n'existe, dans l ' e s p è c e , aucune raison d 'écar 
ter la mé thode consistant à dédu i re la valeur véna le du bien 
empris, des pr ix auxquels ont é té vendus d'autres biens ayant 
une situation analogue ; 

Attendu que la m é t h o d e p r écon i sée par le dé fendeur , con
sistant à éva lue r la valeur véna l e en se basant uniquement 
sur le rendement p r é s u m é de l ' immeuble qu ' i l aurait pu 
construire sur le bien empris, offre Une base trop aléatoire 
pour que le tribunal puisse tenir compte de ces r é su l t a t s au
trement que d'une m a n i è r e accessoire, comme des moyens 
permettant de con t rô le r , dans une certaine mesure, l ' évalua
tion ba sée sur la m é t h o d e usuelle par points de comparaison ; 

Attendu que les experts ont basé leurs éva lua t ions sur de 
nombreuses transactions immob i l i è r e s ; qu ' i ls ont tenu compte 
des différences existant entre le bien empris et les biens 
choisis comme points de comparaison, et notamment des 
avantages qui résu l ten t — pour le terrain expropr ié — de sa 
situation topographique, de sa configuration, de son quadruple 
déve loppemen t de façade ; 

Attendu que, se plaçant dans l ' hypo thèse normale, c'est-
à-dire dans celle où le dé fendeur aurait é té tenu de respecter 
le r èg l emen t de la Vi l l e sur les bâ t i s ses , i l éche t de fixer la 
valeur véna le de l 'emprise à 3 . 2 0 0 fr. le m è t r e ca r r é , soit, 
pour 8 ares 11 centiares 5 0 dix-mill iares, 2 . 5 9 6 . 8 0 0 francs ; 

En ce qui concerne les indemnités accessoires : 
Attendu que le dommage r é su l t an t pour l ' expropr ié de la 

perte de son droit de p ropr ié té n'est qu 'un é l é m e n t du préju
dice c a u s é par l 'expropriation ; q u ' i n d é p e n d a m m e n t de la 
valeur véna le , l ' i ndemni t é doit, pour ê t r e juste, comprendre 
tous les autres dommages qui sont la c o n s é q u e n c e de l 'expro
priation ; 

Attendu que le dé fendeur r é c l a m e des dommages accessoi-

( 1 ) Voi r les observations de W. H . . . sous Anvers, civ. , 
2 8 ju i l le t 1924 , B E L G . JUD., 1 9 2 5 . col . 2 7 8 . 



res i ndépendan t s de celui qu ' i l a subis par la perte de son 

droit de p ropr i é t é : 

1" La valeur d'avenir du bien expropr i é ; 

2° Une indemni t é spéc ia le de remploi à raison de la hausse 

des valeurs immob i l i è r e s depuis la date du jugement déc la ran t 

les formali tés accomplies ; 

3e" Une indemni t é pour privation du bénéfice e scompté 

d'une plus-value i m m o b i l i è r e ; 

4° La valeur de convenance de l 'emprise, eu égard au but 

de spécula t ion poursuivi par le défendeur et à la puissance 

des moyens dont i l dispose pour atteindre ce but ; 

Attendu que, dans le calcul de 1 indemni té due à l 'expro

pr ié , i l éche t de tenir compte de la valeur d'avenir qui existait 

au jour du jugement déc la ran t les formali tés accomplies ; 

Attendu que les experts, tout en constatant l'existence de 

cette valeur, ont e s t imé ne pas devoir en rechercher l ' impor

tance, se bornant à affirmer que les immeubles vendus rue 

M a r c h é - a u x - H e r b e s renferment une partie de cette valeur 

d'avenir et que les a c q u é r e u r s en tiennent g é n é r a l e m e n t 

compte ; 

Attendu que le t r ibunal ne trouve pas, dans le rapport des 

experts, des é l é m e n t s suffisants pour vérifier s i , dans l ' éva lua

tion de la valeur véna l e , la valeur d'avenir a é té comptée à 

l ' expropr ié pour tout ce qu'elle avait d ' appréc iab le au jour 

de l 'expropriation; qu ' i l éche t d'ordonner un s u p p l é m e n t d'ex

pertise pour rechercher quelles é ta ien t , au 25 jui l let 1919, les 

conditions d'avenir du terrain emplis ; 

Attendu q u ' i l y a l ieu , dans la recherche de ces conditions 

d'avenir, de tenir compte de la possibil i té ou de l ' imposs ib i l i té 

pour le dé fendeur de construire sur le terrain expropr ié une 

construction moderne, capable de produire un maximum de 

rendement ; 

Attendu que le dé fendeur n'est pas fondé à r éc l amer l 'a l lo

cation d'une i n d e m n i t é spéc ia le pour remploi plus o n é r e u x , 

à raison de la majoration de valeur des p ropr i é t é s immobi-

lièlres depuis la date du jugement déc la ran t 'les formal i tés 

accomplies; 

Attendu, en effet, que la demande ainsi formulée ne tend 

à rien moins q u ' à faire allouer au défendeur , sous la dé

nomination d ' i n d e m n i t é de remploi , une indemni t é r e p r é s e n 

tant la différence entre la valeur véna le de l 'emprise au jour 

du jugement déclaratif et la valeur actuelle du bien expropr i é ; 

Attendu que le tr ibunal ne pourrait accueillir ce chef de 

demande sans faire, par une voie d é t o u r n é e , bénéficier le dé

fendeur de la plus-value acquise par le terrain expropr i é , à 

raison de la hausse immobi l i è re pos t é r i eu re à la privation de 

son droit de p ropr i é t é ; 

Attendu que la perte de bénéf ice , que le dé fendeur p ré t end 

lu i avoir é té infligée par le fait de l 'expropriation et du r è g l e 

ment différé, due à la faute de la demanderesse, ne sau

rait donner l ieu q u ' à l 'allocation d ' in té rê t s judiciaires à dater 

du dépôt du rapport ; 

Q u ' i l n ' é c h e t donc pas de faire porter sur ce point le sup

p lémen t d'expertise ; 

Pour ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis, pour 

la plus grande partie conforme, M . VERHAEGEN , substitut du 

procureur du ro i , rejetant comme non fondées toutes conclu

sions plus amples ou contraires, fixe la valeur véna le du ter

rain expropr ié à la somme de 2.596.800 francs ; et avant de 

statuer sur les i n d e m n i t é s accessoires, dés igne d'office, en 

qual i té d'experts, M M . . . , lesquels auront pour mission, acres 

s ' ê t r e e n t o u r é s de tous renseignements utiles, de rechercher 

si , à la date du 25 juil let 1919, le dé fendeu r possédai t les 

moyens de construire sur le bien empris un vaste immeuble 

donnant un maximum de rendement ; fixeront, en tenant 

compte de cette poss ibi l i té , la valeur d'avenir que le terrain 

expropr ié possédai t au jour du jugement déc la ran t les forma

li tés accomplies... (Du 25 mars 1925. — Plaid. M M " G. L E -
CLERCQ c. P.-E. JANSON et Aug . BRAUN.) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E 

P r é s , de M . ROSSUM, juge. — Réf. adj. : M . GUILLAUME. 

17 f é v r i e r 1925. 

M A N D A T . — BANQUE. — ACHAT D'UN CRÉDIT A L'ÉTRAN
GER. — ORDRE DE VIREMENT. — E C H E C DE L'OPÉRA
TION. — L E T T R E S NON RECOMMANDÉES. — ABSENCE DE 
FAUTE DU BANQUIER. — PERTE A CHARGE DU MANDANT. 
COMMISSION ACQUISE AU BANQUIER. 

Ne constitue pas une faute dans le chef du banquier, le fait 

de n'avoir pas, à la fin de la guerre, envoyé par pli recom

mandé ses instructions pour l'exécution d'une opération 

financière. 

Selon les usages bancaires, seuls les envois de valeurs ou 

de documents importants doivent être soumis à la recom

mandation, sauf instructions contraires ou circonstances 

spéciales. 

La perte résultant de l'immobilisation d'un crédit à l'étran

ger en exécution d'un mandat, doit, en l'absence de toute 

faute dans le chef du mandataire, être supportée par le 

mandant. 

Le salaire promis est dû au mandataire auquel aucune faute 

n'est imputable, alors même que l'affaire n'a pas réussi. 

( c l e D'ASSURANCES LA BALOISE — c . BANQUE 
J. MATTHIEU ET FILS.) 

Jugement . — Attendu que l 'action dont le t r ibunal est 
saisi, a pour objet de faire condamner solidairement les dé
fendeurs à payer à la demanderesse la somme de 000.600 
francs, dont la Banque Matthieu et Fils aurait la disposition, 
depuis le 5 novembre 1918, à titre de mandataire de la de
manderesse, et dont elle ne justifierait pas l 'emploi ; 

Attendu que cette action a un objet autre et p rocède d'une 
autre cause que celle i n t e n t é e p r é c é d e m m e n t par la deman
deresse (1) , et que, comme parties sont d'accord pour le 
r econna î t r e , i l ne peut ê t r e question en l ' e s p è c e de chose 
j u g é e ; 

Attendu que la demande est ba sée sur l 'art icle 1993 du 
code c i v i l , qui oblige tout mandataire à rendre compte de sa 
gestion ; 

Attendu que les faits suivants sont constants : 
1° Le 31 octobre 1918, la demanderesse donna l 'ordre à la 

Banque J. Matthieu et Fils de bonifier pour son compte, à la 
Preussische Staatsbank, à Ber l in , aux meilleures conditions 
possibles, la somme de 480.000 marks à p r é l e v e r sur son 
avoir en compte courant, chez l'auteur des d é f e n d e u r s ; 

2° Cet ordre parvint à la connaissance de la Banque J. Mat
thieu et Fils le 5 novembre 1918 et fut accep té à la m ê m e 
date ; 

3° La Banque Matthieu et Fils avait, le 30 octobre 1918, 
a d r e s s é à Mendelssohn et Fils, à Ber l in , un c h è q u e de 300.000 
marks, en le priant d'en o p é r e r l'encaissement et de l u i faire 
adresser couverture en un c h è q u e sur Bruxelles ; le chèque 
parvint à Ber l in le 7 novembre, les instructions d'accompa
gnement le 12 novembre seulement ; 

4° Le 5 novembre 1918, au reçu de l 'ordre de la demande
resse, la Banque J. Matthieu et Fils donna l 'ordre, à Men
delssohn et C l e , de c réd i t e r la Preussische Staatsbank d'une 
somme de 480.000 marks pour compte de la demanderesse ; 
elle avisa en m ê m e temps ses banquiers de Ber l in q u ' i l leur 
serait bonifié la somme de 180.000 marks par la Disconto 
Gesellschaft et leur demandait, au cas où la remise de 300.000 
marks, c 'es t -à -d i re le c h è q u e envoyé le 30 octobre, n'aurait 
pas é té payé au reçu de son ordre, de bien vouloir l ' en aviser 
par fil et qu'en ce cas, elle s'empresserait de leur remettre 
le solde de la couverture pour l 'opéra t ion ; 

5° Le c h è q u e de 300.000 marks fut enca i s sé par Mendels
sohn et C i e le 7 novembre 1918 et le montant en fut por té au 
crédit de la Banque Matthieu, chez eux ; 

6° Le 5 novembre 1918, la Banque T. Matthieu et Fils 

( 1 ) Voi r Bruxelles, comm., 8 ju i l le t 1 9 2 2 ( B E L G . JUD. 
1 9 2 2 . col . 6 0 1 ) et Bruxelles, 18 janvier 1 9 2 3 ( B E L G . JUD. 
1923 , col. 577). 



acheta à la Socié té G é n é r a l e de Belgique un crédi t de 1 8 0 . 0 0 0 
marks, dont le montant devait, par les soins de la Disconto 
Gesellschaft, ê t re v i r é au compte de Mendelssohn et C i e , et 
former, avec les 3 0 0 . 0 0 0 marks du chèque a d r e s s é à ceux-ci, 
la somme n é c e s s a i r e à l ' exécu t ion de l 'ordre d o n n é par la 
demanderesse ; 

7 ° Aucune des communications a d r e s s é e s le 5 novembre 
1 9 1 8 à Berl in, aux divers organismes bancaires ci tés ci-dessus, 
soit par la Banque Matthieu, soit par la Socié té G é n é r a l e , ne 
parvint à destination ; 

Attendu qu ' i l est incontestable que les 1 8 0 . 0 0 0 marks que 
la Banque Matthieu a p r é l e v é s sur l 'avoir en compte courant 
de la Bâloise. et qui ont servi à l 'acquisition à la Société 
G é n é r a l e de 1 8 0 . 0 0 0 marks livrables à Ber l in , ont été dé
b o u r s é s par le mandataire pour l ' exécut ion du mandat de la 
façon la plus normale et c o n f o r m é m e n t aux instructions du 
mandant ; que la perte totale ou partielle, due aux circons
tances de force majeure qui sont r é su l t ées de la guerre ou de 
ses suites, doit ê t r e suppor t ée par le mandant ; q u ' à l ' égard 
de ces 180 .000 marks, le mandataire rend compte de façon 
complè te de l ' exécu t ion de son mandat, et que sa gestion 
ne peut faire l 'objet d'aucune critique ; 

Que vainement la demanderesse fait état de ce que son 
mandataire aurait acquis les 1 8 0 . 0 0 0 marks en question au 
cours de 1 .2493 3 4 , et en aurait débité la demanderesse au 
cours de 1 .25 ; 

Attendu qu'en réa l i t é , la Banque Matthieu a débité le 
compte marks de la demanderesse, et non un compte francs ; 
qu'au surplus, si la demanderesse pouvait, avec quelque droit, 
se p ré tendre c r éanc i è r e de la différence qu'elle signale et dont 
le montant ne s ' é l è v e q u ' à la somme minime de 112 fr. 5 0 , 
encore devrait-elle le faire par voie d'action s é p a r é e , cette 
somme n 'é tant nullement comprise dans celle qui fait l 'objet 
de la demande de payement ; 

Attendu que les 3 0 0 . 0 0 0 marks, formant le surplus du p ré 
l èvemen t opéré par la Banque Matthieu, c o n f o r m é m e n t aux 
instructions de la demanderesse, n'ont, en réal i té , pas é té 
transmis à Ber l in et ne sont pas sortis des mains du manda
taire, dont les tentatives pour exécu t e r c o m p l è t e m e n t le man
dat n'ont pas abouti ; qu 'en principe, la Banque Mathieu est 
donc comptable de ces 3 0 0 . 0 0 0 marks qu'elle n'a pas employés 
pour l 'exécution du mandat ; 

Mais attendu que, par l 'art icle 2 0 0 0 du code c i v i l , le man
dant doit indemniser le mandataire des pertes que celui-ci a 
e s s u y é e s à l'occasion de sa gestion, sans imprudence qui lu i 
soit imputable ; 

Attendu que, ainsi qu ' i l a é:é rappelé ci-dessus, au moment 
où la Banque Matthieu a r e ç u de la demanderesse le mandat 
qui donne lieu au p rocès , elle possédai t à Ber l in un avoir de 
3 0 0 . 0 0 0 marks, qu'elle entendait, selon son habitude inva
riable établie par les é l é m e n t s de la cause, faire rentrer en 
Belgique ; qu'elle avait m ê m e donné à son correspondant 
Mendelssohn les instructions néces sa i r e s à cet effet; que, pour 
l ' exécut ion du mandat lui conféré , elle a é té a m e n é e à immo
biliser ses fonds en Allemagne ; que la perte qui est r é su l t ée 
de cette immobilisation et qui doit actuellement ê t re consi
dé rée comme totale, a é ' é subie par elle à l'occasion de 
l 'exécut ion de son mandat ; qu'elle doit lui ê t re r e m b o u r s é e 
par le mandant et qu'ainsi la c r éance de la demanderesse se 
compense e n t i è r e m e n t avec la dette du mandataire ; 

Que vainement la demanderesse pré tend que son manda
taire eut subi, en tout état de cause, la perte dont i l demande 
le remboursement, et en veut voir la preuve dans le fait que 
Mendelssohn, bien que n'ayant pas reçu le contre-ordre du 
5 novembre 1918 , n 'a pas fait ou n'a pas pu faire parvenir à 
la Banque Matthieu les 3 0 0 . 0 0 0 marks e n c a i s s é s ; qu'elle perd 
de vue que, sans l 'existence du mandat conféré par la deman
deresse, la Banque Matthieu, ne recevant pas ses fonds dans 
les premiers jours de novembre, se fut i nqu ié t ée certainement 
des motifs de ce retard et eut pu prendre utilement les dispo
sitions nécessa i res pour faire parvenir en Belgique ses fonds, 
par un des divers moyens qu'elle pouvait employer à cet 
effet ; qu ' i l est constant q u ' à l ' époque où les faits de la cause 

se placent, les services postaux et t é l ég raph iques o rgan i sé s 

par l'occupant fonctionnaient de façon normale ; 

Attendu qu ' i l ne peut ê t r e soutenu que la Banque Matthieu, 

ayant commis quelque imprudence, n'est pas en droit d'obtenir 

le remboursement de la perte qu'elle a subie ; 

Attendu q u ' i l ne peut l u i ê t re impu té à faute de n'avoir pas 

envoyé par p l i r e c o m m a n d é les diverses instructions qu'elle 

a a d r e s s é e s à Ber l in le 5 novembre 1 9 1 8 ; que, selon les 

usages bancaires, seuls les envois de valeurs ou de documents 

importants doivent ê t re soumis à la recommandation ; que l 'on 

ne peut exiger d 'un banquier qu ' i l y assujettisse la presque 

totali té de son courrier ; que ni les instructions de la deman

deresse, ni les circonstances du moment n'imposaient à la 

Banque Matthieu la p récau t ion que la demanderesse l u i repro

che d'avoir négl igée ; que r ien, au début de novembre 1918, 
ne permettait, en Belgique occupée , de prévoi r la situation 

t roublée et la désorganisa t ion qui allait se produire en Al l e 

magne quelques jours plus tard ; que la retraite des a r m é e s 

allemandes était cons idé rée g é n é r a l e m e n t comme un mouve

ment s t ra tég ique oui devait s ' a r r ê t e r au delà de la Meuse, et 

non comme le signe de la défaite imminente et définit ive ; 

Attendu, d'ailleurs, que rien ne prouve que, r e c o m m a n d é e s , 

les instructions de la Banque Matthieu fussent a r r i v é e s plus 

s û r e m e n t à Ber l in ; que si , tout permet de le supposer, le 

train postal oui les transportait a é té pillé, i l est infiniment 

probable oue les plis r e c o m m a n d é s auraient pa r t i cu l i è r emen t 

exci té la convoitise des pillards ; 

Attendu que les autres reproches faits à la Banque Matthieu 

ne se rapportent nullement à l ' exécu t ion du mandat propre

ment dit ; ou'en effet, dès le 5 novembre, la Banque Matthieu 

avait donné au mandat toute l ' exécu t ion possible ; que les 

griefs é l evés par la demanderesse se rapportent tous à l ' a t t i 

tude et aux agissements du mandataire, au cours de l ' a n n é e 

1919 et p o s t é r i e u r e m e n t ; qu ' i ls sont d'ailleurs d é n u é s du 

moindre fondement ; que, loin d'avc'r d i s s imulé le plus long

temps possible à la demanderesse la m a n i è r e dont i l avait 

accompli son mandat, le mandataire, dès qu ' i l a connu l ' é c h e c 

de l ' opéra t ion , a donné à son mandant tous les é c l a i r c i s s e m e n t s 

néces sa i r e s ; que la demanderesse ne peut vraiment pas s'en 

prendre à son mandataire, si certaines communications éma

nant de lu i ont é té , ainsi q u ' i l est é tabl i , i n t e r cep t ée s par la 

censure, qui surveillait spéc i a l emen t la correspondance adres

sée à une socié té po r t ée , à tort ou à raison, sur certaines 

listes noires des assureurs ; 

Attendu enfin qu ' i l est constant que la Socié té Matthieu 

et Fils a fait toutes les d é m a r c h e s n é c e s s a i r e s , a u p r è s des 

organismes c o m p é t e n t s , en vue d'obtenir la répara t ion ou 

l ' a t ténuat ion de la perte devant finalement ê t r e s u p p o r t é e par 

sa mandante ; 

Attendu qu'en ce qui concerne la somme de 4 8 0 . 0 0 0 marks 

ou 6 0 0 . 0 0 0 francs, la demande est donc d é n u é e de fondement, 

le mandataire ayant rendu un compte complet et non sujet à 

critique de sa gestion ; que la demande accessoire d ' i n t é r ê t 

doit suivre le sort de la demande principale ; que, d'ailleurs, 

la Banque Matthieu n'a jamais été mise en demeure, avant 

l'assignation, de rembourser les sommes dont elle serait re l i -

ouataire, et qu ' i l n'est nullement p rouvé qu'elle ait employé 

à son usage les sommes p r é l e v é e s sur l 'avoir du compte cou

rant de la demanderesse (c. c iv . , art. 1996 ) ; 

Que la somme de 6 0 0 francs que le mandataire a p e r ç u e à 

titre de commission, doit lui rester acquise ; que le salaire 

promis est dû au mandataire auquel aucune faute n'est impu

table, alors m ê m e que l'affaire n'a pas réuss i (c. c iv . , art. 

1999) ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , écar tan t toutes fins et conclu

sions autres ou contraires, autorisant pour autant que de be

soin la d é f e n d e r e s s e , épouse Orban, à ester en justice, dit la 

demanderesse non fondée en son action, l 'en débou te , la con

damne aux d é p e n s . . . (Du 17 février 1925 . — Plaid. M M " 

RESTEAU et VAN CROMBRUGGE C. René MARCQ et Gaé t an 

D - LACROIX.) 

Imprimerie G. THONE . r::e de In Commune. 1?. I- tége. 
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Etude critique des moyens de se prémunir contre 
les répercussions de l'instabilité monétaire, 
dans les contrats à long terme (*)• 

CHAP . I I I . — V a l e u r jur id ique des moyens e m p l o y é s 
pour se p r é m u n i r contre les dangers de l ' i n s t a b i l i t é 

m o n é t a i r e . 

Avani d'entreprendre l 'examen de cette partie de notre 

é t u d e , rappelons tout d'abord les différents textes de lois qui 

r ég i s sen t la mat i è re . 

Ce sont les articles 1243 , 1895 , 1896, 1897 du code c iv i l ; 

5 5 6 , 4 ° , du code pénal ; l 'article 3 de la loi du 3 0 d é c e m b r e 

1885 et l ' a r rê té royal du 2 août 1914. 

Aux termes de l 'article 1243 du code c i v i l , « le c réanc ie r 

ne peut ê t re contraint de recevoir une autre chose que celle 

qui lu i est due, quoique la valeur de la chose offerte soit égale 

ou m ê m e plus grande ». 

Cet article est un des principes qui dominent notre ma t i è r e ; 

i l est de por t ée géné ra l e et l 'article 3 3 de la loi du 2 0 mai 

1872 sur la lettre de change n 'en est qu'une application. 

« Une lettre de change — dit cet article — doit ê t r e payée 

dans la monnaie qu'elle indique. S ' i l s'agit d'une monnaie 

é ; r angè re , le payement peut se faire en monnaie nationale au 

cours du change au jour de l ' é chéance ou au cours fixé par 

(*) Voir supra, col. 3 5 3 et suiv. 

l'effet, à moins cependant que le t ireur n'ait prescrit formel

lement le payement en monnaie é t r angè re ». 

A côté de ce principe généra l , i l existe un certain nombre 

de principes spéc iaux à la ma t i è re des obligations de somme 

d'argent ; ils sont é n o n c é s dans les art. 1895 du code c iv i l ; 

5 5 6 , 4 ° , du code pénal et 3 de la loi du 3 0 d é c e m b r e 1885. 
D ap rès l 'article 1895 du code c i v i l , qui , bien qu ' i l se 

trouve au titre du Fret, est de por t ée géné ra l e et doit, dès 

lors, ê t re appl iqué à toutes les obligations dont l 'objet consiste 

en une somme d'argent ( 4 9 ) , « l 'obligation qui résul te d'un 

prêt en argent n'est toujours que de la somme n u m é r i q u e 

énoncée au contrat. S'il y a eu augmentation ou diminution 

d ' e s p è c e s avant l ' époque du payement, le déb i t eu r doit rendre 

la somme n u m é r i q u e p rê t ée , et ne doit rendre que cette 

somme, dans les e s p è c e s ayant cours au moment du paye

ment ». 

L'art icle 5 5 6 , 4", du code pénal punit d'une amende de cinq 

à quinze francs « ceux qui , à défaut de convention contraire, 

auront refusé de recevoir les monnaies non fausses ni alté

r ée s , selon la valeur pour laquelle elles ont cours légal en 

Belgique ». 

Enfin, l 'article 3 de la loi du 3 0 d é c e m b r e 1 8 8 5 déc lare que, 

» dans les actes publics et administratifs, les sommes ne peu

vent ê t re e x p r i m é e s qu'en francs et centimes ». 

Après avoir ainsi é n o n c é le statut juridique de la monnaie, 

voyons quels sont en Belgique les divers instruments d ' échange 

ayant le ca rac tè re de monnaie légale. 

Ce sont : 1° les p ièces d'or ; 2 ° les p ièces d'argent ( 5 0 ) ; 
3 ° les p ièces de nickel j u s q u ' à concurrence de 5 francs pour 

chaque payement ( 5 1 ) ; 4 ° les p ièces de cuivre j u s q u ' à con

currence de 2 francs pour chaque payement ; 5 ° les billets de 

la Banque Nationale. 

Remarquons enfin avec M . JAMES qu'en vertu de la conven
tion moné ta i re des pays de l 'Un ion latine, « un certain nom
bre de pièces é t r a n g è r e s ont r eçu de la lo i , non pas le cours 
légal, mais le pr iv i lège d ' ê t re accep t ée s en payement par les 
caisses publiques » ( 5 2 ) . Ce ne sont donc pas des monnaies 
léga les , mais des marchandises, comme nous l 'indiquerons 
plus loin. 

En ce qui concerne les billets de banque, i l convient de 
remarquer que ceux-ci existent et circulent en Belgique de
puis 1850, époque à laquelle fut ins t i tuée la Banque Nationale. 

( 4 9 ) LAURENT , t. X V I I , n° 5 6 4 ; — DEMOLOMBE, éd. 
belge, t. X I I I , n° 2 5 7 . 

(50 ) I l faut faire ic i une distinction entre les pièces de 
5 francs et les p i è c e s de 2 francs, 1 franc et 5 0 centimes. Ces 
trois d e r n i è r e s ne doivent ê t re r e ç u e s par les particuliers que 
jusqu ' à concurrence de 5 0 francs par payement. 

( 5 1 ) Loi du 2 0 d é c e m b r e 1860, art. 7 . 

( 5 2 ) JAMES, op. cit., p. 116, en note. — Voi r éga lement en 
ce sens : CRAHAY, Contraventions de police, n° 3 1 2 . 
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Les articles 12 et suivants de la loi du 5 mai 1850 autorisent j 

la Banque Nationale à é m e t t r e des billets au porteur, billets | 

qui seront payables à vue aux bureaux de la Banque, à Brux- j 

elles, et seront r e ç u s en payement dans les caisses de l 'Etat, j 

Cette loi ne fait pas des billets de banque une monnaie lé- , 

gale ; personne ne peut ê t re contraint à les recevoir en paye- , 

ment, ils circulent l ibrement. C'est le cours libre du billet de • 

banaue ( 5 3 ) . 

A partir du 2 0 ju in 1873 , le billet de banque, qui jusqu'alors 

était un simple titre au porteur, devient une monnaie ayant 

cours légal, c 'es t -à-di re une monnaie que les parties sont obli

gées d'accepter en payement, tout comme les e s p è c e s méta l 

liques. 

En effet, l 'article 6 de la loi du 2 0 ju in 1873 déc la re : •< Les 

offres réel les peuvent ê t re faites en billets de la Banque Na

tionale, aussi longtemps qu'i ls sont payables à vue en monnaie 

léga le . Cette faculté cesserait de plein droit d'exister si les 

billets de la Banque Nationale n ' é t a i e n t plus admis en paye

ment dans les caisses de l 'Etat. » 

Contrairement à ce que disent M M . D E P A G E ( 5 4 ) et DA-
BIN 1 5 5 ) , ce n'est donc pas l ' a r r ê t é royal du 2 août 1914 qui 

institua le cours légal du billet de banque, mais l 'article 6 de . 

la loi du 2 0 juin 1873 ( 5 6 ) . 

« A cette époque , le cours légal était lié à la conven ib i l i t é j 
des billets en e spèces m é t a l l i q u e s » ( 5 7 ) , mais, sauf cette 

r é s e r v e , ceux-ci devaient ê t re r e ç u s en payement comme 

monnaie légale. 

Certains auteurs ont p r é t endu que le cours légal, tel qu ' i l , 

avait été insti tué nar la loi du 2 0 ju in 1873 , empêcha i t les ; 

parties de faire un choix entre les monnaies dans lesquel- j 
les devait se faire le payement, et qu ' i l n ' é ta i t pas licite de I 
r éc l amer des e spèces mé ta l l iques à l 'exclusion des billets ( 5 8 ) . 
D'autres, par contre ( 5 9 ) , ne voient pas dans la loi de 1873 
une règ le d'ordre public, et déc la ren t que les parties peuvent 

v déroger par une convention expresse. , 

Sans vouloir nous prononcer au sujet de cette controverse, 

déso rma i s sans in térê t , remarquons que le cours légal n'est 

pas incompatible avec la faculté la issée aux parties de s'y 

soustraire. 

En France, où le cours légal du billet de banque existe 

depuis la loi du 12 aoû t 1870, i l était admis, avant la guerre 

de 1914, que les parties pouvaient, par convention expresse, 

r éc l amer le payement de leurs c r é a n c e s en e s p è c e s plutôt qu'en 

billets. Quoi qu ' i l en soit, dès avant la guerre, notre bil let 

de banque avait cours légal ; le maintien de celui-ci n ' é t a i t 

soumis o u ' à une condition : la conver t ib i l i té du bil let . 

Le 2 août 1914, fut p romulgé l ' a r rê té royal par lequel la 

Banque Nationale étai t d i spensée de l 'obligation de rembour

ser ses billets en e s p è c e s . Cet a r rê té s 'exprime comme suit : 

Article unique. — « La Banque Nationale de Belgique est 

d i s p e n s é e , jusqu ' à nouvel ordre, de l 'obligation de rembour

ser ses billets en e s p è c e s . . . » 

Avant de lire la fin de cet article, remarquons que si le 

légis la teur s'en était tenu à dire ce que nous venons de l i re , 

i l aurait, par le fait m ê m e , s u p p r i m é le cours légal des billets 

de banque. En effet, ce cours légal était lié à la conver t ib i l i t é ; 

celle-ci n'existant plus, le cours légal devait d i spara î t re . 

L ' a l i n é a que nous venons de lire institue le cours impro

prement appelé : cours forcé du bil let de banque. I I établit 

uniquement un moratoire au profit de la Banque Nationale. 

Mais ce moratoire, oui a pour but d ' e m p ê c h e r les porteurs de 

billets de r éc l amer à la Banque la conversion de leurs titres 

en e spèces méta l l iques , ne serait d'aucune util i té si les parties 

pouvaient désormais refuser de recevoir des billets en paye

ment. 

( 5 3 ) V. concl. de M . le procureur généra l L E C L E R C Q 
(PAS. , 1869 . I . 2 4 2 ) . 

( 5 4 ) D E PAGE ( B E L G . JUD., 1924, col. 3 7 5 . note 4 8 ) . 

( 5 5 ) DABIN, op. cit., p. 4 4 0 et p. 4 4 7 , note 3 . 

' 5 6 ) BELTJENS , C. comm., V° Billets de banque, n° 9 ; — 
THIRY, Cours de droit civil, t. I I I , n° 6 6 ; — ARNTZ, Cours 
de droit civil, t. I I I . n " 2 0 0 . 

( 5 7 ) SCHICKS, op. cit., p. 6 5 8 . 

( 5 8 ) D . GOUGNARD, Journ. Trib., 1912 . col. 5 2 9 . 6 7 3 , 6 8 9 . 

( 5 9 ) DUMERCY, Journ. Trib., 1912 , col. 5 6 6 . 

C'est pourquoi i l convenait de maintenir le cours légal et 

m ê m e de le renforcer. C'est ce que fit le légis la teur dans 

l 'a l inéa 2 de notre article : « Les billets doivent ê t r e r e ç u s 

comme monnaie légale par les caisses publiques et par les 

particuliers, nonobstant toute convention contraire. » 

Par cet alinéa 2 , le légis la teur , non content de maintenir le 

cours légal ma lg ré l ' inconver t ib i l i té du billet, tranche la con

troverse énoncée plus haut et interdit aux parties de r é c l a m e r 

des e spèces à l 'exclusion des billets. 

Nous venons d'employer les expressions cours légal et cours 

forcé ; remarquons tout de suite combien celles-ci sont mal

heureuses et combien elles p rê ten t à confusion. 

Une des principales raisons des controverses auxquelles 

donnent naissance les lois é tabl issant le cours légal et forcé 

des billets de banaue, provient de ce que ces mots ne corres

pondent pas du tout aux idées qu ' i ls expriment. I l serait beau

coup plus logique d'appeler le cours légal : cours forcé. En 

effet. « c'est lui qui force le cours — c 'es t -à-di re la circulation 

— de la monnaie dans la mesure où son crédit ne le garantit 

plus » ( 6 0 ) . 

Le cours improprement appe lé cours forcé, a comme seul 

effet de rendre le billet inconvertible ; i l serait donc préférable 

de l 'appeler: » cours d ' inconver t ib i l i t é ». 

L ' a r r ê t é royal du 2 août 1914, par lequel fut établi le cours 

forcé, et maintenu en l'aggravant le cours légal , est une me

sure d'ordre public et dérogato i re au droit commun. 

« Mesure d'ordre public, parce qu'elle in té resse la collecti

vi té, le crédi t de l 'Etat et l ' é conomie nationale » ( 6 1 ) . 

Mesure d'exception et partant de stricte in terpré ta t ion , 

parce qu'elle édicté l ' inconver t ib i l i t é du billet de banque. Or, 

la conver t ib i l i té du billet est de sa nature ( 6 2 ) . 

Ayant b r i è v e m e n t rappe lé les différents textes de loi qui , 
en Belgioue, r ég i s sen t notre m a t i è r e , i l convient de donner 
un l ége r aperçu de la législat ion f rançaise . 

En France, le cours légal du billet de banque a é té établi 
par la loi du 12 août 1870. Cette loi s'exprime comme suit : 

Article I . — « A partir du jour de la promulgation de la 
p r é s e n t e lo i , les billets de la Banque de France seront r e ç u s 
comme monnaie légale par les caisses publiques et particu
l iè res ». 

Ce texte institue le cours légal du billet de banque. 
Article I I . — « J u s q u ' à nouvel ordre, la Banque de France 

est d i spensée de rembourser des billets en esDèces. » 
Cet article I I institue le cours forcé ; i l fut abrogé par la 

loi du 3 août 1875 , mais l 'article I fut maintenu. 

Le 3 août 1914, parut une loi ré tabl issant le cours forcé et 

reproduisant presque textuellement l 'art . I I de la loi de 1870 . 

Donc, en France, comme chez nous, les billets de banque 

ont, depuis août 1914, cours légal et cours forcé. 

11 y a toutefois une différence entre les deux légis lat ions. 

Chez nous, le légis la teur de 1914. en maintenant le cours 

légal du billet ma lg r é son inconver t ib i l i té , a formellement 

i interdit toute convention contraire ; le texte français est muet 

à cet égard . Nous verrons plus loin que cette différence a 

une répercuss ion sur les solutions à adopter dans les deux 

pays. 

Après avoir exposé les r è g l e s de droit qui dominent notre 

ma t i è re , voyons quelle est, au point de vue juridique, la va

leur des divers p rocédés dont nous avons parlé dans le cha

pitre p récéden t . 

SECTION. I . — De la clause « payable en espèces métalliques 

et non autrement ». 

Parlons tout d'abord de la clause « payable en e spèces m é 

talliques et non autrement. » 

Cette clause, oui peut ê t re t rès avantageuse au point de 

vue économique , est inconciliable avec la règ le é n o n c é e dans 

la seconde phrase de l ' a r rê té royal du 2 août 1914 ( 6 3 ) . 

( 6 3 ) et ( 6 1 ) CSEMISCKY, op. cit., p. 31 et 34 . 

( 6 2 ) CSEMISCKY , p. 2 7 , dit m ê m e « de son essence ». 

( 6 3 ) Tout le monde est d 'accord sur ce Doint : Voir 
I SCHICKS. Rev. prat, not., 1922 . p. 6 5 9 ; — MAHIEU ( B E L G . 
! JUD., 1923, co l . 2 3 1 ) ; — DABIN, op. cit.. p. 440 . 



Du moment que les billets de banque doivent ê t re r e ç u s 
par les paracuiiers comme monnaie léga le , nonobstant toute 
convention contraire, la clause qui nous occupe est interdite, 
parce que directement visée par le texte. 

t n i-rance, par contre, nous estimons que c'est à tort que 
la jurisprudence condamne ceite clause comme contraire au 
cours légal et au cours forcé. Du fait que le texte français ne 
contient pas les mots ^nonobstant toute convention con t ra i r e» , 
i l n 'y a aucune raison pour invalider la clause payable en 
e s p è c e s . A u surplus, cette question est l'objet de nombreuses 
controverses chez les juristes français ( 6 4 ) , et i l est i n t é re s 
sant de remarquer que les ouvrages les plus r é c e n t s sur la 
mat iè re admettent la validité de la clause ( 6 5 ) . 

C'est, à notre avis, un des s y m p t ô m e s de l 'évolut ion que 
nous avons s igna lée , lorsque nous avons étudié la maladie j 
monéta i re en A m é r i q u e , en Italie, en G r è c e et en Allemagne. 

SECTION . I I . — De la clause « franc-or ». 

En recherchant quelle est, au point de vue juridique, la 
valeur de la clause franc-or, nous aurons à nous demander si 
le but poursuivi par les parties est conciliable avec notre lé
gislation. 

La m ê m e question se pose pour toutes les clauses par les
quelles le public cherche à se p r é m u n i r contre les dangers de 
l ' instabi l i té moné ta i r e , puisque aussi bien ces diverses clauses 
sont au;ant de moyens différents d'arriver au m ê m e but. Si j 
nous é tud ions cette question à propos de la clause franc-or, | 
c'est qu'elle est, à notre avis, celle où ce but apparaî t le plus 
nettement. ; 

Dès lors, si nous arrivons à d é m o n t r e r la validité de la 
clause franc-or, nous aurons fait, par le fait m ê m e , la preuve ! 
de la validité du but que poursuivent les parties dans les 
autres clauses. j 

I l restera à voir alors, pour chacune d'elles, si elles ne se ! 
heurtent pas à des obstacles particuliers. 

Nous avons défini plus haut la clause franc-or. Le franc-or, 
disions-nous, n'est qu'une monnaie de compte idéale , dont 
la valeur équ ivau t à 0 gr. 29 d'or. 

Quant au payement, i l pourra, au gré du déb i t eur , ê t r e fait 
en p i èces d'or ou en billets de banque, à condition toutefois 
que ceux-ci soient v e r s é s en quan t i t é suffisante pour r ep ré 
senter la valeur, au jour du payement, de la somme d'or p r é 
vue au contrat. La clause franc-or est donc une clause agio, 
c ' es t -à -d i re une clause où i l est tenu compte de la pr ime que 
l 'or fait sur le papier. 

Les adversaires de cette clause la condamnent pour diverses 
raisons : ils la déc la ren t i l l ici te et contraire à l 'ordre public. 

Quel que soit le nombre des moyens qu' i ls déve loppen t , 
ceux-ci peuvent se ramener à deux : 1°) La clause franc-or 
est contraire à la notion de la valeur, telle qu'elle est imposée 
par la loi ; 2°) la clause franc-or est contraire à l 'ordre public, 
parce que nuisible au point de vue é c o n o m i q u e . ' 

(64) Opinions sur la clause » payable en e s p è c e s », en 
France : 

La déclarent licite, malgré le cours légal et le cours forcé : 
L i l l e , 23 d é c e m b r e 1871 et Douai, 8 mars 1872, DALLOZ, 
1 e r . , 1872, 2, 51 ; — Comm. Le Havre, 17 janvier 1872, Rec. 
du Havre, 1872, p. 20 ; — P I L L E T , Journ. droit intern, privé, 
1893, p. 15 ; — BOISTEL , note sous Cass., 11 févr ier 1873, 
DALLOZ , Pé r . , 1873, 1, 177 ; — LABBÉ , note sous Cass., 
11 février 1873, SIREY , 1873, 1, 97 ; — P . DUPUICH, Rev. 
pol. et pari., 10 janvier 1920, p. 110 ; — note DALLOZ , P é r . , 
1920, i , 137 ; — BAUDRY-LACANTINERIE et BARDE, Des 
obligations, t. I I , n° 1475 ; — Seine, 31 jui l le t 1923, DALLOZ, 
Pér . , 1924, 2, 23 (3 3 e spèce) ; — JAMES, op. cit., p. 105 et 
suiv. ; — CSEMISCKY, op. cit., p. 104 et suiv. 

La déclarent illicite : Aix , 23 novembre 1871, DALLOZ, 
Pér . , 1872, 2, 51 ; — Cass. fr . , 11 février 1873, DALLOZ, 
Pér . , 1873, 1, 1/7 ; — Marseil le, 7 novembre 1871, SIREY, 
187!, 2, 2 2 5 ; Seine, 17 mars 1919, DALLOZ , P é r . , 1924, 
2, 22 ( r 6 e spèce) ; — Paris, 22 février 1924, DALLOZ , P é r . , 
1924, 2, 24 ; — R. DUVAL, op. cit., p. 113 ; — DEMOGUE, 
Journ. des not. et des avoc, 1921, p. 137 et 1923, p. 97 ; — 
J. PERROUD, Journ. droit intern, privé, 1924, p. 629. 

(65) V . toutefois M . B . NOGARO, Rev. trim, droit civil, 
1925, p. 5. 

Ces deux objec.ions visent directement le but commun à 

toutes les clauses à valeur effective ou réel le : clause franc-

or, clause-marchandise, clause-dollars, etc. 

1") La clause franc-or serait contraire à la notion légale de 
la valeur. 

Elle serait deux lois i l l ic i te , comme contraire à l 'art. 1895 
du code c iv i l et à l ' a r rê té royal du 2 août 1914. 

A) La clause franc-or et l'article 1895 du code civil. 

Voici pourquoi, aux dires des adversaires de la clause franc-
or, celle-ci est p roh ibée par l 'article 1895 du code c iv i l : Cet 
article, nous l 'avons dit plus haut, é n o n c e une r è g l e généra le , 
applicable à toutes les obligations de sommes d'argent. Cette 
règle est que tous les payements doivent se faire d ' ap rè s la 
valeur nominale des e s p è c e s à l ' époque du r èg l emen t , m ê m e 
si la valeur effective de celles-ci a c h a n g é depuis le jour du 
contrat. 

Or, cette r èp le est non seulement g é n é r a l e , elle est aussi 
d'ordre public. Elle est d'ordre public, disent nos adversaires, 
parce qu'elle est la consécra t ion officielle de la monnaie-signe, 
la genèse de cet article le prouve ( 6 6 ) . Dès lors, elle fait 
obstacle à notre clause ou ' , é tant contraire à un texte d'ordre 
public, doit ê t re r épu tée nulle. 

Voyons tout d'abord s ' i l est exact rue l 'article 1 8 9 5 du code 
c iv i l soit d'ordre public. 

La majori té de la doctrine le p ré tend ( 6 7 ) . Cela nous semble 
cependant fort contestable. 

Puisque nos adversaires, pour justifier le c a r a c t è r e d'ordre 
public de notre article, font appel à l 'histoire ( 6 8 ) , suivons-les 
sur ce terrain ; i l nous paraît des plus favorable à la thèse que 
nous dé fendons , à savoir que l 'art icle 1 8 9 5 n'est pas d'ordre 
public. 

Remarquons, tout d'abord, que rien dans les termes de l'ar
ticle 1895 du code c iv i l n ' indique que ce texte soit d'ordre 
public. Nos adversaires ne le contestent pas, puisque, nous 
venons de le dire, la seule raison pour laquelle, d ' a p r è s eux, 
l 'article 1895 serait d'ordre public, c'est qu ' i l est la consécra
tion du principe de la monnaie-signe dans notre droit. Dès 
lors, » si la monnaie n'est qu 'un signe r e p r é s e n t a n t une valeur 
d é t e r m i n é e par l ' au tor i té publique et modifiable à son gré , i l 
n'est pas permis aux particuliers d'y voir autre chose qu'un 
pur signe, indépendan t de la valeur r ée l l e de l ' e s p è c e » ( 6 9 ) . 

Nous contes'ons que telle soit la por tée de l 'ar t icle 1895 
et qu'en l'adoptant, le légis la teur ait voulu consacrer dans no
tre droit le principe de la monnaie-signe. 

I l est in té ressan t de remarquer, tout d'abord, q u ' à une épo
que où tous les juristes, par suite de l ' influence du droit canon, 
é ta ient les d é f e n s e u r s de la monnaie-signe, certains d'entre 
eux n'en défendaient pas moins la validité des clauses à va
leur effective. Tel était notamment le cas de BARTOLE, VIN-
NIUS et CUJAS ( 7 0 ) . qui p ré t enda ien t que les clauses par les
quelles les parties cherchaient à se mettre à l ' abr i des dangers 
des a l téra t ions moné ta i r e s , é ta ient parfaitement valables. 

Ensuite, plus on s'approche de la Révolut ion f rançaise , plus 
l'ancienne notion canonioue de la s tér i l i té de l 'argent et de 
l ' immora l i té de l ' in té rê t perd ses partisans. Petit à petit, cette 
notion fat» place à la notion de la monnaie-marchandise, notion 
oui se déve loppe dans les pays protestants et entre dans le 

( 6 6 ) MAHIEU ( B E L G . JUD., 1923 , col. 2 3 2 ) . 

( 6 7 ) Voir notamment : LAURENT, t. X V I I , n° 5 6 5 , p. 5 5 3 ; 
ALBRY et R A U , 5' éd . , t. I V , § 3 1 8 , et notes 10 et 12 ; — 
POTHIER. Du prêt de consomption, n° 3 7 ; — LAROMBIÈRE, 
Obligations, t. I V , art. 1246, n° 7 ; — DEMOLOMBE, édit. 
belge, t. X I I I , r,0" 2 5 8 et 2 5 9 , p. 3 0 7 ; — H u e , t. V I I I , n° 4 0 ; 
BAUDRY-LACANTINERIE et WAHL , t. X I I I , n° 1474 ; — 
MERLIN , Rép . , W° Prêt, S I I , n J 7 : — TROPLONG, P-êt, 
n" 8 2 4 0 . 2 6 1 , 2 6 2 ; — PAND. FRANC., V° Obligations. n o s 3 3 1 7 
et 3 3 1 8 ; — DALLOZ , P é r . , V Obligations, n° 7 1 9 ; —PAND. 
BELGES , V° Monnaie métallique. n° 2 1 3 ; — PLANIOL , t. I I , 
n°" " ¡ 8 et suiv. , p. 144 de la W édit . ; —- DIIVERGIER, Prêt. 
t. V I , n 0 8 177, 174 et 175 ; — GUILLOUARD, DU prêt, du dépôt 
et du séquestre, n c s 81 et 8 2 ; - DELVINCOURT , t . X I , p. 132. 

( 6 8 ) NCGARO, Rev. trim, droit civil, 1S25 , p. 16. 

C 9 ) DABIN, op. cit., p. 4 4 7 . 

( 7 0 ) C i t é s par TROPLONG, DU prêt, n° 2 3 4 . 



droit français sous la pression de la pratique d'abord, et ensuite 
grâce au Trai té des contrats et de l 'usure, du professeur D E -
MOULIN, ainsi q u ' à l ' influence de CALVIN l u i -même (71). 

Cette évolut ion, c o m m e n c é e à la suite de la Ré fo rme , se 
précip i te durant la pé r iode r évo lu t ionna i re à cause du désa s t r e 
des assignats, et aboutit finalement à la loi du 17 germinal 
an X I , qui est la conséc ra t i on légis la t ive formelle et définitive 
de la monnaie-marchandise. 

La loi du 17 germinal an X I a ins t i tué e x p r e s s é m e n t comme 
uni té moné ta i r e , le franc de 5 grammes d'argent au titre de 
9, 10 de fin, et a déc idé qu 'un kilo d'or, au m ê m e t i t re, doit 
fournir 155 pièces de 20 francs. 

Comme le remarque fort justement M . MAHIEU (72), c'est 
la condamnation de l 'ancienne conception de la monnaie-signe, 
qui était à la base de la doctrine et de la jurisprudence sous 
l'ancien rég ime. Cette condamnation apparaît déjà « dans le 
second rapport fait par BÉRENGER , le 17 fructidor an X, au 
nom de la section des Finances du Conseil d'Etat, où les pr in
cipes suivants sont p o s é s 2°) que la monnaie est d'autant 
plus favorable à la mult ipl icat ion des échanges que sa valeur 
est plus invariable ; 3°) que la valeur des monnaies est indé
pendante de la vo lon té du lég is la teur . . . » (73). Or, l 'art icle 
1895 du code c iv i l , que l 'on veut faire passer comme la con
sécra t ion de la monnaie-signe, » a é té réd igé par le m ê m e 
Conseil d'Etat et vo té par le m ê m e Corps législatif qui ont 
réd igé et voté la loi du 17 germinal an X I », loi qui , sans 
conteste et de l 'aveu m ê m e de nos adversaires, est la consé 
cration de la monnaie-marchandise (74). 

Que faut-il conclure alors de la p r é s e n c e de l 'article 1895 
dans notre code? Tout d'abord que les motifs qui en ont ins
piré l'adoption, ne sont pas ceux sur lesquels on p ré t end se 
baser pour dire que cet article est d'ordre public. Ensuite, 
que le législateur s'est con ten té de reproduire dans ce texte, 
l 'opinion de la jurisprudence de notre ancien droit, sans se 
rendre compte que celle-ci ne se justifiait plus, par suite de 
l'abandon du principe qui lu i avait donné naissance. 

I l nous paraît , d è s lors, à tout le moins é t r a n g e de dire 
qu 'un texte de loi qui n ' éd i c t é expressément aucune règ le 
impéra t ive , et dont les vrais motifs ne sont pas ceux que l 'on 
invoque pour d é m o n t r e r ce ca rac tè re impératif, puisse faire 
obstacle à des conventions contraires. Nombreux sont, d 'ail
leurs, les auteurs qui ne voient dans l 'art. 1895 qu'une inter
prétat ion de la volonté probable des parties (75). 

M . JAMES donne une nouvelle raison pour décider que l 'ar
ticle 1895 n'est qu ' in te rp ré ta t i f de la volonté des parties (76). 
« I l ne faut pas oublier, d i t - i l , que l 'article 1895 a é té écri t 
et i n sé ré dans le code peu de temps après l 'aventure des assi
gnats ; que les r é d a c t e u r s de l 'article se souvenaient qu ' i l avait 
fallu un texte spécial pour faire annuler les clauses contraires 
à la règle posée dans l 'article 1895, et que la loi de thermidor 
an I V était venue e x p r e s s é m e n t déc ider que ces clauses se

raient valides à l'avenir ». 

Remarquons enfin que, chez nous, notre loi moné ta i r e du 
5 juin 1832 constitue une nouvelle consécra t ion du principe 
de la monnaie-marchandise (77). 

(71) Voir MATER, op. cit.. n 0 3 13 et 14, p. 22 et 23. 

(72) MAHIEU, B E L G . JUD . , 1922, col. 383. 

(73) DUVAL, op. cit., p. 130. 

(74) MAHIEU, B E L G . JUD . , 1922, col. 388. 

(75) DURANTON, t. X I I . n° 93 et t. X V I I , n u 577 ; — 
MASSÉ et VTRGÉ , t. I V , § 726, n° 5 ; — PAUL PONT (conti
nuation de MARCADÉ), t.' V I I I , n° 212 ; — M^SSÉ, Droit 
comme'chl, t. I V , n° 2134 ; — BAUDRY et WAHL, De la so
ciété, du prêt, du dépôt, 3™ éd. , 1907, n° 752-753 ; — B E L T -
JENS, art. 1895, n"" 1 et 3 ; - D A L L O Z , Rép . , V" Prêt, n" 203 ; 
D ' c t . r é n . , V" Prêt. n° 181 ; — JAMES, La cliuse pay Me 
en or et le cours forcé, p. 178 ; — note de LABBÉ (SIREY, 
1872, 2, 161) ; - D E M A N T E et COLMET DE S ' N T E R R E , t. V I I I , 
n° lOOfci's; t. V , p. 87; — R. DUVAL, op. cit.. p. 130; — Th . 
CSEMISCKY. Des payemen's en numéraire au point de vue de 
leur objet, p. 142. 

(76^ JAMES, op. cit.. p. 179. 

(77) Cette loi est e" grande nartie la reproduction de la loi 
française du '7 t e rmina l an X I . Comme cette de rn i è r e , elle 
adopte comme uni té moné ta i r e le franc de 5 grammes d'argent, 
au titre de neuf d i x i è m e s de fin. 

Certains auteurs ont cru trouver un argument de texte pour 
justifier la thèse suivant laquelle l 'art icle 1895 serait d'ordre 
public. Ils se basent sur le mot toujours, qui figure dans cet 
article. « L'obl igat ion — dit cet article — n'est toujours que 
de la somme n u m é r i q u e é n o n c é e au contrat. » 

M . LABBÉ (78) avait déjà réfuté cette objection. I l explique 
fort bien que ce mot n 'exclut pas les clauses contraires, mais 
signifie uniquement « à quelque é p o q u e que ce soit ». 

Quoi qu ' i l en soit, sur le point de savoir si l 'article 1895 
doit ou non êt re cons idé ré comme un texte d'ordre public, la 
doctrine est d iv isée . Mais i l faut remarquer que le débat , v u 
le terrain sur lequel i l e s t p l a c é par tous les auteurs, ne p ré 
sente qu 'un in térê t bien mince et purement doctrinal. En 
effet, tous les auteurs qui commentent l 'article 1895 et qui 
é m e t t e n t des opinions divergentes sur sa nature, n'ont tous en 
vue que la monnaie mé ta l l ique . 

Et ceci nous a m è n e à parler d 'un second point : Nous p ré 
tendons que l 'art icle 1895 du code c iv i l vise uniquement les 
e s p è c e s mé ta l l i ques et ne peut, en aucune façon, ê t re é tendu 
aux billets de banque (79). 

Remarquons tout d'abord que le texte ne parle que des es
pèces , i l ne souffle mot de la monnaie de papier (80). Et ce
pendant l 'art icle 1895 est réd igé peu de temps a p r è s l ' expé 
rience des assignats ; le papier-monnaie n'est donc pas inconnu 
du lég is la teur . 

Bien mieux, i l n'est pas exagéré de dire, après ce que nous 
avons mon t ré plus haut, que ce mutisme est intentionnel. En 
effet, nous l'avons dit, le légis la teur de l 'an X I , qui est l 'au
teur de l 'article 1895, voyant les graves c o n s é q u e n c e s du pr in 
cipe de la monnaie-signe appl iqué aux assignats, a non seule
ment cassé la planche à billets, mais a proc lamé q u ' i l con
damnait la conception e r r o n é e de la monnaie-signe. Depuis 
lors, tous les commentateurs de notre article parlent toujours 
c'es e spèces mé ta l l iques . I l est donc certain que l 'art icle 1895, 
pris i so lément , ne peut avoir pour effet d'invalider la clause 
franc-or et, d'une façon plus géné ra l e , toutes les clauses à 
valeur rée l le ou effective. 

Reste à voir s i , en vertu de l ' a r r ê t é royal du 2 août 1914, 
il ne faut pas assimiler les billets de banque aux e s p è c e s m é 
talliques, en ce qui concerne l ' appl icabi l i té de l 'art icle 1895. 
C'est l 'opinion de tous les adversaires des clauses-or (81). 

Cet'e assimilation nous semble impossible et pour diverses 
raisons. 

Admettre pareille assimilation aboutirait à é t e n d r e d é m e s u 
r é m e n t un texte qui , é tant dérogato i re au droit commun, est 
de stricte in terpré ta t ion . 

Le s y s t è m e de l 'art icle 1895 oui peut s'expliquer, sinon se 
justifier, lorsqu ' i l s'agit d ' e s p è c e s méta l l iques , n'a plus aucun 
sens lorsau'on l ' é tend aux billets de banque (82). En effet, 
ouelle oue soit l ' a l téra t ion des p i èces de monnaie ou la d imi
nution de leur pouvoir d'achat, i l est certain aue le rembour-

(78) LABBÉ , note sous A i x , 23 novembre 1871 ; Douai, 
8 mars 1872 (SIREY , 1872, 2, 162). 

(79) Voi r en ce sens : HAVY, op. cit., p. 42, 71 et 72 ; — 
SCHICKS, on. et., p. 664. 

(80) La preuve que le trot espèces, dans l 'esprit du légis
lateur, signifie espèces métaliques, c'est que, dans le rapport 
du Tribunat , lorsque l 'on oppose les lingots (art. 1897) à l 'ar
gent (art. 1895), les lingots sont définis : « métaux encore en 
nature » et l'arpent est pris dans le sens, soit d'esp~ces, soit 
de p ièces . (MATER, op. cit., p. 14.) 

(81) Admettent cette assimilation: Bruxelles, comm., 18 ju i l 
let 1923 (PAS . , 1924, 3. 23, dernier motif) ; — L . - J . MAHIEU, 
La baisse du franc et le contrat de prêt ( B E L G . JUD . , 1922, 
c l . 3"0) ; — m ê m e auteur ( B E L G . JUD . , 1923, col. 236) ; 
Cass. fr. , 11 février 1873, DALLOZ , Pé r . , 1873, I , 177 ; 
Comm. Liège, 23 novembre 1923 (Jur. Liège, 1924, p. 47). 

Rejettent cette assimilation : DABIN, De la valeur juridique 
de quelques clauses.... p. 448 ; — Comm. Bruxelles, 18 j u i l 
let 1923 (PAS . , 1924, 3, 23, premier motif) ; — SCHICKS, La 
baisse du franc... (Rev. pra't. not. belge, 1922. t> 663) : -
BUTAYE, Dépréciation de la valeur du franc (Ann . du notariat, 
1923, p. 106) ; — HAVY, Le con'rat de prêt et la baisse du 
franc, p. 42, 51 , 52. 64, 71 et 72 : — R. DUVAL. OP. cit.. 
p 132 ; — L-'ége, 16 janvier 1925, infra, col. 400, in fine. 

(82) DABIN. OP. cit.. p. 448. 



s è m e n t de ces e s p è c e s apportera toujours au c r é a n c i e r une 
valeur in t r insèque appréc iab le ( 8 3 ) , tandis que, pour les b i l 
lets, i l peut se faire qu ' i ls n'aient plus aucune valeur au mo
ment du remboursement. 

11 y a enfin une de rn iè re raison pour laquelle nous rejette
rons cette assimilation. Nous déve loppe rons cette raison lors
que nous examinerons le point de savoir s i , par son ar rê té 
royal du 2 août 1914, le légis la teur a, oui ou non, voulu im
poser l ' équ iva lence de valeur entre les e s p è c e s méta l l iques et 
les billets de banque. 

B) La clause franc-or et l'arrêté royal du 2 août 1 9 1 4 . 
Nous avons dit plus haut que, par son premier a l inéa, l 'ar

rê té royal d 'août 1914 a établi le cours improprement appelé 
H cours forcé », que nous p ré fé re r ions voir appeler « cours 
d ï n c o n v e r t i b i l i t é ». En effet, le cours forcé n' insti tue qu 'un 
moratoire au profit de la Banque Nationale de Belgique, qui , 
j u squ ' à nouvel ordre, est d i spensée de l 'obligation de rem
bourser ses billets en e s p è c e s . 

Par son alinéa 2 , l ' a r rê té royal maintient, en le renforçant , 
le cours légal du billet de banque. Celui-ci devra ê t re accep té 
en payement, bien qu ' i l ne soit plus payable à vue en e s p è c e s 
(art. 6 , al. 2, loi du 2 0 ju in 1 8 7 3 ) , et toutes les conventions 
qui auraient pour effet d'exiger en payement les e s p è c e s m é 
talliques à l 'exclusion des billets, sont r é p u t é e s nulles. 

En d'autres termes, tout c r é a n c i e r est toujours forcé d'ac
cepter en payement des billets de banque, lorsque le déb i teur 
l u i en offre. Le choix entre les diverses monnaies légales 
n'existe donc plus que pour le déb i teur qui , d'ailleurs, aura 
toujours soin de se l ibérer en billets, ce qui pratiquement 
aboutit au cours exclusif du bi l le t . 

Nous avons dit enfin que l ' a r rê té royal du 2 août 1914 était 
un texte d'ordre public, et qu ' é t an t dérogatoi re au droit com
mun (art. 1134 et 1243 c. c i v . ) , i l convenait de l ' i n t e rp ré t e r 
strictement. 

Les adversaires de la clause franc-or et de toutes les clauses 
à valeur effective, p ré t enden t que celles-ci sont interdites par 
l ' a r r ê t é royal d 'août 1914. D ' a p r è s eux, la loi qui a établi le 
cours légal et forcé du billet, a eu pour effet d'imposer l'équi

valence de valeur entre les e s p è c e s mé ta l l iques et le papier 
monnaie ( 8 4 ) . C'est pourquoi la règ le de l 'art icle 1 8 9 5 du 
code c iv i l deviendrait applicable aux billets, ceux-ci devant 
ê t re ass imi lés , en tous points, aux e s p è c e s . 

Voyons les divers arguments invoqués par nos adversaires 
pour é tayer leur thèse ; nous ré fu te rons celle-ci ensuite. 

D ' ap rè s M . MAHIEU ( 8 5 ) , « i l faut cons idé re r comme con
traire au cours forcé et à l 'ordre public, une convention qui 
tend à ne recevoir les billets que pour une valeur infér ieure 
à celle qui y est inscrite, car pareille convention constituerait 
un refus partiel des billets, refus que la loi interdit ». 

M . MAHIEU indique encore un second argument ( 8 6 ) . En 
vertu de l 'article 5 5 6 , 4 ° , du code péna l , « ceux qui , à défaut 
de convention contraire, auront refusé de recevoir les mon
naies non fausses ni a l t é rées , selon la valeur pour laquelle , 
elles ont cours légal en Belgique, seront punis d'une amende 
de cina a auinze francs ». D 'où , a contrario, par convention ! 
expresse, i l est permis à un c réanc ie r , soit de refuser telle j 
monnaie légale , au profit de telle autre, soit de stipuler qu ' i l ! 
ne recevra telle monnaie que pour une valeur in fé r ieure à 
celle pour laquelle elle a cours légal en Belgique, c 'es t -à-di re 
pour une valeur infér ieure à sa valeur nominale. 

Telle était la règle avant l ' a r rê té royal d ' août 1914. Mais, 
depuis lors et du fait que cette l o i , loin de permettre les con
ventions contraires, les a formellement interdites, i l n'est plus 
permis à un c réanc ie r , ni d'exiger le choix de la monnaie du 

( 8 3 ) HAVY, op. cit. p. 5 3 ; — SCHICKS, op. cit.. p. 6 6 5 . 

( 8 4 ) C ' é ta i t la thèse de la Cour de cassation de France, en 
1873 (Cass., 11 février 1873 , DALLOZ , P é r . , 1873 , I , 1 7 7 ) . — 
Cet ar rê t déclare que, par suite des lois éd ic tan t le cours 
forcé et le cours légal , « le c r éanc i e r ne peut l éga lemen t se 
refuser à recevoir en payement un papier de crédi t , auquel la 
loi a attribue une valeur obligatoirement équivalente à celle 
des e s p è c e s méta l l iques ». 

( S 5 ) MAHIEU IRF.LG. JUD., 1923 , col. 2 3 7 ) . 

( 8 6 ) MAHIEU ( B E L G . JUD., 1923 , col. 2 3 6 ) . 

payement, n i de stipuler qu ' i l ne recevra les billets que pour 
une valeur infér ieure à leur valeur nominale. 

Enfin, t ro i s ième argument, d'autres auteurs ( 8 7 ) croient 
pouvoir justifier la thèse de l ' équ iva lence légale des valeurs, 
en disant que celle-ci a é té édic tée dans un but é c o n o m i q u e , 
le maintien du crédit , et que toutes les clauses qui tendent à 
nier cette équ iva l ence , é tant nuisibles au point de vue écono
mique, sont contraires à l 'esprit de la lo i . Remarquons, tout 
de suite, que ce dernier argument se confond avec l 'argument 
d'ordre public que nous examinerons plus loin, ap rès avoir r é 
futé les deux arguments de M . MAHIEU et exposé l ' i n te rp ré 
tation q u ' à notre sens, i l faut donner à l ' a r rê té royal du 
2 août 1914. 

Avant d'aborder la critique des arguments de M . MAHIEU, 
i l convient d'observer que, dans le texte de l ' a r rê té royal du 
2 août 1914, i l n'est point dit que les billets doivent ê t re r e ç u s 
pour leur valeur nominale, nonobstant toute convention con
traire. Le texte dit: comme monnaie légale. Nous allons voir 
que ces expressions ont des significations toutes différentes. 

Tout d'abord, rien n ' e m p ê c h a i t le lég is la teur de dire, d'une 
façon expresse, qu ' i l entendait que dorénavant le papier soit 
r eçu au pair. 

Cette observation a son importance ; en effet, comme le 
remarque M . MATER ( 8 8 ) , en France, où « le cours forcé du 
billet se rencontre dans cinq crises et relativement à quatre 
institutions moné ta i r e s , dans les différents textes de loi qui 
l 'ont ins t i tué , le cours forcé, tout court, se distingue du cours 
forcé au pair ». 

Lorsque le légis la teur a voulu que le billet de banque soit 
obligatoirement reçu pour sa valeur nominale, i l a eu soin de 
le dire d'une façon formelle ( 8 9 ) , H confirmant ainsi qu'en 
règle généra le , le papier se reçoit à son cours ». 

D'où une p r e m i è r e constatation s'impose : c'est que le mu
tisme de la lo i , en ce qui concerne la valeur, peut et doit 
s ' i n t e rp ré t e r en faveur de la l iber té des conventions. Et ceci 
vient tout naturellement confirmer le principe fondamental de 
droit commun : Exccptio est strictissimae interpretationis ( 9 0 ) . 

Ceci posé , examinons maintenant le premier argument de 
M . MAHIEU : Le fait de ne recevoir des billets que pour une 
valeur in fé r ieure à celle qui y est inscrite, constituerait un 
refus partiel des billets, refus interdit par l 'arrê té- loi de 1914 . 

Cet argument a, d ' ap rè s nous, un grand m é r i t e , celui de 
placer la question sur son vrai terrain, qui est celui de la 
« circulation ». M . MAHIEU ne conteste pas que le but de 
l ' a r rê té de 1914 soit de forcer la circulation des billets de 
banque ; seulement, d ' ap rè s l u i , la conséquence en serait la 
valeur forcée du papier au pair. 

Le premier reproche à faire à cet argument, c'est qu ' i l 
ajoute au texte ( 9 1 ) . Le texte n'est formel que sur un point : 
i l impose l'acceptation du billet et ce, nonobstant toute con
vention contraire. Toutes les c o n s é q u e n c e s que l 'on pré tend 
en tirer lui sont é t r a n g è r e s . Or, nous l'avons vu , i l y a plus 
d'une raison pour dire que le silence du texte condamne toutes 
les in terpré ta t ions extensives. 

De plus, comme le dit excellemment M . DABIN ( 9 2 ) , « le 

(87 ) Notamment : DEMOGUE, Journ. des not. et des avoc, 
1921, o. 137 et 1923, p. 9 8 ; — Concl. de l'avocat généra l 
DREYFUS ( Taris, 2 2 février 1124, DALLOz,Rev. hebd., 1924, 
p. 192) ; — LYON-CAEN et RHNAULT, Traité de droit com
mercial, t. IV , p. 7 6 2 . 

( 8 8 ) MATER, op. cit., n u s 6 0 , 6 1 , 6 2 , p. 8 2 et suiv. 

( 8 9 ) Voi r a r rê t du conseil, du 2 2 avril 1719, art. 3 : Texte 
interdisant de recevoir les billets en dessous du pair, m ê m e 
en cas d 'a l téra t ion des e s p è c e s ; - Déc re t s du 3 messidor 
an I I I , art. 2 1 , et du 2 thermidor an I I I , art. 4 : Textes qui 
imposent l 'admission du papier pour sa valeur nominale, dans 
cer ains pavements exceptionnels. (MATER , p. 87 , n° 14, et 
p. 88 , n° 16 . ) 

190) Contra : M . NOGARO, La clause « payable en or » 
(Rev. t r im , de droit c i v i l , 1925, p. 1 0 ) . 

( 9 1 ) DABIN, op. cit., p. 480 . 

( 9 2 ) DABIN, op. cit., p. 4 8 0 , et Seine, 31 juil let 1923 , r é 
formé par Paris, 2 2 février 1924, DALLOZ , P é r . , 1924, 2 , 2 3 , 
3 E e spèce . 



raisonnement de M . MAHIEU est purement formel. La loi pro
hibe le refus du billet ; mais la question est p réc i sémen t de 
savoir si l ' évaluat ion du billet à sa valeur réel le constitue un 
refus partiel du billet. En réa l i té , la clause franc-or n ' é q u i v a u t 
pas à un refus du billet, ni total ni pattiel : le billet est accepté 
purement et simplement, mais non pour sa valeur nominale, 
de telle sorte que le créancier en redemande ». 

Le second argument de M . MAHIEU , basé sur l 'article 556, 
4°, du code péna l , mér i t e eue l 'on s'y a r rê te davantage. Rap
prochant l 'article 556, 4°, du code pénal , de l ' a r r ê t é royal 
d 'août 1914 (93), M . MAHIEU conclut de l'opposition des ter
mes « à défaut de convention contraire » et « nonobstant toute 
convention contraire », que, depuis le 2 août 1914, sont inter
dits : 1° le droit d'exiger le choix de la monnaie de payement; 
2° les conventions relatives à la valeur de celle-ci. 

La p r e m i è r e objection à faire à cette t hè se , c'est que l'ar
ticle 556, 4 J , n'est, en aucune façon, applicable aux billets 
de banque (94), et ce, -as plus avant 1914 que depuis. En 
effet, dans le projet de lo i , l 'article 556, 4° (g 5° du projet) 
était rédigé comme ceci : « Ceux qui auront refusé de recevoir, 
soit les monnaies non fausses n i a l t é rées , soit les billets de 
banque au tor i sés par la lo i , non contrefaits n i falsifiés, selon 
la valeur pour laquelle ces monnaies ou billets ont cours légal 
en Belgique » (NYPELS, Lég. crim.. tome I I I , l iv . I I , t i t . X , 
IV, 7, p. 788). 

Lors de la discussion du projet, les mots « et les billets de 
banque au tor i sés par la loi » furent s u p p r i m é s . Les billets — 
disait-on — n'ayant pas cours forcé, i l allait de soi que l 'on 
était libre de les accepter ou de les refuser. Le jour où le lé
gislateur établirait le cours forcé, i l aurait soin d 'éd ic ter des 
mesures appropr i ées pour le faire respecter. 

Le ministre de la Justice, M . T E S C H , fit à ce sujet la décla
ration suivante (95) : « J'ai e x a m i n é t rès attentivement le § 5°. 
Les billets de banque, dans ce moment-ci, n'ont pas cours 
forcé ; i l n 'y avait donc pas lieu de maintenir dans ce paragra
phe les mots : les billets de banque autorisés par la loi ; ces 
mots pourraient donner lieu à des é q u i v o q u e s . Si l 'on donne 
cours forcé aux billets de banque, il est évident que la loi 

prendra également les mesures pour assurer le cours ». 

Nous en conclurons donc qu'avant l ' a r r ê t é de 1914, on était 
l ibre de stipuler : 1°) qu'on refuserait de recevoir en paye
ment des billets de banque ; 2°) qu'on les recevrait pour une 
valeur différente de leur valeur nominale (96), et ce, non en 
vertu de l 'article 556, 4°, « à défaut de convention contraire », 
mais en vertu du principe général de la l iber té des conven
tions. 

Depuis l ' a r rê té du 2 août 1914, la situation a changé ; la 
l iber té absolue n'existe plus. Reste à voir comment et jus
q u ' o ù le légis la teur y a por té atteinte. 

Mais ce qu ' i l importe avant tout de remarquer, c'est que le 
légis la teur , par son ar rê té de 1914, n'a por té atteinte q u ' à la 
l iber té des conventions de droit commun et nullement à l'ar
ticle 556, 4°, du code pénal . Ce texte, en effet, n'ayant et ne 
pouvant avoir en vue les billets de banque, n'a pu ê t re ni 
aboli n i renforcé par une l o i , qui ne vise, elle, que ceux-ci. 

I l y a donc indépendance complè te entre ces deux textes. 
Cela étant acquis, voyons comment s'exprime notre ar rê té- lo i . 

•< Les billets — di t - i l — doivent ê t re r e ç u s comme monnaie 

légale, nonobstant toute convention contraire ». 

Alors aue l 'article 556, 4", parle e x p r e s s é m e n t de la valeur : 
i ' Selon la valeur pour laquelle elles ont cours légal », notre 

(93) Voir ces textes supra, col. 386 et 387. 

(95) NYPELS, Lég. crim.. t. I I I , l i v . I I , p. 788. 

(95) NYPELS, Lég. crim., t. I I I , l iv . I I , p. 788. 

(96) Contra : MAHIEU ( B E L G . JUD . , 1923, col. 236). 
D ' a p r è s cet auteur, « sous l 'empire du cours légal , le billet 
doit ê t re accepté pour sa valeur nominale ». I l semble que 
l 'auteur pose cette règ le comme c o n s é q u e n c e de l ' équ iva lence 
de valeur qui existait, avant la guerre, entre les billets et les 
e s p è c e s méta l l iques . Mais i l ne faut pas perdre de vue qu ' i l 
ne s'agissait que d'une simple équ iva lence de fait et non de 
droit, aucun texte n'obligeant à recevoir les billets pour leur 
valeur nominale. Cette équ iva lence de fait ne peut donc, à 
elle seule, engendrer une règ le de droit. 

texte n 'en dit r ien. En effet, comme l ' indique M . DABIN (97), 
« l ' incidente comme monnaie légale n'est pas suffisamment 
explicite, pour qu'on puisse la comprendre en ce sens que le 
billet devrait ê t re r e ç u pour sa valeur nominale, nonobstant 
toute convention contraire ». 

Dès lors, de la comparaison de ces deux textes, on peut 
conclure, une fois de plus, que le mutisme du légis la teur en 
ce qui concerne la valeur, doit s ' i n t e r p r é t e r dans le sens de la 
l iberté des conventions (98). 

Après avoir de la sorte réfu té les arguments de M . MAHIEU, 
nous allons indiquer quelle est, d ' a p r è s nous, la vér i table por
tée de l ' a r rê té royal du 2 août 1914. 

A notre avis, cet a r rê té n'a voulu établ i r qu'une chose : 
l ' équ iva lence du billet et des e s p è c e s méta l l iques au point de 

vue de la circulation, et ce, nonobstant toute convention con
traire et ma lg ré que les billets aient c e s s é d ' ê t re convertibles. 

En vertu du cours légal du billet, tel qu ' i l existait avant la 
guerre, ce dernier jouissait en droit du m ê m e laissez-passer 
que les e spèces mé ta l l i ques , sous la r é s e r v e toutefois de sa 
conver t ib i l i té . En fait, par suite de cette conver t ib i l i té m ê m e , 
i ! avait la m ê m e valeur que les p i èces méta l l iques . L ' équ iva 
lence de valeur s ' a r r ê t a i t là et n ' é t a i t pas consac rée par la lo i . 
Or, depuis la guerre, par suite p r éc i s émen t du cours forcé 
qui a édicté l ' inconver t ib i l i té du bil let , i l n'existe plus en fait 

d ' équ iva lence de valeur entre l 'or et le papier. I l n'existerait 
m ê m e plus d ' équ iva l ence en droit, en ce qui concerne la cir

culation, s ' i l n 'y avait eu un texte formel pour la maintenir. 

Ce texte, c'est le second alinéa de l ' a r r ê t é royal de 1914, qui 
maint'.ent, en le renforçant, le cours légal . Tel est le seul but 
de notre lo i . 

Vouloir p r é t e n d r e , alors que le texte ne le dit pas, que le 
légis la teur de 1914 a, en outre, voulu assimiler en droit les 
billeis et les e s p è c e s , en ce qui concerne la valeur, alors que 
cette assimilation est impossible en fait (99), par suite du 

(97) DABIN, op. cit., p . 449. 

(98) Contra ; NOGARO, Rev. trim. droit civil, 1925, p. 10 
et 11. Cet auteur p r é t end que la loi é tabl issant le cours forcé 
n'avait pas à éd ic te r e x p r e s s é m e n t l ' équ iva lence de valeur 
entre les billets et les e s p è c e s , cette équ iva lence résu l tan t des 
principes fondamentaux de notre droit moné ta i re e u x - m ê m e s . 

Voici comment cet auteur s'exprime : « La loi moné ta i re du 
11 germinal an X I ne connaî t qu'une seule uni té moné ta i r e , 
le franc, — donc, une seule sorte de franc, — qui s'incorpore 
indistinctement dans un certain poids d'or, ou dans un certain 
poids d'argent, et qui peut aussi, depuis que le billet est reçu 
comme monnaie légale , ê t re r e p r é s e n t é e par un billet. A ins i , 
par le seul fait qu 'un billet de banque français est libellé en 
francs, i l a cours pour une valeur éga le à celle d'une e spèce 
m o n n a y é e , d'or ou d'argent, portant la mention d'un m ê m e 
nombre de fr;ncs. I l était conver ta le , uni té pour uni té , — 
sans qu ' i l fut besoin de le dire explicitement, — avant l 'appli
cation du cours forcé ; et, de m ê m e , i l doit continuer à circuler 
pour une valeur égale à celle d'une monnaie méta l l ique cor
respondant au meme nombre d ' un i t é s moné ta i re s , sans aue la 
loi ait à prohiber explicitement un agio qui serait la négat ion 
m ê m e des principes de notre législation moné ta i r e : le cours 
forcé, en effet, dispense l ' é t ab l i s sement é m e t t e u r de rembour
ser les billets en e s p è c e s , mais ne fait en rien disparaî t re le 
principe fondamental que tous les instruments moné t a i r e s 
s ' é c h a n g e n t les uns contre les autres, dans la circulation, uni té 
pour un i té . » 

A cela nous r é p o n d r o n s que, sans doute, en pér iode de sim
ple cours légal , i l y a éou iva lence de valeur entre les espaces 
et les billets. Cette é o u i v a l e n c e , à notre avis, est une éouiva
lence de fait et non une éou iva lence de droit, à moins de dé
cider que cette d e r n i è r e rés ide dans la convert ibi l i té elle-
m ê m e . Mais, m ê m e en admettant cette d e r n ' è r e façon de voir, 
le lég is la teur , en supprimant la conver t ib i l i té par le cours 
forcé, fait d ispara î t re tout ensemble l ' équ iva lence de fait et 
de droit. Pour vouloir maintenir l ' équ iva lence de droit m a l ? r é 
la disparition de l ' équ iva lence de fait, i l faudrait un texte pré
cis. Or, le texte — aussi bien en France que chez nous — 
n'est préc is que sur un point : la é<rculation obligatoire et non 
la valeur nominale obligatoire. 

(99) En effet, comme nous l'avons m o n t r é au début de cette 
é tude , i l n'existe pas de loi qui puisse maintenir la confiance 
en l 'imoosant. La contrainte tue la confiance. 



premier al inéa de l ' a r rê té l u i - m ê m e , c'est supposer que le lé
gislateur ait voulu l'absurde sans le dire (100) ! Pareille inter
prétat ion est contraire à tous les principes (101). 

« Pour imposer une fiction contraire aux faits, i l est de toute 
nécess i t é que la loi manifeste sa volonté de le faire d'une façon 

claire et expresse. La loi ne l 'a pas fait. Donc, la fiction «franc-
or égale franc-papier » n'existe pas dans noire droit. La clause 
payable en valeur-or doit ê t re r e spec t ée » (102). 

Remarquons enfin que l ' a r rê té de 1914 ne concerne que la 
monnaie du payement, mais nullement la monnaie du contrat. 

I l e m p ê c h e que l 'on refuse un payement sous la forme de bil

lets, mais ne fait pas obstacle à ce que l 'on d é t e r m i n e en 
« franc-or » la valeur d'une des prestations, quitte à permettre 
au déb i t eu r de se l ibérer en versant une somme de papier-
monnaie d'une valeur rée l le éga le à celle des francs-or » 
s t ipulés (103). 

Pour nous r é s u m e r , nous allons montrer par des exemples 
la vér i table por tée de l ' a r rê té royal du 2 août 1914, c ' e s t -à -d i re 
ce qu ' i l défend et ce qu ' i l permet : Est i l l ic i te , la clause par 
laquelle un c réanc i e r stipule qu ' i l n'acceptera en payement 
que des p i è c e s d'or, à l 'exclusion des billets. En effet, pareille 
clause se heurte directement à notre texte qui dit : « Les bil

lets doivent être reçus comme monnaie légale par les caisses 
publiques et par les particuliers, nonobstant toute convention 

contraire. » 

Est l ici te , par contre, la clause par laquelle un c r éanc i e r , 
a p r è s avoir éva lué le montant de sa c r é a n c e à x francs-or (le 
Iranc-or é tan t ici une monnaie de compte idéale , d 'un poids 
de 0,29 gr. d'or et non la p ièce méta l l ique à l 'effigie du 
prince) , déc la re que le payement pourra ê t r e fait, au g ré du 
débi teur , en e spèces méta l l iques ou en billets de banque, à 
condition toutefois que ceux-ci soient v e r s é s en quant i té suffi
sante pour r e p r é s e n t e r la valeur, au jour du payement, de la 
somme d'or p r é v u e au contrat. Cette clause, laissant au débi 
teur le choix de la monnaie de payement, ne tombe pas sous 
le coup de notre arrêté-loi (104). 

Après avoir d é m o n t r é qu'aucun texte de loi ne prohibe la 
clause franc-or, et, d'une façon plus g é n é r a l e , les clauses à 
valeur effective ou rée l le , voyons si celles-ci sont, comme on 
le p ré t end , contraires à l 'ordre public. 

2°) La clause franc-or et l'ordre public. 

Si la clause franc-or est r é p u t é e contraire à l 'ordre public, 
ce ne peut ê t r e en vertu de l 'article 1895 ou de l ' a r r ê t é royal 
du 2 août 1914. I l importe peu que ces textes soient ou non 
d'ordre public, notre clause, n ' é t an t pas incompatible avec 
eux, ne peut l ' ê t re davantage avec leur ca rac t è re d'ordre 
public (105). C'est ce que nous avons déjà d é m o n t r é plus haut. 

Parmi les adversaires de la clause franc-or, certains sont 
d'accord avec nous sur ce point (106), mais, pour eux, tels 
textes d'ordre public qui , pris i so lément , sont impuissants à 
interdire cet.e clause, engendrent, lorsqu'on les combine, une 
règle d'ordre public condamnant celle-ci. Cet argument, basé 
sur un mode classique d ' in te rpré ta t ion des lois, est sans va
leur i c i . 

Nous avons vu , en effet, que l ' a r r ê t é royal de 1914 n ' impo
sant pas l ' é q u i v a l e n c e de valeur entre l 'or et le papier, l'ar
ticle 1895 n'est pas applicable aux billets. La combinaison de 
ces deux textes est par suite impossible. 

Pour d'autres, si la clause-or est p roh ibée , ce n'est pas parce 
qu'elle est contraire à telle ou telle loi impéra t ive , mais parce 
que, d'une façon plus géné ra l e , elle est contraire à l 'ordre 
public. 

Sans vouloir trancher cette question dél icate de savoir s ' i l 

(100) Voi r note de LABBÉ, SIREY , 1872, 2, 161 ; — D E 
PAGE, B E L G . JUD . , .924, col. 378 et note 52. 

(101) GALOPIN, Etat et capacité des personnes, In t . , n° 7, 4°. 

(102) JAMES, op. cit., p . 185. 

(103) V . 'LÉRY, La clause » payable en or » et le cours forcé 
(Revue droit intern. p r ivé , 1916, p. 1132). 

(104) L iège , 16 janvier 1925, infra, col. 400, in fine. 

(105) CSEMISCKY, op. cit., p. 133. 

(106) LALOU , sous Paris, 22 février 1924, DALLOZ , P é r . , 
1924. 2, 19. 

peut exister une règle d'ordre public en dehors de toute loi 
dite d'ordre public (107), voyons quelle serait ici la r èg le qui 
ferait obstacle à notre clause. 

Cette r èg le , nous dit M . l'avocat généra l DREYFUS (108), 
est plus qu'une r èg le d'ordre public, c'est une règ le de « salut 
public » : Admettre les clauses-or, c'est nuire au crédi t du 
franc, c'est commettre une trahison ! 

Et nous voici r a m e n é sur le terrain é c o n o m i q u e . C'est ici 
qu apparaî t l 'ut i l i té de cette longue é tude de la question éco 
nomique, que nous avons faite dans nos deux premiers cha
pitres, é tude qui a pu para î t re un h o r s - d ' œ u v r e , mais qui 
appara î t ra maintenant comme d'une util i té capitale pour ré
futer une des plus grosses objections faites à la validité des 
clauses-or. 

En face de cette objection, certains juristes, partisans des 
clauses-or (109), se tiennent sur une sage r é s e r v e et cèden t 
la parole aux économis t e s . 

Par contre, tous les juristes, adversaires de ces clauses, 
affirment qu'elles seraient nuisibles au point de vue de l ' éco
nomie nationale. 

I l est, dès lors, assez curieux de voir que, parmi nos adver
saires, certains nous reprochent de sortir du domaine des lois 
positives et du droit, lorsque nous p r é t e n d o n s que les clauses-
or sont bienfaisantes au point de vue é c o n o m i q u e . 

Nous é tant suffisamment é tendu au début de cette é tude sur 
l ' influence des clauses-or au point de vue é c o n o m i q u e , nous 
jugeons inuti le de traiter à nouveau cette question. 

Nous rappellerons seulement la conclusion à laquelle nous 
é t ions a r r ivé , à savoir que, dans les divers pays qui ont tra
v e r s é une crise moné ta i r e semblable à la nô t r e , partout les 
juristes ont c o m m e n c é par condamner les clauses-or comme 
nuisibles, et partout les faits ont dément i leur calcul. La juris
prudence a, elle aussi, évolué dans le sens de la val idi té de 
ces clauses. C'est pourquoi, fort de la leçon de l ' e x p é r i e n c e , 
nous p ré t endons que l 'argument d'ordre é c o n o m i q u e que l 'on 
nous oppose, est sans valeur. 

De plus, comme le dit fort justement M . DABIN (110), « la 
notion juridique de l'ordre public ne se circonscrit pas à la 
bonne tenue de la monnaie nationale. L 'ordre public est in té 
r e s s é aussi à ce que la justice commutative ne soit pas frois
sée (111), à ce que le crédi t pr ivé ne se resserre pas, en suite 
d'une interdiction de se p r é m u n i r contre les variations du 
franc... » (112). 

3 ° ) La clause franc-or et la jurisprudence. 

Nous examinerons tour à tour la jurisprudence française et 
la jurisprudence belge. 

A) En France. — Les tribunaux français n 'ont jamais eu, 
j u s q u ' à p r é s e n t du moins, à se prononcer directement sur le 
point de savoir si la clause franc-or était valable ou non. En 
effet, toutes les déc is ions françaises que nous rencontrons, ont 
été rendues à propos de la clause « payable en e s p è c e s méta l 
liques et non autrement » (113). 

( 1 0 7 ) En sens divers : LALOU , ci té note p r é c é d e n t e et MA
TER, op. cit., n' J 143, p. 2 0 6 ; — Cass., 3 0 octobre 1924 , 
B E L G . JUD., 1925 , col. 7 1 . 

( 1 0 8 ) Conclusions c i tées supra, note 87. 

( 1 0 9 ) DABIN, op. cit., p. 451 et 4 5 2 . 

( 1 1 0 ) DABIN, op. cit., p. 4 5 2 . 

( 1 1 1 ) DUVAL, op. cit., p. 13 ; — MATER, op. cit., n° 143 , 
p. 2 0 8 . 

( 1 1 2 ) I l est in té ressan t de rappeler, à ce propos, les obser
vations que le tribunal de cassation avait cru devoir faire au 
n° 21 du projet (art. 1 8 9 5 c. civ.) : « L ' a r t i c l e du projet déc ide 
une question c o n t r o v e r s é e depuis longtemps ; mais la com
mission n'a pu partager les principes qui ont dicté la solution : 
Et quelle règle à établ i r sur un point que déc idera toujours la 
force ? Comment se résoudre à consacrer en principe ce qui 
vient de ruiner tant de familles, ce qui a tant favorisé la mau
vaise foi, ce qui a moins bouleversé les fortunes que toute 
idée de justice et de morale? » (FENET , Trav. p rép . du code 
c iv . , t. I I , p. 7 3 6 . ) 

( 1 1 3 ) A i x , 2 3 novembre 1871, DALLOZ , P é r . , 1872 , I I , 5 1 ; 
Cass. fr . , 11 février 1873 , Idem. 1873 , I , 1 7 7 ; — Seine, 
17 mars 1919 , Idem, 1924 , I I , 2 2 ( l r e e spèce ) ; — Re-, trim., 
1920 , n° 2 4 , p. 361 ; — Paris, 2 2 février 1924 , DALLOZ , P é r . , 

1 1924 , I I , 2 4 ( 3 E e s o è c e ) . 



11 est vrai qu 'en condamnant cette de rn i è re clause, la jur is
prudence française a indirectement condamné la clause franc-
or, puisqu'elle a décidé que, par suite des lois sur le cours 
légal et le cours forcé, i l était contraire à l 'ordre public : 
I e d'exiger en payement des e s p è c e s , à l 'exclusion de billets ; 
2 ° d'exiger une bonification r ep ré sen t an t la différence entre 
les e s p è c e s mé .a l l iques s t ipu lées et les billets r e ç u s (agio). 

La jurisprudence française condamne donc, d'une façon 
g é n é r a l e , toutes les clauses agio, et ce pour deux raisons : 
Comme contraires à l 'ordre public : elles nuiraient au crédit 
du franc, et comme contraires à l ' équ iva lence légale de valeur 
entre les e s p è c e s et les billets : lois sur le cours légal et le 
cours forcé. 

11 y a lieu d'observer cependant que les tribunaux français 
apportent un t e m p é r a m e n t à leur jurisprudence, lorsque la 
question devient, par quelque côté , internationale. Dans ce 
cas, dit la jurisprudence, i l faut en revenir à la pleine l iber té 
contractuelle ( 1 1 4 ) ; la règle d'ordre public n'est plus appli
cable parce que purement territoriale. 

Nous pensons avec M . DABIN ( 1 1 5 ) que la jurisprudence 
française n'a pas dit son dernier mot sur la valeur juridique 
des clauses-or en France, entre nationaux français . 

L 'évolu t ion jurisprudentielle qui s'est produite en cette ma
t ière dans tous les pays à monnaie dépréc iée , semble devoir 
se produire en France aussi ( 1 1 6 ) . 

B) En Belgique. — La raison pour laquelle, chez nous, i l 
n'existe presque pas de décis ions sur le sujet, provient de ce 
que notre loi sur le cours légal et forcé, impose l 'obligation de 
recevoir les billets en payement « nonobstant toute convention 
contraire », alors que ces derniers mots ne figurent pas dans 
le texte français . Dès lors, la question de la validité des clau
ses a payable en e spèces et non autrement » ne peut se poser, 
puisque nous avons un texte de loi qui les prohibe formelle
ment. 

Par contre, s ' i l existe moins de décis ions qu'en France, 
celles que nous possédons , et à notre connaissance i l n 'y en 
que deux, p r é sen t en t un fort grand intérêt , car elles visent 
directement les clauses agio. 

Ces deux décis ions ont é té rendues au sujet de la m ê m e 
affaire (Faillite Lawarée c. Gosset) ( 1 1 7 ) et sont cjntradic-
tc ires. 

En Belgique, la jurisprudence n'est donc pas encore fixée. 

Voici à quel propos ces déc is ions sont intervenues : U n 
sieur Gosset avait, en novembre 1922 , consenti un prêt de 
1 0 0 . 0 0 0 francs au sieur L a w a r é e , industriel, aux conditions 
suivantes : 

.t La du rée du prêt , disait le contrat, est fixée en principe à 
dix ans. Toutefois, M . Gosset aura la faculté d'en exiger le 
remboursement, soit en totali té, soit en partie, à l 'expiration 
de la c i n q u i è m e a n n é e , ainsi que chaque a n n é e s u b s é q u e n t e , 
sans aucune formalité de préav is , si ce n'est d'avoir à fair t 
part de ses intentions à M . Lawarée , si celui-ci l ' interroge 
sur ce point, au moins trois mois avant chacune des dites 
é c h é a n c e s . 

» Pa ra l l è l emen t , M . Lawarée se r é s e r v e la faculté d ' opé re r 
le remboursement aux m ê m e s échéances , mais à condition de 
verser à M . Gosset une indemnité correspondant à ta diffé-

( 1 1 4 ) Note H . LALOU , au DALLOZ , Pér . , 1924, I I , 2 2 . 

( 1 1 5 ) DABIN, op. cit., p. 4 5 3 . 

( 1 1 6 ) Cass. fr . , 2 3 janvier 1924, DALLOZ , P é r . , 1924, 
1, 43, aff. Riegert, ci tée par M . DABIN. I l v a dans cet ar rê t 
un ci attendu » qui pourra ê t re invoqué par les tribunaux, pour 
justifier l ' é / o lu t i on de la jurisprudence : « Attendu que, si le 
contrat de prêt à intérêt comporte des obligations r éc ip roques , 
les narties peuvent, sans violer aucun principe de droit, r ég l e r 
de commun r.ccord les conditions du remboursement ; — 
attendu eu ' i l appartient au c réanc ie r de stipuler les garanties 
néces sa i r e s à la sû re t é de sa c réance , et notamment d ' év i t e r , 
par des clauses appropr iées , le préjudice qui pourrait r é su l t e r 
pour lui de la déprécia t ion éven tue l l e de la monnaie^ ind iquée 
pour le payement ». — I l faut joindre à cela les d e r n i è r e s é tu
des c'octririales parues sur ce sujet, qui sont nettement favo
rables aux clauses-or : IAMES et MATER. 

( 1 1 7 ) Comm. Liège , 2 3 novembre 1923 (fur. Liage, 1924 , 
p. 4 7 ) et L iège (3" ch.,) 15 janvier 1925. 

rence qui pourrait être survenue dans le cours du franc par 

rapport à la valeur-or. Cette différence devra ê t re é tabl ie de 
commun accord entre M . Gosset et M . Lawarée . » 

On le voit, i l s'agissait bien d'une clause agio. Moins d 'un 
an ap rès , le sieur Lawarée était en faillite. M . Gosset, dans 
sa déclarat ion de c r é a n c e , produisait comme titre le contrat de 
p rê t et réc lamai t de ce chef 1 0 5 . 0 7 7 fr. (principal et i n t é r ê t s ) , 
plus une somme de 3 3 . 7 9 3 fr. r ep ré sen t an t la différence de 
cours entre la date du prê t et celle de la déclarat ion en fail l i te. 

Le curateur de la faillite reconnut le bien-fondé de la pro
duction du sieur Gosset à concurrence de 1 0 5 . 0 7 7 f r . , mais 
se refusa à admettre le c r é a n c i e r au passif de la faillite pour 
la somme de 3 3 . 7 9 3 fr. 

Le curateur, se basant sur l 'article 1895 du code c iv i l et 
l 'arrê té- loi du 2 août 1914 , p ré tenda i t que la clause agio con
tenue dans le contrat de prê t devait ê t re r épu tée nulle et non 
écr i te , comme contraire à des dépositions légales d'ordre pu
blic ; dès lors, la somme de 3 3 . 7 9 3 fr. devait ê t re re je tée du 
passif. 

Le tribunal de commerce de Liège admit cette façon de voi r 
et, sous la date du 2 3 novembre 1923 , rendit un jugement 
n'admettant au passif de la faillite que la p r e m i è r e somme de 
1 0 5 . 0 7 7 fr. 

Ce jugement était mot ivé comme suit : 

« Attendu q u ' à l 'appui de son s o u t è n e m e n t (rejet de la 
somme de 3 3 . 7 9 3 ) , le curateur invoque l 'article 1895 du code 
c i v i l , qui dispose que l 'obligation n'est toujours que de la 
somme n u m é r i q u e é n o n c é e au contrat, et que, s ' i l y a eu aug
mentation ou diminution d e s p è c e s avant l ' époque du paye
ment, le d é b i t e u r doit rendre la somme n u m é r i q u e p rê t ée et 
ne doit rendre que cette somme dans les e spèces avant cours 
au moment du payement ; 

» Attendu que l 'article préci té pose le principe que l ' em
prunteur d'une somme d'argent doit restituer la somme reprise 
au contrat, peu importe les variations dans la valeur des e s p è 
ces, dans l ' intervalle du p rê t à la restitution ; que le légis la
teur veut év i te r , par la dite disposition, le remboursement d 'un 
nrê t au jour du payement par des monnaies nationales ayant 
une valeur ou plus forte ou moins forte que celles qui ont 
servi de base au prêt l u i -même , et pouvant aboutir à léser ou 
à favoriser l 'emprunteur ou le p r ê t eu r ; 

» Attendu que les termes de la loi nie débi teur ne doit rendre 
» que cette somme dans les e s p è c e s ayant cours au moment du 
» p a y e m e n t » , sont impérat i fs et excluent toute convention con
traire ; que pareille stipulation aurait pour but d ' é luder des 
dispositions d'ordre public belge, relatives au cours légal et 
forcé des billets de la Banque Nationale ; que la disposition 
de l 'art icle 1895 est d'ordre public, et lorsque les malheurs 

i de l 'Etat l 'obligent à diminuer le titre des monnaies, ce qui 

i éb ran l e le crédi t public, i l est inadmissible, comme le disait 
déjà DUMOULIN, que les citoyens viennent encore aggraver 

i cette crise en discutant la valeur de la monnaie nouvelle ; que, 
dès lors., la clause invoquée par le sieur Gosset doit ê t re con-

' s idérée comme i l l ic i te et contraire à l 'ordre publ ic . . .» (le reste 
sans i n t é r ê t ) . 

Le sieur Gosset interjeta appel de ce jugement et la Cour 
d'appel de Liège <3"'E ch.) rendit, le 16 janvier 1925, l ' a r rê t 
suivant : 

« Attendu qu'aux termes de la convention avenue, le 9 no
vembre 1922, entre l'appelant Gosset et le sieur L a w a r é e 
(convention qui sera e n r e g i s t r é e avec le p résen t a r r ê t ) , la du
rée du p rê t de 1 0 0 . 0 0 0 francs consenti à ce dernier était fixée 
en principe à dix ans ; 

» Q u ' i l étai t toutefois loisible au p rê t eu r d'exiger anticipati-
vement, et à l 'emprunteur d ' o p é r e r anticipativement, le rem
boursement de tout ou partie de la somme prê tée , le droit pour 
l 'emprunteur de rembourser avant l ' é chéance étant s u b o r d o n n é 
à la i ' condition de verser à M . Gosset une indemni té corres-
» pondant à la différence oui pourrait ê t r e survenue dans le 
» cours du franc par rapport à la valeur-or » ; 

» Attendu que l ' in t imé , curateur à la faillite Lawarée , sou
tient, ce que le premier juge a admis, que cette stipulation est 
nulle comme contraire à des dispositions légales qui i n t é r e s 
sent l 'ordre public ; 

» Attendu que la clause litigieuse n'a pas pour objet de dé
terminer la monnaie en laquelle le payement aura lieu ; 

» Que l ' a r r ê t é royal du 2 août 1914 (loi du 4 août 1914 , 
art. 4, n° 3 ) , é tabl issant le cours forcé des billets de la Banque 
Nationale, est donc étranger à la solution de la contestation ; 



» Attendu que c'est vainement aussi que l ' in t imé se p r évau t 
de la disposition de l 'article 1895 du code c iv i l ; 

» Attendu, sans doute, qu'en principe, l 'emprunteur ne doit 
rendre que la somme n u m é r i q u e énoncée au contrat dans les 
e s p è c e s ayant cours au moment du payement, mais q u ' à sup
poser (sans que le p ré tex te de la loi l ' énonce e x p r e s s é m e n t et 
dans le silence des travaux prépara to i res ) Qu'il s'agisse d'une 
règ le généra le et d'ordre public à laquelle i l ne soit pas permis 
aux parties de déroger , encore est-il qu'elle est sans applica
t ion en l ' e s p è c e ; 

» Attendu, en effet, oue la clause déba t tue n'a pas pour 
objet de rég le r le remboursement du prêt à son é c h é a n c e , mais 
unicuement le remboursement opéré par l 'emprunteur avant 
l ' é c h é a n c e du terme ; 

» Attendu qu'en convenant que l 'emprunteur indemniserait 
le p r ê t eu r du pré judice qu ' i l lu i occasionnerait é v e n t u e l l e m e n t 
par un remboursement ant ic ipé , les parties n 'ont pas plus con
trevenu à l 'article 1895 du code c iv i l , qu'elles n'ont porté 
atteinte à l'ordre public ou à l'intérêt du pays ; 

» Attendu q u ' à défaut de contestation à cet égard , la somme 
réc l amée de 33.793 francs doit ê t re cons idé rée comme rep ré 
sentant, de l 'accord des parties, la différence de cours entre 
la date du prê t et celle de la déclarat ion de faillite ; 

» Par ces motifs, la Cour écar tan t toutes autres conclusions, 
ouï en son avis M . LOISEAU , substitut du procureur géné ra l , 
r é f o r m e le ''upement entrepris et, faisant ce que le premier 
luge aurait dû faire, dit que l'appelant sera admis au passif de 
la faillite L a w a r é e , tant pour la somme de 33.793 francs que 
pour celle de 105.077 francs... » 

Ainsi donc, la Cour a validé la clause agio. Celle-ci n'est 
contraire ni à l 'arrê té- loi du 2 août 1914, ni à la disposition de 
l 'article 1895. ni à l 'ordre public. 

En ce qui concerne l 'arrêté- loi d 'août 1914, bien que le 
moyen soit e x t r ê m e m e n t bref, i l est fort in té ressant . I l déclare 
que l 'arrê té- loi de 1914 ne concerne que le mode de payement, 
mais nullement la monnaie de contrat. Dès lors, une clause 
qui , comme la clause litigieuse, « n'a pas pour objet de dé ter 
miner la monnaie en laquelle le payement aura lieu », mais 
porte uniquement sur la monnaie de contrat, ne peut ê t re r é 
pu tée nulle comme contraire aux cours légal et forcé des 
billets. 

I l n 'y a pas de doute, notre ar rê t décide donc, de la façon 
la plus formelle, que le lég is la teur , dans son a r rê té de 1914, 
n'a pas voulu imposer l ' équ iva lence légale des valeurs entre 
les e s p è c e s méta l l iques et les billets de banque. Tout ce que 
le légis la :eur a voulu, dit la Cour, c'est que le c réanc ie r ne 
puisse exiger le choix de la monnaie du payement, mais i l n'a 
rien vouiu de plus. 

On ne saurait trop insister sur l 'importance capitale de cette 
déc is ion . 

La Cour déc la re aussi que la clause litigieuse, qui , nous 
l'avons dit, est une clause-agio, n'est pas contraire à l 'ordre 
public. 

Telle était pourtant la thèse émise par le jugement a quo. 

D'ap rè s celui-ci , notre clause était nulle, comme contraire 
à l 'ordre public, parce que nuisible au point de vue économi 
que. « . . . I l est inadmissible — lit-on dans le jugement — que 
les citoyens viennent encore aggraver la crise économique en 
discutant la valeur de la monnaie nouvelle ; dès lors, la clause 
invoquée par le sieur Gosset doit ê t r e cons idé rée comme i l l i 
cite et contraire à l 'ordre public . . . » 

La Cour ne partage pas cette opinion ; elle déc la re , au con
traire, qu'en stipulant la clause litigieuse, « les parties n 'ont 
pas plus por té atteinte à l 'ordre public q u ' à l ' in té rê t du pays ». 

Voici donc nettement ré fu tées les deux plus grosses objec
tions des adversaires de la clause-agio. 

Reste au débat la disposition prohibitive de l 'art . 1895. 
La Cour l ' éca r té éga l emen t , ap rès avoir fait de t r è s s é r i e u s e s 

r é s e r v e s sur le ca rac tè re d'ordre public de cet article. Si la 
Cour croit ne pas devoir se prononcer de façon plus formelle 
sur ce dernier point, c'est pour une raison propre à l ' e spèce . 
D ' ap rè s elle, l 'article 1895 serait sans application i c i , parce 
que cet article a pour objet de rég le r le remboursement du 
prê t à son é c h é a n c e , alors que la clause litigieuse supposait 
le remboursement opéré avant l ' é chéance du terme. 

On ne voit pas, dans le texte de l 'article 1895, la raison de 
faire la distinction établ ie par la Cour. En effet, l 'article 1895 
parle du remboursement à 1'« époque du payement », sans 

spécifier si celle-ci doit ou non coïncider avec la date de 
l ' é chéance . De plus, dans l ' e spèce , le remboursement a eu 
l ieu, parce que le déb i teur avait é té déc la ré en faillite ; or, 
celle-ci déchoit du bénéfice du terme (118). 

A notre sens, si l 'article 1895 ne peut ê t re i n v o q u é ic i , c'est 
parce qu ' i l n'est pas d'ordre public — ce que la Cour semble 
admettre — et parce qu ' i l n'est pas applicable aux billets de 
banque. 

Quoi qu ' i l en soit, l ' a r rê t de la Cour constitue une décision 
t rès i n t é r e s san t e , qui , nous le croyons, est a p p e l é e à avoir 
une heureuse influence sur la solution du conflit , qui s é p a r e 
les partisans et les adversaires des clauses à valeur effective. 

Conclusion. 

Nous constatons donc que la clause franc-or n'est pas plus 
contraire à l 'ordre public qu ' à tel ou tel texte de l o i , et qu'elle 
semble ê t re mieux accueillie en Belgique qu'en France, par 
les tribunaux. 

L 'erreur de nos adversaires est due à une fausse in terpré ta
tion des textes et à une fausse conception des p h é n o m è n e s 
é c o n o m i q u e s et financiers. 

Ce que nous venons de dire au sujet de la clause franc-or, 
s'applique, d'une façon plus géné ra l e , à toutes les clauses à 
valeur effective ou rée l le , puisque les objections que nous 
avons réfutées sont faites indistinctement à toutes ces clauses. 

Dès lors, dans l'examen des clauses qui vont suivre, i l nous 
suffira de réfuter pour chacune d'elles les objections particu
l iè res . 

SECTION I I I . — Clause de payement en monnaie étrangère 

dans les marchés nationaux. 

Les clauses de payement en monnaie é t r a n g è r e sont licites 
en vertu du principe généra l de l 'art icle 1243 du code c i v i l , 
dont l 'a l iéna 1 e r de l 'article 33 sur la lettre de change (loi du 
20 mai 1872) n'est qu'une application. 

La validité de ces clauses est unanimement reconnue par la 
doctrine et la jurisprudence. 

Reste à voir comment le débi teur devra se l i b é r e r ; sera-t-il 
tenu de verser la monnaie é t r angè re convenue, ou pourra-t-i! 
payer en monnaie nationale au cours du change? Dans ce 
dernier cas, est-ce le cours du change au jour de l ' é chéance 
ou au jour du payement qui doit ê t re pris en c o n s i d é r a t i o n ? 

Ic i , c'est avant tout aux parties à faire la loi (art. 1134), la 
r èg le énoncée par l 'article 33, alinéa 2, de la loi de 1872 é tan t 

j purement supplé t ive . Aussi , n'est-ce pas à ce propos que nous 
voyons surgir des objections. 

Les difficultés commencent quand i l s'agit de savoir s ' i l est 
permis de faire figurer notre clause dans un acte authentique. 
En effet, l 'article 3 de la loi moné ta i r e du 30 d é c e m b r e 1885 
déclare que, « dans les actes publics et administratifs, les 
sommes ne peuvent ê t re exprimées qu 'en francs et centimes ». 

Les auteurs ne sont pas d'accord sur la po r t ée q u ' i l convient 
de donner à ce texte. 

Pour les uns (119), i l prohiberait l 'emploi de notre clause 
dans des actes authentiques, pour les autres (120), non. 

D ' ap rè s M . MARCQ , la stipulation en monnaie é t r angè re , 
sans vicier l 'opéra t ion, serait impossible dans les actes authen
tiques. 

M . MAHIEU (121), par contre, semble dire que l ' infraction 
à la règ le énoncée par la loi de 1883 (art. 3 ) , en t ra îne ra i t l 'an
nulation de la convention e l l e -même . 

Cette de rn i è re opinion ne nous paraî t pas s é r i e u s e m e n t 

(118) Dans ces conditions, on peut m ê m e se demander si la 
clause litigieuse était applicable dans l ' e s p è c e , é t an t donné que 
le remboursement n 'é ta i t pas facultatif, mais obligatoire. 

(119) MARCQ, Ann. du notariat, 1922, p. 153 ; — MAHIEU, 
I B E L O . JUD . . 1923, col. 226) ; — Comm. Bruxel les , 27 octo
bre 1920 ijur. comm. Bruxelles, 1921. p. 85). 

(120) SCHICKS, Rev. prat, not., 1922, p. 658 ; — DABIN, 

op. cit.. p. 454 ; — Comm. Liège , 21 avri l 1923. Jur. Liège, 
1924, r . 6 ; — Bruxelles, 24 d é c e m b r e 1924, journ. Trib.. 
1925, col. 8 ) . 

( 1 2 ) MAHIEU ( B E L G . JUD . , 1923, col. 231) : « à supposer 
m ê m e que les conventions faites en infraction à ce principe, 
puissent subsister et avoir des effets... » 



défendable . L'article 3 de la loi de 1885 ne r è g l e qu'une ques- • 
tion de lorme ; en la violant, on ne porte aucune atteinte au j 
fond. Tout ce que l ' on pourrait dire, c'est que l 'art . 3 de la 
loi de 1885 e m p ê c h e notre clause d ' ê t r e r evê tue de la forme 
authentique, et la pr ive , par le fait m ê m e , des avantages jur i 
diques a t tachés à celle-ci : force exécuto i re , par exemple. > 

Ce n'est cependant pas notre avis. Si la loi de 1885 semble 

interdire renonciation des monnaies é t r angè res dans les actes • 

authentiques, toujours est-il que cette interdiction est dépour- j 
vue de toute sanction ( 122). Le légis la teur n'a dit nulle part que i 

l ' ace authentique où figurerait pareille énoncia t ion, serait nul . j 

C'est ce que vient de déc la re r un arrêt de Bruxelles ( 2 m e ! 

ch. , 24 d é c e m b r e 1924, Journ. Trib., 1925, col. 8 ) , dans une ! 

e spèce in té ressan te . I l s'agissait d'une ouverture de crédit i 
hypo théca i re garantissant une deue en dollars. La Cour a dé- \ 

cidé que cet acte authentique n 'é ta i t pas dépoui l lé de force j 
exécu to i r e , bien que l 'obl igat ion de somme qu'elle constatait 1 

était l ibel lée en monnaie é t r a n g è r e . 

« Attendu — dit l ' a r r ê t — que si l 'article 3 de la loi du 
30 d é c e m b r e 1885 porte que, dans les actes publics et admi- j 
r.istratifs, les sommes ne peuvent ê t re exp r imées qu'en francs, ! 
ce serait une erreur d 'en induire que, pour réa l i se r la volonté [ 
que le législateur a e x p r i m é e dans ce texte, i l faut dépoui l ler | 
de force exécuto i re les actes authentiques belges qui , directe
ment ou indirectement, const.tuera.ent en monnaies é t r angè re s i 
des obligations de sommes d'argent (de la m ê m e façon que les 
contrats de mariage r é d i g é s en contravention de l 'article 1390 j 
c. civ. sont frappés de nul l i té ) ; 

» Qu 'en effet, c'est l 'article 26 de la loi du 5 ju in 1832 qui 
a introduit , dans notre droit national, le p récep te actuellement 
e x p r i m é dans l 'article 3 de la loi du 30 d é c e m b r e 1885 ; or, 
dans la discussion à la Chambre des r ep ré sen t an t s , à la s éance 
du 24 mai 1832 ( s u p p l é m e n t au Moniteur du surlendemain), 
i l fut reconnu que l ' injonct ion faite par cet article 26, aux offi
ciers publics et administratifs, était un pur conseil dépourvu 
de sanction, un « praeceptum nudum » ; que ce p r écep t e garda 
le m ê m e carac tère lo rsqu ' i l passa dans l 'article 3.des lois des 
21 ju i l le t 1866 et 31 mars 1879, pour se retrouver enfin dans 
l 'article 3 de la loi du 30 d é c e m b r e 1885... » (123). 

Ains i donc, la loi de 1885 ne porte pas plus atteinte au 
negotium q u ' à Yinstrumentum. 

Rappelons, en terminant, combien i l est curieux que les 
adversaires de la clause de payement en monnaie é t r angè re , 
ne la condamnent pas comme contraire à l 'ordre public, parce 
que nuisible au point de vue économique (124). 

Nous avons cons ta té cependant que cette clause était , à ce 
point de vue, beaucoup plus nuisible que la clause franc-or. 

I l faut bien avouer que cette indulgence pour la clause-
dollar é n e r v e s i n g u l i è r e m e n t la t hè se de ceux qui sont hostiles 
aux clauses-or. 

SECTION IV . — Clause de payement en marchandise ou en 
« valeur-marchandise » (125). 

Personne ne songe à contester la validité de ces clauses. Le 
légis la teur , dans ses articles 1243 et 1897 du code c i v i l , en a 
d'ailleurs lu i -même au to r i s é l ' emploi . 

Si ces clauses sont d 'un emploi assez rare et n'apparaissent, 
en géné ra l , qu ' à une é p o q u e ou la maladie moné ta i re est déjà 
fort a v a n c é e , c'est qu'elles p r é s e n t e n t certains inconvénien t s 
au point de vue pratique, principalement la clause « payement 
en marchandises ». 

En effet, le c r éanc i e r auquel on apporte en payement dix 
sacs de b lé , ne pourra pas les enfermer dans son coffre-fort. 
Il cherchera à les vendre et courra le risque d'une m é v e n t e , 
produisant un prix infér ieur à la valeur courante de sa mar- j 
chandise. i 

(122) Sauf la sanction p r é v u e par l 'article 17 de la loi orga-
nioue eu 25 ventôse an X I , qui condamne à une amende de 
100 francs le notaire instrumentant. 

(123) Dans le m ê m e sens : Comm. Liège , 21 avril 1923, I 
Jur. Liège, 1924, p. 6. 

(124) Voi r cependant : R . DEMOGUE, Journ. des not. et des 
avoc. 1923, p. 101 ; — J . PERROUD. Journ. droit int. privé, 
1924, p. 631 ; — J . MAHIEU, B E L G . JUD., 1923, col 230. 

(125) Les baux ruraux et les variations du franc, é tude de 
S'.VATIER , dans Gaz. DALLOZ , 1924 p. 89. | 

Quant à la clause payement en « valeur-marchandise », à 
laquelle on ne peut pas faire le m ê m e reproche, elle peut pa
raî t re plus suspecte au point de vue juridique (126). 

Cependant, tous les adversaires (127) des clauses-or en 
proclament la validité. Quant à nous, nous avons dit, plus 
haut, les raisons pour lesquelles elle nous paraît certaine. 

SECTION V. - - Clause « échelle mobile des payements ». 

Cette clause, on se le rappelle, consiste à contracter en 
monnaie légale pour un prix ferme, mais à soumettre le main
tien de ce pr ix à la condition que telle devise é t r angè re choisie 
par les parties, ne s ' éca r t e ra pas. au delà de certaines l imites, 
du cours qu'elle faisait au jour du contrat. 

Dans le cas où la devise é t r a n g è r e choisie s ' éca r t e ra i t pen
dant un certain temps de la limite convenue, le prix de base 
serait automatiquement modifié, soit en plus, soit en moins, 
suivant le sens des oscillations du change. 

Au point de vue pratique, pareille clause ne p r é s e n t e pas, 
nous semble-t-il , les inconvén .en t s des clauses « payement en 
marchandises ». 

Au point de vue juridique, par contre, elle bénéficie de la 
laveur dont jouit la clause-dollar, sans se heurter au texte de 
la loi moné ta i r e du 30 d é c e m b r e 1885. De plus, on ne peut 
lui opposer la règle de l 'article 1895 du code c iv i l . 

La seule objection que l 'on puisse faire à cette clause serait 
sa nuisance é c o n o m i q u e . Nous croyons avoir suffisamment r é 
futé cette objection, au cours de cette é t u d e , pour devoir y 
revenir. C'est pour ces diverses raisons que cette clause nous 
paraî t , à tout point de vue, la plus recommandable (128). 

Conclusion. 

Voici notre é tude t e r m i n é e . Nous craignons que ceux qui 
nous auront suivi jusqu'au bout, soient un peu déçus de n 'y 
avoir r ien t rouvé de bien neuf. I l existe, en effet, sur le sujet 
que nous avons t ra i té , une l i t té ra ture abondante, tant en France 
que chez nous. 

Notre seule ambition est d'avoir g roupé , en quelques pages, 
les principaux arguments des adversaires et des partisans des 
clauses à valeur effective, afin de poser nettement la question. 

A cette question, nous nous sommes permis de donner une 
r é p o n s e , en nous rangeant r é s o l u m e n t du côté des partisans 
des clauses-or. 

Puissent les raisons que nous avons données pour justifier 
notre opinion, servir la cause que nous avons voulu défendre i 

PAUL LALOUX, 
Avocat à la Cour d'appel de Liège. 

(126) DABIN, op. cit., p . <56. 

(12?) Notamment : DEMOGUE, op. cit., 1923, p. 101 ; — 
DUVAL, op. cit., p. 149. 

(128) C'est éga l emen t l'avis de M . RAEYMAEKERS . (Vo i r 
supra, note 476:'s.) 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . EECKMAN , prem. p r é s . 

27 a v r i l 1925. 

D I S C I P L I N E D U B A R R E A U . — CONSEIL DE DISCIPLINE. 

C A U S E S DE RÉCUSATION PRÉVUES PAR L'ART. 378 
c. PROC. c i v . — J U G E AYANT CONNU PRÉCÉDEMMENT DU 
DIFFÉREND. — JUGEMENT DE L'ACTION PÉNALE. — A C 
TION DISCIPLINAIRE. — RÉCUSATION INADMISSIBLE. 

Le droit de récusation peut être exercé contre les membres 

d'un conseil de discipline de l'Ordre des avocats, pour les 

causes limitativement énumérées par l'article 378 du code 

de procédure civile. 

Pour justifier la récusation du juge comme ayant précédem

ment connu du différend, il faut que le différend dont il a 

connu soit le même que celui à l'occasion duquel s'exerce 

la récusation. 

En conséquence, l'action pénale et l'action disciplinaire se dif
férenciant essentiellement par leur objet, le juge qui a 



statué sur la première n'est pas récusable s'il est appelé à 

statuer sur la seconde. 

Peu importe, les intérêts respectivement mis en cause étant 

distincts, que les deux actions aient été mues à l'occasion 

des mêmes faits, ou qu'un moyen préjugé ou rejeté par la 

première décision soit de nature à être représenté dans le 

second litipe. 

( x . . . ) 

A r r ê t . — Vu 1 acte du 16 mars 1925 , par lequel l'appelant, 
avoca; stagiaire, appelé devant le tribunal de l n instance de 
Nivelles const i tué en conseil de discipline de l 'Ordre des avo
cats, propose la récusa t ion de M . le p rés iden t MICHAUX et de 
M . le juge DUBOIS , comme ayant p r é c é d e m m e n t connu comme 
juges du différend por té devant le conseil de discipline ; 

V u l'appel dirigé par le dit avocat contre la décis ion du con
seil de discipline, en date du 2 3 mars 1925 , qui rejette de 
piano la récusa t ion , le dit appel fait à la barre, ainsi q u ' i l r é 
sulte du procès -verba l e n r e g i s t r é de l ' a s s e m b l é e géné ra l e de 
la m ê m e date, r e n o u v e l é par déclarat ion au greffe en date du 
2 6 mars 1925 , en r eg i s t r ée , et signifié en outre, le 2 7 mars, 
au p rés iden t par exploit e n r e g i s t r é de l 'huissier Ramlot, de 
r é s idence à Nivelles ; 

Attendu que la dénoncia t ion faite au conseil de discipline 
pai le procureur du roi impute à l'appelant, entre autres faits, 
d 'avoir sollicité ou accepté d 'un n o m m é Warrant, q u ' i l était 
c h a r g é de poursuivre au nom d 'un client n o m m é Dotremont, 
une promesse de 4 5 . 0 0 0 fr. , qui r ep ré sen t e r a i t la différence j 
entre le prix auquel avait été ache tée par le dit Warrant la j 
maison qu ' i l habitait et que l'appelant avait dés i ré acheter, et | 
celui d'une autre maison que l u i -même acheta pos t é r i eu re 
ment ; — d'avoir r eçu sur cette promesse au moins 2 4 . 0 0 0 f r . ; 
— d'avoir entretenu avec le dit Warrant, dont i l connaissait I 
l ' i nd ign i t é , des relations famil ières ; — d'avoir, d'autre part, 
fai ' accepter par Warrant, au profit de Dotremont, une con
vention stipulant un d é d o m m a g e m e n t s u p é r i e u r au dommage 
c a u s é et à raison de laquelle i l aurait r é c l a m é des honoraires | 
e x a g é r é s ; 

Attendu que la cause de la promesse de 4 5 . 0 0 0 fr. et la 
perception d'une certaine somme sur celle-ci, ont donné lieu I 
a n t é r i e u r e m e n t à une poursuite correctionnelle du chef d'extor- j 
sion ; que le tribunal correctionnel, par un jugement du j 
14 ju in 1924 , déclara qu ' i l existe une relation entre la pression | 
e x e r c é e sur Warrant, pour arriver à un arrangement de l'affaire | 
Dotremont, par l'appelant qui était a r m é pour le d é n o n c e r au j 
Parquet, et la promesse de 4 5 . 0 0 0 fr. en possession de laquelle i 
l 'appelant s'est t rouvé ; que l'appelant a é té mis en possession 
par Warrant de sommes s ' é l evan t à 2 4 . 0 0 0 fr au moins, sans 
que l 'on puisse reconna î t re à la remise de l 'obligation et des 
sommes d'argent, d'autre cause que le d é d o m m a g e m e n t pour 
le tort c ausé par Warrant en achetant sa maison ; que le t r i 
bunal renvoya l ' i ncu lpé des poursuites parce que ni les vio
lences ni les menaces constitutives du délit ne lu i apparais
saient comme é tab l ies ; 

Attendu que la participation de M . le p rés iden t MICHAUX 
et de M . le juge DUBOIS à ce jugement est la base des r écu
sations p roposées ; 

Attendu que, con fo rmémen t à un principe s u p é r i e u r d ' équ i t é 
et de justice, i l est admis en jurisprudence que les membres 
d'un conseil de discipline appe lé à appliauer une mesure dis 
ciplinaire, peuvent ê t re r é c u s é s ; q u ' à défaut de dispositions : 
spéc ia les à la ma t i è re disciplinaire, i l éche t d ' app réc i e r la léga
li té des causes d'une récusa t ion par l 'application des articles 
3 7 8 et suivants du code de p rocédure civi le , comme é tan t 
l 'expression du droit commun ; 

Attendu ou'aux termes de l 'art . 3 7 8 . 8 ° . tout ju?e peut ê t re 
r é c u s é s ' i l a p r é c é d e m m e n t connu du différend comme juge ; 
que l ' é n u m é r a t i o n des causes de récusa t ion ayant en droit 
moderne un ca rac tè re l imitat if , l ' i n te rp rè te ne peut en é t e n d r e 
l 'application par voie d'analogie ; qu ' i l découle de ce principe 
que cette cause de récusa t ion suppose que le différend en vue 
ducuel la récusa t ion est p roposée , soit le m ê m e que celui don* 
le juge a déjà connu ; 

Attendu, dans l ' e spèce , que l 'action péna le sur laquelle les 
magistrats r é c u s é s ont s t a tué , poursuivait la r ép ress ion correc-

tionnelle d 'un délit, dans un intérêt public d'ordre généra l , et 
n'avait saisi les juges que de l 'appréciat ion du c a r a c t è r e pénal 
des faits ; qu'au contraire, l 'action disciplinaire, actuellement 
pendante, tend à l 'application d'une peine disciplinaire, néces 
saire pour la sauvegarde de la discipline et de la considéra
tion de l 'Ordre des avocats, et que l ' appréc ia t ion des juges 
ne portera que sur des manquements professionnels ; que, les 
deux actions se différenciant essentiellement par leur objet, le 
différend disciplinaire actuel n'est point celui dont les magis
trats r écusés ont connu a n t é r i e u r e m e n t ; 

Attendu qu ' i l importe peu que les deux actions aient é té 
mues à l'occasion des m ê m e s faits ; qu ' i l n'y a pas mat iè re à 
récusa t ion du moment que la seconde action met en cause des 
in té rê t s distincts de ceux qui ont é té appréc iés dans la pre
miè re ; que le lég is la teur du code de p r o c é d u r e c ivi le , en ce 
qui concerne la tierce opposition et la r e q u ê t e c iv i l e , a reconnu 
cette por tée à la cause de récusa t ion i n v o q u é e , puisque les 
articles 4 7 5 et 4 9 0 attribuent c o m p é t e n c e exclusive, en ces 
ma t i è r e s , au tribunal qui a rendu le jugement a t t aqué ; que 
l 'art. 4 9 0 dit m ê m e en termes e x p r è s qu ' i l pourra ê t re s ta tué 
sur la r e q u ê t e civi le par les m ê m e s juges ; 

Q u ' i l faut donc reconna i î t r e que la r écusa t ion n'est pas jus
tifiée par le seul fait que les juges, au cours du premier pro
cès , ont pu p ré juger ou rejeter un moyen de d é f e n s e qui pour
rait ê t re p r é s e n t é dans le second, si , comme dans l ' e spèce , la 
décis ion p r e m i è r e n'a émis aucune apprécia t ion concernant la 
solution de la question sou levée par le second l i t ige ; 

Que partant la récusa t ion p roposée contre M . le prés ident 
MICHAUX et M . le juge DUBOIS apparaî t des ores comme 
inadmissible ; 

Par ces motifs, la Cour, entendu à l'audience publique M . le 
premier p rés iden t EECKMAN en son rapport et M . le premier 
avocat généra l JANSSENS en ses conclusions conformes, con
firme la décis ion dont appel, condamne l'appelant aux d é p e n s 
d'appel... (Du 2 7 avril 1925 . ) 

Observat ion . — Conf. Cass. fr., 16 avril 1877 et 
12 juillet 1900 ( D A L L O Z , Pér., 1877, 1, 4 5 3 et 1905, 
1, 2 8 7 ) ; Bruxelles, 10 janvier 1822 ( P A S . , 1822, 
P- 2 1 ) . _ 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

C i n q u i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . E . JOLY. 

15 n o v e m b r e 1924. 

REPORT. — CARACTÈRES. — E F F E T S . — G U E R R E . — 
EXONÉRATION D'INTÉRÊTS. 

I . Constitue un contrat de report, et non de prêt sur titres, 

la convention par laquelle une personne vend à une autre 

des titres livrables et payables comptant, pour une somme 

déterminée, et achète en même temps, de cette autre per

sonne, les mêmes catégories et quantités de titres, livrables 

et payables à terme, au même prix, augmenté d'un intérêt, 

avec faculté réciproque de liquider l'opération avant ou après 

la date convenue, moyennant préavis d'un jour. 

I I . Ne sont nullement inconciliables avec le contrat de report : 

1° la stipulation d'un intérêt au profit du reporteur ; 2 ° la 

stipulation que le reporteur devra compte au reporté des 

coupons venant à échéance pendant le report ; 3 G la de

mande par le reporteur d'un supplément de garantie ; 4 ° 
l'imputation par le reporteur, au crédit du compte du re

porté, du produit de la réalisation des titres, objets du re

port ; 5° l'offre du reporteur de remettre au reporté les titres 

non réalisés. 

I I I . Le reporteur a, même en l'absence de toute stipulation 

conventionnelle à cet égard, la faculté de considérer la 

vente à terme de fonds publics comme résolue de plein 

droit, à défaut de retirement au temps convenu : il peut 

exercer cette faculté au moment jugé par lui convenable, 

et non pas seulement aussitôt après l'expiration du temps 

fixé pour le retirement : il peut, dès lors, disposer de titres 

non retirés, sans que la loi du 4 août 1914 et l'arrêté royal 

du 18 août 1914 y fassent obstacle. 



I V . L'exonération des intérêts, accordée par la loi du 28 mai 

1920 aux personnes appelées sous les drapeaux, n'est appli

cable que pour la période de service actif. 

(EYCKMANS — C. BANQUE ANVERSOISE DE FONDS PUBLICS 
ET D'ESCOMPTE.) 

A r r ê t . — Attendu que la recevabi l i té de l'appel n'est pas 
c o n t e s t é e ; 

Attendu que les conventions verbales avenues entre parties, 
sur les termes desquelles elles sont d'accord, ont été conclues 
sous forme de contrat de report, l'appelant vendant à la Ban
que in t imée une sé r i e de titres livrables et payables au jour 
du contrat pour une somme dé t e rminée , et achetant simulta
n é m e n t , de la Banque, les m ê m e s ouanti.es et ca tégor ies de 
titres livrables et payables à un certain délai au m ê m e pr ix , 
a u g m e n t é d'un taux d ' in t é rê t variable, avec faculté r éc ip ro 
que de liquider l 'opéra t ion avant ou a p r è s la date convenue, 
moyennant préavis d 'un jour ; 

Que ces conventions stipulaient, en outre, que ce report se 
liquiderait à l ' é c h é a n c e convenue, sans formali tés judiciaires 
et de plein droit, c o n f o r m é m e n t à l'usage, et que le repor té 
serait responsable de la différence de prix des diverses va
leurs, au jour de la liquidation, c o m p a r é s à ceux du report 
a u g m e n t é des i n t é r ê t s ; 

Attendu que la d e r n i è r e convention verbale conclue en ces 
termes est du 1 e r ju i l le t 1914 ; q u ' à ce moment, le montant 
de la somme due par l'appelant s 'é levai t à 160,794 francs 75 ; 
mais que, la guerre é tan t survenue, l'appelant quitta le pays 
au mois d'octobre de la m ê m e a n n é e , et laissa l ' i n t imée sans 
instructions et m ê m e sans donner signe de vie jusque vers la 
fin de l ' année 1919, quand i l fit savoir de Kinshasa (Congo 
belge), le 24 octobre, q u ' i l protestait contre la liquidation de 
sa position, que la Banque avait c o m m e n c é e depuis le 21 oc
tobre 1915, et l u i en demandanderait compte à son retour ; 

Attendu que l 'act ion fut e n t a m é e par deux exploits enre
g i s t r é s , datés des 8 mars et 27 novembre 1920 ; que, dans le 
premier de ces deux exploits, l'appelant invoquait à la base 
de sa demande q u ' i l avait à la Banque un dépôt de fonds 
« en report », faisant valoir ensuite les griefs qu ' i l croyait 
ê t r e en droit de produire contre les réa l i sa t ions partielles 
qui en avaient é té faites et dont i l demandait l 'annulation ; 
que le second exploit se r é fè re au premier et n'a pour objet 
que de majorer la demande du dommage résu l t é p r é t endu 
ment de la perte de certains droits de souscription ; qu ' i l 
tendait, en outre, à vo i r d é g r e v e r le compte déb i t eu r de l'ap
pelant, con fo rmémen t à l 'art icle 3 de la loi du 28 mai 1920 
survenue dans l ' interval le , de tous in té rê t s judiciaires, légaux 
ou conventionnels, pour la du rée du temps de guerre, à rai
son de ce que l'appelant avait servi comme mili taire dans 
l ' a r m é e belge ; 

Attendu que, devant le premier juge, l'appelant, qui , en 
sa qual i té d ' employé d'agent de change, ne pouvait ignorer 
la valeur des termes employés au moment du contrat, con
testait si peu qu ' i l s'agissait d'un contrat de report, qu ' i l re
prochait à la Banque d'avoir voulu obtenir de son pè re des 
marges s u p p l é m e n t a i r e s et des versements d ' i n t é rê t s , et disait 
que << la Banque semble avoir confondu le report avec l'avance 
sur un dépôt de ti tres, qu ' i l eut fallu enfler de marges à me
sure que leur cours faiblissait... » ; 

Q u ' i l ne faisait, d 'ail leurs, que confirmer ainsi l ' in te rpré ta 
tion q u ' i l avait d o n n é e du contrat dans son exploit introductif 
d'instance, en appliquant au contrat la qualification de report ; 

Attendu que n é a n m o i n s , devant la Cour, l'appelant soutient 
que la convention n'est qu 'un prêt sur titres et non un contrat 
de report proprement dit, pour en induire que la réal isat ion 
telle qu'elle a été faite n'est pas valable ; 

Attendu qu'aucun des faits i nvoqués à l 'appui de ce sou tè 
nement n'est inconciliable avec l'existence du report ; 

Que c'est le but g é n é r a l e m e n t poursuivi par le reporteur 
de faire fructifier le capital e n g a g é par lu i , en lui faisant pro
duire des in térê ts (fait I) ; 

Que, dans la rigueur du droit, le reporteur, devenu propr ié
taire des titres, devient par le fait m ê m e propr ié ta i re des cou
pons venant à é c h é a n c e pendant la durée du report, mais qu ' i l 

; n 'y a rien de contraire à l'essence du contrat à convenir qu ' i l 
en devra compte au r e p o r t é (fait 2) ; 

Que le report ne diffère du prê t sur gage qu'en ce que le 
dépôt en gage se trouve r emp lacé par un achat au comptant 
et une revente à terme s i m u l t a n é e ; que le reporteur se trouve 

1 garanti par la valeur des titres qu ' i l lui est ainsi loisible de 
réa l i ser en cas d ' i nexécu t ion , et qu ' i l n 'y a rien d'insolite à 
ce que, cette valeur n ' é t a n t plus dans la suite en rapport avec 

! le capital e n g a g é , i l r é c l a m e un s u p p l é m e n t de couverture ; 
que, d'autre part, en crédi tant le compte de l'appelant du pro
duit de la réal isat ion des titres, la Banque n'a fait que se 
conformer à l ' intent ion des parues de porter en déduct ion du 
capital engagé le montant des réa l i sa t ions par voie d ' exécu t ion 
(faits 3 et 5) ; 

Que, par la nature du contrat, la Banque n 'é ta i t pas ob l igée 
de cons idé re r la revente de tous les titres r epor t é s comme 
réso lue ; ce n 'é ta i t là pour elle qu'une faculté, et pour les 
titres non réa l isés elle est fondée à les offrir en compte de 
liquidation (4° fait) ; 

Attendu oue les parties ont voulu faire une vente, comme 
il r ésu l te des termes de leur convention ; que la vente exige, 
sans doute, la dé te rmina t ion d'un prix, mais que cela a é t é 
fait, et qu ' i l n'est pas contraire à l'essence de la vente que 
ce prix r e p r é s e n t e , d'autre part, le compte déb i teur du ven
deur, du chef du p rê t ou de l'avance de fonds qui est à la base 
du report, et dont la liquidation doit rétabl ir l ' équi té qui pour
rait avoir été froissée par la différence de valeur des titres ; 

Attendu que c'est, en c o n s é q u e n c e , sans fondement que 
l'appelant veut s ' é c a r t e r des termes employés par les parties, 
et qu ' i l a p r é c é d e m m e n t l u i -même cons idé rés comme carac té -

I ristiques d 'un report, pour soutenir qu ' i l n 'y aurait eu qu 'un 
simple prêt sur gage, qui ne permettait pas à la Banque de 
s'approprier les valeurs qui lui avaient é té remises, et de les 
réa l i ser sans observer les formali tés p r é v u e s par la loi du 
5 mai 1872 sur le gage commercial ; 

Attendu que la convention prescrivait, i l est vra i , à la Ban
que, pour liquider l 'opéra t ion avant ou ap rès la date convenue 
pour l ' é chéance , un p réav i s d'un jour, mais que ce préav is 
était , dans le cas actuel, rendu impossible par la faute de 
l'appelant, qui n'avait cons t i tué aucun mandataire et était 
parti sans laisser d'instructions ; 

Que, devant le premier juge, l'appelant faisait m ê m e grief 
| à la Banque de ce que, « dans l ' e spèce , la dé fenderesse sa

vait par avance qu'aucune sommation ne pouvait atteindre le 
repor té et devait rester vaine par suite du cas de force ma
jeure de la guerre » ; 

Attendu que l ' impossibi l i té de donner un préavis uti le, i m 
putable à l'appelant, ne pouvait paralyser les droits de la 

! Banque ; que celle-ci a d'ailleurs, au moins après la p r e m i è r e 
1 vente qui était relativement peu importante, p r évenu le p è r e 

de l'appelant qui était sur place, et fait ainsi ce qui était 
moralement possible pour que l'appelant fut informé de 
l ' exécu t ion ; 

Attendu que la Banque puisait, d'ailleurs, son droit dans 
l 'art icle 1657 du code c i v i l , aux termes duquel, en mat iè re 

! de vente d'effets mobiliers, la résolut ion de la vente aura lieu 
! de plein droit et sans sommation au profit du vendeur, a p r è s 

l 'expiration du terme convenu pour le retirement ; 

Que le terme avait été convenu par la convention qui st ipu
lait que le report se liquiderait à l ' é chéance convenue, en 

\ l ' e spèce à fin septembre 1914, sans formali tés judiciaires et 
i de plein droit, c o n f o r m é m e n t à l'usage, après au ' i l avait é té 

p révu , pour la faculté de liquider avant ou après cette date, 
' un p réav i s d 'un jour, stipulation déjà r encon t rée ci-dessus ; 

Attendu que rien n 'é tab l i t que h Banoue ait r e n o n c é à se 
I prévaloir , au moment qu'elle jugerait convenable, de la r é so -
! lution de la vente, et qu'elle n'est donc pas tenue de l iv re r 
[ des titres des m ê m e s ca tégor ies et en m ê m e quant i té que 

ceux qu'elle a réa l i sés ; 
i Attendu que les critiques de l'appelant, concernant la cir

constance que les réa l i sa t ions ont eu lieu à une époque où 
les Bourses officielles de fonds publics et de valeurs indus
trielles avaient é é f e rmées , ne peuvent faire suspecter la 
correction de ces réa l isa t ions , lesquelles pouvaient, en fait, 

i s'effectuer à la Bourse officieuse qui a cont inué à fonction-
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ner ; qu'on ne peut admettre que la Banque aurait é té assez 

peu soucieuse de ses propres in té rê t s pour faire ces réal isa

tions à des cours in fé r i eu r s à ceux qui é ta ien t p r a t i qués à ce 

moment ; 

Attendu que l'appelant soutient, en vain, que les réal isa

tions fa.'tes par la Banque constituent des actes d ' exécu t ion 

proh ibés par la loi du 4 août 1914 ; 

Attendu que cette loi porte que, pendant la d u r é e de la 

guerre, aucune poursuite, en mat iè re civile ou commerciale, 

ne pourra ê t re e x e r c é e contre les citoyens p r é s e n t s sous les 

drapeaux, mais que la réal isat ion des valeurs dont la Banque 

étai t , en vertu du contrat, propr ié ta i re , ne constitue pas un 

acte de poursuite tombant sous la prohibition de la loi ; 

Attendu que l'appelant invoque tout aussi vainement l 'ar

rê té royal du 18 août 1914, aux termes duquel, en toute ma

t ière civile ou commerciale, les clauses de d é c h é a n c e et de 

résolut ion de plein droit pour défaut de payement à l ' é chéance 

s t i pu l ée , sont inopé ran te s pendant la d u r é e du temps de 

guerre ; 

Attendu, en effet, que cet a r r ê t é , é tant déroga to i re au droit 

commun, est de stricte interpréta t ion et ne peut donc ê t r e 

é t endu à des réso lu t ions de plein droit, en vertu d'une dis

position l éga le , telle que celle de l 'article 1657 du code c iv i l ; 

Quant aux intérêts : 

Attendu que l'appelant se prévaut de la loi du 28 mai 1920 

pour demander, en vertu de l 'article 3 de cette lo i , l ' exoné 

ration de tous in ' é r ê t s du 1 e r août 1914 au 28 juin 1919, pour 

la raison qu ' i l i é té sous les drapeaux, ou ' i l n'a pu accomplir 

pendant toute la du rée de la r U e r r e un acte de sa profession, 

et s'est t rouvé sans ressources ; eue le premier juge a omis 

de statuer sur ce Doint ; 

Attendu qu ' i l est constant que l'appelant n'a é té appelé au 

service actif que le 19 janvier 1917 et a été envové en congé 

le 31 janvier 1918 ; qu ' i l y a lieu de l ' exoné re r de tous inté

r ê t s courus pendant ce temps où i l s'est t rouvé dans les con

ditions légales pour jouir de cette exonéra t ion ; que, pour la 

pér iode entre le r r août 1914 et le 19 janvier 1917, i l éche t , 

en cons idéra t ion de sa position, de rédu i re les in té rê t s , con

fo rmémen t à l 'art icle l " de 1?. lo i , au taux de 3 . 5 0 % 

mais que, pour le surplus, la demande d ' exonéra t ion 

pas fondée ; 

Quant à l'étendue de l'action : 

Attendu que l'assignation du 8 mars 1920 tendait à 

dire que tous comptes seront établ is et l iquidés sur les bases 

ind iquées dans l 'exploit ou toutes autres à d é t e r min e r par le 

tribunal ; 

Que, devant le tr ibunal , l'appelant concluait à la dés igna

tion d 'un expert comptable pour dresser les comptes des 

parties ; 

Attendu que le premier juge n'a pas fait droit à cette partie 

de la demande, estimant q u ' é t a n t données les fins et la base 

des actions, i l n 'y avait pas l ieu de recourir à une mesure 

d' instruction pour vérifier les comptes entre parties ; 

Attendu que cette décis ion laisse le li t ige sans solution 

quant à l 'une des fins de l 'action, et que les conclusions de 

l'appelant devant la Cour tendent encore à faire é tabl i r un 

vér i t ab le compte de liquidation ; mais que l ' i n t imée n'a pas 

conclu sur ce point et que les conclusions de l'appelant l u i -

m ê m e manquent de ne t te té ; 

Par ces motifs, la Cour, recevant l 'appel, dit pour droit 

que la convention verbale avenue entre parties le 1 e r j u i l 

let 1914, constitue un contrat de report ; dit n 'y avoir l ieu 

d'annuler les réa l i sa t ions opé rées par l ' in t imée ; en consé -

auence, confirme le jugement a t t aqué , en tant qu ' i l a débouté 

l'appelant de sa demande tendant à faire condamner l ' i n t imée 

à porter à l 'actif de l'appelant la valeur, au jour de la citation, 

des fonds publics réa l i sés , et celle des coupons depuis cette 

réal isat ion ; dit pour droit que l'appelant sera exo né r é du 

payement des in té rê t s sur la somme qu ' i l doit à l ' i n t imée , 

depuis le 19 janvier 1917 jusqu'au 31 janvier 1918, et que, 

pour la pér iode comprise entre le r r août 1914 et le 19 jan

vier 1917, ces in térê ts seront rédu i t s au taux de 3.50 l 'an ; 

avant de statuer sur le surplus, ordonne aux parties de s'ex

pliquer et de conclure à toutes fins ; fixe, à ce'te fin, la cause 

à l'audience à laouelle elle sera r a m e n é e par 1a partie la plus 

diligente ; condamne l'appelant à la moi t ié des frais des deux 
instances ; r é s e r v e le surplus... (Du 15 novembre 1924. — 
Plaid. M M " RESTEAU c. R e n é MARCQ.) 

1 an ; 

n'est 

faire 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

D e u x i è m e chambre. — Prés , de M . HALLEUX , conseiller. 

6 a v r i l 1 9 2 5 . 

J E U . — MARCHÉ A TERME. — REPORT. 

Pour qu'un achat à terme de coton brut par un tisseur, pour 
neutraliser des fluctuations de cours qui le menacent dans 
sa fabrication ou dans ses stocks, doive être considéré 
comme jeu, il faut mais il suffit qu'il soit entendu qu'il ne 
pourra être imposé livraison. 

Le report n'est pas inconciliable avec un véritable marché à 
terme. 

(GUISSET — c . HORNBY, HE.MELRYCK ET C'°.) 

A r r ê t . — Adoptant les motifs qui ont d é t e r m i n é le premier 
juge, et attendu que l'appelant Guisset a accepté la juridict ion 
saisie par la Compagnie in t imée ; 

Attendu que l'appelant a consenti e x p r e s s é m e n t à ce que 
ses positions de vente et d'achat fussent r e p o r t é e s conformé
ment aux conditions de date et de pr ix i nvoquées par l ' i n t i 
m é e , et que c'est sur la base de ce report que l 'action a é té 
introduite ; q u ' i l est, dès lors, sans in té rê t de rechercher si 
l ' i n t imée était fondée a agir comme elle le fit, en vertu d'une 
décis ion des directeurs de la Liverpool Cotton Association, 
aux r è g l e m e n t s (rules) de laquelle parties avaient convenu de 
se conformer ; 

Qu'aucune objection n'a été sou l evée quant aux calculs 
d in térê ts ou autres, implicitement admis par l'appelant ; 

Q u ' i l n'est point con tes té , et qu ' i l r é su l t e d'ailleurs de l 'en
semble des é l é m e n t s de la cause, que le pr ix auquel l'appe
lant a ache té 100 balles de coton le 22 mai 1914, est de 7.04 
deniers (d iminué p o s t é r i e u r e m e n t de 25 points) et non de 
6.74 deniers, comme certains de ces é l é m e n t s pourraient le 
faire croire ; 

Attendu que l'appelant se p révau t de sa qual i té de tisseur 
pour en inférer que les opéra t ions en coton brut intervenues 
entre parties ne pouvaient ê t re que du jeu, m ê m e dans la pen
sée de l ' in t imée ; 

Mais attendu que cette de rn iè re pouvait ignorer n 'avoir 
affaire q u ' à un tisseur ; que, d'ailleurs, un tisseur peut faire 
des contrats à terme en mat iè re p r e m i è r e brute, pour neutra
liser les pertes qu ' i l prévoit sur sa fabrication ou sur ses 
stocks, par suite notamment des fluctuations de pr ix des filés 
qu ' i l met en œ u v r e ; que ces contrats de couverture ne se
raient du jeu q u ' à la condition, néces sa i r e mais suffisante, 
qu ' i l fût entendu qu ' i l ne pourra ê t re imposé l ivraison, ce qui 
n'est point établi en cause ; 

Que la sommation de l'appelant à l ' i n t imée , de reconna î t r e 
ou de dénier avoir jamais l ivré à un tisseur, ou avoir r eçu 
d 'un tisseur, du coton brut, n'est pas relevante ; que l'absence 
de livraison effective n ' e m p ê c h e pas qu ' i l ait pu ê t r e conclu 
un vér i table m a r c h é à terme qui se soit l iquidé, de l'accord 
s u b s é q u e n t des parties, par le payement d'une différence de 
pr ix ; 

Q u ' i l est aussi sans televance que les opéra t ions litigieuses 
aient fait l 'objet d 'un report ; qu 'un report n'est pas exclusif 
du ca rac tè re vér i table du m a r c h é à terme ; que l'appelant sou
tient, à vrai dire, « qu ' i l avait le droit de reporter à sa guise 
ses opéra t ions de vente et d'achat », mais qu ' i l ne rapporte 
ni n'offre la preuve d'une faculté e x p r i m é e en une formule 
aussi large ; 

Attendu que l'appelant, p ré t endan t y voir un indice du ca
rac tè re fictif des m a r c h é s , a soutenu que l ' i n t imée était elle-
m ê m e la contre-partie dans les affaires qu ' i ls ont t ra i tées 
ensemble ; qu ' i l ne persiste pas toutefois dans cette affirma
t ion, en p r é s e n c e des é l é m e n t s de preuve appor tés par l ' i n t i 
m é e , pour établ i r le rôle de commissionnaire rempli par elle 
envers l'appelant et pour compte de tiers qu'elle dés igne ; 



Attendu q u ' à supposer que l'appelant l u i -même n'ait eu, 
dès l 'origine, que l ' intention de jouer à la baisse ou à la 
hausse, i l n 'en doit pas moins ê t re tenu comme s ' i l avait rée l 
lement conclu un m a r c h é à terme, à moins de prouver la con- i 
nivence de la socié té cocontractante, envers laquelle i l s'est j 
compor té en vendeur et en acheteur, et à qui la dissimulation 
de ses vraies intentions ne peut porter préjudice 

Par ces motifs, la Cour, éca r tan t comme non fondées toutes 
conclusions plus amples ou contraires,.. . confirme le jugement 
entrepris ; d é p e n s à charge de la partie Guisset... (Du 6 avr i l 
1925. — Plaid. M M < S R . D E SAEGHER et H . BODDAERT.) 

Observat ions . — L'arrêt ci-dessus est conforme 
à la jurisprudence. Relevons toutefois certain flotte
ment dans un jugement du tribunal de commerce de 
Bruxelles, du 14 novembre 1911 (Jur. comm. de 
Bruxelles, 1922, p. 174). Nous y lisons qu'une opé
ration à terme, dans le but de se garantir contre les 
fluctuations des prix d'une marchandise qu'on a 
vendue ou achetée à terme, ne constitue pas un 
jeu défendu, dût-elle se résoudre par le payement 
d'une différence. S'il faut entendre par là qu'au mo- j 
ment où un marché à terme doit recevoir son exécu
tion, les parties peuvent, sans par là même faire du 
jeu, convenir qu'il sera simplement payé la diffé
rence du cours, c'est la consécration de la thèse qui 
a rallié une adhésion unanime. Mais si le marché 
n'obligeait qu'au payement de cette différence, il 
constituait un pari. La loi ne subordonne pas le ca
ractère du pari à l'absence de but plausible. 

Elle ne le subordonne pas davantage à l'absence 
de prévisions raisonnées, comme un des ((attendus» 
du jugement visé pourrait le faire croire, en oppo
sant au jeu, basé sur le hasard, une spéculation à 
terme sérieuse, fondée sur une appréciation raison-
née et réfléchie. En parlant de spéculation à terme j 
sérieuse, le jugement paraît ne pas exclure de cette | 
dénomination le pari raisonné et réfléchi, mais le ! 
pari est, en termes absolus, assimilé au jeu par les 
articles 1964 et 1965 du code civil. 

La théorie ébauchée dans le jugement tend en fait 
à supprimer tout frein aux jeux de bourse. 

J- v . 

C O U R D ' A P P E L D E O A N D 

2" chambre — P r é s i d e n c e de M . DE KERCHOVE D'EXAERDE. 

18 mars 1925. 

P R O C E D U R E . — INTERVENTION CONSERVATOIRE. — 
FRAIS. — DEVOIR DE JUGER AUTANT QUE POSSIBLE LE 
FOND. — T R A I T E S . — DISPENSE DE PROTÊT PAR LA VEUVE 
DU TIREUR. — ESCOMPTE D'EFFETS DE COMPLAISANCE. 
RECOURS ET RESPONSABILITÉ DU BANQUIER VIS-A-VIS 
DES CRÉANCIERS DU TIREUR FAILLI. 

Les frais de l'intervention conservatoire sont à charge de l'in

tervenant. 

Le juge du premier degré doit, dans l'intérêt d'une prompte 

justice, statuer au fond dans la mesure où les conclusions 

des parties le mettent à même de le faire. 

La dispense de protêt d'une traite provisionnée n'est pas un 

acte d'administration provisoire, qui rentre dans les pou

voirs de la veuve et légataire universelle du tireur non 

acceptante de la communauté et de la succession. 

Le banquier qui n'a pu ignorer sincèrement qu'il escomptait 

des traites de complaisance, ne peut valablement produire 

à la faillite du tireur ceux de ces effets restés impayés. 

Le curateur à cette faillite n'est pas recevable à réclamer les 

dommages-intérêts qui pourraient être dus, à des créanciers 

du failli, par le banquier qui a permis à ce dernier de faire 

de la circulation. 

(•• WAESSCHE VOLKSBANK » — C DE PESSEROEY Q.Q. ET 
CONSORTS.) 

A r r ê t . — Quant aux interventions : 

AKendu que le litige met en jeu des droits qui appartien
nent aux intervenants et dont ceux-ci ont in térê t à assurer la 
défense ; qu ' i l y a donc lieu d'admettre les interventions for
m é e s en cause à titre conservatoire ; 

Attendu que la Banque appelante fait à bon droit grief au 
premier juge de n'avoir pas mis les frais de ces interventions 
à charge des intervenants, à qui ils doivent incomber en toute 
hypo thèse ; 

Au principal : 

Attendu que le premier juge, avant d'ordonner l 'expertise 
par lui prescrite, aurait dû rencontrer les moyens touchant le 
fond qui tendaient à en discuter la raison d ' ê t r e et à en cir
conscrire l 'objet, et, dans l ' in térê t d'une prompte justice, 
statuer au fond dans la mesure où les conclusions des parties 
le mettaient à m ê m e de le faire ; qu ' i l y a l ieu pour la Cour , 
saisie par l'appel et faisant ce que le premier juge eût dû faire, 
de r é p a r e r cette omission ; 

Quant aux traites qui auraient été provisionnées : 

Attendu que le curateur invoque contre la Banque appelante 
la déchéance du porteur qui n'a point exe rcé les droits du por
teur dans les délais impartis par les articles 5 1 , 5 2 , 5 9 , 61 
de la loi du 2 0 mai 1872 sur la lettre de change ; 

Attendu que la Banque se p révau t d'une dispense (enregis
t rée) aux termes de laquelle la veuve et légataire universelle 
du fail l i l'a d i spensée des obligations imposées par les dits 
articles, dispense qui portait tant sur les effets déjà é c h u s 
pour lors, que sur ceux à échoir ; 

Attendu que, p o s t é r i e u r e m e n t , la veuve a r enoncé à la com
m u n a u t é conjugale et à la succession, renonciation qui a é t é 
reconnue valable en justice ; 

Que, d ' ap rès la Banque appelante, la dispense constituait 
un acte d'administration provisoire, valable et d e m e u r é effi
cace, nonobstant la renonciation à la c o m m u n a u t é et à la suc
cession ; 

Attendu qu ' i l s'agit d'un acte faute duquel le porteur était 
déchu de tous ses droits ; que, prorogeant ces droits et impo
sant aux r e p r é s e n t a n t s du tireur ou de l'endosseur les dettes 
correspondantes — et faisant m ê m e rena î t r e ces droits et ces 
dettes, comme c 'étai t le cas pour les traites é c h u e s et non 
p ro t e s t ée s — la dispense constituait un acte de disposition, 
un acte impliquant l 'existence, chez son auteur, de la qual i té 
de femme commune en biens et d ' hé r i t i è r e , et qui , s ' i l avait 
é té fait en pleine connaissance de cause, devait e n t r a î n e r 
acceptation de la c o m m u n a u t é et de la succession ; 

Que, dès lors, la veuve n t oouvait accorder efficacement 
cette dispense que pour autant qu'elle n'aurait point — comme 
elle le fit par sa renonciation — perdu ré t roac t ivemen t la dou-
t l e qual i té eue l'acte supposait en elle ; 

Attendu qu ' i l découle de ces cons idéra t ions que le curateur 
est fondé à demander le rejet des traites p rov i s ionnées dont 
s'agit ; 

Quant aux traites non provisionnées : 

Attendu que le curateur en demande éga l emen t !e rejet, 
affirmant qu'elles faisaient partie d'un s y s t è m e de circulation 
fictive organisé par le fail l i et p r a à q u é depuis des mois, g r â c e 
à la complaisance de la socié té demanderesse ; 

Qu 'en tenant compte des conclusions prises successivement 
par l ' i n t imé , devant le tribunal de commerce et la Cour, son 
s o u t è n e m e n t revient à affirmer que la Banque, soit en con
naissance de cause, soit au moins par suite de nég l igence à 
s'entourer de renseignements, a remis au failli des fonds sur 
des effets de complaisance ; qu'en c o n s é q u e n c e , le curateur 
oppose à la c réance invoquée par la Banque par suite de l 'es
compte de ces effets, une exception de nul l i té , ba sée sur ce 
que cet escompte avait une cause conra i re à l 'ordre public ; 

A.'tendu qu'en règle généra le et notoire, la p résen ta t ion de 
pareils effets à l'escompte constitue un moyen par lequel les 
c o m m e r ç a n t s aux abois maintiennent temporairement leur 
existence commerciale et consomment leur ruine, au dé t r i 
ment des c r éanc i e r s dont ils trompent la confiance, et de la 
sécur i t é du commerce ; que l 'exception de nulli té opposée à 
la c r éance de la Banaue appelante serait donc fondée s ' i l é ta i t 



établi que cette de rn i è re ne pouvait ignorer s i n c è r e m e n t 
qu'elle escomptait des effets de complaisance ; 

Quant aux dommages-intérêts réclamés pour le préjudice 
qu'aurait causé à la masse l'escompte des effets de complai
sance : 

Attendu que 1 in t imé et les intervenants concluent à voir 
ordonner aux experts d'indaguer au sujet des dommages su
bis ; 

Attendu que le curateur est recevable à exercer toutes les 
actions qui appartiennent à la masse c r é a n c i è r e comme telle, 
par exemple en cas de d é t o u r n e m e n t d'une partie des biens 
du fa i l l i , le produit de ces actions revenant aux c r é a n c i e r s 
sur pied de leur droit à une part de l 'actif ; 

Que, parmi ces actions de la masse, la loi sur les faillites 
(art. 4 4 5 , 4 4 6 , 4 4 8 ) a voulu ranger les actions pauliennes ; 
que celles-ci sont e x e r c é e s par le curateur et profitent à tous j 
les c r é a n c i e r s chirographaires au marc le franc de leurs j 
c r é a n c e s respectives ; mais qu'on ne peut, à défaut de p rès - i 
cr ipt ion exceptionnelle i n sé r ée dans la lo i , comprendre parmi 
ces actions de la masse, ou du curateur, celles qui , d ' a p r è s i 
le droit commun, appartiennent aux c réanc i e r s pris individuel- | 
lement ; que ceux-ci ont le droit de conserver le bénéfice de ! 
ces actions, chacun en ce qui le concerne ; i 

Q u ' i l en est ainsi de la répara t ion du pré judice causé aux 
c r é a n c i e r s du fail l i par le banquier, qui , g râce au concours 
prê té à une circulation d'effets, a re ta rdé la faillite et aggravé 
le découver t ; 

Que, pour ceux des c r é a n c i e r s dont la c r éance remonterait à 
l ' époque où le banquier aurait dù refuser son concours, la perte I 
sera de la différence entre le dividende de la faillite supposée ! 
déc la rée alors, et celui qu ' i l recevra maintenant, tandis que 
les c r é a n c i e r s nouveaux, qui n'auraient pas t ra i té avec le fail l i i 
si son existence commerciale n'avait pas é té i l l ici tement pro
longée , peuvent p r é t end re qu ' i ls n'auraient rien perdu, et ' 
qu ' i ls é p r o u v e n t , par la faute du banquier, un pré judice r e p r é - ; 
sente par l ' écar t entre leur c r é a n c e in tégra le et le dividende j 
à toucher ; 

Attendu aue, d'autre part, pour éva lue r le pré judice de ces 
divers c r é a n c i e r s , i l faudra conna î t re le résul ta t final de la 
liquidation de :a faillite ; que confier au curateur de soin d'en 
poursuivre la répara t ion , ce serait donc retarder cons idé rab le 
ment et compliquer s i n g u l i è r e m e n t la liquidation ; 

Qu'aussi l 'art . 5 8 0 de la loi ne cite que les actions en annu
lation qui in t é re s sen t la masse comme telle et doivent profiter 
aux c r é a n c i e r s au prorata de leur c r é a n c e , mais ne parle pas 
de d o m m a g e s - i n : é r ê t s dont r ien n'autorise à méconna î t r e le 
ca r ac t è r e individuel et inéga l ; 

Que l 'action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s du curateur est donc 
irrecevable ; 

Attendu q u ' i l découle de ce qui p r écède , q u ' i l n 'y a pas 
l ieu d ' é la rg i r la mission des experts pour faire indaguer sur 
ces d o m m a g e s - i n t é r ê t s , et que celle-ci a é té d û m e n t dé t e rmi 
n é e par le premier juge, sauf les préc i s ions y appor tées c i -
a p r è s ; . . . 

Par ces motifs et ceux non divergents du premier juge, la 
Cour , ouï l 'avis en partie conforme de M . l'avocat généra l 
DE R Y C K E R E , éca r tan t comme non fondées , tout au moins 
hic et nunc, toutes conclusions soit autres, soit plus amples 
ou contraires, reçoi t les appels, déc la re fondé celui de la 
Waessche Volksbank, en ce qui concerne les frais des inter
ventions et l 'action en dommages - in t é r ê t s sur laquelle i l n'a 
pas é té s t a tué par le premier juge, et dit cette action, in ten tée 
par le curateur, irrecevable ; met le jugement entrepris à 
néan t quant aux frais des interventions ; déclare fondés les 
appels incidents pour autant qu ' i ls tendent à voir dire pour 
droit , comme de fait la Cour le décide i c i - m ê m e , que les 
traites p rov i s ionnées , et celles dont la Banque appelante ne 
pouvait, en les escomptant, ignorer s i n c è r e m e n t le ca rac t è re 
d'effets de complaisance, seront re je tées du passif ; déc la re 
les appels non fondés pour le surplus ; en c o n s é q u e n c e , con
firme, sauf quant aux frais des interventions, le jugement dont 
appel, complé t é comme dit ci-dessus, et p réc i se comme suit 
la mission des experts : Ceux-ci rechercheront notamment, en 
tenant compte de toutes circonstances, telles la auan t i t é 
des traites nen p rov i s ionnées e scomptées , le nombre de re-

nouvellements d 'un m ê m e effet, la notor ié té éven tue l l e des 
conventions matrimoniales du fail l i et la garantie hypothéca i re 
prise à son lit de mort, s i , en escomptant les effets non pro
v i s ionnés , la Banque ignorait s i n c è r e m e n t qu ' i l s ' ag î t d'effets 
de complaisance... ; pour, le rapport d'expertise déposé , ê t re 
par les parties conclu et par le tr ibunal de commerce de Saint-
Nicolas s ta tué comme i l appartiendra ; condamne les interve
nants aux frais de l r e instance et d'appel r é su l t é s de leur inter
vention, et le curateur à la moit ié du restant des frais d'appel, 
le surplus de ceux-ci é tant tenu en suspens... (Du 18 mars 
1925 . — Plaid. M M 0 S D E COSSAUX, JANSSENS DE VAREBEKE, 
D E PESSEROEY , ces deux derniers du Barreau de Termonde, 
WYNEN , du Barreau d 'Anvers, et SAND, du Barreau de 
Fruxelles.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

N e u v i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . J . SIMON, juge. 

?5 m a r s 1 9 2 5 . 

A C T E DE L ' E T A T C I V I L . — DATION DE PRÉNOMS NON 

AGRÉÉS PAR L E PÈRE DE L'ENFANT. — RECTIFICATION 
DE L'ACTE DE NAISSANCE. 

Le chdix des prénoms de l'enfant appartient au père, en vertu 

de la puissance paternelle. 

La violation du droit du père a comme sanction nécessaire la 

rectification de l'acte de naissance de l'enfant, par la sub

stitution, aux prénoms qu'avait donnés par dol une personne 

sans qualité, des prénoms voulus par le père. 

( JEAN-CONSTANT V. . . ) 

M . J.-C. V . . . , domici l ié à Bruxelles, rue. . . , ayant pour avoué 
A I Charles CLERBAUT , souss igné , 

A l 'honneur d'exposer : 

Qu 'un enfant de sexe masculin est n é à l 'exposant, à Mo-
lenbeek-St-Jean, le 3 avr i l 1924 ; 

Qu'en exécu t ion d 'un droit qu ' i l tient de la puissance pater
nelle et qui s'appuie aussi sur une tradition immémor i a l e , 
l'exposant avait décidé de conférer à l 'enfant les p r é n o m s de 
« René - Jean » ; 

Que l'exposant avait pris ses dispositions pour se rendre, 
avec ses deux f rères comme t é m o i n s , le dimanche matin 
6 avr i l , à la maison communale pour faire officiellement sa 
déclara t ion, lorsque sa be l l e -mère M œ e veuve B . . . , pré textant 
la nécess i t é pour elle d'aller faire des emplettes au m a r c h é et, 
pour sa fille, de rester a s s u r é e des soins de l'exposant, son 
mari , pendant son absence à elle, retarda le dépar t de l'expo
sant et en profita pour se rendre e l l e - m ê m e dans les bureaux 
de l 'état c i v i l , où , en invoquant un p r é t e n d u e m p ê c h e m e n t du 
pè re de l'enfant, elle se substitua à lu i et parvint ainsi par 
ruse à faire donner à l'enfant des p r é n o m s de son choix à 
elle, à savoir: ceux de « G u i l l aume-René - Jus t i n » ; 

Que la réal i té de tous ces faits r é su l t e à l ' é v i d e n c e des élé
ments produits et notamment de l ' instruction faite ; 

Q u ' i l importe à l'exposant d'assurer le respect de son droit, 
auquel i l a é té mis obstacle par dol, et de prendre les mesures 
néces sa i r e s pour permettre à son enfant d'avoir la jouissance 
légale des p r é n o m s q u ' i l lui destinait ; 

Q u ' i l est justement admis que la violation du droit du pè re , 
a comme sanction néces sa i r e la rectification de l'acte de nais
sance de l'enfant par la substitution, aux p r é n o m s qu'avait 
donnés la personne sans qual i té , des p r é n o m s in t ron i sés par 
le p è r e , t i tulaire de la puissance paternelle (PERREAU, Le 
droit au nom, p. 4 3 9 ) ; 

Vu les articles 8 5 5 et suiv. du code de p r o c é d u r e civile ; 

L'exposant prie le Tribunal de vouloir bien ordonner que 
l'acte de naissance de son enfant né à Molenbeek-St-Jean, le 
3 avri l 1924 (acte d r e s s é le 6 avril 1924 sous le n ° 2 4 3 ) , sera 
rectifié en ce sens que les p r é n o m s de l'enfant seront indiqués 
comme étant « R e n é - J e a n », au lieu de « G u i l l a u m e - R e n é -
lustin » ; 

En c o n s é q u e n c e , ordonner que le jugement à intervenir sera 
transcrit dans les registres courants de l 'état c iv i l de la com
mune de Molenbeek-St-Jean, dès qu'une expédi t ion authenti
que en aura é té remise ou signifiée à l 'officier de l 'é tat c ivi l 



c o m p é t e n t , et que mention en sera faite en marge du dit acte 
de naissance, ainsi que sur les tables a lphabé t iques ; 

Faire défense à tous dépos i ta i res du document d 'é ta t c iv i l 
dont i l s agit, d'en dé l iv re r déso rma i s copie ou extrait sans 
tenir compte de la modification intervenue. 

(Signéj CLERBAUT. ; 

V u la requête c i - a n n e x é e et l 'avis du min i s t è r e public ; 
Attendu que la demande es; justifiée ; 
Ordonne que l'acte de naissance de l'enrant de l'exposant 

dont i l s'agit sera rectifié, en ce sens que les p r é n o m s de 
l'enfant seront ind iqués comme étant « R e n é - J e a n » au l ieu 
de " Gu i l l aume-René - Jus t in >> ; 

Ordonne que le jugement sera transcrit dans les registres 
courants de 1 état c iv i l de la commune de Molenbeeck-St-Jean, 
d è s qu'une expédi t ion authentique en aura é té remise ou s i
gnifiée à 1 officier de l 'é tat c iv i l compé ten t , et que mention en 
sera faite en marge du dit acte de naissance ainsi que sur les | 
tables a lphabé t iques ; | 

Fait défense à tous dépos i ta i res du document d 'é ta t c i v i l 
susdit, d'en dé l ivrer désormais copie ou extrait sans tenir 
compte de la modification intervenue.. . (Du 25 mars 1925.) 

Observat ions . — D'après L . H U M B L E T (Traité 
des noms, des prénoms et des pseudonymes, n° 1 5 4 ) , i 
les tribunaux n'ont pas qualité pour attribuer des 
prénoms; ils ne peuvent ordonner que la radiation 
de l'appellation illicite, et non la remplacer par une i 
autre. A son avis, pour rectifier l'acte de naissance j 
en ce qui concerne les prénoms, il faut qu'il en con
tienne d'autres que ceux qui ont été donnés à l'en
fant par le déclarant. Le nouveau-né, dit-il, tient ses 
prénoms de la volonté du déclarant (qui, en prin
cipe, doit être le père) et l'officier de l'état civil cons
tate authentiquement le fait de l'attribution. Il ne 
peut donc être question de rectifier l'acte que s'il ren
ferme une relation erronée, c'est-à-dire s'il rapporte 
une déclaration de prénom autrement qu'elle a été 
formulée. Hors de là, il n'y a point place pour une 
rectification judiciaire. Cependant, ajoute-t-il, dans 
la pratique, les tribunaux ne se montrent pas aussi 
rigoureux. 

Et cela se conçoit, car la thèse de l'auteur a pour 
effet de ne permettre la rectification de l'acte de nais
sance, que si l'attribution du prénom résulte d'une 
erreur commise par le rédacteur de cet acte, en y 
consignant le prénom. Or, les termes dans lesquels 
sont conçus les art. 8 5 5 et suiv. du c. proc. civ., ne 
permettent pas de restreindre dans ces limites la de
mande de rectification, alors que l'exactitude des 
prénoms est un élément essentiel de l'état des per
sonnes. 

Si le tribunal ne peut qu'ordonner la suppression 
d'un prénom donné abusivement à l'enfant, com
ment faudra-t-il procéder? Le père de l'enfant de-
vra-t-il faire une nouvelle déclaration, bien que la 
première subsiste dans tous les points où elle n'est 
pas défectueuse? La procédure tracée par le code 
pour faire réformer un acte, est précisément de na
ture à éviter les singularités qu'entraînerait l'opi
nion, d'ailleurs isolée, qui vient d'être signalée 
comme un bel exemple de sophisme. 

B I B L I O G R A P H I E 

Daumont, F . — Les oppositions sur litres au 
porteur perdus, volés, détruits. Etude des lois et des 
arrêtés royaux sur la matière; devoirs et responsa
bilité ces agents de change et banquiers, par Fer-

nand DAUMONT, Avocat à la Cour d'appel de 
Bruxelles. (Bruxelles, Etabl. Emue Bruylant. — 
Un vol. gr. in-8" d'environ 3 5 0 p. Prix: 3 0 jr.) 

Cet ouvrage contient un commentaire approfondi et détai l lé 
de la r é c e n t e législation sur la dépossess ion involontaire des 
titres au porteur. 

L ' exposé et la solution des questions si va r iées que s o u l è v e 
cetie ma t i è re , nouvelle en beaucoup de points, assignent à ce 
l ivre une rée l l e valeur doctrinale et pratique. C'est le t ra i té 
complet des moyens dont disposent les porteurs de titres vo lés , 
perdus ou dé t ru i . s , pour sauvegarder leurs in té rê t s en accom
plissant avec la cé lér i té nécessa i r e les formal i tés de l 'opposi
t ion. 

M . DAUMONT s'occupe des effets de l 'opposition, qui en
traine la saisie des titres et la nul l i té des négoc ia t ions ulté
rieures, de la p rocédure devant les tr ibunaux répressifs, du 
payement des in té rê t s ou dividendes échus , de la réparation 
des dommages survenus pendant la guerre aux porteurs dé
possédés de leurs titres, des modifications appor t ée s au r ég ime 
de la Caisse des dépôts et consignations. 

Ce qui donne à son excellent travail une importance prati
que qui ne peut manquer d'en accroî t re le s u c c è s , c'est le soin 
avec lequel i l met en relief les devoirs et les r e sponsab i l i t é s 
résul tant de la législation sur cette ma t i è re pour les banquiers 
et les agents de change. 

L'ouvrage s u g g è r e enfin l'adoption de certaines mesures 
internationales pour p ro téger plus efficacement les p rop r i é 
taires dépossédés . 

Les recherches à faire dans l'ouvrage sont s i n g u l i è r e m e n t 
facilitées par les tables analytique et r l p h a b é t i q u e des m a t i è r e s 
et la reproduction des lois et a r r ê t é s royaux qui en règ len t 
l ' exécut ion . C'est donc une œ u v r e de mér i t e , qui vient com
bler une lacune de notre l i : térature juridique et peut rendre 
aussi beaucoup de services aux profanes du droit. 

de Pe l smaeker , P . — Des associations en parti
cipation et des syndicats financiers, par Prosper 
DE P E L S M A E K E R , Avocat près la Cour d'appel de 
Bruxelles, Professeur à l'Université de Gand. — 
Deuxième édition, revue et mise à jour. (Bruxelles, 
A. Vandevelde, édit. — Un vol. in-8" de 260 pages. 
Prix: 2 5 francs.) 

Après un instructif aperçu hist'.irioue sur l'association en 
participation, l 'auteur en indique les é l é m e n t s ca rac té r i s t iques 
et ceux des syndicats financiers d ' émiss ion . Les conditions de 
constitution et modes de preuve, le fonctionnement de l'asso-

I ciation, sa dissolution, le r è g l e m e n t des comptes, le partage 
| entre participants et les r èg l e s relatives à la c o m p é t e n c e en 

cas de contestation entre eux ou avec des tiers, font l 'objet 
| des chapitres suivants du l ivre . 

! La p r e m i è r e édition de cette excellente oublica'ion avait 
reçu , des juristes et des rens d'affaires, l 'accueil le plus favo
rable. La nouvelle en accroî t l 'u t i l ' té et est a s su rée du m ê m e 
succès . 

Les svndicats financiers d ' émiss ion , actuellement si fré-
quen's, y ont donné l ieu à d'importants d é v e l o p p e m e n t s . 

En mettant à jour et en remaniant son œ u v r e p r e m i è r e , le 
d is t ingué professeur de l 'Un ive r s i t é de Gand a comblé une 
lacune existant chez nous en la ma t i è re , qu ' i l a t ra i tée avec 
autant de science que de ne t te té et de précis ion juridiques. 

En oarcourant son ouvrage, on constate que rien de la doc
trine et de la jurisprudence les plus r é c e n t e s ne lui a échappé . 

Spécialité d'Editions d'Ouvrages de Droit 

aux conditions les plus avantageuses 

I m p r i m e r i e Georges T H O N E 

7 3 , rue de la Commune, ij. — Liège. 
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De la condamnation conditionnelle et cJe la prescription p é n a l e sous 
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E R R A T U M 

De la Condamnation conditionnelle et de la 
prescription pénale sous le régime des ordon
nances de la Haute Commission. 

Le régime administratif et judiciaire des territoires 
rhénans occupés a fait, en 1921, l'objet d'une étude 
dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E ( 1 9 2 1 , col. 5 7 8 ) . 

La présente étude est réservée à l'ordonnance du 
10 février 1925 qui, certes, a dû apparaître aux yeux 
de la population occupée comme une modalité de la 
pacification des esprits, à laquelle tendent les gou
vernements alliés. La prédite ordonnance organise, 
dans sa première partie, le système de la suspension 
pour l'exécution de la peine, tandis que, dans sa se
conde partie, elle reconnaît la prescription libéra
toire, ces termes renfermant tout aussi bien l'extinc
tion du droit de poursuivre l'auteur d'une infrac
tion, que celle du droit d'exécuter une condamnation. 

Le titre l ' r de l'ordonnance s'intitule: Du sursis 
ou condamnation conditionnelle. Cette dernière 
expression est empruntée au préambule de la loi 
belge du 31 mai 1888, alors que celle du sursis se 
retrouve, sinon dans la loi française du 2 6 mars 
1891, du moins dans la doctrine et la jurisprudence 
françaises. Remarquons que le susdit titre ne com
prend qu'une seule disposition. Dans son premier 
paragraphe, celle-ci s'exprime comme suit : 

K En cas de condamnation, pour une infraction à 
une ordonnance de la Haute Commission, à une 
peine de prison d'un an au maximum, si l'inculpé 
n'a pas subi de condamnation antérieure à la prison, 
prononcée par une juridiction alliée ou allemande, 
pour crimes et délits de droit commun ou infraction 
aux ordonnances de la Haute Commission, le tribu
nal peut ordonner qu'il sera sursis à l'exécution de 
tout ou partie de la peine d'emprisonnement ». 

Le système de l'ordonnance se condense, nous 
semble-t-il, dans les principes suivants, déduits 
expressément ou implicitement de la disposition re
produite ci-dessus : 

1° Le sursis est une faveur dont le dispensateur 
est le tribunal; il suppose un délinquant primaire; 

2° Le tribunal peut ordonner le sursis pour une 
partie de la peine d'emprisonnement; 

3° Il est indifférent, à l'applicabilité du sursis, que 
le tribunal dont émane la condamnation antérieure, 
soit une juridiction alliée ou allemande ; 

4° Une condamnation à une peine pécuniaire ne 
fait pas obstacle à l'attribution du sursis en faveur 
de la condamnation intervenant par après, et sanc
tionnant le fait infractionnel d'une peine privative de 
la liberté d'un an au maximum; 

5° Pour refuser à un délinquant le bénéfice du 
sursis, l'ordonnance ne demande pas que celui-ci ait 
subi de la prison. Subir une condamnation, ainsi que 
s'exprime l'ordonnance, n'est nullement l'équivalent 
de subir la prison. Il suffit, pour écarter le prévenu 
de l'avantage de la condamnation conditionnelle, que 
la condamnation antérieure qui le frappe ait été pro
noncée ; 

6W Si l'infraction qui justifie la condamnation 
antérieure est, en dehors de celles que prévoient les 
ordonnances, une infraction qui ne peut être perpé
trée que par un militaire, parce que cette infraction 
constitue une inobservation d'une obligation de car
rière, cette circonstance interdit l'octroi du sursis à 
une décision ultérieure. 



L'alinéa 2 de l'article que nous analysons, fixe la 
durée du délai d'épreuve à cinq ans, et fait échapper 
le condamné à toute exécution de la peine, si, pen
dant la période d'épreuve, une nouvelle condamna
tion n'a pas fourni au tribunal la preuve de l'indi
gnité du délinquant. 

Cette nouvelle condamnation aurait comme objet, 
soit 1 emprisonnement, soit une peine plus grave. De 
ces derniers mots, il résulte qu'une condamnation 
purement pécuniaire intervenant dans le délai, ne 
i ait pas tomber la faveur du sursis dont bénéficie la 
condamnation antérieure. Et ce, à bon droit, puis
qu'il est admis que, dans l'échelle des peines, la 
sanction exclusivement pécuniaire est inférieure en 
gravité aux peines privatives de liberté. 

Le dernier alinéa de l'article décide que la con
damnation conditionnelle et la nouvelle condamna
tion seront cumulées, lorsque cette dernière est 
intervenue pendant le délai d'épreuve. 

Si, en la matière de la condamnation condition
nelle, l'ordonnance a plus généreusement disposé 
que, par exemple, la loi belge du 31 mai 1888 (en 
e?;et, celle-ci ignore le sursis partiel; elle limite l'oc
troi du sursis à la condamnation portant sur des pei
nes d'emprisonnement n'excédant pas six mois), 
tout au moins sur un point est-elle inférieure à la 
prédite loi. 

Alors que celle-ci laisse au tribunal le soin de dé
terminer librement la durée de l'épreuve (celle-ci 
toutefois ne peut excéder cinq années), l'ordon
nance, à l'instar de la loi française, a fixé d'une 
façon uniforme le délai de la période d'épreuve, en 
disposant que ce délai serait de cinq ans. 

Qu'il nous soit permis de dire, sur ce point, qu'à 
la conception de l'ordonnance, nous préférons celle 
de la loi belge. 

S'il est vrai que, pour être pleinement probante, 
la période d'épreuve doit être longue, assigner ce
pendant une durée de cinq ans au temps d'épreuve, 
durée qui ne peut varier, est anormal. N'oublions 
pas, en effet, que la condamnation conditionnelle 
est une peine, d'une nature spéciale sans doute, mais 
non moins une peine, consistant, en l'espèce, en une 
menace. Dès lors, pour être efficace, elle doit répon
dre entre autres à la condition suivante : être propor
tionnée à l'infraction. Or, ceci étant, est-il admissi
ble d'appliquer un même délai d'épreuve à un con
damné conditionnellement à un jour de prison, qu'à 
celui qui, bénéficiant du sursis, est cependant con
damné à un an d'emprisonnement? 

Le titre II, qui comprend neuf articles, traite de 
la prescription de l'action publique résultant d'une 
infraction aux ordonnances, et de la prescription des 
peines. 

La réalisation de pareille mesure dans le cadre des 
ordonnances n'allait certes pas sans quelque diffi
culté, et ce pour la raison suivante: c'est qu'alors 
que la législation des nations européennes connaît, 
dans sa généralité, la répartition des infractions en 
des degrés divers, suivant leur gravité, la législation 
pénale des ordonnances de la Haute Commission 
ignore la division tripartite des infractions. 

Or, la division des infractions en crimes, délits et 
contraventions, influe, dans la législation criminelle 
de l'Europe, sur la prescription tant du droit de 
poursuivre un délinquant que de celui d'exécuter 
une sentence, c'est-à-dire que la durée que le droit 

commun assigne à la prescription est mise en rap
port avec la gravité des faits punissables. 

Mais l'ordonnance que nous examinons a triom
phé de la difficulté que nous signalons, et ce, en ba
sant, à l'exemple de la loi coloniale belge, le système 
de la prescription sur les principes que voici : 

a) les délais de la prescription de l'action publi
que sont déterminés par le quantum de la sanction, 
édicté par la disposition de loi ; 

b) ceux de la prescription de la peine sont déter
minés par le quantum de !a sanction, prononcé par 
le jugement (art. 2 et 3 ) . 

Remarquons, d'autre part, que, pour ce qui re
garde la prescription de la peine, l'ordonnance fait 
courir le délai de sa prescription, au cas où la déci
sion est par défaut, non pas du jour où celle-ci ne 
pourra plus être attaquée par la voie de l'appel, 
mais du jour où la décision est rendue (art. 4 ) . 

Ce faisant, elle adopte les principes établis par 
l'article 91 du code pénal belge et par l'article 635 
du code d'instruction ciminelle français, qui, ainsi 
qu'on le sait, disposent d'une façon identique, mais 
uniquement pour les peines criminelles. 

Il nous reste à relever dans l'article 4, dont nous 
faisons ici le commentaire, ce que nous pourrions 
appeler une inelegantia juris: «Les peines —dit cette 
disposition — sont prescrites... à compter du jour 
(celui-ci compris)... du jugement par défaut, si l'in
culpé n'a pas comparu ». 

Il eût peut-être été préférable, pour ne pas ame
ner de confusion dans l'esprit de ceux qui sont char
gés d'appliquer l'ordonnance, de ne pas faire suivre 
les mots : << ou du jugement par défaut », par les 
suivants: « s'il n'a pas comparu ». En effet, d'au
cuns pourraient attribuer à ces termes le sens exclu
sif d'une comparution toute physique, alors qu'ainsi 
que l'enseignent la doctrine et la jurisprudence, il 
peut y avoir jugement par défaut, même au cas où 
le délinquant est présent aux débats, si celui-ci dé
clare, au début de l'audience, ne pas intervenir à 
l'instance. 

Les articles 3, 5 à 9 n'appellent pas de commen
taires : ils traitent des actes interruptifs de la pres
cription et de la prescription des peines accessoires. 

Clôturons notre étude par un vœu : Nous serions 
heureux de voir la Haute Commission, mue si no
blement par le souci, dans les circonstances actuel
les, d'atténuer la répression des infractions à ses 
ordonnances, couronner son œuvre en légiférant sur 
les infractions concurrentes. Avec le système actuel 
des peines, on aboutit à des rigueurs excessives, 
puisque ce système repose sur le principe du cumul 
des sanctions. 

Or, combien de fois n'est-il pas constaté que le 
grand nombre des infractions imputées à un prévenu, 
peut être envisagé avec une certaine indulgence, 
en raison de l'entraînement sous l'empire duquel ces 
infractions ont été perpétrées ! 

Serait par contre malaisément réalisable, à notre 
sens, l'institution de la libération conditionnelle, et 
ce parce que les autorités occupantes rencontreraient 
des difficultés dans la surveillance à exercer sur la 
conduite du libéré. Cette surveillance, pour être effi
cace, doit pouvoir compter sur le concours tout au 
moins des autorités administratives du lieu choisi 
par le libéré, ou lui imposé. Dans les circonstances 
présentes, cette aide serait difficilement obtenue, ou, 



le serait-elle, que les appréciations des autorités alle
mandes sur la conduite du libéré, devraient être sou
mises à une vérification minutieuse. Ces considéra
tions montrent suffisamment que, si réel que soit 
l'apaisement des esprits, l'introduction de la mise en 
liberté conditionnelle dans l'arsenal des ordonnances, 
se heurterait, dans son application, à de très sérieu
ses difficultés, pour ne pas dire plus. 

A . D E M U Y L D E R , 

Ancien procureur du roi au Congo belge, 
Substitut de l'auditeur militaire près 
l'Armée d'occupation d'Aix-la-Chapelle. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E L I E G E 

Q u a t r i è m e chambre. — Prés , de M . C A P E L L E , conseiller. 

30 mai 1924. 

S O C I E T E . — AUGMENTATION DE CAPITAL. — RÉSERVE 
EXTRAORDINAIRE.-POUVOIRS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, 
RÉPARTITION A TITRE GRATUIT. — VENTE DE DROITS DE 
PRÉFÉRENCE. — DROITS RESPECTIFS DU NU PROPRIÉ
TAIRE ET DE L'USUFRUITIER. j 

I . Les bénéfices d'une entreprise commerciale ne sont pas, j 
à priori et par essence, des fruits. I 

La société peut décider qu'une partie seulement des bénéfices 
doit être traitée comme fruits et distribuée comme divi
dende, l'autre partie devant constituer une réserve dépas
sant les exigences légales. 

I I . La société peut décider que le trop-plein de cette réserve 
sera incorporé au capital par la création d'actions nouvelles, 
libérées à l'aide de cette réserve. Ces actions constituent 
des accroissements des parts sociales primitives. 

L'usufruitier ne peut prétendre sur elles qu'à un simple droit 

de jouissance, droit qui s'éteint par son décès. 

I I I . L'assemblée générale peut créer, en dehors de la réserve 

légale et obligatoire, des réserves extraordinaires et faculta

tives, si les statuts sociaux le permettent. 

Il est de principe que l'assemblée générale jouit dans l'exer
cice de ses prérogatives d'un pouvoir souverain : elle peut J 
faire tout ce qui ne lui est pas expressément interdit par la 
loi ou par l'objet de la société. 

I V . L'admission d'actionnaires nouveaux diminue la valeur 
des anciens titres et le droit de souscrire par préférence, 
attribué aux anciens actionnaires, est un moyen de com
penser le préjudice leur causé ; ce privilège a pour but de 
sauvegarder leurs droits sur l'enrichissement social et sur 
les résultats de la capitalisation opérée à l'aide des réserves. 

L'usufruitier ne pouvant prétendre à ces réserves, ne peut, 
par identité de motifs, prétendre à ces droits ou à leur valeur. 

(ROSEL ET CONSORTS — C. VALBONNET ET BANQUE 
CENTRALE DE NAMUR.) 

A r r ê t . — Attendu que, dans sa s é a n c e du 18 mai 1920, 
l ' a s semblée généra le des actionnaires de la Socié té anonyme 
du Grand Bazar du Boulevard Anspach, ayant por té r égu l i è 
rement à son ordre du jour l 'augmentation du capital de la 
soc ié té , a déc idé , en vue de réa l i se r cette augmentation : 
1° de convertir en 30.000 actions de 100 francs chacune, la 
r é s e r v e spécia le figurant au bilan pour la somme de 3.000.000 
francs et de répar t i r ces 30.000 actions gratuitement entre les 
anciens porteurs, à raison d 'un titre gratuit pour un titre an
cien ; 2° de c rée r 40.000 actions nouvelles, dont 30.000 éta ient 
r é s e r v é e s par pr ior i té aux anciens porteurs, t i tre pour t i t re , ce 
droit de p ré fé rence étant négoc iab le au gré des actionnaires ; 

Attendu que l 'auteur des appelants avait acquis, de son pre
mier mari p r édécédé , l 'usufruit de 618 actions anciennes du 
Grand Bazar, la nue propr ié té de ces titres restant acquise aux 
in t imés ; qu'en suite de la steonde décis ion ci-dessus r appe lée , 

l 'usufru i t iè re a négocié ses droits de p ré fé rence pour une 
somme de 14.438 fr. 45 ; que la difficulté soumise à la Cour 
gît dans la question de savoir à qui , de l 'usufru i t iè re ou du nu 
propr ié ta i re , doit revenir cette somme, ainsi que la propr ié té 
des 618 actions nouvelles, a t t r ibuées gratuitement aux anciens 
actionnaires ; 

Attendu qu ' i l r ésu l te de la dél ibérat ion du 18 mai et des 
bilans a n t é r i e u r s , que ces titres ont é:é c r é é s par un virement, 
au compte capital, d'une somme de 3.000.000, figurant au bi
lan sous la rubrique « r é s e r v e spécia le », et qu ' i l ne peut ê t re 
contes té que cette r é s e r v e a é té cons t i tuée à l'aide de p ré l ève 
ments annuels sur les bénéf ices sociaux ; 

Que, dans le s y s t è m e des appelants, le principe essentiel 
en mat iè re d'usufruit est que l 'usufruit ier, à condition de 
maintenir la chose en sa substance pr imi t ive , a le droit de 
s'approprier tous les produits pér iod iques de la chose ; que, 
dons une socié té anonyme, personnification d'un capital en 
travail, tout ce que produira pé r iod iquemen t ce capital, c'est-
à-dire tout ce qui pourrait ê t re d is t r ibué aux associés — le 
fonds social demeurant intact — doit ê t r e cons idéré par sa 
nature comme fruit c i v i l , au sens de l 'art icle 582 du code c i v i l , 
sans qu ' i l v ait lieu de distinguer si ces fruits ont été d i s t r ibués 
ou non, r é s e r v é s ou non ; que ces fruits sont cons t i tués par 
tout l ' excéden t de l 'actif sur le passif, a p r è s le p r é l è v e m e n t 
des sommes n é c e s s a i r e s aux amortissements et à la dotation 
de la r é s e r v e légale ; 

Attendu que les appelants soutiennent, en second ordre, que 
la r é se rve spécia le dont a d isposée l ' a s s e m b l é e généra le du 
18 mai 1920, avait é té cons t i tuée contrairement aux statuts qui 
forment la loi des parties ; 

Attendu que ni l ' un ni l 'autre de ces s o u t è n e m e n t s ne peut 
ê t re accueilli ; 

A. - - Attendu que l 'erreur des appelants consiste à ne voir 
que la façon dont a é té cons t i tuée la r é s e r v e spécia le et à ne 
pas tenir compte de l'usage fait de cette r é s e r v e ; que les b é n é 
fices d'une entreprise commerciale ne sont pas, à pr ior i et par 
essence, des fruits ; qu ' i ls sont souvent cons t i tués d ' é l é m e n t s 
complexes qui se r é s u m e n t en une plus-value d'actif ; que si 
m ê m e ils se r é so lven t en argent, ces sommes peuvent en tota
lité ou en partie ê t re cap i ta l i sées , si les nécess i t é s de l 'entre
prise l 'exigent ; 

Attendu, en effet, q u ' à l 'exemple du particulier qui entend, 
en c o m m e r ç a n t avisé et prudent, ne consommer comme fruits 
qu'une partie de ses bénéf ices et consacrer l 'autre partie à 
l 'extension de ses affaires en les capitalisant, la socié té peut, 
obéissant à la m ê m e loi de p révoyance , déc ider qu'une partie 
seulement des bénéf ices doit ê t re t ra i tée comme fruits et dis
t r ibuée comme dividendes, l 'autre partie devant constituer, en 
vue des crises possibles de l 'avenir, une r é se rve dépassan t 
les exigences légales ; que pareille prudence peut m ê m e s ' im
poser à une époque où une déprécia t ion violente, quoique 
injustifiée, de la monnaie nationale, peut compromettre la 
prospér i té et l 'existence des entreprises industrielles ; 

Attendu que la soc ié té peut, dans son in térê t et à tel mo
ment dont elle est juge souverain, déc ide r que le trop-plein 
de cette r é s e r v e sera d i s t r ibué à titre de dividende-fruits, ou 
que toute la r é s e r v e sera incorporée au capital social par la 
créat ion d'actions nouvelles, l ibé rées à l'aide de cette r é s e r v e ; 

Attendu que tel a é té le sort des actions litigieuses, qui cons
tituent des accroissements des parts sociales primitives, et que 
l 'usufrui t ière ne peut p r é t e n d r e q u ' à un simple droit de jouis
sance sur elles, droit oui s'est é te int par son décès ; 

Attendu que décider de lu i attribuer la pleine propr ié té de 
ces titres, serait méconna î t r e la nature et l ' é t endue de l 'usu
fruit ; que l 'usufruit ier doit, en effet, garder la substance de 
la chose ; qu ' i l est de la substance des parts de socié té de 
profiter des accroissements du capital social comme d'en subir 
la diminution ; qu ' i c i , la substance de la chose n'est pas la 
valeur invariable de l 'act ion primit ive, mais un titre donnant 
droit à une part de l 'actif social ; 

Attendu, d'autre part, que le droit de l 'usufrui t ière était de 
jouir de la chose pendant son usufruit » comme la propr ié
taire » (art. 578, c. c iv . ) ; que l'auteur des parties, action
naire de la soc ié té , n ' e û t pas été recevable à réc lamer plus 
que les bénéf ices distraits de l 'avoir social sous forme de d iv i 
dendes ; 



Attendu, enfin, qu'attribuer la pleine p ropr ié té des 618 ac
tions nouvelles aux hér i t i e r s de l 'usuf ru i t i è re actuellement à 
la cause, aboutirait à faire participer ceux-ci, ma lg ré la ces
sation de l 'usufruit , à tous les bénéf ices futurs de l 'entreprise 
et au partage éventue l des valeurs actives de la soc ié té , au 
m ê m e titre aue les nus propr ié ta i res porteurs des actions an
ciennes ; que telle n'a certes pas été l ' intention de celui qui 
a const i lué l 'usufruit et qui a, à ce moment, mani fes té son 
dés i r de faire bénéficier sa femme uniquement de la jouis
sance v iagè re de la chose soumise à l 'usufruit ; 

B. — Attendu toutefois que les motifs d'en décider ainsi, 
ne valent que si les statuts originaires ou modifiés ont permis 
à l ' a s semblée généra le de constituer, en dehors de la r é s e r v e 
légale et obligatoire, des r é s e r v e s extraordinaires et faculta
tives, et q u ' i l éche t d'examiner si, comme le p r é t e n d e n t les 
appelants, les statuts sociaux ne permettaient pas la créa t ion 
de pareille r é s e r v e ; 

Attendu qu ' i l est de principe que l ' a s s e m b l é e géné ra l e jouit, 
dans l'exercice de ses p ré roga t ives , d 'un pouvoir souverain ; 
<i faire tout ce qui ne lu i est pas e x p r e s s é m e n t interdit par la 
loi ou par l 'objet de la soc ié té , tel est le pouvoir généra l et 
absolu de l ' a s semblée des actionnaires » (Rapport PIRMEZ, 
GUILLERY, Comm. lég.. I I , n" 62) ; « tous les actes lui sont 
permis, si une disposition spécia le de la lo i ou des statuts ne 
les interdit pas, ou s'ils ne sont pas implicitement p r o h i b é s 
par la dé te rmina t ion de l 'objet de la s o c i é t é » (Rapport PIR
MEZ, Doc. pari., 1865-1866, p. 542) ; que M . SAINCTELETTE 
axant oroposé un amendement aux termes duquel les pouvoirs 
de l ' a s semblée généra le devaient ê t re restreints dans les l i m i 
tes de l 'article 1988 du code c i v i l , cet amendement fut re je té 
sur l ' intervention nouvelle du rapporteur, confirmant à nou- j 
veau que les pouvoirs de l ' a s s e m b l é e , sauf clause contraire 
des statuts, é ta ient sans l imites (GUILLERY, Comm. lég.. I I I , 
n° 551) ; 

Attendu que l'acte de fondation de la soc ié té , pa s sé devant 
M' ' Dé t i enne , le 3 novembre 1897, ainsi que les p rocès -ve r 
baux successifs de modification aux statuts r é g u l i è r e m e n t pu
bliés au Moniteur, ne contiennent aucune dé fense formelle de 
c r é e r cette r é s e r v e ; que, d'autre part, on ne peut conclure 
du fait que les statuts dé t e rmina i en t de façon p réc i se la répar 
t i t ion des bénéf ices , à une défense implici te de la faire ; qu'en 
effet, les bilans mentionnent cette r é s e r v e conjointement avec 
la répart i t ion des autres bénéf ices ; qu ' i ls furent a p p r o u v é s 
chaaue année par l ' a s s e m b l é e géné ra l e , à laquelle l 'usufrui
t iè re se faisait r e p r é s e n t e r par un nombre appréc iab le d'ac
tions ; qu'elle est donc mal venue à se plaindre aujourd'hui 
des décis ions qu ' i l lui était loisible de cri t iquer valablement 
devant l ' a s s e m b l é e , au l ieu de les voter avec elle ; qu'elle ne 
s'est pas davantage opposée à la décis ion du 18 mai 1920, 
prise à l ' unan imi t é , et qui ordonnait l'affectation de la r é s e r v e 
à une augmentation de capital ; qu ' i l faut induire de son appro
bation qu'elle n'a pas cons idé ré comme implici tement contrai
res aux statuts, des déc is ions qu'elle s'abstient de crit iquer ; 

Attendu qu ' i l a été ci-dessus démon t r é que l ' in té rê t de la 
socié té pouvait commander des mesures spéc ia les de p r é 
voyance, et qu'on ne pourrait donc non plus soutenir que la 
constitution d'un fonds spécial de r é s e r v e , soit « implicitement 
prohibé par la dé te rmina t ion de l 'objet de la socié té » ; 

C. — Quant aux droits de p ré fé rence , négoc iés pour la 
somme de 14.438 fr. 45 : 

Attendu que la Société du Boulevard Anspach a décidé 
d augmenter son capital par l ' émiss ion de 40.000 actions nou
velles, dont 30.000 é ta ien t r é s e r v é e s par pr ior i té aux anciens 
actionnaires ; que l 'admission d'actionnaires nouveaux doit, à 
t( ute év idsnce , diminuer la valeur des anciens titres et que le 
droit de les souscrire, par p ré fé rence aux é t r a n g e r s , est un 
moyen de compenser le pré judice leur causé ; que ce p r iv i l ège 
a pour but de sauvegarder leurs droits sur l 'enrichissement 
social et sur les résu l ta t s de la capitalisation o p é r é e , à l 'aide 
des r é s e r v e s , par la socié té ; que l 'usuf ru i t i è re ne pouvant, 
ainsi qu ' i l a é té démont ré ci-devant, p r é t e n d r e à ces r é s e r v e s , 
elle ne peut non plus, par ident i té de motifs, p r é t e n d r e à 
ces droits ou à leur valeur, se chiffrant en l ' e spèce par 
14.438 fr. 45 ; 

Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, ouï en 
son avis conforme M . LOISEAU , substitut du procureur g é n é 
ral, rejetant toutes conclusions plus amples ou contraires, 
donne acte à !a Banque Centrale de Namur de ce qu'elle s'en 
réfère à justice ; ce fait, confirme le jugement a quo, con
damne les appelants aux d é p e n s d'appel.. . (Du 30 mai 1924. 
Plaid. M M " 3 RESTEAU , du Barreau de cassation, et GRAFÉ, 
du Barreau de Namur, c. VAN B E R C K E L . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2' chambre. — P r é s i d e n c e de M . DE KERCHOVE D'EXAERDE. 

21 a v r i l 1925. 

C H E M I N DE FER. — PASSAGE A NIVEAU. — ACCIDENT. 
R È G L E S DE RESPONSABILITÉ. 

Pour que le Chemin de fer soit responsable d'un accident sur
venu à un auto à un passage à niveau (non gardé), il faut 
que le conducteur, roulant dans des conditions réglemen
taires et normales, et déployant l'attention qu'on est en droit 
d'attendre d'une personne de prudence moyenne, ne dût pas 
voir le train en temps utile pour pouvoir pratiquement éviter 
l'accident. 

(ETAT BELGE — C. DUPONT.) 

A r r ê t . - Attendu q u ' i l incombe aux in t imés , demandeurs, 
d 'é tabl i r que leur p r é p o s é , tout en déployant l 'attention qu 'on 
est en droit d'attendre d'une personne de prudence moyenne, 
ne devait cependant pas voir ie train en temps utile pour pou
voir pratiquement év i te r l'accident ; qu'en l ' e s p è c e , pareille 
preuve ne peut ê t re fournie convenablement que par expertise ; 

Que toute preuve qu i . comme celles o r d o n n é e s par voie 
d ' e n q u ê t e directe par le jugement a quo, tend seulement à 
établ i r que l'Etat n'avait pas pris certaines p récau t ions supp lé 
mentaires qu ' i l eût pu prendre, ou q u ' i l a prises depuis l 'acci
dent, advient irrelevante ; 

Attendu que les i n t imés sont en droit de contester et contes
tent de fait les d o n n é e s fournies par les plans de l 'administra
tion, mais soutiennent à tort qu ' i l soit d é m o n t r é a priori q u ' i l 
ne saurait plus ê t re p rocédé utilement à une expertise contra
dictoire ; 

Attendu que, en l 'é ta t du li t ige, i l n 'y avait pas l ieu d'ad
mettre l ' enquê t e soll ici tée en termes de preuve contraire par 
l'appelant ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï l 'avis de M . l'avocat généra l 
DE R Y C K E R E , et éca r tan t comme non fondées , tout au moins 
li'r et nunc, toutes conclusions plus amples ou contraires, reçoi t 
l 'appel, régul ie r en la forme, et le dit fondé en tant que le 
jugement a t taqué a o rdonné des e n q u ê t e s ; met celui-ci à 
néant quant à ce ; é m e n d a n t , dit que, par M M . . . , i l sera pro
cédé à une expertise qui aura pour objet de vérifier s i , ou dans 
quelle mesure, les plans produits par la partie appelante ren
dent l 'état de choses à la date de l 'accident, et rechercheront 
s ' i l était tel que, un conducteur d'auto roulant dans des condi
tions r é g l e m e n t a i r e s et normales, et déployant l 'attention 
qu'on est en droit d'attendre d'une personne de prudence 
moyenne, ne devait pas voir le train en temps utile pour pou
voir pratiquement év i te r l 'accident ; dit que, pour les divers 
endroits ind iqués comme permettant de voir le train, les 
experts tiendront compte de la distance de ces endroits au 
passage à niveau, comme aussi du point de savoir sur quelle 
longueur de chemin de fer un train étai t visible, et de l 'éloi-
gnement éven tue l de cette section de voie ferrée par rapport 
au passage à niveau ; . . .d i t l'appel non fondé et confirme le 
jugement quant au surplus ; condamne les in t imés aux d é p e n s 
de la p r é sen t e instance d'appel . . . ( D u 21 avri l 1925. — Plaid. 
M M e s VERHAEGHE et VANDER SCHUEREN , celui-ci du Bar
reau d'Audenarde.) 



C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . ROLAND, prem. p ré s . 

8 j a n v i e r 1925. 

S O C I E T E A N O N Y M E . — FAILLITE D'UN SOUSCRIPTEUR 
LS ACTIONS. — O F F R E DE RÉGLER EN DIVIDENDE DE 
FAILLITE LES VERSEMENTS NON ENCORE EFFECTUÉS, 
EXCEPTION I< NON ADIMPLETI CON TRACT US » ET DROIT 
DE RETENTION AU PROFIT DE LA SOCIÉTÉ. — FACULTÉ 
D'EXÉCUTION EN BOURSE. — COUTUME JURIDIQUE. - CON
VENTION. — INTERPRETATION. — GAGE. — MANDAT. 
V O I E PARÉE. — ^ACTE COMMISSOIRE. - C L A U S E PÉNALE. 

En cas de faillite du souscripteur d'actions, la société anonyme 
est fondée, en vertu de son droit de rétention, ù refuser 
l'offre fade, par le curateur, de la régler en dividende des 
versements non encore effectués. 

Le droit d ' e x é c u t e r en Bourse ne peut se justifier par la cou
tume juridique, indépendamment d'une stipulation conven 
tionnelle. (Résolu par le min i s t è r e public.) 

Dans l'interprétation d'une clause statutaire prévoyant une 
pareille faculté, il faut opter pour le sens avec lequel elle 
puisse produire un effet licite et conforme au but écono
mique de la stipulation ; il faut rejeter comme inconciliable 
avec l'objet licite que les parties sont censées s'être pro 
posé, le sens suivant lequel celles-ci auraient entendu cons-
litucr aux mains de la société, pour le cas de récalcitrancc 
du souscripteur, soit un droit de gage ^ur les actions sous
crites, soit un mandat de réaliser les titres au nom de l ac-
t.onnaire et en acquit de sa dette, soit une voie parée, soit 
auelque autre moyen d'emprise immédiate et directe sur 
des biens déterminés du débiteur. 

Pour autant que les termes de La clause souffrent cette inter
prétation, il faudra y voir un pacte commissoire, opérant, au 
gré de la société, la résolution ex tune du contrat de sous
cription, ainsi qu'une clause pénale fixant forfaitairement 
les dommages-intérêts an montant de la souscription, sauf 
ù en déduire le prix ii provenir de la cession nouvelle des 
titres non libérés. 

Est illégale, la pratique consistant à revendre comme intégra
lement libérés, les titres en retard de versements. (Avis du 
min i s t è re publ ic . ) 

Dans le cas de la résolution en vertu d'une clause comme ci-
dessus, les versements précédemment effectués demeurent 
acquis à la société, même en cas de faillite du souscripteur ; 
la société n'est soumise à la loi du dividende que pour la 
portion des dommages-intérêts non couverts par le montant 
de ces versements, augmenté du produit de la revente. 

(SOCIÉTÉ EGYPTIENNE POUR L'AGRICULTURE ET LE 
COMMERCE — • C. FAILLITE DUMORTIER ET DE RUDDER.) 

Le Tribunal de commerce de Gand avait rendu, 
à la date du 4 janvier 1913, le jugement suivant (Ré
férendaire: M. D E N E U S ) : 

Jugement . — Attendu que, le V'r jui l let 1905, les faillis 
sont devenus titulaires de 40 actions de 250 fr. de la société 
dé fende re s se , l ibé rées de 25 ou 2,500 fr. ; 

Attendu qu'aux termes de 1 article 9 des statuts de la socié té 
dé fende res se , << le conseil d'administration fera les appels de 
fonds sur les actions souscrites et fixera les é p o q u e s de ver
sements » ; que l 'obligation des faillis d'effectuer le versement -
des 7,5C0 fr. restant dus. était donc à terme incertain, et non 
point conditionnelle ; 

Attendu que, selon le m ê m e article 9, « la socié té aura tou
jours le droit, sans mise en demeure préa lab le , de faire re
vendre les titres en retard de versement, pour se couvrir des 
sommes qui lui seraient dues, et ce sans pré judice au droit 
de r éc l amer par tous moyens légaux le payement de ce qui 
lui resterait dû » ; 

Que cette clause, dite d ' exécu t ion en Bourse, est juridique
ment un mandat, bilatéral comme consenti au profit des deux 
parties, donné par l 'actionnaire à la soc ié té , de vendre ses 
titres pour le cas où i l ne répondra i t pas aux versements 
appelés ; que n ' é t a n t , dans la commune intention des parties, 
autre chose qu 'un mode conventionnel d ' exécu t ion ou de paye-

ment du contrat de souscription d'actions, plus expéditif et 
plus eiricace que le recours aux voies l éga les , elle permet à 
la société de taire vendre les actions sur duplicata et comme 
l ibérées des versements appe lés , con fo rmémen t aux usages et 
aux nécess i t és cie la Bourse, et d'imputer le prix sur le non-
v e : s ¿ , tout en demeurant c réanc iè re de l'actionnaire défaillant 
pour la différence, et en retenant le ve r sé à titre d'acompte ; 

Attendu que la i ai 1 lite lut déc la rée le 5 juin 1907, avant 
tout apoel de fonds ; 

Que si la faillite de l 'actionnaire ne l'ait pas tomber le man
dat donné à la socié té de réal iser les titres non l ibé rés des 
versements appe lés , pour cette double raison que le mandat 
est ici un contrat bi latéral et une clause accessoire du contrat 
de souscription d'actions, elle est n é a n m o i n s obs.ative à cette 
réal isat ion, à cette exécu t ion du mandat, à ce mode de paye
ment qu'est l ' exécut ion en Bourse ; qu'en effet, dès la faillite 
et en venu des dispositions légales d'ordre public, le fai l l i est 
dessaisi de tous ses biens et ceux-ci sont saisis par la masse 
c réanc iè re , le fail l i devient incapable de payer ou d ' e x é c u t e r 
le contrat bilatéral de mandat, et c'est la masse c r é a n c i è r e qui 
seule peut payer la socié té par l 'at tr ibution d'un dividende ; 
les droits d 'assoc ié du failli r e p r é s e n t é s par ses actions doi
vent, avec tout l 'actif, ê t re vendus par la masse, pour leur 
prix è r e répar t i proportionnellement entre tous les c r é a n c i e r s , 
sauf cause légi t ime de p ré fé rence , laquelle n'existe pas en 
l ' e spèce , comme i l est reconnu ; 

Que si, à la vér i t é , la faillite rend exigible la dette à terme 
incertain de l 'actionnaire, cette exigibili té est tout au moins 
concomitante, sinon pos té r i eu re en raison, au dessaisissement, 
lequel, é tant de l'essence m ê m e de la liquidation o p é r é e par 
la faillite, en t r a îne l ' indisponibi l i té des titres constatant les 
droits dont l 'actionnaire est p ropr ié ta i re ; et, partant, celle de 
leurs duplicata d e m e u r é s en possession de la soc ié té , e m p ê c h e 
donc la socié té de s'emparer des droits d ' assoc ié de son débi
teur, r e p r é s e n t é s par les actions, pour réa l i ser ces droits et 
actions en Bourse, se payer sur leur prix en dehors du con
cours des autres c r é a n c i e r s chirographaires et se soustraire 
ainsi à la loi du dividende ; 

Attendu que, depuis la faillite, le n o n - v e r s é de 7,500 fr. a 
é té appelé , en trois versements de 2,500 fr. chacun, les 20 dé
cembre 1907, 15 octobre 1909 et 15 janvier 1910 ; que la 
société dé f ende re s se a refusé l'offre lui faite par M M . les 
curateurs de l 'admettre au passif chirographaire pour 7,500 fr. ; 
qu'elle procéda , au contraire, à l ' exécu t ion en Bourse fin 
mai 1910 et produisit ensuite un compte débi tant les faillis de 
7.500 fr. en principal et de 523,75 fr. d ' i n t é rê t s de retard, les 
crédi tant de 4.991,90 fr . , prix de réa l isa t ion de leurs actions, 
et se c lôturant à leur débit par 3.031 fr. 85 ; 

Qu'en c o n s é q u e n c e , elle est a s s ignée par M M . les cura
teurs, aux fins d'entendre déc la re r satisfactoire l'offre lu i faite 
de l'admettre au passif chirographaire pour la somme de 
7,500 fr. . sur déclarat ion en due forme ; 

Attendu qu ' i l ressort des cons idé ran t s qui p r écèden t , que !a 
faillite de ses déb i t eu r s n'a pu donner à la socié té dé fende
resse d'autre droit que celui de se porter c r éanc i è r e pour la 
somme principale de 7,500 fr . , devenue exigible par le fait 
seul de la faillite et i n d é p e n d a m m e n t de tout appel de fonds ; 

Attendu que la socié té dé f ende re s se objecte que la clause 
d 'exécut ion en Bourse, in sé rée en l 'art . 9 de ses statuts, " ne 
peut ê t re cons idé rée en droit que comme une clause péna le , 
dont l 'application emporte l ' a v è n e m e n t de la condition résolu
toire p révue à l 'art . 1184 du code c iv i l ; qu'en effet, l 'action
naire est lié à la socié té par un contrat bilatéral ; i l s'est sou
mis d'avance à la clause pénale p ré rappe lée ; s ' i l reste en 
défaut de faire les versements promis, i l est exactement dans 
la situation d'une partie à contrat b i la téra l , laquelle, ne satis
faisant pas à ses engagements, voit s ' o p é r e r à sa charge une 
résolut ion avec d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; que la clause autorisant 
la société à vendre, a pour elle cet avantage de la dispenser 
de la p rocédure normale, qui consisterait à faire déc ré t e r par 
jugement cette résolut ion ; qu'une pareille résolu t ion rétroagi t 
au jour du contrat, et détrui t donc, m ê m e dans le passé , la 
quali té d'actionnaire chez la personne û u ' o n e x é c u t e , la so
ciété conservant les versements effectués, à titre de domma
ges- in té rê t s forfaitairement fixés ; qu ' i l est donc inexact de 



soutenir que la socié té se paie sur les fonds de la masse ; 
qu'en réali té, elle rompt r é t roac t ivemen t tous les liens existant 
entre elle et son actionnaire, et p rocède au remplacement de 
cet actionnaire par un actionnaire nouveau qui la paie ; q u ' i l 
n 'y a donc pas eu de payement sur la masse par la soc ié té , 
mais payement à la d é c h a r g e de la masse par le tiers acqué
reur » ; qu'en r é s u m é , la clause d ' exécu t ion en Bourse aurait, 
selon la dé fende res se , son cadre juridique dans un pacte 
commissoire ; 

Attendu que la base conventionnelle ou légale de la clause 
dont s'agit, ne saurait ê t re t rouvée dans la résolut ion du con
trat de souscription ; qu'en effet, cette résolut ion est aussi 
opposée à la volonté commune des parties, qu'impuissante à 
justifier les c o n s é q u e n c e s juridiques que la dé fende re s se vou
drait en faire sortir ; 

Qu'en consentant à l ' exécu t ion en Bourse pour n o n - v e r s é , 
les fondateurs de la socié té ont entendu soustraire celle-ci aux 
lenteurs, frais, incertitudes et dangers de l 'action en payement, 
et non point la soumettre aux restitutions dér ivan t de l 'action 
réso lu to i re ; qu ' i ls ont donc établi un mode de payement, non 
point un mode de résolut ion ; qu ' i ls ont voulu la consolidation, 
et non point l ' a n é a n t i s s e m e n t du contrat de souscription ; 

Que la dé fenderesse ne saurait faire valoir qu'une clause 
péna le , sous-entendue dans l 'art . 9 de ses statuts, lu i permet 
de retenir le v e r s é nonobstant la résolu t ion du contrat ; que, 
s ' i l en était r é e l l e m e n t ainsi, la peine serait d'autant plus 
é l evée qu'une plus grande partie de l 'obligation principale 
aurait été e x é c u t é e ; que si les fondateurs avaient eu en vue 
la résolut ion du contrat, avec une c o n s é q u e n c e aussi inique 
et aussi contraire à la nature légale de la clause péna le 
(c. civ. , 1231), ils l 'auraient e x p r e s s é m e n t déclaré ; que la 
ré tent ion du v e r s é se justifie donc à titre d'acompte, non point 
à titre de pénal i té ; 

Que la dé fende res se , qui admet cependant que le défaut de 
versement produit ré t roac t iv i té absolue de résolu t ion du con
trat de souscription, n 'explique pas en quelle qual i té elle a 
pu vendre en Bourse les actions de ses assoc iés , c ' es t -à -d i re 
les titres représen ta t i f s de leurs droits contre elle comme de 
leurs obligations envers elle ; qu'elle ne dit pas non plus 
ce que ces titres sont devenus dans l ' intervalle entre la dé 
c h é a n c e de ses déb i t eu r s et la vente en Bourse ; qu'elle ne 
pré tend pas en ê t r e devenue propr ié ta i re , ce qui d'ailleurs 
serait l éga lement impossible (c. c iv . , art. 1122, 1300, 1234 ; 
18 mai 1873, art. 42 et 59) ; qu'en ses d e r n i è r e s conclusions, 
elle al lègue que « les actions sont p r é s u m é e s n 'avoir jamais 
eu de titulaires, ê t re r e s t é e s vacantes », de sorte qu'elle se 
rallierait à cette opinion que la résolu t ion du contrat de sous
cription et la d é c h é a n c e de l'actionnaire défaillant, seraient 
s u b o r d o n n é e s à la souscription d'un nouveau ti tulaire, et que 
ce serait la resouscription oui opérera i t la résolut ion et la 
déchéance , de telle m a n i è r e q u ' à aucun moment les actions 
des défaillants n'auraient é té d é p o u r v u e s de titulaires ; mais 
que cette opinion ne fait que déplacer la auestion, car, entre 
la déchéance du défail lant et la souscription du nouveau t i tu
laire, i l y a toujours un intervalle de raison, durant lequel la 
socié té intervient, et i l faut justifier cette intervention, g râce 
à laquelle le droit anéant i de l 'actionnaire déchu reprend vie ; 
que la dé fende res se ne rapporte pas cette justification ; qu'en 
c o n s é q u e n c e , d'une part, si l ' intervention de la socié té ne 
peut se fonder sur la p ropr ié té des actions, elle ne peut se 
dédui re que d 'un mandat r eçu de l 'actionnaire retardataire ; 
d'autre part, si la socié té ne peut ê t r e p ropr ié ta i re , l 'action
naire défaillant l'est d e m e u r é , et c'est de ce dernier seul que 
l ' a c q u é r e u r en Bourse peut tenir son droit ; que ces consé 
quences sont en contradiction flagrante avec l ' idée de r é so 
lution ; 

Qu'en ma t i è re de faillite enfin, la résolut ion du contrat de 
souscription, r é t roag i s san t jusqu'au jour de ce contrat, s'oppo
serait à ce que la socié té ret înt le v e r s é et se portât c r é a n c i è r e 
pour le non-ve r sé ; qu'elle en t ra înera i t la non-souscription 
d'une partie du capital social, et partant la responsabi l i t é soli
daire des fondateurs, ce que ceux-ci n'ont certes pas voulu en 
consentant à la clause d ' exécu t ion en Bourse ; 

Pour ces motifs, le Tr ibunal dit pour droit que l'offre d'ad
mettre la dé fende res se au passif pour 7,500 fr. contre affirma-

lion r égu l i è re , est satisfactoire... (Du 4 janvier 1913. — Plaid. 
M M e s E. LOGTENBURG et DE RYCKERE C. H . BODDAERT et 
PÉCHER , ce dernier du Barreau d 'Anvers.) 

Devant la Cour d'appel, M. le premier avocat gé
néral S O E N E N S a conclu dans les termes suivants: 

L'objet du p r é s e n t p r o c è s se r a m è n e à la question de savoir 
1 quelles sont les voies de droit dont dispose une socié té ano-
! nyme à l 'égard des souscripteurs réca lc i t rants , spéc i a l emen t 
, en p r é s e n c e de la clause d ' exécu t ion en Bourse, telle qu'elle 
! est s t ipulée dans les statuts de la socié té dé fenderesse , 
i Mais les circonstances de l ' e spèce sou lèven t une question 
j plus spéc ia le , dont, à l ' inverse de la mé thode adoptée par les 
i parties et le premier juge, nous pensons devoir faire l'objet 
j d'un examen préa lab le . 

| Cette question préa lab le est de savoir si la faillite du sous-
I cripteur impose, à la socié té stipulante, l 'obligation de se 

soumettre, pour les versements d é c r é t é s , à la loi du dividende, 
en sorte que l'offre de remplir en monnaie de faillite dût 

I être cons idé rée comme l ibératoire de l 'obligation de ces ver
sements, et rendit, par conséquen t , sans objet son recours aux 

\ voies de droit p r é v u e s pour le cas d ' inexécu t ion de pareil 
j engagement. 

[ Nous pensons que la Société n'est pas, à cet égard , soumise 
à la loi du dividende, ou, pour mieux dire, qu'elle trouve, 
dans l 'é tat de fait existant à ce moment, un moyen légi t ime 
de se soustraire à la condition commune de cette ca tégor ie 
d'ayants droit qu'on est convenu d'appeler « les c r é a n c i e r s 

, dans la masse ». 

| Le bénéfice que nous reconnaissons ic i à la socié té n'est 
; rien autre chose que l'effet ordinaire de l'exception non adim-
! pleti contractas, c ' es t -à -d i re que la soc ié té , se trouvant dans 
: les termes d'un contrat bi latéral , est fondée, en vertu du pr in-
• cipe d ' équ i t é qui domine la mat iè re des conventions de cette 
| nature, à s'abstenir de l ' exécu t ion de ses propres engage-
I ments, tant que, de son côté , le cocontractant reste en défaut 
j de s ' exécu t e r . Si la soc ié té avait c o n s o m m é l ' exécu t ion de ses 
l propres obligations, elle se trouverait, quant à l'exigence de 
i la prestation r é c i p r o q u e , devant la loi d'airain du payement en 
J dividende. Mais cette exécu t ion , la socié té ne l'a pas con

s o m m é e , car ses obligations comportent une exécut ion conti
nue, j u s q u ' à la consommation de l'affaire sociale. En sorte que, 
si le souscripteur, ou la masse de ses c r é a n c i e r s - q u i , en tant 

j que ses ayants cause, ne peuvent avoir plus de droits que 
i l u i -même — p r é t e n d e n t à la continuation des avantages inhé-
[ rents à la qual i té d ' a s soc ié , la socié té est en droit de leur en 
I refuser le service, parce que celui-ci n'a été promis qu'en 

vue et pour la cause de prestations r éc ip roques , que le cocon
tractant est, dès ores, en défaut d ' e x é c u t e r . C'est le droit de 
rétention, lequel, en ma t i è re de contrats b i la té raux , constitue 
la sanction p réven t ive de la réc iproc i té , comme le droit de 
résolut ion en est la sanction r ép re s s ive . 

I l est, en mat iè re de faillite, un cas où, pour un motif tout 
spécia l , la lo i . par dérogat ion aux principes géné raux , exclut 
l 'application de cette sanction r ép re s s ive que constitue le droit 

j de réso lu t ion . Ce cas est celui de la vente d'objets mobiliers : 
La résolu t ion , ainsi que la revendication consécu t ive à celle-

j c i , ne sont admises que dans les l imites t rès é t roi tes (art. 546 
| et 566 à 569 de la loi des failli tes), parce que, si les objets 
i mobiliers ont é té dé l iv rés à l'acheteur, leur possession a donné 

à celui-ci une surface apparente, en considéra t ion de laquelle 
ses c r é a n c i e r s lui ont accordé le crédi t nécessa i r e à ses 
affaires. Mais c'est là une dérogat ion aux principes g é n é r a u x , 
lesquels conservent leur empire, s'agissant de la réso lu t ion 
de tous autres contrats. En ce qui concerne la rétention, la 
faillite n'est en aucune façon obstative à l 'application des 
règ les du droit commun. La loi consacre m ê m e , par une dis
position expresse, le droit, pour le vendeur, de retenir les mar
chandises par lui vendues et non encore dé l ivrées ni expéd iées 
au failli (art. 570 de la loi des faillites, qui n'est, en somme, 
qu'une application des art. 1612 et 1613 du code c iv i l ) (1) . I l 
s'en suit que la partie oui se trouve, avec le fai l l i , dans les 
liens d'un contrat bi la téral , peut opposer à la masse des 

(1) HUMBLET , art. 570, n° 723. 



c r é a n c i e r s de celui-ci , l 'exception non adimpleti contractas, 

et que, dans l ' e spèce , la socié té qui se voit r é c l a m e r la con
tinuation des avantages résu l tan t de la qual i té d ' a s soc ié , a le 
dro.t de subordonner cette continuation de services à l 'accom
plissement in tégra l , par le curateur, des obligations cor ré la 
tives a s s u m é e s par le fa i l l i . (Comp. l 'art. 571 de la loi sur 
les laillites) (2) . 

Vo.là pour la situation défens ive de la socié té . Passons à 
l 'examen de sa situation offensive. Car nous voici r a m e n é s à 
la question pi inc.pale du débat : La société dispose-t-elle de 
quelque voie léga le , soit pour assurer l ' exécut ion du contrat, 
son pour en consommer la rupture par la voie de la résolu

tion V 

La question a de multiples faces. I l faut distinguer d'abord, 
suivant que la situation est rég lée par une disposition spéc ia le 
des statuts ou seulement par les dispositions de la loi ; i l y 
a l ieu d'examiner, ensuite, si la situation conventionnelle ou 
légale n'est pas influencée par l 'é tat de faillite de l ' associé 
réfracta i re . 

La nécess i t é d'assurer l ' exécut ion des contrats et de fixer 
les règles relatives à leur résolut ion, apparaî t plus impé r i euse 
encore pour les socié tés anonymes que pour les particuliers, 
attendu que les socié tés anonymes ont une existence condi
t ionnée par la lo i , et que l ' inexécut ion du contrat de souscrip
tion et la résolu t ion de l'engagement des souscripteurs peuvent 
affecter l'existence ou la consistance du capital, qui leur est 
essentiel. En cas de réca lc i t rance des souscripteurs, les so
c ié tés anonymes se trouvent dans cette cruelle alternative, ou 
de para î t re consentir à la diminution de l'avoir social, en ne 
poursuivant pas le remplacement de l 'associé insolvable, ou 
de para î t re consentir à la diminution du capital social en pro
clamant sa d é c h é a n c e . 

Autre chose: En faisant abstraction de ce scrupule juridique, 
et à cons idé re r que le statut légal des soc ié tés anonymes ne 
c r ée aucune complication au regard de l ' exécu t ion ou de la 
résolut ion à poursuivre contre l 'associé réca lc i t ran t , encore 
est-il que les nécess i t é s pratiques exigent, pour les soc ié tés 
anonymes, des moyens d action plus rapides et plus simples 
que ceux g é n é r a l e m e n t us i tés entre des parties quelconques : 
Une socié té anonyme doit pouvoir compter, en tout temps, sur 
les versements qu'elle pourra se trouver dans la néces s i t é 
d'appeler, et les lenteurs i n h é r e n t e s aux voies de droit ordi
naires peuvent ê t re funestes pour son crédit propre, ainsi que 
pour la tenue du m a r c h é de ses actions. 

Aussi, certaines législat ions t rès voisines de notre loi sur 
les soc ié tés , ont-elles édicté des dispositions dont l 'objet est 
d'abord de concilier le principe de la déchéance ou de la for
faiture de l 'actionnaire récalc i t rant , avec les règ les léga les de 
la fixité du capital social, et, ensuite, d'organiser des voies 
d ' exécu t ion ou de résolut ion en marge de celles t r acées , pour 
les ma t i è r e s ordinaires, par les lois civiles ou de p r o c é d u r e . 
(Code italien, art. 168 ; code espagnol, art. 164 ; code alle
mand, art. 2 2 0 . ) 

En Belgique et en France, la législation sur les soc ié t é s est 
muette sur ces questions. La pratique, en ces deux pays, s'est 
ingén iée à combler les lacunes de la lo i , et i l est devenu cou
rant de p révo i r , dans les statuts des soc ié tés anonymes, des 
clauses oui p révoien t , pour le cas de forfaiture des souscrip
teurs, la faculté, pour la soc ié té , de pourvoir à leur remplace
ment par une exécut ion en Bourse, sans intervention de justice. 

Le procédé est si c o m m u n é m e n t us i té , qu'on en est a r r ivé 
à soutenir ou ' i l était passé à l 'état de coutume juridique, obl i 
gatoire m ê m e dans le silence des statuts. Nous ne pouvons 
souscrire à une pareille déduct ion , car, quelque opinion que 
l 'on ait sur la question de savoir si, dans l 'état de nos inst i
tutions juridioues, la coutume peut ê t re encore cons idé rée 
crmine une source de droit, à l 'égal de la loi écr i te , toujours 
est-il que, de l'aveu m ê m e des partisans les plus a v a n c é s d'une 
pareille théor ie , la coutume n'enpendre des obligations de 
droit q u ' à la condition d'avoir é té suivie constamment comme 

( 2 ) Dans le m ê m e sens, BERNARD, Etudes sur l'exécution 
<i Bourse (Annules de Droit commercial, 1904, n o s 51 et s u i v . ) ; 
THALLER, Faillites, t. I I , n o a 8 5 8 et suiv. 

| une règ le tacite et obligatoire. I l faut, dit GÉNY ( 3 ) , pour qu 'un 
! rapport consacré par lusage soit é r igé en rapport de droit 
j positif, que la pratique d 'où i l r ésu l te le constitue avec un 
1 ca rac tè re de nécess i t é , de façon à l 'imposer au besoin, en 
! vertu d'une règ le munie de la sanction publique. Cette opinio 

necessitatis suppose l'assentiment des i n t é r e s s é s , c 'es t -à-di re 
| de ceux qui souffrent éven tue l l emen t de la r è g l e que la cou

tume établi t . Or, tel n'est certainement pas le cas de l'usage 
en question, puisque aussi bien les fondateurs de socié tés 
prennent soin de formuler, dans les actes, des clauses de ce 
genre, avec, d'ailleurs, des modal i tés t rès diverses, et non pas 
pour rappeler les effets juridiques qui auraient l ieu de plein 
droit, mais pour combler des lacunes, qui , à leur sentiment, 

! résu l te ra ien t de l'absence de ces clauses. 

Au cours des travaux prépara to i res de notre d e r n i è r e loi sur 
les soc ié tés , en date du 2 2 juillet 1913 , le rapporteur de la 
section centrale proposa d'ajouter au texte, qui est devenu 
l 'art . 7 2 de la lo i , une disposition permettant et organisant la 
déchéance et le remplacement de l ' a ssoc ié récalc i t rant ( 4 ) ; 
mais la section centrale supprima cette ajoute, sous pré tex te 
que les clauses concernant ces objets é ta ien t usuelles dans les 
contrats de socié té , et d'ailleurs parfaitement licites ( 5 ) . Avec 
M . WAUWERMANS (Manuel pratique des sociétés anonymes, 

n" 2 9 1 ) , nous regrettons que cette disposition n 'a i t pas passé 
dans le texte, parce qu'elle eût p r é v e n u un grand nombre de 
contestations par t i cu l i è rement é p i n e u s e s , d'abord quant à la 
licéité des clauses de ce gence, et ensuite ouant à l ' in te rpré 
tation de la volonté des parties, lesquelles, par la crainte 
qu'elles ont de heurter des obstacles dér ivan t de l 'ordre pu-
bl.c, versent souvent dans l ' obscur i t é , parfois m ê m e dans la 
contradiction. 

L 'ar t . 9 des statuts de la Société générale Egyptienne pour 

l agriculture et le commerce est conçu comme suit : 
» Le Conseil d'administration fera les appels de fonds sur 

les actions souscrites, et fixera les é p o q u e s de versement. 

« Les versements appe lés se feront à la date fixée, qui sera 
notifiée, par lettre r e c o m m a n d é e , au domicile r ée l ou élu des 
actionnaires. Ces avis vaudront comme mise en demeure, et, 
à défaut de versement aux é p o q u e s fixées, l ' i n t é rê t sera dû 
de plein droit, au taux conventionnel de 6 "/„ l ' an , à partir du 
jour de l 'exigibi l i té . 

" La société aura toujours le droit, sans mise en demeure 

préalable, pour se couvrir des sommes qui lui seraient dues, 

de faire revendre les titres en retard, et ce sans préjudice au 

droit de réclamer par tous moyens légaux le payement de ce 

qui lui resterait dû ». 

Quelle est, au juste, la por tée de cette clause? 
A s s u r é m e n t , elle a pour objet de confé re r à la société , à 

côté des moyens d ' exécu t ion que l u i r é s e r v e le droit commun, 
une emprise immédia te et directe sur les droits et in térê ts des 
souscripteurs réca lc i t rants . Ce droit d'emprise immédia te et 
directe est-il, suivant la convention, constitutif d 'un gage, au 
sens juridique de ce terme? Faut-il y voir p lutôt une ré fé 
rence à l 'art. 1144 du code c i v i l , lequel permet d'autoriser 
le c réanc ie r , en cas d ' inexécu t ion par le déb i t eu r , à faire 
exécu te r lu i -même l 'obligation, aux frais de ce dernier? O u 
bien, comme le premier juge l'a admis, cette stipulation ne 
constitue-t-elle qu'un mandat, donné à l'avance par le déb i teur 
à son c réanc ie r , de réa l i ser son bien, pour en imputer le pro
duit sur le montant de la dette? Ou bien encore, ainsi que les 
appelants le p ré t enden t , la clause dont s'agit est-elle un pacte 
commissoire, c 'es t -à-dire la stipulation expresse de la réso lu
tion au cas d ' inexécu t ion de l 'obligation du souscripteur, cette 
résolut ion opérant r é t roac t ivemen t la rupture du lien social, 
et, par suite, la vacance des actions souscrites? 

Le contrat, à ne cons idérer que ses termes, autorise les 
in te rpré ta t ions les plus diverses, et i l semble m ê m e viser 
l ' exécut ion de la convention plutôt que sa réso lu t ion ; la clause 

( 3 ) Méthode d'interprétation et sources en droit positif, 
n '" 110. 119. 

( 4 ) I l resterait, d'ailleurs, à examiner si la coutume p ré 
tendue n'entre pas en conflit avec la loi (GÉNY , n" 1 1 2 ) . A 
cet égard , nous renvoyons à l 'examen qui sera fait c i -après 
de !a légali té de la clause d ' exécu t ion en Bourse. 

i 15) Doc. pari. 1 9 1 0 - 1 9 1 ! , p. 2 1 9 . 



dont nous nous occupons serait, pour nous servir d'une e x p r è s - ; 
sion consac rée , une clause de forfaiture plutôt qu'une clause j 
de déchéance. j 

Mais i l importe de cons idé re r avant tout le but que les con- i 
tractants se sont p roposé . Or , étant donnée , d'une part, la 
pratique usuelle que nous avons rappelée ci-dessus, et à la- I 
quelle i l est à p r é s u m e r que les parties contractantes ont voulu 
se ranger ; étant d o n n é e s , d'autre part, les nécess i t és prati- ; 
ques dér ivant de la situation légale des soc ié tés anonymes, et 
de ses besoins é c o n o m i q u e s , i l faut cons idére r à priori que les 
contractants ont voulu assurer à la société le moyen d'emprise 
qui lu i est n é c e s s a i r e , pour se remplir directement et immédia
tement d'un avoir correspondant au capital qu'elle s'est trou
vée en devoir d'appeler. Les parties ont voulu assurer, aux i 
administrateurs de la soc ié té , le moyen de s'acquitter à ce j 
point de vue, des devoirs qu ' i ls ont envers les tiers c r éanc i e r s j 
non moins qu'envers les actionnaires. 11 convient de rappeler ¡ 
ici certaines règ les de l ' in te rpré ta t ion des contrats, qui for
ment, dans le code c i v i l , l 'objet de dispositions expresses, à 
savoir : 

a Art. 1157. — Lorsqu'une clause est susceptible de deux 
sens, on doit plutôt l 'entendre dans celui avec lequel elle peut 
avoir quelque effet, que dans le sens avec lequel elle n'en j 
pourrait produire aucun. I 

» Art. 1159. — Les termes susceptibles de deux sens doi- i 
vent ê t r e pris dans le sens qui convient le mieux à la ma t i è re 
du contrat. » 

Les termes de la clause en question étant reconnus suscep
tibles des divers sens que nous avons env i sagés tout à l 'heure, 
quel est le sens qui convient le mieux à la mat iè re du contrat? 
quel es! celui avec lequel la convention peut produire quelque 
effet? quels sont ceux avec lesquels elle n'en peut produire 
aucun ? 

I l est certain, tout d'abord, que la convention ne peut pro
duire aucun effet, si l 'on fait dér iver le droit d ' exécut ion en 
Bourse d'un gage, soit c i v i l , soit commercial ; car, abstraction 
faite des conditions légales d'existence du gage, et qui parais
sent ne pas être r éa l i s ée s dans l ' e spèce , le procédé de réal isa
tion auauel, p r é c i s é m e n t , la clause litigieuse a pour objet d'au
toriser la société c r é a n c i è r e , heurte de front les dispositions 
d'ordre public inscrites en l 'ar t . 2 0 7 8 du code c iv i l , ainsi qu'en j 
l 'ar t . 10 de la loi du 5 mai 1872 , et suivant lesquelles est 
nulle, toute clause qui autoriserait le c r é a n c i e r à s'approprier 
le gage ou à en disposer sans les formali tés de justice ( 6 ) . 

I l est tout aussi certain que la clause ne peut produire plus 
d'effet, à la cons idé re r comme une voie d'expropriation établ ie 
par ré fé rence à la disposition de l 'art . 1144 du code c iv i l . Car 
cet article 1144 n'a pas du tout pour objet de dispenser le : 

c réanc i e r des formal i tés de p rocédure qui , dans un intérêt i 
d'ordre public, sont prescrites pour la garantie de la l iber té 
du déb i t eur , en cas d ' exécu t ion sur ses biens ( 7 ) ; i l a unique
ment nour objet d'autoriser le c réanc ie r à se procurer, sans 
contrainte sur le d é b i t e u r ni emprise sur ses biens, un équ i 
valent de la prestation à laquelle i l a droit : A ins i , le c réanc ie r 
pourra ê t re autor isé à « se remplacer » en achetant de la mar
chandise à un tiers, pour compte du déb i t eu r ; mais le mon
tant de cet achat, ou le prix de ce remplacement, il ne pourra 
le r é c u p é r e r sur son déb i t eu r par la réal isat ion des biens de 
celui-ci, que movennant l 'observation des formali tés ordinaires 
de la p rocédure : titre exécu to i r e , commandement, saisie. 

I l nous paraît tout aussi inefficace de qualifier de mandat, 

d o n n é par le déb i t eu r au c réanc ie r , la permission d ' e x é c u t e r 

en Bourse l 'actionnaire réca lc i t rant ; car ce mandat, par là 

m ê m e qu ' i l aurait pour effet de constituer l'avance, aux 

mains du c réanc ie r , le pouvoir d ' exécu t e r le débi teur , ne sau

rait ê t r e autre chose qu 'un gage, nul pour n'avoir pas é té 

cons t i tué dans les formes légales ; et, d'autre part, les voies 

de réal isat ion que la clause, en ce cas, aurait pour but d'auto

riser, seraient en contradiction manifeste avec les dispositions ; 

d'ordre public, qui, nous venons de le rappeler, sont prescrites 

pour la réalisation du gage. 

(6> Gand, 3 0 mars 1 8 9 3 ( B E L G . IUD.. 1893, col. 6 1 7 ) . 

( 7 ) GLASSON, Procédure civile. I I , § 134. 

Remarquons, en passant, que ce soi-disant mandat, s'il 

n'était pas const.tutif d'un gage, serait inopérant dans les rap
ports de la socié té c r éanc i è r e avec la masse des c r é a n c i e r s du 
souscripteur tombé en faillite. Non pas parce qu ' i l serait de 
l'essence du mandat de finir par la faillite du mandant ou du 
mandataire ; car le mandat est supposé ê t re ici un mandat bila
téral , et constituer un é lément d'un contrat commutalif plus 
complexe. Le mandant, é tant lié par ce contrat commutatif, 
n'aurait pu, sans le consentement du mandataire, se dégage r 
du mandat qui en constitue un é l émen t in tégrant ; or, la masse 
de ses c r é a n c i e r s ne peut avoir plus de droits qu ' i l n 'en eut 
eu l u i - m ê m e . Mais ce mandat serait inopérant à l ' égard de la 
faill i te, en raison de cette par t icular i té , que, p r éc i s émen t , i l 
constituerait un mandat de vendre un objet qui , au moment de 
ia vente, se trouverait dans le patrimoine du fa i l l i , et d ' impu
ter le prix de vente sur la dette du mandant. Par l ' exécu t ion 
qu ' i l donnerait à un pareil mandat, le c réanc ie r méconna î t r a i t 
la saisine de la masse faillie, et i l frustrerait celle-ci de son 
droit au produit de la liquidation. 

La clause d ' exécu t ion en Bourse ne pourrait, avons-nous 
dit, se justifier par l ' idée d'un mandat aux fins de vente, 
donné par le souscripteur à la soc ié té , parce que, en cette 
hypo thèse , elle déguisera i t un nantissement, nul pour violation 
des r èg l e s et formali tés prescrites pour la constitution ainsi 
que pour la réal isa t ion du gage. 

Certains auteurs, et non des moindres, ont cru faire bonne 
justice d'une pareille objection, en expliquant que la clause 
conféran t le mandat d ' e x é c u t e r en Bourse ne serait, a p r è s 
tout, qu'une clause de voie parée, l icite, à leur avis, par la 
simple raison qu'elle ne serait pas formellement interdite par 
la lo i . 

Nous ne contesterons point que, dans l 'hypothèse du man
dat, on se trouve en p r é s e n c e d'une clause de voie p a ' é e ; 
mais la clause de voie p a r é e , par cela qu'elle suppose, pour 
le déb i t eu r , une condition pr ivi légiée à l ' égard des c r é a n c i e r s , 
et que, d'autre part, elle a pour objet de dispenser le stipu
lant des formal i tés ex igées pour la garantie de la l iber té du 
déb i t eur , — la clause de voie parée n'est permise q u ' à la con
dition d ' ê t r e au to r i sée formellement par un texte de loi dé ro 
geant aux r èg l e s des saisies et des or iv i lèges . C'est, à notre 
avis, une erreur de soutenir, avec RESTEAU (n° 7 5 3 ) ( 8 ) , que 
la loi n'a p révu la clause de voie pa rée , en mat iè re immobi
l i è re , que pour r é g l e m e n t e r cette voie d ' exécu t ion , et res
treindre, en un domaine spécial , la l iber té des parties, qui . 
sans ces dispositions, eût é té en t i è re . D'excellents auteurs de 
p rocédure enseignent ou'en mat ière de voie pa rée , la prohibi
tion est la règ le , et que l'autorisation constitue l 'exception, et 
leur avis est déduit de cette considérat ion qui nous paraî t pé-
remptoire, à savoir que les lois, tant civiles que de p r o c é d u r e , 
aux titres du gage comme au titre des saisies, ont édic té , pour 
la garantie des in té rê t s des tiers et pour la sauvegarde de la 
l iber té des déb i t eu r s , des règ les d'ordre public, devant les
quelles doivent fléchir les cons idéra t ions que l 'on serait t en té 
de dédui re des principes sur l 'autonomie de la volonté des 
contractants ( 9 ) . 

Pour donner un effet légal à la clause d ' exécu t ion en Bourse 
du souscripteur récalc i t rant , une seule explication nous paraî t 
admissible, et c'est celle d'une résolut ion conventionnelle du 
contrat de souscription, pour inexécut ion des engagements 
du souscripteur. La condition réso lu to i re opérant ré t roac t ive
ment, les droits afférents à la quali té d'actionnaire seraient 
c e n s é s n ' ê t r e jamais e n t r é s dans le patrimoine du fail l i ; en 
sorte que la société stipulante pourrait, désormais , se gé re r , 
a l ' égard de l 'action souscrite, sans avoir à s'embarrasser ni 
des droits de son débi teur , ni de l'existence d'une faillite, et 
que la revente de l 'action éouivaudra i t à une nouvelle émis 
sion, ou à une cession faite, de p r e m i è r e main, par la socié té . 

I l s'agirait, en définitive, d 'un pacte commissoire. Nous ne 
disons pas « d'une condition résoluto i re expresse », car la 
condition réso lu to i re expresse opère sans manifestation nou-

18) Dans le m ê m e sens : PALLU, De l'exécution en Bourse 
pour non-versé, p. 149. 

( 9 ) V. l ' é tude de WAELBROECK , Saisie immobilière, sous 
les art. 9 0 - 9 2 . — Comp. GLASSON, Procédure civile, I I , § 134. 



velle de volonté , et m ê m e malgré les parties ( 10) ; tandis que 
dans la clause litigieuse, l ' exécu t ion en Bourse est p r é v u e 
comme un moyen abandonné à la lacul té de la société c réan
c iè re . « La socié té aura toujours le droit », porte l 'art . 9 des 
statuts, « de faire revendre les titres en retard de versement ». 
L ' exécu t ion en Bourse dépend donc de la volonté uni la téra le 
du c r éanc i e r , dans l ' éven tua l i t é de la non-exécu t ion de l ' ob l i 
gation, par le débi teur . Comment et en quelle forme cette vo
lonté de r é s o u d r e le con.rat devra-t-elle se manifester? Sur 
ce point, la convention est muette. Faut-il , en pareil cas, et 
en vertu de la lo i , une sommation du c réanc ie r au déb i teur ? 
Non, à notre avis, car la loi n'exige rien de pareil. Nous 
sommes donc, à cet égard , sous l 'empire du droit commun. 
En mat iè re de vente, 1 art. 1656 exige une sommation ; mais 
c'est une disposition par t icu l iè re et exceptionnelle, dont on 
ne peut faire une règle géné ra l e ( 1 1 ) . ; 

Dans l e s p è c e , la socié té a notifié par écrit, aux curateurs j 
de l 'actionnaire souscripteur, son inteniion de p rocéder à 
l ' exécu t ion en Bourse. Les curateurs ont donc été suffisam
ment avertis. I l est vrai que ces notifications portent que la 
socié ,é se propose de vendre pour ie compte et aux risques 
et périls du débiteur ; et les curateurs en déduisen t que, dans 
l ' idée de la socié té e l l e - m ê m e , l 'opérat ion de vente à laquelle 
elle allait p rocéde r supposait un mandat de vendre une chose 
existant encore dans le patrimoine du déb i t eur , plutôt qu'elle 
n ' impliquai t la disposition d'une chose r e n t r é e dans le domaine 
du c réanc ie r , en c o n s é q u e n c e de la résolut ion du lien contrac
tuel. Cette in terpré ta t ion , i l faut bien le r econna î t r e , trouve 
un certain appui dans le texte m ê m e de la clause statutaire, 
qu i , loin de prévoi r in terminis la résolut ion du contrat, porte 
que « la socié té aura le droit de faire revendre pour se couvrir 
des sommes qui lui seraient dues, et ce sans préjudice au droit 
de r é c l a m e r , par tous moyens légaux, le payement de ce que 
le souscripteur resterait lui devoir ». 

Nous pensons, n é a n m o i n s , que de pareilles déduct ions s'ins
pirent d 'un trop grand rigorisme. Si, pour o p é r e r de plein droit 
et sans intervention du juge, la condition réso lu to i re doit ê t r e 
expresse ou faire l'objet d'un pacte, ce n'est pas à dire qu'elle 
doive ê t re p r é v u e en des termes sacramentels. Les mots im
portent peu si la chose est certaine, et nous croyons pouvoir 
tenir pour certain que les parties ont convenu de la condition 
réso lu to i re , lorsque, comme dans l ' e spèce , elles ont convenu 
d'une voie de droit dont le résul ta t s'identifie, pour chacune 
d'elles, avec celui que seul le pacte commissoire est capable 
d'assurer. Le but économique que, de toute certitude, les 
parties se sont proposé , et le résul tat de l 'opéra t ion pour cha
cune d'entre elles, doivent importer plus au juge, pour la dé
termination de la nature du droit s t ipulé , que la qualification 
dont ce droit se trouve r evê tu dans le texte de la convention. 

A notre avis, ni le texte de la clause de l 'art . 9 des statuts, 
ni les termes de la notification faite par la socié té aux cura
teurs, n 'excluent, dans la clause en question, la notion du 
pacte commissoire. Sans doute, renonciation que la revente 
des titres aura l ieu pour couvrir la société des sommes qui lu i 
seraient dues ; sans doute, la r é s e r v e , par la société , de récla
mer le cavement de ce que le souscripteur resterait lu i devoir j 
après cette vente, cadrent mieux, dans la forme, avec la no- j 
tion de l ' exécu t ion de l 'obligation qu'avec celle de la réso lu
tion ; car, en principe, en cas de résolu t ion , le contrat é tant 
mis r é t roac t ivemen t à néan t , les parties sont c e n s é e s ne s ' ê t r e 
jamais r ien dû, et m ê m e elles ont l 'obligation mutuelle de 
se restituer leurs prestations r éc ip roques . Mais, en réa l i té , le 
contrat a produit un effet que la fiction de ré t roact ivi té est 
impuissante à abolir : En fait, i l y a eu un contrat ainsi que 
des engapements r é c i p r o a u e s ; en fait, le déb i t eu r a eu l ' ob l i 
gation d ' e x é c u t e r le contrat, et i l a, par conséquen t , commis 
une faute, en causant, par son fait, l'accomplissement de la 
condition réso lu to i re . D 'où obligation, pour l u i , de r épa re r le 
dommage résu l t an t de l ' i nexécu t ion , dommage dont le mon
tant peut ê t re env i sagé comme égal au montant des verse
ments auxquels i l s 'é tai t engagé . I l s'ensuit que la société est, 
en somme, dans le vrai , lorsqu'elle cons idère que, m ê m e en 

( 1 0 ) LAURENT , X V I I , n° 157, alinéa 2 . 
( 1 1 ) LAURENT , X V I I , n° 163. 

cas de résolu t ion du contrat, le ci-devant souscripteur reste 
son déb i t eu r . Sans doute, le souscripteur n'est plus, à propre
ment parler, déb i t eu r de versements, puisque l 'obligation de 
verser est d é s o r m a . s abolie par l'effet de la résolut ion du con
trat ; mais i l est devenu, en revanche, débi teur de dommages-
in té rê t s . I l y a là une nuance, qui , nous le verrons tout à 
l 'heure, donne ma t i è re à certaines déduct ions juridiques ; 
mais ces déduc t ions , qui , d'ailleurs, peuvent avoir échappé 
aux parties contractantes, apparaissent comme parfaitement 
é t r a n g è r e s à l 'objet propre de la clause contenue en l 'art . 9 
des statuts, et qui est d'assurer à la société le moyen de se 
remplir — peu importe à quel titre - - des sommes correspon
dant à son capital social, dans la mesure où cette souscription 
lu i a permis d'y compter. 

I l s 'explique donc ainsi, tout naturellement, que la soc ié té , 
tout en stipulant — et, plus tard, en revendiquant — un droit 
impliquant la résolu t ion du contrat, déclare se r é s e r v e r un 
recours pour le découve r t que lui laisserait l 'exercice de ce 
droit. I l n'y a pas là un cumul de deux voies, qui seraient 
exclusives l 'une de l'autre ; au contraire, la seconde de ces 
voies est le c o m p l é m e n t tout indiqué de la p r e m i è r e , puisque 
la résolu t ion avec d o m m a g e s - i n t é r ê t s est la sanction normale 
de tout contrat synallagmatique ( 1 2 ) . 

En principe, le dommage résu l tan t de l ' i nexécu t ion de 
1'obliga n n est à appréc ie r et à éva lue r par le juge. Mais les 
pactes peuvent à l'avance en fixer le montant. On dit, en 
pareil cas, q u ' i l y a clause pénale . La clause péna le doit ê t re 
expresse, c'est év ident ; mais, ici encore, les termes que les 
parties ont employés pour manifester leur volonté sont indif
férents : I l peut y avoir clause péna le sans que les parties 
aient p r o n o n c é le mot de peine (LAURENT , X V I I , n° 4 2 4 ) . 
Dans l ' e spèce , nous constatons que les parties, suivant la fa
culté r é s e r v é e aux contractants par les art. 1152 et 1 2 2 9 du 
code c i v i l , ont éva lué forfaitairement les d o m m a g e s - i n t é r ê t s à 
payer en cas d ' inexécu t ion : ces dommages ont é té e s t imés , 
par la convention, au montant de la souscription, sous déduc
tion du prix à provenir de la revente éven tue l l e de l 'action 
souscrite. 

Telle est, à notre avis, l ' in terpréta t ion rationnelle de cet 
art. 9 des statuts, dont i l nous paraî t opportun de r é p é t e r le 
texte : « La socié té aura toujours le droit, pour se couvrir des 
sommes qui lui seraient dues, de faire revendre les titres 
en retard de versement, et ce sans préjudice du droit de r é 
clamer par tous moyens légaux le payement de ce qui lu i res
terait d û . . . ». 

Ouvrons ici une p a r e n t h è s e , et, de m ê m e que nous avons 
cons idéré l 'influence de l 'é tat de faillite du souscripteur récal
citrant sur la clause d ' exécu t ion en Bourse, env i sagée comme 
constitutive d 'un mandat du souscripteur à la socié té , consi
d é r o n s en ce moment l'influence de cet état de faillite sur la 
clause d ' exécu t ion en Bourse, env i sagée comme pacte de r é s o 
lution avec clause p é n a l e . 

Nous l'avons indiqué en passant, la résolut ion, par l'effet 

(12* Sur la question de savoir s i , en cas de résolu t ion ou 
de rési l iat ion d'un contrat synallagmatique, par l'effet de la 
faillite de l 'une des parties, le cocontractant du failli a droit 
à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s de résolut ion ou de rési l ia t ion, voir 
THALLER, Faillites, t. I I , n ° 9 0 2 , et la note 1, r é s u m a n t l ' é ta t 
de la jurisprudence belge sur cette question. Comp. PAND. 
BELGES , V o Faillite, n o s 2 5 1 0 , 2 5 1 1 , et BELTJENS, Code de 
comm., art. 5 7 1 , n" s 14 à 28 . La jurisprudence française i n 
cline à refuser au cocontractant du fail l i des d o m m a g e s - i n t é r ê t s 
de résolu t ion ou de rési l iat ion, pour l ' inexécut ion provenant 
de l 'é tat de faillite : La raison sur laquelle elle paraî t se fon
der serait rue l 'on n'a pas le droit de faire retomber sur la 
mas=e, innocente de cet é v é n e m e n t , des d o m m a g e s - i n t é r ê t s 
imputables PU failli personnellement. La jurisprudence belge 
et la généra l i t é des auteurs réponden t avec raison aue. quand 
un contractant se soustrait, par la cessation de ses pavements, 
à l ' exécu t ion du contrat, le droit à la résolut ion avec dom
mages - in t é r ê t s qui en provient, prend sa source p r e m i è r e 
da is le contrat l u i - m ê m e , qui lie le fail l i et, par c o n s é o u e n t , 
'a fai 'lite : Le droit à l ' i ndemni té n'est pas une addition à la 
c r é a n c e or imi t ive . c'est une partie de cette c r éance . V . éga le 
ment DALLOZ , R é p . , V o Faillite (Liquidat-on judiciaire), 
n o s 7 9 6 et suiv. 



rétroactif qui lui est i nhé ren t , lait que les droits d ' a s soc ié 
sont c e n s é s n 'avoir jamais appartenu au patrimoine du sous
cripteur, en sorte que la socié té est ma î t r e s se d'en disposer 
en acquit de ses obligations statutaires et l éga les . Mais quid 

des d o m m a g e s - i n t é r ê t s ? quid des versements p r é c é d e m m e n t ! 
o p é r é s ? I 

Les d o m m a g e s - i n t é . è t s , nous venons de le dire, ont é;é I 
éva lués , par la convention des parties, à une somme égale I 
au montant des versements promis, sous déauct ion du produit 
de la vente des titres en retard de versement. La socié té a, 
de ce chef, e¡ pour ce montant, une c réance pour le règ le 
ment de laquelle, v u la faillite du débi teur , elle est soumise, 
en principe, à la loi du dividende. D'autre part, la résolut ion 
du comrat oblige les parties à se restituer leurs prestations 
r éc ip roques . I l éche t donc d'examiner si la socié té n'a pas 
l 'obligation de restituer à la faillite les premiers versements, 
effectués par le souscripteur alors qu ' i l était encore à la tê te 
de ses biens, sauf à se faire régler en dividende pour le mon
tant total des dommages - in t é r ê t s . Remarquons, en effet, que 
le déb i t eu r du fail l i ne peut compenser sa dette avec la c r é a n c e 
qu ' i l a contre celui-ci, car la compensation est r é p u t é e un 
mode de payement, et elle se trouve, par là m ê m e , interdite j 
à partir du dessaisissement. (Ar t . 4 4 4 de la loi des faillites.) 

Nous pensons que le montant des premiers versements peut 
ê t re retenu par la socié té , à titre de dommages - in t é r ê t s payés 
par le souscripteur avant sa mise en faillite. Par le jeu com
biné de la résolut ion du contrat et de la clause p é n a l e , le 
montant de ces premiers versements se trouve dé so rma i s avoir 
é té c ausé non par la dette de versement résu l tan t du contrat 
de souscription, mais par l 'obligation aux d o m m a g e s - i n t é r ê t s , 
résu l tan t de la résolu t ion . Le contrat de souscription a é té 
conclu sous la condition réso lu to i re de l ' i nexécu t ion de l ' ob l i - j 
gation d accomplir tous les versement , et i l a é té s t ipulé j 
que, dans l ' éventua l i t é de cette inexécut ion et de cette r é s o - | 
lut ion, les sommes v e r s é e s jusque là demeureraient acquises 
à la socié té , à titre des dommages - in t é rê t s qui lui seraient dus 
en cette hypo thèse ; c 'es t -à-di re que ce payement, qui a é té 
effectué en exécution immédiate d'une obligation de verser, 
a aussi été effectué en exécution anticipée d'une obligation 
de répara t ion , con t rac tée sous la condition suspensive incluse 
dans la clause péna le . En raison de l'effet rétroact if i n h é r e n t 
à l'accomplissement de cette condition, la débit ion des dom
mages - in té rê t s est c e n s é e remonter au jour de la stipulation, 
et i l s'ensuit que les payements effectués par le souscripteur, 
se trouvent avoir eu pour cause, au jour où ils ont eu l ieu, i 
l 'obligation de répara t ion en cas d ' inexécu t ion du contrat. ] 

I l nous reste à examiner une objection assez s p é c i e u s e , for
m u l é e par les in t imés contre le principe m ê m e de la résolu 
tion du contrat de souscription, dans les soc ié tés anonymes. 

L'objection se r a m è n e à soutenir que la condition réso lu
toire du contrat de souscription, qui , à notre sens, est incluse 
dans la clause d ' exécu t ion en Bourse, heurterait les disposi
tions d'ordre public par lesauelles le légis la teur a entendu 
garantir la fixité du capital, ou en conditionner la réduct ion 
I A r t . 2 9 , 2", et 7 2 de la loi sur les socié tés . ) 

Nous ne pouvons voir, en cette otjec:ion, qu'une pure sub
til i té, un abus de logique. Sans doute, juridiquement parlant, 
la rupture du contrat de souscription opère la vacance de 
l 'action souscrite. Elle l 'opère ex nunc, en cas de résiliation 

du comrat ; elle l 'opère ex tune, en cas de résolution. Sans 
doute aussi, dans la subt i l i té du droit, un pareil résul ta t appa
raît comme inconciliable avec les principes consac ré s par la 
loi pour assurer, en tout temps, aux tiers comme aux asso
c iés , l ' in tégra l i té de la souscription, par la responsabi l i t é des 
souscripteurs. Mais la question est de savoir à quoi tendent, en 
réal i té , les dispositions éd ic tées par la loi en cet ordre d ' i dées , 
et s ' i l peu; ê t re en t r é dans l'esprit du légis la teur d'assure-
la permanence abstraite du capital social, au dé t r imen t de sa 
conservation conc rè t e . Nous pensons que la loi a eu en vue 
de pourvoir à des nécess i t és pratiques, plutôt que de satis
faire les raffinements de la logique. 

D'ail leurs. les logiciens et les sys t éma t i seu r s ne sont ja
mais à court d'arguments ; et si sublile que paraisse l'objec
tion que nous examinons en ce moment, d'habiles juriscon- j 
suites y ont t rouvé r éponse . C'est ainsi que M . BERNARD, j 

professeur à la Faculté de droit de Grenoble ( 1 3 ) , explique 
que la résolu t ion du contrat de souscription doit ê t re c e n s é e 
s u b o r d o n n é e à l'accomplissement de la condition suspensive 
de l 'acquisition à laire, par le tiers, sur l ' exécut ion en Bourse 
du souscripteur récalc i t rant . De la sorte, explique M . B E R 
NARD, l 'action n'est à aucun moment vacante, puisque, à 
l'instant m ê m e où l 'on p rocède à 1 exécut ion du premier 
actionnaire, un nouvel actionnaire prend sa place, et l u i suc
cède comme support de cette fraction du capital, et comme 
sujet des obligations dér ivant de la souscription. 

En réa l i té , les administrateurs ont le devoir, envers les 
assoc iés et les tiers c r é a n c i e r s , de conserver le patrimoine 
concret de la soc ié té , et le procédé de l ' exécut ion en Bourse 
n'est, par lui-même, qu 'un moyen d'assurer cette conserva
tion. Normalement, ce p rocédé produira une amél iora t ion de 
la situation de fait, sans modifier objectivement la situation de 
droit. En effet, le premier souscripteur é tant , par l'effet de 
la résolut ion, déchu de la qual i té d actionnaire, ne devra plus, 
à titre de versements, les sommes q u ' i l avait promises ; mais 
i l les devra désormais au titre des dommages-intérêts, qui sont 
la suite de l ' inexécut ion de son engagement. Et quant au 
nouveau titulaire de l 'action, i l sera normalement tenu des 
versements non encore effectués, pu.sque l'action don; i l sera 
devenu titulaire, sera normalement une action non l ibé rée , 
qui ne pouvait r égu l i è r emen t lui ê t re vendue que comme telle. 

Dans l ' e spèce , cependant, l 'action a é té vendue en Bourse 
comme action au porteur, et l ' a c q u é r e u r , vu sa bonne foi , 
aura sans doute le droit de se gé re r , envers la socié té et les 
c r é a n c i e r s de celle-ci, comme propr ié ta i re d'une action in té 
gralement l ibé rée . Mais la fiction de l ibérat ion, sous laquelle 
la vente en Bourse a é té o r d o n n é e , nous paraî t c o n s t ù u e r , de 
la part de la socié té , un procédé i l l ic i te , en ce qu ' i l enfreint la 
dispos,tion d'ordre public formulée en l 'art . 46 de la loi sur 
les soc ié tés , et portant que « les actions demeureront nomina
tives j u s q u ' à leur en t i è re l ibérat ion ». Cette disposition de 
l 'art. 4 6 a r e ç u son c o m p l é m e n t dans un texte nouveau de la 
loi du 2 5 mai 1913, qui est devenu l 'art . 7 4 de la loi sur les 
soc ié tés , et qui porte que « l'exercice du droit de vote afférent 
aux actions sur lesquelles les versements n'ont pas é té o p é r é s , 
sera suspendu aussi longtemps que ces versements, r égu l i è 
rement appe lés et exigibles, n'auront pas é té effectués ». 

On dit que le p rocédé de la l ibérat ion fictive des actions à 
exécu t e r en Bourse est courant, et l 'on p r é t end qu ' i l s'impose, 
en raison des néces s s i t é s pratiques, en p r é s e n c e de l'usage, 
consacré à la Bourse, pour les titres admis à la cote, et qui 
consiste à ne vendre l 'ac.ion exécu tée que comme e n t i è r e m e n t 
l ibérée ( 1 4 ) . Mais i l y a là, à notre avis, une certaine exagé
ration : Nous ne voyons pas pourquoi l 'action à exécu te r , si 
elle n'est pas complè t emen t l ibérée , devrait n é c e s s a i r e m e n t 
ê t re vendue dans la forme us i tée pour la vente des actions 
admises à la cote, et pourquoi elle ne pourrait ê t re vendue 
dans les formes us i t ées pour les ventes publiques des titres 
non cotés , qui ont lieu pé r iod iquemen t à la Bourse. 

Quoi qu ' i l en soit, les termes de l 'art . 4 6 de la loi sur les 
soc i é ' é s s'opposent à ce que l'action vendue pour compte de 
l 'actionnaire défaillant, soit p r é sen t ée comme e n t i è r e m e n t l ibé
rée , lorsque, en réal i té , elle n'a é té l ibérée que partiellement. 
« Quand une socié té ne jouit plus d'assez de crédit pour obte
nir un prix quelconque sur des versements faits, elle ne peut 
plus, disent fort bien ÛEVOS et VAN MEENEN (t. I , p. 5 0 0 , 
n" 1 4 ) , sous r é se rve de r é c u p é r e r la différence contre le sous
cripteur pr imit i f , é m e t t r e , en réali té, des actions au porteur 
non l ibérées . L ' in té rê t des tiers, c.ui a inspiré les textes de 
la lo i , s'oppose à ce que le conseil d'administration cherche 
à prolonger, de la sorte, le fonctionnement de la socié té ». 

Nous avons tenu à marquer l ' i l légalité accidentelle dont est 
en tachée l ' exécut ion en Bourse, telle qu'elle a é té opé rée dans 
l ' e spèce . Nous l'avons fait par souci de dél imiter exactement, 
en cette mat iè re , le domaine de l 'ordre public et celui de l 'au
tonomie des volontés individuelles. Mais, qu'on veuille bien 

( 1 3 ) Etude sur l ' exécut ion en Bourse, n" 41 IAnnales de 
droit commercial, 1904, p. 1 4 3 ) . 

| 1 4 ) V . l ' é tude de DE PELSMAEKER , dans la Revue pratique 
des sociétés, 1909 , p. 46 . 



le remarquer, cette illégalité commise dans le procédé adopté , 
pour l ' exécu t ion en Bourse, est sans aucune influence sur la \ 
légi t imité de la résolu t ion à laquelle la socié té a eu, à notre | 
avis, le droit de recourir, c o n f o r m é m e n t à une stipulation des | 
statuts. Les modal i tés adop tées par la socié té pour l ' exécu t ion , 
en Bourse, n'ont pu a l té rer le droit à la résolut ion qui lu i était i 
acquis à l ' égard du souscripteur réfractai re . D'ail leurs, i l n 'en ! 
a pu résu l te r , pour le souscripteur, aucun effet pré judic iable ; 
au contraire, puisque, sans cette l ibérat ion fictive, la vente de 
l 'action eût produit un prix infér ieur , et que la dette de 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s , à charge du souscripteur déchu , s'en fût 
t rouvée proportionnellement majorée . 

I l est temps de conclure. 
Le jugement dont appel, se fondant sur ce que la clause 

d ' exécu t ion en Bourse serait constitutive d'un mandat de 
réa l i se r les actions au nom de leur souscripteur, — mandat 
dont l ' exécut ion advient impossible en raison de la faill i te, •— 
décide que c'est au mépr i s des droits de 1a masse faillie 
que la soc ié té a procédé à la revente des actions. En c o n s é 
quence, i l ordonne à la socié té de fournir aux curateurs les 
comptes et justifications que ceux-ci lui r éc l amen t à l'effet 
d'exercer leur option entre la nul l i té de la vente et la reven
dication du produit de celle-ci ; au demeurant, i l déc la re satis-
factoire l'offre des curateurs, d'admettre la socié té au passif 
chirographaire pour la somme de 7.500 fr . , montant des ver
sements appe lés depuis la faill i te. 

Nous estimons eu ' i l y a lieu à réformat ion du jugement. 
Nous proposons de dire pour droit que la clause de l 'ar t . 9 des 
statuts, par l'effet de la condition résoluto i re qui y est incluse, 
a rompu r é t r o a c t i v e m e n t le contrat de souscription ; qu'en 
c o n s é q u e n c e , la socié té a é té en droit de p rocéder , de son 
propre chef, à la revente des actions et d'encaisser le prix de 
vente ; en outre, nous proposons de dire qu'en vertu de la 
clause péna le incluse dans la m ê m e stipulation, la socié té a 
droit , à titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , à la différence entre le 
montant total de la souscription et le prix de revente obtenu 
sur l ' exécu t ion en Bourse ; le premier versement ayant é té 
effectué par le souscripteur, alors encore in bonis, la soc ié té 
a le droit de le conserver, parce que, par l'effet con jugué de 
la résolu t ion du contrat et de la clause péna le , i l se trouve, 
aujourd'hui, lui avoir été payé , en ce temps- là , à t i tre d 'un 
acompte sur sa c r é a n c e de dommages - in t é r ê t s . Pour le surplus 
des d o m m a g e s - i n t é r ê t s , soit la somme de 2,508 fr . , nous con
cluons à ce oue la socié té appelante soit admise, contre affir
mation r égu l i è r e , au passif chirographaire de la faill i te. 

i 
La Cour a rendu l'arrêt suivant: 
A r r ê t . — Attendu q u ' a n t é r i e u r e m e n t à leur mise en faill i te, 

Dumortier et De Rudder souscrivirent verbalement un certain 
nombre d'actions de la socié té appelante, et acqu i t t è ren t le 
premier versement relatif à ces actions ; 

Q u ' a p r è s leur mise en faillite, des appels de versement en 
l ibérat ion d'actions furent encore faits par la socié té ; q u ' à 
cette demande, les curateurs r épond i ren t en offrant d'admettre 
l'appelante, pour le montant des versements dus, au passif 
chirographaire de la faillite ; 

Attendu que cette offre n'est pas satisfactoire, au regard 
des droits de l'appelante, tels que les a d é t e r m i n é s la conven
tion verbale de souscription ; 

Attendu, en effet, que la socié té pouvait opposer à l'offre 
des curateurs, le moyen de droit connu dans la doctrine sous 
le nom d'exceptio non adimpleti contractas, fondée sur l ' a r t i 
cle 1184 du code c iv i l et dont les articles 570 et 571 de la loi 
sur les faillites sont, pour cette mat iè re , des applications 
expresses, mais nullement limitatives ; 

Attendu que les articles 1142 et 1184 constituent le droit 
commun et permettent, dans les contrats synallagmatiques, à la 
partie qui l é g i t i m e m e n t n'a pas encore accompli son obliga
t ion, de se refuser à l ' exécu te r si le contractant n'en preste 
pas la contre-valeur ; que, d'une part, l'offre de payement en 
monnaie de faillite ne remplit pas pleinement les charges 
a s s u m é e s par le souscripteur ; que, d'autre part, à aucun mo
ment, les in t imés ou leurs auteurs n'ont é té mis en possession 
des actions ; qu ' i ls ont é té seulement titulaires d'actions no
minatives, en tant que non l ibérées e n t i è r e m e n t , et dont la 

matér ia l i sa t ion consiste exclusivement dans l ' inscr ipt ion au 
l ivre de la socié té tenu en conformité de l 'article 42 de la loi 
du 30 octobre 1919 (an. 36 de la loi du 18 mai 1873) ; que 
cette inscription constitue le titre unique et indivisible relatant 
les droits et obligations de l'actionnaire et de la soc i é t é ; qu 'à 
cette d e r n i è r e , en sont confiées à la fois la c réa t ion et la 
garde ; que les certificats d' inscription, dont l'usage est cou
rant, ne sont ni des actions ni des titres proprement dits, 
mais seulement, comme l ' indique parfaitement leur nom, de 
pures attestations se référant au l ivre p r é v u par l 'ar t icle 42 
préc i t é ; que la socié té appelante, en vertu du droit commun, 
pouvait l ég i t imemen t se refuser à c r é e r les parts idéa les de 
droits sociaux correspondant aux versements a p p e l é s , si ces 
versements n ' é t a i en t pas faits ; que le refus des curateurs 
d'effectuer les versements, avait pour c o n s é q u e n c e de per
mettre à la socié té de poursuivre la résolut ion du contrat de 
souscription sur le pied de l 'article 1184 du code c i v i l ; 

Attendu q u ' i l ne s'agit donc nullement ici de c r é e r en fa
veur de la socié té vis-à-vis de la faillite un droit de gage, de 
p ré f é r ence , ni un pr iv i lège quelconque, ni de faire intervenir, 
dès ce moment, la clause d 'exécut ion en Bourse dont i l va 
ê t re question ; 

Qu 'en effet, i l n 'y a pas ici un c r é a n c i e r qui r é c l a m e paye
ment en vertu d 'un contrat exécu té , cas où i l aurait droit seu
lement à un dividende, mais que les curateurs se trouvant en 
p r é s e n c e d 'un cocontractant qui, vu la p ré ten t ion de sa contre
partie de ne pas satisfaire in tég ra lement à ses obligations, se 
refuse, de son côté et à bon droit, à exécu te r ses engage
ments ; 

Attendu que le contrat de souscription pouvait donc, en 

vertu de l 'article 1184 du code c iv i l , ê t r e rompu, avec effet 

rétroactif j u s q u ' à ses origines, et avec condamnation du sous

cripteur à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s : le tout cependant par auto

ri té de justice ; 

Attendu que le contrat de souscription ayant é té rompu par 

les in t imés et sa réal isat ion étant devenue impossible avec 

eux, la socié té appelante se trouvait dans la n é c e s s i t é impé

rieuse de parfaire le capital social, d 'util iser, con fo rmémen t 

aux statuts, les actions la issées en souffrance de réal isat ion 

et de trouver un nouveau souscripteur, ti tulaire des droits 

sociaux dé la i ssés par les défail lants ; 

Mais attendu que les parties, par une convention conclue 

en temps non suspect, ont prévu et rég lé les c o n s é q u e n c e s 

du non-payement des versements appe lés , et ont introduit dans 

le contrat la clause de réalisat ion en Bourse pour non-ve r sé , 

des t inée à permettre de poursuivre, par des voies simplifiées 

et expéd i t ives , le but premier de la soc ié té , à savoir : la cons

ti tution de l 'avoir social ; 

Attendu que cette clause devait entrer en action uniquement 
au cas où le souscripteur n'effectuerait pas les versements 
appe lé s ; qu'on ne voit pas, dès lors, pourquoi le premier 
juge a cru devoir l ' in te rpré te r , puisque, dans son opinion, 
l ' inscript ion au passif chirographaire valait payement intégral ; 

Attendu que la dite clause, sous des rédac t ions diverses, est 
actuellement inscrite dans quasi tous les actes de socié té et 
a pour but, bien é tabl i , de permettre aux administrateurs de 
réa l i se r , aux ventes mensuelles de la Bourse, les droits sous
crits par l 'actionnaire défaillant, de leur permettre de retenir, 
en acquit des versements appelés , et le prix ainsi obtenu et 
les versements effectués ; enfin de laisser à la soc ié té le droit 
de poursuivre, contre le souscripteur défaillant, le recouvre
ment de la portion des versements appe lé s , non couverte par 
l'encaissement des sommes susv i sées ; 

Attendu que le § 3 de l 'article 9 des statuts de la société 
appelante cons t i tuée par acte de M"' Cols, notaire à Anvers, au 
31 mai 1905 ( e n r e g i s t r é et publié au Moniteur des 18, 19 et 
20 ju in 1905), et modifiée par acte du m ê m e notaire, du 
28 ju in 1907 ( éga l emen t enregis t ré et publ ié au Moniteur des 
8-9 jui l let 1907), est conçu comme suit : « La soc ié té aura 
toujours le droit, sans mise en demeure p réa lab le , pour se 
couvrir des sommes qui lui seraient dues, de faire revendre 
les titres en retard de versement, et ce sans pré jud ice au droit 
de r éc l amer , par tous les moyens légaux, le payement de ce 
qui lu i restait dû » ; 

Attendu que c'est là, en dépit des erreurs de la rédaction, 
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la clause d ' exécu t ion en Bourse pour non-versé ; q u ' à cette 
clause, comprise comme elle est comprise par tous et comme ! 
i l vient d être dit , les parties ont entendu souscrire ; que, ! 
d a p r è s les r è g l e s d ' in te rpré ta t ion des conventions, quand I 
1 intention des parties est certaine, cette intention, et non le 
sens stnct des teintes employés , do.t lier le juge (art. 1156 
e. c i v . j ; 

Àt tenuu encore que les conventions obligent à toutes les 
sui.es que l ' équi té et l'usage leur donnent, d ap rès leur nature 
( ai t. 1135 c. civ. ) ; 

Attendu, d'une part, que la clause d 'exécut ion en Bourse \ 
se d iné renc ie de la condition résoluto i re tacite de l 'article 1184, 
par cette p r e m i è r e c.rconstance que la résolution ne doit pas 
ê t r e poursuivie en justice ; 

Attendu que le pacte commissoire exprès répondan t exacte
ment à cette d o n n é e , i l en faut conclure que c'est là un des '• 
é l é m e n t s de la convention avenue entre parties ; que si le 
pacte commissoire doit ê t re exp rè s , i l ne doit pas ê t re expli- 1 

citement énoncé , une volonté certaine étant suffisante à cet 
é g a r d ; 

Attendu, d'autre part, que le contrat étant résolu , la socié té 
reprend la libre disposition de tous les droits souscrits par le 
soc ié ta i r e défaillant ; que par la réal isat ion en Bourse, elle en 
dispose au mieux des in térê ts de ce dernier, puisque, toujours 
en vertu du droit commun, i l reste tenu des dommages résu l 
tant du fait de ne pas avoir effectué les versements auxquels 
i l é tai t obligé d ' a p r è s le contrat de souscription, dommages 
dont la hauteur est exac.ement du non-ve r sé , d iminué du pro- [ 

duit de la réal isa t ion en Bourse ; 

Attendu, quant au second é l é m e n t de la clause d ' exécu t ion , j 
à savoir : la r é t en t i on par la socié té des versements régul iè - j 
remen. effectués, qu i l faut y voir une stipulation parfaitement ! 
équ i t ab l e et, au demeurant, une pure simplification de p rocé - | 
dure, le montant des versements venant en déduct ion des 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s dont la socié té ne peut manquer de devenir j 
c r é a n c i è r e si la justice est appe lée à y statuer ; que, pour S 
qualifier en droit cet é lément de la clause litigieuse, i l faut 
in t e rp ré t e r celle-ci comme contenant la stipulation d'une clause 
p é n a l e forfaitaire ; 

Q u à la véri té , au premier abord, cette clause péna le sem
ble injuste, comme s'aggravant en raison inverse de la mesure 1 

dans laquelle le soc ié ta i re a négl igé ses obligations, mais que 
1 objec.ion perd presque toute por tée quand on envisage cette 
c o n s é q u e n c e que les versements acquis et c o n s e r v é s par la 
soc ié té , diminuent d autant le montant des dommages - in t é r ê t s 
r e s t é s dus ; 

Attendu que, tout au moins dans l ' espèce actuelle, le verse
ment unique n'a pas é té fait en fraude des autres c r é a n c i e r s , ni 
en un temps où la lo i , soit en prononce la nul l i té , soit permet 
d'en poursuivre 1 annulation ; que les faillis en ont eu, quand 
ils l 'ont effectué, la contre-valeur par la jouissance actuelle 
des droits sociaux i n h é r e n t s à la quo.e-part des payements 
o p é r é s ; 

Que la condition réso lu to i re , ou le paoe commissoire, a 
rompu ré t roac t ivement le contrat jusqu'au jour de la conclu
sion ûe celui-ci. reportant j u s q u ' à ceue date i effet de la clause 
péna l e qui t n est 1 accessoire ; 

Attenau qu on ne voit pas 1 util i té qu ' i l peut y avoir à faire 
intervenir la notion d'un mandj , , aont la société n'a nul be
soin pour disposer de droits auxquels l 'actionnaire, par le 
fait qu ' i l n'a pas rempli ses obligations, ne peut plus pré
tendre ; 

Que l'idée de mandat paraît p rê te r à critiques et, notam
ment, que, d ' a p r è s l 'application constante de la clause l i t i 
gieuse, la socié té éme t t r i c e ne vend pas seulement en Bourse 
les droits correspondant aux versements effectués par le socié
taire défaillant, mais encore et ensemble les droits afférents 
au non-versé r é p u t é l ibéré par la vente ; que la théor ie du 
premier juge a cette double c o n s é q u e n c e , que ces parts de 
droits, to.alement é t r a n g è r e s au patrimoine du mandant, sont 
cependant vendues en vertu d 'un pré tendu mandat, et que le 
produit de la vente, comprenant le prix de ces m ê m e s droits, 
payé par des tiers et non par le sociétaire défaillant, est ré
c l a m é par la faill i te de celui-ci ; 

Que le mandat implique la notion d'un gage réal isé i r régu

l i è r emen t par la socié té c réanc iè re ; qu'on ne conçoit pas la 
stipulation ou mandat de la part ae la socié té , sans sous-
en.endre pour celle-ci le droit ae retenir le prix de vente ; 
que, Si l 'on uoit, comme le veut le premier juge, s ' a r r ê t e r aux 
termes ae la convention, on trouve dans 1 e spèce cette volonté 
nettement e x p r i m é e aux statuts actuellement d i scu tés , lors-
qu on y lit à l 'article 9, îj 3, que la socié té vendra en Bourse 
« pour se couvrir lies so.nmes qui lui seraient dues » ; q u ' à 
deiaut, d ailleurs, ae comprendre ainsi le mandat, celui-ci se
rait sans util i té ; que, si la société peut donc vendre à son 
profit par manant les droits dont ehe a touiours dé t enu l'ins-
trumentum, c est là une réal isat ion dé .ou rnée de gage, au 
mépr i s des lormaLtes légales d ordre public ; que cette ma
n iè re de tourner la lo i , d exécu t ion a isée et de généra l i sa t ion 
facile, ne saurait ê t re admise ; 

Attendu, i l est vrai , que certaines expressions e m p l o y é e s 
par les administrateurs de la société appelante et certains 
termes de la clause litigieuse semblent se ré férer à un man
dat, mais q u ' i l faut les in te rpré te r confo rmément à la volonté 
des parties, laquelle a été dir igée vers un résul ta t é c o n o m i q u e 
et non vers une notion purement juridique ; 

Que ces parties ont pu a i sémen t se tromper, à cet égard , 
dans une mat iè re qui provoque, et en France et en Belgique, 
les discussions les plus subtiles de la doctrine ; 

Attendu enfin qu ' i l est exact que, pendant un temps plus ou 
moins long, les actions vendues en Bourse sont, par suite de 
l'effet réso lu to i re du pacte commissoire, r e s t é e s sans titulaire ; 
ma.s que cette situation i r régu l iè re et d'ailleurs de pure 
théor ie , n'a été ni voulue, ni p rovoquée par les administra
teurs, et est le iait de 1 actionnaire ; que la socié té s'est effor
cée d ' év i t e r cette éventua l i té , connue par l ' e x p é r i e n c e comme 
trop f réquen te , et d'y r eméd ie r automatiquement et simple
ment, dans la mesure possible, quand elle se p résen ta i t ; qu'au 
surplus, la réal .sat ion en Bourse des droits sociaux de l 'action
naire défaillant, a p rovoqué avec un nouvel actionnaire un 
nouveau contrat de souscription qui a effacé, s ' i l y en a eu, 
les vices temporaires de l 'opérat ion ; 

Quant à l'action reconventionnelle : 
Attendu que la socié té appelante demande a ê t re admise, 

contre affirmation r égu l i è r e , au passif chirographaire de la 
faillite pour la somme de 2.508 fr. 10, montant des versements 
appe lé s , non couverts par le prix de la réal isat ion en Bourse ; 

Attendu que cette demande, combattue, quant à son pr in
cipe, par les in t imés , est fondée ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . SOE-
NENS, premier avocat généra l , repoussant comme non fondées 
toutes autres conclusions, reçoit l'appel et, y faisant droit, met 
à néan t le jugement a quo, débou:e les in t imés de leur action ; 
et statuant sur la demande reconventionnelle, dit pour droit 
que la société appelante, contre affirmation r égu l i è r e de sa 
c r é a n c e , sera admise au passif chirographaire de la faillite re
p r é s e n t é e ici par ses curateurs, pour la somme de 2,508 fr. 10; 
condamne les in t imés , qualitate qua. à tous les frais du pro
c è s . . . (Du S janvier 1925. - Plaid. M M ' " VAN NIEUWEN-
HUYFE et Henri BORDAERT C. DE RYCKERE et D E COSSAUX.) 

J U R I S P R U D E N C E E T R A N G E R E 
C O U R D E C A S S A T I O N D E F R A N C E 

Chambre des r e q u ê t e s . —• P r é s i d e n c e de M . PONNET. 

15 avril 1924 . 

G A Z . — COMPAGNIE CONCESSIONNAIRE. — AUGMENTATION 
DU PRIX DU GAZ. OBLIGATION POUR LES ABONNÉS UE 
S'Y SOUMETTRE. 

La convention intervenue entre la puissance publique et la 
compagnie concessionnaire, ainsi que les avenants y 
annexés portant augmentation du prix du gaz. s'imposent à 
tous ceux auxquels le gaz est fourni, par la compagnie con
cessionnaire, au moyen de canalisations établies dans la 
ville de Lyon et en vertu d'un contrat en cours d'exécution. 

(TROLLIET — C COMPAGNIE DU GAZ DE LYON. ) 

http://sui.es


Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
de Lyon, du 2 5 juillet 1921 . 

A r r ê t . — Sur le moyen du pourvoi, pris de la violation des 
articles 1119 , 1121 , 1134, 1 1 6 5 du code c i v i l , ensemble de 
l 'art icle 7 de la loi du 2 0 avr i l 1810, pour défaut de motifs, 
contradiction de motifs et manque de base légale : 

Attendu qu'aux termes du t ra i té de concession passé les 
24-31 juil let 1897 entre la V i l l e et la Compagnie du gaz de 
Lyon , celle-ci a obtenu l 'autorisation d'utiliser les voies publ i 
ques pour la distribution du gaz et de l ' é lec t r ic i té , et que l 'ar
ticle 5 du t ra i té a fixé à 16 centimes le m è t r e cube, le prix 
maximum auquel le gaz pouvait ê t re vendu aux particuliers 
pour les usages industriels ; 

Attendu q u ' à la suite de la hausse cons idé rab le des prix du 
charbon pendant la guerre de 1 9 1 4 - 1 9 1 8 et sur un premier 
avenant, en date à Lyon du 2 5 janvier 1917 , app rouvé par 
décre t du 16 février de la m ê m e a n n é e , la v i l le de Lyon a 
autor i sé le r e l è v e m e n t j u s q u ' à 18, 22 et 2 6 centimes le m è t r e 
cube, suivant certaines distinctions, du prix du gaz des t iné 
aux usages industriels ; 

Q u ' à la suite de nouvelles hausses et d'une nouvelle action 
introduite devant le Conseil de P ré f ec tu r e du R h ô n e , un se
cond avenant, en date du 2 8 ju in 1920, aop rouvé par déc re t 
du 3 0 du m ê m e mois, a fixé à 6 5 centimes le m è t r e cube ce 
prix maximum ; 

At 'endu q u ' i l r ésu l te des constatations de l ' a r rê t a t taqué 
que, " si la police consentie à Troll iet ne contient pas une 
r é f é r ence expresse au cahier des charges, diverses clauses, 
notamment celle oui impose aux consommateurs du gaz l'ap
plication stricte du r è g l e m e n t généra l , celle qui rappelle que 
le prix du gaz a été é levé de 16 à 18 centimes, à la suite 
d'une dél ibéra t ion du conseil municipal , y font une allusion 
assez nette pour que personne ne puisse s'y tromper ; que 
Tro l l ie t ne peut donc feindre d'ignorer ce cahier des charges 
e*- qu ' i l doit se rendre compte que le contrat intervenu en 
dehors de l u i , entre la puissance publique et la Compagnie 
concessionnaire, peut ê t r e aussi modifié en dehors de lu i par 
le seul accord des parties contractantes » ; oue si Trol l ie t a 
consenti a subir le premier r e l è v e m e n t s t ipulé dans l'avenant 
du 2 5 janvier 1917 , a n t é r i e u r à sa police, i l s'est refusé à subir 
le second s t ipulé dans l 'avenant du 2 8 ju in 1920 ; 

Mais attendu que ces r e l è v e m e n t s r é g u l i è r e m e n t approuvés 
nar l ' au tor i t é administrative, s'imposent à tous ceux auxquels 
le gaz est fourni , par la Compagnie concessionnaire, au moven 
de canalisations é tabl ies dans la commune de Lyon et en vertu 
d un contrat en cours d ' exécu t ion ; 

Q u ' i l suit de là qu'en décidant que le nouveau tarif du 
2 8 ju in 1 9 2 0 est applicable à Trol l ie t , et que les fournitures 
de gaz à l u i faites depuis le 1E R ju in 1920 devaient ê t re payées 
à raison de 6 5 centimes le m è t r e cube, l ' a r r ê t a t taqué n'a 
violé aucun des textes v i sé s au moyen ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller JAUDON en 
son raoport et sur les conclusions de M . D E L R I E U , avocat 
Général, rejette la r e q u ê t e . . . (Du 15 avri l 1924. — Plaid. 
M c LABBÉ.) 

Observat ion . — Comp. Liège, 9 mai 1924, 
P E L G . J U D . , 1925, col. 39 , et Cons. d'Etat de 
France, 6 août 1924, B E L G . J U D . , 1925, col. 5 9 . 

T R I B U N A L C I V I L D E L A S E I N E 

P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M . BONDOUX. 

9 j a n v i e r !923. 

DEPOT. — INAPPLICABILITÉ DES ART. 1 9 5 2 ET 1953 AUX 

DIRECTEURS DE THÉÂTRE. — VÊTEMENTS NON DÉPOSÉS 
AU VESTIAIRE. — NON-RESPONSABILITÉ. 

Les art. 1 9 5 2 et 1953 du code civil, concernant le dépôt néces
saire, visent exclusivement la responsabilité des hôteliers 
et aubergistes sur les effets apportés par les voyageurs ; 
ils ne sauraient être étendus aux directeurs de théâtre, 
concernant les effets apportés par les spectateurs. 

Il n'y a pas non plus dépôt volontaire lorsque le vêtement 
•n'a pas été déposé au vestiaire, mais seulement accroché 

au porte-manteau qui se trouve dans le salon attenant à la 
loge. Dès lors, le directeur du théâtre n'est pas responsable 
du vol de ce vêtement. 

(DEBAUGE — C. L'ADMINISTRATION DE L'OPÉRA.) 

Jugement . — Attendu que les époux Debauge demandent 
aux directeur et administrateurs de l ' O p é r a , de les indem
niser du pré judice que leur a causé la perte d'un manteau 
de fourrure, dé robé à la dame Debauge dans sa loge, pendant 
une représen ta t ion de l ' O p é r a ; 

Attendu que les époux Debauge, a b o n n é s de l 'Opé ra , occu
paient le 11 novembre 1921 la baignoire n° 15 dont ils sont 
locataires ; que la dame Debauge avait déposé dans le salon 
attenant à la baignoire son manteau de fourrure d'une grande 
valeur ; que ce manteau disparut au cours de la r ep ré sen t a 
t ion, e n l e v é , selon toutes vraisemblances, par un couple qui 
occupait la baignoire voisine et qui quitta la salle de spec
tacle avant la fin de la r ep résen ta t ion ; 

Attendu qu'en déposan t dans le salon attenant à sa loge 
son manteau, la dame Debauge n'a pas fait le dépôt néces
saire p r é v u par les articles 1952 et 1953 du code c iv i l ; que 
ces articles, visant exclusivement la responsabi l i té des hô te -

i tiers et aubergistes sur les effets appor tés par les voyageurs, 
| ne sauraient ê t re é t e n d u s aux directeurs de théâ t re , concer

nant les effets appor tés par les spectateurs ; 

Attendu qu ' i l n 'y a pas eu non plus dépôt volontaire, l 'admi
nistration de l 'Opé ra n'ayant jamais accep té ni e x p r e s s é m e n t 
ni tacitement aucune prise en charge ; q u ' i l ne suffit pas, en 
effet, que des porte-manteaux existent dans le salon attenant 
à une loge pour que cette loge soit ass imi lée à un vestiaire 
placé sous la garde et sous la responsabi l i té du directeur du 
théâ t re ; que si l 'ouvreuse a pu, en l ' e spèce , enlever des 
épau le s de la dame Debauge le manteau de fourrure pour 
l'accrocher au porte-manteau de la loge, se conformant en 
cela au dési r de la dite dame, on ne doit voir dans cet 
acte qu'une simple complaisance sans por tée juridique, et 
non pas une prise de possession du manteau par l 'ouvreuse 
pour le compte de l ' O p é r a ; 

Attendu, d'autre part, que le contrat de location intervenant 
entre les époux Debauge et l 'administration de l ' O p é r a , n ' i m 
posait pas à celle-ci l 'obligation de surveiller les a l lées et 
venues entre les loges, ni celle d'assurer la garde des objets 
la issés dans la baignoire donnée en location ; q u ' i l apparte
nait aux époux Debauge, qui connaissaient, au moment où 
ils ont s igné leur contrat d'abonnement, la disposition des 
lieux et l'absence de fermeture à la porte de la baignoire, 
de se p r é m u n i r e u x - m ê m e s contre les dangers de vol pouvant 

, r é su l t e r de cet état de choses ; qu'en c o n s é q u e n c e , s ' i l leur 
a plu, au lieu de dépose r leurs v ê t e m e n t s au vestiaire com
mun, d'user de la commodi té que leur procuraient les porte
manteaux instal lés dans leur loge, dis l 'ont fait à leurs risques 
et pér i ls , les v ê t e m e n t s qu ' i ls y ont placés n'ayant jamais 
cessé de demeurer sous leur garde personnelle ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal déclare les époux Debauge mal 
fondés en leur demande, les en déboute et les condamne aux 
d é p e n s . . . (Du 9 janvier 1923. — Plaid. M M E S HENRI-ROBERT 
et Félix LIOUVILLE. ) 

T R I B U N A L C I V I L D E P A I M B Œ U F 

15 octobre 1924. 

H Y P O T H E Q U E . — INSCRIPTION CONTRE COPARTAGEANT. 
ACTION EN RETRANCHEMENT. — RADIATION JUDICIAIRE. 

// est du devoir du conservateur de faire figurer, dans un 
état sur transcription, toutes les inscriptions qui existent 
matériellement sur ses registres et qui paraissent grève 
les immeubles vendus. 

En particulier, il doit mentionner les inscriptions prises con
tre le colicitant vendeur, malgré la fiction de l'article 8 8 3 
du code civil. 

Mais la radiation de ces inscriptions peut en être ordonnée 
par le tribunal. 

Le conservateur qui refuse de retrancher ces inscriptions, 
malgré la justification d'un partage, ne saurait être condam
né aux dépens. 



Jugeaient. — Attendu que sur la transcription d'un acte 
sous seings p r ivé s , en date du 16 avr. l 1924, e n r e g i s t r é , con
tenant vente, à titre de l icLation, par J e a n - E u g è n e Alleau et 
Marguerite Alleau, épouse Joly, au aemandeur, d une pro
pr ié té indivise entre eux, s i tuée a Boiseau, commune de 
Saint-Jean de Boiseau et de la Montagne, o p é r é e au bureau 
des hypo thèques de Paimboeuf, le 13 aoiit 1924, le conserva
teur aes h y p o t n è q u e s a dél ivré un et<-t r évé lan t l'existence 
de deux inscriptions prises contre Eugène Alleau, l ' un des 
colicitants, 1 une !e 1" septembre iiii9, au proht de M " e 

Lancelot, l 'autre, le 21 avri l 1920, au profit de la masse des j 
c réanc i e r s de la liquidation judiciaire au dit E u g è n e Alleau ; 

Attendu que le demandeur argue des dispos.tions contenues 
dans l 'article 883 du code c i v i l , aux termes desquelles chaque 
cohéri t ier est c ensé avoir succédé seul et i m m é d i a t e m e n t aux 
immeubles à lui é c h u s sur l icitation, pour soutenir que, par 
l'effet déclaratif et non translatif de propr ié té r é su l t an t de la [ 
licitation qui lui a été consentie, les vendeurs sont c e n s é s i 
n'avoir jamais eu de droit sur les immeubles licites, et que, 
dès lors, les inscriptions prises de leur chef ne pouvant, par 
suite de la licitation, produire aucun effet, c'est à tort que le ] 
conservateur aurait fait figurer les deux inscriptions dont ] 
s'agit ; [ 

Attendu qu'aux termes de l 'article 2196 du code c i v i l , les ; 
conservateurs des hypothèques sont tenus de dél ivrer à tous | 
ceux qui le r equ i è r en t , la copie des actes transcrits sur leurs 
registres et celle des inscriptions subsistantes ou certificat 
qu i l n'en existe aucune ; qu'en outre, et en conformité de 
l 'article 2160 m ê m e code, la radiation des inscriptions nulles 
et sans effet doit ê t re o rdonnée par les tribunaux ; 

Attendu que, par application de ces textes, le conservateur 
des hypo thèques doit comprendre dans 1 état qu ' i l est requis 
de dél ivrer , toutes les inscriptions qui g r èven t actuellement 
ou qui lui paraissent grever actuellement les immeubles ven
dus ; que, s ' i l est exact que, par suite de la fiction inscrite 
dans l 'article 883 du code c i v i l , le colicitant vendeur est 
c e n s é n'avoir jamais eu de droit sur l ' immeuble vendu à un 
de ses colicitants, cela n ' e m p ê c h e que le conservateur, en ne 
dél ivrant pas toutes les inscriptions existantes du chef du 
colicitant vendeur, aurait pu, dans certains cas qu ' i l est inu
t i le d ' é n u m é r e r , s'exposer à une action en responsab i l i t é , car, 
ma lg ré ses recherches, i l peut ne pas conna î t r e toujours, 
d'une façon complè te , la situation juridique des immeubles ! 
vendus ; que, par suite, pour obvier à toute action en respon- i 
sabi l i té , il est du devoir du conservateur de faire figurer sur i 
l'état qu'il délivre, toutes les inscriptions qui existent maté- j 
riellement sur les registres ; qu'en agissant ainsi, i l certifie, 
non pas l 'état hypothéca i re de l ' immeuble, mais l 'état des 
inscriptions qui le frappent ou paraissent le frapper d ' a p r è s 
ses registres ; que décider autrement serait faire du conser
vateur le juge de la eues.ion de savoir si une inscription 
existante g r ive , ou non, un immeuble vendu, et ce, sous sa I 
responsabi l i té personnelle ; I 

Attendu qu ' i l ressort des é l é m e n t s de la cause que les 
immeubles ayant fait l'objet de la licitation consac rée par 1 

l'acte sous seings pr ivés , é ta ient indivis entre le demandeur ! 
et ses vendeurs ; que, dans ces conditions, et par suite des 
dispositions inscrites dans l 'article 883 du code c iv i l et de 
l'effet déclaratif de propr ié té , les inscriptions prises au nom 
et au profit de M " c Lancelot et des c réanc ie r s de la liquida
tion judiciaire du sieur Eugène Alleau, du chef de ce dernier, 
sont sar.s effet sur les immeubles compris dans cette licita
tion ; 

Attendu que le conservateur, n'ayant commis aucune faute, 
la radiation de ces inscriptions ne peut ê t re o rdonnée qu'aux 
frais du demandeur ; 

Par ces motifs, le Tribunal , jugeant contradictoirement, 
en mat iè re ordinaire et en premier ressort, dit que, par l'effet 
déclaratif de la licitation consentie par E u g è n e Alleau et la 
dame Marguerite Alleau, épouse Joly, au demandeur, suivant 
acte sous seings pr ivés en d?te du 16 avri l 1924, les inscrip
tions prises contre J e a n - E u g è n e Alleau sont sans effet sur 
les immeubles compris dans cette licitation ; ordonne, en 
c o n s é q u e n c e , la radiation des inscriptions dont s'agit... (Du 
15 octobre 1924.) 

Observat ion . — V . l'étude de M . C A M B R O N , 
publiée en tête de notre n" 19-20, et Rev, trim, du 
droit civil, 1925, p. 151, n° 11. 

L'interrogatoire de l'accusé en cour d'assises. 

U n grand procès , plaidé par un grand avocat, et suivi d 'un 
grand reportage de presse, a mis à l 'ordre du jour la question 
de l ' interrogatoire de l ' a ccusé par le p rés iden t en cour d'assi
ses (1) . Cet interrogatoire a lieu de temps immémor ia l . On 
vient de découvr i r , cependant, q u ' i l est à la fois il légal, ou 
du moins que la loi ne l'a pas p r évu , et, de plus, préjudiciaole 
aux in té rê t s de l ' a ccusé d'abord, et à une bonne administra
tion de la justice ensuite. 

Tout le monde a admis assez facilement que la lo i , en effet, 
ne prévoyai t pas cet interrogatoire. Depuis quelques jours, 
c'est un adage passé en force de chose jugée . Et comme i l 
est beaucoup plus facile d'admettre qu'on connaî t les textes 
que d'aller les l i re , on a affirmé, en effet, tout de suite que 
la loi était muette. Or, quand on y regarde de p r è s , on s'aper
çoit que s ' i l n 'y a pas, dans le code d' instruction criminelle, une 
phrase par t icul ière , p réc i se , impéra t ive , qui ordonne l ' in ter ro
gatoire et qui l'organise, i l y existe quant i té d'articles qui le 
supposent de la façon la plus implici te . 

On pourrait d'abord raisonner par analogie. Devant le t r i 
bunal correctionnel, où l ' in té rê t de l ' a ccusé est tout aussi sa
cre qu'en assises, l ' interrogatoire est prescrit. L'art icle 190 
du code d'instruction criminelle dit formellement : « Le p r é 
venu sera in ter rogé . » La suppression de l ' interrogatoire aux 
assises aurait donc cette c o n s é q u e n c e s i n g u l i è r e , que l ' in ter 
rogatoire répu té mauvais devant une jur idict ion, serait, au 
contraire, reconnu légal et bienfaisant dès q u ' i l s'agit de dé 
linquants d'un autre ordre. 

Mais i l y a mieux. Voici l 'article 319. I l accorde au p r é s i 
dent, ap rès chaque déposi t ion, le droit de « demander au t é 
moin et à l ' accusé tous les éc l a i r c i s semen t s q u ' i l croira n é c e s 
saires à la manifestation de la vér i té ». Voici l 'article 327. I I 
donne au prés ident le droit « d'examiner les a c c u s é s s é p a r é 
ment sur quelques circonstances du p r o c è s ». L' interrogatoire 
est donc permis par la loi sur telle ou telle circonstance du 
p rocès . Et elle aurait eu l ' intention de l ' interdire sur le tout? 
Pourquoi cette distinction entre les interpellations incidentes 
et l ' interrogatoire g é n é r a l ? Voici plus enco re : l 'article 405, 
qu ' i l serait dommage de ne pas citer é g a l e m e n t , est court, net 
et tranchant. I l dit dans sa b r i ève té : « L'examen de l ' a c c u s é 
commencera imméd ia t emen t a p r è s la formation du tableau » 
(c 'es t -à-di re la formation du jury de jugement) . Point n'est 
besoin de jurisprudence pour commenter ce texte. Le bon 
sens et la connaissance de la langue française suffisent. Que 
serait un « examen de l ' accusé » qui ne comprendrait pas son 
interrogatoire? Qu'on nous permette de dire qu ' i l est compris 
dans l'examen comme la partie dans le tout. 

Mais laissons les textes. Ils ne sont passionnants que pour 
les professionnels. Et examinons les deux questions qui i m 
portent : L'interrogatoire est-il utile pour jeter plus de c la r té 
dans l 'esprit des j u r é s ? Peut-il ê t re nuisible aux in té rê t s de 
l ' accusé , loyalement entendus? 

Voyons donc comment les choses se passent dans la prati
que. La session s'ouvre. Voici l ' a ccusé et, en face de l u i , ses 
juges : douze citoyens, toujours remplis (tous ceux qui ont la 
pratique judiciaire l 'affirmeront) de la plus grande conscience 
et de la plus grande bonne volonté . Mais l'affaire est pour eux 
table rase : ce qu' i ls peuvent en conna î t r e , ils ne l 'ont pu isé 
que dans les informations des feuilles publiques, qui n 'ont 
tout de m ê m e point pour devoir absolu de n ' impr imer dans 
leurs colonnes que la vér i té judiciaire. Le premier dés i r de 
ces jutres est de connaî t re l'affaire dans son ensemble, en de
hors de tous les ouï -d i re , sauf à é luc ider ensuite chacun des 
détails , de savoir, en un mot, ce dont i l s'agit. Cela, l ' inter
rogatoire seul peut le leur donner. 

On leur lit bien l'acte d'accusation et l'ordonnance de ren-

1 ! Le p recès de la comtesse de Kern inor 



voi de la chambre des mises en accusation, qui sont un ré 
s u m é de l'affaire. Mais si bien r éd igés qu 'on suppose ces 
documents, la condensation m ê m e des choses qu' i ls renfer
ment, notamment dans les grandes affaires, la façon dont i ls 
sont lus ou, pour mieux dire, parfois « ava lés » par le greffier 
qui en donne lecture, ne permettent pour ainsi dire jamais à 
ceux qui les entendent de se faire, d ' ap rè s eux, une idée quel
conque de l'affaire. Comment jeter la l umiè re et la clar té dans 
cet amas de choses juridiques, quand i l s'agit, par exemple, 
d'affaires c o m p l i q u é e s , telles qu'une affaire de faux, qui va 
comprendre deux ou trois cents questions, parfois davantage, 
et imagine-t-on, d'autre part, qu ' i l eût é té possible au jury de 
bien saisir toute la physionomie et les retours de la c é l è b r e 
affaire Humbert s ' i l avait été interdit au prés ident d ' interroger 
la grande T h é r è s e ? 

I l y a en outre le côté humain : les ju rés ont en face d'eux 
un ê t re en chair et en os. Ils veulent savoir ce qu ' i l renferme, 
et seul un interrogatoire vivant, d'homme à homme, pour 
ainsi dire, leur donnera l ' impression qu' i ls doivent avoir ; car, 
i l ne faut pas l 'oublier , les ju rés doivent se déc ider — c'est 
le v œ u de la loi — non point par telle ou telle preuve spéc ia le , 
mais par leur conviction généra le et dans leur conscience 
m ê m e . U n vie i l auteur — i l faut quelquefois les citer — a 
r é s u m é cet argument de la façon suivante : 

» N'est-ce donc rien que l ' é tude de l 'homme dont on a à 
appréc ie r la conduite et les actes? Atti tude, langage, violences 
ou t imidi tés , assurance ou trouble, protestations plus ou moins 
ind ignées , tout peut devenir une indication ou un trait de lu 
m i è r e pour les ju ré s , dont la conviction n'est point e n c h a î n é e 
à tel ou tel mode de preuves, mais qui demandent à leur cons
cience seule le premier et le dernier mot de leur conviction. » 

Après ce vigoureux r é s u m é , i l semble bien, comme on dit 
au Palais, que sur l 'uti l i té de l ' interrogatoire la cause soit 
entendue. 

Mais, par dessus cette question d 'u t i l i té , i l y a l ' in té rê t par
ticulier et sac ré de l ' a ccusé . Cette forme de p r o c é d u r e ne 
peut-elle renfermer certains p i è g e s ? Ce qu'on peut dire, c'est 
que si l ' interrogatoire peut ê t re la confusion de l ' i ncu lpé , i l 
peut aussi ê t re sa victoire. 

I l n'est pas seulement un moyen d' instruction, i l peut ê t r e 
aussi un moyen de défense . Combien d ' a c c u s é s n'a-t-on pas 
vus sortir triomphants, pour ainsi dire, de leur colloque avec 
le p rés iden t , et qui , tantôt malgré l u i , tantôt d'accord avec l u i , 
avaient, à la fin de cet interrogatoire, r e m p o r t é une sympathie 
qui leur valait plus tard un acquittement ! 

Ce qu'on reproche surtout à l ' interrogatoire, c'est que, dit-
on, certains p rés iden t s manquent, en le faisant, d ' impar t ia l i t é , 
e: peuvent ainsi influencer le jury . Mais, tout d'abord, que 
piopose-t-on pour mettre à sa place? Car on est obligé d'ad
mettre qu ' i l faut tout de m ê m e que les ju rés soient éc la i rés . 
A u l ieu d 'un interrogatoire, on en propose deux. Cela s'ap
pelle le s y s t è m e anglais. L ' u n par la défense et l 'autre par 
le min i s t è re public. L ' u n et l 'autre interpelleraient l ' a ccusé . 
C ' e s t - à -d i re que l 'on remplacerait une impart ial i té , qu'on p r é 
tend douteuse, par deux par t ia l i tés , qui ne le seraient pas. A u 
fait, Figaro disait que deux néga t ions valent bien une affir
mation. 

Mais, pour dire le vrai , cela est une question d ' e s p è c e s , et 
de haute direction de la part du garde des sceaux. Ce n'est 
pa- d'hier que la question préoccupa la chancellerie. Et i l 
nous souvient d'une circulaire qui avait fort bien ind iqué les 
principes : « Je ne doute pas, y était-il dit, que les magistrats 
n'aient toujours à c œ u r de rés i s te r à la tentation de voi'- en 
l ' a c c u s é un adversaire qu ' i l importe de vaincre, et n ' év i t en t 
de se complaire dans des déve loppemen t s e x a g é r é s . Ils ne 
verront dans l ' interrogatoire qu 'un moyen de faciliter aux 
ju rés l ' intell igence de l'affaire, d'en p réc i se r les circonstances 
et de mettre l ' accusé à m ê m e de se défendre l ibrement ». 
Comme cette circulaire est con t r e s ignée du nom T h . L e s c o u v é , 
c ' es t -à -d i re du procureur généra l actuel à la Cour de cassa
t ion, elle ne peut manquer d'apporter quelque illustration à 
notre exposé et à notre discussion. 

Quant aux garanties géné ra l e s et rée l les de l ' incu lpé en 
ma t i è re d'interrogatoire, c'est au début de l ' instruction q u ' i l 
y a lieu de les prendre. Faut-il rappeler que la loi de 1 8 9 7 

| prescrit au juge d'instruction, lors de ce premier interroga-
i toire de p réven i r solennellement l ' incu lpé q u ' i l a le droit de 
i ne pas r é p o n d r e et celui de se concerter p r é a l a b l e m e n t avec 
j son avocat? Dire que l ' in térê t de l ' a ccusé est actuellement, 

avec l'ensemble des lois nouvelles, sacrifié dans notre légis
lation péna l e , serait peu t -ê t re l é g è r e m e n t e x a g é r é . Ne quid 
nimis. Comme dit l 'admirable serment que p r é c i s é m e n t on 
fait p r ê t e r aux ju rés : nous ne devons trahir n i les in té rê t s de 
l ' a ccusé , ni ceux de la société qui l'accuse. 

(Le Temps, 17 mai 1 9 2 5 . ) L . C H . 

A la suite des incidents de la cour d'assises des Côtes-du-
Nord, M . Ernest Lafont, député de la Loire , a repris une pro
position de ré fo rme du code d'instruction cr iminel le , dont i l 
avait déjà entretenu ses col lègues de la commission de légis
lation civile et cr iminel le . M . Ernest Lafont demande qu ' à 
l 'a i t ic le 3 1 9 du code d'instruction criminel le , qui prévoi t que 
« le p rés iden t pourra é g a l e m e n t demander aux t émoins et à 
l ' accusé tous les éc la i rc i s sements qu ' i l croira néces sa i r e s à 
la manifestation de la vér i té », le t ro i s i ème paragraphe soit 
complé té par les mots suivants : « Sous peine de null i té , le 
p rés iden t ne devra ni manifester n i laisser entrevoir son opi
nion sur les faits de la cause et la culpabi l i té de l 'accusé. 
Cette m ê m e obligation s'imposera aux juges lorsqu'i ls pose
ront des questions dans les conditions p r é v u e s au paragraphe 
suivant ». 

Le vote de la première partie de la proposition de 
M . L A F O N T ne pourrait être qu'une recommandation 
adressée par le législateur au président, et dont on 
n'aperçoit pas la possibilité d'assurer la sanction 
sans soulever des discussions, parfois fort délicates, 
sur la véritable portée des questions que le prési
dent aurait adressées à l'accusé. 

Le vote de la seconde partie de cette proposition 
est inutile, car si le président ou l'un des jurés mani
feste son opinion par une question, il peut en être 
demandé acte et cette irrégularité entraînera cassa
tion de l'arrêt à intervenir. 

B I B L I O G R A P H I E 

Planiol, M . et Ripert, G. — Traité pratique de 
droit civil français, par M A R C E L P L A N I O L , Profes
seur honoraire à la Faculté de droit de Paris, et 
G E O R G E S R I P E R T , Professeur de droit civil à la 
même faculté. — Tome V I I I , Régimes matrimoniaux 
( l r e partie), avec le concours de M A R C E L NAST, 
Professeur à la Faculté de droit de Strasbourg. (Pa
ris, 1925; Librairie générale de droit et de jurispru
dence R . P I C H O N et R . D U R A N D - A U Z I A S . — Un vol. 
in-&° de 760 p.) 

C'est le début d'un ouvrage qui comprendra environ treize 

volumes, dont plusieurs sont déjà l ivrés à l ' impression et les 

autres en voie de prompte prépara t ion, de m a n i è r e à en assu

rer l ' a c h è v e m e n t dans un assez bref délai . 
Le Traité pratique de droit civil vise à former, sans déve

loppements inutiles, un réper to i re complet du droit c iv i l fran
çais contemoorain, déba r ra s sé de controverses s u r a n n é e s et 
d ' a r r ê t s v ie i l l i s , donnant toute la jurisprudence, tant commer
ciale que civi le , sur les questions communes, avec les réfé
rences aux principaux recueils, et exposant les conflits de lois 
que celles-ci peuvent soulever. 

Ses auteurs ont cru devoir se borner à renvoyer au Traité 
élémentaire de M . P L A N I O L , pour les questions n'offrant qu'un 
intérêt historique ou pour les explications doctrinales des ins
titutions n'ayant qu'une valeur éduca t ive . Mais i ls ont voulu 
que leur œ u v r e fût imprégnée d'esprit scientifique et contînt 
le classement, l'analyse et la discussion des solutions rappor
tées . Ils ont p e n s é avec raison que, loin de borner son rôle 



à l 'examen de la jurisprudence, la doctrine doit en appréc ie r | 
les directions. I 

Dans ce but, i ls ont r e l evé une foule d ' é tudes d i spe r sées 
dans des revues s p é c i a l e s . 

Un travail de cette envergure exige la participation de j u 
ristes r e n o m m é s , coordonnant leurs recherches et leur ensei- ; 

gnement, pour lui conserver l ' un i té de conception, malgré la ! 
d ivers i té des m a t i è r e s qui en font successivement l 'objet. ! 

Les collaborateurs de M M . P L A N I O L et R I P E R T sont, pour i 
la plupart, des a r r ê t i s t e s r é p u t é s , qui s'inspireront d'une m ê m e ! 
mé thode juridique, et leurs noms font bien augurer de la va
leur du grand ouvrage dont la publication est en cours d ' e x é 
cution. 

* * 
Le volume qui vient de para î t re « Régimes matrimoniaux », 

traite du contrat de mariage et de la constitution de dot, du 
r é g i m e de c o m m u n a u t é . 

11 s'en dégage i m m é d i a t e m e n t un sentiment d'admiration 
pour l'abondance des questions qui y sont r é so lues , la c lar té 
de l ' exposé , la solidité de la discussion et de la doctrine, l ' i n f i 
ni té de ré fé rences à des déc i s ions judiciaires ou à des é tudes 
spéc ia les qui y sont i nd iquées . 

Et parmi ces r é f é r e n c e s , nombreuses sont celles à des juge
ments ou a r rê t s rendus et à des ouvrages ou travaux pub l iés 
en Belgique ; ce qu i , certainement, ne diminuera pas l ' in té rê t 
du l ivre pour les praticiens de chacun des deux pays. Mais 
ce qui le carac tér ise surtout, c'est, peut-on dire, sa vivante 
ac tua l i té , car i l est à jour aussi bien quant aux solutions p ré 
dominantes, que quant à certaines in terpré ta t ions novatrices 
ou constructions juridiques assez r é c e m m e n t conçues pour 
assoupl ;r quelques parties du ti tre du contrat de mariage. 

Rien n 'y est négl igé pour permettre à celui qui consulte 
l 'ouvrage, de se l iv re r à des rapprochements entre les dispo
sitions du code c iv i l ou celles qui les ont modifiées en cette 
ma t i è r e , et les légis la t ions é t r a n g è r e s . 

I l fourmille de vues pa r t i cu l i è remen t dignes d'attention sur 
une foule de points qu ' i l est m ê m e impossible d ' é n u m é r e r 
dans un compte rendu sommaire. Nous ne citerons que la 
partie du volume qui concerne les rapports entre le patrimoine 
commun et le patrimoine propre des époux, les f réquen tes 
affinités de la théor ie des r é c o m p e n s e s avec la notion de l 'en
richissement sans cause, les rentes v iagè res et les assurances 
sur la vie dont bénéficie l ' un des époux, les pensions de re
traite, l ' indemni té d'assurance pour accident personnel, la 
fausseté de la conception traditionnelle des pouvoirs du mari 
et du rôle de la femme sous le r ég ime de c o m m u n a u t é , la 
nécess i t é d'user d une mé thode plus moderne que celle qui 
pose en règle que l ' in te rpré ta t ion des textes relatifs à cette 
ma t i è re , ne peut se faire que par la tradition. 

M M . P L A N I O L et R I P E R T estiment, en outre, qu'en cons idé
rant la c o m m u n a u t é comme un patrimoine affecté aux in té rê t s 
communs, on pourrait faciliter la demande en sépara t ion de 
t iens , en in terpré tant largement les mots : « péri l de la dot » ; 
que, sans une intervention légis la t ive , on pourrait obliger le 
mari à ^ayer une r é c o m p e n s e à la c o m m u n a u t é pour ses dettes 
dél ic tuel les ; décider que celles de m ê m e nature incombant à 
!a femme engagent la c o m m u n a u t é , sauf r é c o m p e n s e ; donner 
aux mots : « profit personnel », de l 'art. 1437, une acception 
suffisamment large pour obliger les époux à indemniser la 
c o m m u n a u t é , quand ils dé tou rnen t les fonds communs de 
leur destination et s'en servent pour satisfaire leurs propres 
passions ; enfin. perme:tre à la femme d'agir, m ê m e durant 
la c o m m u n a u t é , en revendication des biens donnés par le 
mari , contrairement à l 'art icle 1422. 

Comme ré formes , ils proposent l 'attribution à la femme 
d 'un pouvoir propre dans la gestion du ménage ; la l imitat ion 
plus étroi te des pouvoirs du mari que ne l'a fait l 'art. 1422. 
et, par suite, le concours de la femme à certains actes du mari 
qu ' i ls spécifient ; la substitution de la femme au mari absent, 
interdit ou malade, pour l 'administration de la c o m m u n a u t é . 

Dans la partie du l i v r e concernant l 'administration des biens 
personnels des é p o u x , on trouve un remarquable exposé de 
tcutes les Questions que soulève le remploi des valeurs mobi
l iè res , au porteur ou nominatives, propres à la femme. ! 

L'ouvrage oui vient de para î t re inaugure donc bien favora-

blement la grande publication, dont i l permet d ' appréc ie r dès 
maintenant le mode général de réal isa t ion. 

I l est digne des travaux juridiques an té r i eu r s , si justement 
et unanimement appréc iés , du cé lèbre professeur P L A N I O L et 
des savants jurisconsultes qu ' i l s'est assoc iés . 

Bientô t , i l paraî t ra indispensable à tout praticien, spéc ia le 
ment aux magistrats, avocats et notaires, qui voudront avoir 
i m m é d i a t e m e n t , comme instrument de travail, le p réc i eux 
inventaire de l 'état p ré sen t de la législation, de la doctrine et 
de la jurisprudence sur l 'importante mat iè re du contrat de 
mariage, si hé r i s s ée de difficultés et d'un usage usuel. 

A tous, i l rendra les plus grands services et procurera un 
beau l ivre qu ' i ls aimeront à consulter pour leur instruction 
personnelle, parce qu ' i l est empreint d'un esprit à la fois 
scientifique et pratique. 

C h e v a l i e r , L . et Duthoi t , J . Code annoté des lois 
et arrêtés relatifs aux dommages de guerre, par Léo 
C H E V A L I E R , avocat du Barreau de Tournai, et Jo
seph D U T H O I T , du Barreau de Mons. {Tournai, 
Etabl. Casterman, éd., 1925. — Un vol. in-\5 de 
239 p., cartonné à l'anglaise.) 

Ce petit volume, fort bien édi té , renferme toute la législat ion 
relative à la réparat ion des dommages c a u s é s aux biens et aux 
personnes par les faits de guerre. 

A l ' instar de publications similaires concernant les principaux 
codes de lois, i l indique les déc is ions judiciaires ou adminis
tratives qui peuvent permettre la rapide in terpré ta t ion des 
textes. 

11 offre l'avantage de p ré sen te r dans son ensemble une ma
t ière spéc ia le où les difficultés abondent. Rien n'a é té nég l igé 
rrnr les auteurs pour en faire un t rès utile instrument de tra
vai l , et contribuer à la diffusion des connaissances n é c e s s a i r e s 
aux nombreux s in i s t rés et professionnels qui peuvent avoir 
besoin de se renseigner ou de se documenter. C'est ainsi 
qu'on y trouve les conventions internationales dont les dom
mages de guerre ont fait l 'objet, les a r r ê t é s royaux concer
nant le payement des indemni t é s , les dispositions relatives 
aux orphelins et invalides de guerre, et à la dépossess ion in 
volontaire des titres au porteur. 

S o c i é t é d 'Etudes jur idiques du K a t a n g a . — Re
vue de droit et de jurisprudence du Katanga, p u b l i é e 
par la Société d'Etudes juridiques du Katanga. (Eli-
sabelhxille. Imprimerie moderne. — Prix de l'abon
nement: 50 francs.) 

Les six p r e m i è r e s livraisons de ce recueil , parues de
puis le 15 novembre dernier, contiennent de nombreuses dé 
cisions judiciaires et é tudes qui , par leur va r ié té et leur in té 
rê t , en d é m o n t r e n t l 'ut i l i té et permettent d'en augurer le 
s u c c è s dans la Colonie. 

Cette publication mensuelle facilitera aussi, dans la m é t r o 
pole, la connaissance de la législation en vigueur au Katanga 
et l ' apprécia t ion des pourvois en cassation qui seront d i r igés 
contre des déc i s ions rendues en cette rég ion . C'est donc avec 
pla'sir que nous lui adressons nos v œ u x de r éus s i t e . 

Elle est i m p r i m é e par des ind igènes oui ne manquent pas 
déjà d ' hab i l e t é typographique. 

E R R A T U M 

Supra, col . 395, la p r e m i è r e note (95) doit ê t re r emplacée par 
(94) C R A H A Y , Contraventions de police, n ' ° 310. 

Et col. 401, s i x i è m e ligne, i l faut l ire : << ...texte de la l o i . . . » 
et non : prétexte. 

Spécialité d'Editions d'Ouvrages de Droit 
( I H . T conditions les plus avantageuses 

I m p r i m e r i e Georges T H O N E 

13, rue de la Commune, — Liège. 
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Prix de l'Abonnement : 
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E d o u a r d R E M Y , Conseiller a la Cour dp Cassation 
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il est rendu cmnpte de tous les 
ouvrages relatifs au droit, dont 
deux exemplaires sont envoyés a 
l'Administration. 
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L I È G E 

DIRECTEURS .-

C h . L E U R Q U I N , Conseillera la Cour ne i.asnuliuii. 
R e n é M A R C Q , Avocat prés la Cour de Cassation, 

Professeur a l 'Univers i té , 

E . J O U R E T , Conseiller à la Cour d'Appel. 
L . V E R H A E G H E , Avocat à la Cour d'Appel. 
L é o n B R A A S , Conseil lera la Cour d'Appel. 
L o u i s T A R T , Avocat à la Cour d'Appel. 

J U R I S P R U D E N C E 

L É G I S L A T I O N — D O C T R I M . -

N O T A R I A T 

D É B A T S J U D I C I A I R E S 

toutes les communicatiom 
doivent être adressées à f 

A D M I N I S T R A T E U R 

A . S O M E R C O R E N 

400. h'"iiler(irti limite Hochslael, 
R R U X K L L E S 

Chèques postaux n° 436,06 

A V I S 

Comme les années précédentes, le Recueil ne paraîtra pas 
pendant les vacances judiciaires (août et septembre). 

S O M M A I R E . 

J U I U S P K U D E N C E B E L G E 

I m p ô t S LU' il s revenus. Soci-té anonyme bel<;<-. Obl igat ions émises à 
l ctr.ui.-t-:. - Coupons payables seulement :i h étranger c l .ra proi i t (l é lnui^c i s. — 
K x i - i l - i l i l . ' de !:i mxi iv.oi.ihêie. (Jass.. ch.. m j n m i e r I O J ; . avec note '1 o b s n -
\ a l i o u - . ) 

Expropriation cTut'iité publique. - \"-*l-ui- \cna!<. — D.-puVi i i ion monéia i ie . 

Inf luence sut l ' indemnité. ( Bruxc l l t s. i ' ' ' -h., l'o niai i n25. aw c note d'observations.) 

Usufruit- — ( l i n iy ts imposées sur la ptopnét' ' ' . Ob l iga t ion du nu propr ié la i ic . — 
l ' s u h t i i t d un théâtre. - G i o s s c s îéparations. - Système de chaulïage. — Dro i ts 
de l ' u s u t ï m i i r i . (Bruxe l les , 1 r ' ' ch.. 30 mars l o . \ ; . avec noie (l 'observation!-.) 

Louage de Choses . - - C^auc . — Koicc inajc ' i ic . •- Perte de la chose l o u é e . — 
X o t w i f b i l i o n de- l .>\ei . . - K.Miiu-li.Mi île l u l . l m n n . i l de 1 estimer la chose louée. 
i B i u x . c l l e s . 0 ~ c h . ; i jan\ ie t 1025.) 

I . —- S o c i é t é en nom Collectif. Décès d 'un associé. — Cont inuat ion du com
merce sans mandat des hérit iers. - - Absente de responsabil i té sol idaire. — I. îqui 
dat ion. — Pacte de l'ami l ie. - Inte i p ié la l ion . _ I L Liquidation de s o c i é t é 
commerc ia le . — Klïets de commuée. — Pouvoirs du l iquidateur. (Bruxe l les , (>'' 
ch., 1 2 décembre 10J4.) 

Chemin de fer. — O ô t u t e . - Non usponsab i l i l e . (Garni , ch., 1 avr i l i u > - , 
a\ec avis de M . l ' a \0c i t général !)!•: RVC:KKU>. et note d obseï \a t i ou - . ) 

JURISPRUDENCE ETRANGERE 

Success ion . - Legs au conjoint survivant. — Kn lan i adop t i i . — Quot i té dispo
nib le. (Lass. ch. eiv., i l décembre u)2>.) 

Au sujet de l'interrogatoire de l ' a c c u s é en Cour d'assises. (C i rcu lahe 
du min is t re de la Justice.) 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Seconde chambre. — P r é s i d e n c e de M . G O D D Y N . 

19 j a n v i e r 1925. 

I M P O T S U R L E S R E V E N U S . — S O C I É T É A N O N Y M E B E L G E . 

O B L I G A T I O N S É M I S E S A L ' É T R A N G E R . — C O U P O N S P A Y A 

B L E S S E U L E M E N T A L ' É T R A N G E R E T A U P R O F I T D ' É T R A N -

G E R S . — E X I G I B I L I T É D E L A T A X E M O B I L I È R E . 

La taxe sur le revenu des obligations émises par les sociétés 
par actions dont le siège social est en Belgique, doit être 
payée par ces dernières, sauf le droit d'en récupérer le 
montant sur les porteurs. 

Cette mesure de perception est prise en vue d'atteindre les 
porteurs d'obligations bénéficiaires des revenus et véritables 
débiteurs de l'impôt ; elle a été imposée à toutes les dites 
sociétés, sans distinction ni exception ; les termes généraux 
et absolus de la loi ne permettent d'en exclure le revenu 
d'aucun* sorte d'obligations. 

Cette mesure édictée pour le cas ordinaire de sociétés qui, 
ayant leur siège social en Belgique, y produisent leurs reve
nus et y font leurs émissions, étend donc ses effets à celles 
dont les revenus sont produits et recueillis à l'étranger, par 
des étrangers qui ne sont pas domiciliés en Belgique et n'y 
ont pas leur résidence. 

La réduction de l.i taxe mobilière à 2 " / n'est accordée qu'à 
certains revenus limitativement énumérés à l'article 34, § 2, 
et qui ne comprennent pas les revenus des obligations de 
sociétés par actions qui ont leur siège en Belgique. 

( C ' ' R O Y A L E A S T U R I E N N E D E S M I N E S — C E T A T B E L G E . ) 

A r r ê t . — Sur le moyen principal, pris de la violation des 
articles l 1 ' ' , 2, 3, 14, 16, 20 et 34 des lois c o o r d o n n é e s des 
29 octobre 1919 et 3 août 1920, en ce que la soc ié té deman
deresse a é té indûmen t taxée sur les revenus de ses obliga
tions, alors que celles-ci n'ont été émise s qu'en France et en 
Espagne, que les coupons n'en sont payables que dans ces 
pays et qu'aucun des porteurs n'est domicil ié ni ne rés ide en 
Belgique : 

Attendu que les lois p réc i t ées , à dessein d'assurer la per
ception de la taxe mobi l iè re sur les revenus décr i t s à l 'art. 2, 
ont prescrit que la susdite taxe sur les revenus des obligations 
é m i s e s par les socié tés par actions dont le s i ège social est 
en Belgique, serait payée par ces de rn i è r e s , sauf le droit d'en 
récupé re r le montant sur les porteurs ; 

Attendu que cette mesure de perception est prise en vue 
d'atteindre les porteurs d'obligations bénéf ic ia i res du revenu 
et vé r i t ab les déb i teurs de l ' impôt ; qu'elle a é té imposée à 
toutes les dites soc ié tés , sans distinction ni exception ; que 
les termes géné raux et absolus de la loi ne permettent d'en 
exclure le revenu d'aucune sorte d'obligations ; 

Attendu que cette mesure, édictée pour les cas ordinaires 
iJe s o c i é t é s q u i , ayant leur s iège social en Belgique, y produi
sent leurs revenus et y font leurs émiss ions , é t end donc son 
effet à celles dont les revenus sont produits et recueillis à 
1 é t ranger , et par des é t r a n g e r s qui ne sont pas domici l iés en 
Belgique et n 'y ont pas leur r é s idence ; 

Attendu, i l est vrai , que la perception peut ainsi atteindre 
des revenus que l 'art icle 2 n'a pas déc la ré frapper, comme 
dans l ' e s p è c e ; mais que telle est la c o n s é q u e n c e légale de 
l'organisation anormale qu ' i l a plu à la socié té demanderesse 
de se donner, en se mettant sous la protection de la loi belge ; 

Qu'ainsi , elle s'est soumise aux inconvén ien t s des mesures 
fiscales de perception des impôts belges ; 

Sur le moyen subsidiaire, pris de la violation de l 'art. 34, 
§ 2, des m ê m e s lois coordonnées , en ce que l ' impôt aurait 
dû ê t re r édu i t à 2 ° / , le revenu des obligations é t a n t produit 
à l ' é t r a n g e r : 

Attendu que la réduc t ion de la taxe mobi l iè re à 2 °/a n'est 
accordée q u ' à certains revenus limitativement é n u m é r é s à 
l 'art . 34, § 2, et qui ne comprennent pas les revenus des 
obligations des socié tés par actions qui ont leur s i ège social 
en Belgique ; 
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Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E H A E N E en i 

son rapport et sur les conclusions conformes de M . J O T T R A N D , 

avocat général , rejette le pourvoi, condamne la compagnie j 
demanderesse aux d é p e n s . . . (Du 19 janvier 1925.) | 

Observations. — Dans le n" du 12 mars 1925, le 
Moniteur des intérêts matériels, appréciant la déci
sion ci-dessus rapportée, estime qu'elle est empreinte 
d'une fiscalité excessive. Et il n'a pas tort. 

Voici les faits : 

L'Asturienne est une vieille société belge, mais 
elle n'a, en Belgique, aucun siège d'opérations; elle 
avait autrefois sa direction générale à Liège ; elle ne 
possède plus aujourd'hui qu'un secrétariat à Brux
elles. 

Pour les besoins de ses exploitations en Espagne, 
elle a émis en Espagne des obligations, en pesetas; 
le service financier en est effectué uniquement en 
Espagne et en pesetas; tous les porteurs sont Espa
gnols. D'autre part, pour ses établissements fran
çais, elle a mobilisé en France ses dommages de 
guerre en obligations émises et placées uniquement 
en France, et dont le service financier s'effectue 
uniquement en France et en francs français. Elle de
mandait à prouver, et le fisc ne le contestait pas, du 
reste, que seuls des Espagnols étaient porteurs des 
obligations espagnoles, et seuls des Français, réunis 
d'ailleurs en société civile, porteurs des obligations 
françaises. 

Malgré ces circonstances, la Cour suprême a jugé, 
comme 'a Cour de Bruxelles, que VAsturienne était 
redevable en Belgique de la taxe mobilière sur les 
coupons de ses obligations émises à l'étranger au 
profit d'étrangers. 

Si la loi imposait pareille solution, qui peut avoir 
pour conséquence de forcer à s'expatrier les sociétés 
belges qui n'ont pas de siège d'exploitation en Bel
gique — et il y a déjà plusieurs exemples d'expatria- j 
tion — il faudrait bien s'incliner. 

Mais l'on doit se demander si, en donnant gain 
de cause au Trésor — au grand dam, du reste, de 
l'intérêt bien compris de celui-ci, qui risque par ses 
prétentions outrancières de provoquer la fuite très 
légitime ici de la matière imposable — la Cour n'a 
pas outrepassé la portée de la loi. En vain se retran-
che-t-elle derrière l'idée que « telle est la consé
quence légale de l'organisation anormale qu'il a plu 
à la société demanderesse de se donner, en se met-
lant sous la protection de la loi belge ». Comme si 
c'était une faute pour des Belges de conserver la 
nationalité belge à leurs entreprises fonctionnant à 
l'étranger, et non point une pensée patriotique! 

L a Cour estime que les dispositions légales qui 
imposent aux sociétés belges de payer elles-mêmes la 
taxe mobilière sur les coupons des obligations, à la 
décharge des obligataires, sont absolues et ne com
portent donc pas d'exception. Elle admet, d'autre 
part, que « la perception peut ainsi atteindre des 
revenus que l'article 2 n'a pas déclaré frapper, 
comme dans l'espèce ». 

Ainsi, à cause de la prétendue généralité de cer
tains textes, la cour frappe des revenus que, d'après 
elle-même, le législateur n'a pas voulu atteindre. 

N'est-il, dès lors, pas permis de dire que ce n'est 
pas le législateur qui a créé l'impôt, mais bien la 
Cour de cassation? 

Dans l'article 2 de la loi, le législateur délimite 
et précise le champ d'application de l'impôt. Dans 
les articles suivants, il organise le mode de percep

tion de l'impôt. N'est-il pas raisonnable de dire que 
le mode de perception ne s'applique qu'aux fruits à 
glaner dans le champ d'application? Or, la Cour 
fait le raisonnement inverse. 

Elle admet, en termes peu nets, il est vrai, que 
seuls les revenus produits ou recueillis en Belgique, 
d'une part, et les revenus des personnes domiciliées 
ou résidant en Belgique, d'autre part, sont assujettis 
à la taxe. Et, d'autre part, à cause du mode de per
ception, elle déclare assujettir à la taxe d'autres re
venus que ceux-là, à savoir des revenus produits à 
l'étranger et recueillis à l'étranger par des personnes 
domiciliées ou résidant à l'étranger. 

Il est cependant bien difficile de concilier ces deux 
idées ; car cela paraît le blanc et le noir. 

Quand deux dispositions légales semblent en dé
saccord, n'est-ce pas le devoir de l'interprète de les 
mettre en concordance, en les interprétant par l'éco
nomie générale de la loi et par son esprit? Doit-il 
gratuitement admettre l'antinomie? 

Sans doute, en termes généraux, l'article 29 des 
lois coordonnées d'impôt sur les revenus, taxe sans 
distinction les coupons de toutes les obligations émi
ses par les sociétés belges, sans s'inquiéter du point 
de savoir où les sociétés puisent les revenus néces
saires à leur service financier, ni si ce service est 
fait en Belgique ou bien à l'étranger seulement, ni 
si les bénéficiaires sont belges ou étrangers. Mais 
elle ne les taxe que dans la personne des obligataires 
et non pas dans le chef de la société. Car l'impôt est 
établi non pas sur les dettes, mais bien sur les reve
nus. La société est le collecteur de l'impôt, en quel
que sorte la préposée du fisc; rien de plus. Elle n'est 
pas sa débitrice directe, et pour cause. Elle ne fait 
que retenir l'impôt dû par les obligataires; la rete
nue présuppose la débition. Or, il paraît certain, et 
la Cour elle-même ne semble pas le méconnaître, 
que les obligataires ne doivent pas ici l'impôt. Il 
s'agit, en effet, de revenus produits et recueillis à 
l'étranger par des étrangers. Or, aux termes de 
l'article 2 des lois coordonnées, ne sont assujettis à 
l'impôt que les revenus produits ou recueillis en Bel
gique. Dès lors, il n'y avait pas de dette et, dès 
lors aussi, pas de retenue à faire. La société ne doit 
retenir la taxe mobilière que si celle-ci est due. L'ar
ticle 20 ne s'applique donc pas dans l'espèce, mal
gré ses termes généraux. 

La Cour déclare expressément que la retenue à 
la source n'a été admise que pour les cas ordinaires 
des sociétés qui, ayant leur siège social en Belgique, 
y produisent leurs revenus. Et, malgré cette consta
tation, en violation de l'esprit même de la loi et de 
l'intention du législateur, voici cependant que la 
Cour étend la règle à des sociétés qui, d'après elle-
même, ne doivent pas être frappées. 

Quels que soient les termes d'un texte, si géné
raux soient-ils, il ne faut appliquer la loi qu'aux cas 
rentrant dans les prévisions du législateur.Si les mots 
ont trahi la pensée et la volonté du législateur, c'est 
à cette volonté qu'il faut s'attacher. Aller au delà, 
c'est sortir de la loi et c'est donc la violer. Les lois 
ne doivent pas être interprétées judaïquement, pas 
même les lois fiscales. 

Certes, il est juste de faire rendre à l'impôt ce 
qu'il doit rendre, et d'englober dans la taxation tout 
ce que le législateur a voulu atteindre. Mais il ne 
faut pas aller au delà. 

Il est une vieille maxime « In dutio contra fls-
cum », qui ne paraît plus guère en faveur aujour 



d'hui, et qui cependant est une « simple application 
particulière des principes généraux du droit sur le 
fardeau de la preuve » ( G A L O P I N , Droits d'enregis
trement, p. 13). Elle condamne la solution admise 
par la Cour, à supposer même qu'il y ait doute. Et 
il n'y a même pas doute. 

Il y avait un conflit à trancher entre le texte et 
l'esprit. Ne faut-il pas, dans ce cas, dire avec G A L O 
PIN, dans ce même ouvrage (p. 2) : « C'est une 
erreur évidente d'affirmer qu'en matière fiscale, le 
texte, lorsqu'il est formel, doit prévaloir sur l'esprit 
de la loi ». 

Mais peut-être ces règles ont-elies paru un peu 
désuètes, dans ce temps où il faut essayer de rem
plir le tonneau des Danaïdes. 

L . T A R T . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

P r e m i è r e chambre. - - P r é s i d e n c e de M . C O N V E N T , conseiller. 

20 m a i 1925. 

E X P R O P R I A T I O N D ' U T I L I T E P U B L I Q U E . — V A L E U R 
V É N A L E . — D É P R É C I A T I O N M O N É T A I R E . — I N F L U E N C E 

S U R L ' I N D E M N I T É . 

L'expropriation est un fait dommageable accompli par le pou
voir public, et auquel la loi attache une action en domma
ges-intérêts nonobstant son caractère licite. 

L'indemnité due pour cause d'expropriation n'est pas assimi
lable au prix d'une vente. 

Elle n'a aucun caractère contractuel et n'est donc pas régie 
par les articles 1149 et suivants du code civil. 

L'indemnité juste doit permettre à l'exproprié de retrouver une 
situation égale à celle dont il a été privé, et lui assurer, 
avant la réparation de tout préjudice accessoire, la faculté 
d'acquérir tout autre immeuble qui, au jour du jugement 
déclaratif, avait une valeur égale à celui dont il est dépos
sédé. Il y a donc lieu d'allouer, comme indemnité du chef 
de la résolution du droit de propriété, une somme suffi
sante pour acheter semblable immeuble, en tenant compte 
de l'augmentation générale du prix des immeubles résultant 
de la dépréciation monétaire et du cours forcé. 

( V I L L E D ' A N V E R S — c. V E U V E vos E T C O N S O R T S . ) 

A r r ê t . — Attendu que G u s t a v e - L é o n Vos et Joseph-Prosper 
Vos sont décédés en cours d'instance et que M m e veuve Arthur 
Vos-Landuron, leur m è r e , et M m e s Marthe Vos et Al ine Vos, 
leurs s œ u r s , ont déclaré reprendre l'instance d i r igée contre 
leur auteur ; 

Que AI '"" Marthe Vos est mar i ée en cours d'instance à Ma
thieu Nivor , lequel déc la re intervenir à l'instance pour auto
riser son épouse à ester en justice et agir, en tant que de 
besoin, en nom personnel ; 

V u le jugement du tribunal de p r e m i è r e instance d 'Anvers, 
en date du 13 ju i l le t 1923 , produit en expédi t ion r égu l i è re ; 

Attendu que l 'expropriation pour cause d 'u t i l i té publique 
est, en réa l i té , un fait du pouvoir public qui cause un dom
mage à un particulier et se r é sou t , aux termes de la lo i , en 
dommages - in t é rê t s pour la répara t ion du pré judice infligé ; 

Attendu qu ' i l importe peu que ce fait soit l ici te , puisque 
son carac tè re dommageable est reconnu par la lo i , qui ne 
to lère , en cette ma t i è re , le sacrifice des droits particuliers aux 
exigences de la vie sociale, que pour autant que la col lect ivi té 
prenne à sa charge d'effacer le dommage par une juste et 
préalable indemni té ( 1 ) ; 

i l ) P I C A R D , Trailé gén. de l'expr. pour utilité publique 
{Indemnité duc à l'exproprié), vo l . I , p. 75 , 105 et suiv. ; - • 
D E ! M A R M O L . Traité de l'expr. pour cause d'util, pub. en 
Belgique. 2m" éd . , n o s 2 6 8 , 3 6 8 et 4 3 7 : — P A N D . B E L G E S , 

V ° Exprop. d'util, pub. [formalités), n o s 4 0 9 , 4 1 4 et suiv. — 

Attendu que la loi place ainsi le propr ié ta i re dépoui l lé , vis-
à-vis du pouvoir public agissant, dans la situation de tout 
particulier lésé par le fait d 'autrui , et r éc l aman t la répara t ion 
du dommage à l 'auteur reconnu responsable ou léga lement 
responsable, l ' i ndemni té n ' é t an t autre chose que la somme à 
laquelle s ' é l èven t normalement les d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

Attendu i l est vrai que, pour une raison d ' équ i t é , la mécon
naissance de ce principe a pu prévaloir dans l ' in té rê t m ê m e 
de certains expropr i é s , e x p o s é s à ne pouvoir obtenir de l 'expro
priant ou de son concessionnaire le payement de l ' i ndemni té ; 

Q u ' i l a é té admis, en consécra t ion de la thèse plaidée par 
ces particuliers et con fo rmémen t à leurs conclusions, que la 
n n t i è r e de l 'expropriation rentre dans le domaine des conven
tions, et constitue une vente forcée dans laquelle la décis ion 
judiciaire supp lée au consentement du vendeur, de telle sorte 
que, dès cet instant, la cession est assimilable à une vente 
volontaire et en t r a îne les m ê m e s obligations et les m ê m e s 
droits ( 2 ) ; 

Attendu que cette assimilation de l ' i ndemni t é au prix de 
vente, bien que d iscutée en théor ie dans la doctrine ( 3 ) , reste, 
en réa l i té , sans r épe rcus s ion profonde dans la pratique ; mais 
eut.- les perturbations é c o n o m i q u e s p r o v o q u é e s par la guerre 
et le trouble social qui viendrait à na î t re , dans les circons
tances p r é s e n t e s , de l 'application du r é g i m e contractuel au 
particulier qui n'a voulu convenir de r ien et qui s'est laissé 
contraindre, font appara î t re la nécess i té de p réc i se r dans son 
essence, et ainsi qu ' i l a é té défini ci-dessus, le ca rac tè re du 
droit que la Constitution accorde au propr ié ta i re év incé , pour 
le p r é m u n i r contre l ' e spèce de violence légale q u ' i l est forcé 
de subir ; 

Attendu que le terme indemnité inscrit dans la Constitution, 
ne peut se concilier avec le prix de vente qui implique un 
consentement, mais correspond e n t i è r e m e n t à la notion de 
répara t ion d'un pré judice , tant pour la lésion principale con
sistant dans la dépossess ion , que pour les c o n s é q u e n c e s plus 
lointaines de l 'expropriation, tels que frais de remploi, in térê ts 
d'attente, frais de d é m é n a g e m e n t , etc. ; 

Que les commentateurs de la lo i , et parfois les membres 
de la l ég i s la tu re , font, i l est vrai , à certaines occasions, usage 
des mots vente, cession et prix, pour exprimer leur p e n s é e 
avec plus de facilité ou la rendre plus claire au cours d'une 
discussion, au l ieu d'employer, sans varier jamais, les mots 
expropriant, exproprié, emprise et indemnité, mais qu'aucun 
texte légal , ni aucun passage des travaux prépara to i res , ne 
permettent n é a n m o i n s d ' in fé re r de l ' emploi de ces termes une 
assimilation r ée l l e à la ma t i è r e contractuelle ; 

Attendu qu ' i l importe, afin de faire une analyse complè te 
des c o n s é q u e n c e s de l 'expropriation, de cons idé re r s épa ré 
ment : 1° l ' é t endue du dommage ; 2 ° la nature du dommage ; 
3 ° l ' i ndemni t é pécun ia i r e qui en assurera la répara t ion ; 

Etendue du dommage. — Attendu que le dommage principal 
censiste dans la privation du droit de p ropr ié té et se produit 
à la date du jugement déclaratif de l'accomplissement des for
mal i tés l éga les , qui a pour effet de faire passer le bien empris 
dans le domaine de l 'expropriant ; 

Attendu que, dans l ' e s p è c e , c'est au 2 9 novembre 1913 , 
date du jugement déclaratif , qu ' i l faut se reporter pour appré
cier l ' é t e n d u e du dommage consta té par ce jugement ; 

Attendu que ce dommage équivaut à la valeur in t r insèque de 
l ' immeuble empris, en comparant cette valeur à celles d'autres 
immeubles, dont l ' expropr ié eut pu faire l 'acquisition en rem
placement du bien qui lu i fut en levé contre son gré ; 

Attendu que cette valeur de comparaison a été sagement 
appréc iée par les experts et qu'aucune critique n'est é l evée 

Cfr. , sur la législat ion an té r i eu re à la Constitution belge, 
Ch . F A I D E R , Brèves remarques sur l'art. 5 4 5 du code civil. 
B E L G . J U D . , 1844 , col . 4 9 . 

( 2 ) Cass., 1E R ju in 1876 , B E L G . J U D . , 1876, col. 7 0 5 . — 

Contra : Avis avocat gén . M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , p ré 
cédant cet a r rê t ( B E L G . J U D . , ibidem); — avis prem. avocat 
gén . V E R D U S S E N p récédan t Bruxelles, 2 7 ju i l le t 1875 , B E L G . 

J U D . , 1875 , col. 1265 ; — avis substitut V A N M A L D E G H E M 

précédan t jug. Bruxelles, 9 janvier 1875 , B E L G . J U D . , 1875 , 

col. 185 . 

( 3 ) P A N D . B E L G E S , V ° Exprop. d'util, pub. (formalités), 
n° 4 1 6 . 



à ce sujet ( r é se rve faite de la contestation de l'appelante sur < 
un point particulier e x a m i n é dans la suite de cet a r rê t ) ; | 

Que le m a r c h é immoblier de l ' époque e n v i s a g é e par ies • 

experts, était normal et ne subissait pas une crise ou une 1 

hausse immobi l iè re due à des causes passagères qu' i ls eussent : 

dû écar ter ( 4 ) ; j 

Nature du dommage. — Attendu qu ' i l s'agit au procès d 'un 
préjudice causé en dehors de toute convention et que, dès 
lors, les articles 1149 et suivants du code c iv i l sont sans appli
cation, puisqu'ils se rapportent, en principe, à la ma t i è re des 
contrats et à l ' inexécut ion des obligations qui en dér iven t ( 5 ) ; 

Attendu que l'action en dommages - in t é rê t s trouve sa source 
dans le fait dommageable, et nullement dans la non-exécu t ion 
d'une obligation qui se borne au payement d'une certaine 
somme, comme ce serait le cas si le bien cédé était , à l ' instant 
de la cession, r emp lacé , dans le patrimoine du propr ié ta i re 
dépossédé , par un prix, la fixation de ce prix dût-el le ê t r e 
laissée à l 'arbitrage d'un tiers, con fo rmémen t à l 'article 1592 
du code c iv i l ( 6 ) ; 

Attendu que le jugement déclaratif constate l'existence du 
p r é j u d x e qui vient à naî t re du fait dommageable que sa sen
tence proclame, mais n'a, en aucune façon, effacé ce pré judice 
par la simple vérification de son existence ou par l ' injonction 
de le r épa re r ; 

Attendu que le droit à l ' i ndemni té couvrant le préjudice 
reste identique, tout comme ce préjudice m ê m e , aussi long
temps que les tribunaux n'ont pas dé t e rminé le montant que 
cette indemni té doit atteindre ; | 

Réparation du préjudice. — Attendu que l ' i ndemni té , pour 
ê t re juste et complè te , doit permettre à l ' expropr ié de retrou
ver une situation éga le à celle dont i l a é té pr ivé et lui 
assurer en premier l ieu, c ' es t -à -d i re avant la réparat ion de tout 
préjudice accessoire, une capaci té d'achat suffisante pour pou
voir acquér i r tout autre immeuble qui, au jour de la privation 
de ses droits, 2 9 novembre 1913 , eû t pu servir de point de 
comparaison adéquat à l ' égard du sien, en prenant en consi
dérat ion la valeur in t r in sèque de cette é p o q u e indiquée par 
les experts ( 7 ) ; 

Attendu que l ' expropr ié retrouve ainsi, en d é d o m m a g e m e n t 
du sacrifice qui lu i est imposé , un droit à une équ iva lence qui 
doit sortir ses pleins et entiers effets ; j 

Que M . D ' E L H O U N G N E , rapporteur de la section centrale 1 

à la Chambre pour la loi du 15 novembre 1867 ( 8 ) . donna j 
de ce droit d ' équ iva l ence la définition suivante : « l 'expropria- i 
tion est l ' é change forcé d'un immeuble contre une somme 
d'argent suffisante pour acquér i r un immeuble équiva len t •> ; 

Attendu que le dommage ne pouvant, vis-à-vis du pouvoir 
public, se r é s o u d r e par une cession r éc ip roque de biens 
immobiliers équ iva len t s , que feraient entre elles les parties 
en cause, et de m ê m e le pouvoir public ne pouvant se char
ger d'acheter, au choix de l ' expropr ié , un immeuble en rem
placement du bien incorporé au domaine, l ' i ndemni té équi 
valente doit se traduire n é c e s s a i r e m e n t par l 'allocation d'une 
somme d'argent ; 

Attendu que la ville d 'Anvers ne critique le rapport des 
experts que sur un point particulier, et en tant seulement 
qu' i ls disent que la valeur de l 'emprise peut bénéficier de la 
plus-value résu l tan t de l ' a r r ê t é royal du 3 mars 1909 décré tan t 
le percement de l 'Avenue Van Ryswyck, et estiment cette 
plus-value à 1 .500 fr., ce qui porte la valeur vénale de l ' em
prise à 3 4 . 0 0 0 fr. , au lieu de 3 2 . 5 0 0 : 

Que la vil le base son s o u t è n e m e n t non sur des cons idéra
tions de droit, déc larant ne pas vouloir rouvr i r un débat j u r i -

( 4 ) Bruxelles, 2 7 novembre 1848, B E L G . J U D . , 1849 , 

col. 2 7 8 . 

( 5 ) Cass., 16 ocobre 1851 , B E L G . J U D . , 1851. col. 1449 ; 

Tr ib . comm. Anvers, 10 d é c e m b r e 1901 et C iv . Gand, 
21 mars 1906. Pand. pér., 1902 , p. 1266, et 1907 , n° 9 2 ; — 
P I C A R D , O P . cit., p. 105. I 

( 6 ) Comp. Cass.. 2 5 octobre 1845, B E L G . J U D . , 1846, \ 

col. 6 6 , et avis de M . l'avocat généra l D E W A N D ^ E , P A S . , 1845 , 

1. 101 ; — Bruxelles, 7 mars 1923 , P A S . , 1923 , 2 , 151. 

(7 ) Bruxelles, 19 juil let 1907 . B E L G . J U D . , 1907, col. 1141. 

(8 ) Pasinomie. 1867, p. 2 8 9 , rapportant le texte complet. 

dique t r anché en sa défaveur par des déc i s ions de justice ( 9 ) , 
mais sur l 'a l légat ion qu'en fait, l ' immeuble des in t imés , s i tué 
dans une rue avoisinante (rue Kruishof) et non à front de 
l'avenue Van Ryswyck, n'a acquis aucune augmentation de 
valeur par le percement ou l ' a m é n a g e m e n t de cette de rn i è re 
avenue ; 

Attendu qu ' i l faut s'en tenir, sur ce point, à l 'opinion des 
experts choisis pour éc la i re r le t r ibunal , et qu ' i l n'est pas 
démon t r é qu' i ls auraient commis des erreurs matér ie l les ou 
se seraient manifestement t rompés dans leurs apprécia t ions ; 

Attendu que la loi charge le pouvoir judiciaire de fixer ex 
aequo et bono l ' i ndemni t é pécunia i re qui servira de répara t ion 
adéqua te au préjudice causé ; qu'aucune disposition de la loi 
n'a défini la juste i ndemni t é que la Constitution assure à 
l ' expropr ié ; que le juge doit établir le plus approximativement 
possible la somme d'argent suffisante pour compenser le p ré 
judice ( 1 0 ) ; 

Attendu que pour permettre au propr ié ta i re dépossédé de 
se procurer un bien équ iva len t à celui qui lu i est en l evé , et 
lui assurer que son patrimoine ne sera d iminué en r ien, i l 
incombe à l 'expropriant de réun i r les ressources néces sa i r e s 
à cette fin, en monnaie légale , mais dont la puissance d'achat 
compensera le pré judice causé ; 

Attendu q u ' à défaut d'autres bases plus adéqua tes , en vue 
de hâter la solution, se basant sur le rapport des experts dé
posé le \ " août 1914 et l 'examen des points de comparaison 
de cette é p o q u e , tenant compte de la déprécia t ion du franc 
survenue depuis, cons idéran t que les conclusions des in t imés , 
tant en p r e m i è r e instance (7 ju in 1 9 2 3 ) qu'en appel, contien
nent une évaluat ion de la demande à la somme de 8 5 . 0 0 0 francs, 
la Cour trouve les é l é m e n t s suffisants de conviction et fixe à 
la somme indiquée au dispositif du p r é s e n t a r rê t , le taux de 
l ' indemni té pour la perte des deux maisons emprises par voie 
d'expropriation et s i t uées à Anvers, rue du Kruishof, n o s 164 
et 166 ( 1 1 ) ; 

Attendu qu'en fixant cette indemni té à la somme qui sera 
nécessa i re pour assurer une répara t ion par équ iva lence à la 
date du jugement déclaratif du 2 9 novembre 1913, ni le pou
voir public ni le particulier ne supportent en rien le contre
coup des troubles é c o n o m i q u e s , puisque le premier a englobé 
dans son domaine un bien qui n'a rien perdu de sa valeur 
in t r i n sèque , au moment où se règ le l ' i ndemni t é et dont la plus-
value, qui n'est que nominale et purement apparente, en 
m ê m e temps qu'elle profite à la col lect ivi té , est c o m p e n s é e 
pour celle-ci, quant à la charge d ' i ndemni t é qui lui incombe, 
par la plus-value de ses ressources, lesquelles sont proportion
n é e s dans une égale mesure à la déprécia t ion de la dev'se 
moné ta i r e , et puisque le second, replacé dans sa situation pre
m i è r e , ne retirera pas de la mainmise du pouvoir public une 
ruine qui équivaudra i t à une confiscation partielle ; 

Attendu que les divers é l é m e n t s d 'appréc ia t ion sont, i l est 
vrai , pour une partie, sujets à fluctuation, mais que n é a n m o i n s 
les chiffres é tabl is doivent ê t re déf in i t ivement admis et valoir 
pour la liquidation finale, afin d ' év i te r , dans l ' in térê t d'une 
bonne et rapide justice et par souci d ' équ i t é , des discussions 
et é v e n t u e l l e m e n t des conflits u l t é r i eu r s dans une affaire qui 
est urgente de sa nature ; 

Attendu que les cons idéra t ions ci-dessus dédui tes en t r a înen t 
la mise au néan t du jugement a quo, qui a o rdonné une exper
tise nouvelle pour « dé t e r mine r la valeur actuelle des emprises 
exp rop r i ée s en tenant compte de la plus-value immobi l iè re 
des immeubles construits à ce jour » ; 

Attendu que la ville d 'Anvers, appelante, poursuit la mise 
au néan t du jugement pour des motifs contraires à ceux ins
crits dans le orésen t a r rê t ; qu'elle demande de déc la re r satis-
factoire l'offre de payer aux in t imés l ' i ndemni té pécuna i r e 
p r évue au rapport d'expertise du l t r août 1914 : que son appel 
n'est donc pas fondé sur ce point ; 

( 9 ) Bruxelles, 13 avri l 1921 (aff. Karsseleers et consorts) ; 
Bruxelles, 13 d é c e m b r e 1922 , B E L G . J U D . , 1923, col. 109. 

( 1 0 ) Cass., 16 octobre 1851, B E L G . J U D . , 1851, col . 1449 ; 

Exposé des motifs de la loi du 17 avri l 1835 ; — Ch. F A I -
D E R ( B E L G . J U D . , 1844, col. 4 9 ) . 

( 1 1 ) Cfr. Cass., 2 févr ier 1824, P A S . , 1824, p. 24 . 



Attendu que les in t imés concluent à ce que la mission défé
rée aux experts par le premier juge, soit modifiée pour ê t re 
davantage p réc i sée , et qu'en ordre subsidiaire, pour le cas où 
'.a Cour estimerait devoir ré former le jugement a quo, ils 
demandent que la vil le d 'Anvers soit c o n d a m n é e à leur payer 
les indemni tés pos tu lées en p r e m i è r e instance ; 

Qu ' i l s forment ainsi appel incident ; 
Attendu que le jugement a quo r é s e r v e à sta;uer sur les 

autres réc lamat ions des exp rop r i é s , lorsque la cause reviendra 
toute en t i è re devant le tr ibunal, après le dépôt du rapport de 
la nouvelle expertise o rdonnée ; 

Attendu que la cause est en état et susceptible de recevoir 
une solution immédia te ; qu ' i l y a l ieu à évocat ion ; 

Attendu que les points r é s e t v é s sont les suivants : 
1° Frais de remploi et in té rê t s d'attente sur le montant de 

l ' i ndemni t é principale : 
Attendu que les in t imés éva luen t ces frais à 15,17 °/ 0 , 

mais attendu que les frais de remploi doivent ê t re payés sui
vant le tarif en vigueur lors du r è g l e m e n t des indemni t é s , et 
q u ' é t a n t donnée la valeur à remployer, le taux de 13,625 % , 
en ce compris les in té rê t s d'attente, offert en conclusions d'ap
pel par la vi l le d 'Anvers, apparaî t comme en rapport avec les 
frais léga lement à charge de l'acheteur ; que ce taux fut 
admis par des déc is ions de justice concernant l 'emprise d ' im
meubles s i tués dans la m ê m e zone et d'une valeur sensible
ment égale (12) ; 

2° Troubles commerciaux : 
Attendu q u ' à la date du 1 e r août 1914, les experts ont con

clu à l 'allocation d'une somme de 1500 fr . , mais qu'en tenant 
compte du r e n c h é r i s s e m e n t apparent de toutes marchandises 
par suite de la diminution du pouvoir d'achat du franc-papier, 
l ' i ndemni té peut ê t re équ i t ab l emen t fixée à 3.000 fr. ; 

3° Frais de d é m é n a g e m e n t : 
Attendu que la somme de 200 fr. p r é v u e par les experts 

peut, à raison des m ê m e s cons idéra t ions d ' équ i t é , ê t re por tée 
à 600 francs ; 

Attendu qu'en cas de retard dans la consignation de ces 
indemni t é s , le dommage qui en résu l te ra pour les in t imés sera 
c o m p e n s é par l 'allocation des in té rê t s l égaux ; 

Attendu q u ' i l est a l légué que M ™ Veuve Ar thur Vos pos
sède des droits en usufruit sur les immeubles empris ; qu ' i l 
y a lieu de reporter ces droits sur une part correspondante 
de l ' i ndemni t é , mais q u ' à défaut d'explications fournies par 
les parties, cette part ne peut ê t re fixée dès à p r é s e n t ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . J A N S S E N S , premier avocat 
généra l , en son avis conforme, écar tan t toutes conclusions 
plus amples ou contraires, donne acte à M M O Veuve Vos-Lan-
duron, les époux Nivor-Vos et Krutwig-Vos de ce qu' i ls re
prennent l'instance en tant que di r igée contre leurs auteurs 
M M . G u s t a v e - L é o n Vos et Joseph-Prosper Vos, tous deux 
tombes au champ d'honneur ; reçoit l 'appel principal et l 'appel 
incident et y faisant droit, met à néan t le jugement a quo et 
faisant ce que le premier juge aurait dû faire, é m e n d a n t et 
statuant pour le surplus par voie d 'évoca t ion , fixe comme suit 
les indemni tés dues aux expropr iés : 

1° Valeur principale des emprises. . . . Fr. 85.000,00 
2" Frais de remploi et in té rê t s d'attente sur 

ce montant, à 13,625 % „ H.581,25 

3° Pour trouble commercial » 3.000,00 

4° Pour frais de d é m é n a g e m e n t » 600,00 

Ordonne que les droits en usufruit de la Veuve Vos sur 
les susdits immeubles, seront r epor t é s sur une part corres
pondante de l ' i ndemni t é , tels qu ' i ls r é su l t e ron t de la liquida
tion à faire entre les parties in t imées ; laisse aux parties en 
cause le soin de se pourvoir ainsi qu'elles le jugeront uti le, 
en cas de désaccord sur l ' é t endue des droits en usufruit ; dit 
que moyennant le payement ou la consignation de la susdite 
somme, la vi l le d 'Anvers sera envoyée en possession des 
immeubles suivants dont l 'expropriation est p r o n o n c é e , à sa
voir : deux maisons avec terrain, sises à Anvers ( K i e l ) , rue du 
Kruishof, 164 et 166, r e n s e i g n é e s au plan parcellaire sous les 
n 0 8 185 et 186 et connues au cadastre sous les n 0 8 2290/j et 

(12) Bruxelles, 13 et 20 d é c e m b r e 1922, B E L G . J U D . , 1923, 

col. 109. 

2290ij de la section I pour une contenance totale de 340 m è 
tres ca r rés ; dit q u ' à défaut de consignation des i ndemni t é s 
endéans les deux mois du p ré sen t a r rê t , les i ndemni t é s 
a l louées produiront l ' in térê t c ivi l légal de 4 1 2 % jusqu'au 
jour de la consignation effectuée ; condamne l'appelante aux 
dépens des deux instances... (Du 20 mai 1925. — Plaid. 
M M " Z E C H , du Barreau d 'Anvers, c. René M A R C Q et 
H A N S S E N S . ) 

Observations. — L'arrêt rapporté, en assimilant 
le droit à l'indemnité de l'exproprié à un droit à des 
dommages-intérêts, a méconnu le caractèie juridi
que des rapports créés par l'expropriaiion entre le 
pouvoir expropriant et l'exproprié. 

Sans doute, en dehors du cas où interv ent une 
cession amiable, il ne peut exister entre eux des 
relations de vendeur à acheteur; le contrat de vente 
n'a pas pris naissance à défaut d'échange des con
sentements réciproques sur la nature du contrat 
envisagé, sur la chose et sur le prix. 

Mais s'ensuit-il que le pouvoir expropriant puisse 
être rendu responsable du fait de l'expropriaiion, au 
même titre que l'auteur d'une faute dommageable, 
ou la personne qui doit répondre de lui, est respon
sable envers la personne injustement lésée? 

La terminologie juridique, à elle seule, doit déjà 
mettre en garde contre pareille assimilation. Ni 
l'article 11 de la Constitution belge, ni l'article 545 
du code civil, ni aucune des lois spéciales sur 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, ne dit 
que l'exproprié a droit à des dommages-intérêts ; 
toutes ces dispositions subordonnent la privation 
forcée de la propriété à une indemnité. Or, les dom
mages-intérêts constituent la réparation du dom
mage causé par une faute, que celle-ci ait été commise 
dans l'exécution d'une obligation, ou qu'elle con
siste en un délit ou un quasi-délit; au contraire, l'in
demnité, dans le sens primitif et strictement légal 
du mot, est plus spécialement la réparation d'un 
préjudice né d'un fait licite. (Comp. P A N D . B E L 
G E S , V" Dommages-intérêts, matière fiscale, n° 13.) 

Si on y regarde de plus près, l'on voit que l'obli
gation du pouvoir expropriant naît comme d'un con
trat. Elle découle, en effet, du fait du transfert de 
la propriété consommé en justice à la requête de 
l'expropriant, parce que la loi donne comme con 
séquence nécessaire au fait volontaire du pouvoir 
qui poursuit l'expropriation, l'obligation d'indem
niser; c'est une de ces obligations qui se forment 
sans qu'il intervienne aucune convention entre celui 
qui s'oblige et celui envers lequel il s'oblige ( C . civ., 
1370 et 1371). L'expropriation, il est vrai, est un 
acte d'ordre politique; mais sa nature polilique 
n'apporte aucun obstacle à ce qu'il en découle acces
soirement des conséquences d'ordre civil. 

Une raison péremptoire d'écarter l'application 
des articles 1146 et suivants du code civil, c'est que 
les lois spéciales à la mat ère donnent à l'exproprié 
le droit à une indemnité juste; la jurisprudence, 
d'accord avec les déclarations faites au cours des tra
vaux préparatoires des lois belges, entend par là 
que l'exproprié doit être indemnisé de tous les dom
mages qui sont une suite directe et immédia'e de 
l'expropriation, à l'exclusion de ceux qui n'en sont 
que l'occasion. 

La question de savoir s'il doit être tenu compte 
de l'augmentation du prix des immeubles, survenue 
depuis la guerre par suite de l'avilissement de l'unité 
monétaire payée en papier à raison du cours forcé, 
se réduit donc à savoir si le remploi plus onéreux 



résultant de cet avilissement, survenu postérieure
ment au jugement déclaratif de l'accomplissement 
des formalités, peut être considéré comme une suite 
directe de l'expropriation. 

L'arrêt de la Cour de cassation, du 5 juin 1924 
( B E L G . J U D . , 1924, col. 455, avec notes), résout 
la question dans un sens défavorable à l'exproprié; 
il considère l'indemnité demandée de ce chef comme 
un supplément d évaluation de la valeur vénale, 
dit que l'expropriation est consommée par le trans
fert de propriété résultant du jugement déclaratif, 
et que la créance d'indemnité due de ce chef ne peut 
être modifiée par des événements fortuits ultérieurs. 

C'est la logique écrite, pour employer une expres
sion de L A U R E N T , qui l'applique au droit romain. 

Il n'en est pas moins vrai que l'application de 
cette solution rigoureuse dans les circonstances indi
quées ci-dessus, peut entraîner des conséquences 
ruineuses pour l'exproprié qui, après être entré en 
possession de l'indemnité, ne pourra trouver un 
immeuble de remploi équivalent à celui dont il est 
dépossédé. On se demande donc naturellement si la 
solution est bien conforme à l'esprit d'une législa
tion qui prescrit que l'indemnité soit juste, en d'au
tres termes si ce'te justesse théorique satisfait au 
vœu du législateur. 

On ne trouve dans la loi aucune spécification des 
chefs d'indemnité à mettre en ligne de compte pour 
chiffrer l'indemnité juste. C'est la jurisprudence qui 
a très logiquement déterminé que la valeur vénale 
en est l'élément principal, et que cette valeur doit 
être évaluée au moment où le droit de propriété est 
transféré. Mais elle y ajoute des suppléments des
tinés à indemniser de tous autres préjudices causés 
par l'expropriation, et elle évalue ces indemnités 
spéciales au moment où ces préjudices doivent se 
produire; elle admet que doivent ainsi être réparés, 
les préjudices nés au cours de la procédure d'expro
priation, telle la perte résultant d'une exploitation 
devenue moins rémunératrice à cause de la précarité 
de la possession laissée à l'exproprié, — ou même 
à naître postérieurement, telle la perte d'une clien
tèle commerciale. 

L'auteur de la présente note pense qu'il est non 
seulement juste, mais encore légal, lorsqu'une dé 
préciation monétaire excessive est occasionnée par 
des événements sortant de toutes prévisions hu
maines entre le transfert de la propriété et la prise 
de possession, d'allouer de ce chef une indemnité 
spéciale. Celle-ci ne se confond pas nécessairement 
avec la valeur vénale; elle s'y superpose à raison 
d'une cause de préjudice spéciale, née postérieure
ment à la perte de la propriété, et qui découle de 
l'expropriation, parce qu'elle a pour cause directe la 
durée nécessaire de la procédure. 

Les considérations suivantes justifient cette solu
tion : D'une part, le transfert de la propriété n'est 
pas l'objet unique de l'expropriation, puisqu'il n'en
traîne pas ipso facto, en faveur de l'expropriant, le 
droit de disposer de l'immeuble; il doit s'y ajouter 
le payement ou la consignation de l'indemnité; aux 
termes de l'article 2 de la loi du 17 avril 1835, l'assi
gnation est donnée pour « voir procéder au règle
ment de l'indemnité et ordonner l'envoi en posses
sion »; le but final de la procédure est donc cet 
envoi en possession, qui seul donne au droit de pro
priété de l'expropriant, jusqu'à cet envoi démembré 
du droit de possession, la consécration définitive 
permettant d'user et d'abuser de la chose. 

! D'autre part, la procédure qui est poursuivie à 
! défaut d'une vente volontaire, constitue le mode 

légal d'exercer le droit d'expropriation, et se con
fond ainsi avec l'expropriation elle-même; l'expro
prié n'a aucune obligation de répondre par un con
sentement aux offres qui lui sont faites amiablement, 
et il a le droit strict de se retrancher derrière les 
formes garantissantes de la justice, sans qu'il puisse 
en résulter contre lui aucun grief. C'est si vrai que 
les frais et dépens de première instance sont mis 
par la jurisprudence à charge de l'expropriant, et 
qu'il n'est généralement dérogé à cette règle que si 
l'exproprié a soulevé des incidents ayant entraîné 
des frais frustratoires. 

Si un préjudice naît de l'exercice même du droit 
d'expropriation à cause des délais plus ou moins 
longs qui y sont inhérents, comment méconnaître 
que l'expropriation n'est pas seulement l'occasion, 
mais la cause de ce préjudice, même s'il s'y mêle 
quelque élément fortuit? Pourquoi, dès lors, en re-

i fuserait-on la réparation à l'exproprié, d'autant plus 
! qu'il ne s'agit pas d'une question de responsabilité 
| ou de risque, mais d'une question de justice? 

Voir sur la question, en sens divers, outre l'arrêt 
| de cassation déjà cité, l'étude publiée dans ce recueil. 

1922, col. 609; — les arrêts publiés, même année, 
| col. 618 à 621 ; ceux publiés en 1923, col. 108, 111 
! et 167, enfin le jugement civ. Anvers, 28 juillet 1924, 

B E L G . J U D . , 1925, col. 278, avec note d'observa
tions. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M . D U P R E T . 

30 m a r s 1925. 

U S U F R U I T . - - C H A R G E S I M P O S É E S S U R L A P R O P R I É T É . 

O B L I G A T I O N D U N U P R O P R I É T A I R E . — U S U F R U I T D ' U N 

T H É Â T R E . — G R O S S E S R É P A R A T I O N S . — S Y S T È M E D E 

C H A U F F A G E . — D R O I T S D E L ' U S U F R U I T I E R . 

I . Les travaux imposés par l'autorité administrative, dont 
l'exécution est indispensable pour conserver à un théâtre, 
objet d'usufruit, la destination qui lui a été donnée par le 
propriétaire primitif, rentrent dans la catégorie des char
ges sur la propriété prévues par l'art. 6 0 9 du code civil. 

Les travaux accessoires, rendus nécessaires par l'exécution 
des travaux imposés, doivent être assimilés à ces derniers. 

L article 6 0 9 n'établit, à ce point de vue, aucune distinction 
entre les travaux prescrits par l'autorité, qui ont été rendus 
nécessaires par un défaut d'entretien imputable à l'usufrui
tier ou par la vétusté. 

L'usufruitier et le nu propriétaire doivent y contribuer suivant 
les règles énoncées par l'article 6 0 9 . Si l'usufruitier a, en 
vertu d'une convention, fait l'avance du prix des travaux, 
il n'a pas le droit de réclamer au nu propriétaire les intérêts 
depuis le jour où les avances ont été faites. 

I I . L'énumération des grosses réparations que contient l'ar
ticle 6 0 6 du code civil, doit être considérée comme limita
tive, mais elle ne s'applique qu'aux bâtiments ordinaires. 
Lorsque l'usufruit porte sur des immeubles qui ont une 
destination spéciale, le caractère des grosses réparations 
doit être apprécié eu égard à la nature de ces immeubles. 

La substitution de deux nouvelles chaudières, d'un système 
récent, à l'ancienne chaudière qui alimentait la canalisation 
du chauffage d'un théâtre, constitue une grosse réparation. 

I I I . L'usufruitier qui a effectué lui-même une grosse répara
tion, ne peut se faire rembourser le coût de cette réparation 
pendant la durée de l'usufruit : c'est seulement à la cessa
tion de l'usufruit que l'usufruitier ou ses représentants 
pourront se faire indemniser par le propriétaire, jusqu'à 



concurrence de la plus-value qui existera encore à cette 
époque, à la suite du travail de grosses réparations qui a 
été exécuté. 

( L ' E T A T B E L G E — C . V E U V E D E W I T . ) 

Le Tribunal civil de Bruxelles ( 1 " ch. — Prés. 
M . V A N N E R O M , vice-président) avait, le 24 c:;o-
bre 1923, rendu le.jugement suivant: 

J u g e m e n t . — Attendu que la demanderesse, usuf ru i t i è re 
de l ' immeuble é tan t le T h é â t r e Mol i è re , s i tué à Ixelles, rue 
du Bastion, n° 2 1 , poursuit à charge de l 'Etat belge, nu pro
pr ié ta i re de ce bien, le remboursement de la somme de 
1 6 5 , 8 5 7 fr. 4 5 , payée par elle pour différents travaux e x é c u t é s 
dans ce théâ t r e ; 

Attendu que tous ces travaux, sauf ceux relatifs au renou
vellement du chauffage, ont é té effectués sur l 'ordre impé
ratif, soit de la Députat ion permanente, soit du co l lège é c h e -
vinal d 'Ixelles ; 

Attendu que ces travaux imposés par l ' au tor i té administra
tive, constituent une charge de la p ropr ié té , au sens de l 'ar
ticle 6 0 9 du code c i v i l , quand leur exécu t ion est indispensable 
pour conserver, à l 'objet de l 'usufruit , la destination particu
l ière qui lu i a é té donnée par le p ropr ié ta i re p r imi t i f (Cass., 
6 d é c e m b r e 1912 , B E L G . J U D . , 1 9 1 3 , col . 1 et suiv.) ; 

Attendu que les travaux prescrits en l ' e s p è c e ont ce carac
tère ; ou'en effet, à défaut de leur exécu t ion , l 'exploitation du 
théâ t r e , ins ta l lé dans l ' immeuble de la rue du Bastion de
puis de t r è s nombreuses a n n é e s , n'aurait plus é té to lé rée ; 

Attendu qu ' i l n 'y a pas l ieu de distinguer, contrairement à 
la p ré ten t ion du défendeur , entre les charges nouvelles impo
s é e s pendant la d u r é e de l 'usufruit , et celles qui sont une 
c o n s é q u e n c e normale de la jouissance, pour ne retenir 
comme charge de la p ropr ié té que les p r e m i è r e s , et, parmi 
les secondes, qu'uniquement les grosses répara t ions ; 

Que pareille distinction manque de tout fondement ; 
A'tendu qu'est éga l emen t injustifié, le s o u t è n e m e n t de 

l 'Etat belge, d ' a p r è s lequel, pour pouvoir ê t r e r e g a r d é s comme 
charge de la p ropr ié té , les travaux o rdonnés auraient dû l ' ê t r e 
à peine de fermeture du théâ t r e ; 

Attendu, d'ailleurs, que cette condition, fût-elle n é c e s s a i r e , 
encore se rencontrerait-elle en l ' e s p è c e , puisqu ' i l est certain 
que l ' i nexécu t ion des ouvrages requis devait en t r a îne r l ' i n 
terdiction de continuer l 'entreprise théâ t ra le des l ieux dont i l 
s'agit, mesure qui , au demeurant, avait é té partiellement prise 
3 l ' égard de l 'exploitant ; 

Attendu qu ' i l s'en suit que l 'Etat belge est tenu de payer 
indistinctement les travaux imposés par l ' au tor i t é c o m p é t e n t e , 
comme aussi les r épa ra t ions directement p r o v o q u é e s par ces 
derniers, dont elles ne sont que l'accessoire ; 

Attendu, en ce qui concerne le coût des travaux relatifs à 
l ' installation du nouveau chauffage, que ceux-ci n'ayant pas 
été requis par l ' au tor i té administrative, i l y a l ieu de se con
former au prescrit des articles 6 0 5 et 6 0 6 du code c iv i l ; 

Attendu qu'aux termes de la l o i , seules les grosses répara 
tions demeurent à la charge du propr ié ta i re ; 

Attendu que les grosses r épa ra t ions que l 'art icle 6 0 6 dé te r 
mine l imitat ivement, doivent se comprendre de tous travaux 
qui affectent la structure g é n é r a l e d 'un immeuble, et dont 
l ' i nexécu t ion concourrait à sa ruine totale ou partielle 
(Bruxelles, c iv . , 5 février 1909 , Pand. pêr., 1909 , n° 6 6 6 ) ; 

Attendu que les travaux de renouvellement d 'un s y s t è m e de 
chauffage ne sont pas de cette nature, et partant doivent ê t r e 
r a n g é s dans les répara t ions d'entretien qui incombent à l 'usu
frui t ière ; 

Attendu q u ' à tort donc la demanderesse postule le rembour
sement des d é p e n s e s faites par elle à l'occasion de ce dernier 
ouvrage ; 

Attendu que les honoraires de l 'architecte doivent ê t r e sup
por tés par les parties, en proportion du coût des travaux leur 
incombant respectivement ; 

Attendu que la demanderesse a, dans les circonstances de 
la cause, en acquittant le prix des travaux mis à charge de 
l 'Etat belge, agi comme mandataire de celui-ci ; 

Que, partant, elle a droit à l ' in té rê t légal des avances faites 
par elle, à dater du jour de ces avances cons t a t ées (art. 2001 
c. c iv . ) ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis conforme 
M . V E R C A M M E N , premier substitut du procureur du ro i , re
jetant toutes conclusions autres, plus amples ou contraires, 
donne acte à la partie de M 1 ' Lombaert, de ce qu 'el le recon
naît devoir la somme de 4 5 , 4 6 9 fr. 80 , qu 'el le offre de payer ; 
déclare cette offre non satisfactoire ; condamne la dite partie 
à paver à la demanderesse : 1° la somme de 1 3 1 , 6 5 5 fr. 12, 
coût des travaux prescrits par l ' autor i té administrative ; 
2" celle de 6 , 5 8 2 fr. 7 5 , montant des honoraires de l 'archi
tecte Ge l lé , pour ces m ê m e s travaux ; 3 ° les in térê ts à 
4 . 5 0 pour cent sur le montant de ces sommes, depuis le jour 
ou la demanderesse en a fait l'avance ; condamne l 'Etat belge 
aux d é p e n s . . . (Du 2 4 octobre 1 9 2 3 . ) 

Sur appel de l'Etat belge, la Cour rendit l'arrêt 
suivant : 

A r r ê t . — Attendu que l 'action in ten tée par la veuve Dewit, 
in t imée , tendait à obtenir le remboursement d'une somme de 
1 6 5 . 8 5 7 fr. 4 5 , r e p r é s e n t a n t le montant de certains travaux 
qu'elle a fait exécu t e r dans l ' immeuble d é n o m m é Théâ t re 
Mol ière , dont elle a l 'usufruit et dont l'appelant, Etat belge, 
es: nu propr ié ta i re ; 

Que cette somme se décompose comme suit : 1") 138 mille 
2 3 7 francs 8 7 cent., montant de certains travaux de plom
berie, de menuiserie et d ' é lec t r i c i t é , et des honoraires d'archi
tecte y relatifs ; 2 ° ) 2 7 . 6 1 9 fr. 5 8 , soit le coût de la nouvelle 
installation de chauffage et des honoraires d'architecte s'y 
rapportant ; 

Quant à l'appel principal : 

Attendu que c'est avec raison et par des cons idéra t ions 
auxquelles la Cour se rall ie, que le premier juge a condamné 
l'appelant à payer à l ' i n t imé : 1° la somme de 1 3 1 . 6 5 5 fr. 12, 
coût des travaux de plomberie, de menuiserie et d 'é lec t r ic i té ; 
2" celle de 6 , 5 8 2 fr. 7 5 . montant des honoraires d'architecte 
concernant ces travaux ; 

Qu 'en effet, les dits travaux ont é té imposés par la Députa
tion permanente du Conseil provincial du Brabant et par l'ad
ministration communale d'Ixelles, et que leur exécu t ion était 
indispensable pour conserver à l ' immeuble , objet de l'usu
fruit, la destination qui l u i a é té d o n n é e par le propr ié ta i re 
p r imi t i f ; 

Qu ' i l s constituent donc une charge de la p ropr i é t é , au sens 
de l 'article 6 0 9 du code c iv i l (Cass., 6 d é c e m b r e 1 9 1 2 , B E L G . 

11 D . , 1913, col. 1) ; 

Que, suivant cet article, le nu p ropr i é t a i r e doit supporter 
en capital les charges qui peuvent ê t r e i m p o s é e s sur la pro
pr ié té pendant la d u r é e de l 'usufruit ; 

Attendu que vainement l'appelant objecte d'abord que cer
tains travaux, dont le tr ibunal l 'a c o n d a m n é à payer le mon
tant, n'ont pas é té o rdonnés par l ' au tor i t é ; 

Q u ' i l est constant, en effet, que les travaux auxquels l'ap
pelant fait ainsi allusion, sans d'ailleurs q u ' i l les indique 
d'une m a n i è r e p r éc i s e , constituent des travaux accessoires 
rendus n é c e s s a i r e s par l ' exécu t ion des prescriptions de l 'auto
r i té , et qu ' i ls doivent donc ê t r e ass imi lés à ceux qui ont été 
explicitement o rdonnés et qui sont de loin les plus importants ; 

Attendu que l'appelant soutient ensuite que le nu pro
pr ié ta i re n'a pas à supporter la charge des travaux prescrits 
par l ' au tor i té publique, si ceux-ci ont é t é rendus néces sa i r e s 
par un défaut d'entretien imputable à l ' u su f ru i t i è re ou au loca
taire, ou par la vé tus té de l ' immeuble ; 

Mais que le texte de l 'art icle 6 0 9 du code c iv i l est général 
et ne comporte pas la distinction que l'appelant tente d'y 
introduire ; 

Que l'offre faite par l'appelant de payer 4 5 . 4 6 9 fr. 8 0 , ne 
peut donc ê t re tenue pour satisfactoire ; 

Attendu que, d ' a p r è s le dit article 6 0 9 , a l . 3 , si les charges 
sont a v a n c é e s par l 'usufruit ier , celui-ci ne peut répéter le 
capital q u ' à la fin de l 'usufruit ; 

Mais que, dans l ' e s p è c e , i l n 'y a pas l ieu de tenir compte 
de cette disposition et que l ' i n t imée a droit, d è s maintenant, 
au remboursement de ses avances relatives aux susdits tra
vaux ; 

Qu'en effet, i l a é té verbalement convenu entre parties que, 
pour év i te r des difficultés avec l 'exploitant du t h é â t r e , l ' i n t i 
m é e ferait e x é c u t e r les travaux, mais qu'el le pourrait immé-



diatement en répé te r le montant, s ' i l était jugé que la charge 
en incombe au nu p ropr i é t a i r e ; 

Attendu toutefois que c'est à tort que le jugement dont appel 
a décidé que l ' i n t imée avait droit à l ' in térê t légal des avances 
faites par elle ; 

Q u ' i l n 'v a pas l ieu à application de l 'art. 2001 c. c iv . ; 
Q u ' i l ne peut s'agir ici d 'un mandat ; qu'en faisant exécu t e r 

les travaux, l ' i n t imée n'a pu agir comme mandataire de l'ap
pelant, puisque celui-ci soutenait p r éc i s émen t qu ' i ls ne lui 
incombaient pas ; 

Qu 'au contraire, l 'art icle 609 du code c iv i l s'oppose à ce 
que les intérêts des avances soient a l loués à l ' i n t imée , puis
que, d ' après la règ le de contribution é tabl ie par cet article, le 
nu propr ié ta i re et l 'usufrui t ier supportent la charge, le pre
mier en capital le second en in t é rê t s ; 

Q u ' i l en résul te que l ' i n t imée devra à l'appelant les in té rê t s 
sur les capitaux que celui-ci lui aura r e m b o u r s é s ; 

Quant à l'appel incident : 
Attendu que la veuve Dewit r é c l a m e à l 'Etat belge le rem

boursement de la d é p e n s e relative à l ' installation de chauf
fage, soit 25,728 fr. 50, et non 26,728 fr . , comme i l est dit 
par erreur dans les conclusions de l ' i n t imée , et des honorai
res de l'architecte y relatifs, soit 1.891 fr. 08 ; 

Attendu que le premier juge a refusé d 'accueill ir ce chef 
de demande, pour le motif que le travail dont i l s'agit doit, j 
d ' ap rè s l u i , ê t re c o n s i d é r é comme une répara t ion d'entretien | 
incombant à l ' u suf ru i t i è re , suivant l 'article 605 du code c iv i l ; j 

Attendu que l ' i n t imée sollicite sur ce point la réformat ion [ 
du jugement a qno ; \ 

Attendu que l ' é n u m é r a t i o n des grosses r épa ra t i ons , que 
contient l'article 606 du code c i v i l , doit ê t re cons idé rée comme 
limitat ive en ce qui concerne les bâ t imen t s ordinaires, mais , 
que, lorsque l 'usufruit porte sur des immeubles qui ont une 
destination spécia le , le c a r ac t è r e des grosses répara t ions doit j 
ê t re apprécié eu é g a r d à la nature de ces immeubles ; ! 

Que, comme l ' i n t i m é e le fait justement observer, la substi- I 
tut ion de deux nouvelles c h a u d i è r e s , d 'un s y s t è m e r écen t , à j 
l'ancienne chaud iè re qui alimentait la canalisation du chauf
fage du Théâ t re Mol i è r e , constitue une grosse répara t ion 
(Cass. fr. , 7 novembre 1865, D A L L O Z , Pé r . , 1866, 1, 262 et 
263, note 2) ; 

Q u ' i l s'agit là d 'un travail ayant pour objet la réfection 
d'une partie importante de la chose, et dont le coût doit dès 
lors s'imputer sur le capital ( B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E , t. V I , 

n° 678 ; — P L A N I O L , t. I , n° 2821 ; — C O L I N et C A P I T A N T , 

t. I , r- 819) ; 
Attendu, toutefois, que la demande de l ' in t imée en rem

boursement du coût des travaux de l ' installation de chauffage, 
n'est pas actuellement recevable ; 

Que, sans doute, l 'ar t icle 605 dit, en principe, que les gros
ses répara t ions demeurent à la charge du nu propr ié ta i re , mais 
que le sens de cette disposition est que le légis la teur a voulu 
dispenser l 'usufruitier de l 'obligation de faire les grosses ré
parations, sans obliger par là le nu propr ié ta i re à les exécu t e r ; 

Qu 'en effet, le nu propr ié ta i re n'est pas tenu de faire jouir 
l 'usufruitier, mais uniquement de le laisser jouir ; 

Q u ' i l en résul te : 1° que l 'usufruit ier ne peut contraindre 
le nu propr ié ta i re à e x é c u t e r les grosses répara t ions ; 2° que 
s ' i l les effectue l u i - m ê m e , i l ne peut se faire rembourser par le 
nu propr ié ta i re pendant la d u r é e de l 'usufruit ; 

Que c'est seulement à la cessation de l 'usufruit que l ' i n t i 
m é e ou ses r e p r é s e n t a n t s pourront se faire indemniser par le 
propr ié ta i re , j u squ ' à concurrence de la plus-value qui existera 
encore à cette é p o q u e , à la suite du travail de grosses répara
tions oui a é té effectué ; 

Que cette action r é c u r s o i r e pourra alors se baser sur la 
règle d 'équi té , qui veut que nul ne puisse s 'enrichir aux dé
pens d'autrui (Cass. f r . , ¡7 jui l le t 1911, D A L L O Z , P é r . , 1911, 
1, 457 ; — Cass. f r . , 10 d é c e m b r e 1900, D A L L O Z , P é r . , 1901, 
1, 209 et la note ; — Toulouse, 23 mai 1881, D A L L O Z , P é r . , 
1882, 2, 178 ; — B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E , t . V I , n° 685 ; — 

C O L I N et C A P I T A N T , t . I , p . 820) ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, entendu M . le premier avocat généra l J A N S S E N S en son 
avis conforme, et rejetant toutes conclusions autres ou con
traires, statuant sur l 'appel principal , confirme le jugement a 

quo, en tant qu ' i l a déclaré non satisfactoire l'offre faite par 
l'appelant de payer la somme de 45,469 fr. 80 ; en tant q u ' i l 
a c o n d a m n é l'appelant à payer à l ' i n t imée : 1° la somme de 
131,655 fr. 12, pour coût des travaux prescrits par l ' au tor i té 
administrative ; 2° celle de 6,582 fr. 75, montant des hono
raires d'architecte relatifs à ces travaux, et en tant qu ' i l a 
c o n d a m n é l 'Etat belge aux d é p e n s de p r e m i è r e instance ; met 
à néan t le dit jugement, en tant qu ' i l a c o n d a m n é l 'Etat belge 
à payer à l ' i n t imée les in té rê t s à 4.50 pour cent sur le montant 
des dites sommes, depuis le jour où la demanderesse en a fait 
l'avance ; é m e n d a n t quant à ce, dit q u ' à partir du jour où ces 
sommes lu i seront r e m b o u r s é e s par l'appelant, l ' i n t imée devra 
servir les in té rê t s à 4.50 pour cent sur ces sommes, j u s q u ' à la 
cessation de l 'usufruit ; et statuant sur l 'appel incident, r é fo rme 
le jugement dont appel quant à la demande concernant le travail 
d'installation de chauffage ; é m e n d a n t quant à ce, dit que les 
travaux de transformation et de remplacement du s y s t è m e de 
chauffage central du théâ t r e Mol iè re , constituent une grosse 
répara t ion ; dit l ' i n t imée hic et mine non recevable quant au 
surplus de la demande formant l 'objet de l 'appel incident ; 
condamne l'appelant aux d é p e n s . . . (Du 30 mars 1925. — Plaid. 
M M ' 8 G E O R G E S L E C L E R C Q C . A L B . L E F E B V R E - G I R O N . ) 

Observat ions . — I . Un théâtre est l'objet d'un 
usufruit; les installations de ce théâtre ne répon
dent plus aux exigences modernes ; le pouvoir admi
nistratif, qui a sur le théâtre un droit de surveillance 
au point de vue notamment de l'hygiène et de la sé
curité, intervient pour prescrire une série de mesu
res qui doivent modifier du tout au tout ces installa
tions, et qui naturellement vont coûter fort cher. 

Qui doit supporter le coût de ces travaux? 
Discussion entre l'usufruitier et le nu propriétaire : 

l'usufruitier se fonde sur l'art. 609 du code civil, sui
vant lequel, « à l'égard des charges qui peuvent être 
imposées sur la propriété pendant la durée de l'usu
fruit, l'usufruitier et le propriétaire y contribuent 
ainsi qu'il suit : le propriétaire est obligé de les payer, 
et l'usufruitier doit lui tenir compte des intérêts... >: 

Et il invoque la définition donnée par la Cour de 
cassation, dans un arrêt du 6 décembre 1912, qui 
confirme un arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles, 
du 27 décembre 1910 ( B E L G . J U D . , 1913, col. 1 et 
suiv.) 

" Les travaux imposés par l'autorité administra
tive constituent une charge de la propriété, au sens 
de l'art. 609, dit cet arrêt, quand leur exécution est 
indispensable pour conserver à l'objet de l'usufruit 
la destination particulière qui lui a été donnée par 
le propriétaire primitif ». 

L'espèce jugée donne lieu à une application inté
ressante du principe. Il n'est pas douteux, d'une 
part, que, l'administration ayant prescrit ces mesu
res dans la limite de ses pouvoirs, les parties de
vaient s'y soumettre; il n'est pas douteux non plus 
que l'autorisation de continuer l'exploitation du 
théâtre, était subordonnée à l'exécution des travaux; 
il s'agissait donc bien de charges exceptionnelles 
imposées sur la propriété et indispensables pour lui 
conserver sa destination primitive. 

Le nu propriétaire soutenait que certains de ces 
travaux devaient être considérés comme des répara
tions d'entretien, d'autres comme de grosses répa
rations, et il affirmait qu'il ne pouvait être tenu que 
de ces derniers, par application de l'art. 609 et de 
l'art. 606. Il soutenait aussi que certains de ces tra
vaux auraient été rendus nécessaires par le défaut 
d'entretien de l'usufruitier ou par la vétusté, et qu'ils 
devaient, dès lors, par application analogique des 
art. 605 et 607, demeurer à charge de l'usufruitier. 

Le jugement et l'arrêt écartent ces objections, en 



faisant notamment valoir que l'art. 609 ne distingue 
pas. 

Ces travaux imposés avaient, d'autre part, néces
sité, pour leur exécution même, certains travaux de 
réparation accessoires ; le nu propriétaire avait sou
tenu qu'il ne pouvait être tenu de ces travaux, les
quels ne rentraient pas dans le cadre de l'art. 609. 

Ici encore, le tribunal et la Cour décident que ces 
travaux accessoires, rendus nécessaires par l'exécu
tion des charges imposées sur la propriété, doivent 
être assimilés à ces charges (V. Cass. fr., 19 octo
bre 1885, D A L L O Z , Suppl., V° Usufruit, n° 248.) 

Ces décisions sont conformes à la doctrine du 
code : de même que, dans ses articles 605 et 606, le 
code distingue entre les réparations d'entretien et les 
grosses réparations, de même, dans ses articles 608 
et 609, il règle par une distinction la question des 
charges. 

L'art. 608 oblige l'usufruitier à supporter, pen
dant sa jouissance, « toutes les charges annuelles de 
l'héritage, telles les contributions et autres qui, dans 
l'usage, sont censées charges des fruits ». 

L'art. 609 établit, en ce qui concerne « les charges 
qui peuvent être imposées sur la propriété », une 
répartition entre l'usufruitier et le nu propriétaire: 
elles incombent en principe au nu propriétaire, qui 
doit les payer, mais l'usufruitier doit lui tenir compte 
des intérêts, à moins que l'usufruitier n'ait fait les 
débours, auquel cas le nu propriétaire doit lui rem
bourser son capital à la fin de l'usufruit. 

Il est certain que les charges imposées à l'usufrui
tier du théâtre, dans le but de le forcer à moderniser 
ce théâtre au point de vue de l'hygiène et de la sécu
rité du public, ne peuvent être considérées comme 
des charges annuelles ou des charges des fruits : leur 
importance seule suffit à le faire comprendre. Elles 
doivent donc se régler suivant l'art. 609. 

Remarquons avec la Cour que rien, dans le texte 
de l'art. 609, ne permet de distinguer les charges qui 
constitueraient de grosses réparations de celles qui 
constitueraient des réparations d'entretien ; rien non 
plus ne permet d'y introduire la restriction qui ré
sulterait de la vétusté. 

Les réparations, grosses ou d'entretien, d'une 
part, les charges imposées sur la propriété, d'autre 
part, constituent dans le code deux ordres de choses 
différents, réglés par des dispositions différentes, 
qui ne peuvent s'interpréter analogiquement les 
unes par les autres. 

I I . L'arrêt tranche ensuite une question de grosses 
réparations, qui est complexe. 

Le théâtre en litige était pourvu d'un système de 
chauffage ancien et défectueux; l'autorité adminis
trative n'en avait pas prescrit le remplacement. 

L'usufruitier cependant plaça un système mo
derne, dont coût 25.728 fr., et demanda au nu pro
priétaire le remboursement de cette somme, ce pla
cement constituant une grosse réparation. 

Refus du propriétaire qui invoqua l'art. 606 et son 
énumération limitative : « Les grosses réparations 
sont celles des gros murs et des voûtes, le rétablisse
ment des poutres et des couvertures entières; celui 
des digues et des murs de soutènement et de clô
ture, aussi en entier. Toutes les autres réparations 
sont d'entretien ». 

Le tribunal reconnaît le caractère limitatif de cette 
énumération et écarte la demande de l'usufruitier. 

La Cour réforme: elle ne conteste pas que rénu

mération de l'art. 606 soit limitative, mais elle cons
tate, avec la doctrine et la jurisprudence, que l'arti
cle 606 ne s'applique qu'aux bâtiments et qu'il y a, 
dans le code, une lacune : que faut-il, en effet, décider 
si l'usufruit porte sur toute autre chose qu'un bâti
ment, sur un navire par exemple, sur une usine ou, 
comme dans l'espèce, sur un théâtre? 

La question, par suite du développement de l'in
dustrie et spécialement de l'outillage industriel, a 
pris un relief dont les auteurs du code civil ne pou
vaient pas se douter. Est-ce que l'usufruitier d'une 
usine, qui contient des machines de valeur énorme, 
devra, s'il est obligé de les remplacer, en payer le 
prix, sous prétexte que l'art. 606 n'énumère pas ces 
machines et que, dès lors, leur réparation ou leur 
remplacement constituent des réparations d'entre
tien? 

Ce ne serait certes pas conforme à l'esprit de la loi. 
II faut donc rechercher ce qu'a voulu le législateur 

et puis, par analogie, appliquer aux objets d'usufruit 
qui ne sont pas des bâtiments, le principe qui l'a 
guidé. 

Il semble alors qu'un double caractère distingue 
les réparations d'entretien et les grosses réparations: 
les premières ont un caractère de régularité, de pé
riodicité, qui permet au propriétaire de les prévoir 
et, en général, elles n'exigent qu'une dépense peu 
élevée, en proportion avec le revenu que procure 
l'usufruit. 

Les grosses réparations, au contraire, sont excep
tionnelles, imprévues et entraînent des dépenses si 
lourdes qu'elles feraient perdre à l'usufruitier tout 
le bénéfice de son usufruit. (V. L A U R E N T , tome VI, 
n° 540; — D A L L O Z , Suppl., V" Usufruit, n° 242; 
P L A N I O L , tome I, n° 2821 ; — D E M O L O M B E , tome V, 
éd. belge, n° 569.) 

La Cour, appliquant ce principe, constate qu'il 
s'agit de la réfection d'une partie importante du 
théâtre, que le travail a coûté plus de 25.000 fr. 
(alors que le loyer annuel est de 22.000), et elle dé
cide, à raison de la nature spéciale de l'objet grevé 
d'usufruit, qu'il s'agit d'une grosse réparation. 

Mais elle se borne à cette constatation de principe, 
et elle refuse de condamner le nu propriétaire à rem
bourser hic et nunc le prix des travaux. 

La Cour se range ainsi à l'opinion dominante en 
doctrine et en jurisprudence, suivant laquelle l'usu
fruitier ne peut contraindre le nu propriétaire à 
exécuter les grosses réparations. Cette opinion 
s'inspire de la nature de l'usufruit, qui est une ser
vitude ; or, le propriétaire du fonds servant est tenu 
à subir ou à ne pas faire, il n'est jamais tenu à faire. 
D'après les principes, le nu propriétaire n'est donc 
pas obligé de procéder aux grosses réparations et 
l'usufruitier n'a pas d'action pour l'y forcer. 

Cette thèse est énergiquement combattue par L A U 
RENT (t. VI , n o a 548-550), qui s'appuie sur le texte 
de l'art. 605, mais son opinion est demeurée à peu 
près isolée. (V. notamment Bruxelles, 22 décem
bre 1881 et les concl. de M. l'avocat général V A N 
S C H O O R , B E L G . J U D . , 1882, col. 417; — Liège, 30 

janvier 1884 et concl. de M. l'avocat général C O L -
L I N E T , B E L G . J U D . , 1884, col. 594; — B E L T J E N S , 

sur l'art. 607, n° 14 et les autorités citées; — Cass. 
fr., 1" avril 1889, D A L L O Z , Pér., 1891, I, 413; — 
P R O U D H O N , De l'usufruit, n o s 1652, 1675 et suiv.; 
D A L L O Z , Suppl., V° Usufruit, n" 256 et les auto
rités citées.) 



Mais si l'usufruitier n'a pas le droit de forcer le 
nu propriétaire à exécuter les grosses réparations, 
quid s'il a lui-même effectué des réparations de cette 
nature? Peut-il en réclamer le remboursement au 
nu propriétaire? i 

Si oui, à quelle époque peut-il le faire? Et que j 
peut-il lui réclamer? Le coût des travaux ou la plus- , 
value que ces travaux donnent à l'objet de l'usufruit? ! 

L'arrêt rapporté consacre le droit de l'usufruitier I 
à une indemnité, décide qu'elle ne peut être réclamée \ 
qu'à la fin de l'usufruit et qu'elle consistera dans la 
plus-value qui existera encore à cette époque comme 
conséquence du travail de grosse réparation qui a 
été effectué. 

Sur le premier point — le droit de l'usufruitier à 
être indemnisé — la thèse de l'arrêt est celle de la 
presque unanimité de la jurisprudence française et 
des auteurs. 

En Belgique, elle est contredite par un arrêt de la 
Cour de Bruxelles, du 2 2 décembre 1881, rendu sur 
les conclusions de M. V A N S C H O O R ( B E L G . J U D . , 

1882, col. 4 1 7 ) . 

Elle n'a plus été tranchée d'une manière expresse, 
à notre connaissance, depuis cette décision: l'arrêt 
de la Cour de Liège, du 3 0 janvier 1884 ( B E L G . 
J U D . , 1884, col. 5 9 4 ) , ne se prononce pas sur la 
question. 

Un arrêt de la Cour de Liège, du 18 janvier 1905 
( B E L G . J U D . 1905, col. 200, avec les concl. de l'avo
cat général H É N O U L ) , en repoussant comme pré
maturée une action intentée par l'usufruitier au nu 
propriétaire, en payement d'une indemnité du chef 
de construction ou d'amélioration qu'il a exécutées 
à ses frais, paraît admettre que cette action sera re-
cevable, si elle est intentée à la cessation de l'usu
fruit. 

Peut être pourrait-on invoquer, par analogie, l'ar
rêt de cassation, du 2 7 janvier 1887 ( B E L G . J U D . , 
1887, col. 5 9 3 ) , qui consacre le droit des héritiers 
de l'usufruitier à être indemnisés du coût de cons
tructions nouvelles, édifiées par leur auteur sur ie 
terrain, objet de l'usufruit, et qui justifie cette thèse 
par l'application de l'art. 5 5 5 du code civil et la 
maxime que nul ne peut s'enrichir aux dépens d'au
trui. (Voir, dans ce sens, Bruxelles, 4 mars 1886, 
B E L G . J U D . , 1886, col. 1189 . ) 

En France, l'on peut consulter Cass., 10 décem
bre 1901 ( D A L L O Z , Pér., 1901, I , 2 0 9 ) et 17 juil
let 1911 ( D A L L O Z , Pér., 1911, I , 4 5 7 ) , avec les no
tes des arrêtistes, qui exposent l'état de la question. 

Sur le second point — le moment auquel l'action 
peut être intentée — la doctrine et la jurisprudence, 
en général, décident qu'il faut attendre l'expiration 
de l'usufruit; sinon, le droit reconnu à l'usufruitier 
lui permettrait, par une voie détournée, de contrain
dre le nu propriétaire à l'exécution des grosses répa
rations. 

Sur le troisième point — que faut-il que le nu 
propriétaire rembourse aux hérifers de l'usufruit? 
— deux opinions se manifestent. 

D'après l'une — c'est celle de l'arrêt rapporté -
le nu propriétaire doit la plus-value qui, au moment 
de la cessation de l'usufruit, résulte des travaux 
effectués : c'est, en effet, de cette valeur que le nu 
propriétaire s'enrichit et c'est précisément à raison 
de cet enrichissement qu'il est tenu d'indemniser les 
héritiers de l'usufruitier. (Liège, 3 0 juin 1841, P A S . , 
1841, I I , 3 0 0 ; — C a s s . fr., 17 juillet 1911, D A L L O Z . 
Pér., 1911, I , 4 5 7 et la note.) 

D'après l'autre, le nu propriétaire est tenu de 
payer le coût intégral des grosses réparations. Cette 
opinion se fonde sur le principe traditionnel que les 
impenses nécessaires doivent être totalement rem
boursées, et sur l'autorité de P O T H I E R qui, dans le 
Traité du Douaire, distingue, au point de vue des 
obligations du nu propriétaire, les impenses d'entre
tien, les grosses réparations nécessaires, et les im
penses non nécessaires, mais qui ont augmenté l'hé
ritage: d'après lui, il n'y a que pour ces dernières 
que la question puisse faire l'objet d'une discussion. 

Quant aux autres, il énonce de la manière la plus 
affirmative que les impenses d'entretien ne doivent 
pas être remboursées par le nu propriétaire, mais 
qu'<( il ne peut être douteux que, lorsque la douai
rière a fait elle-même de grosses réparations néces
saires, qui ne proviennent pas de sa faute ni de dé
faut d'entretien, le propriétaire de l'héritage doit 
rembourser à la douairière ou à ses héri'iers ce 
qu'el'e ont coûté ou dû coûter » (Traité du Douaire, 
n" 2 7 7 ) . — V . P R O U D H O N , De l'Usufruit, t. IV, 
n' 1694; Cass., 2 7 janvier 1887, B E L G . J U D . , 1887, 
col. 5 9 3 et la note. 

Il semble bien que ce second système équivaille 
à l'octroi, à l'usufruitier, d'une action destinée à 
forcer le nu propriétaire à exécuter les grosses répa
rations, avec cette seule nuance que l'action ne 
pourra être exercée qu'à l'expiration de l'usufruit et 
que, du moment où on refuse cette action à l'usu
fruitier, il soit assez peu logique de forcer le nu pro
priétaire, à un moment quelconque, à rembourser 
le coût du travail. 

Le remboursement de la plus-value se justifie, au 
contraire, par ce principe général que nul ne peut, 
sans juste cause, s'enrichir au détriment d'autrui. 

Il serait injuste que l'usufruitier, qui, en exécu
tant une grosse réparation nécessaire, a en somme 
contribué à remplir cette obligation essentielle que 
lui impose l'art. 6 7 8 — conserver la substance de la 
chose soumise à usufruit — ne puisse réclamer à 
celui qui en bénéficie à l'expiration de l'usufruit, la 
plus-value que cette chose a acquise. 

A L B . L E F E B V R E - G I R O N . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Six ième chambre. — P r é s i d e n c e de M . B A S S I N G , conseiller. 

31 j a n v i e r 1925. 

L O U A G E D E C H O S E S . — G U E R R E . — F O R C E M A J E U R E . 

P E R T E D E L A C H O S E L O U É E . - N O N - D É B I T I O N D E S L O Y E R S . 

E X T I N C T I O N D E L ' O B L I G A T I O N D E R E S T I T U E R L A C H O S E 

L O U É E . 

L'art. 1741 du code civil, portant que le contrat de louage 
se résout par la perte de la chose louée, ne vise pas unique
ment la destruction matérielle, mais aussi la dépossession 
par force majeure, notamment par le fait de l'ennemi en 
temps de guerre. 

Le preneur, à compter du jour de cette dépossession, cesse 

d'être tenu du payement des loyers. 
L'obligation de restituer la chose louée est éteinte en vertu de 

l'art. 1302 du code civil, lorsque la chose a été perdue sans 
la faute du preneur et avant qu'il fût en demeure. 

( E T A T B E L G E — C . G A L L E R . ) 

A r r ê t . — Vu le jugement du tribunal de p r e m i è r e instance 
d'Anvers, l r e ch., du 30 novembre 1923, produit en expédi t ion 
régul ière ; 



Attendu que la soc ié té en nom collectif Galler f rères , actuel
lement r e p r é s e n t é e par Jules Galler, a d o n n é en location à 
l 'Etat un matér ie l de voie ferrée portative Decauville, suivant 
convention du 17 ju i l le t 1914, en r eg i s t r ée ; 

Qu 'en exécu t ion de la dite convention, l 'Etat pri t r écep t ion 
du ma.ér ie l au camp de Brasschaet, le 4 août 1914 ; 

Que, le 2 0 d é c e m b r e 1915 , le commandant allemand du 
camp de Brasschaet dél ivra , à Galler f rères , une partie de 
maté r i e l , dont leur dé légué pri t r écep t ion comme provenant du 
matér ie l pris en location le 17 ju i l le t 1914 par l 'Etat belge ; 

Attendu que l 'action tend à la restitution du matér ie l man
quant et au payement de 3 9 . 3 4 6 francs à t i tre de loyer jus
qu'au 2 3 avr i l 1923 , sous r é s e r v e des termes à échoi r en cours 
d'instance, jusqu'au jour de la restitution du matér ie l ; 

Attendu que l'appelant a basé son action sur le bail du 
2 7 jui l let 1914 et qu ' i l s'agit de d é t e r m i n e r les droits respec
tifs des parties, tels qu ' i ls r é su l t en t du bail ; 

Que l'appelant soutient vainement que, prenant possession 
du ma.ér ie l le 4 août 1914, l 'Etat a p révu ou dû prévoir les 
risques de guerre et qu ' i l doit r é p o n d r e de ceux-ci ; 

Q u ' i l est certain, en effet, que le matér ie l n'a pas é té r équ i 
s i t i onné , mais que, lors de la remise le 4 août 1914 en e x é c u 
t ion du bail , aucune r é s e r v e n'a é té formulée par le bailleur 
quant aux risques de guerre ; 

Attendu q u ' i l est constant que le bail a é té conclu par l 'Etat 
en vue de l ' é t ab l i s semen t , à Brasschaet, d'une plaine de ma
n œ u v r e s et d 'un hippodrome pour l 'école d'arti l lerie ; 

Que la guerre rendit impossible l ' exécut ion des travaux pro
je tés et que, lors de la restitution d'une partie du matér ie l à 
Galler f rères le 2 0 d é c e m b r e 1915 , i l y eut accord, entre le 
d é l é g u é de cette firme et le commandant allemand du camp de 
Brasschaet, pour admettre que les objets r e s t i tués n'avaient 
pas é té e m p l o y é s ; 

Attendu que les Allemands ont occupé le polygone de Bras
schaet le 10 octobre 1914 ; 

Qu 'un fait de guerre a eu pour c o n s é q u e n c e la perte de la 
chose louée qui en t r a îne n é c e s s a i r e m e n t , en vertu de l ' a r t i 
cle 1741 du code c i v i l , la rési l ia t ion du bail , le loyer n ' é t a n t 
plus dû par le preneur dès l ' instant où i l n'a plus eu la jouis
sance de la chose louée ; 

Que la perte de la chose, p r é v u e par l 'article 1 7 4 1 , ne vise 
pas uniquement la destruction maté r ie l l e , mais aussi la dépos
session par force majeure, notamment par le fait de l 'ennemi 
en temps de guerre ; 

Que la prise d 'Anvers é tant un cas de force majeure pour 
chacune des parties, l 'obligation du preneur de restituer le 
maté r i e l l i t igieux est é te in te en vertu de l 'article 1302 du code 
c i v i l , la chose ayant é té perdue sans la faute de l 'Etat et avant 
qu ' i l fût en demeure ; 

Que, de son côté , le bailleur reprenait é v e n t u e l l e m e n t la 
l ibre disposition de la chose louée s ' i l la retrouvait, et q u ' i l 
a d'ailleurs u s é de son droit de propr ié ta i re en reprenant la 
partie de matér ie l lui remise, le 2 0 d é c e m b r e 1915 , par le com
mandant allemand du camp de Brasschaet, le surplus de ce 
maté r i e l ayant disparu par le fait de l 'ennemi ; 

Attendu oue l ' in t imé n'est donc pas fondé à r é c l a m e r quoi 
que ce soit à l 'Etat du chef de la perte de la chose louée , et 
qu ' i l n'est pas fondé davantage à demander payement de 
loyers, en faisant abstraction d ' é v é n e m e n t s de guerre qui ont 
e m p ê c h é l ' exécu t ion des travaux en vue desquels l 'Etat avait 
pris en location le matér ie l l i t igieux ; 

Attendu que le bail prévoyai t un terme min imum de deux 
mois de location, et que la location devait finir de plein droit 
à partir du jour où le chef de service aurait avisé Galler f rères 
par lettre r e c o m m a n d é e ; 

Q u ' i l ne peut ê t re fait grief à l'appelant de ne pas avoir 
a d r e s s é , à Galler f rères , une lettre r e c o m m a n d é e en septem
bre ou octobre 1914 , alors qu ' i l avait à cette époque des p ré 
occupations d'une gravi té et d 'un intérêt infiniment plus 
immédia t s ; 

Q u ' i l y a lieu de déc la re r satisfactoire le payement par l 'Etat 
à Galler f rè res , en octobre 1920 , de la somme de 1 .114 francs, 
celle-ci comprenant deux mois de loyer dont l ' i n t imé reconna î t 
avoir reçu payement ; 

Par ces motifs, la Cour, entendu M . le substitut du procu

reur généra l B E N O I D T en son avis conforme d o n n é à l 'au
dience publique, rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, met le jugement a quo à néant ; déc la re satisfac
toire le payement de 1 .114 francs fait par l 'Etat belge en oc
tobre 1920 ; en c o n s é q u e n c e , déboute l ' in t imé de son action 
et le condamne aux dépens des deux instances... (Du 31 jan
vier 1925 . — Plaid. M M K

 M A D E L E I N E G E V E R S , Y S E U X et 
B O E L E N S , tous trois du Barreau d'Anvers.) 

Observation. — Voir, dans le même sens, Cass., 
9 janvier 1919, 5 juillet 1923 et 18 janvier 1924 
( B E L G . J U D . . 1919, col. 231 ; P A S . , 1923, 1, 4 1 0 et 

1924, 1, ¡ 3 8 ) . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Six ième chambre. — Prés idence de M . B A S S I N G , conseiller. 

12 d é c e m b r e 1924. 

I . S O C I E T E E N N O M C O L L E C T I F . — D É C È S D ' U N A S S O 

C I É . - - C O N T I N U A T I O N D U C O M M E R C E S A N S M A N D A T D E S 

H É R I T I E R S . — A B S E N C E D E R E S P O N S A B I L I T É S O L I D A I R E . 

L I Q U I D A T I O N . — P A C T E D E F A M I L L E . — I N T E R P R É T A T I O N . 

I I . L I Q U I D A T I O N DE S O C I E T E C O M M E R C I A L E . — 
E F F E T S D E C O M M E R C E . — P O U V O I R S D U L I Q U I D A T E U R . 

I . Lorsqu'une société en nom collectif a pris fin par la mort 
d'un associé, et qu'un associé, frère du défunt, a continué 
le commerce sans avoir mandat des héritiers et sans prendre 
aucune mesure pour la liquidation, la veuve et les enfants 
de l'associé décédé ne peuvent encourir une responsabilité 
solidaire ( 1 ) . 

L 'as soc i é qui a continué le commerce, ayant par la suite, pour 
la liquidation de la société, conclu un pacte de famille avec 
tous les intéressés, ce pacte ne peut entraîner pour ceux-ci 
une responsabilité solidaire, alors qu'ils n'ont pas souscrit 
un engagement en ce sens et qu'ils ont, au contraire, mar
qué leur volonté de mettre fin à une situation créée sans 
leur accord préalable. 

I I . L'interdiction, pour le liquidateur, de créer des effets de 
commerce sans l'autorisation prévue par l'article 157 de la 
loi sur les sociétés, s'applique aux effets renouvelés, comme 
aux effets originaux ( 2 ) . 

( B A N Q U E G É N É R A L E B E L G E — C B U S C H F R È R E S , 

E N L I Q U I D A T I O N , E T C O N S O R T S . ) 

Le Tribunal de commerce d'Anvers (6 e ch.) avait 
rendu le jugement ci-après : 

J u g e m e n t . — Attendu que l 'action tend à la condamna
tion solidaire des dé fendeurs au payement de la somme de 
3 1 5 . 0 0 0 fr . , montant de quatre lettres de change, a c c e p t é e s 
par Jacques Busch en quali té de liquidateur de la Soc ié té 
Busch f rères , en l iquidation, et dont la demanderesse est tiers 
porteur ; 

I . — Attendu que Jacques Busch ne conteste pas devoir le 
mentant r é c l a m é ; 

I I . — Attendu que la Société Busch frères , en l iquidation, 
par l'organe de son liquidateur, demande acte de ce qu'elle ne 
conteste pas non plus la somme r é c l a m é e ; 

Q u ' à raison des cons idéra t ions c i -après , la déclara t ion du 
liquidateur ne peut avoir d'effet que s ' i l a ex i s té une soc ié té 
Busch f rères , qui est la débi t r ice de la demanderesse ; 

( 1 ) Voy. L iège , 2 8 d é c e m b r e 1899, et les observations à la 
su.te de cet a r rê t {Rev. prat, des sociétés, 1900 , p . 8 3 ) ; — 
L A U R E N T , t. 2 6 , n o s 5 7 7 et 3 7 8 ; — N Y S S E N S et C O R B I A U , 

Traité des soc. comm., n o a 183 et 196. 

( 2 ) Voy. l ' é tude doctrinale « De la liquidation des soc i é t é s 
commerciales », B E L G . J U D . , 1892 , col . 1570 ; — P A N D . 

B E L G E S , V° Liquidation des soc. comm., n° 6 0 4 ; — R E S T E A U , 

Les sociétés anonymes, I V , p. 88 , n° 1925 ; — W A U W E R M A N S , 

Manuel prat. des soc. anonymes, p. 5 1 9 , n° 9 6 0 . 



I I I . — Attendu que Adolphe, Charles et Lazare Busch sou
tiennent que l'ajournement est nu l , parce q u ' i l a é té notifié à 
Anvers, alors que les domiciles des deux premiers est à New-
York et celui du t ro i s ième à Buenos-Ayres ; 

Attendu que ces dé fendeurs ont é té inscrits comme domici
l iés à Anvers, avenue Cogels, n" 53 ; qu'ils ne justifient pas 
s ' ê t r e con fo rmés au prescrit des articles 103 et 104 du code 
c i v i l , et la preuve de leur intention de fixer ailleurs leur do
micile ne r é su l t e pas à suffisance des circonstances dont ils 
se préva len t (art. 105, c. c iv . ) ; 

I V . — En fait : Avant la guerre, Jacques Busch, d e u x i è m e 
dé tendeur , et Bernard Eusch, mari d'Anna Markheim, t roi 
s i ème dé fende re s se , avaient formé une société en nom collec
tif sous la raison Société Busch frères , sous laquelle ils exploi
taient à Anvers un commerce de diamants ; à la déclara t ion 
de guerre, Jacques Busch se réfugia à Londres et Bernard à 
La Haye, où i l décéda le 17 janvier 1917. Le décès de Ber
nard mettait fin à la Société — du moins r ien ne prouve que 
les conventions sociales aient s t ipulé le contraire — mais i l 
ne fut n o m m é aucun liquidateur. Jacques Busch, l 'associé sur
vivant, ne pr i t aucune mesure et continua à faire le commerce 
de diaman's sous la firme Busch frères, sans qu'un accord 
quelconque intervint entre l u i , d'une part, et la veuve et les 
enfants de Bernard, dont les uns é ta ient en A m é r i q u e , les 
autres en Holande, d'autres sous les armes et dont l ' un d'eux 
était encore mineur d ' âge au d é c è s de son p è r e . Le commerce 
ainsi exploi té continua ap rès la guerre et, ap rès que Jacques 
Busch se fut ré ins ta l lé à Anvers, aucun des hé r i t i e r s ou ayants 
droit de Bernard Busch ne prit une part active dans la ges
tion des affaires, mais aucun d'eux ne protesta contre cette 
situation ; plusieurs d'entre eux r e ç u r e n t des sommes impor
tantes à valoir sur leur part d ' hé r i t age . 

Le 9 avril 1921, intervint, entre Jacques Busch, Isidore 
Busch, la Veuve Busch et ses enfants, une convention aux 
termes de laquelle tous les in t é re s sés , constatant que les 
affaires avaient été c o n t i n u é e s par Jacques Busch sous l 'an
cienne raison sociale, sans que les droits des parties aient é té 
dé t e rminés , se déc la rè ren t d'accord pour a r r ê t e r tous comptes 
communs au 31 d é c e m b r e 1920 et pour confier la liquidation 
à Jacques Busch. 

A l 'heure actuelle, aucun compte de liquidation n'est produit 
par ce dernier. 

En 1920, Jacques Busch avait accepté divers effets ; i l 
obtint des renouvellements, fit de nouvelles dettes et l 'ensem
ble de ces opé ra t ions aboutit à l'acceptation, en 1922, des 
effets dont le montant est r é c l a m é . 

V . - Attendu qu'en ordre principal, la demanderesse base 
son action sur ce que, ap rès le décès de Bernard Busch, la 
Société Busch frères a con t inué à exister, ou que, tout au 
moins, entre Jacques Busch et les hér i t i e r s de son frère Ber
nard, i l a é té cons t i tué une nouvelle socié té en nom collectif ; 
que celle-ci est sa débi t r ice et que, partant, tous les a s soc iés 
de cette socié té sont ses déb i t eu r s solidaires ; 

Attendu qu'en ordre subsidiaire, la demanderesse base son 
action sur ce que les agissements des dé fendeurs sub n" 3 
à 13, lui ont fait croire que la Société Busch frères continuait ; 
qu ' i ls ont par là commis une faute, dont la c o n s é q u e n c e est 
de les rendre solidairement responsables du montant des effets 
litigieux ; 

Attendu qu'en conclusions, la demanderesse soutient que 
les dé fendeur s sub n l a 3 à 13, sauf Isidore Busch, seraient 
tenus, jure hereditatis, comme ayants droit de leur auteur Ber
nard Busch ; 

Sur ce : 

A) Attendu que, en admettant que la Société Busch frères 
ait existé a p r è s le d é c è s de Bernard Busch, qu'elle ait é té 
mise en liquidation et que les défendeurs en soient les assoc iés 
solidaires, encore ne pourrait-on admettre la demande, parce 
que ces effets l i t igieux ont é té c réés par Jacques Busch pen
dant la l iquidation, alors que l 'art icle 157 de la loi sur les 
sociétés interdit au liquidateur la créat ion d'effets de com
merce, et que la demanderesse ne prouve pas que les conven
tions des parties lui donnaient ce droit ; 

Q u ' à cet égard , i l n 'y a pas lieu de distinguer, suivant que 
la créat ion d'effets porte sur des dettes nouvelles ou sur des 

dettes anciennes, car la loi ne distingue pas et r ien n ' é t ab l i t 
que le renouvellement de certains effets ait été néces sa i r e ou 
utile à la liquidation ; 

Attendu, au surplus, que la demanderesse reste en défaut de 
rapporter la preuve de ce q u ' a p r è s le décès de Bernard Busch, 
i l a é té c r éé une nouvelle société Busch frères ; 

Attendu que la demanderesse n' indique pas la date de la 
créa t ion de cette soc ié té , ni les conditions dans lesquelles elle 
s'est formée ; que la chose es. d autant plus marquante, qu'au 
d é c è s de Bernard Busch, sa veuve habitait La Haye avec un 
enfant mineur et des jeunes filles ignorantes du commerce ; 
que d'autres enfants é ta ient en A m é r i q u e et que l u i - m ê m e 
habitait Londres ; 

Attendu que la demanderesse n'apporte aux déba t s aucun 
é l é m e n t d 'où l 'on pourrait déduire que cette situa.ion se serait 
modifiée ap rès l 'armistice, et q u ' à une date quelconque et de 
façon quelconque, les in t é res sés auraient é té d'accord pour 
former une nouvelle socié té sous la raison sociale Busch frè
res, dont J. Busch eut é té le gérant ; 

Attendu qu ' à défaut d'une convention, écr i te ou non, mar
quant d'une man iè re préc ise la volonté des i n t é r e s sé s de se 
mettre en soc ié té , leur affectio societatis, la demanderesse 
invoque diverses p ré sompt ions , différents faits, d 'où ce con
sentement résu l te ra i t ; 

Mais attendu qu'en prenant pour vrais les faits invoqués et 
en les cons idé ran t sous le jour le plus favorable à la demande
resse, il est impossible d'y trouver les ca rac t è r e s que la lo i 
exige pour que les p résompt ions puissent former preuve ; que 
tels sont les faits: que Max et Adolphe seraient intervenus 
dans la gestion de la socié té ; que Jacques Busch aurait fait 
à quelques-uns des dé fendeurs des avances sur leur part d 'hé 
ritage ; au'aucune liquidation n'aurait é té faite au d é c è s de 
Bernard ; qu'aucun des dé fendeurs n'a pro tes té contre les 
agissements de Jacques Busch ; qu'aucun d'eux n'a pris une 
mesure quelconque pour dégager sa responsabi l i t é ; 

Attendu que la convention du 9 avr i l 1921 ne donne aucune 
p c i t é e spécia le à tous ces faits et, en soi, elle ne constitue 
certainement pas la preuve q u ' à un moment d o n n é , entre le 
17 janvier 1917 et le 9 avri l 1921, les dé fendeurs reconnais
saient qu'une socié té s 'é tai t formée entre eux ; 

Attendu que dans cet acte, en reg i s t r é à Anvers le 16 ju in 
' 921 , les signataires reconnaissent une chose qu'i ls ne peu
vent dén ie r : la situation de fait qui s'est c r é é e a p r è s le d é c è s 
de Bernard Busch, « sans qu'aient é té d é t e r m i n é s les droits 
des parties sur les opéra t ions commerciales faites entre la date 
du d é c è s et le 30 d é c e m b r e 1920, jour où les comptes com
muns seront a r r ê t é s » ; 

Attendu qu ' i l ne r é su l t e , ni de ces mots, n i des autres stipu
lations de l'acte — qu'elles soient prises i so lément ou rappro
c h é e s les unes des autres — que les parties reconnussaient 
que c 'é ta i t à titre d ' a ssoc iés et d ' a s soc iés en nom personnel 
qu'elles é ta ient r e s t ées i n t é re s sées dans les affaires t ra i tées par 
J. Busch ; qu'elles y é ta ien : r e s t ées avec Yaffectio societatis. 
et non à titre de communistes ayant dû subir, malgré elles, 
une situation c réée par le décès de leur auteur et par les 
agissements de I . Busch ; 

Attendu, en r é s u m é , qui ni de cet acte, ni d'aucun autre 
é l é m e n t invoqué par la demanderesse, on ne peut inférer q u ' à 
un moment donné , les dé fendeurs ont eu la volonté de cons
tituer une socié té qui n'aurait été que la continuation de celle 
ayant exis té entre J. et B. Busch ; or, sans cette volonté , i l 
n'est pas possible d'admettre l'existence d'une soc ié té , car on 
n'est pas associé malgré soi, ni à son insu ( N Y S S E N S et C O R -
B I A U . Sociétés commerciales. I , p. 150 et suiv.) ; 

B) Attendu que r ien ne démon t r e que les dé fendeurs au
raient tous agi de telle sorte que la bonne foi de la demande
resse aurait é té surprise, et qu'elle aurait pu croire à l 'exis
tence d'une socié té entre tous les dé f endeu r s ; 

Mais attendu que si tous ou quelques-uns des d é f e n d e u r s 
avaient commis cette faute, encore la demanderesse n 'en pour
rait-elle conclure ni que l'ancienne socié té n'est pas dissoute, 
ni qu'une nouvelle a é té c réée , car n i la faute des dé fendeu r s 
ou de certains d'entre eux, ni la bonne foi de la demanderesse 
ne pouvait avoir un tel effet ( L A U R E N T , t. X X V I , n o s 377 et 

suiv.) ; 



Attendu que l'action ne se base que sur un lien con.ractuel, 
sur la solidarité née d'un contrat de soc ié té , et non sur une 
faute engageant à un titre quelconque la responsab i l i t é de 
celui qui l'a commise ; 

C) Attendu qu'en tant que les d é f e n d e u r s , ou certains d'en
tre eux, seraient tenus jure hereditatis, l 'action sort des ter
mes de l'ajournement et manque de base, puisqu ' i l n'est pas 
établi que la demanderesse serait c r é a n c i è r e de Bernard Busch; 

V I . — Attendu que les cons idéra t ions ci-dessus, sub n° V, 

s'appliquent à Isidore Busch, frère de Jacques et de Bernard 

Busch ; 

Que la demanderesse n'invoque contre lu i aucun autre argu

ment que ceux qu'elle invoque contre la veuve et les enfants 

de Bernard Busch ; 

V I I . — Attendu que ni Halévy ni Lévy n'ont, d'une façon 
quelconque, déclaré qu'ils autorisaient leur épouse à ester en 
justice ; 

Par ces motifs, le Tribunal , rejetant toutes conclusions au
tres ou contraires, autorise Ida Busch, épouse Ha lévy , et Ro
salie Busch, épouse Lévv, à ester en justice ; condamne Jac
ques Busch à payer à la demanderesse la somme de 315.000 f r . , 
avec les frais de protêt , les in térê ts judiciaires et les frais et 
d é p e n s du procès ; déboute la demanderesse de son action d i 
r igée contre les dé fendeurs sub n's 1 et 3 à 13, la condamne 
aux frais et d é p e n s et déc la re le jugement exécu to i r e nonob
stant appel, sauf quant aux d é p e n s et sans caution.. . (Du 
9 d é c e m b r e 1922.) 

La Cour a confirmé ce jugement par l'arrêt sui
vant : 

A r r ê t . - Attendu que la question soumise à la décis ion de 
la Cour est celle de savoir si la condamnation p rononcée par 
le premier juge, à charge de Jacques Busch, en nom person
nel, doit ê t re é g a l e m e n t p rononcée à charge de la société en 
nom collectif, en liquidation, Busch f rè res , poursuites et d i l i 
gences de son liquidateur Jacques Busch, et, en c o n s é q u e n c e , 
solidairement à charge de. Jacques Busch et de tous les 
in t imés ; 

Attendu que Jacques Busch, a p r è s avoir reconnu la réal i té 
de la dette pour Inquelle i l a accepté qualitate qua les traites 
litigieuses, s 'unit à la Banque appelante pour demander la 
réformat ion du jugement a quo dans le sens indiqué ci-dessus ; 

Attendu que la solution de cette question sou lève le point 
de savoir si, pos t é r i eu remen t au mois de janvier 1917, date 
du décès de Bernard Busch, l 'un des deux fondateurs de la 
soc ié té en nom collectif Busch frères , celle-ci dissoute de 
plein droit par le décès de l ' un des assoc iés , a repris une vie 
nouvelle, dans le chef des in t imés , avec toutes ses c o n s é q u e n 
ces juridiques, notamment la responsabi l i té solidaire des 
assoc iés ; 

Attendu q u ' à bon droit le premier juge a e s t imé que, sans 
Vaffectio societatis, la socié té dissoute n'avait pu revivre ; 
q u ' à ce point de vue, i l n'est pas sans in té rê t de constater 
qu'au moment du décès de Bernard Busch, survenu en H o l 
lande, on se trouvait en pleine pér iode de guerre ; que les 
hé r i t i e r s du de cujus é ta ient d i spe r sés ; que l 'un d'eux était 
en état de minor i té ; 

Attendu q u ' i l ne résu l te pas des é l é m e n t s de la cause q u ' à 
un moment, soit e x p r e s s é m e n t , soit tacitement, la veuve Ber
nard Busch. ses hé r i t i e r s , son frère Isidore, aient mani fes té 
l ' in ten ' ion de r énove r l'ancienne soc ié té ; que cette intention 
ne résu l te pas, comme le soutient l'appelante, de la conven
tion du 9 avri l 1921, à laquelle Jacques Busch et la plupart 
des in t imés sont intervenus ; 

Q u ' à bon droit le premier juge a e s t imé que du texte et de 
l 'esprit de cet acte, i l ressortait que les signataires de celui-ci 
avaient voulu mettre fin à une situation de fait, une ind iv i 
sion, qui avait du ré depuis le décès de Bernard Busch, et en 
terminer la liquidation le plus tôt possible ; 

Ou'en effet, le p r é a m b u l e de ce document s'exprime ainsi : 
« Depuis cette date (décès ) , les affaires ont é té c o n t i n u é e s 
par Jacques Busch, sous l'anciene raison sociale, sans que 
les droits des parties sur les opéra t ions commerciales faites 
dans cette pér iode aient été d é t e r m i n é s », ce qui semble bien 
signifier clairement que Jacques Busch, le survivant des deux 

assoc iés , sans mandat p réa lab le , s 'é ta i t cons t i tué le negotiorum 
gestor de l ' indivis ion c r é é e par le d é c è s de son frère et 
coassocié ; 

Attendu que si Max Busch, Adolphe Busch, ont, pos té r ieu
rement à 1917, traité des affaires pour le compte de l ' i nd iv i 
sion, de leur propre autor i té ou avec l'assentiment de Jacques 
1 usch, mais cependant sans mandat de leurs m è r e , f rères , 
soeurs et oncle, ces faits ne peuvent avoir pour c o n s é q u e n c e 
d'engendrer la responsabi l i t é solidaire des in t imés ; 

Attendu que vainement l'appelante et Jacques Busch font 
état du silence dans lequel certains des i n t imés se seraient 
confinés ; que, pour approuver ou dé sapp rouve r une situation, 
i l faut la conna î t re ; que rien ne permet d'affirmer que tous 
les in t imés connaissaient la situation commerciale délaissée 
par feu Bernard Busch ; qu'on ne peut i n t e rp ré t e r leur silence 
dans le sens d'un acte de volonté néces sa i r e à la créat ion 
d'une nouvelle socié té ; 

Que vainement aussi ils font état des p r é l è v e m e n t s , soit en 

i nature, soit en n u m é r a i r e , faits par la veuve Busch et certains 

| des enfants ; qu ' i l a été nettement spécifié que ceux-ci é ta ient 
opé rés sur l 'avoir p r é s u m é de la succession du défunt ; qu ' i l 
semble d'ailleurs que la majeure partie de l 'act if de celle-ci 
consistait dans la part lui revenant dans la liquidation de la 
socié té en nom collectif ; 

Attendu que s ' i l était établi que, par ses agissements, l 'un 

; ou l'autre des hé r i t i e r s ou plusieurs d'entre eux avaient induit 
la Banque appelante en erreur, ce fait ne pourrait en t ra îne r 
que la responsabi l i té personnelle de l 'auteur ou des auteurs 
de la faute, mais non la responsabi l i t é solidaire de tous les 
in t imés , dont une partie seulement sont les hé r i t i e r s légaux ; 

! Attendu qu ' i l semble plutôt que la socié té appelante a agi 
sans prendre beaucoup de renseignements ; que le fait du 

j décès de Bernard Busch. en t ra înan t de plein droit la dissolu
tion de la soc ié té , devait n é c e s s a i r e m e n t attirer son attention ; 
qu'elle eut pu facilement, par une simple interpellation, con
naî t re exactement et indubitablement les intentions de la 

j veuve de l ' associé et des hé r i t i e r s de celui-ci ; que si elle a 
omis de le faire, elle doit supporter les c o n s é q u e n c e s de son 

j inaction et de sa nég l igence ; 

Attendu que la publication faite au Moniteur, le 15 septem
bre 1921, est l ' œ u v r e de Jacques Busch seul ; que sa teneur 
ne peut ê t r e invoquée contre les in t imés pour en inférer la 
reconnaissance de l'existence d'une nouvelle soc ié té ; 

Attendu qu ' i l éche t de noter, en outre, que l ' i n t imé Isidore 
Busch n'a pas fait partie de la socié té Busch f rères à son or i -

: gine ; que, cependant, certains liens juridiques devaient l 'un i r 
à celle-ci, puisque, dans un exploit introductif d'instance, i l 
prend la quali té de coassocié ; que, lors de la convention du 
9 avril 1921 préc i t ée , i l recueille 15 °/a des bénéf ices ; que ces 
seuls é l é m e n t s ne permettent pas de déc la re r qu ' i l était l'as-

| socié en nom collectif de Busch frères , et q u ' i l est solidaire-
1 ment responsable avec les autres i n t i m é s ; 

A'tendu q u ' i l n ' é c h e t pas, pour la Cour, d 'examiner si cer
tains des in t imés sont tenus jure hereditatis, et dans quelle 
mesure ; que l 'examen de ce point dépassera i t les limites du 
contrat judiciaire ; 

Attendu, enfin, qu'aux dires de l'appelante et de Jacques 
Busch, les quatre effets accep tés par celui-ci , t i r é s , les trois 
premiers, les 5 mars, 3 mai et 3 mai 1922, par un sieur Genis, 
le Quat r ième, le 20 avri l 1922, par la Banque géné ra l e belge, 
appelante, sont des renouvellements d'effets a n t é r i e u r s sous-
c r i s pour des affaires t ra i tées avant l ' époque de la mise en 
liquidation ; 

Q u ' à supposer que la socié té ait é té r é n o v é e et que les 
effets litigieux soient des renouvellements, c'est à bon droit 
que le premier juge a décidé que Jacques Busch, le liquida
teur, était sans droit pour les accepter ; qu'en effet, l 'ar t i
cle 157 de la loi sur les soc ié tés commerciales le défend au 
liquidateur, sans faire de distinction entre effets originaux ou 
effets r e n o u v e l é s ; que ce droit, lorsqu ' i l est accordé au l iqu i 
dateur de soc ié té , constitue une exception aux droits qui lu i 
sont c o m m u n é m e n t concédés ; qu ' i l faut l ' i n t e rp ré t e r restric-
tivement ; qu'au surplus, r ien dans les é l é m e n t s de la cause 
ne d é m o n t r e la nécess i t é des renouvellements l i t igieux, en 
vue d'accorder, par exemple, des facilités de l ibérat ion à la 



l iquidation ; que les dits effets ont é té c r é é s p r è s d 'un an 
ap rès qu'une liquidation prompte avait été convenue ; 

Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions , q u ' i l n 'y a pas lieu 
de recourir à la mesure d instruction, soll ici tée en ordre subsi
diaire par l'appelante, tendant à taire rechercher par expert 
comptable l ' époque à laquelle remontent les dettes pour les
quelles les effets l i t igieux ont é té c r é é s ; q u ' i l n 'y a pas l ieu 
non plus de recourir à la preuve testimoniale offerte par l'ap
pelante, les faits co tés sub n i a 1, 3 , 4, manquant de préc is ion 
et ne pouvant ê t re r e n c o n t r é s par la preuve contraire ; le fait 
sub n" 2 étant d'ores et déjà établi par les é l é m e n t s de la 
cause ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, écar tan t toutes autres conclusions, reçoit l'appel et, y 
faisant droit, déc lare l'appelante sans griefs ; en c o n s é q u e n c e , 
confirme le jugement a quo ; condamne l'appelante aux dé
pens... iDu 12 d é c e m b r e 1924. — Plaid. M M " S P R U Y T C . 

Alb . V A N D E V O R S T , F. V A N D E V O R S T , V A N S A N T E N , tous 
du Earreau d 'Anvers, et V A N P A R Y S . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2° chambre. — P r é s , de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D E . 

21 a v r i l 1925. 

C H E M I N DE FER. — C L Ô T U R E . — N O N - R E S P O N S A B I L I T É . 

Sauf engagement contractuel ou circonstances spéciales cons
titutives de faute, le chemin de fer n'est pas responsable, 
vis-à-vis des occupants des propriétés attenantes, du tam
ponnement d'un animal qui s'est aventuré sur la voie grâce 
aux solutions de continuité de sa clôture. 

( E T A T B E L G E — C . B L A N C K A E R T . ) 

M . l'avocat général D E R Y C K E R E a donné, à l'au
dience publique, un avis auquel nous empruntons 
les passages suivants, qui constituent les développe
ments de son argumentation : 

Le 6 octobre 1921 , une locomotive manoeuvrant sur la voie 
fe r rée , à proximi té de Nieuport, éc rasa un cheval appartenant 
à Blanckaert, et qui s 'é ta i t é chappé d'une prairie longeant le 
chemin de fer et o c c u p é e par le dit Blanckaert. 

Le 12 octobre 1920 , le train se dirigeant de Cortemarck sur 
Adinkerke écrasa , entre les gares d'Oostkerke et d'Avecap-
pelle, sur le territoire de cette d e r n i è r e commune, une vache 
appartenant à Demolder. et qui s 'é ta i t é chappée d'une prairie 
longeant la voie fe r rée et occupée par le dit Demolder. 

Blanckaert et Demolder in t en tè ren t , chacun de leur cô té , à 
l 'Etat belge, une action en répara t ion du pré judice qui leur 
avait été ainsi occas ionné . 

Cette action, de part et d'autre, était fondée, en ordre prin
cipal, sur un engagement qu'aurait pris l 'Etat belge de clô
turer la voie fe r rée , et, en ordre subsidiaire, sur la faute que 
l 'Etat belge aurait commise en nég l igean t de c lô tu re r les voies 
du chemin de fer d'une m a n i è r e suffisante pour e m p ê c h e r les 
chevaux, bestiaux, moutons et porcs de faire i r rupt ion sur la 
voie ferrée . 

Les deux e s p è c e s é ta ien t pour ainsi dire identiques. Elles 
furent p la idées en m ê m e temps et le tribunal de Furnes rendit, 
le 2 3 février 1922 , deux jugements s épa ré s adoptant la m ê m e 
solution. Le dispositif de ceux-ci est exactement le m ê m e , 
mais les motifs du jugement dans l'affaire Demolder sont dif
férents de l 'autre, en ce qui concerne l 'obligation convention
nelle de l'Etat de c lô tu re r la voie ferrée du côté des p â t u r e s 
d 'où les animaux des demandeurs s ' é ta ien t é c h a p p é s . 

Le tribunal c iv i l de Furnes a dit pour droit, dans les deux 
jugements a quo, que l 'Etat avait l 'obligation d 'é tabl i r et de 
maintenir en bon état une c lô ture le long de la voie fer rée de 
Dixmude-Nieuport , dans l'affaire Blanckaert, et d'Oostkerke-
Avecappelle, dans l'affaire Demolder. 

I l a admis ensuite chacun des deux demandeurs à prouver 
par toutes voies de droit , t é m o i g n a g e s compris : 

1° Q u ' i l y avait absence de c lô tu res , ou que la c lô ture pla
cée le long de la voie ferrée courant à travers la pâ tu re où 

se trouvaient le cheval t u é , le 6 octobre 1921, et la vache t u é e , 
le 12 octobre 1920, était mal entretenue, laissant à certains 
endroits passage aux chevaux, bestiaux, moutons et porcs ; 

2" Que le cheval ou la vache dont s'agit s'est échappé de 
la dite prairie par suite du mauvais état de la c lô ture ou de 
défaut de celle-ci. 

Comme nous l'avons vu , la base de l 'action des demandeurs 
consistait, en ordre principal, dans l 'obligation conventionnelle 
incombant à l 'Etat belge de c lô ture r la voie ferrée du côté des 
pâ tu re s d 'où les animaux des demandeurs s ' é ta ien t échappés . 

En cause de Demolder, le jugement a quo dispose e x p r e s s é 
ment en ces termes, quant à l'engagement pris par l 'Etat : 

«< Attendu qu'effectivement la socié té anonyme du chemin 
de fer de Lichiervelde à Furnes, au cours des expropriations 
néces s i t ée s par la c réa t ion de cette voie fe r rée , ou bien s'est 
engagée à c lô tu i e r les p rop r i é t é s c o n t i g u ë s , dans les conditions 
e x p o s é e s par le demandeur, ou bien a é té c o n d a m n é e par le 
tribunal de Furnes à établ i r pareilles c lô tu res ; qu ' i l y a p ré 
somption qu ' i l en a é.é de m ê m e pour la pâ ture dont s'est 
échappé le bétail de Demolder, p ré sompt ion qui paraît d'au
tant plus fondée que, d 'un côté , l 'Etat ne rapporte pas le t i tre 
d ' ap rè s lequel a é té t r ans fé rée la p ropr ié té de l 'emprise dont 
s'agit ; et, d 'un autre côté , qu 'en 1895 , lors de l 'expropriation 
des parcelles emprises pour l'agrandissement de la m ê m e gare 
d'Oostkerke, l 'Etat a, dans les causes Houtsaeger, Schaballie 
et Vandaele, a s s u m é l 'obligation de se c lô tu re r . . . » 

Mais le premier juge ajoute i m m é d i a t e m e n t avec raison 
que, ci quelque fondée que paraisse cette p résompt ion invo
q u é e par Demolder, elle ne constitue pas une base suffisante 
pour justifier la condamnation de l 'Etat . . . » 

Nous avons maintenant à examiner la seconde base sur la
quelle l 'action des demandeurs se fonde en ordre subsidiaire. 
c 'es t -à -d i re la fau.e de l 'Etat. 

Nous estimons avec le premier juge qu ' i l est g é n é r a l e m e n t 
admis que le chemin de fer est un é t ab l i s semen t dangereux : 
c'est à celui qui l 'exploite à prendre les mesures de prudence 
néces sa i r e s pour l ' e m p ê c h e r de nuire. I l doit, par conséquen t , 
é tabl i r et maintenir en bon état une c lô ture , dans les circons
tances où seule cette p récau t ion peut p réven i r des accidents, 
par exemple, comme dans le cas de l ' e spèce , lorsque le che
min de fer traverse une con t r ée de pâ tu rages . ( L A U R E N T , t. 
X X , n° 3 9 0 ; — Gand, 2 6 janvier 1860, B E L G . J U D . , 1860 , 

col. 3 8 7 ; — Mons, 8 mars 1883 , P A S . , 1883, I I I , 196 ; — 
Louvain, 14 février 1884, P A S . , 1884 , I I I , 2 6 2 ; — L i è g e , 
c iv . , 21 mars 1922 , P A S . , 1922 , I I I , 118 . ) 

Spéc ia l emen t , dans l'affaire Demolder, Ja faute de l 'Etat , 
si la preuve en était r appor tée , serait d'autant plus lourde, 
comme le premier juge le fait remarquer à bon droit, que son 
auteur, la socié té anonyme du chemin de fer de Lichtervelde 
à Furnes, a, en 1858 , con tes té la nécess i t é de c lô ture r la voie 
ferrée dans un pays de p â t u r a g e s , et que votre Cour, par deux 
a r r ê t s du 8 mars 1858 ( B E L G . J U D . , 1859 , col. 1 2 9 3 ) . a o rdonné 
à la socié té d 'é tabl i r et d'entretenir à ses frais un fossé de 
2 m. 7 0 de largeur, et, pour le cas où cette c lô ture serait 
insuffisante, d'y pourvoir au moyen d'une autre c lô ture , la 
socié té restant responsable de son insuffisance. 

I l est à remarquer que, devant le premier Juge, dans ses 
conclusions des 8 avri l et 14 septembre 1922 , e n r e g i s t r é e s , 
l 'Etat ne s'explique pas sur la n é g l i g e n c e que lu i imputent 
respectivement les deux demandeurs. Mais, cependant, on 
peut comprendre ces conclusions en ce sens que l 'Etat con
teste que le cheval et la vache se soient é chappés de la prai
rie par suite de l'absence ou du mauvais état de la c lô ture . 

I l incombait donc, à chacun des deux demandeurs, de rap
porter la preuve du fait g é n é r a t e u r de la faute de l 'Etat. 

L'attitude de l'appelant devant la Cour est fort nette : i l 
n'existe, d ' ap rè s l u i , aucune obligation conventionnelle ou 
légale de c lô tu re r la voie ferrée du côté des pâ tu re s d 'où le 
cheval et la vache dont s'agit se sont é c h a p p é s . 

Nous estimons, au contraire, pour les motifs développés ci-
dessus, que les deux jugements a quo sont bien rendus et 
qu ' i l y a l ieu de les confirmer. 

Q u ' i l nous soit permis d'analyser b r i è v e m e n t les deux a r rê t s 
rendus par la p r e m i è r e chambre de cette cour, le 8 mars 1 8 5 8 
( B E L G . J U D . , 1859 . col . 1 2 9 3 ) . I l s'agissait de savoir, lors-



qu'une voie fer rée traverse des pâ tu rages , spéc ia l emen t les 
p â t u r e s du Veurne-Ambacht, quelle est, quant à la c lô ture de 
la voie, l ' é t e n d u e de l 'obligation de la socié té qui établi t le 
chemin de fer. 

Dans la p r e m i è r e espèce (Sté anonyme Chemin de fer de 
Lichtervelde à Furnes c. Declercq), i l était question de l 'ex
propriation pour cause d 'ut i l i té publique d'une emprise dans 
une pâ ture pour établ i r , sans remblai ni déblai , la voie fer rée 
de Lichtervelde à Furnes. Les parties s ' é ta ien t e n g a g é e s dans 
de longues discussions sur les dangers de l ' i r rup t ion des bê tes 
à cornes sur la voie, les actions en responsabi l i t é i n t en t ée s 
contre le p ropr ié ta i re de l 'animal et contre l 'administration du 
chemin de fer, etc. De sorte que la Cour eût à juger quelle 
étai t , quant à la c lô ture de la voie à établir , l ' é t e n d u e de l ' ob l i 
gation de la socié té qui poursuivait l 'expropriation. 

Dans un ar rê t qui visait le rapport des experts, elle décida 
comme suit : » La Cour. . . ordonne à la socié té appelante 
d 'é tab l i r et d'entretenir à ses frais un fossé de 2 m . 70 de 
largeur ou ouverture, plus de 30 cen t imè t re s de franc-bord, le 
long du chemin de fer et des deux côtés sur la partie n° 156, 
la largeur du fossé devant ê t re comprise dans l 'expropriation 
poursuivie, et, pour le cas où cette clôture serait insuffisante, 
d'y pourvoir par une autre c lô ture , la socié té restant respon
sable de son insuffisance... » 

Dans la seconde espèce ( m ê m e société contre Vandevelde), 
la m ê m e question était en cause. La Cour ordonna l ' é tab l i s se 
ment d'une c lô tu re de m ê m e s dimensions que celle dont s'agit 
dans l ' a r rê t p r écéden t , en disant en outre, pour droit, « que 
ce fossé sera c r e u s é et entretenu par la socié té appelante, qui 
sera en outre tenue à le remplacer par d'autres c lô tu res , s'il 
était jugé plus tard insuffisant, avec responsab i l i t é , de sa part, 
des suites de cette insuffisance... » 

Dans le but d ' é c h a p p e r à la responsabi l i té dans les deux 
accidents dont s'agit, l 'Etat belge appelant a invoqué devant 
la Cour, en termes de plaidoirie, l 'article 1385 du code c i v i l , 
d ' a p r è s lequel, « le propr ié ta i re d 'un animal, ou celui qui s'en 
sert, pendant qu ' i l est à son usage, est responsable du dom
mage que l 'animal a causé , soit que l 'animal fût sous sa garde, 
soit qu ' i l fût é g a r é ou échappé . » I l en conclut qu ' i l apparte
nait à chacun des deux demandeurs de c lô tu re r , d'une ma
n i è r e efficace et suffisante, les pâ tu re s où se trouvaient le 
cheval et la vache l i t igieux. 

En fait, nous ignorons si ces p â t u r e s n ' é t a i en t pas effective
ment c lô tu rées par les demandeurs, et l 'Etat appelant n'offre 
pas de prouver qu'elles ne l 'é ta ient pas. 

A u surplus, l 'article 1385 du code civi l n'est pas d'applica
tion dans les deux e spèces dont la Cour a à conna î t re en ce 
moment. I ! ne le serait que si un accident avait é té occa
s ionné par le fait de l 'animal qui s 'é tai t é g a r é ou échappé . 

Mais, p r é c i s é m e n t , cette éven tua l i t é fait ressortir l 'ut i l i té ou 
la néces s i t é pour l 'Etat de c lô tu re r la voie fer rée dans les cir
constances des deux e spèces qui sont actuellement soumises 
à la Cour. En effet, si l'absence ou l'insuffisance des c lô tu re s , 
dans les conditions ind iquées ci-dessus, est de nature à occa
sionner des accidents comme ceux dont la répara t ion est pos
tu l ée , elle est éga l emen t à m ê m e de provoquer en m ê m e 
temps des dé ra i l l emen t s avec accidents de personnes, qui enga
geraient la responsabi l i t é de l 'Etat . L'argument se retourne 
donc contre l 'Etat appelant... 

C'est pour tous ces motifs que nous estimons qu ' i l y a l ieu 
de confirmer purement et simplement les deux jugements dont 
appel. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Attendu que l ' i n t imé , d û m e n t a s s igné , n'a point 
comparu ni personne pour l u i , et qu ' i l ne conste d'aucune 
constitution d ' a v o u é de sa part ; 

Attendu que l ' i n t imé , demandeur, a poursuivi l 'Etat belge 
(administration des Chemins de fer) en obtention d'une 
indemni té pour la mort d'un cheval éc ra sé par un train ; 

Attendu qu ' i l incombait à l ' i n t imé de prouver que la mort 
de l 'animal eû t é té c a u s é e par la faute de l 'administration ; 

Attendu qu ' i l veut faire résu l te r cette faute de la nég l igence 
appor tée par l 'Etat à c lô turer convenablement la voie fer rée ; 

Attendu q u ' a p r è s avoir dénoncé cette n é g l i g e n c e comme un 
manquement à une obligation contractuelle, obligation qu ' i l est 

res té en défaut d 'é tabl i r , l ' in t imé s'est p réva lu d'une négl i 

gence en géné ra l , fût-elle constitutive d 'un quasi-dél i t ; 

Attendu qu ' i l l u i appartient de prouver cette faute aqui-

lienne ; 

Attendu que personne n'est tenu de p ro t ége r autrui contre 

sa propre incurie, à moins que la loi civi le ne le prescrive 

e x p r e s s é m e n t ; 

Attendu qu'aucune disposition légale n'oblige l 'Etat à pour

voir d'une c lô ture les chemins de fer ; 

Q u ' à vrai dire, les devoirs et obligations de l 'Etat vis-à-vis 
des voyageurs qu ' i l transporte impliquent g é n é r a l e m e n t l 'éta
blissement d'une c lô ture , en vue d ' év i t e r les dé ra i l l emen t s et 
autres pré jud ices dont les voyageurs pourraient pât i r par suite 
de l ' intrusion de gens ou d'animaux ; que la p r é s e n c e d'une 
vache ou d'un cheval sur la voie fer rée peut provoquer, au 
t émoignage de l ' expé r i ence , un accident grave ; mais que 
l'absence de c lô ture ou le mauvais entretien de celle-ci n ' i n 
flige pas par lu i -même grief aux riverains ou aux voisins de 
la voie ; 

Attendu qu 'un é tab l i s sement dangereux doit prendre les p ré 

cautions qu'impose la prudence pour év i te r des dommages 

aux propr ié tés environnantes ou dans l ' é t e n d u e de celles-ci ; 

mais que, si le passage des trains font du chemin de fer un 

é tab l i s sement dangereux, c'est uniquement dans les limites de 

la voie ferrée e l l e - m ê m e , où personne n'a le droit de circuler 

ou de laisser s'aventurer des animaux ; 

Attendu que le chemin de fer a été reconnu responsable 

dans certains cas spéc iaux , constitutifs de faute, lorsque, no

tamment, a p r è s plantation d'un poteau dans une haie, celle-

ci n'avait pas é té remise en état sur ce point, de sorte que 

les riverains s ' é ta ien t t rouvés dans un état de fausse sécur i t é ; 

mais qu ' i l n'a é té a l légué rien de semblable en l ' e spèce ; 

Attendu qu 'on ne peut argumenter du devoir qui incombe 

au chemin de fer de garder certains passages à niveau, puis

q u ' i l s'agit alors du croisement de la voie fer rée par la voie 

ordinaire des t inée à l'usage du public ; 

Qu'on ne peut davantage invoquer la responsabi l i té éven 

tuelle du propr ié ta i re , qui , dans un terrain ouvert, a laissé 

subsister une cause de danger telle qu 'un puits sans couver

cle ni margelle, responsabi l i té non exclue lors m ê m e que la 

victime n'avait pas le droit de se rendre sur ce terrain ; qu ' i l 

s'agit, en pareil cas, d 'un péril inattendu, tandis que le rail 

s'impose à l 'attention et signale par l u i - m ê m e ses dangers ; 

Attendu que le maî t re d'une pâ tu re a le devoir de la clore, 

tant dans son propre in térê t que pour e m p ê c h e r les animaux 

d'aller causer des dommages dans les p ropr i é t é s voisines ; 

Q u ' i l ne se conçoit pas que ce devoir, s anc t ionné implici te

ment par l 'article 1385 c. civ. et par le code rural , n'existerait 

pas à l ' égard du Chemin de fer, é t ab l i s s emen t d 'ut i l i té publ i 

que, sous r é s e r v e toutefois des obligations que celui-ci aurait 

a s s u m é e s l u i - m ê m e , à l'occasion, par exemple, de l 'expro

priation de la voie ; 

Attendu, au surplus, que, d ' ap rè s le plan produit par l 'Etat, 

i l s'agit en l ' e spèce d 'un cheval qui s ' é ta i t échappé d'une 

prairie voisine autrefois munie e l l e - m ê m e d'un s y s t è m e de 

c lô tu res , dont une partie n'avait pas é té r e n o u v e l é e ; 

Attendu qu ' i l r ésu l te de ces cons idéra t ions que, en admet
tant à prouver, comme cause de l'accident, l'absence ou le 
mauvais entretien de la c lô ture du chemin de fer, qui aurait 
laissé à certains endroits passage au bétai l , le jugement a quo 
vise une situation qui n'engage pas par e l l e -même la respon
sabil i té de l 'Etat ; q u ' à défaut de p réc i se r — tout comme l ' i n 
t imé lu i -même — quelque fait constitutif d'une faute qui au
rait é té commise envers l ' in t imé, i l ordonne une e n q u ê t e i rre
levante ; 

Attendu que le fondement de l 'action ne se trouve pas au
trement établi ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï l 'avis de M . l'avocat généra l 
D E R Y C K E R E , et statuant par défaut, reçoi t l 'appel, r égu l i e r 
en la forme, et le dit fondé ; met à néan t le jugement entre
pris, et attendu que la mat iè re est d isposée à recevoir une 
décis ion définitive, évoque le fond, dit l ' i n t imé , demandeur, 
non fondé en son action, l 'en déboute avec d é p e n s des deux 
instances... (Du 21 avri l 1925. — Plaid. M " V E R H A E G H E ) . 



LA B E L G I Q U E [ U D I C I A I R E 

La Cour a rendu, le même jour, un arrêt rédigé 

i80 

en termes identiques, mutatis mutandis, en cause de 
l'Etat belge c. Demolder. 

Observations. — L obligation de se clôturer peut 
résulter, à charge d'un chemin de fer, des conditions 
dans lesquelles s es. iaite 1 expropriation de l'assiette 
de la voie. Le préjudice de l'exproprié dont le fonds 
sera traversé par un chemin ae ter, consiste, non 
seulement dans la perte de la propriété du terrain, 
objet de 1 emprise, mais aussi dans la nécessité éven
tuelle d'une nouvelle clôture. Ce dernier chef de 
dommage donne droit à une indemnité pécuniaire 
spéciale, à moins que l'expropriant n'accepte d'éta
blir et d'entretenir lui-même cette clôture. Le juge
ment qui fixe les indemnités peut, de l'accord des 
parties, sanctionner pareil engagement à charge de 
l'expropriant. 

Dans l'espèce où est intervenu l'arrêt rapporté ci-
dessus, l'intimé ne prouvait pas que tel eût été le cas 
en laveur de son fonds. 

L'irresponsabilité du Chemin de fer, relativement 
au défaut de clôture, a été reconnue par les Cours 
de Liège (24 décembre 1879, B E L G . J U D . , 1880, 
col. 91) et de Bruxelles (13 novembre 1895, B E L G . 
J U D . , I895, col. 1543) ; en France, par arrêt de 
la Ccur de cassation du 25 août 1882 ( D A L L O Z , Pér., 
1883, 1, 127), malgré que, dans ce pays, la loi oblige 
les ( .henins de :er à se clôturer. La Cour de cassa
tion a décidé que cette obliga'ion n'avait été prescrite 
que cars l'intérêt de l'exploiiation de la voie et des 
voyageurs, et non dans celui des riverains. La mSme 
distinction doit être prise en considération pour ap
précier la portée véritab'e de l'arrêt rendu par la 
Cour ce Gand, le 26 janvier 185C, intervenu dans 
une instence entre Chemin de fer et voyageur trans
porté , B E L G . J U D . , 1860, col. 387). 

Le règlement de la police des chemins de fer vici
naux, du 19 mai 1913, rend punissable la circulation 
de bestiaux sur les voies établies sur siège spécial en 
dehors des routes ou chemins (art. 21), mais n'im
pose pas à la société concessionnaire l'établissement 
de clôtures. Aussi n'en existe-t-il pas ou guère. 

I. V. 

E T R A N G E R E 
C O U R D E C A S S A T I O N D E F R A N C E 

Chambre civi le . — P r é s i d e n c e de M . S A R R U T , prem. p r é s . 

11 d é c e m b r e 1922. 

S U C C E S S I O N . — L E G S A U C O N J O I N T S U R V I V A N T . — E N 

F A N T A D O P T I F . — Q U O T I T É D I S P O N I B L E . 

Nonobstant l'art. 350 du code civil, attribuant à l'adopté les 
mêmes droits sur la succession de l'adoptant que ceux d'un 
enfant légitime, l'art. 1098, qui restreint les droits du con
joint survivant s'il existe des enfants d'un autre lit, est une 
disposition exceptionnelle qui n'est pas applicable aux en
fants entrés dans la famille du testateur par la voie de 
l adoption. 

( V U I L L E R M E T — c. v c L A F F I T T E . ) 

A r r ê t . — Sur le moyen unique : 

Attendu que Jean-Louis Vuillermet-Laffitte a été adopté par 
Lruis-Edmond Laffitte et la dame Vuil lermet , son épouse ; 
q u ' a p r è s le décès de celle-ci, l'adoptant a épousé en secondes 
noces la dame Julia Fouquereau, à laquelle i l a l égué « tout 
ce que la loi lu i permettait de lui donner » ; q u ' a s s i g n é en 
dé l iv rance d'un quart en propr ié té et d'un quart en usufruit, 

Jean-Louis Vuillermet-Laffit te a p ré t endu qu'en vertu de l'ar
ticle 1098 c. c iv . , la part de la veuve ne pouvait excéde r le 
quart des biens ; 

Attendu que l ' a r rê té a t t aqué a déclaré à bon droit cette p r é 
tention mal fondée ; 

At endu, en effet, que, si l 'art. 350 c. civ. attribue à l'adop
té, sur la succession de l'adoptant, les m ê m e s droits que ceux 
qu'y aurait l'enfant né en mariage, le droit établi par l'ar
ticle 1098 n'est accordé qu'aux enfants d 'un autre l i t ; que le 
ca rac tè re exceptionnel de cette disposition ne permet pas d'en 
é t endre le bénéfice aux enfants en t r é s dans la famille du tes
tateur par la voie de l'adoption ; 

Par ces motifs, la Cour rejette... (Du 11 d é c e m b r e 1922.) 

C I R C U L A I R E M I N I S T É R I E L L E . 

A u sujet de l ' interrogatoire de l ' a c c u s é 
en C o u r d'assises (1) . 

M. Léon T H E O D O R , ministre de la Justice, a 
adressé aux premiers présidents des Cours d'appel 
du Royaume la circulaire suivante: 

" Bruxelles, le 3 ju in 1925. 

» Monsieur le Premier Prés iden t , 

» L'interrogatoire de l ' accusé n'est textuellement prescrit 
par aucune des dispositions du code d'instruction criminelle 
qui i è g l e n ; la p rocédure devant la Cour d'assises. Si certains 
le cons idè ren t comme implicitement p révu par les articles 319, 
327 et 405 de ce code, d'autres le rangent parmi les actes du 
pouvoir d i sc ré t ionna i re du prés ident . Encore qu ' i l rencontre 
de nombreux adversaires, on n'en saurait sagement contester 
l 'ut i l i té . I l met en lumiè re , au seuil m ê m e des déba t s , les 
divers é l é m e n t s , parfois t rès complexes, de l'affaire sur la
quelle les jurés sont appelés à statuer. Au point de vue de 
l ' in térê t social, ¡1 apparaî t comme un préc ieux moyen d'arriver 
à la découver t e de la vér i té . Conduit avec modéra t ion et 
loyauté , il peut ê t re requis par l ' in térê t m ê m e de l ' accusé , qui 
y trouvera l'occasion d'expliquer sa conduire, de repousser les 
charges, de jeter la lumiè re sur tous les points de la p r o c é 
dure nui le concerne. L ' a c c u s é a d'ailleurs le droit i ncon tes t é 
de s'y refuser, s ' i l l 'estime opportun à sa défense , et nul ne 
saurait le contraindre à s'y prê te r . 

» Mais i l importe, d'au re part, au prestige de la justice 
comme au légit ime intérêt de l ' accusé , que le p rés iden t ne 
révè le , dans cet acte important et délicat de ses fonctions, 
d'autre souci que celui d'aider, sans partiali té ni passion, à 
la manifestation de la vér i té , et qu ' i l évi te scrupuleusement 
j u s q u ' à l'apparence de se faire l 'auxiliaire du min i s tè re public. 
Q u ' i l y ait eu des abus, nul ne le contestera. « On a vu , — 
constatait déjà T H O N I S S E N , — des p rés iden t s , perdant de vue 
l ' é lévat ion et la digni té de leur mission, se poser en adver
saires déc l a r é s , en ennemis des accusés , et leur faire subir, 
pendant des heures, une véri table torture morale ». 

» Pour p réven i r ces éven tua l i t és , ne serait-il pas opportun 
qu'avant l 'ouverture des assises et avec toute l ' autor i té qui 
s'attache à ses hautes fonctions, le premier p rés iden t de lu 
Cour d'appel at t i râ t , sur cet acte capital de la p rocédure , 
l 'attention par t icu l iè re du membre de la Cour qu ' i l a dé lègue 
pour les p rés ider , et qu ' i l lui r e c o m m a n d â t d'y p rocéder avec 
la calme impart ia l i té qui s'impose au juge, soucieux jusqu'au 
scrupule, et uniquement, de faire éc la ter la v é r i t é ? 

» J ' a i cru de mon devoir, Monsieur le Premier P r é s i d e n t , 
de signaler cette question délicate à votre expér i ence et à 
votre sagesse ». 

i l ) Comp. B E L G . J U D . , supra, col . 444. 
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S O M M A I R E 

L a p r o m e s s e u n i l a t é r a l e de vente , mieux d é n o m m é e « o p t i o n 
d 'achat » , n'est qu'une vente sous cond i t i on s u s p e n s i v e , 
par L é o n H A L L E T . 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E . 

D o u a n e s . — G o u v e r n e m e n t d ' E u p e n - M a l m é d y . — U n i f o r 
m i t é de l é g i s l a t i o n d o u a n i è r e be lge . — P u b l i c a t i o n en 
a l l e m a n d n o n obl igato ire . ( L i è g e , 6'' c h . , 2 3 mai 1 0 2 = ; , a v e c 
note d ' o b s e r v a t i o n s . ) 

B I B L I O G R A P H I E . 

De P a g e , H . — D e l ' i n t e r p r é t a t i o n des l o i s . 

C o n c o u r s V i c t o r B o n n e v i e . 

La promesse unilatérale de vente, 
mieux dénommée « option d'achat », 
n'est qu'une vente sous condition 
suspensive. 

I . — Diverses modalités de la vente. — P L A N I O L 
(2 e éd., tome 2, n° 1353) donne de la vente une 
définition judicieuse, qui améliore le texte de l'art. 
1582, lorsqu'il la dénomme : 

« U n contrat par lequel une personne, qui s'ap
pelle vendeur, s'oblige à transférer à une autre la 
propriété d'une chose, tandis que l'autre, qui est 
l'acheteur, s'oblige à lui en payer la valeur en 
argent »... (Conf. G U I L L O U A R D , Vente, n° 5, p. 9). 

« Elle est — dit ensuite P L A N I O L (n° 1354) — 
conclue et parfaite comme contrat, dès que parties 
sont d'accord sur la chose et sur le prix (art. 1583). 
I l faut ajouter : et sur les autres conditions auxquelles 
elles ont pu subordonner leur consentement ». 

L a vente est, à ce point de vue, analogue aux 
autres conventions. A côté des éléments indispen
sables, sans lesquels on ne peut la concevoir — 
consentement, objet, prix — les parties sont libres de 
la soumettre à des modalités que, dans leur pensée, 
elles considèrent comme essentielles, et dont elles 
font une condition de leur consentement. Pour être 

affecté de pareilles clauses accessoires, le contrat 
n'en demeure pas moins une vente, pourvu qu'il 
ait pour objet le transfert de la propriété d'une chose 
moyennant payement d'un prix en argent. 

Ce n'est qu'un effet naturel et pas une condition 
sine qua non de la vente, que la propriété soit 
« acquise de droit à l'acheteur à l'égard du vendeur 
dès qu'on est convenu de la chose et du prix », ainsi 
que dispose l'art. 1582. Parties peuvent notamment 
stipuler que l'acheteur ne deviendra propriétaire 
qu'après payement du prix, ou après écoulement 
d'un certain temps, ou à l'arrivée d'une condition 
( G U I L L O U A R D , Vente, tome 1, n° 6). 

L a vente conditionnelle est parfaitement valable. 
Si elle est affectée d'une condition suspensive, 
l'acheteur ne deviendra propriétaire de la chose 
que si la condition s'accomplit ( T R O P L O N G , Vente, 
art. 1584, n° 54), et son droit de propriété remon-

j tera au jour du contrat par l'effet rétroactif de la 
condition accomplie. (C. civ., art. 1179.) 

Ces principes élémentaires sont incontestables 
et s'appliquent à la promesse unilatérale de vente 
ou option d'achat. 

I L — L'option d'achat est une variété de la vente. 
— Grâce à la liberté des conventions et à l'ingénio
sité des contractants, le contrat de vente a été 
soumis, par les usages, à des modalités nombreuses, 
correspondant aux nécessités des transactions 
humaines. 

Parmi les formes multiples sous lesquelles se 
présente la vente, figure l'option d'achat, qui n'est 
qu'une variété de ce genre de contrat. 

L a vente est, en général, un achat-vente : emptio-
venditio ( D U R A N T O N , i r e édit., Bruxelles, 1833, 
tome I X , p. 3), en ce sens que simultanément le 
vendeur s'oblige à transférer la propriété, et l'ache
teur s'oblige en retour à payer le prix. Une pareille 
vente est pure et simple et produit les effets ordi
naires prévus aux art. 1582 et 1583 du code civil. 

Mais il peut se faire qu'un contrat réunisse les 
éléments essentiels de la vente — accord des parties 
sur la chose et sur le prix — sans que, dès l'instant 
du contrat, l'une ou l'autre des parties soit tenue 
des obligations inscrites aux art. 1582 et 1583. 
Bien entendu, si aucune des deux parties n'a voulu 
contracter d'obligations, il n'y a ni vente ni aucun 
contrat. Mais il est juridiquement possible que l'une 
des parties consente à s'engager envers l'autre et 
que celle-ci accepte cet engagement, sans qu'elle-
même veuille se lier de son côté. 



Tantôt c'est le vendeur qui prend l'engagement I 
ferme de délivrer une chose déterminée pour un 
prix fixé, sans que l'acheteur s'oblige dès ores à le 
payer. Tantôt c'est l'acheteur qui consent de même 
à payer le prix stipulé pour une chose convenue, 
alors que le vendeur réserve son droit de lui trans
mettre son bien pour ce prix. 

Dans ces deux cas, il se forme une convention 
produisant des effets définitifs, qui, à l'égal de la 
vente, est susceptible de créer, pour le vendeur, 
l'obligation de transférer la propriété de la chose et, 
pour l'acheteur, celle de payer le prix. Mais ce 
résultat se produira seulement, dans le premier 
cas, lorsque l'acheteur qui a réservé sa volonté 
manifestera celle-ci, et, dans le second cas, quand le 
vendeur voudra user de la faculté qui lui a été 
concédée. 

Pareille convention est unilatérale, au sens de 
l'art. 1103 du code civil, puisqu'elle ne crée d'obli
gations qu'à charge d'une des parties, sans que 
l'autre soit engagée. 

Dans le premier cas, quand c'est le vendeur qui 
est définitivement tenu de délivrer la chose, il y a 
promesse unilatérale de vente, ou option d'achat. 

Dans le second cas, celui où l'acheteur est obligé, 
il y a promesse unilatérale d'achat ou option de vente. 
(Voir B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E , Précis, 2V éd., I I I , 
n o s 454 et suiv.) 

Les règles régissant ces deux genres de contrat 
sont analogues, mais le premier est de loin le plus 
fréquent. C'est d'un contrat de la seconde nature, 
c'est-à-dire d'une option d'achat, qu'il sera question 
dans la présente note. 

I I I . — La promesse unilatérale de vente est mieux 
dénommée option d'achat. — L a dénomination 
option d'achat, qui a d'ailleurs été adoptée dans le 
langage courant des transactions, caractérise bien 
mieux les effets d'un pareil contrat que celle de 
promesse unilatérale de vente. 

Le mot promesse, dans l'acception usuelle, vise 
un écrit destiné à constater la dette d'une somme 
d'argent. E n dehors de ce cas, le mot promesse, qui 
n'a pas toujours le sens restreint de promesse obliga
toire, d'engagement contracté (MARCADÉ, art. 1589, 
n° 1, al. 2), ne fournit pas une notion juridique 
précise ; il n'évoque pas nécessairement l'idée d'un 
droit, mais aussi celle d'une simple espérance pour 
le bénéficiaire. Appliqué à l'éventualité du transfert 
de la propriété d'une chose, il garde plutôt son sens 
vague et n'indique pas, avec une précision suffi
sante, l'obligation irrévocable que l'option d'achat 
met à charge du vendeur. I l a un sens analogue à 
celui d'offre. A l'égal de l'offre, la promesse unila
térale semble, à première vue, révocable, alors que, 
dans l'option d'achat, cette révocabilité a disparu, 
parce que l'offre du promettant a été acceptée par 
le stipulant. Cette acceptation de l'acheteur éventuel 
qui a rendu l'offre irrévocable, n'apparaît pas 
nécessairement des termes dont on se sert lorsque 
l'on parle de promesse unilatérale de vente. 

Quand on dit, par contre, qu'un propriétaire a 
donné une option d'achat, il se comprend, à ces 
simples mots, que le titulaire de l'option d'achat a 
acquis le droit de se faire délivrer la chose s'il le 
veut, moyennant d'offrir le prix fixé. 

C'est, sans doute, égaré par l'imprécision des 
termes, qu'un grand juriste comme M E R L I N a pu 
soutenir (Rép., V° Vente, I I I , n o s 3 et 5) que la 

doctrine de P O Ï H I E R sur la validité des promesses 
unilatérales de vente, est en cppositicn diamétrale 
avec l'art. 1589 du code civil, qui ne connaît plus 
d'autres promesses de vente que celles qui valent 
vente. 

C'est, sans doute, la même imprécision qui a 
entraîné la Cour de cassation de France à n'envi
sager la promesse unilatérale de vente que comme 
une pollicitation révocable par le vendeur. (Voir, sur 
les dangers de l'inexactitude de langage en cette 
matière, M A R C A D É , Vente, art. 1589, n° 1, p. 160, 
6 e édit.) 

L a locution option d'achat convient donc mieux 
pour désigner la promesse unilatérale de vente. Le 
mot opter a gardé, en français, le sens qu'il avait en 
latin : choisir, se déterminer. Aussi, la dénomination 
option d'achat a-t-elle été consacrée par le langage 
commercial, parce qu'elle montre avec plus d'exac
titude le libre choix que, par la promesse unilatérale 
de vente, le vendeur confère à l'acheteur d'acquérir 
le bien donné en option ou d'y renoncer, à sa seule 
convenance. 

Quand un propriétaire donne son bien en 
option à quelqu'un, il s'engage ferme par contrat 
à le vendre pour le prix fixé. Ce contrat se conclut 
de la même manière que tout autre et se compose 
des mêmes éléments constitutifs. I l débute d'une 
simple offre révocable ; le vendeur offre l'option à 
celui qui lui paraît être un acheteur éventuel de 
son bien. Cette offre est la pollicitation, première 
manifestation de volonté qui, d'après la théorie 
des conventions, précède la conclusion de tout 
contrat. Cette pollicitation est, par définition, 
révocable ad nutum, jusqu'à son acceptation par le 
cocontractant. 

Une fois acceptée, l'offre d'option devient un 
contrat d'option, auquel la loi attache des effets 
définitifs qui seront exposés ci-après. 

I V . — Terminologie et notions inexactes. — I l 
n'est peut-être, dans notre droit civil, pas de matière 
qui ait donné lieu à plus de confusion, d'inexacti
tudes et de contradictions, que la promesse unilaté
rale de vente. 

L a majorité des auteurs refuse d'y voir ce qu'elle 
est en réalité : une vente faite sous une condition 
suspensive et potestative, dont l'accomplissement 
dépend de la volonté du stipulant. L a condition 
s'accomplit s'il le veut. Ces auteurs ne veulent pas 
voir, dans cette expression de la volonté, l'accom
plissement d'une condition potestative. Ils l'envi
sagent comme un consentement et prétendent que la 
déclaration du stipulant : « qu'il veut acheter », 
donne naissance à un second contrat qui opère la 
transmission de propriété. 

Cette notion inexacte les met dans le plus grand 
embarras quand ils veulent définir le contrat 
d'option lui-même. Ce contrat d'option, qu'est-il? 
Ce n'est pas seulement un avant-contrat, comme 
l'appellent de façon aussi originale qu'inexacte 
C O L I N et C A P I T A N T (tome 3, p. 425, i° ) , qui d'ail
leurs s'empressent d'ajouter que, « par cet avant-
contrat, le créancier obtient le droit d'acquérir la 
chose quand il le jugera bon ». Si ce prétendu 
avant-contrat confère un droit au stipulant, c'est 
qu'il est plus qu'un préliminaire de convention, 
mais que déjà il crée un lien juridique engendrant 
une obligation. Tout droit suppose une obligation 
et réciproquement. Cette convention, qui crée pour 



le stipulant le droit d'acquérir la chose quand il le 
jugera bon, ressemble, au point de se confondre 
avec elle, à une convention qui rendra le stipulant 
propriétaire de la chose moyennant le prix convenu, 
s'il le veut, c'est-à-dire à une vente dont les effets 
sont suspendus par une condition potestative de la 
part de l'acheteur. 

René D E M O G U E (Rev. trim. de droit civil, 1922, 
p. 409) l'appelle une sorte d'ébauche de contrat, 
locution pittoresque, qui se rattache au langage 
artistique, mais ne répond à aucune notion juridique 
précise. Si l'option d'achat n'est qu'une ébauche et 
ne constitue pas encore un contrat, c'est qu'elle est 
demeurée à l'état de pollicitation révocable. Cet 
auteur moderne, qui semble animé de l'intention 
de rénover la science du droit français d'après les 
méthodes allemandes, tend donc à retourner vers 
la conception, aujourd'hui abandonnée, que la 
Cour de cassation de France avait de l'option 
d'achat, en 1846. 

Dans les discussions qui ont eu lieu en justice 
au sujet de la portée du contrat d'option d'achat, 
certains plaideurs l'ont représenté comme une 
pollicitation irrévocable qui se prolonge dans le 
temps, jusqu'à ce que le stipulant l'accepte de 
manière à former un contrat définitif. 

M . l'avocat général SOENENS, dans l'avis qu'il a 
donné en cause De Boes contre De Caluwé ( B E L G . 
JUD. , 1923, col. 538), a fait d'avance bonne justice 
de ce système, en disant qu'il se ramène à un pur 
jeu de mots. Puisque la prétendue pollicitation est 
irrévocable, c'est que déjà il existe un contrat qui 
a fait naître une obligation liant définitivement le 
pollicitant, et qui a fait entrer le droit d'option dans 
le patrimoine du stipulant. 

L'annotateur de l'arrêt de la Cour de cassation, 
du 13 millet 1923, dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 
(1923, col. 626), bien qu'il combatte la thèse ici 
exposée, est plus près de la vérité lorsqu'il dit que 
« l'option d'achat est une promesse de vente sous une 
condition que le bénéficiaire de cette promesse peut 
ne pas exécuter ». L a force de la réalité oblige ce 
juriste à reconnaître ce qu'il cherche vainement à 
nier, savoir que l'option d'achat est un contrat, 
dont les effets sont surbordonnés à une condition 
dépendant de la volonté de l'acheteur. 

L'option d'achat n'est donc pas un projet de 
contrat, ni un avant-contrat, ni une ébauche de 
convention, ni une pollicitation irrévocable. C'est 
une convention d'une nature particulière, qui est 
parfaitement licite et correspond à la définition 
que l'article 1103 du code civil donne du contrat 
unilatéral. 

V. — Analyse du contrat d'option d'achat. — Ce 
contrat, comme tout autre, a un objet. Dans le cas 
où cet objet est un immeuble, la convention doit, 
d'après la volonté des contractants, avoir pour 
résultat éventuel l'acquisition de l'immeuble par 
le titulaire de l'option d'achat. Pour que ce résultat 
éventuel soit atteint, il suffit que le stipulant mani
feste son intention de profiter de l'option. Les 
effets du contrat dépendent ainsi d'un événement 
futur et incertain et cet événement est une manifes
tation de volonté du stipulant. 

I l ne peut pas être contesté que la convention 
confère au titulaire de l'option un droit définitif : 
celui de devenir propriétaire de l'immeuble qu'il 
a en vue, s'il le veut. Ce droit peut être mis en 

mouvement par une action. L'exercice du droit 
aura pour résultat que l'immeuble entrera définiti
vement dans le patrimoine du stipulant. 

Cette action ne dérive pas d'un simple droit de 
créance, en vertu duquel le propriétaire du bien 
donné en option ne s.erait tenu de remplir son 
engagement que sur tous ses biens mobiliers et 
immobiliers, présents et à venir, conformément à 
l'art. 7 de la loi hypothécaire. L e droit du titulaire 
de l'option d'achat d^un immeuble a, en effet, un 
caractère plus direct et plus objectif que celui du 
créancier d'une somme d'argent ou d'une chose 
fongible. L'objet de ce droit, ainsi né du contrat 
d'option, est un corps certain, un immeuble déter 
miné, qui se trouve dans le patrimoine du promet
tant. Cette convention attribue au stipulant le droit 
de se faire délivrer in specie cet immeuble, s'il le 
veut. 

Le contrat d'option contient ainsi, tout au moins 
en puissance, une transmission éventuelle de la 
propriété. Certes, ce transfert de propriété ne se 
produit pas à l'instant de l'accord des parties. Mais 
telle n'a pas été la volonté que celles-ci ont exprimée. 
Elles ont voulu, au contraire, que la transmission 
immobilière, résultat de la vente, n'eut lieu que 
dans l'éventualité prévue par elles, savoir : si le 
stipulant le veut. Lorsqu'il lève l'option et qu'il 
exerce ainsi le droit incontestable, né à son profit, 
du contrat originaire, le stipulant manifeste préci
sément cette intention de devenir propriétaire, qui 
est nécessaire pour que ce contrat atteigne son but. 

Le stipulant ne met donc pas seulement en mou
vement, contre le promettant, un simple droit de 
créance garanti par le gage général que l'art. 7 de la 
loi hypothécaire établit sur tous ses biens au profit 
de tous ses créanciers. I l fait promouvoir une action 
plus objective, tendant à obtenir la propriété d'un 
immeuble bien déterminé, visé par la convention. 
Son droit est tout au moins un jus ad rem obtinendam 
( P O T H I E R , Traité des personnes et des choses, n° 249; 
A U B R Y et R A U , § 349, 5° éd., tome V, p. 4). 

L a nature des droits se détermine d'après leur 
objet (C. civ., art. 517 et 527). Le droit du titulaire 
de l'option d'achat tend à lui faire acquérir un 
immeuble. Ce droit est donc, d'après son objet, un 
droit immobilier. L a Cour de Gand l'a décidé, à 
juste titre, par son arrêt du 19 janvier 1923, en 
cause De Boes contre De Caluwé. L a doctrine de 
cet arrêt est sur ce point irréprochable. ( B E L G . JUD. , 
1923, col. 533 et suiv.) 

C'est donc à tort que la Cour de cassation de 
France, et, après elle, la Cour de cassation de 
Belgique, ont décidé que la promesse unilatérale 
de vente d'un immeuble ne crée, à charge du 
promettant, qu'un engagement purement personnel, 
sans aucun droit éventuel sur l'immeuble qui en est 
l'objet. 

Le droit que la promesse de vente unilatérale de 
vente crée au profit du titulaire de l'option, est un 
jus ad rem obtinendam ; il n'est pas encore un jus in re. 
Le stipulant ne devient pas propriétaire né et actuel 
de l'immeuble donné en option, mais il peut le 
devenir dans une éventualité que la convention 
prévoit et qui peut être indiquée en trois mots : 
s'il le veut. Quand cette éventualité se réalise, quand 
l'acheteur exprime cette volonté souveraine, le jus 
ad rem obtinendam se transforme en un jus in re, 
phénomène juridique identique à celui qui se pro
duit dans toute vente subordonnée à une condition 



suspensive, au moment où s'accomplit l'événement 
qui suspendait les effets du contrat. 

L e transfert immédiat de la propriété n'est pas 
un effet sine qua non de la vente, bien que ce soit 
le résultat de droit commun que le code civil lui 
fait produire. L'art. 1583 du code civil dispose, 
sans doute, qu'entre les parties, la propriété est 
transmise par le seul effet de la vente ; dès l'instant 
de la conclusion du contrat, la chose est ainsi aux 
risques de l'acquéreur (c. civ., art. 1138). Mais cette 
règle n'est pas d'ordre public, et la translation 
immédiate de la propriété n'est pas à ce point \ 
essentielle qu'on ne puisse concevoir une vente 
sans qu'elle se produise. ! 

L e principe de la liberté des conventions autorise, 
au contraire, les parties à apporter, au point de vue 
de la transmission de la propriété, telles modalités 
qu'elles jugent utiles à leur intérêt. Ainsi, il est 
même permis, malgré l'art. 1599 du code civil, j 
de vendre une chose dont on n'est pas encore j 
propriétaire. L a nullité de la vente de la chose 
d'autrui ne s'applique qu'aux ventes de corps 
certains, et non aux ventes de choses fongibles. 
L a vente de pareilles choses ne transfère pas la 
propriété de la chose vendue, dès l'instant du con
trat. Cependant elle est parfaitement valable (c. civ. 
art. 1585). 

L a transmission de la propriété peut aussi être 
postposée par des modalités qui retardent l'exécu
tion ou suspendent l'existence même de la vente. 
Ces modalités sont : le terme et la condition ( P L A -
N I O L , tome I , n o s 305 et 306). I l est permis aux 
parties de stipuler que la propriété ne sera transmise 
que suivant l'une ou l'autre de ces modalités. Le 
propriétaire peut vendre le bien à condition de ne 
le livrer qu'après un certain délai. Parties peuvent 
même convenir que la propriété ne sera transmise 
qu'à la date fixée. 

Si c'est l'acquéreur qui réclame un terme pour 
le payement du prix, le vendeur, de son côté, peut 
stipuler que la vente ne sera pas parfaite et que la 
propriété ne sera pas acquise à son cocontractant 
tant que ce payement n'aura pas eu lieu. E n ce cas, 
le tranfert de la propriété est suspendu par une 
condition, garantie plus efficace que la condition 
résolutoire de l'art. 1184 du code civil. 

L'acheteur et le vendeur peuvent de même su
bordonner les effets de la vente à une condition 
suspensive ou résolutoire, car ces modalités sont 
prévues en termes exprès par l'art. 1584 du code 
civil. L'alinéa final de cette disposition soumet 
d'ailleurs la vente aux principes généraux des con-
vjniions. 

L a loi rend donc l'art. 1170 du code, relatif à la 
condition potestative, applicable à la vente, comme 
à toute autre convention. Rien ne s'oppose à ce 
qu'une personne vende son bien,sous une condition 
potestative de la part de l'acheteur. L a théorie qui 
présente l'option d'achat comme une vente affectée 
d'une pareille condition, ne heurte donc aucune 
des dispositions légales régissant la matière de la j 
vente. Elle y est, au contraire, strictement con
forme. 

L a circonstance que, dans l'option d'achat, le 
transfert de la propriété ne s'opère pas au moment 
de l'accord des parties, mais est suspendu par une 
condition, n'empêche donc pas la convention d'être 

une vente. On peut, dès lors, dire des deux contrac
tants à la convention d'option d'achat, que l'un 
est un vendeur éventuel et l'autre un acheteur éven
tuel. 

Admettre que l'option d'achat est une vente con
ditionnelle, ce n'est, d'autre part, pas méconnaître 
davantage le but que les contractants ont poursuivi. 
C'est, au contraire, en assurer la pleine réalisation. 
Quelle fut, en effet, la volonté commune que les 
parties ont eue quand elles ont conclu le contrat 
d'option? Leur but a été de rendre le stipulant 
propriétaire de l'immeuble, s'il le veut. Le transfert 
de la propriété, ainsi envisagé par les contractants 
dès le début, est atteint dans l'éventualité même 
qu'ils ont prévue au contrat, c'est à-dire par la levée 
de l'option. Car la seule manifestation unilatérale 
de la volonté ainsi exprimée par le stipulant, le rend 
propriétaire du bien dès qu'il veut l'acquérir. I l était 
avant cela un acheteur sous une condition potes
tative qui suspendait les effets de la vente ; dès 
que la condition s'accomplit, il devient acheteur 
pur et simple. 

L a théorie de la vente sous condition suspensive 
est donc conforme à la loi, et répond exactement 
au résultat voulu par le promettant et le stipulant 
lors de la conclusion de l'option d'achat. Elle est, 
de plus, la seule qui donne du contrat d'option et 
de ses effets entre parties, une explication juridique 
satisfaisante. 

L a transmission éventuelle de la propriété, envi
sagée dans la pollicitation du vendeur éventuel 
et dans l'acceptation de l'acheteur éventuel, est 
certes bien l'objet essentiel, l'objet unique de l'op
tion d'achat. Le transfert de propriété, but du 
contrat, est opéré en vertu de la seule levée de 
l'option, dans notre théorie qui envisage celle-ci 
comme l'événement de la condition potestative 
suspendant les effets de la promesse unilatérale de 
vente. 

Point n'est donc nécessaire de faire intervenir 
un second contrat pour que le stipulant devienne 
propriétaire du bien. 

I l suffit de montrer que l'événement de la con
dition potestative, s'il le veut, produit, au moment 
de la levée de l'option, les effets ordinaires de 
toute condition suspensive. 

Ceci ne concerne que la transmission de la 
propriété entre les parties. Vis-à-vis des tiers 
intervient, en matière d'option d'achat, comme en 
toutes autres ventes immobilières, la nécessité de 
la transcription de l'acte. L'intervention du prin
cipe de publicité des actes translatifs de droits 
réels immobiliers, produit des effets spéciaux, 
souvent oubliés par les auteurs et les arrêts. Mais 
cette matière déborde le cadre de cette étude ( B E L G . 
JUD. , 1923, col. 510). I l est très important de ne pas 
les perdre de vue, quand on analyse les arrêts 
rendus en la matière. 

V I . — La levée de l'option n'est pas l'acceptation 
d'une offre irrévocable. — Dans le système qu'ils 
opposent à la théorie développée ci-dessus, de 
nombreux auteurs et arrêts font intervenir, pour 
expliquer la transmission de la propriété, la con
clusion ultérieure d'un second contrat, résultant 
du maintien de la pollicitation irrévocable du 
vendeur et de l'acceptation de cette pollicitation 
au moment de la levée de l'option. 



Cette thèse juridique se présente sous une 
apparence séduisante. Elle peut être exposée dans 
des termes d'une clarté parfaite, dont les juristes 
qui ont traité la matière, ont cependant hésité à 
faire usage dans l'expression de leur opinion. 

Ce système, le voici : « L'option d'aenat est un 
contrat, il produit un effet juridique définitif, il 
rend irrévocable l'offre du promettant. Quand le 
stipulant lève l'option, il accepte cette offre et un 
second contrat,,1e contrat de vente, vient à naître ». 
Si l'on admet les prémisses de ce raisonnement, 
il apparaît comme irréprochable. Mais ces prémisses 
ne sont qu'un sophisme, un « jeu de mots », comme 
l'a dit M . l'avocat général SOENENS dans son avis 
précité. Les mots offre et irrévocable sont, en effet, 
contradictoires et ne peuvent être joints ainsi dans 
une locution unique. 

L:'offre ou pollicitation est, dans la conclusion d'un 
contrat, la manifestation de la première des deux 
volontés qui doivent se rencontrer pour former la 
convention. I l est de l'essence de cette volonté 
qu'elle doit être libre ou autonome, comme dit 
D E M O G U E . Dès que l'offre ne peut plus être rétrac
tée, c'est que déjà le pollicitant a abandonné l'état 
de liberté complète dont il jouissait avant de la 
faire. L a situation de deux contractants, antérieure
ment à la conclusion du contrat, c'est l'indépen
dance réciproque. Quand l'un des deux fait une 
pollicitation, il se déclare prêt à aliéner sa liberté 
et à la remplacer par le lien de droit naissant du 
contrat qu'il propose. 

Après que le stipulant a accepté la proposition 
du promettant, la pollicitation existe-t-elle encore? 
Telle est la question qui se pose. Peut-on y répondre 
affirmativement? Incontestablement, non. Car il 
s'est opéré un changement complet, une novation 
dans l'état juridique des parties. L'offre a disparu 
avec l'acceptation qui l'a rencontrée. Elles se sont 
fondues — comme par une combinaison chimique 
— en un contrat que vient de former la rencontre 
de leurs deux volontés, demeurées libres jusqu'à 
ce moment. L a prétendue pollicitation irrévocable 
n'est donc autre chose que l'obligation née du con
trat d'option d'achat, dont la formation et les effets 
ont été caractérisés ci-dessus. (Voir § I V , in fine). 

Par sa définition même, une pollicitation, qui est 
basée sur la volonté et qui suppose la liberté, ne 
peut pas être irrévocable. Elle ne peut notamment 
pas survivre à la personne qui l'a faite ; elle est 
révoquée par sa mort. Une pollicitation faite par 
un défunt n'engage pas ses héritiers. Si elle n'est 
acceptée qu'après la mort, la pollicitation du défunt 
est impuissante à donner naissance au contrat. 
Les héritiers du défunt sont certes liés par les 
obligations consommées que leur auteur a contractées 
de son vivant ( c civ., art. 1122). Mais ils ne sont 
pas tenus par ses promesses et offres, lorsque celles-
ci n'ont pas encore créé de lien juridique. Pour 
faire naître des droits après l'époque où on n'existera 
plus, il faut observer certaines conditions et formes 
prescrites par la loi. (Cf. c. civ., art. 893.) 

L a prétendue promesse irrévocable qu'invoquent 
les auteurs, aurait cependant, en cas de décès du pol
licitant, survécu à son auteur. Dans les espèces 
soumises à la justice, où les héritiers du vendeur 
d'un immeuble ont demandé la rescision des ventes 
résultant de la levée de l'option, ils n'ont pas songé 
un instant à soutenir qu'ils n'étaient plus liés par 

j l'option d'achat consentie par leur auteur décédé. 
Pourquoi ? Parce que celui-ci n'avait pas seulement 
fait une offre, mais qu'il avait conclu un contrat 

1 définitif d'option d'achat. 
I II est donc si vrai de dire que la promesse unila-
I térale de vente n'est pas une pollicitation prolongée 

et maintenue dans le temps, que les événements 
subséquents ne peuvent pas l'annihiler. Au con
traire de ce qui a lieu pour une offre de contracter, 
la prétendue pollicitation irrévocable demeure 
debout, malgré les modifications qui peuvent sur
venir dans l'état ou la capacité du promettant. 

I l est de principe que le mari peut vendre seul, 
comme chef de la communauté,les biens de celle-ci, 
mais seulement pendant la durée du régime. Une 
simple pollicitation ayant pour objet un immeuble 
commun, ne peut plus être acceptée par le stipulant, 
après la dissolution de la communauté. Car la 
puissance du promettant comme chef des biens 
communs, établie par l'art. 1421 du code civil, 
disparaît avec la communauté elle-même. Cette 
disparition entraîne celle de l'offre. I l en est autre
ment lorsque le mari a conféré une option d'achat 
sur l'un des immeubles communs pendant la 
durée de la communauté. 

L a pollicitation devient de même caduque quand 
la capacité juridique de la personne est détruite. 
Si le promettant est mis en état d'interdiction pour 
cause de démence, avant que l'offre ait été acceptée, 
cette offre disparaît par suite de l'incapacité de son 
auteur. L a volonté du stipulant ne peut plus ren
contrer la sienne, qui est abolie. Mais l'option 
d'achat donnée avant l'interdiction lie l'interdit, 
et son tuteur doit l'exécuter. 

De même, l'option d'achat, si elle résulte d'un 
acte authentique et si elle a été transcrite, devra être 
respectée par les tiers et sera opposable à celui qui, 
après cette formalité, se rend acquéreur de l'immeu
ble grevé de l'option. 

Une option d'achat n'est donc pas une offre 
irrévocable, mais un contrat définitif, qui confère 
au titulaire de l'option un droit acquis. Aucun 
autre contrat ne doit plus intervenir pour assurer 
l'exécution de ce droit. 

V I I . — La levée de Voption est une mise en demeu
re, faite au propriétaire du bien, d'exécuter les obliga
tions du vendeur. — I l a été démontré plus haut 
( § I V , in fine, et § V) qu'en vérité, l'offre faite par 
le promettant qui a donné son bien en option, a été 
acceptée dès l'origine par le stipulant, et qu'un 
contrat définitif d'option d'achat s'est formé. I l 
vient d'être prouvé qu'une pollicitation irrévocable, 
d'où naîtrait dans la suite un second contrat, ne se 
conçoit pas. 

I l reste à établir surabondamment que la levée 
de l'option ne peut pas davantage être un élément 
constitutif de ce second contrat, parce que ce fait 
juridique n'est pas de la nature du consentement 
à une convention. 

Certes, le stipulant qui lève l'option, manifeste 
une volonté. C'est la nature de cette volonté qu'il 
importe de caractériser avec précision — en indi
quant ses effets — pour écarter toute possibilité 
d'erreur. I l est bien entendu que, pour la suite du 
raisonnement, l'on écarte la version, démontrée 
impossible, qui fait de l'option d'achat une simple 
pollicitation, fût-elle même irrévocable. 

E n admettant, par hypothèse, qu'un nouveau 



contrat doive se former pour que la promesse 
unilatérale produise ses effets, quelle sera la nature 
de la volonté que devra manifester celui qui, dans 
ce contrat, va occuper la situation d'acquéreur? I l 
est certain que c'est lui, l'acquéreur, qui fera la pre
mière démarche en vue de la conclusion de ce con
trat ; en vertu du contrat originaire, c'est-à-dire de 
l'option d'achat, le vendeur éventuel de l'immeuble 
doit rester muet. Pendant la durée de l'option, il 
n'a aucune déclaration à faire ; par là, il faut 
entendre qu'il ne peut exprimer aucune volonté 
pouvant conduire à une convention. S'il exprimait 
le désir de délivrer l'immeuble et d'en toucher 
le prix, l'acheteur éventuel lui répondrait qu'il 
a terme et délai. S'il prétendait reprendre sa liberté, 
son cocontractant lui répondrait : « Vous êtes lié 
tant que le délai d'option n'est pas expiré ». 

L e futur acquéreur seul a donc une volonté à 
faire entendre. Serait-ce peut-être lui, le pollicitant 
dans la seconde convention, qui prétendument doit 
encore intervenir ? Mais une offre ne se conçoit 
qu'avec la possibilité pour celui à qui elle est 
adressée de la refuser. Le vendeur éventuel peut-il 
donc refuser de vendre ? L a raison répond néga
tivement. Et pourquoi? Parce que le vendeur est 
déjà obligé par le premier contrat. 

L a volonté qu'exprime l'acquéreur qui lève 
l'option d'achat, n'est donc pas une pollicitation. 
Elle émane d'un homme qui a déjà un droit. De 
plus, ce droit acquis, il peut le faire reconnaître par 
la justice et sanctionner par la contrainte. Cela est si 
vrai que, en dehors du cas où une lésion des 7 / i 2 e s 

peut être invoquée, si le vendeur refusait de consen
tir à ce que la propriété soit transférée à l'acquéreur, 
il suffirait à celui-ci d'assigner son adversaire en 
justice, et un jugement décréterait la transmission 
de propriété, malgré lui. 

Cette volonté du titulaire de l'option, qui est 
fondée sur un droit acquis et la mise en mouvement 
de ce droit (voir supra, § V) , ne peut pas être à la 
fois l'exercice de ce droit et le consentement à une 
convention nouvelle ayant le même objet, savoir : 
la transmission de la propriété de l'immeuble. L a 
prétendue convention de vente à laquelle le stipulant 
donnerait son consentement en levant l'option, n'a, 
en effet, pas d'autre objet que de lui faire acquérir 
l'immeuble litigieux. Mais déjà le contrat d'option 
lui donne le pouvoir de devenir propriétaire de ce 
même immeuble, s'il le veut. Déjà il possède le 
jus ad rem obtinendam, qui peut lui faire acquérir 
l'immeuble. Pour faire cette acquisition, il ne doit 
donc pas conclure une nouvelle convention. I l 
suffit qu'il manifeste sa volonté et mette ainsi en 
mouvement le droit qu'il possède déjà, et dont 
l'exercice va lui procurer la propriété du bien. 

L'expression de la volonté de l'acheteur qui lève 
l'option, n'est donc ni une offre, ni l'acceptation 
d'une convention nouvelle; elle est l'exercice d'un 
droit né du contrat d'option et une mise en demeure 
faite au propriétaire de l'immeuble de remplir les 
obligations du vendeur (avis de M . SOENENS, dans 
B E L G . JUD. , 1923, col. 538). 

V I I I . — L'acte authentique dressé en suite de la 
levée de l'option, ne prouve pas l'existence du second 
contrat. — Les commentateurs qui soutiennent 
qu'un second contrat naît au moment de la levée 
de l'option, paraissent avoir formé leur conviction 
sur ce qui se passe dans la pratique courante des 
affaires. 

! Si la seule manifestation de volonté du stipulant 
qui lève l'option d'achat, suffit à opérer le transfert 

Ì de la propriété entre parties, elle re crée pas en sa 
faveur un titre opposable à tous. Pour procurer 
ce titre à l'acheteur, il faut donc que le vendeur 
se présente avec lui devant un notaire, en vue de 
dresser un acte authentique de la vente. L'acte 
ainsi reçu contient les clauses habituelles par les-

1 quelles, dans une vente immobilière, le notaire acte 
le consentement des deux parties. Les interprètes, 
se fiant trop légèrement aux apparences de l'acte, y 
voient une seconde convention intervenant entre 
parties après la levée de l'option. 

Mais, en y regardant de plus près, cette comparu
tion devant le notaire doit leur apparaître comme 
une simple formalité, destinée à constater un trans
fert de propriété existant déjà entre le vendeur et 
l'acheteur. L e vendeur ne donne pas au contrat 
constaté par le notaire un consentement libre qu'il 
aurait la faculté de refuser. I l ne fait qu'exécuter 
une obligation et accomplir une formalité que 
l'acheteur requiert de lui, et à laquelle il ne peut se 
soustraire. Sa situation est identique à celle du 
vendeur qui a signé un compromis sous seing privé, 
et qui vient devant le notaire avec l'acheteur pour 
donner la forme authentique au contrat antérieur 
qui le lie. 

Dans ces deux cas analogues, si le vendeur refuse 
de comparaître devant le notaire pour donner 
l'authenticité à la vente, il pourra être poursuivi en 
justice. Le tribunal lui ordonnera, malgré sa résis
tance, de passer un acte authentique et ajoutera 
dans sa décision qu'à défaut par lui de ce faire, le 
jugement tiendra lieu de titre et pourra être trans
crit comme tel par le conservateur des hypo
thèques. 

Nos adversaires seraient hors d'état de le con
tester. Or, les tribunaux n'ont pas le pouvoir de 
substituer leur volonté à celle des parties. Ils 
doivent se borner à reconnaître les droits de celles-ci. 
C'est en ce sens qu'on dit, à juste titre, que les 
jugements sont simplement déclaratifs, et non 
attributifs, des droits qu'ils proclament. 

Si donc le juge peut légalement ordonner, à celui 
qui a donné une option d'achat et en cas de levée 
de celle-ci, de comparaître devant un notaire, et si, 
à défaut de satisfaire à cette injonction, son juge
ment tient lieu de titre, c'est que l'acquéreur puisait 
déjà dans l'option d'achat même qu'il a levée, le 
droit de se faire transférer la propriété dont le 
jugement constate la transmission. 

Une seconde convention n'est donc pas nécessaire 
pour opérer le transfert de la propriété. 

Vainement répondrait-on que le droit dont le 
juge constate ainsi l'existence au profit de l'acqué
reur, découle précisément du second contrat qui 
s'est formé au moment où le stipulant, en levant 
l'option, a accepté l'offre du promettant, rendue 
irrévocable par le contrat d'option. 

Car la discussion en reviendrait ainsi au point de 
départ du raisonnement de la théorie adverse, qui 
a été réfuté plus haut ( § I V ) . 

I X . — L'expression de la volonté du stipulant qui 
lève l'option, n'est pas, à la fois, la condition qui 
suspend les effets du premier contrat et un élément 
essentiel de la formation du second.— Nos adversaires 
pourraient faire à la théorie qui représente l'option 
d'achat comme une vente conclue sous une con-



dition potestative, une autre objection de principe. 
Ils pourraient dire, se fondant sur certains auteurs : 
« Ce que notre contradicteur représente comme 
l'avènement de la condition, est, en réalité, un 
élément essentiel du contrat de vente ; c'est l'expres
sion du consentement de l'acheteur. Toute vente 
suppose la volonté de vendre, chez le propriétaire 
du bien ; la volonté d'acheter, chez l'acquéreur. 
Dans le contrat d'option, l'acheteur, à la levée de 
l'option, n'a pas encore manifesté sa volonté 
d'acquérir l'immeuble. I l l'a, au contraire, réservée. 
Tant qu'il n'a pas exprimé cette volonté indis
pensable, il ne peut donc s'agir ni d'un acheteur 
ni d'une vente conditionnelle. L a déclaration du 
stipulant qu'il lève l'option n'est pas l'avènement 
d'une condition, elle est la première manifestation 
de son consentement à l'achat. Elle ne peut pas 
être les deux à la fois. » 

Ce raisonnement ne peut être admis, car il est 
un pur sophisme, qui méconnaît l'art. 1170 du 
code civil. 

I l est inexact de dire que celui qui stipule une 
option d'achat n'a pas manifesté la volonté d'acheter. 
Dès le début, il a manifesté une volonté qui a ren
contré celle du vendeur, et il s'est formé une con
vention : le contrat d'option. Ce contrat a pour 
objet la transmission de la propriété d'un immeuble, 
que le titulaire de l'option veut acquérir. Mais sa 
volonté d'acheter n'est pas pure et simple, non plus 
d'ailleurs que celle du vendeur de vendre. 

Le promettant, propriétaire de l'immeuble, a 
vendu celui-ci sous une condition. Le stipulant 
l'a acheté sous la même condition. Cette condition 
— cela a été dit et redit — peut se traduire en trois 
mots : s'il le veut. 

On ne peut donc pas dire du stipulant qu'il n'a 
manifesté aucune volonté d'acheter. I l a exprimé, 
au contraire, une volonté d'acheter sous une con
dition suspensive et potestative. 

Lorsque l'événement futur et incertain qui sus
pend les effets d'un contrat est étranger aux parties, 
il y a une condition casuelle, dans les termes de l'art. 
1169 du code civil. I l suffit alors que l'événement 
arrive pour que la propriété soit transmise, sans 
intervention d'une nouvelle convention. 

E n vertu de quel principe en serait-iLautrement, 
dans le cas de l'art. 1170, quand les effets du contrat 
sont suspendus par un événement qu'il est du 
pouvoir d'une des parties de faire arriver? 

A cette question,il n'est pas permis de répondre, 
comme on l'a fait dans certaines causes soumises 
à la justice, que l'événement futur et incertain ne 
peut pas être l'expression de la volonté d'une des 
parties. Ce serait là une pure affirmation, non une 
démonstration. 

Sans doute, dans le cas de la condition potesta
tive, prévue par l'art. 1170 du code civil, l'événe
ment futur et incertain dépend de la volonté d'une 
des parties. Dans l'option d'achat, qui est, comme 
on l'a vu, subordonnée à la condition : si le stipulant 
le veut, cette manifestation de volonté dépend de 
même de l'ach^ieur seul. L a seule expression 
de cette volonté unilatérale, a pour résultat de faire 
acquérir, au titulaire de l'option, la propriété du 
bien donné en option. Elle a, certes, les apparences 
du consentement à une vente. Les auteurs qui 
croient à la nécessité d'un second contrat pour 
opérer la transmission de la propriété, se sont laissé 

entraîner par cette apparence. C'est pourquoi ils 
soutiennent qu'en levant l'option, le stipulant 
manifeste une volonté de l'ordre du consentement 
à un contrat. Ils en déduisent logiquement que cette 
volonté rencontre la pollicitation irrévocable du 
promettant. 

Mais ces auteurs commettent ainsi une pétition 
de principes. Obligés de démontrer qu'il se forme 
un second contrat, ils devraient prouver d'abord 
l'existence d'une offre, puis celle d'une acceptation 
de cette offre. Ils supposent le problème résolu, en 
affirmant que le contrat d'option a créé, à charge 
du promettant, une pollicitation irrévocable, et la 
discussion, encore une fois, revient à son point de 
départ (voir § V I . ) 

X . — La théorie adverse méconnaît Fart. 1170 du 
code civil.— D'après la théorie adverse, notre sys
tème serait inadmissible, parce que l'événement 
futur et incertain dont nous faisons dépendre 
l'existence de la vente éventuelle, ne se différen
cierait pas de la volonté de devenir propriétaire, 
que l'acheteur doit exprimer dans tout contrat de 
vente. 

L a question qui est ainsi posée est celle de savoir 
si la condition dépendant des effets d'un contrat, 
peut être l'expression de la volonté d'une des 
parties. 

L'art. 1170 répond à cette question. I l définit 
la condition potestative : « celle qui fait dépendre 
l'exécution de la convention d'un événement qu'il 
est au pouvoir d'une des parties de faire arriver ou 
d'empêcher ». L e mot exécution est inexact. L'art. 
1170 n'est que l'une des catégories des conditions 
prévues en termes généraux dans l'art. 1168, d'après 
lequel « l'obligation est conditionnelle lorsqu'on 
la fait dépendre d'un événement futur et incertain ». 
C'est l'existence même de l'obligation et non son 
exécution qui est suspendue par l'éventualité prévue. 

L a plupart des contrats unilatéraux visés en 
termes généraux par l'art. 1103 du code civil, sont 
conclus sous une condition potestative de la part 
du stipulant. Le prêt à usage ou commodat, il est 
vrai, en est excepté, parce que le code en fait un 
contrat réel, qui n'existe que du jour où la chose a 
été livrée à l'emprunteur (c. civ.,art. 1875 et 1892). 

Mais le code connaît d'autres contrats unila
téraux qui sont, comme l'option d'achat, des ventes 
conclues sous une condition suspensive et potesta
tive de la part de l'acheteur. Ce sont la vente ad 
gustum (art. 1587) et la vente à l'essai (art. 1588). 
Sur cette matière, comme sur celle de la promesse 
unilatérale de vente, bien des discussions ont surgi. 
Elles eussent été évitées si les questions à résoudre 
avaient été nettement posées. L a dégustation n'est 
pas différente de l'essai ; elle n'est qu'une espèce 
du genre. Aussi le tribun F A U R E , dans son rapport 
au Tribunat, les place-t-il sur la même ligne, en 
disant que « toutes ces réflexions s'appliquent aux 
objets qu'on est dans l'usage de goûter ou d'essayer». 
Et T R O P L O N G (Vente, art. 1588, n° 108) écrit : 
« L'essai et la dégustation sont deux conditions du 
même genre, ayant le même but et produisant le 
même effet ». 

Bien entendu, il ne peut s'agir, dans les art. 1587 
et 1588, que de la dégustation et de l'essai que 
l'acheteur s'est réservé de faire avant toute conclu
sion du contrat. I l faut se garder de les confondre 
avec l'essai et la dégustation que l'acheteur a le 



droit de faire, après la livraison, en vue de l'agréa-
tion ou de la désagréation de la marchandise. 

Lorsque P O R T A L I S , dans l'exposé des motifs 
du titre De la vente (n° 10), dit " qu'à l'égard des 
choses qu'on est dans l'usage de goûter avant d'en 
faire l'achat, il n'y a pas de vente », cela ne signifie 
pas qu'il n'y a aucun contrat. Le vendeur est lié 
tandis que l'acheteur ne l'est pas. I l est lié vis-à-vis 
de l'acheteur, dit avec raison G U I L L O U A R D (Vente, I , 
art. 1587, n° 40, p. 51), comme il le serait dans une 
promesse unilatérale de vente. 

L a vente à l'essai n'est donc qu'une variété de la 
promesse unilatérale de vente. 

L'art. 1588 dit de la vente à l'essai, qu'elle est 
toujours présumée faite sous une condition suspensive. 

Cette observation est tout à fait décisive. L a 
dégustation et Fessai sont deux événements futurs 
et incertains, qui suspendent l'existence de la vente. 
L'achat dépend, en ce cas, de la seule volonté du 
stipulant, comme dans toute promesse unilatérale 
de vente. L'acheteur à l'essai deviendra acquéreur 
définitif, si la chose qui fait l'objet de la promesse 
unilatérale du vendeur lui plaît, ou, en d'autres 
termes, s'il le veut. Au moment où il exprimera 
cette volonté, il ne se formera pas un second contrat. 
C'est bien le contrat initial, c'est-à-dire une pro
messe unilatérale de vente, ou vente faite sous une 
condition suspensive (art. 1588), dépendant de sa 
seule volonté, qui le rendra acquéreur par l'accom
plissement de la condition. 

On peut donc conclure avec certitude que la 
promesse unilatérale de vente, ou option d'achat, 
est, à l'égal de la vente à l'essai, un contrat trans
latif de propriété, subordonné à une condition sus
pensive qui rétroagit selon la règle générale de l'art. 
1179 du code civil. Le titulaire de l'option d'achat 
qui exerce son droit devient propriétaire, et est 
censé avoir acquis le bien depuis le jour du 
contrat d'option. 

L É O N H A L L E T . 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D R L1KGF, . 

Sixième chambre. — Prés idence de M . L O U C H E . 

23 m a i 1 9 2 5 . 

D O U A N E S . — G O U V E R N E M E N T D ' E U T E N - M A L M É D Y . — U N I " 

F O R M I T É D E L É G I S L A T I O N D O U A N I È R E B E L G E . — P U B L I C A T I O N 

E N A L L E M A N D N O N O B L I G A T O I R E . 

En vertu du décret du 29 janvier 1920 du Haul Commissaire royal, 
le. régime douanier belge, comprenant toute la législation, sans 
omission ni restriction et, en général, toutes les dispositions 
réglementaires relatives à cet objet, en vigueur en Belgique, sont 
applicables dans toute Vétendue des territoires d'E:ipeu, de Mal-
médy et de Saint-Vith. 

Les prévenus ne sont pas fondés à se prévaloir de Vabsence de 
publication en allemand des actes législatifs émanant du Gou
vernement d'Eupen-Malmédy : l'obligation de les publier en 
allemand ne peut résulter que d'une loi ou d'un décret inexis
tant jusqu'à ce jour, et la déclaration faite, le 11 janvier 
1920, aux habitants de ces territoires par le Haut Commissaire 
royal, ne constitue ni un décret, ni un arrêté ayant force 
obligatoire. 

( F I S C H E R E T P A B S T — C . A D M I N I S T R A T I O N D E S F I N A N C E S . ) 

A r r ê t . — At tendu que Fischer n'a pas comparu, bien que 
d û m e n t cité et appelé ; 

At tendu qu ' i l est établ i par les documents du procès que le 
p révenu Fischer a dé t enu trois vaches impor tées frauduleuse
ment d'Allemagne ; qu ' i l les a vendues au p r é v e n u Pabst, lequel 
les a t r anspor tées , sans document, d'Eupen à Herbesthal qu i 
se trouvent dans le rayon des douanes ; 

At tendu qu ' i l importe peu que le transport de ce bétail ait 
été opéré par un préposé de Pabst, puisque celui-ci n'a ignoré 
n i son origine, n i le défaut de document ; 

At tendu que le Haut Commissaire royal, charge par la loi 
du 15 septembre 1919 du Gouvernement provisoire des te r r i 
toires réun is à la Belgique en vertu de l'article 34 du t ra i té de 
Versailles, exerce la p l én i tude des pouvoirs législatif et exécut if 
par voie de décre ts et d ' a r rê tés ; 

At tendu que le Haut Commissaire généra l Bakia a, sous la 
date du 29 janvier 1920, décré té que le régime douanier belge, 
comprenant toute la législation, sans omission n i restriction et, 
en général , toutes les dispositions réglementa i res relatives à cet 
objet, en vigueur en Belgique, étaient devenues applicables 
dans toute l ' é t endue des territoires d'Eupen, de M a l m é d y et 
de Saint-Vith ; 

At tendu que l 'arrêté du m ê m e Gouverneur, du 2 mars 1920, 
a eu pour but et pour effet de supprimer les anciens arrê tés 
pris par le commandant de l 'a rmée d'occup.rrio i du cercle de 
M a l m é d y , en mat iè re d'exportation de vivres, denrées et béta i l , 
mais q u ' i l n'a n i abrogé n i modifié, si peu que ce soit, le décret 
d'ordre général qu i mettait en vigueur, dans tous les territoires 
réun is à la Belgique, la législation belge en mat iè re de douanes 
et accises ; 

At tendu que les p révenus p ré t enden t néanmoins que le décret 
du 29 janvier 1920 ne leur est pas applicable, parce que, con
trairement à la déclarat ion faite par le général Baltia dans sa 
proclamation du 11 janvier p récédent aux habitants des cantons 
r éd imés , le di t décret n'a pas été publ ié en langue allemande, 
aussi bien qu'en langue française ; 

At tendu, tout d'abord, qu'une déclara t ion, si solennelle 
qu'elle soit, ne constitue n i un décret , n i un arrê té ayant force 
obligatoire ; que les termes dont s'est servi le Haut Commissaire 
royal d é m o n t r e n t , d'ailleurs, que celui-ci n'a pas entendu faire 
oeuvre de législateur, lorsque, s'adressant aux populations 
ra t tachées à la Belgique, i l leur a déclaré que leur langue serait 
respectée et que les arrêtés et décrets pris par lu i seraient publ iés 
dans les deux langues; qu ' i l appert manifestement de ce docu
ment qu'en lançant sa proclamation dès son ent rée en fonctions, 
le général Baltia n'a eu d'autre but que de faire appel au loya
lisme des nouveaux Belges, en leur montrant les avantages 
qu'ils retireraient de leur rattachement à la Belgique, et en 
faisant r é n u m é r a t i o n des mesures q u ' i l comptait prendre en 
vue de donner satisfaction aux l é g i t i n e s aspirations de ces 
populations, tant en ce qu i concernait leurs institutions locales 
que leurs m œ u r s et leurs traditions ; 

At tendu que la publication obligatoire des actes législatifs 
dans les deux langues ne pouvait résul ter que d'une loi ou d 'un 
décret qu i n'ont jamais existé ; que par ta i t b myyen de non-
recevabil i té soulevé par les p révenus n'est pas fondé ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, statuant par 
défaut en ce qui concerne Fischer, confirme la décis ion dont 
appel, condamne... ( D u 23 mai 1925. — Plaid. M M " R O L A N D 

et J E N N I G È S , du Barreau de Vervicrs, c. N E V E N . ) 

Observations. — L'arrêt de la Cour d'appel de 
Liège rapporté ci-dessus, dépasse le cadre des lois 
douanières : il concerne la législation spéciale, 
locale et transitoire, des territoires rattachés à la 
Belgique par le traité de Versailles, et il tranche 
conformément à notre principe constitutionnel, la 
question de l'usage de la langue allemande dans 
les actes officiels. 

Rappelons ici le statut juridique international 
des cercles d'Eupen et de Malmédy, et la situation 
qui leur a été réservée dans le cadre de la patrie 
belge. 

Leur statut international a été réglé par le traité 
de Versailles du 28 juin 1919, mis en vigueur le 
10 janvier 1920, date de l'échange des ratifications 
à Paris. 



L'article 34 de cet acte international consacre 
la renonciation formelle par l'Allemagne, en faveur 
de la Belgique, à tous ses droits et titres sur 
les territoires comprenant l'ensemble des cercles 
{Kreisé) susdits. L a seule restriction consistait en 
une clause résolutoire temporaire, pour le cas où 
une consultation populaire serait favorable au 
maintien de la souveraineté allemande. 

D'autre part, par l'effet de la cession du territoire, 
les habitants des deux cercles devenaient sujets 
belges, à compter de la séparation, soit du 10 janvier 
1920, sous la même condition résolutoire et, en 
outre, sous la réserve du droit personnel d'opter 
pour la nationalité allemande, conformément aux 
articles 36 et 37 du traité et moyennant les condi
tions y indiquées ( 1 ) . 

L a clause résolutoire générale de l'article 34, la 
seule qui pût avoir un effet au point de vue du 
territoire, devait rester sans effet : la consultation 
populaire fut favorable au rattachement à la Belgi
que et, par sa décision du 20 septembre 1920, prise 
à l'unanimité, le Conseil de la Société des Nations 
imprima à la cession de territoire et au transfert 
de souveraineté un caractère définitif et irrévo
cable (2). Ainsi se trouvait aussi définitivement 
acquise aux habitants la nationalité belge, sauf le 
droit personnel d'option contraire pendant deux 
ans. 

Nous pouvons donc conclure, du fait que la 
condition résolutoire générale de l'article 34 ne s'est 
pas réalisée, que les cercles d'Eupen et de Malmédy 
sont devenus territoire belge dès le 10 janvier 1920, 
et qu'à la même époque, leurs habitants sont deve
nus des Belges (3). 

Quant au statut national des dits cercles, il avait 
été prévu et déterminé par le législateur belge, en 
même temps que fut votée la loi approuvant le 
traité de Versailles. 

L a loi du 15 septembre 1919 établissait dans les 
territoires d'Eupen et de Malmédy un gouverne
ment transitoire, d'une durée indéterminée, dont 
les pouvoirs étaient confiés à un Haut Commissaire 
royal : ce Gouverneur était investi de la plénitude 
du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif (art. 2 
et 3). 

Toutefois, ce serait une erreur de croire que les 
pouvoirs du Haut Commissaire étaient illimités, au 
point que son gouvernement aurait pu être consi
déré comme une forme de gouvernement absolu. 
E n effet, le régime institué avait un caractère 
nettement national : en vertu du traité de Versailles, 
c'était la souveraineté belge qui s'y exerçait ; d'autre 
part, c'était une loi belge qui avait déterminé les 
formes du gouvernement ; le Haut Commissaire 
royal était placé sous l'autorité du Premier ministre 
belge, et, plus tard, sous l'autorité du ministre de 
l'Intérieur (loi du 17 juillet 1921) ; au point de vue 
judiciaire, les cercles faisaient déjà partie de l'arron-

(1) Sur le principe du changement de nat ional i té comme 
conséquence de la cession du territoire, voir O R B A N , Droit 
constitutionnel de la Belgique, tome 3, n" 62 , p . 140 ; — F A U -
C H I L L E , Traité de droit intern. public, tome 1, i r c part., n° 427 , 
p. 856. 

(2) F A U C H I L L E , op. cit., tome 1, 2'' part., n° 577, p . 810. 

(3) F A U C H I L L E , op. cit., tome 1, 2'' part., n" 579, p . 811 ; — 
G A L O P I N , Cours de droit civil, In t rod . , n" 71 : » A la défaillance 
de la condit ion résolu to i re , l'acte jur idique est comme s'il 
avait été pur et simple dès le d é b u t , comme s'il n'avait jamais 
été menacé de résolu t ion . Ses effets déjà réalisés sont consolidés 
et i l peut en produire d'autres indéf in iment ». 

dissement judiciaire de Verviers ; le budget était 
rattaché au budget du ministère des Finances ; 
enfin, le législateur belge avait lui-même indiqué 
les normes à suivre dans ce gouvernement essen
tiellement temporaire (art. 7) : adapter graduelle
ment les lois et les institutions locales au régime 
légal, administratif et judiciaire, belge. 

I l résulte de ces différentes considérations qu'au 
lendemain de la mise en vigueur du traité de Ver
sailles, les cercles d'Eupen et de Malmédy ne consti
tuaient nullement un Etat autonome, ni un Etat 
dans l'Etat : ils se sont trouvés, dès le 10 janvier 
1920, sous la souveraineté belge, le territoire était 
belge, le gouvernement était belge et les habitants 
étaient des Belges. 

Aujourd'hui, le Gouvernement d'Eupen-Malmé-
dy n'existe plus : l'arrêté royal du 28 mai 1 9 2 5 5 pris 
en exécution de l'article I e r de la loi du 6 mars 1925, 
a mis fin, à partir du I e r juin 1925, aux pouvoirs 
extraordinaires du Haut Commissaire du Roi à 
Malmédy, et en attendant que le statut définitif 
des cantons d'Eupen, de Malmédy et de Saint-Vith 
soit réglé par une loi, c'est le Roi qui est chargé d'y 
introduire la législation belge en fixant les modalités 
et les délais de son application (art. 10 de la loi du 
6 mars 1925). 

Après avoir résumé ces notions de droit public, 
nous pouvons exposer les éléments sur lesquels la 
Cour d'appel de Liège a été appelée à statuer par 
l'arrêt ci-dessus. 

Le Gouvernement des cercles d'Eupen et de 
Malmédy ayant été confié au lieutenant-général 
Baltia, celui-ci, dès son entrée en fonctions, le 
11 janvier 1920, lança une proclamation aux habi
tants de ces territoires. Par cet acte, il leur faisait 
connaître qu'il tenait ses pouvoirs du Roi, en vertu 
de la loi belge du 15 septembre 1919 ; qu'ils 
jouiraient, dès ce moment, de la qualité de belges ; 
et l'appel au loyalisme, à la fidélité au Roi, à l'obéis
sance à la Constitution et aux lois du peuple belge, 
était précédé d'une série de déclarations, dont la 
première était ainsi conçue : « Le Gouvernement 
du Roi vous déclare solennellement : i ° que votre 
langue sera respectée ; le français et l'allemand 
seront sur un pied d'égalité absolue. Les arrêtés, 
les décrets seront publiés dans les deux langues ; la 
correspondance officielle se fera, au gré des corres
pondants, soit en français, soit en allemand. » 

Or, le 29 janvier 1920, le lieutenant-général 
Baltia prit un décret ( = loi) aux termes duquel : 
« Art. i ( ' r . Le régime douanier belge, comprenant 
toute la législation, sans omission ni restriction et, 
en général, toutes les dispositions réglementaires 
relatives à cet objet, en vigueur en Belgique, sont 
applicables dans toute l'étendue des territoires 
du Gouvernement d'Eupen-Malmédy ». 

Ce décret fut publié en français et aussi en alle
mand, suivant les normes en usage à cette époque 
(publication notamment au journal Malmedyer 
Kreisblatt, n° 16, du mardi 10 février 1920), anté
rieurement à la création du Journal officiel Eupen-
Malmédy, le I e r juillet 1921. 

Mais si le décret lui-même fut publié en allemand, 
il n'en fut pas de même de notre code douanier, 
qui se compose, on le sait, de lois innombrables. 
Et les prévenus, ayant à répondre d'infractions 
aux lois douanières belges, prétendaient faire écarter 
leur application, à raison de ce qu'elles n'avaient 



pas été publiées en allemand. Ils invoquaient, à 
l'appui de leur thèse, le texte ci-dessus de la procla
mation du i l janvier 1920. 

L a Cour d'appel de Liège a rejeté ce système et 
a décidé que la déclaration du 11 janvier 1920 ne 
constituait qu'une énumération de mesures, que 
le Haut Commissaire se proposait de prendre lors 
de son entrée en fonctions ; que la déclaration 
n'avait pas été suivie d'une mesure de réalisation, 
décret ou loi, en vertu de laquelle la publication 
en allemand de toutes les lois rendues applicables, 
serait devenue obligatoire, et que la proclamation 
n'avait par elle-même aucune force obligatoire. 

La décision de la Cour, qui s'inspire en réalité 
des principes consacrés par l'article 23 de notre 
Constitution, est très sage et se justifie entièrement 
au point de vue juridique. 

E n effet, le cas des lois douanières n'est pas isolé, 
et plus d'un décret du Haut Commissaire a mis en 
vigueur des lois belges sans nouvelle publication 
de celles-ci (4). 

D'autre part, la thèse des prévenus tendait à faire 
constater l'inexistence de lois douanières applicables 
à notre frontière de l'Est. 

I l est encore à noter que le texte de la proclama
tion ne visait que les arrêtés et les décrets, c'est-à-
dire les actes émanant du Haut Commissaire royal 
(art. 3 de la loi du 15 septembre 1919) ; ce n'est 
donc que par extension et par analogie que les pré
venus prétendaient l'appliquer aux lois belges, 
mises en vigueur dans le territoire du gouvernement 
d'Eupen-Malmédy par voie de décrets. 

Enfin, la décision de la Cour se justifie par un 
précédent dans l'histoire de notre législation natio
nale ; il a fallu la loi du 18 avril 1898 pour instituer 
en Belgique le vote, la sanction, la promulgation 
et la publication des lois en langue française et en 
langue flamande à la fois ; les lois antérieures étaient 
rédigées uniquement en français et de ces lois il 
n'existe encore actuellement aucun texte flamand 
officiel, ni à plus forte raison aucun texte allemand 
qui puisse être obligatoire ; or, non seulement il 
n'y a pas eu de décret du Gouvernement de Malmé-
dy pour instituer l'obligation de publier les actes 
législatifs en français et en allemand ; au contraire, 
à raison de l'usage qui s'était établi de faire cette 
double publication, un décret du 10 octobre 1921 
(Journ. off. Eupen-Malmédy, n° 17, du 22 octobre 
1921) avait pris soin de stipuler que, seul, le texte 
français était officiel, le texte allemand n'étant 
qu'une traduction. 

Cependant, la défense avait soutenu que la pro
clamation du 11 janvier 1920 constituait la Charte 
des territoires rattachés à la Belgique. C'est à bon 
droit également que cette thèse a été écartée, car, 
d'une part, les cercles d'Eupen et de Malmédy, 
nous l'avons indiqué déjà, n'ont à aucun moment 
constitué un État distinct de la Belgique, et logi
quement les droits des ses habitants doivent avoir 
été, dès le rattachement, les mêmes que ceux qui 
sont attachés à la qualité de Belge en vertu de notre 
Charte constitutionnelle nationale. De plus, comme 
nous l'avons démontré également, les pouvoirs du 

( 4 ) Voir encore, à cet égard , l 'art. 2 de la loi du 6 mars 1925, 
en vertu duquel les lois électorales belges ont été rendues 
obligatoires dans toute l ' é t endue des territoires d 'Eupen-
M a l m é d y . 

Haut Commissaire royal étaient nettement déli
mités par la loi du 15 septembre 1919 : s'il était 
investi de la plénitude du pouvoir législatif et du 
pouvoir exécutif, sous l'autorité du ministre belge, 
jamais il n'a été investi du pouvoir constituant ; dès 
lors, il ne pouvait exercer ses pouvoirs, suivant 
les normes indiquées par le législateur belge, que 
dans le cadre général des dispositions de la Cons
titution belge, à laquelle il devait lui-même fidélité 
et obéissance. 

Et que l'on ne dise pas que la thèse consacrée 
par la Cour d'appel de Liège lèse les droits des 
populations, qu'au lendemain de la victoire com
mune des Alliés, la Belgique a accueillies en 
frères (5) ; notre Constitution nationale a établi le 
régime des garanties de la liberté et des droits 
individuels d'une façon on ne peut plus libérale, 
en proclamant : « Article 23. — L'emploi des 
langues usitées en Belgique est facultatif ; il ne 
peut être réglé que par la loi, et seulement pour 
les actes de l'autorité publique et pour les affaires 
judiciaires ». 

Ainsi donc, les Belges, habitants des cantons 
d'Eupen, de Malmédy et de Saint-Vith, ne sont 
nullement exposés à l'arbitraire du gouvernement 
en matière linguistique ; car, d'une part, s'ils ne 
peuvent, à cet égard, trouver une source de droits 
dans la proclamation du 11 janvier 1920, l'article 23 
de la Constitution belge leur fournit le fondement 
le plus solide du droit au respect de leur langue et 
du droit d'en faire librement usage. 

D'autre part, l'usage des langues dans les relations 
officielles avait déjà été établi par un décret du 

• 30 septembre 1920 dans le sens de la liberté la 
plus grande ; et un des derniers décrets du Haut 
Commissaire royal, du 31 mai 1925 (Journal officiel 
Eupen-Malmédy, du 13 juin 1925), a réglé d'une 
façon définitive l'emploi des langues en matière 
judiciaire et administrative, en réservant en dernière 
analyse, aux intéressés eux-mêmes, le choix de la 
langue dont ils entendent qu'il soit fait usage de
vant les tribunaux de police et dans leurs rela
tions avec les services administratifs locaux (6). 

G U S T A V E N E V E N , 

Avccat à la Cour d'appel de Liège. 

(5) Proclamation du Gouvernement belge, du 20 septembre 
1920, à l'occasion du rattachement définitif des Cercles d 'Eupen 
et de M a l m é d y à la Belgique. {Bull, usuel, 1920, p . 548 . ) 

(6) D É C R E T D U 31 M A I 1925. — « Art. 2 . Devant les t r ibunaux 
de police d'Eupen et de S t -Vi th , la p r o c é d u r e sera faite en 
allemand et le jugement rendu dans cette langue. L ' i n c u l p é 
a toujours le droit de demander que la p r o c é d u r e soit faite en 
français. Devant le t r ibunal de police de M a l m é d y , la p r o c é d u r e 
sera faite en français ; l ' incu lpé aura toutefois le droit de deman
der q u ' i l soit fait usage de la langue allemande, à condit ion q u ' i l 
soit Belge et introduise la demande avant tout déba t au fond. 

» Art. 3 . Dans les communes allemandes des cantons d 'Eupen-
M a l m é d y et Saint-Vith , les avis et communications que les 
services locaux de l 'Etat, de la province ou des au to r i t é s 
publiques qu i leur sont subo rdonnées , ainsi que les communes, 
adressent au public, seront rédigés , soit en langue allemande 
et en langue française, soit en allemand, en français et en flamand. 
Les services locaux de l 'Etat et de la province correspondront 
en allemand avec les communes et les particuliers, à moins que 
ces communes ou ces particuliers ne demandent que la corres
pondance ait lieu en français, ou n'aient e u x - m ê m e s fait usage 
de cette langue dans la correspondance. » 



B I B L I O G R A P H I E 

De Page, H . — De l'interprétation des lois. 
Contribution à la recherche d'une méthode positive 
et théories en présence, par Henri D E P A G E , 
substitut du procureur du roi, à Bruxelles. (Brux
elles, Librairie des Sciences juridiques Albert 
Vandeveld, 1925. — 2 vol. in-8°, 198 et 336 p., 
prix : 60 fr.) 

Depuis la f i n du siècle dernier, divers travaux se sont efforcés 
de d é m e n t i r le brocard : non de lege, sed secundum legem judi-
candum. L ' impression généra le qu i s'en dégage, c'est que les 
novateurs t â t o n n e n t , usent de m é n a g e m e n t s pour justifier le 
pouvoir du juge de créer la lo i en dehors de sa promulgation 
par le pouvoir cons idéré , jusqu ' ic i , comme dépos i ta i re de cette 
mission, et manquent de f i l conducteur pour d é t e r m i n e r les 
domaines légaux respectifs de l ' au tor i té législative et de la 
jurisprudence. 

C'est pour combler cette lacune que s'est mis à l 'œuvre 
l 'auteur de l'ouvrage remarquable qui vient de para î t re . 

I l faudrait de longues pages pour le r é s u m e r , m ê m e à grands 
traits, et en extraire la quintessence. 

Cet ouvrage est de conception large, hardie et suggestive. 
P e u t - ê t r e y appara î t - i l parfois une richesse luxuriante de 
déve loppemen t s et un emploi d'expressions telles que prati
cabilité sociale, juridisme, juricité, conscienciel atteingïble, qu i 
sont inusi tées dans le langage du droit , comme si la langue 
française était t rop pauvre pour devoir y supp lée r par sa défor
mation. 

Mais ce sont là petits défauts et péchés mignons dont sont 
coutumiers les sociologues, et l 'auteur est l ' un des fervents de 
ceux-ci. 

Ma lg ré l ' é t onnemen t qu 'on éprouve aussi à voir taxer de 
« formule sentimentale » la règle constitutionnelle : « tous les 
pouvoirs é m a n e n t de la Nat ion », et de « not ion vide de sens 
qu i a fait partout une révo lu t ion », la souvera ine té du peuple, 
nous nous proposons de dire tout le bien que nous pensons 
d'un livre p r o f o n d é m e n t m é d i t é , et q u ' i l nous est agréable 
de signaler à la sérieuse attention des juristes qui ne se con
finent pas exclusivement dans la pratique professionnelle. 

C'est parce que nous en appréc ions la valeur, que nous 
croyons devoir en indiquer le trame par de nombreux extraits. 

I . — L a rénovat ion de l ' in te rpré ta t ion des lois, a d o n n é 
l ieu à des ouvrages dont la po r t ée cri t ique l'emporte sur les 
conclusions pratiques qu 'on eut a imé de voir nettement for
mulées par leurs auteurs. L'assouplissement de la loi n'a été 
généra lement admis jusqu' ici qu'en maintenant la p r é d o m i 
nance du texte de la lo i . L a libre recherche scientifique de 
l ' in te rprè te n' intervient q u ' à défaut de texte. Quand un texte 
est clair et formel, i l constitue un impéra t i f ; quand i l est obscur 
et ambigu, le juge a les pouvoirs d ' i n t e rp ré t a t ion les plus 
é t e n d u s . 

Ces solutions — d ' ap rès l 'auteur — « sont manifestement 
insuffisantes. Leur valeur pratique est, au surplus, quasi nulle. 
Pour atteindre aux résul ta ts désirés , i l faut creuser plus avant 
et donner à l'examen du p r o b l è m e l 'ampleur sociologique n é 
cessaire ». 

Dans ce but, M . D E P A G E é tud ie l ' in te rpré ta t ion classique, 
en recherche les causes, la technique et les vices, pour mieux 
montrer en quoi sa man iè re de voir se sépare de la p r écéden t e . 

L e juge est un organe social. I l a pour fonction de dire le 
droi t . D o i t - i l ê tre un organe actif ou passif, se borner à servir 
la loi ou à concourir, d'une man iè re directe, à l 'é laborat ion j 
du droit? 

1 La théor ie de l'organe passif se fonde sur cet axiome : 
Di re le droit , c'est in te rp ré te r la loi ». 

L ' i n t e r p r è t e ne crée pas, n'innove pas ; i l ne fait et ne peut 
faire que découvr i r , que dévoi ler ce qu i se trouve déjà dans la 
lo i . De là, cette m é t h o d e déduc t ive qu 'on a appe lée la géomét r ie 
jur idique. L a foi dans le principe de la logique déduc t ive est j 
m ê m e poussée si avant, que, quand la loi est muette,on aboutit | 
à cette hypocrisie du raisonnement analogique. 

N é e du fait de la différenciation, la lo i a pour but l ' homogé
néi té et, pour réal iser cette homogéné i t é , elle doit prendre 
la forme de la règle généra le , après avoir défini les types j u r i 
diques qu'elle entend admettre à la base de l 'act ivi té sociale. 
Et, pour les définir, elle doit abstraire des cr.s d ' espèces , les 
ressemblances permanentes des dissemblances passagères , 
mettre en relief les caractères communs, en un mot , » con
ceptualiser » les p h é n o m è n e s . 

L ' i n t e r p r é t a t i o n logique, en isolant la loi dans l ' in te rpré ta t ion 
rationnelle, lu i coupe toute vérification possible avec la vérité 
objective. Sous l 'empire de la seule déduc t i on , elle est habile 
à fonder l 'erreur comme la vér i té . 

L ' i n t e r p r é t a t i o n logique consomme l 'ant i thèse de la statique 
et de la vie. La loi est a r rachée du fonds social où elle est née . 
Elle est brutalement séparée de l u i , isolée, t r ans fo rmée en p r in 
cipe pur, en d o n n é e rationnelle, vivant, comme une figure 
géomé t r i que , d'une existence artificielle, coupée de toute com
munication vers la réali té de la vie. Les buts sociaux perdent 
chez les coryphées de l ' in te rpré ta t ion logique toute valeur. Ils 
demeurent lettre morte. Pour leur obtention, on ne cherche pas 
à se servir des lois, on se borne à les servir. 

I I . — I l est opportun de signaler deux p rocédés d ' i n t e rp ré 
tation, où le sys tème de la logique déduc t ive se contredit, 
sans m ê m e s'en douter : L e raisonnement analogique fondé sur 
ce qu 'on a appe lé l 'esprit de la lo i , le principe de droi t consacré 
par le législateur dans une espèce par t icu l iè re , mais ayant en soi 
une ver tu plus féconde. (En réali té, le raisonnement analogique 
est c réa teur et ne se rattache à la logique déduc t ive que par 
des voies dé tou rnées et douteuses.) L e second p r o c é d é , plus 
c réa teur que déductif , est la fiction qu i tronque et force dél ibé
r é m e n t la réal i té . Elle crée un fait nouveau, qu'elle entér ine 
par des voies d é t o u r n é e s . Nous ne parlons pas ic i des fictions 
techniques soumises, admises ou créées par la loi e l l e - m ê m e , 
mais de certaines fictions interprétatives, appelées à la vie 
jur idique par la doctrine ou la jurisprudence, comme la théorie 
de la r ep résen ta t ion par autrui en droit romain, et la théorie 
de la personne morale en droit moderne. 

L'exemple le plus remarquable de la fiction in t e rp ré t a t ive , 
est celui que donne S U M N E R M A I N E dans son l ivre : L'ancien 
droit. Lorsque le juge anglais ne trouve pas un p r é c é d e n t pour 
r é soudre la question qu i l u i est soumise, i l suppose qu 'on n'a 
pas fait suffisamment de recherches pour le découvr i r , mais 
qu ' i l existe, quoique latent, <> L imi t ée aux textes en vigueur, 
l ' in te rpré ta t ion logique s 'arrête à 1789 et au principe de la 
séparat ion des pouvoirs.C'est la raison pour laquelle la majori té 
des juristes ne l u i ont reconnu qu 'un pouvoir supplétif , au seul 
cas de silence ou d 'obscu r i t é de la l o i . » 

L'auteur entend montrer que les principes de 1789, saine
ment compris, n ' e m p ê c h e n t nullement le juge d ' ê t r e , en partie, 
l'organe qu i corrigerait les imperfections de la lo i , dans le sens 
de l 'évolut ion nécessai re . •< Nous sommes bien pe r suadés , 
d i t - i l , qu'on s'est toujours mépr i s sur la véri table signification 
de la souvera ine té du peuple. I l convient d'examiner ce dogme, 
non comme une manifestation poli t ique, mais comme une 
résultante sociale. I l sera établ i que le dogme de la souveraineté 
du peuple, correctement in te rpré té , ne crée aucun obstacle 
légal, non pas à ce que le juge se substitue à la l o i , mais à ce 
qu ' i l assume un rôle direct dans l 'é laborat ion du droit , en 
concours avec la l o i , chacun pour leur part et dans leur juste 
mesure. » 

I I I . — L e dogme de la souveraineté nationale constitue la 
pierre angulaire de notre organisation sociale. « Nous entendons 
d é m o n t r e r que ce concept, si lumineux pour notre sentimenta
lité, n'est, pris à la lettre, que le n é a n t et la contradiction, 
un mot vide de sens, une notion fausse. » 

O n définit la souvera ine té : le pouvoir de commander et de 
contraindre. Et on ajoute : c'est l'ensemble des prérogat ives 
dont jouit un Etat. Lorsque ce pouvoir est plein, la souvera ine té 
se t raduit dans la not ion jur idique de Vimperium. L ' i m p e r i u m 
consacre, en droit , l ' idée de puissance pleine, qui s'impose en
vers et contre tous. Etant un pouvoir, une au tor i té , la souverai
ne té évoque i m m é d i a t e m e n t un rapport,une relation, un second 
terme. 

Elle implique l ' idée de sujet à qu i la souvera ine té s'imposera. 
Or, si extraordinaire que la chose puisse para î t re , la contre-



partie sujet fait défaut lorsqu'on é tudie cette forme de sou
vera ineté réalisée en 1789, la souveraineté du peuple, c 'es t -à-
dire le droit du peuple de disposer librement de l u i - m ê m e , 
de se donner à l u i - m ê m e des lois. 

Or , qu'est-ce que le peuple? C'est l'ensemble des citoyens, S 
la collectivité, la to ta l i té des hommes faisant partie d 'un groupe 
dé t e rminé . Mais alors, si le peuple s'identifie avec l'ensemble 
des citoyens, si la souvera ine té du peuple est le droi t de dis
poser librement de l u i - m ê m e et de se donner à l u i - m ê m e des 
lois, où sont les sujets? 

L e peuple est souverain de droit , dit R O U S S E A U , parce qu'en i 
commandant, i l ne commande q u ' à l u i - m ê m e . Mais alors, di t 
notre auteur, i l n 'y a plus en réali té de souverain. L e peuple 
se dé te rmine l ibrement parce qu'il est libre, parce qu'il est exempt 
de toute souveraineté. I l adopte librement telle ou telle man iè re 
de voir qui ne s'impose à personne, puisque tous les citoyens 
r éun i s sont tout aussi libres l ' un que l'autre, et que ce sont eux 
qu i forment cette en t i t é créée pour les besoins de la rapidi té du 
langage : le peuple. Si le peuple est libre, i l l'est pour le tout, 
et cela seul exclut l'idée de souveraineté, car le but de 1789 
a été préc isément d'abolir la dual i té sociale de souverain et de 
sujet, et de confé re r au peuple les p ré roga t ives du souverain. 

L a souveraineté du peuple ! Voilà donc une souveraineté 
é t r ange , insoutenable, tant au point de vue logique qu'au point 
de vue linguistique. Mais alors, que signifie cette aberration? 
Comment est-il possible que les hommes aient vécu cent ans 
d'une telle contradiction et continuent d'en vivre? Comment 
est-il possible qu 'une révolut ion ait été faite sur une notion 
creuse? Le sens historique de la souveraineté populaire est 
d'ordre sentimental. I l se confond avec la haine de l'ancien rég ime 
et célèbre le t r iomphe de l 'ordre polit ique nouveau sur la 
r o y a u t é d é c o u r o n n é e . 

L a souveraineté populaire fonde le droit du peuple à n ' ê t r e 
asservi à aucune puissance quelconque. C'est une affirmation 
de légitime défense contre toute usurpation possible. C'est 
l 'affirmation de la suprémat i e d 'un principe, p lu tô t qu'une 
souveraineté réel le. 

A quel ordonnancement de l ' ac t iv i té collective correspond 
l 'ordre d é n o m m é souvera ine té du peuple? I l faut chercher la 
r éponse à cette question dans la Déclaration des Droits de l'homme 
et dans l'histoire. 

E n affirmant que le peuple est souverain, on n'affirme pas 
q u ' i l est un souverain, conçu sur le plan des souvera inetés an t é 
rieures, mais on affirme simplement qu ' i l a le droi t de disposer 
librement de l u i - m ê m e , parce q u ' i l est composé d 'ê t res libres 
et égaux, tels qu ' i ls sont définis dans la . Déc la ra t ion des 
Droi ts . La souvera ine té nationale est moins une souvera ine té 
active, comme on l'a cru, qu 'un état social descriptif des qual i tés 
inhéren tes à chaque citoyen, une définition de structures indivi
duelles, et non une souvera ine té , au sens é tymolog ique du mot . 

I V . — Si l 'on analyse, depuis les origines j u s q u ' à nos jours, 
les ordonnancements de la vie collective, on peut y distinguer 
deux grands principes qui ont gouverné toute la morphologie 
sociale : le principe d 'au tor i té et le principe de coopéra t ion . 
L e principe d ' au to r i t é , caractérisé par la puissance patrimoniale, 
le pouvoir d 'un seul de dominer tous les autres, s 'anéant i t en 
1789 et disparut au profit du principe de coopéra t ion , du 
principe de la l iber té et de l 'égalité générale . L e principe d'auto
r i t é comme structure politique est mor t .La souvera ine té du peu
ple est si peu une souvera ine té réel le , qu'asservir toute act ivi té 
à la volonté populaire équ ivaudra i t à fonder une nouvelle 
souveraineté . En ratifiant la souveraineté réelle du peuple, telle 
qu'elle fut sentimentalement comprise en 1789, on en vint à la 
puissance publique absolue, à la Nation-personne et à la néga
t ion des droits individuels au profit du dieu-Etat. 

Que se passa-t-il dans les esprits r évo lu t ionna i res? Une 
longue période d'histoire les a accou tumés à la notion de la 
souveraineté réel le . Mais, d'autre part, une révol te sourde 
gronde. Les esprits sont las, excédés d'abus, de vexations de 
toutes sortes.Ce qu 'on exècre,cc sont les abus de la souveraineté 
dans la personne de celui qu i la dé t ien t . O n veut seulement 
le transfert de la souvera ine té , de la tête du Roi sur la tête du 
peuple. On ne remarque pas que le sens profond de la souve
ra ineté du peuple doit logiquement aboutir à la suppression 
du mot l u i - m ê m e . Et comme on disait auparavant : •< la souve
ra ine té du Roi », on va dire : « la souvera ine té du peuple ». 

On sera victime d 'un mot. Cela n'a pas de sens, mais q u ' i m 
porte ! O n est monarchiste avant tout : un peuple n'a pas vc'cu 
de longs siècles sous le sceptre d 'un ro i , sans être i i r p r é g r é 
jusqu'aux moelles des idées monarchiques. L a souveraineté du 
peuple n'a pas de sens, puisqu'en profondeur, elle est la néga
t ion m ê m e de toute souvera ine té . Si le peuple est souverain, 
c'esr en vertu d 'un paradoxe, car s'il n'existe plus de sujets, 
i l ne peut pas être souverain. Mais le mot fut plus puissant que 
l ' idée ; et comme on maintenait le mot, i l fallut bien trouver une 
personne à qui l 'appliquer. Cette personne fut le peuple, et 
l'appartenance de la souvera ine té devint pour le peuple patri
moniale, comme elle le fut pour le Roi . L a not ion de la souverai
neté de la nation est ainsi tout simplement une survivance de la 
conception de l 'Etar-princier, laquelle é ta i t e l l e -même un 
produit du régi ne fé jda l , écri t M . D U G U I T . 

Vérité profonde, écrit l 'auteur, assimilation incohé ren te , pour 
la r épud ia t ion de laquelle plus de cent ans furent nécessai res . 

V . — L ' œ u v r e de 1789 appara î t donc une substitution de 
personne à personne, plus qu'une substitution d ' idée à idée , 
une continuation de souvera ine té , plus qu'une négat ion de 
souvera ineté . L e nouveau titulaire sera le peuple, et comme 
le pouvoir législatif est le peuple à l 'état pur, la volonté générale 
par représen ta t ion i m m é d i a t e , c'est au pouvoir législatif qu 'on 
t ransférera toutes les préroga t ives de la souvera ine té vraie. 
O n fera du peuple-pouvoir législatif, non un des pouvoirs de 
l 'Etat, mais le pouvoir par excellence, auquel les deux autres 
demeureront soumis. Le pouvoir législatif deviendra le succes
seur de la souveraineté royale. 

Le maintien de la notion de souvera ine té du peuple engendra 
la h iérarchie des pouvoirs, p lu tô t que leur sépara t ion . La sépa
ration des pouvoirs est, en fait, lettre morte. Les pouvoirs 
exécutif et judiciaire se distinguent bien du pouvoir législatif, 
mais leur fonction se rédu i t à exécute r ses volontés , à ê t re 
ses sujets. F o n d é e sur un point de dépa r t faux, la théor ie devait 
forcément i m p r é g n e r de son erreur toutes les constructions 
juridiques subséquen t e s . C'est ce qu i se produisit notamment 
dans la conception de l'Etat-personne, qui fut l 'œuvre subsé 
quente des juristes, dans celle de l ' i r responsabi l i té de l 'Etat 
et des fonctionnaires, et dans le principe d ' après lequel le 
pouvoir judiciaire ne connaî t pas de l ' incons t i tu t ionnal i té des 
lois. Une des principales conséquences de la théor ie de la 
Nation-personne, est l ' i m m u n i t é civile de l 'Etat . L 'E ta t est la 
personnification de la volonté nationale ; à ce t i t re, i l est sou
verain comme elle. Dans la théor ie de l ' i r responsabi l i té de 
l 'Etat, on voit appara î t re la structure < souverain sujet , que 
la Révolut ion devait abolir. L e souverain, c'est l 'Etat irrespon
sable. Uimperium, c'est l'acte d ' au to r i t é qu i pèse de tout son 
poids dominateur sur les droits individuels, ses sujets. Ceux-ci , 
inviolables endroit civi l , tombent en esclavage lorsqu'ils entrent 
en contact avec l'acte d ' au to r i t é , le droit de l 'Etat. Ce dernier 
est souverain et jouit de cette i m m u n i t é absolue qu i , pendant un 
siècle, lu i permettra la lésion sans i n d e m n i t é de toutes les 
activités pr ivées . I l fut un temps où un caisson d'artillerie 
pouvait, par fausse m a n œ u v r e , écraser dix personnes et où les 
juristes p roc lamèren t , en toute séréni té de conscience, q u ' i l n 'y 
avait pas de responsabi l i té : l'acte de l ' a rmée se rattachant 
directement à l'exeicice de la puissance souveraine ! Cent ans 
furent nécessaires pour revenir à une conception des choses à 
la fois plus équi table et plus correcte. 

V I . — Pour arriver à ce résul ta t , on fait appel au principe 
anglais de la séparat ion des pouvoirs, tandis qu'en Angleterre, 
le pouvoir judiciaire est si peu b o r n é à la connaissance des procès 
qu i naissent entre particuliers, qu ' i l est juge des illégalités 
commises par les fonctionnaires, et q u ' i l use m ê m e du droit 
d' injonction pour faire cesser ces illégalités ou pour obliger les 
autor i tés administratives à se conformer à la lo i . 

Le principe d 'après lequel les juges ne connaissent pas de 
l ' inconst i tut ionnal i té des lois, fut une déduc t ion des juristes, qui 
la cons idé rè ren t comme se rattachant directement à l'esprit 
de la Révolu t ion . On a coutume de l u i assigner comme fonde
ment le principe de la séparat ion des pouvoirs. C'est une erreur. 
Ce principe ne fait pas obstacle à ce que le juge connaisse de 
l ' inconst i tut ionnal i té des lois. I l établit l ' incommutabi l i té des 
trois grandes fonctions de l 'Etat. I l n ' e m p ê c h e pas un certain 
mode d'intervention et de cont rô le . - L'unique fondement de la 



prohibition jaite aux juges est, à nouveau, la scuverair.clc réelle \ 
du peuple et la prépondérance du pouvoir législatif. • 

V I I . — L'auteur s'attache ensuite à d é m o n t r e r que le principe 
de la séparat ion des pouvoirs a dé t rôné finalement la notion 
de la souveraineté patrimoniale, et partant la suprémat i e du 
pouvoir législatif sur les autres pouvoirs de l 'Etat . I l a assuré 
la stabilité de l'organisme collectif, non par le moyen simpliste 
de l 'autor i té et de la contrainte, mais par le p rocédé plus riche 
et plus solide de la coopérat ion, de l 'autonomie coordonnée 
avec l ' in te rdépendance . La souveraineté réelle se désagrège ; 
en effet, d 'après le concept d ; la souvera ine té réelle, tous les 
pouvoirs appartiennent à la volonté nationale et sont délégués 
à des agents, des préposes , des commis du peuple. En réali té, 
i l n 'y a qu 'un pouvoir : le peuple. A- t -on r épud ié le principe de 
la séparation des pouvoirs? Nullement, car toutes les constitu
tions l 'ont adop té et compris dans un seas de plus en plus libéral. 
Or, l 'admission du principe de la sépara t ion des pouvoirs en
t ra îne la ruine du principe r ival de la souvera ine té du peuple ; 
souvera ine té réelle, qui implique la subordination des autres 
pouvoirs au législatif, incarnat!m de la vohnte collective. 

V I I I . — Pour justifier ce point de vue, l 'auteur montre que 
chacun des pouvoirs n'est pas rigoureusement confiné dans sa 
sphère propre d 'act ivi té et exerce des p ré roga t ives , dans une 
certaine mesure, communes aux autres. 

I l prend naturellement soin de signaler ce q u ' i l appelle le 
p h é n o m è n e d'effritement de la souvera ine té réelle du peuple 
par l ' émanc ipa t ion du pouvoir judiciaire, dont la manifestation 
appara î t dans le discrédi t de la théor ie de l'Etat-personne, 
et la ruine du sys tème de l ' i r responsabi l i té de la puissance 
publique par l'abandon de la distinction de l'acte d ' au tor i té 
et de l'acte de gestion. En Belgique, d i t - i l , i l fallut cent ans 
pour déceler l 'erreur dans laquelle la jurisprudence avait versé 
en refusant au pouvoir judiciaire la connaissance de la respon
sabilité civile de l 'Etat, au m ê m e ti tre que celle des particuliers . 
I l y voit le premier stade Je la responsabi l i té civile des fonc
tionnaires. 

I X . — Après avoir re t racé l 'évolut ion du dro i t public depuis 
les constructions juridiques révolu t ionnai res j u squ ' à nos jours, 
l 'auteur croit pouvoir en conclure que les faits sur lesquels i l se 
base marquent le passage du rég ime politique de la souvera ine té 
du peuple au rég ime sociologique de la sépara t ion des pouvoirs, 
qu i , dans l'esprit de 1789, é ta ient incompatibles. 

L 'ac t ion r éc ip roque des pouvoirs entre eux, qu i consiste à 
donner à chacun un rôle m o d é r a t e u r à l 'égard des autres, est 
due à une l o i sociologique aveugle, fatale, comme les lois 
physiques, celle de la sol idari té organique ou par division du 
travai l . La séparat ion des pouvoirs est un principe de méca
nique sociale. Ce n'est qu'une forme de la division du travail, 
app l iquée à la fonction générale et originairement non diffé
renciée de l 'administration é t a t ique . Pour q u ' i l y ait sociolo-
giquement division du travail , i l ne suffit pas que les fonctions 
soient différenciées en théor ie , i l faut qu'elles soient exercées par 
des êtres différents ; i l faut q u ' i l y ait différenciation dans les 
personnes exerçant les fonctions, dans celles qu i en sont 
titulaires. 

L ' i n t e r d é p e n d a n c e des pouvoirs agit comme correcteur d'une 
indépendance qu i créerait une situation anarchique. Sous ce 
rég i /ne , la forme collective, pour les pouvoirs comme pour les 
individus, n'est plus à principe d ' au to r i t é , mais à principe de 
coopéra t ion . 

X . — L'auteur en vient ainsi à exposer sa théor ie de l'organe 
social. La vie collective suppose un principe d'ordre. Toutes les 
erreurs actuelles proviennent de l ' impossibi l i té , pour la majori té 
des esprits, de concevoir une organisation de la vie collective 
sans principe d ' au to r i t é . Les théor ic iens de la Nation-personne 
n'ont fondé qu'une démocra t ie de surface ; ils ont, en réali té, 
con t inué la souvera ine té historique et royale. C'est en prenant 
comme point de dépa r t la néga t ion de toute souvera ine té 
réel le , q u ' i l faut fonder la vie collective et le droi t d i t » public », 
qu i n'en sera que la traduction. (Ces cons idéra t ions l u i parais
sent cadrer avec celles qu ' i l formulera ensuite à propos de l ' i n 
t e rp ré ta t ion des lois, cans idérée comms fonction sociale.) 

L e droit public, c'est le droit d ' in té rê t collectif ; c'est le droi t 
relatif aux actes qu i dépassent les in térê ts individuels, qu i 

s'inspirent de la finalité sociale, des actes qui assurent par la 
poursuite de l ' in térê t collectif les fonctions permanentes de la vie 
sociale. D è s lors, point n'est besoin, pour fonder le droit publ ic , 
de l'hypostase d'un pouvoir supér ieur ; les volontés individuelles 
suffisent. L e fondement de leur intervention se trouve dans le 
fait de la vie collective, dans la finalité objective d:s fonctions 
sociales, et non dans un pouvoir supér ieur reconnu à un homme 
ou à une collectivi té. C'est ainsi que le d é p u t é , le Ro i , le bourg
mestre, le haut fonctionnaire, le juge, l'officier du min is tè re 
public, sont et ne peuvent être que des volontés individuelles, libres 
et égales à toutes les autres, quelles qu'elles soient. P r é t e n d r e 
qu'elles n'exercent leur min is tè re qu'en vertu d 'un mandat ou 
d'une délégat ion, c'est faire revivre le principe de la souveraineté 
réelle. L a nomination n'est que la dés ignat ion officielle d'une 
volonté spécialisée par une autre volonté spécialisée. Par elle-
m ê m e , elle ne confère aucun pouvoir, elle ne transmet aucune 
puissance ; elle » montre » à la collectivité l ' i nd iv idu q u i se 
spécialisera dans les actes d ' in té rê t public . Aucun organe qu i 
nomme aux fonctions sociales, pas m ê m e le peuple qui élit le 
dépu té , ne possède une puissance, une souveraineté q u ' i l 
confère , délègue ou transmet à la volonté individuelle n o m m é e 
ou élue. D ' a p r è s l ' importance des actes d ' in té rê t public qu'elles 
accomplissent, les volontés individuelles d û m e n t at t i t rées se 
différencient en fonctionnaires primaires ou secondaires, en 
fonctionnaires d ' au tor i té ou de gestion, disait-on auparavant. 

Lorsque des volontés individuelles spécialisées dans la 
poursuite de l ' intérêt public, accomplissent des actes qui tou
chent aux fonctions essentielles de la vie collective, ce qu'on 
appelait auparavant des actes d 'au tor i t é , nous appellerons ces 
volontés individuelles primaires, des organes sociaux. Tels sont 
les dépu té s , les juges, les officiers du minis tère public, le Roi 
ou le Prés ident de la R é p u b l i q u e , les ministres et la D é p u t a t i o n 
permanente agissant collectivement, le bourgmestre, la Cour 
des comptes, etc. La notion d'organe a été souvent mal com
prise par assimilation du domaine biologique et du domaine 
social. 

Dans le domaine biologique, l'organe n'est qu 'un é lément 
d'une synthèse à forme et vie unitaire. Quoique doué d'une 
certaine autonomie, l'organe se rattache toujours à l ' un i té de 
l 'être dont i l fait l 'objet. A u contraire, la société possède des 
organes propres, autonomes. Les organes sociaux ne sont pas 
subo rdonnés à un être unique, l 'Etat ou la Nat ion , comme les 
organes vivants le demeurent à l 'uni té de l 'être biologique. 
Ils sont les porte-parole, les artisans non d 'un ê t re , la société , 
mais d 'un fait objectif : l 'organisation de la vie en c o m m u n a u t é . 

X I . — Une des conséquences les plus importantes de la t h é o 
rie de droit public de la volonté individuelle accomplissant des 
actes d ' in térê t collectif, est la responsabi l i té civile des fonc
tionnaires. Actuellement, i l n 'y a plus de souveraineté réel le , 
plus de mandat, de dé légat ion . I l n 'y a plus que des volontés 
individuelles, égales entre elles et ne se différenciant que par la 
finalité sociale de leurs actes. D è s lors, la souvera ine té tombant, 
toutes les conséquences doivent tomber éga lement , et notam
ment l ' immun i t é des fonctionnaires. I l y a responsabi l i té civile 
lorsqu'un organe social, qu i est et demeure une volonté i n d i v i 
duelle, soit volontairement, soit par négl igence, accomplit un 
acte qui dépasse la mesure et lèse des in térê ts pr ivés , sans jus t i 
fication suffisante de la pr ior i té de l ' intérêt public . I l y a respon
sabilité directe, parce q u ' i l y a abus ou d é t o u r n e m e n t du pouvoir 
et responsabil i té civile non de l 'Etat, mais du fonctionnaire. 

Dans l 'ordre nouveau, l 'Etat ne doit tout au moins intervenir 
que comme assureur de l ' insolvabili té éventuel le du fonction
naire responsable. Naturellement, les tribunaux devront se 
montrer circonspects lorsqu ' i l s'agira de se prononcer sur la res
ponsabil i té des fonctionnaires, car i l ne faut pas que l ' intérêt 
public soit tenu en échec par l ' intérêt pr ivé , ce qui serait, en 
sens inverse, aboutir aux m ê m e s abus q u ' a n t é r i e u r e m e n t . I l s 
devront défendre l ' intérêt collectif et l'organe social légi t ime 
contre les actions t éméra i res des particuliers. 

X I I . — L'auteur estime que cette longue digression sur la 
compréhens ion actuelle du droit public, était nécessaire pour 
établir la por tée de son sys tème, à savoir que le pouvoir p r é t o 
rien du juge, réalisé déjà dans une certaine mesure, ne t rouvait 
d'obstacle à sa légi t imat ion légale que dans la notion incorrecte 
de la souveraineté du peuple. D ' a p r è s l u i , au principe de la sou-



veraineté réelle du peuple, i l faut substituer une conception 
nouvelle de la vie collective, dans laquelle l ' in te rpré ta t ion large 
de la lo i puisera la majeure partie de ses inspirations. 

L a légi t imation de la jurisprudence novatrice constitue la 
hantise de notre é p o q u e . Tous les systèmes proposés à cet 
effet, ont vu leur effort d o m i n é par un obstacle juridique inv in 
cible : le dogme de la souveraineté du peuple et celui de la sépa
ration des pouvoirs, conçu sous l ' inspiration du premier, — 
pour en arriver à la conséquence que, lorsque l 'évolut ion sociale 
exige un changement des lois, c'est au pouvoir législatif seul 
qu'appartient le droit de l 'opérer . Ce n'est qu'en cas de silence 
ou d 'obscur i té de la lo i , que le juge peut l ' in te rpré te r selon 
l 'évolution sociale. Telle est la thèse officielle. 

Dira- t -on qu'une consécrat ion large n'est possible qu'au prix 
d'une revision constitutionnelle ou d'une abrogation claire du 
dogme de la souveraineté du peuple? Une revision constitu
tionnelle est superflue. Toute l'erreur provenait d'une con
ception fausse du dogme de la souveraineté du peuple et du 
principe de la séparat ion des pouvoirs, conçu sous son égide. L a 
séparat ion des pouvoirs établ i t la différenciation de certaines 
fonctions sociales, une véri table division du travail, et, par le 
fait m ê m e , prohibe l ' empié t emen t d'une fonction sur l 'autre. 
E n vertu de cette différenciation, les juges ne pourront pas faire 
des lois, les législateurs ne pourront pas juger. De la sorte, la 
séparat ion des pouvoirs app l iquée aux juges, n'a d'autre sens 
que l 'énoncé de l 'art. 5 du code c iv i l . I l leur est défendu de 
s'instaurer législateurs. Or, }a fonction législative se caractérise 
par des dispositions générales obligatoires. D è s lors, lorsque le 
juge use de l ' in terpré ta t ion large, m ê m e en assouplissant les 
textes, mais en statuant sur an cas isolé, en quoi devient-il 
législateur? Sa sentence n'est qu'une disposition par t icul ière . 
Quand on dit que l ' in terpré ta t ion large est p roh ibée par le 
principe de la séparat ion des pouvoirs,on commet une confusion, 
parce qu'on in te rprè te ce principe sous les auspices du dogme 
de la souveraineté du peuple. Si le peuple est souverain réel, 
i l est clair que ce n'est pas la séparat ion des pouvoirs qu i prohibe 
l ' in terpréta t ion large, mais bien cette souveraineté réelle. Or, 
nous avons m o n t r é que cette souveraineté n'est pas analogue 
à celle de l'ancien rég ime, et que les pouvoirs de la subordination 
originaire marchent vers l 'autonomie, deviennent des fonctions 
sociales, et non les mandataires ou les délégués d'une souve
raineté unique, Roi ou peuple. Cependant, malgré la chute de la 
souveraineté réelle, subsiste la nécessi té d'organiser la vie 
collective. Si, en fondant la néga t ion de toute souveraineté , on 
établit des pouvoirs autonomes, sans plus, on crée l'anarchie, 
l ' incohérence, la disparition de l 'uni té collective. D ' o ù la consé
quence que les pouvoirs individual isés furent, dans l'organisa
t ion de la vie collective, astreints à la collaboration par l ' inter
dépendance , l ' in te rpénét ra t ion . D è s lors, que conclure au point 
de vue de l ' in terpréta t ion des lois ? Si la souveraineté réelle n'est 
plus qu'une idée morte, toute séparat ion des pouvoirs, empor
tant hiérarchie des pouvoirs en profondeur, disparaî t de m ê m e . 
Et, dès lors, on ne conçoit plus que le juge doive nécessairement 
étouffer en l u i toute spontanéi té pour se mettre à l 'entière dévot ion 
de la loi et du pouvoir législatif. Le pouvoir judiciaire é tant 
une fonction sociale, un organe de la vie collective, a pour 
mission de collaborer à la réal isat ion des desiderata sociaux. 
Pourquoi ne pourra i t - i l pas aider, épau le r . complé t e r le pouvoir 
législatif pour l'organisation de la vie collective ? 

Si on admet cette collaboration, imposée par la loi d'airain 
des faits, i l n ' appara î t plus d'obstacle à ce que le juge participe 
à l 'élaboration du droit , en assouplissant les textes là où ils 
s 'avèrent d'une rigidité excessive. 

Ainsi croyons-nous, di t l'auteur, avoir justifié, en principe 
et dans sa légitimité fondamentale, le pouvoir actif du juge et 
l ' in terprétat ion large. I l va rechercher dans un second livre 
dans quelles limites cette intervention active du juge est légi t ime, 
et, d'autre part, dans quels domaines de la mat iè re juridique, la 
structure-loi et sa conséquence normale, l ' in terpréta t ion 
logique et formelle, demeureront nécessaires et fondées. 

( N . B . — Ce n'est pas sans satisfaction que l'auteur, 2 m e vo l . , 
p. 157, en note, rapproche de sa doctrine celle qui a été consa
crée par l 'arrêt de la Cour de cassation, du 5 novembre 1920, 
B E L G . J U D . , 1921, col. 75.) 

X I I I . — Déve loppan t sa thèse , l'auteur rappelle l'avis de 
Raymond S A L E I L L E S , que « la jurisprudence n'a jamais eu de 

système bien arrê té en tant que sys tème doctrinal. En réali té, 
elle subit la force latente, irrésist ible et triomphante, qu i 
résul te das faits ou p lu tô t de l 'application de l ' idée de justice 
aux réalités de la vie ». 

Te l est le p rob lème dont i l entreprend la solution dans le 
second volume de son ouvrage. Dans quelle mesure la jur i spru
dence sera-t-elle fondée à intervenir par voie de participation 
directe dans l 'é laborat ion des normes juridiques? J u s q u ' à quel 
point l u i sera-t-il possible de modifier le droit législatif, de 
l'assouplir et de l ' infléchir j u squ ' à complè t e adaptation aux 
exigences des m œ u r s et des réali tés nouvelles ? C'est la partie 
capitale du p rob l ème . — O n va voir comment i l cherche à le 
r é soudre et s'il y a réuss i . 

X I V . — La jurisprudence est encore dominée par l 'empirisme 
et l ' impréc is ion . Elle opè re sans direction fixe, tout au moins 
sans la conscience nette d'une direction quelconque. I l l u i 
manque une véri table mise au point. L a notion d ' équ i t é dont 
elle s'inspire souvent est vague, fuyante, insaisissable : elle 
favorise l 'arbitraire ; elle légalise l 'empirisme. Aussi, serait-on 
mal venu à b lâmer ceux qu i n 'y ont pas t rouvé la base solide 
d'une jurisprudence novatrice. Il convient donc de passe-' de la 
méthode d'équité à la méthode constructive, seule féconde, réelle 
et légi t ime. 

Certains admettent que la lo i cesse d ' ê t r e applicable quand 
les idées sous l 'empire desquelles elle a é té rédigée, ont changé . 
Ce sys tème ne se paye-t-i l pas de mots en opposant le droi t à la 
loi? L e juge ne peut, en principe tout au moins, qu'appliquer la 
loi et ce n'est que par le p r o c é d é de l 'application de la loi q u ' i l 
lui sera permis de créer u n droit nouveau. Permettre au juge 
de créer l ' intégral i té de droi t , serait revenir au système primaire 
de la coutume, à la fois créée et app l iquée par le juge. U n te l 
anachronisme n'est pas soutenable. Par définition, le juge est 
incapable de créer des règles générales , de légiférer ; par con
séquent , s'il existe des règles dont 1a réal isa t ion exige la forme 
de la disposition généra le et r ég lementa i re , toute intervention 
du juge sera frappée de déchéance dès son origine. L e pouvoir 
d ' in te rpré ta t ion du juge doit toujours demeurer supplétif . 

L'auteur en arrive ainsi à ' a p p r o u v e r la distinction'faite déjà 
par certains juristes entre les règles normatives et les règles 
constructives, sauf à l 'approfondir davantage comme i l se propose 
de le faire. 

X V . — Dans les limites fo rcément restreintes de l'analyse 
d'un ouvrage de si grande ampleur, on doit se borner à fixer 
d'abord la notion des règles constructives et des règles norma
tives. Cette tâche est assez malaisée , car les conceptions q u ' i l 
s'agit de dégager et de rendre saisissables sont d 'un caractère 
assez abstrait et quelque peu nuageux. 

I I s'agit donc, d ' ap rès l'auteur, d 'é tabl i r un cri tère susceptible 
de préciser la sphè re d ' intervention du juge dans l 'é laborat ion 
de la lo i , et de d é t e r m i n e r dans quelles conditions son pouvoir 
créa teur ne sera pas lég i t ime . 

Dans la m é c a n i q u e sociale généra le , qu'est-ce en définitive 
que le droit? Quel est son sens fondamental, sa raison d ' ê t r e ? 
Pris dans son ensemble, le droit constitue, en premier ordre, un 
mode d'organisation et de r ég l emen ta t i on sociale.Ses règles con
structives ont pour fonction essentielle l 'é laborat ion de ce q u ' i l 
est convenu d'appeler l'organisme social. Celle-ci doit être 
enclose en des formules d'une stabili té et d'une fermeté suffi
sante pour en garantir le parfait m é c a n i s m e . I l faut donc recher
cher les règles dest inées à assurer les principes essentiels de la 
vie collective. Celle-ci comporte un certain nombre de fonctions, 
auxquelles correspond une construction parallèle d'organes 
susceptibles d'en assurer la réalisat ion. D ' o ù l ' intervention, 
dans le domaine du droi t , d'une série de règles constructives 
dest inées à constituer ces organes d ' in té rê t collectif, à é laborer 
les statuts juridiques de ces multiples rouages d ' in térê t général 
qu'exige la vie d'une société . L a construction des organes 
sociaux comporte dé t e rmina t i on d 'un certain nombre de règles 
techniques, dest inées à en assurer le fonctionnement. I n d é p e n 
damment de leur structure, i l convient de fixer leur nombre, 
leur composition, et d ' é tab l i r leur compé tence . I l s'agit, en 
l'occurrence,de la dé t e rmina t ion , en majeure partie convention
nelle, de dispositions légales à la rigoureuse stabilité desquelles 
sont liés l 'ordre et l 'harmonie sociale ; — par exemple, les règles 
de compé tence d 'a t t r ibut ion, tant dans le domaine adminis-



t ra t i f que judiciaire, et se rattachant au principe de la division 
du travail et de la spécialisation des fonctions. 

L'auteur é n u m è r e une foule de lois qu'on peut qualifier de lois 
d'organisation sociale, et qu i comportent stabili té dans le do
maine du droi t p r ivé et de la p rocédu re . 

A u contraire, les règles normatives constituent des postulats, 
en ce sens que leur véri té est l imitée au sys tème de référence 
auquel elles ressortissent. Leur existence et leur valeur sont 
fonctions des lois de l 'évolut ion. Les règles constructives 
tendent à donner à certains faits, matér ie ls ou de l 'homme, une 
forme unitaire et stable. Les règles normatives poursuivent 
u n but différent : dest inées à traduire et à consacrer, en droit , 
des structures et configurations générales des arrangements 
sociaux à un stade d o n n é de leur évolut ion, elles se bornent à 
imposer la forme et l 'orientation de la réalité sociologique aux 
faits maté r ie l s et aux faits de l 'homme. 

X V I . — Les non- in i t iés aux hautes spéculat ions de la socio
logie, auraient besoin de méd i t e r les considéra t ions multiples 
que l'auteur fait valoir pour différencier, en principe, les lois 
constructives et les lois normatives. Leur por tée appara î t ra 
peu t -ê t r e mieux à leurs yeux en lisant le chapitre in t i tu lé : 
" Principes généraux de la compé tence de la loi et du juge », 
qu i doit appoiter des précis ions dési rables , ainsi q u ' i l s'empresse 
tout le premier de le reconnaî t re . I c i , nous faisons certaines 
constatations in téressantes . I l est acquis, d i t - i l , que le juge peut 
intervenir dans l 'élaboration du droit , prendre une part active 
à sa mise en œuvre . Aucun texte de droit positif ne forme 
obstacle à cette participation. D'autre part, la théor ie de l ' omn i 
potence légale devient chaque jour moins vraie, parce qu'elle 
omet de justifier le fait nouveau de la jurisprudence p ré to r i enne , 
dont les déve loppemen t s se marquent chaque jour davantage. 
L'auteur rappelle une observation de M . Georges C O R N I L , 

dans son suggestif livre Le droit privé : « I l faut tracer la ligne 
de démarca t i on entre l 'autor i té de la lo i et la l iber té de la 
jurisprudence ». 

L e domaine des règles constructives demeurera toujours 
fe rmé à l ' intervention du juge, parce que sa décis ion ne peut 
jamais valoir que pour le cas auquel elle s'applique. Sinon, i l 
en résul terai t un grave danger social, par la modification q u ' i l 
apporterait aux règles fondamentales de la structure sociale 
et au principe de la différenciation des fonctions résu l tan t de 
celui de la division du travail. 

La règle constructive est la réal isat ion d'une conception 
jur idique. En définitive, elle substitue l ' immobi l i té au mouve
ment. I l n'en est pas de m ê m e de la règle normative. Celle-ci, 
suivant le réel dans ses incessants déve loppemen t s , participe 
de son instabi l i té . L a règle constructive se borne d'habitude 
à formuler une solution rigide et s'appliquant automatiquement 
à tous les cas concrets. 

L 'auteur estime donc que la distinction entre les règles 
constructives et normatives, constitue le cri tère r echerché dans 
le p r o b l è m e de l ' in terpré ta t ion des lois. 

En dern iè re analyse, quelle que soit la faveur dont on entoure 
la jurisprudence p ré to r ienne , on devine a isément que celle-ci 
ne peut se substituer à la lo i pour le tout, q u ' i l existe en droit 
posi t i f des prohibitions ca tégor iques , des lois impéra t ives , en 
d'autres mots, que le juge ne peut pas modifier à son gré toutes 
les lois et sous le seul contrôle de ses apprécia t ions personnelles. 
Ces limites objectives doivent être dé te rminées , 

X V I I . — Si nous comprenons bien les déve loppemen t s de 
l'auteur, la règle constructive consiste dans la formule absolue, 
tandis que la règle normative est empreinte de relativité et fait 
la part aux contingences. Les règles normatives ne sont au fond 
que des principes, des directives, des notions de por tée très 
généra le , dont l 'application exige l'auscultation minutieuse 
du cas concret, de la situation d 'espèce . » 

Toutes se résolvent , en dern iè re analyse, à fixer l'exercice 
des droits, à dire jusqu ' à quel point les activités sociales plus ou 
moins cont iguës demeurent valables et licites, et à partir de 
quel autre point leur déve loppemen t devient excessif et dépasse 
la licéité jur idique. 

Trois grandes distinctions peuvent être relevées entre les 
règles normatives et les règles constructives. , 

Le p rob l ème de l ' in terpré ta t ion des lois, p rob l ème technique ! 
par excellence, se résout en dernier ressort en un paral lé l isme 

entre les notions de fonction et d'organe, — organes comme 
fonctions n'ont qu'une valeur relative, m o m e n t a n é e , contin
gente. 

T â c h o n s de découvr i r ces distinc fions dans les déve loppe 
ments de compréhens ion assez ardue qu i doivent les justifier. 

I l y a entre les règles juridiques, sous leur apparente h o m o g é 
néi té , des différences sensibles. Les règles dites constructives 
" ont pour fonction principale de construire le collectif essentiel, 
tant en droit di t public qu'en droi t di t pr ivé , tandis que les 
règles normatives sont plus spécia lement appelées à décr i re , 
voire m ê m e à simplement énoncer , les différents postulats impo
sés par la situation sociologique aux sociétés prises à tel ou tel 
stade de son évolut ion, et à leur donner sens, figure et p o r t é e . » 

O n doit convenir que cette définit ion, qu i s'apparente fort 
aux conceptions de M . D U G U I T , est un peu vague et vaporeuse, 
et qu'elle ne peut guère servir de c r i t é r ium pour le commun 
des esprits. I l est peu probable qu'elle soit appelée à faire 
fortune. 

L'auteur poursuit en ces termes : « Les règles constructives, 
pour rendre les originali tés individuelles compatibles avec le 
collectif essentiel et réaliser ce synchronisme qu i forme la base 
de toute société, doivent substituer au réel brut , l 'artifice, la 
convention et le forfait ». L'organe a p p r o p r i é à cette fonction 
spéciale, c'est la l o i , qu i , comme procédé technique de réalisa
t ion, est indispensable à un double t i t re . I l convient, en premier 
l ieu, de créer le forfait, c ' es t -à-d i re , sans doute, au sens de cette 
expression, le principe de por tée généra le qu i doit rég ler les 
rapports sociaux. 

Et, à ce point de vue, les cons idéra t ions que fait valoir 
l'auteur rendent sa pensée plus claire et plus accessible. I l 
prend des exemples : < Pourquoi ne serait-on pas majeur à 20 
ans aussi bien q u ' à 2 1 ? Pourquoi le délai d'ajournement est-il 
de 8 jours et non de i o J et celui d'appel en mat iè re péna le de 
10 p lu tô t que de 5 ? C'est q u ' i l faut s 'a r rê ter à une solution 
unique, si arbitraire qu'elle soit. Ce choix, fait et po r t é par la 
publication de la loi à la connaissance des in téressés , s'imposera 
au juge, qu i ne pourra modifier la règle ou y apporter des tem
p é r a m e n t s . Sans cette règle invariable, on ne pourrait fonder 
une m é c a n i q u e juridique effective. Personne ne s'avisera de 
reconna î t re au juge la faculté de modifier les délais de pres
cript ion ou d'ajournement, ou l 'ordre des successions, selon ses 
appréc ia t ions personnelles. L e juge restera donc toujours 
prisonnier, comme organe de la réal isat ion du droi t , de la fonc
t ion qu i l u i est impartie par la division du travail et qu i est de 
décider sur des cas d 'espèce . Par conséquen t , l ' instrument de 
la jurisprudence se trouve, à la base, f rappé d ' incapac i té et 
d ' inopérance quant à la créat ion ou à la modification des règles 
constructives ». 

Nous ferons remarquer que la prohib i t ion pour le juge de 
statuer par voie de disposition générale et r ég lementa i re , bien 
qu ' in sp i rée historiquement par les e m p i é t e m e n t s des Parle
ments, produisait déjà le m ê m e résul tat . 

L a règle constructive é tant par sa nature m ê m e de p o r t é e 
générale et absolue, s'applique à tous les cas particuliers, tandis 
que la règle normative a de la souplesse, de l 'élasticité, d ' ap rè s 
les situations de lieu et de temps. Par exemple, l 'art . 1382 
exige la répara t ion du pré judice causé par une faute, mais, en 
laissant au juge du fond l 'apprécia t ion souveraine de l'existence 
de la faute, i l attribue à cette règle purement normative une 
plasticité qui hisse au juge une grande latitude de déc is ion . 

De plus, on chercherait vainement un jugement modifiant 
une règle constructive non douteuse. A u c u n auteur, m ê m e 
parmi les novateurs, n'a cherché d'ailleurs à défendre pareille 
opinion. L ' u n d'eux, Fr . G É N Y , estime que certaines m a t i è r e s , 
par leur nature, r equ iè ren t une formule autoritaire expresse. 

M . D E P A G E estime que le cr i tère qu ' i l propose peut expliquer 
la cause de certaines prohibitions à l ' intervention créatr ice du 
juge, qu 'on s'est jusqu'ici bo rné à é n u m é r e r sans souci de 
synthèse . 

Dans la suite du second volume, i l montre les évolu t ions de 
la jurisprudence en mat iè re de règles normatives, notamment 
en ce qu i concerne la séparat ion des pouvoirs, la nouvelle 
jurisprudence de la Cour de cassation sur la responsabi l i té de la 
puissance publique, q u ' i l rapproche de sa propre théor ie , et 
voit en elle la p remiè re consécrat ion judiciaire des idées nou
velles, l'organisation de la famille, les principes de la p ro-



priété , de la l iber té des conventions, du respect dû aux engage
ments, la faute aquilienne. 

L'auteur expose ensuite les empié t emen t s de la jurisprudence 
en matière d'abrogation des lois., du rôle créa teur qu'elle remplit 
par le p rocédé de l 'application analogique. I l signale le procédé 
récent et devenu f réquent de la recherche de ce que les parties 
ont voulu, pour en induire des autorisations et des renonciations 
tacites, ou ratifier des usages contraires à la loi ou aux contrats, 
de façon à réal iser dans toute son ampleur le principe que 
l'observation des règles de droi t n'est pas un but, mais un 
moyen de faire régner la justice, en assurant la commod i t é des 
relations sociales. 

L'auteur ne se dissimule pas que son système ne permet 
pas d'assigner aux domaines normat i f et constructif des 
frontières naturelles, qu i permettent de cataloguer toutes les 
règles juridiques avec une précis ion parfaite, mais trace au 
domaine législatif proprement dit et à la jurisprudence, des 
lignes de démarca t i on qu i vaudront par l ' épreuve qu'on en fera. 

A la fin de l'ouvrage, M . D E P A G E fait remarquer combien les 
conceptions actuelles diffèrent de celles des contemporains du 
code, sur l'organisation de la famille, le respect aux engagements, 
qu'on a voulu faire fléchir par l 'instauration de la théor ie de 
l ' imprévis ion, et enfin le risque objectif. 

A tout le moins, d i t - i l , la distinction entre le normatif et le 
constructif permettra de faire œuvre utile et féconde, et d ' in t ro
duire un peu d'ordre dans l 'empirisme actuel de la jur ispru
dence. 

Nous avons tous, écri t - i l , la notion de certaines de ces lois 
impératives dont parlait S A L E I L L E S , et qu i doivent s'imposer 
au juge avec une r igidi té absolue. Mais nous avons tous aussi 
la notion de certaines règles plus souples, plus flexibles, plus 
raffinées, où la précis ion légale absolue est une erreur, parce que 
le sens et la po r t ée de ces règles d é p e n d e n t presque en totalité 
de l 'évolution des faits ou des m œ u r s . 

M . Georges C O R N I L a di t avec raison : Le législateur et le 
juge sont deux organes d'expression du droit , qui accomplissent 
chacun une fonction éga lement salutaire : celle du législateur 
satisfait au besoin de stabilité des rapports sociaux, et celle du 
juge au besoin non moins impér ieux de mobilité des rapports 
sociaux ". 

X V I I I . — E n rappelant ces lignes, M . D E P A G E peut se ren
dre le témoignage d'avoir vaillamment tenté d 'é tabl i r une dé te r 
mination scientifique de cette stabilité et de cette mobi l i té des 
rapports sociaux. A ce point de vue, son important ouvrage 
présente le plus v i f in térêt , tant doctrinal que pratique. I l d é n o t e 
une rare é rud i t ion , une connaissance approfondie du droi t , 
une remarquable é t e n d u e d'esprit. 

Quoi qu'on pense du succès de sa thèse , des réserves qu'elle 
peut imposer en de nombreux points qu i nécessi teraient un 
examen crit ique auquel ce simple compte rendu, déjà fo rcément 
long, ne nous permet pas de nous livrer, on ne manquera pas 
d'y voir un travail du plus grand mér i t e . Ce travail considérable 
prendra dignement place à côté des publications similaires des 
juristes belges et é t rangers qu i ont cherché à donner une orien
tation à la jurisprudence, ou tout au moins à expliquer la 
dispari té et l ' i ncohérence de maintes de ses solutions. 

A la fin de son l ivre, l 'auteur é b a u c h e un programme de for
mation sociologique des juges et de redressement de l'enseigne
ment universitaire. 

I l faut envisager, écr i t - i l , la science du droi t comme une 
science sociale, une science d'observation et d ' expér imen ta t ion , 
et non comme une science morale et formelle. 

Peu t -ê t r e , — mais en attendant le C L A U D E B E R N A R D d'une 
in te rpré ta t ion plus objective, plus sociologique et moins ration
nelle, « faisant un usage plus large de ce sens critique qui man
que si souvent à nos juges »,— nous demanderons modestement 
un peu plus de lumière qu 'on n'en trouve d'ordinaire dans les 
savantes dissertations e n c o m b r é e s de néologismes inutiles, 
un peu plus de précis ion dans l ' indication des moyens que p r é 
conisent les juristes sociologues pour le progrès et surtout la 
clarification du droit . 

Nous nous permettrons de demander aussi ce que devient, 
dans le sys tème de l ' in terpré ta t ion élast ique des textes, le rôle 
assigné originairement à la Cour de cassation de r é p r i m e r la 
fausse in te rpré ta t ion , la fausse application et la violation de la 
lo i , et ce que devient enfin la règle fondamentale de l 'égalité 

de tous devant la lo i , ce qui implique l 'uniformité d'application 
de celle-ci d ' après la conception de ses auteurs. 

Nous attendons encore la réponse à cette objection que nous 
avons déjà faite ( i ) . E D . R. 

( I ) V . compte rendu du livre de M . B O N N E C A S E sur l'Ecole 
de l'exégèse en droit civil, B E L G . J U D . , 1925, col. 27 et suiv. 

C O N C O U R S Victor B O N N E V I E . 

R È G L E M E N T . 

{Adopté par le Conseil de l'Ordre en sa séance du 13 juillet 1925) 

Article premier. — Sous le nom de Victor B O N N H V I E et en 
exécut ion des dern iè res volontés de ce confrère regre t té , i l est 
ins t i tué un pr ix biennal de trois mi l le francs. 

Article 2. — Ce pr ix est des t iné à favoriser l ' é tude des ques
tions de dro i t social et est décerné à la suite d 'un concours 
ouvert à tous les membres du Barreau de Bruxelles. 

Article 3. — Tous les deux ans, dans une de ses séances du 
mois de ju i l le t , le Conseil de l 'Ordre dé t e rmine ra la question 
mise au concours. Elle sera por tée à la connaissance du Barreau 
par voie d'affichage à la Bib l io thèque et par tous autres moyens 
qu ' i l dé t e rmine ra . 

Article 4 . — La p r e m i è r e pé r iode du concours s'ouvrira le 
i ' ' r août 1925 et prendra fin le 31 octobre 1927, et les pér iodes 
subséquen te s , de deux en deux ans. 

Article 5. — Les mémoi res doivent être déposés , à la B ib l io 
t h è q u e du Barreau, avant le 31 octobre de l 'année au cours de 
laquelle prend fin une pér iode de concours. 

Article 6. — Les mémoi r e s peuvent être manuscrits ou i m p r i 
més . Dans le premier cas, ils doivent être écri ts à la machine. 
I ls doivent ê t re déposés en deux exemplaires. I l s ne peuvent 
pas avoir déjà obtenu un autre p r ix décerné par la Confé rence 
du Jeune Barreau, une Académie ou tout autre corps savant. 

Ils peuvent ê t re r i d i g é s en français ou en flamand. 

Article 7. — Le jury chargé de l 'a t t r ibut ion du p r ix se com
pose de M . le Bâ tonn ie r de l 'Ordre des Avocats à la Cour 
d'appel de Bruxelles qu i le p rés ide , de deux membres du Con
seil désignés par ce dernier à une séance du mois de novembre 
qu i suit l 'expiration de chaque pé r iode , et de deux autres mem
bres éga lement désignés par le Conseil pa rmi les membres du 
Barreau, de la Magistrature ou de l'Enseignement s u p é r i e u r . 

Article 8. — Ce jury décide à la major i té et statue dans les 
trois mois de sa const i tut ion. 

Article 9. — L e pr ix ne peut ê t re d iv isé . Si le ju ry estime 
n'avoir pas à l 'attribuer, la somme non employée sera ajoutée 
à celle des t inée au pr ix de la plus prochaine pér iode biennale. 

Article 10. — L'allocation du pr ix pourra être subo rdonnée à 
la publication du m é m o i r e c o u r o n n é . 

Question mise au concours pour la p r e m i è r e pé r iode ouverte 
le l ' r A o û t 1925 et prenant fin le 31 Octobre 1927 (Séance du 
Conseil du 27 ju i l le t 1925) : 

'• Faire un exposé historique succinct de la créat ion et du déve
loppement des juridict ions spéciales pour enfants, dans les 
principaux pays d'Europe. 

» Comment se concilient, dans ces juridictions, les principes 
du droit pénal classique et ceux du droi t social nouveau. 

Les idées et les m é t h o d e s qu i caractér isent ces nouvelles 
juridict ions, où le juge est appe lé à suivre le justiciable en 
dehors de l'audience, peuvent-elles trouver leur application 
utile, et dans quelle mesure, lorsqu ' i l s'agit de dé l inquan t s 
adultes? 
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S O M M A I R E 

S o c i é t é s a n o n y m e s . — L e s o b l i g a t i o n s à d r o i t de vo te , par 
Lucien UAMPION. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E . 

C a s s a t i o n . —Pourvoi du ministère public. — Arrêt par défaut. — 
Délai. — Fait non constitutif d'infraction. — Arrêt sans base en 
droit comme en fait. (Tass., 2° ch., !,'> juin 192a.) 

I . C h o s e j u g é e . — Homicide involontaire. — Ordonnance de non-lieu. 
Action civile. — I I . R e s p o n s a b i l i t é . — Chemin de fer vicinal. — 
Accident. — Débarquement des voyageurs. — Surveillance, 
ibïuxelles, Gc ch. , 9 mai 1925.) 

A s s u r a n c e s . — Assurance de marchandises contre le vol. — Com
merçant. — Habitation particulière. — Réticence. (Bruxelles, fi" ch., 
7 février 1925.) 

S o c i é t é c i v i l e . —Forme coopérative. — Représentation en justice. 
Publication du bilan et de la liste des membres. — Ordre public. — 
Liberté du commerce et de l'induslrie. (Liège, 3e ch., 22 mai 
-1925.) 

R e s p o n s a b i l i t é . — Entrepreneur. — Vice de la construction. — 
Kaute du propriétaire constructeur. — Dommage causé au voisin. 
(Gand, In- et 2'' ch., 9 avril 1928, avec avisdeM. le premier avocat 
général S O E M C S S . ) 

B l e s s u r e s p a r i m p r u d e n c e . — Responsabilité civile. — Faute d'un 
élre moral. — Prescription de trois ans. (Gand, 2 e ch., 21 avril 

1925.) 

B I B L I O G R A P H I E . 

C a m p i o n , L . — La théorie de l'abus des droits. 

Sociétés anonymes. — Les obligations 
à droit de vote. 

« Si vous ne tenez pas compte 
des faits dans vos lois, celles-ci 
ne seront pas conformes aux 
besoins sociaux ». ( B A R A , Discus
sions parlementaires relatives à 
l'article 88 de la loi sur les 
sociétés.) 

1. — L a matière des sociétés, plus que toute 
autre, fait apparaître l'opposition inéluctable entre 
l'immobilité des textes et le renouvellement 
constant des faits sociaux. Les lois organiques des 
sociétés commerciales sont relativement récentes. 
Pourtant, les perturbations, ou simplement les déve
loppements économiques, ont créé tant de besoins 
nouveaux que, par bien des points, elles ne répon
dent déjà plus aux nécessités actuelles. Aussi, un 
grand nombre de questions se posent journellement, 
que la jurisprudence s'efforce de résoudre par des 
interprétations parfois laborieuses. L'une de celles-
ci, dont la jurisprudence n'a pas encore eu à con
naître, mais qui lui sera certainement soumise 
prochainement, résulte de l'émission d'obligations 

conférant le droit d'assister aux assemblées d'action
naires avec voix délibérative. L a clause des statuts 
d'une société anonyme créant de semblables obli
gations, est-elle licite en droit belge ? Nous pensons 
pouvoir répondre affirmativement. 

L a question ne présente pas seulement cet intérêt 
purement théorique qui s'attache à certaines con
troverses juridiques. Sa solution est d'utilité géné
rale. L a possibilité d'opérations permettant d'obte
nir des capitaux frais, tout en donnant aux prêteurs 
des garanties nouvelles, est une nécessité vitale 
pour bien des sociétés. Par voie de conséquence, 
la circulation et la productivité intensive des mêmes 
capitaux répondent aux besoins économiques 
actuels. 

2. — L'examen de cette question doit être abordé 
à la lumière d'un principe général, que l'on mécon
naît fréquemment et qui domine pourtant toute la 
matière des sociétés : la liberté des conventions. 
L e législateur a pris soin de rappeler l'art. 1134 du 
code civil, base même de notre droit des obligations. 
L'article I e r , S 2, des lois coordonnées dispose, 
en effet : « Les sociétés se règlent par les conventions 
des parties, par les lois particulières au commerce et 
par le droit civil ». I l est intéressant de souligner à 
cet égard que, pour bien marquer le rôle essentiel 
qu'il entendait réserver aux conventions en dehors 
des dispositions impératives, le législateur a ren
versé l'ordre d'énumération prévu par les disposi
tions antérieures. L'article 18 du code de commerce 
de 1808, l'article 62 du projet du Gouvernement, 
le projet de la commission de la Chambre des 
représentants, contenaient chacun une disposition 
ainsi conçue : « L e contrat de société se règle par le 
droit civil, par les lois particulières au commerce 
et par les conventions des parties ». C'est par un 
amendement spécial que le ministre de la Justice 
proposa, en 1868, de donner la première place aux 
conventions des parties. Certains auteurs ont estimé 
que ce changement était peu compréhensible (1). 
L'explication paraît simple, cependant. Assurément 
BARA, auteur de cet amendement, n'a pas voulu 
que les conventions particulières prennent le pas sur 
les principes d'ordre public contenus dans les lois 
commerciales ou dans le code civil. I l a simplement 
désiré marquer la place prépondérante qu'il enten-

(1) G U I L L E R Y , Sociétés commerciales, tome I , n ° 167 ; — 

H O L B A C H , Interprétation des lois sur les sociétés, p . 24 . 



dait accorder au principe de la liberté des conven
tions. 

On aurait pu soutenir que la loi sur les sociétés 
devait être toute entière interprétée restrictivement, 
étant toute entière dérogatoire au droit commun, 
puisque, par le système de la majorité notamment, 
elle touche au principe de l'immutabilité des con
ventions en dehors de la volonté des parties con
tractantes. On aurait pu prétendre que tout ce qui 
n'était pas prévu par elle était prohibé. Par cette 
démonstration de l'importance primordiale qu'il 
attachait à la liberté des conventions, le législateur 
a indiqué, au contraire, qu'en principe, tout était 
permis, sauf ce qui était prohibé. L a distinction 
était capitale. 

Ceci étant acquis, il convient de rechercher si 
la clause accordant voix délibérative aux obliga
taires, se heurte directement ou indirectement à 
l'une ou l'autre des dispositions impératives de 
nos lois sur les sociétés commerciales. 

3. — On songe immédiatement à l'art. 88 des 
lois coordonnées, ainsi conçu : « Les porteurs 
d'obligations ont le droit d'assister aux assemblées 
générales, mais avec voix consultative seulement ». 
Et l'on ajoute : « Cette dernière prescription, sous 
réserve de la clause contraire, apparaît comme 
impérative » (2). Nous pensons que c'est une erreur. 

Assurément, le texte de l'article 88 est d'ordre 
public, mais en un sens seulement. I l accorde 
impérativement le droit aux obligataires d'assister 
aux assemblées générales, et aucune disposition ne 
pourrait, à peine de nullité, le leur enlever. Assu
rément aussi, les termes « avec voix délibérative 
seulement » sont restrictifs. Cette restriction porte, 
selon nous, non pas sur les droits qui peuvent être 
accordés aux obligataires par des conventions par
ticulières, mais sur le droit que le même texte leur 
attribue en dehors de toute convention. E n réalité, 
la loi, par cette expression, fixe les limites du droit 
qui doit être reconnu, mais elle ne fixe pas celle du 
droit qui peut être reconnu. Pour que l'attribution 
de la voix délibérative fût possible, il n'était pas 
nécessaire que le législateur réservât expressément 
la clause contraire. I l l'avait réservée implicitement 
en son article i l ' r , § 2, en rappelant le principe de 
la liberté des conventions. 

L'examen des travaux préparatoires indique, du 
reste, qu'à aucun moment de l'élaboration de ce 
texte, le législateur n'a manifesté son intention de 
lui attribuer une portée exclusive. I l ne résulte pas 
des vives discussions (3) qui ont précédé l'adoption 
de l'amendement, tour à tour retiré, puis représenté, 
que la loi, en accordant une garantie aux obligataires 
pour leur permettre de sauvegarder efficacement 
leurs droits, ait considéré cette mesure comme le 
maximum permis. Elle a seulement, dans l'intérêt 
des obligataires, édicté un minimum qui doit leur 
être consenti. Et il pourrait, dès lors, être soutenu 
avec quelque raison qu'en reconnaissant plus que le 
minimum fixé par la loi, loin de la violer, on respecte 
au contraire son esprit. Voici ce que disait notam
ment BARA : « M . le ministre de la Justice dit que 
ma proposition est contraire aux principes. I l n'en 

(2) G I L S O N , Journal des sociétés, 1925, p . 74. 

(3) G U I L L E R Y , Cornm. lég., t. I , n° 13, art . 6161s ; n ° 16, art . 
210 ; n° 17, ar t . 210 ; n ° 18, ar t . 69 ; n ° 20, ar t . 69; n ° 21 , art . 70 ; 
t. I I , n° 166 ; — t. I I I , n o s 228 , 347, art.62 ; n ° 568 , ar t . 69 ; — 
t. I V , n» 23 ; — t. V , n ° s 6, 9 , 14, 43 , art . 69. 

est rien. Nous avons parfaitement le droit de faire, 
en cette matière, ce qui est nécessaire pour satisfaire 
aux besoins sociaux ». Et , plus loin : « Je ferai 
remarquer que, dans l'ancienne législation où les 
obligataires n'assistaient pas à l'assemblée, il y 
avait un commissaire du Gouvernement qui y 

| assistait. C'était là une garantie, car si les action
naires avaient voulu prendre une position qui pût 
nuire aux intérêts des obligataires, celui-ci pouvait 
intervenir et provoquer près du Gouvernement le 

J retrait de l'arrêté d'autorisation ; mais actuellement 
il n'y a plus de commissaires. Les premiers venus 
peuvent s'associer pour constituer une société 
anonyme ; dès lors, il faut une garantie pour les 
obligataires, il faut leur laisser faire l'office de com
missaires du Gouvernement, en ce qui concerne leurs 
intérêts ». 

4. — L'article 88 étant écarté, existe-t-il d'autres 
dispositions d'ordre public qui paraissent prohiber 
la clause étudiée ? 

On n'en aperçoit pas parmi les dispositions 
prises dans l'intérêt des tiers (maintien, souscrip
tion, libération du capital social, publicité du bilan, 
etc.). 

Parmi les dispositions protégeant les actionnaires, 
deux textes doivent retenir notre attention : l'art. 74 
et l'art. 175. 

L'art. 74 dispose, en son alinéa 2 : « Tous les 
actionnaires ont, nonobstant disposition contraire, 
mais en se conformant aux règles des statuts, le droit 
de voter par eux-mêmes... etc. » Dira-t-on que cette 
disposition, en ne prévoyant le droit de vote que 
pour les actionnaires, s'oppose à ce que celui-ci 
soit attribué à d'autres personnes ? Ce serait se 
méprendre une fois de plus sur le sens dans lequel 
ce texte est impératif. I l défend d'enlever ou de 
refuser le droit de vote aux actionnaires. I l décide 
qu'au moins une voix devra être attribuée à chacun 
d'eux. I l n'interdit point d'en accorder une aux 
obligataires. Ce n'est pas seulement ce qui est 
prévu par la loi qui est permis : Tout est permis, 
sauf ce qui est prohibé. 

5. Mais le même article ajoute. « Nul ne peut 
prendre part au vote pour un nombre d'actions 
dépassant la cinquième partie du nombre des 
actions émises ou les deux cinquièmes des actions 
représentées ». Une difficulté surgit. L a doctrine 
et la jurisprudence reconnaissent unanimement le 
caractère impératif et d'ordre public de cette dispo
sition. Comment cette prescription légale pourra-t-
elle se concilier avec l'attribution d'un droit de vote 
aux obligataires ? Sera-t-il ou non tenu compte des 
obligations émises et représentées pour la détermi
nation des quotités fixées par l'art. 74, alinéa 2 ? 
Ne point en tenir compte, permettrait de tourner 
la loi en faisant directement ce qu'on ne peut faire 
indirectement. Celui, en effet, qui voudrait acquérir 
une influence prépondérante dans la société, 
s'efforcerait de dépasser les limites indiquées par 
l'art. 74, en acquérant des obligations dont le 
nombre, joint aux actions pour lesquelles il peut 
prendre part au vote, lui assurerait la majorité. I l 
faudra donc écarter cette solution, et assimiler les 
obligations aux actions pour l'application de l'art. 
74, alinéa 2 . 

6. — On ne pourra point objecter que l'article 175 
des lois coordonnées édicté une peine à l'égard de 



ceux qui votent sans être actionnaires. Ce qui est 
prohibé par la loi, c'est le fait de voter comme 
actionnaire en usurpant cette qualité. « Ceux qui, 
en se présentant comme propriétaires d'actions qui 
ne leur appartiennent pas, ont pris part au vote », 
dispose le texte. L'obligataire votant comme tel, 
en vertu d'un droit lui reconnu par les statuts, ne 
tomberait évidemment pas sous l'application de 
cet article. 

7. — L'attribution du droit de vote aux obliga
taires ne paraît donc point directement contraire à 
aucune des dispositions expresses et impératives 
des lois sur les sociétés commerciales. On soutien
dra, peut-être, qu'elle ne peut se concilier avec la 
nature même du contrat de société, puisque, d'une 
part, elle tend à confondre l'action, portion du 
capital, et l'obligation, simple droit de créance, et 
puisque, d'autre part, elle accorde à des tiers, non 
associés, une part plus ou moins grande dans la 
gestion de la société. 

E n réponse à ces objections, nous pourrions nous 
borner à répéter le principe déjà rappelé : « Tout ce 
qui n'est pas prohibé, est permis ». L e respect des 
principes de droit, est bien ; la conformité du droit 
aux faits, est mieux. L a stricte observation des 
principes n'est exigée par l'ordre public, que pour 
autant que ces principes eux-mêmes soient d'ordre 
public. Ni le maintien de la séparation complète 
entre la nature juridique de l'action et de l'obliga
tion, ni le respect de la règle de la non-immixtion 
de tiers dans la gestion de la société, ne le sont. 

8. — Au surplus, nous croyons pouvoir démon
trer que la clause étudiée ne contrarierait en rien 
les principes invoqués. 

Le contrat de société, en effet, n'exclut pas 
nécessairement la gestion des intérêts sociaux par 
des tiers. C'est ainsi que les administrateurs d'une 
société anonyme peuvent ne pas être actionnaires 
(art. 58). Dans la pratique, les banques mettent 
fréquemment comme condition à l'octroi d'un 
crédit, l'entrée d'un délégué au conseil d'admi
nistration. Nul ne songe à contester la régu
larité de cette opération, qui fait participer un 
créancier à la gestion de la société. Sans doute, 
les administrateurs restent-ils sous le contrôle de 
l'assemblée générale, mais les statuts peuvent leur 
confier des pouvoirs extrêmement étendus, dont 
ils usent sans recours à l'assemblée générale, la
quelle conserve uniquement le droit de leur retirer 
leur mandat, si elle estime qu'ils en font un usage 
inopportun. 

De même, un contrat de louage de services 
peut conférer à un directeur, non associé, même 
nommé pour une période déterminée et par con
séquent irrévocable, la gestion tout au moins 
partielle des intérêts sociaux. 

Plusieurs dispositions légales prévoient, du reste, 
expressément, l'intervention de tiers dans les affaires 
sociales ; notamment, l'article 1854 du code civil 
et les articles 25 et 63 des lois coordonnées. L'article 
41 est particulièrement intéressant, à cet égard. I l 
permet expressément de créer, indépendamment 
des actions représentatives du capital, des titres ou 
parts bénéficiaires. Ceux-ci donnent droit à une part 
des bénéfices annuels ou de liquidation. Ils ne 
représentent pas une portion du capital, mais un 

simple droit aux bénéfices, un droit de créance (4). 
Or, il est unanimement admis que les statuts 
peuvent attacher à ces titres de créances le droit 
de vote aux assemblées générales. Cette faculté fut 
expressément reconnue par le ministre de la Justice, 
en séance de la Chambre, du 4 décembre 1912 (5), 
après que le Sénat eût rejeté un amendement ten
dant à limiter le droit de vote des parts bénéficiaires 
par rapport au nombre d'actions représentées (6). 

Elle est reconnue également par deux décisions 
du tribunal de commerce de Bruxelles (7) et par la 
doctrine belge (8). 

I l est donc certain qu'un droit de vote peut être 
accordé à des titres ne représentant pas une part 
du capital, et que, pour établir le quorum prévu par 
l'art. 74, al. 2, il faudra, comme nous le proposions, 
assimiler les titres aux actions. 

9. — Nous croyons pouvoir conclure de cet 
exposé que l'attribution d'une voix délibérative 
aux obligataires, lors de la constitution de la société, 
ne serait point contraire à l'ordre public, en général, 
ni à aucune des dispositions impératives de la loi 
sur les sociétés, en particulier (9). 

L a société, personne morale, a donc, comme 
toute autre personne juridique, le pouvoir, s'il lui 
plaît ainsi, d'accorder à ses obligataires un droit de 
contrôle et de participation à la gestion de ses biens. 
Elle n'accomplit pas, en ce faisant, un acte plus 
illicite que le débiteur qui, pour donner toute 
sécurité à ses créanciers, les fait participer à l'admi
nistration de son patrimoine. 

• 

10. — Une question plus délicate se pose. L a 
voix délibérative pourrait-elle être accordée aux 
obligataires par voie de modification aux statuts ? 

Pourrait-elle être imposée par une majorité 
d'actionnaires à une minorité d'opposants, sans 
enfreindre les limites fixées par la loi ou la juris
prudence au pouvoir des assemblées générales ? 

L'art. 70, al. 2, des lois coordonnées dit : « L'as
semblée générale a le droit d'apporter des modifi
cations aux statuts, mais sans pouvoir changer 
l'objet essentiel de la société ». On entend par 
objet essentiel l'objet assigné à l'activité sociale, le 
but pour lequel la société a été constituée. 

L a clause proposée n'enfreint évidemment pas la 
défense édictée par la loi. 

A cette restriction imposée par la loi sur les 
sociétés commerciales, la jurisprudence et la doc
trine en a ajouté deux autres, déduites des principes 
généraux du droit. 

(4) Cass. fr . , 20 j u in 1917, J. S . , 1918, p . 306 W A H L , Des 
titres au porteur, t . 2, n° 292 ; — J. S . , 1897, p . 149 à 155 ; — 
note sous Paris, 16 juil let 1896, S I R E Y , 1898, 2, 89 ; — T H A L L E R , 

Droit commercial, p . 406, n° 639 ; — L y o n , 14 mai 1901, J. S . , 
1902, p . 29 ; — GlLSON, Modifications aux statuts, n° 144 ; — 
W A U W E R M A N S , art. 4 1 , n ° 198. 

(5) Ann. pari., 1912-1913, p . 102. 

(6) Ann. pari., 1904-1905, p . 416. 

(7) 11 janvier 1897 (Rev. prat, soc., 1897, p . 118) et 30 novem
bre 1810 (Jur. comm. Bruxelles, 1911, p . 222) . 

(8) GlLSON, op cit., p . 145. 

(9) E n France, L Y O N - C A E N et R E N A U L T (t . I I , n° 884) se 
prononcent dans le m ê m e sens. Mais i l est à remarquer, d'une 
part, que la loi française ne contient aucune disposition analogue 
à notre atricle 88, et, d'autre part, qu'elle exige que tous les 
administrateurs soient associés. 



1 1 . — L a première interdit de porter atteinte aux 
droits acquis des actionnaires ou des tiers (io). 

L'attribution d'un droit de vote aux obligataires 
ne léserait évidemment point les droits acquis des 
tiers. Ne porterait-elle pas atteinte aux droits 
acquis des actionnaires ? On pourrait prétendre que, 
parmi les droits acquis, doit être comprise l'in
fluence acquise par chaque actionnaire dans la 
gestion de la société, influence dont il se verrait 
en partie frustrée par l'immixtion des obligataires 
dans la dite gestion. 

L a réponse est double : D'une part, la doctrine 
et la jurisprudence entendent par droits acquis des 
actionnaires, non pas leur plus ou moins grande 
influence au sein de la société, mais uniquement les 
avantages particuliers (prime à un fondateur, 
par exemple) accordés à l'un ou à l'autre, ou les 
droits particuliers attachés à un groupe ou à une 
catégorie d'actions ( n ) . 

D'autre part, un argument d'analogie se présente. 
Lorsqu'une société est constituée sans parts de 
fondateurs ou autres titres bénéficiaires, il est 
loisible aux actionnaires, en procédant à une modi
fication des statuts, d'introduire dans l'association 
des titres de cette nature et de leur attacher voix 
délibérative. L a création de pareils titres posté
rieurement à la fondation de la société, ne constitue 
pas une augmentation de capital et n'est même pas 
soumise aux prescriptions dont la loi impose 
l'observation en cette dernière matière (12). 

Par cette création, des personnes jusqu'ici étran
gères à la gestion de la société viennent soudain 
participer à celle-ci, sans que leurs titres représen
tent une portion quelconque du capital social. Pour
quoi ne pourrait-il en être de même en ce qui con
cerne les obligataires ? 

1 2 . — L a seconde restriction apportée par la 
doctrine au pouvoir modificateur des assemblées 
générales, interdit de porter atteinte à l'essence 
même, à la nature du contrat de société. L'existence 
de cette restriction est controversée. Certains 
auteurs (13) l'admettent en s'appuyant sur une 
phrase insérée dans le rapport de la commission 
de la Section centrale de la Chambre des repré
sentants, rédigé en 1872 par PIRMEZ : « Mais s'il 
s'agissait de changer l'essence même de la société, 
il est évident que rien ne pourrait suppléer à la 
volonté unanime des actionnaires » ( G U I L L E R Y , 
Comm. lég., 2 e part., I I , n° 62). 

D'autres auteurs contestent qu'il faille donner 
cette interprétation à la phrase précitée, et nie que 
le pouvoir modificateur des assemblées puisse 
être ainsi limité. « Ces derniers mots, écrit 
M . G I L S O N (14), ont, comme nous l'avons dit, induit 
certains commentateurs en erreur. Ils ont cru y 
voir la preuve que la loi avait en vue tous les élé
ments relatifs à l'essence même de la société, alors 
que M . P I R M E Z n'envisageait que l'objet social ». 

Quoi qu'il en soit, et bien que la thèse de 
M . G I L S O N nous paraisse sérieuse, nous devons 

(10) R E S T E A U , Sociétés anonymes, t . 2, n o s 1296 et suiv., p . 519; 
G I L S O N , Modifications aux statuts, n° 43 , p . 75 . 

(11) R E S T E A U , op. cit., n° 1297 ; — P I R M E Z , Notes posthumes 
(Rev. prat, soc., 1891, p . 2 8 2 ) ; — G I L S O N , op. cit., p . 88, n° 51. 

(12) G I L S O N , p . 255 , n 0 3 144, 145 et 146 ; — H O U P I N et Bos-

V I E U X , I , p . 526, n° 457 . 

(13) W A U W E R M A N S , n o s 471 et 472 . 

(14) G I L S O N , p . 65 . 

examiner si l'attribution du droit de vote aux obli
gataires enfreindrait cette prohibition, admise par 
certains, contestée par d'autres. 

Nous estimons que cette dernière question, bien 
que délicate, doit être résolue négativement. E n 
effet, si l'attribution par modification aux statuts 
d'un droit de vote aux obligataires était contraire 
à l'essence même du contrat de société, parce 
qu'elle attribuerait aux obligataires une partici
pation dans la gestion des affaires sociales, il fau
drait évidemment considérer comme également 
contraire à cette essence, la création de parts 
bénéficiaires avec droit de vote. 

I l devrait s'ensuivre que, si cette création con
traire à l'essence même du contrat était réalisée 
à la constitution même de la société, celle-ci serait 
nulle comme telle. Or, cette solution est, nous 
l'avons vu, unanimement repoussée. 

13. — Une dernière considération d'ordre prati
que. I l serait, au surplus, fort aisé d'attribuer un 
droit de vote aux obligataires par un moyen détour
né, dont nul ne contestera la parfaite régularité. 

L a loi n'indique pas les avantages qui justifient 
la création et l'attribution des parts bénéficiaires ; 
les associés ont donc, à cet égard, un pouvoir sou
verain d'appréciation. Dès lors, l'obtention par la 
société d'un emprunt important pouvant être 
considéré comme un avantage particulièrement 
appréciable, rien n'interdit de créer un certain 
nombre de parts bénéficiaires, non représentatives 
d'une partie du capital social, mais ayant droit de 
vote, qui seront à attribuer, titre pour titre, aux 
souscripteurs d'un emprunt à contracter par la 
société sous forme d'émissions d'obligations. 

L U C I E N C A M P I O N , 

Avocat à la Cour d'appel, 
Docteur spécial en droit civil. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Seconde chambre. — Prés idence de M . G O D D Y N . 

15 j u i n 1925. 

C A S S A T I O N . — P O U R V O I D U M I N I S T È R E P U B L I C . — A R R Ê T 

P A R D É F A U T . — D É L A I . — F A I T N O N C O N S T I T U T I F D ' I N F R A C -

T I O N . — A R R Ê T S A N S B A S E E N D R O I T C O M M E E N F A I T . 

L'intérêt du ministère public à se pourvv'r contre 11,1 arrêt dj 
condamnation, dérive, en principe, de la nature même de Faction 
publique, où il n'y a d'engagé que la vérité et la justice dans 
leurs rapports avec l'ordre public >. 

Le délai accordé au ministère public pour se pourvoir en cassation 
contre u:i<! décision par défaut, non susceptible d'apf el,commence 
à courir, même si elle contient un élément définitif et que! que 
soit le moyen invoqué à l'appui du pourvoi, seulement à l'expi
ration du délai ordinaire d'opposiliju, si ancuue opposition 
ne s'est produite dans ce délai laus l: cas contraire, le délai 
accordé au ministère public commeii :e à courir an prononcé de 
la décision qui déclare l'opposition 110,1 recevable, ou qui, après 
l'avoir reçue, acquitte ou condamne le prévenu. 

Manque de base en fait co.nme en droit, l'arrêt qui condamne un 
prévenu du chef d'un fait, qui n'en pas constitutif de l'infraction 
à raison de laquelle il est poursuivi, ni d'aucune autre infrac
tion justifiant la peine prononcée. 

( P R O C U R E U R G É N É R A L A B R U X E L L E S — C . V A N C A M P E N H O U T . ) 

Mémoire à l'appui du pourvoi formé par le 
Procureur Général près la Cour d'appel de Bruxelles 



contre l'arrêt rendu par cette Cour, le 29 novembre 
1924 : 

Moyen et développement. — Viola t ion de l 'article 97 de la 
Constitution, fausse in te rpré ta t ion et partant violation de 
l'article 305 du code pénal . 

L e défendeur est c o n d a m n é sur pied de l 'article 305 du 
code pénal pour avoir tenu... une maison de jeux (specllmis). 

Ainsi qualifie, le fait ne constitue pas une infraction, n i à 
l'article 305 du code pénal , n i à aucune autre disposition légale. 
On peut, en effet, tenir, sans autorisation légale, une maison 
de jeux d'adresse, de jeux d ' a g r é m e n t , etc. 

En réal i té , i l s'agissait, en l 'espèce, d'une maison de jeux de 
hasard, mais faute d'avoir constate ce dernier c l émen t , l 'arrêt 
de condamnation manque de base légale. 

C'est afin que cet é lément soit cons ta té par la cour de renvoi, 
que le procureur général souss igné s'est pourvu contre l 'arrêt 
de condamnation et conclut à la cassation de celui-ci avec renvoi 
et condamnation du défendeur aux frais. 

Recevabilité du pourvoi. — I . On pourrait ê t re t en té de faire 
à la recevabili té du pourvoi une p remiè re objection, t irée de 
l 'arrêt de la Cour s u p r ê m e , du 10 novembre 1924, en cause 
Sels ( P A S . , 1925, 1, 13): le condamne n'ayant pas fait opposi
t ion à l 'arrêt dans les dix jours de la signification, l ' a r rê t est 
définitif et partant le procureur général souss igné est sans 
intérê t à se pourvoir contre l u i . 

Cette objection para î t devoir ê t re écar tée pour un double 
mot i f : 

D 'une part, aucune disposition légale n'exige que le pourvoi 
du min i s tè re public s'inspire d 'un in térê t de la répress ion , et 
soit partant dir igé contre le c o n d a m n é . L e min is tè re public 
au répressif défend les in térê ts de la société comme ceux de 
l ' inculpé ; i l ne poursuit, par l 'action publique, que la consé
cration du juste, et son pourvoi est recevable dès que fondé 
sur une violation de la loi ou d'une formali té substantielle, 
que cette violation porte préjudice à la répress ion ou au con
d a m n é . (Comp. procureur général L E C L E R C Q , P A S . , 1845, 1, 

217.) Or, en l ' e spèce , i l peut ê t re de l ' in térê t du c o n d a m n é 
que l 'a r rê t attaque soit cassé, puisque la cour de renvoi ne 
pourra condamner ensuite le dé fendeu r qu'en relevant une 
circonstance de fait nouvelle, dont la preuve peut n ' ê t r e pas 
r appor tée à suffisance. 

E n second lieu, l 'objection, en l ' espèce , est sans fondement, 
parce que r ien ne permet d'affirmer que l 'arrêt soit définitif à 
l 'égard du c o n d a m n é , et s'il en est ainsi, le procureur général 
soussigné a un incontestable in térê t — in térê t de répress ion — 
à se pourvoir contre l 'arrê t . 

Que rien ne permette d'affirmer que l 'a r rê t a t t aqué est 
définitif à l 'égard du c o n d a m n é , c'est ce qu i résul te de cette 
circonstance que l 'arrêt a t t aqué a été signifié le 15 d é c e m b r e 
1924, soit onze jours avant le pourvoi , non point à la personre 
du c o n d a m n é , mais à son domicile. D ' o ù i l suit que le con
d a m n é joui t du bénéfice de l 'opposition extraordinaire dont 
le point de dépa r t remonte au jour, non de la signification de 
l 'arrêt , mais où i l a eu connaissance de cette signification 
(art. i ' T , a l . 2 , de la loi du 9 mars 1908). 

I l s'ensuit que le c o n d a m n é peut ê t re recevable aujourd 'hui 
encore à former opposition contre l 'a r rê t de condamnation 
p r o n o n c é contre l u i . 

Q u i ne voi t , dès lors, l ' in térê t majeur que l 'action publique 
possède dans le p ré sen t pourvoi? 

Sans doute, s ' i l était admis que, par l 'opposition du con
d a m n é , la cause était tout ent ière , et sans restriction aucune, 
soumise à l 'appréciat ion nouvelle du juge, que les termes 
légaux « la condamnation sera comme non avenue par suite de 
l 'opposition >• (art. 1" de la loi du 9 mars 1908) s'appliquent, 
tant à la partie de la sentence par défaut favorable à l'opposant, 
q u ' à celle qu i l u i est défavorable , l 'action publique ne serait 
pas intéressée au présen t pourvoi Sur l 'opposition du con
d a m n é , rien dans ce sys tème n ' empêche ra i t la Cour d'appel 
de Bruxelles de relever la circonstance que la maison de jeux 
tenue par l ' inculpé était une maison de jeux de hasard, et de 
justifier ainsi la condamnation nouvelle. 

Mais, d'une part, une jurisprudence fort ancienne (voy. 
déjà Cass., 20 mai 1878, P A S . , 1878, 1, 344) et qui ne s'est 

jamais démen t i e (voy. encore Cass., 27 octobre 1924, P A S . , 1924, 
i » 5 6 o ) , décide que, sur l 'opposition du c o n d a m n é , la situation 
de celui-ci ne peut être aggravée et, d'autre part, la Cour 
s u p r ê m e admet aujourd'hui que c'est <• aggraver la position 
du c o n d a m n é . . . lu i nuire.. . > que de faire constater à sa charge 
des faits nouveaux, é lément essentiel de l ' infract ion, alors 
m ê m e que la peine p rononcée n'est pas aggravée (avis de M . le 
premier avocat général L E C I E R C Q sur Cass., 28 janvier 1924, 

P A S . , 1924, 1, 179 et 180). D ' o ù i l suit que,si demain le défendeur 
fait une opposition recevable dans le délai extraordinaire à 
l 'a r rê t de condamnation, la Cour d'appel ne pourra sur cette 
opposition relever l ' é lément essentiel de l ' infraction « maison 
de jeux de hasard , et elle devra acquitter le p r é v e n u en cons
tatant que le fait retenu à sa charge par l 'arrêt par défaut ne 
constitue aucune infraction. 

Contre cet arrêt rendu sur opposition, le min i s t è r e public 
ne pourra plus se pourvoir, puisque, ayant pu se pourvoir 
contre l 'arrêt par défaut et ne l'ayant pas fait, i l a laissé s 'étein
dre l 'action publique et ne peut, sur le seul recours du con
d a m n é , la faire revivre contre celui-ci. (Voy. avis de M . L E -
C I . E R C Q , cité ci-dessus.) 

Le procureur général soussigné a donc un in térê t à se pour
voir contre l 'arrêt par défaut , du 29 novembre 1924, celui de 
faire régulariser le t i tre de condamnation et d 'év i te r que, par 
son abstention à se pourvoir, ce titre ne vienne à disparaî t re 
sur l 'opposition du c o n d a m n é . 

Pour le dire en passant, c'est parce que ce dernier danger 
n'existe pas à l 'égard des deux c o c o n d a m n é s du défendeur 
( l 'arrêt est contradictoire à leur égard) , que le procureur général 
soussigné ne s'est pas pourvu contre eux dans l ' in térê t de la 
répress ion ; i l ne s'est pas pourvu non plus dans l ' in térê t des 
c o n d a m n é s , parce q u ' i l estimait qu'en fait, l 'arrêt de condamna
t ion était manifestement justifié et q u ' i l était , dès lors, sans u t i 
lité d'exposer les condamnes à des frais nouveaux. 

I I . — L o i n de déclarer le pourvoi non recevable à défaut 
d ' in té rê t , certains pourraient être enclins à le déc la re r tardif. 
C'est une seconde objection q u ' i l importe d'examiner. 

I l se rencontre des juristes que sédui t le raisonnement 
suivant : la lo i du 9 mars 1908, art. 3, ne permet au minis tère 
public de ne se pourvoir en cassation contre les arrêts de 
condamnation p rononcés par défaut qu ' ap rè s le délai ordinaire 
d'opposition. Cette disposition légale s'inspire de cette considé
ration que le pourvoi en cassation suppose une déc is ion défini
tive, et qu 'un ar rê t de condamnation par défaut n'est pas, en 
principe, définitif avant l 'expiration du délai ordinaire d'oppo
sition. 

Mais en tant que l 'arrêt de condamnation inflige un préjudice 
à la repression, i l est définitif; les griefs q u ' i l justifie, à ce point 
de vue, de la part du min is tè re public, sont définitifs, puisqu'ils 
seront nécessa i rement reproduits dans l 'arrêt sur opposition, 
la situation du c o n d a m n é ne pouvant être aggravée sur opposi
t ion. 

Les défenseurs de ce système arrivent ainsi à formuler la règle 
suivante : L e pourvoi formé par le minis tère public contre un 
arrêt par défaut dans l'intérêt de la répression et contre le con
d a m n é , est régi par l'article 418 du code d ' instruct ion cr imi
nelle ; l 'article 3 de la lo i du 9 mars 1908 ne règle que le pourvoi 
formé par le min is tè re public dans l'intérêt du condamné. 

L e présen t pourvoi serait donc tardi f ; ayant, en effet, pour 
but de faire constater par la cour de renvoi un é l é m e n t nouveau 
consti tutif de l ' infraction, i l tend à une aggravation de la 
situation du c o n d a m n é et n'a pas été formé que con fo rmémen t 
à la loi du 9 mars 1908. 

Le procureur général soussigné ne croit pas que cette théorie 
soit légale. 

A) Elle a, tout d'abord, contre clic la jurisprudence constante 
de la Cour de cassation (Voy. notamment Cass., 12 février 1894, 
P A S . , 1894, 1, 113 ; — Cass., 3 mars 1902, B E L G . J U D . , 1902, 

col. 1054 ; — Cass., 29 novembre 1915, 2 janvier, 15 janvier 
et 18 j u in 1923, P A S . , 1915, I , 500 et 1923, I , 132, 159 et 372). 
Et cet argument d 'au tor i té a d'autant plus de valeur, que la 
Cour s u p r ê m e a s ta tué sur cette question par un ar rê t rendu 
chambres réunies , puisque, par l 'arrêt du 30 novembre 1923 
( P A S . , 1924, I , 55) , elle a déclaré non recevable, avant l'expira
t ion du délai ordinaire d'opposition, un pourvoi formé par le 



procureur général de la Cour d'appel de Gand contre un ar rê t 
de condamnation rendu par défaut , alors cependant que Je 
pourvoi était fondé sur l 'octroi illégal du sursis et tendait, 
partant, à l'aggravation de la situation du c o n d a m n é (Cass., 
29 octobre 1906, B E L G . J U D . , 1907? col. 556). 

B) L a théorie ci-dessus exposée se heurte, en second l ieu, 
à u n argument de texte q u i para î t convaincant. 

L'ar t icle 3 de la lo i du 9 mars 1908 ne fait aucune dist inction 
entre les arrêts de condamnation par défaut ; elle n'en fait pas 
davantage entre le pourvoi du min is tè re public et celui de la 
partie civile. 

Or, si l 'on veut bien se rappeler que, suivant la thèse ic i 
combattue, le pourvoi contre un ar rê t de condamnation n'est 
régi par l'article 3 p r éc i t é , que lorsqu ' i l est formé dans i ' intérêt 
du c o n d a m n é ou d u moins n'est pas formé contre l u i , i l faut 
logiquement en d é d u i r e que semblable pourvoi ne sera jamais 
régi par cet article, lorsqu ' i l émanera de la partie civile. L e 
pourvoi introduit par cette partie doit, sous peine d ' ê t re irrece
vable, être formé dans un in té rê t et partant contre le c o n d a m n é . 
Suivant la thèse ci-dessus exposée , i l devra donc toujours ê t re 
fo rmé c o n f o r m é m e n t à l 'article 418 du code d' instruction 
criminelle. 

Or , semblable assertion est inexacte, puisque le texte de 
l 'article 3 de la l o i d u 9 mars 1908 prévoi t expressément <• le 
pourvoi de la partie civile », ce q u i d é m o n t r e que, suivant la 
volonté du légis lateur , cette disposition Jégale est applicable 
aux pourvois de cette partie et, partant, à tous ceux du min i s tè re 
publ ic , du moment où ils sont dirigés contre un a r rê t de 
condamnation par défaut. 

C) I l faut ajouter que les deux seuls arguments invoqués 
par les défenseurs de ce sys tème, paraissent l 'un et l'autre 
inexacts. 

I l semble, tout d 'abord, e r roné de dire que le pré judice infligé 
par l 'arrêt par défaut à la répress ion est définitif, et que, partant, 
i l est inutile de surseoir au pourvoi j u squ ' à la décision éventuel le 
sur opposition, puisque cette décis ion infligera nécessa i rement le 
m ê m e préjudice à l 'action publique. 

Des exemples mult iples montrent que ce pré judice n'est pas 
définitif et peut ê t r e r é p a r é légalement par l 'arrêt sur opposition. 

1°) Condamnation du chef de faux en écr i tures à trois mois 
d'emprisonnement, mais la Cour omet de prononcer une 
amende, bien que celle-ci soit obligatoire. 

Sur opposition, condamnation à deux mois et 100 francs. 
2 0 ) Condamnation à une amende pour un fait commis le 

i o r septembre 1921 ; omission de l 'application de la loi du 24 
j u i l l e t 1921, sur les déc imes additionnels. 

Sur opposition, la Cour constate que le fait a été commis 
le i c r juillet 1921. 

3 0 ) Omission de la peine de la confiscation. Sur opposition, 
d iminu t ion de la peine principale, mais application de la peine 
de la confiscation. 

4 ° ) Enfin, acquittement ou déclara t ion de prescription de 
l 'action publique, ap rès un ar rê t de condamnation portant 
p ré jud ice à l 'action publique. 

Dans chacun de ces cas, le pourvoi du min is tè re public eut 
d û , suivant la théor ie ic i combattue, ê t re formé dans les trois 
jours du prononcé de l 'a r rê t , parce que le pré judice infligé était 
définitif. Cependant, dans chacun de ces cas, le grief a disparu 
ap rès un arrêt sur opposition rendu légalement , et le pourvoi 
en cassation eût é té vain. 

L e second argument invoqué est le suivant : 
L 'ar t icle 3 de la lo i d u 9 mars 1908, décide que le minis tère 

publ ic ne pourra se pourvoir en cassation contre un ar rê t de 
condamnation rendu par défaut , qu ' ap rès l 'expiration du délai 
ordinaire d'opposition, et pour autant qu ' i l n'est pas intervenu 
d'opposition de la part du c o n d a m n é ». 

O n en dédui t que, si semblable opposition est intervenue, 
le min i s tè re public ne pourra se pourvoir en cassation que pour 
le pré judice nouveau que l 'arrêt sur opposition infligera à l 'action 
publique ; qu ' i l ne pourra se pourvoir contre cet arrêt en tant 
q u ' i l inflige le m ê m e pré judice à l 'action publique que l 'arrêt 
par défaut , puisqu'en infligeant ce pré judice , l 'arrêt sur oppo
sition est bien rendu et applique sainement le principe que, 
sur l 'opposition, la situation du c o n d a m n é ne peut ê t re 
a g g r a v é e . 

Pour ne pas vinculer l 'action publique, i l faut donc, d i t -on , 

admettre que le pourvoi contre l 'arrêt de condamnation par d é 
faut, en tant que celui-ci porte pré judice à l'action publique, 
doit ê t re formé dans les trois jours du prononce de l 'arrêt , 
c o n f o r m é m e n t à l 'article 41K du code d'instruction criminelle. 

Cette argumentation, qu i tend à assimiler les règles du pour
voi en cassation contre un arrêt de condamnation par défaut , 
à celles de l'appel contre un jugement de condamnation par 
défaut , nous paraî t inexacte et contraire à la lo i . 

Pourquoi l 'appel du min is tè re public d 'un jugement rendu 
sur opposition, n'est-il pas recevable en tant que ce jugement 
porte à l 'action publique le m ê m e pré judice que le jugement 
par défaut non f rappé d'appel ? L a Cour de cassation a r é p o n d u 
plusieurs fois et dans les m ê m e s termes à cette question : 
" At tendu, dit-elle, que le min is tè re public acquiesce à la peine 
par défaut s ' i l renonce à user de son droit d'appel » (Cass., 
14 jui l let 1902, B E L G . J U D . , 1903, col. 105, et Cass., 18 novembre 
1907, P A S . , 1908, I , 39) . 

On le voi t , ce n'est pas un texte de la loi qu i interdit au 
minis tère public l'exercice de semblable appel. Mais la loi 
permettant au min is tè re public d'interjeter appel d 'un jugement 
de condamnation rendu par défaut , si le minis tère public n'use 
pas de ce droit , son droit de critiquer le jugement est f rappé 
de déchéance (Suppl. aux principes de droit c iv i l de L A U R E N T , 

t. I , n" 694) , et i l n'est n i juste n i logique q u ' à l'occasion d 'un 
recours — l 'opposition — int rodui t par le c o n d a m n é dans 
l ' in térê t de celui-ci, le min is tè re public puisse recouvrer 
l'exercice d 'un droit dont i l a négligé ou jugé inuti le d'user. 

E n mat iè re de pourvoi en cassation, au contraire, la loi ne 
permet pas au min is tè re public de se pourvoir contre un ar rê t 
de condamnation par défaut , à moins que celui-ci ne soit 
devenu définitif par l 'expiration du délai ordinaire d'opposition, 
sans qu'une opposition ait été formée. Comment, dès lors, 
pourrait-on opposer au min is tè re public qui se pourvoit contre 
l 'arrêt rendu sur une opposition formée avant l 'ouverture du 
délai de pourvoi en cassation, une exception tirée de ce q u ' i l 
a négligé ou j ugé inuti le de se pourvoir contre l 'arrêt par défaut ? 
En quoi semblable attitude imposée par la loi constitue-t-elle, 
dans le chef du min is tè re public, l ' indice d 'un acquiescement? 
En quoi l 'opposition du c o n d a m n é fournit-elle au minis tère 
public l'occasion de recouvrer un droi t dont i l a volontairement 
perdu l'exercice? 

Le sys tème de la l o i est donc tout différent pour l'appel et 
pour le pourvoi en cassation, en mat iè re de décisions rendues 
par défaut . L'appel est une voie de recours ordinaire ; i l est 
logique que ce soit dès qu'ils acqu iè ren t légalement la connais
sance du jugement rendu que, tant le minis tère public que le 
c o n d a m n é , doivent prendre attitude sur le point de savoir s'ils 
interjetteront ou non appel de la décis ion rendue par défaut , 
soit pour le min is tè re public dans les 10 jours (ou 15 jours) du 
p r o n o n c é du jugement, soit pour le c o n d a m n é dans les 10 jours 
de la signification. 

Le pourvoi en cassation est une voie de recours extraordinaire: 
le législateur ne permet pas qu 'on y recoure, n i avant d'avoir 
épuisé les autres voies de recours, telle l 'opposition par le 
c o n d a m n é , n i avant que la décision a t t aquée nz soit défini t ive. 

Les exemples cités ci-dessus ont m o n t r é q u : bien souvent 
le recours en cassation que le minis tère public eut pu avoir 
in térê t à former contre l 'arrêt par dé fau t , sera devenu sans 
util i té aucune après l 'arrêt sur opposition. 

Et c'est p réc i sémen t pour ce m o t i f que, m ê m e pour le 
min is tè re public ou la partie civile, i l n 'y a pas de recours en 
cassation contre un ar rê t par défaut susceptible de l 'opposition 
ordinaire. Que si semblable opposition se produit , le min i s tè re 
public ou la partie civile ne seront plus recevables à se pourvoir 
contre l 'arrêt par défaut , sur pied de l 'article 3 de la l o i du 9 
mars 1908, mais ils seront recevables à se pourvoir contre 
l 'arrêt rendu sur opposition, con fo rmémen t aux dispositions 
toutes générales des articles 413, alinéa i ' r , et 418 du code 
d' instruction criminelle. Ce pourvoi pourra porter sur cet arrêt 
tout entier, m ê m e en tant qu ' i l porte à l'action publique le 
m ê m e pré judice que l 'arrêt par défaut , puisque, le min is tè re 
public n ' é t an t pas recevable à se pourvoir contre l 'arrêt par 
défaut , i l ne peut être t i ré argument contre l u i de son inaction. 

i ° L e présen t pourvoi est fondé sur un intérêt . 
2 0 Comme la Cour de cassation l'a toujours p roc l amé , 



d'accord avec le législateur et en parfaite harmonie avec les 
nécessités pratiques, le délai du pourvoi du min i s tè re public 
contre un ar rê t par défaut non frappé d'opposition, ne prend 
cours q u ' à l 'expiration du délai ordinaire d'opposition, cela 
m ê m e lorsque le pourvoi tend à une aggravation de la situation 
du c o n d a m n é . 

L e pourvoi est donc rccevable. 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller R O L I N en son rapport et sur les 
conclusions de M . P A U L L E C L E R C Q , premier avocat généra l ; 

Sur la recevabilité du pourvoi : 
Attendu que le procureur général près la Cour d'appel de 

Bruxelles s'est pourvu en cassation contre l ' a r rê t rendu par 
défaut , le 29 novembre 1924, condamnant Van Campenhout, 
Joseph-Julien, aux peines prévues par l 'art. 305 du code pénal , 
du chef d'avoir à Bruxelles, à plusieurs reprises, en 1924, tenu 
une maison de jeux et d'y avoir admis le public, soit l ibrement, 
soit sur la présenta t ion des intéressés ou affiliés, ou bien d'avoir 
été banquier, administrateur, préposé ou agent de cette maison; 

At tendu que cet arrêt a été signifié le 15 d é c e m b r e au condam
n é , qu i n 'y fit pas opposition dans le délai fixé par l'article i ' r , 
alinéa r r , de la loi du 9 mars 1908; que, dans les trois jours 
à compter de l 'expiration de ce délai, soit le 26 d é c e m b r e 1924, 
la déclarat ion de recours du demandeur a été faite en la forme 
légale au greffe de la Cour d'appel ; qu'enfin, ce recours a été 
d û m e n t notifié au défendeur ; 

At tendu qu ' i l importe de vérifier p réa lab lement , comme y 
convie le m é m o i r e déposé à l 'appui du pourvoi, la recevabil i té 
de ce dernier : i ° au point de vue de l ' intérêt du demandeur 
à se pourvoir ; 2 ° au point de vue du délai dans lequel le pourvoi 
doit être formé ; 

At tendu qu ' i l n 'y a pas lieu de rechercher, ainsi que le fait le 
demandeur en ordre subsidiaire, si la contravention à la l o i , 
que le pourvoi tend à faire réparer , < cause un pré judice à la 
répress ion » ; que l ' intérêt du minis tère public à se pourvoir 
contre l 'arrêt dénoncé , dér ive , ainsi que le demandeur le 
reconnaî t en principe, de la nature m ê m e de l 'action publique, 
o ù i l n 'y a d 'engagé que la véri té et la justice dans leurs 
rapports avec l 'ordre public > ; 

At tendu qu'une décision rendue par défaut est définitive 
dès son p rononcé , dans la mesure où elle statue en faveur du 
c o n d a m n é ; qu'en vue de dé te rmine r le point de dépar t du délai 
accordé au min is tè re public pour se pourvoir, i l n ' éche t cepen
dant pas de distinguer suivant que le minis tère public critique 
la partie de la décision que l'opposition du c o n d a m n é rendrait 
non avenue, ou la partie de la décision qu i , é tant favorable 
au c o n d a m n é par défaut, ne saurait être modifiée à son 
dé t r imen t dans la décision rendue sur l 'opposition ; qu ' i l 
ressort, en effet, du texte de la loi du 9 mars 1908 (art. 3) et de 
ses travaux prépara to i res , spécialement du rapport fait au Sénat 
par la commission de la Justice, que la disposition de l'article 
413 , alinéa 3, du code d' instruction criminelle, a une por tée 
absolue ; qu'ainsi, le pourvoi en cassation du min i s tè re public, 
comme celui de la partie civile, n'est jamais recevable contre une 
décis ion par défaut , s'il est formé pendant le délai ordinaire de 
l 'opposition ; que le délai accordé au min is tè re public pour se 
pourvoir en cassation coatre une décision par défaut non suscep
tible d'appel, commence à cvurir, m ê m e si elle contient un 
é lément définitif et quel que soit le moyen invoqué à l 'appui du 
pourvoi , seulement à l 'expiration du délai ordinaire d'oppo
sition, si aucune opposition ne s'est produite dans ce délai ; 
que, dans le cas contraire, le délai accordé au min is tè re public 
commence à courir au p rononcé de la décision qu i déclare 
l 'opposition non recevable,ou qui , liprès l'avoir reçue , acquitte 
ou condamne le p révenu ; que cctle dernière règle s'applique 
m ê m e au pourvoi qui , pour faire annuler la décision par défaut , 
est dir igé contre celle-ci ; 

Q u ' i l suit de ces considérat ions que, dans l 'espèce, le pourvoi 
est recevable ; 

Sur le moyen unique, dédu i t de la violation des art. 9 et 97 
de la Consti tution et 305 du code pénal , en ce que l 'arrêt 
a t t aqué condamne Van Campenhout, Joseph-Julien, sur pied 
de cette dern iè re disposition, sans constater que la maison de 
jeux tenue par le p r é n o m m é , ou dont le p r é n o m m é a été ban

quier, administrateur, p réposé ou agent, est une maison de 
jeux de hasard : 

At tendu que le fait pour lequel le dé fendeur a é té condamné 
n'est constitutif, n i de l ' infraction p r é v u e par l'article 305 
du code péna l , n i d'aucune autre infraction justifiant la peine 
p rononcée ; q u ' i l s'ensuit que celle-ci n'est pas app l iquée en 
vertu de la loi et que l 'a r rê t a t t aqué manque de base en fait 
et en droi t ; 

Par ces motifs, la Cour casse l 'arrêt dénoncé ; ... renvoie la 
cause devant la Cour d'appel de Gand. . . ( D u 15 j u i n I925."> 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Sixième chambre. — Prés , de M . B A S S I N G , conseiller. 

9 m a i 1925. 

I . C H O S E J U G É E . — H O M I C I D E I N V O L O N T A I R E . — O R D O N 

N A N C E D E N O N - L I E U . — A C T I O N C I V I L E . 

I I . R E S P O N S A B I L I T É . — C H E M I N D E F E R V I C I N A L . — 

A C C I D E N T . — D É B A R Q U E M E N T D E S V O Y A G E U R S . — S U R V E I L 

L A N C E . 

I . Une ordonnance de non-lieu basée sur l'absence de charges 
suffisantes, étant essentiellement provisoire et ne visant que 
Vimputabilité au point de vue pénal, ne permet pas d'opposer 
l'exception de la chose jugée à l'action portée devant la juridiction 
civile (1) . 

I I . Est entièrement responsable de l'accident, le receveur faisant 
fonctions de chef de train, qui donne l'ordre de mise en marche 
d'un train vicinal, sans s'être assuré au préalable que tout 
mouvement avait cessé parmi les voyageurs, et qui provoque 
ainsi la chute d'un voyageur parvenu à destination et se dispo
sant à descendre du marchepied d'une voiture. 

( S O C I É T É A N O N Y M E D E S C H E M I N S D E F E R D U C E N T R E , E N L I Q U I 

D A T I O N , E T D O U R E T — C . E M I L E V A N C R A E N E M E T C O N S O R T S . ) 

A r r ê t . — V u le jugement du t r ibunal de l r c instance de 
Mons , i r i ' ch., du 4 janvier 1924, p rodui t en expéd i t i on régu
lière ; 

At tendu que les appelants soutiennent à tor t que l ' instruction 
ouverte à la suite de l'accident litigieux et l'ordonnance de non-
lieu qu i l'a t e r m i n é e , constituent la preuve du non-fondement 
de l'action civile ; 

At tendu que l'ordonnance de non-lieu intervenue le 10 mars 
1922, se borne à constater que l ' instruction n'a pas relevé de 
charges suffisantes ; 

Qu'une ordonnance de non-lieu basée sur l'absence de 
charges suffisantes, é t an t essentiellement provisoire et ne visant 
que l ' imputab i l i t é au point de vue p é n a l , ne permet pas d'oppo
ser l'exception de la chose jugée à l 'action por tée devant la j u r i 
dict ion civile ; 

At tendu q u ' i l résul te de l ' instruction répress ive que, le 
7 février 1922, la dame Van Craenem, âgée de 72 ans, se dispo-
posait à descendre du train vic inal , à l ' a r rê t de la rue L é o n 
Houtart , à H o u d e n g - G œ g n i e s , lorsqu'elle fut p ro je tée sur le 
sol, le t rain s'etant mis en marche au moment où elle avait un 
pied à terre et l'autre sur le marchepied ; qu'elle eut les jambes 
écrasées et qu'elle expira le m ê m e jour ; 

At tendu que le train se composait de deux voitures ; que 
la dame Van Craenem avait pris place dans un compartiment de 
la voiture motrice ; que, pour en sortir, elle s'est di r igée vers 
la plate-forme arr ière et que, lorsqu'elle s'est engagée sur le 
marchepied, elle précéda i t deux voyageurs, Brunoy, Marcel in 
et H u l i n , E u g é n i e , qu i é ta ient sur la plate-forme et se dispo
saient éga lement à descendre ; 

At tendu que Brunoy, Marcelin, a déclaré devant le juge 
d' instruction que l'accident s'est produit alors que la dame 
Van Craenem avait un pied à terre et l'autre sur le marchepied ; 
que H u l i n , Eugén ie , a déclaré que c'est par le choc de la mise 
en marche que la dame Van Craenem a été p réc ip i tée par terre; 

At tendu que l'article 11, 1 5 0 , de l 'arrêté royal du 24 mai 1913, 

(1) Voy.Cass. fr . , 2 mai 1899, D A L L O Z , Pé r . , 1899, I , 280 ; — 
Gand, 16 jui l let 1904, P A S . , 1905, 2 , 278 , et note sous arrêt 
Gand, 12 novembre 1906, P A S . , 1908, 2, 235 ; — Cass. fr . , 
24 mars 1924, D A L L O Z , Ree. hebd., 1924, p . 285 . 



prescrit au conducteur de ne se mettre en marche qu'après 
avoir reçu l'ordre du chef de train ; que cette disposition se 
justifie notamment par la surveillance qui incombe au chef de 
train au cours du débarquement des voyageurs. ; 

Attendu que le receveur Douret était le chef de train ; qu'il 
reconnaît avoir donné l'ordre de départ à l'aide de son cornet ; 

Qu'i l aurait dû apercevoir, s'il avait été attentif; la dame 
Van Craenem se disposant à descendre de la voiture motrice ; 
qu'il lui incombait d'exercer une surveillance d'autant plus 
active qu'elle devait porter sur les deux voitures, dont il était 
l'unique receveur, faisant fonctions de chef de train ; 

Attendu que l'instruction répressive ne permet pas de 
reprocher une faute quelconque à la victime de l'accident; qu'il 
n'y a aucun indice de nature à faire croire qu'elle se serait 
attardée inutilement ; que Douret seul a déclaré qu'à son avis, 
elle avait voulu descendre du train en marche ; que l'instruction 
répressive démontre qu'elle n'a pas contrevenu ù l'article 17, 10", 
de l'arrêté royal du 24 mai 1913 ; 

Que le manque de célérité, dû à l'âge, des mouvements de 
la dame Van Craenem ne diminue en rien la responsabilité de 
Douret;que la présence de personnes âgées parmi les voyageurs, 
est une éventualité dont le chef de train doit tenir compte pour 
prendre les précautions nécessaires avant de donner le signal 
de départ ; 

Attendu que le receveur Douret est doue entièrement respon
sable de l'accident, pour avoir donné l'ordre de mise en marche 
sans s'être assuré, au préalable, que tout mouvement avait cessé 
parmi les voyageurs des deux voitures ; 

Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour confirme 
le jugement a quo ; condamne les appelants aux dépens d'appel... 
( D u 9 mai 1925. — Plaid. M M , S F . P A S S E L E C Q C . O . L E R O Y , ce 
dernier du Barreau de Mous.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Sixième chambre. — Présidence de M . B A S S I N G , conseiller. 

7 f é v r i e r 1925. 

A S S U R A N C E S . — A S S U R A N C E D E M A R C H A N D I S E S C O N T R E 

I . E V O L . — C O M M E R Ç A N T . — H A B I T A T I O N P A R T I C U L I È R E . — 

R É T I C E N C E . 

Il y a réticence entraînant la nullité de l'assurance, lorsqu'un 
Commerçant qui assure contre le vol les marchandises en magasin 
dans un immeuble où il exerce son commerce, maison il n'habite 
pas, se borne à indiquer le dit immeuble comme étant sa demeure, 
en s'abstenant de faire connaître à. l'assureur l'habitation 
particulière qu'il a dans une autre commune. 

( V E U V E C H A R T O N — C . S M A N O N Y M E L A C O N C O R D E . ) 

A r r ê t . — V u le jugement du tribunal de commerce de 
Bruxelles, 2'' ch., du 2 février 192 i , produit en expédition 
régulière ; 

Attendu que l'action tend au pavement de 7,849 fr. à titre 
d'indemnité d'assurance, du chef d'un vol commis à Bruxelles, 
Boulevard Anspach, n" 38, dans la nuit du 23 au 24 avril 1918 ; 

Que, par convention verbale du 12 février 1912, la Société 
« L a Concorde •> a assuré contre le vol, au profit de l'appelante : 
i ° les marchandises en magasin ; 2 ° les espèces monnayées et 
billets de banque renfermés dans une caisse américaine ; 
3 ° l'agencement de bureau et de magasin ; 

Que les locaux vises par la dite convention verbale sont un 
magasin, une cave, un rez-de-chaussée et un entresol, situés 
à Bruxelles, Boulevard Anspach, n° 38, où l'appelante exploite 
un commerce de chemiserie, chapellerie et confections ; 

Attendu que l'appelante a dit, lors de la conclusion de l'assu
rance, demeurer à Bruxelles, Boulevard Anspach, n° 38 ; or, 
qu'il est établi qu'elle n'a jarmis habité à cet endroit ; qu'elle 
ne conteste pas qu'elle a toujours eu une habitation particulière 
à Saint-Gilles, rue de Mcrode, n n 153, et que les locaux visés 
par la convention verbale d'assurance sont entièrement inoccu
pés la nuit ; 

Attendu que les mots demeurer et habiter sont synonymes ; 
qu'en disant demeurer Boulevard Anspach, n" 38, l'appelante 
a fait croire qu'elle habitait à l'endroit où elle exerçait son 
commerce ; 

Qu'en omettant de faire connaître l'habitation particulière 
qu'elle avait dans une autre commune, elle a commis une 
réticence quant à une circonstance qui aggravait notablement le 
risque de vol pour l'assureur ; que ce risque est, en effet; bien 
moins considérable pour les locaux occupés le jour et la nuit, 
que pour ceux qui ne sont occupés que le jour et qui ne sont 
ni habités ni gardés pendant la nuit ; 

Attendu que la société intimée est; dès lors, fondée à préten
dre qu'il y a eu une réticence rendant l'assurance nulle, suivant 
l'article 9 de la loi du 11 juin 1874, parce qu'elle diminue l'opi
nion du risque ou en chance le sujet, de telle sorte que l'assu
reur, s'il en avait eu connaissance, n'aurait pas contracté aux 
mêmes conditions ; 

Attendu qu'il n'esi pas douteux qu'il y a, dans l'espèce, une 
réticence entraînant la nullité de l'assurance, si l'on considère 
que, dans la commune intention des parties, l'occupation effec
tive des locaux visés par l'assurance constitue un élément 
essentiel, ainsi qu'il résulte notamment de la stipulation de la 
convention verbale du 12 février 1912, prévoyant la suspen
sion de plein droit, sauf convention contraire, des effets de 
l'assurance, lorsque les locaux renfermant les objets assurés 
cessent complètement d'être hnbit>;s ou "ardés pendant plus 
de cinq jours consécutifs ; 

Attendu que l'appelante ;<liègue vainement que, s'assurant 
comme négociante et n'ayant pas été interpellée sur son habi
tation réelle, elle a dû croire ne pas manquer à une obligation 
contractuelle en disant demeurer Boulevard Anspach, n" 38 ; 

Qu'en vertu de l'article 9 de la loi du I I juin 1874, la nullité 
de l'assurance résulte de toute réticence, même sans mauvaise 
foi, de la part de l'assuré ; 

Qu'en l'absence de touie interpellation, l'appelante ne pouvait 
néanmoins passer sous silence son habitation réelle, qu'elle 
avait l'obligation, suivant l'article 9, de faire connaître au 
moment de conclure la convention verbale du 12 février 1912, 
à peine de nullité de l'assurance ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour déclare 
l'appelante sans griefs, confirme le jugement a quo et condamne 

' l'appelante aux dépens d'appel... (Du 7 février 1925. — Plaid, 
j M M R I C . D E V O S et R. P A R I S I - X . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Trois ième chambre. — Prés, de M . D E B E H R , conseiller. 

22 m a i 1925. 

S O C I É T É . C I V I L E . — F O R M E C O O P É R A T I V E . — R E P R É S E N 

T A T I O N E N J U S T I C E . — P U B L I C A T I O N O U B I L A N E T D E L A L I S T E 

D E S M E M B R E S . — O R D R E P U B L I C . — L I B E R T É D U C O M M E R C E 

E T D E L ' I N D U S T R I E 

Si l'absence de personnalité d'une société exige, en cas de procès, 
la mise eu cause de tous les associés, il n'eu est cependant pas 
ainsi lorsque l'instance se meut entre la société et un associé, 
lequel, en adhérant aux statuts, a admis que la société pouvait 
être valablement représentée en justice de la manière prévue 
aux statuts (1 ) . 

Une société coopérative n'est pas nulle pour défaut de publication 
du bilan et de la liste des membres (2) . 

On ne peur considérer comme contraire à l'ordre public, une coopé
rative organisée entre producteurs pour sauvegarder leurs 
intérêts personnels légitimes. Il en serait autrement si cette 
association avait pour but d'opérer ou de maintenir sur le manhé 
la hausse ou la baisse anormales des prix (3) . 

Si chaque associé, considéré isolément, aliène par le contrat quelque 
partie du droit ¿1 la libre disposition de ses produits, c'est là 
une conséquence de la généralité des contrats d'association, qui 
n'assurent l'intérêt majeur de l'ensemble des associés qu'au prix 
d'une restriction inévitable des droits individuels. 

( S Y N D I C A T D E S P L A N T E U R S D E B E T T E R A V E S D E M O H A — 

C . R A V I G N A T . ) 

(1) Note dans B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1921, col. 151 et 152 ; — 
P A N D . B E L G E S , V ° Sociétés à forme commerciale, n° 55 . 

(2) R E S T E A U , Sociétés coopératives, 324. — Comp. R O L A N D , 

Dissertation dans Revue pratique des sociétés, 1899, p. 1. 

(3) Comp. Liège, 23 novembre 1923, P A S . , 1 9 2 4 , 2 , 2 0 3 . 



Le 26 mars 1924, le Tribunal de Huy avait 
rendu le jugement suivant : 

. I n g é n i e n t . — Attendu que la société coopérat ive demande
resse sollicite la condamnation du dé t endeur au payement de 
la peine st ipulée à l'article 14 de ses statuts, pour avoir, en sa 
quali té d 'associé , vendu sa récolte de betteraves sucr ières 
autrement que par l'entremise du conseil d'administration ; 

Attendu que le dé fendeur soutient que la société demande
resse n'est pas valablement représen tée en justice ; 

Q u ' i l soutient, en outre, que la clause pénale susvisée est nulle 
et i nopé ran te , parce que la société e l l e -même est nulle pour 
les motifs : 1" qu'elle n'a pas observé les formalités prescrites 
par les lois coordonnées sur les sociétés commerciales, notam
ment en leurs articles 134 et 135 ; 2« qu'elle a une cause illicite ; 
que, dès lors, l 'action n'est ni reccvable n i fondée ; 

Sur le premier moyeu : 
Attendu que la société demanderesse a un objet c iv i l , qu i 

consiste dans la vente des betteraves sucrières cultivées par ses 
membres et l'achat en commun de sous-produits de sucre ; 

At tendu que la dite société a adopté la forme commerciale 
des sociétés coopérat ives ; 

Attendu que l 'adoption d'une forme commerciale n'ayant pas 
pour effet de rendre commerciale une société qu i a un objet 
c i v i l , celle-ci n'est pas régie par les régies tenant à la qua l i té 
de personnes commerçan te s des sociétés de commerce ; 

A.ttendu que, dès lors, la personnal i té doit erre refusée à 
pareille société ; 

At tendu que, si l'absence de personnal i té d'une société exige, 
en cas de p rocès , la mise en cause de tous les associés, i l n'en est 
cependant pas ainsi lorsque l'instance se meut entre la société 
et un associé, lequel, en a d h é r a n t aux statuts, a admis que ht 
société pouvait être valablement représentée en justice de la 
man iè re p r é v u e aux statuts ; 

Q u ' i l s'en suit que, vis-à-vis du défendeur , associé, la société 
demanderesse est valablement représentée en justice, confor
m é m e n t à l 'article 17 des statuts, par son conseil d'administra
t ion, poursuites et diligences de son mandataire spécial ; 

Sur le second moyeu : 
Attendu que ce moyen est basé sur la nul l i té de la société, 

t irée du défaut de publication du bilan et de la liste des mem
bres ; 

At tendu que l 'adoption d'une forme commerciale fait appl i 
quer, à une société ayant un objet c iv i l , les règles des sociétés 
de commerce tenant à leur forme ( L Y O N - C A E N et R E N A U L T , 

Des sociétés, 2e partie, n° 1078) ; 
Attendu q u ' i l est constant et reconnu que ceux qui gèrent 

la société demanderesse ont constamment omis de déposer , au 
greffe du tr ibunal de ce siège, le bilan de la société, tous les six 
mois et la liste des associés ; 

At tendu que la publication du bilan et de la liste des membres 
des sociétés coopérat ives n'a été prescrite que dans l ' intérêt 
des tiers ; 

At tendu que ce moyen manque donc de fondement ; 
Sur le troisième moyen : 
Attendu que ce moyen est basé sur la null i té de la société, 

t irée de ce qu'elle a une cause illicite ; 
At tendu que, si les conventions tiennent lieu de loi à ceux qu i 

les ont faites, c'est sous la condition qu'elles aient été légalement 
formées ; qu'elles ne produisent aucun effet lorsque, prenant 
naissance dans une cause i l l ic i te , elles sont contraires à l 'ordre 
public ; 

Attendu qu ' i l n'est pas exact de p ré t endre qu ' i l n'y a de 
contiairc à l 'ordre public que les conventions qui violent une 
loi ; que, si l 'article 6 du code civi l est conçu en ce sens q u ' i l 
défend aux particuliers de déroger aux lois qui in téressent 
l 'ordre public, l 'article 1133 est plus général : i l déclare la cause 
ill icite, non seulement quand elle est p roh ibée par la lo i , mais 

- aussi quand elle est contraire à l 'ordre public ; donc, elle est 
ill icite quand m ê m e i l n 'y aurait pas de loi prohibitive ( L A U 

R E N T , t . 16, n° 140) ; 

Attendu que l'ordre public n'est nulle part défini par le 
code civi l ; 

At tendu que la dél imi ta t ion de son domaine est donc une 
question d 'appréc ia t ion , que le juge peut trancher en s'inspirant 
de considéra t ions se rattachant à l ' intérêt général ( L A U R E N T , 

t. 16, n o s 141 et 142) ; 

Attendu que c'est dans ces circonstances actuelles q u ' i l est 
pa r t i cu l i è rement vrai de dire que l 'ordre public se confond avec 
l ' intérêt général ; qu ' i l est inutile d'insister sur cette cons idéra 
t ion q u ' à l'heure p résen te , l'ordre public est hautement in té 
ressé à ce que le prix des marchandises et des den rées soit 
maintenu dans des limites raisonnables, et, dans ce but, à ce 
qu'aucune atteinte ne soit por tée au jeu de la libre concurrence ; 

At tendu qu'en l 'espèce, les fermiers du canton de H é r o n , 
en s'associant sous la forme coopérat ive, se sont engagés à faire 
vendre par certains d'entre eux ,cons t i tués en conseil d 'adminis
tration, la récolte de betteraves sucrières ; qu'aux termes des 
statuts, en effet, c'est le conseil d'administration qu i a les 
pouvoirs les plus é t endus pour décider des conditions de vente 
(art. 17) ; qu'ainsi donc, à cet égard , les associés ne sont pas 
libres, notamment, de fixer leurs pr ix comme ils l'entendent ; 
qu'alors qu'ils payent des cotisations insignifiantes, des amendes 
exorbitantes, ne correspondant à aucun pré judice réel pour la 
société, sont comminées contre ceux des membres qu i ven
draient leur récolte de betteraves sans passer par l'entremise 
du conseil d'administration (art. 14) ; que c'est ce m ê m e conseil 
d'administration, et non l 'assemblée généra le , qui décide souve
rainement que la société fera éventue l lement partie de toute 
société et fédérat ion ayant le m ê m e but ou un but similaire 
(art. 2 ) , ayant donc le pouvoir d 'al iéner ainsi davantage encore 
la l iber té des associés, sans qu'ils aient été consul tés ; 

At tendu que les membres de cette société se sont liés de cette 
façon pour dix ans (art. 4 ) , sans qu'ils puissent donner leur d é 
mission avant l 'expiration de la t rois ième année (art. n ) ; 

At tendu qu ' i l résul te à l 'évidence des dispositions de ces 
statuts, que ces fermiers, en s'associant, n 'ont d'autre but que 
d'arriver à une hausse de leurs produits ; que la convention 
qui les associe ne tend qu ' à restreindre ou à supprimer la 
concurrence, et à créer un monopole ayant comme conséquence 
de faire payer plus chers les produits dont ces fermiers sont 
dé t en t eu r s , et, par voie de conséquence pour le publ ic , de 
porter le prix du sucre à un prix supér ieur à celui qu i résu l te 
rait de la libre concurrence ; 

At tendu q u ' à tous ces égards , la société demanderesse est 
contraire à l 'ordre public ; qu'elle a une cause illu.ite ; qu'elle 
est donc nulle ; que la nul l i té de cette société peut être invoquée 
par un associé contre ses coassociés ( L Y O N - C A E N et R E N A U L T , 

Des sociétés, 1" partie, n° 74) ; que le dé fendeur est donc en 
droi t d'exciper de la nul l i té de cette société dont i l fait partie, 
nul l i té qui rend, par conséquen t , nulle et inopéran te la clause 
pénale invoquée contre l u i ; 

Par ces motifs , le T r i b u n a l , sans avoir égard à toutes conclu
sions plus amples ou contraires, dit l 'action n i recevable n i 
fondée ; en débou te la société demanderesse et la condamne 
aux d é p e n s ; et, statuant sur la demande reconventionnellc, 
attendu que le dé fendeur ne justifie d'aucun pré judice rée l , 
d ébou t e le défendeur de sa demande reconventionnellc et le 
condamne aux dépens de cette demande... ( D u 26 mars 1924. — 
Plaid. M M " " Ci. I.ouMAYt; c. P. C A R R É . ) 

Par arrêt du 22 mai 1925, la Cour de Liège 
a réformé partiellement cette décision, en ces 
termes : 

A r r ê t . —• At tendu que, par des cons idéra t ions auxquelles 
la Cour se rallie, le t r ibunal a judicieusement écarté l 'exception 
de non- recevabi l i t é de la demande, dédu i t e de ce que la société 
appelante ne serait pas valablement représentée en justice, 
et serait nulle pour omission des formali tés prescrites par les 
lois coordonnées sur les sociétés commerciales, spéc ia lement 
en leurs art . 134 et 135 ; 

Mais attendu que c'est à tort que le premier juge a déclaré 
cette société nulle comme ayant une cause i l l ici te , contraire 
à l 'ordre public ; 

At tendu qu'aux termes du pacte social, enregis t ré à H u y , le 
27 mai 1920, la société a spéc ia lement pour objet la vente des 
betteraves sucrières cult ivées par ses membres, ceux-ci s'en-
gageant à ne vendre le produit de leur récolte que par l'entre
mise de leur syndicat ; 

At tendu que le principe syndical, base de cette association, 
n'est nullement p roh ibé en soi ; qu'on n.- peut, en effet, con
sidérer comme contraire à l'ordre publ ic une coopéra t ive 



organisée entre producteurs pour sauvegarder leurs in térê ts 
professionnels légi t imes ; 

Q u ' i l en serait autrement si cette association avait pour but , 
comme le définit la loi du 18 juil let 1924, d 'opére r ou de main
tenir sur le m a r c h é la hausse ou la baisse anormales des pr ix ; 

Attendu que ce but, manifestement contraire à l 'ordre public , 
concrét isé dans l ' intérêt général , ne ressort d'aucune disposition 
du contrat dont s'agit ; qu'au contraire, les circonstances dans 
lesquelles la société a pris naissance, démon t r en t que ses fonda
teurs n'envisageaient nullement de porter atteinte à la l iberté 
commerciale en influençant les prix de façon anormale ; mais 
qu'ils entendaient assurer à leurs associés, impuissants isolé
ment, les avantages de la libre concurrence, en leur permettant 
de se soustraire à un monopole d'achat qu' i ls p ré t enda ien t , 
à tort ou à raison, être excercé à leur dé t r imen t par quelque 
puissant organisme industriel de la région 

Attendu que, dans ces conditions, la coopéra t ion des Plan
teurs de Moha , loin de se révéler comme une agression à l 'ordre 
public, revêt les caractères d 'un instrument de légit ime sauve
garde des in térê ts professionnels ; 

Que si, à la véri té , chaque associé, considéré individuelle
ment, aliène par ce contrat quelque portion du droi t à la libre 
disposition de ses produits, c'est là une conséquence de la 
généralité des contrats d'association, qui n'assurent l ' in térê t 
majeur de l'ensemble des associés qu'au pr ix d'une restriction 
inévitable des droits individuels ; 

Attendu d'ailleurs qu'en l 'espèce, le contrat réserve à chacun 
des intéressés la faculté de reprendre toute l iber té , en se retirant 
de la société après trois années d'exercice ; 

Attendu q u ' i l est constant qu'au mépr i s du pacte social, 
l ' int imé a vendu dix-hui t hectares de betteraves sucricres de sa 
culture, en dehors de toute intervention du syndicat ; 

Attendu qu'en prévision de semblable manquement aux 
clauses contractuelles, l 'art. 14 commine une amende au profit 
de la société de 300 francs par hectare ; q u ' i l s'agit bien, en 
l'occurrence, de la stipulation de somme certaine à titre de 
dommages - in té rê t s , p révue par l 'art. 1152 c. civ. , et que rien 
ne permet d'attribuer à cette stipulation un caractère purement 
comminatoire ; que, partant, la demande de la société appelante 
se trouve justifiée ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres conclusions 
et réformant le jugement dont est appel, condamne l ' in t imé 
Ravignat à payer à la société appelante la somme de 5.400 francs, 
les intérêts judiciaires et les dépens des deux instances... 
( D u 22 mai 1925. — Plaid. M M 1 ' ' R A N S C K L O T et T A R T c. 
F O R G E U R . ) 

C O U R D ' A P P K L D E ( J A N D 

i r c ' et 2'' chambres. — Prés , de M . D E K E R C H O V I : D ' F . X A E R D E . 

9 a v r i l 1 9 2 5 . 

R E S P O N S A B I L I T É . — E N T R E P R E N E U R . — V I C E D E L A C O N S 

T R U C T I O N . — F A U T E D U P R O P R I É T A I R E C O N S T R U C T E U R . — 

D O M M A G E C A U S É A U V O I S I N . 

I . La disposition de Fart. 1384 du code civil, d'après laquelle 
on est responsable des choses que l'on a sous sa garde, n'est pas 
applicable aux immeubles. (Avis du minis tère public.) 

I I . La notion de préposition, sur laquelle est fondée la responsa
bilité du commeltant, aux tenues de Fart. 1384, alia. 3, du code 
civil, suppose, aux mains du commettant, le pouvoir de surveiller 
et diriger la personne par lui commise. 

L'entrepreneur n'est pas, normalement, le préposé dit simple 
particulier, maître de l'ouvrage. 

Li faculté, réservée au propriétaire dans le contrat d'entreprise, de 
donner des instructions à l'entrepreneur, au cours de la cons
truction, ne doit pas être considérée comme altérant, à ce point 
de vue, la nature du louage de services, sïl n'apparaît pas avec 
certitude qu'elle consacre la subordination de l'entrepreneur 
au propriétaire, pour la direction technique des travaux. (Avis 
du minis tère public.) 

I I I . L'art. 1386 du code civil n'est pas d'application hors le cas 
de ruine, c'est-à-dire effondrement ou chute partielle ou totale 
du bâtiment. 

I V . Abstraction faite dit cas prévu par Fart. 1386 du code civil, 
le propriétaire d'un immeuble ne peut être rendu responsable, 

comme tel, d'un dommage dont la cause est étrangère à son fait 
personnel. (Avis du min is tè re public.) 

V . Le propriétaire est personnellement en faute, au sens des art. 
1382 et 1383 du code civil, et partant responsable, envers le 
voisin, du dommage causé par les vices de la construction, pour 
avoir fait entreprendre celle-ci dans des conditions anormales de 
bon marché et en avoir confié le soin à un entrepreneur insolvable. 

( R O N D E N B O S C H — C . I I U E N S . ) 

L'arrêt de la Cour de cassation, renvoyant la 
cause devant la Cour d'appel de Gand, a été publié 
dans ce recueil, année 1924, col. 431. 

Devant la Cour d'appel de Gand, M . le premier 
avocat général SOENENS a conclu dans les termes 
suivants : 

Par exploit en date du 5 mai 1914, le sieur Huens a assigné 
devant le t r ibunal civil de Bruxelles le sieur Rondcnbosch, en 
responsabi l i té du dommage causé à sa maison par suite du 
vice de la construction d'une maison contigue, p ropr i é t é du 
défendeur , et que celui-ci avait fait édifier. 

Suivant l 'exploit, les dégradat ions causées à la p ropr i é t é du 
demandeur consistaient en dé t achemen t s , fissures et crevasses, 
qui mettaient en péril la stabilité de son b â t i m e n t ; et le vice de 
la construction voisine îésidait en ceci, que le pignon mitoyen 
avait été anormalement surchargé , sans qu 'on l 'eût au préa lable 
et convenablement r empié té et consol idé . 

Et voici , maintenant, en quels termes le demandeur d é d u i 
sait, en droi t , la responsabi l i té du défendeur : 

" At tendu que le signifié Rondenbosch, p ropr i é t a i r e du 
bâ t imen t voisin, est responsable de cet état de choses, à raison 
de son obligation de ne pas préjudicier à son voisin, et à raison 
de ce q u ' i l ne pouvait faire surcharger le pignon mitoyen sans 
taire prendre, par ses entrepreneur et architecte, les p récau 
tions d'usage •>. 

Nous constatons, par cet exposé de la cause de la demande, 
que le demandeur ne s'est guère soucié de préciser , en son 
exploit introductif , la catégorie juridique à laquelle i l p r é t enda i t 
faire ressortir la responsabi l i té qu ' i l a t t r ibuai t au dé fendeur . 
I l n'est pas possible de conclure des termes de cette assignation, 
ainsi que le défendeur nous invite à le faire, que le demandeur 
ait l imité la cause de sa demande à cette espèce par t icu l iè re de 
responsabi l i té , que l'art. 1386 du code c iv i l fait peser sur le 
propr ié ta i re , pour raison du dommage causé par la ruine de 
son bâ t imen t . Les termes de l'exploit n'excluent de la demande 
ni l 'application de l'art. 1384, n i celle des art. 1382 et 1383 
du code c iv i l . 

Pas plus que l'exploit in t roduct i f d'instance, les conclusions 
échangées entre les parties, devant le t r ibunal de Bruxelles, ne 
l imitent l'objet du contrat judiciaire, forme entre Huens et 
Rondenbosch, à l'examen de la responsabi l i té spéciale édic tée 
par l 'art. 1386, ni n'excluent du contrat judiciaire la responsa
bilité suivant les art. 1382, 1383 et 1384 du code c iv i l . Vo ic i , en 
résumé , l 'argumentation développée de part et d'autre, en ces 
conclusions : Le demandeur Huens soutient, en ordre principal , 
qu ' i l n'a pas à établir la preuve d'une faute personnelle dans le 
chef de Rondenbosch, propr ié ta i re de la maison cont iguë ; q u ' i l 
lu i suffit, aux termes de l'art. 1386 du code c iv i l , de prouver 
que le dommage causé à son propre immeuble est un effet du 
vice de construction de la maison dont le dé fendeur est pro
pr ié ta i re . 

Le dé fendeur Rondenbosch répond que l'art. 1386 du code 
civi l n'est pas d'application en l 'espèce, attendu que le vice 
de construction, à le supposer d é m o n t r é , serait le fait de 
l'entrepreneur, qui , pendant le temps des travaux, a eu la garde 
de la chose, à l'exclusion du propr ié ta i re . 

A quoi le demandeur riposte qu ' i l importe peu que le pro
pr ié ta i re de l ' immeuble en ait, ou non, eu la garde pendant 
le cours des travaux ; qu ' i l suffit qu ' i l en fût le gardien au temps 
où, par l'effet du vice de la construction, le bâ t imen t a causé le 
dommage dont la répara t ion est d e m a n d é e ; et i l ajoute, en fait, 
que le dommage ne s'est manifesté q u ' a p r è s la récept ion , par 
le dé fendeur , de l'ouvrage construit à forfait. 

Mais le demandeur ne s'en tient pas à ces cons idéra t ions , et 
serrant de plus près l 'argumentation de son adversaire, i l 
conteste qu'en chargeant l'entrepreneur du travail à forfait, 



le défendeur l u i eût a b a n d o n n é la garde de sa p ropr ié té . Dans 
cet ordre d ' idées , i l se livre à une analyse des termes du cahier 
des charges auquel s'est référé le contrat d'entreprise, et i l 
argumente de certaines dispositions de cet écrit , qui réservent 
au maî t re de l'ouvrage le droit de donner des instructions à 
l'entrepreneur, et d'ordonner des modifications aux travaux 
en cours. La conclusion qu ' i l en infcre»n'est pas limitée par lu i 
au domaine des art. 1386 et 1384, al. i l r , c ' es t -à -d i re à ce que, 
par une improp r i é t é d'expression, on appelle c o m m u n é m e n t 
la responsabilité du fait des choses ; cette conclusion déborde sur 
un autre terrain, celui de l 'art. 1384, alinéa 3, qui vise la respon
sabil i té des commettants pour les faits de leurs préposés . L e 
demandeur, examinant, à la lumière de ce cahier des charges, 
la nature des relations juridiques créées par le contrat d'entre
prise, en vient à soutenir que l'entrepreneur, à raison de sa 
subordination au maî t re de l'ouvrage, fut, en somme, son 
préposé , et que, en conséquence , celui-ci doit r épondre des 
fautes de celui-là. 

Ainsi donc, suivant le sou tènemen t du demandeur, en ces 
conclusions, dans l 'hypothèse où le demandeur échappera i t à 
la responsabi l i té comme propr ié ta i re , ou comme gardien de la 
chose, i l resterait tenu n é a n m o i n s , à titre de commettant, des 
fautes commises par l'entrepreneur, dans la construction. 

Ce n'est pas tout , car, non seulement le demandeur, en ces 
conclusions, vise subsidiairement la responsabi l i té du défendeur , 
comme commettant de l'entrepreneur, mais i l p r é t end encore 
fonder sa responsabi l i té sur ses faits personnels d'omission et de 
commission.Ces faits culpeux personnels, impu tés au défendeur , 
seraient, en premier ordre, sa coopérat ion à l 'exécution vicieuse 
des travaux de construction ; ce serait, en second ordre, un fait 
plus lointain, celui m ê m e d'avoir confié, sinon la direct ion, 
du moins l 'exécut ion des ouvrages à un entrepreneur notoire
ment incapable et, au surplus, insolvable, et d'avoir adjugé la 
commande au rabais, pour un pr ix manifestement infér ieur à 
celui q u ' i l eû t dû payer pour un travail à exécuter dans les règles 
de l 'art. L e défendeur , en définit ive, devrait r é p o n d r e du 
dommage pour en avoir créé le risque, au mépr i s des obligations 
que l u i imposait le voisinage de la p ropr ié té du demandeur. 

Voilà donc, r a m e n é à ses termes exacts, le contrat judiciaire. 
Le fondement de la demande en dommages - in t é r ê t s , c ' é ta i t , 
d ' a p r è s l ' exposé que nous venons de faire, non pas exclusi
vement la responsabi l i té en tant que dér ivant de la p ropr i é t é 
d 'un b â t i m e n t vicieusement construit, mais bien la responsa
bil i té à tous les titres pour lesquels l'action pouvait trouver 
appui dans la l o i . 

Les juges saisis de la contestation auraient pu se livrer à 
l'examen de tous et chacun des motifs de responsabi l i té allégués 
par le demandeur ; mais ils crurent — en appel comme en i r i ' 
instance — pouvoir borner leur examen aux conditions de la 
responsabi l i té définie par l 'art . 1386 du code c iv i l ; et c'est sur 
le fondement de cette seule disposition, que, rejetant les conclu
sions de Rondenbosch, qu i sollicitait sa mise hors de cause, 
ils dirent pour droi t que le dé fendeur devait r é p o n d r e , envers 
le demandeur, du dommage qu i serait établi l u i avoir été causé 
par les vices de la construction du bâ t imen t en question. 

L ' a r r ê t de la Cour d'appel de Bruxelles ayant été cassé, 
l'affaire revient devant vous, dans l 'état où le premier juge 
s'en trouvait saisi : Nous avons donc à examiner si le dé fendeur 
Rondenbosch peut être tenu pour responsable des dégrada t ions 
causées à l ' immeuble du demandeur Huens, soit en vertu de 
l'art. 1386 du code c i v i l , comme propr ié ta i re du b â t i m e n t dont 
le vice de construction a été la cause du dommage ; soit en 
vertu du § r ' r de l 'art . 1384, comme gardien de la chose ; soit 
en vertu de l 'art . 1384, a l . 3, comme commettant de l'entrepre
neur ; soit enfin en vertu des art. 1382 et 1383, comme auteur 
personnel du dommage. 

L e t r ibunal de Bruxelles, nous venons d é le voir , a cru pou
voir é tabl i r le principe de cette responsabi l i té sur l 'unique 
fondement de l 'art . 1386 du code c iv i l , estimant q u ' i l suffisait, 
pour l 'application de cette disposition, que le dommage eût 
pour cause le vice de construction du bâ t imen t dont le défendeur 
était p ropr i é t a i r e . Mais la Cour de cassation, statuant sur le 
pourvoi dir igé contre l 'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles, 
qu i avait a d o p t é la thèse des premiers juges, a fait justice de ce 
sys tème , en marquant q u ' i l méconnaissa i t une condit ion p révue 
formellement par la loi pour l 'application de cette disposition, 

à savoir que le dommage fût causé par la ruine du bâ t imen t 
du propr ié ta i re dé fendeur . L ' a r t . 1386 est conçu comme suit : 

Le propr ié ta i re d 'un bâ t imen t est responsable du dommage 
causé par sa ruine, lorsqu'elle est arrivée par une suite du défaut 
d'entretien ou par le vice de sa construction ». 

Ainsi que M . le procureur général près la Cour de cassation 
l'a fait observer dans son réquis i toire ( P A S . , 1924, 1, 328) , la 
responsabi l i té édictée par l 'art. 1386 est exorbitante, en ce sens 
que, par une dérogat ion manifeste au droi t commun des actions 
en responsabi l i t é , le défendeur n'est pas admis à prouver l'ab
sence de faute en so:i chef. C'est au point que P L A N I O L — q u i 
se trouve, par ailleurs, être un ardent défenseur de la conception 
traditionnelle de la faute subjective comme fondement de la 
responsabi l i té — croit pouvoir soutenir que la responsabi l i té 
p révue par l 'art. 1386, est fondée sur la seule qual i té de p ropr ié 
taire dans le chef de la personne déclarée responsable ; qu'elle 
est é t rangère à toute idée de faute, et que le texte du code qui 
l'organise contient en germe l ' idée nouvelle d'une responsabi l i té 
purement réelle (tome I I , n l , s 925 et 929, é d . de 1905) . 

Nous voulons insister, un moment, sur cette de rn i è re remar
que de P L A N I O L , parce qu'elle marque fort bien l'erreur de la 
conception qu i nous semble dominer l 'arrêt cassé de la Cour de 
Bruxelles. Cette conception nous para î t tendre à faire de l 'art. 
1386 du code c iv i l une application simplement exemplative 
d 'un principe général , qu i serait celui d'une responsabi l i té 
purement réelle, imposée à tout propr ié ta i re en cette seule 
qua l i té , pour les dégâts causés par sa chose. Comme le dit fort 
bien P L A N I O L {ibidem, n" 930) , pareille idée ne trouve aucun 
appui dans le code ; elle n'est que le résul tat d'une évolut ion 
qu i s'est produite dans la pensée des auteurs modernes. Ceux-ci 
avaient c o m m e n c é par poser en principe que chacun est respon
sable des défauts inhé ren t s à sa chose. Mais la responsabi l i té 
ainsi comprise reposait encore sur une p r é s o m p t i o n de faute, et 
elle laissait au propr ié ta i re le droit de faire la preuve contraire. 
Des auteurs sont venus, qui sont allés au delà, et qui ont rompu 
complè t emen t avec l ' idée de faute, pour soutenir que la respon
sabilité du dommage causé est une suite nécessai re du droi t 
de p rop r i é t é . ( J O S S E R A N D , note dans D A L I . O Z , 1900, 2 , 289 ; — 

S A L E I L L E S , note du D A L L O Z , 1897, I , 433) . Or , ceci serait 
l'abandon du principe traditionnel. Ce peut ê t re une idée t rès 
défendable en législation, bien qu'elle soit t rès hardie et tende, 
en réal i té , à déplacer l'effet des cas fortuits ; mais on peut 
affirmer qu'elle est incompatible avec les règles actuelles du 
code. Les articles 1385 et 1386 sont é v i d e m m e n t l imitat ifs et 
excluent toute général isa t ion (1) . 

(1) U n arrê t de la Cour de Bruxelles, en date du 3 a o û t 1881, 
( B E L G . J U D . , 1881, col . 1416) , et rendu dans une espèce assez 
voisine de celle du p résen t p rocès , s'exprime comme suit : 

« At tendu que le p ropr ié ta i re d 'un bâ t imen t ne peut, par 
son fait, causer du dommage à autrui , et q u ' i l l u i incombe, 
notamment, de veiller à ce que les nouvelles constructions 
q u ' i l élève ou les changements q u ' i l apporte dans les bâ t imen t s 
déjà existants, ne puissent par leur tassement, nuire ou pré ju-
dicier aux constructions voisines 

« Q u ' i l est de principe que le propr ié ta i re qu i veut p rocéder 
à des travaux de démol i t ion ou de r e m p i è t e m e n t du mur sépa-
ratif, doit soutenir la maison voisine par des étais , si cela est 
nécessai re , et, dans tous les cas, avertir l 'autre p ropr i é t a i r e , 
pour que celui-ci puisse former opposition aux travaux ou 
prendre toutes les mesures q u ' i l croit utiles pour assurer la 
sécuri té de son propre b â t i m e n t ; 

« Que cette obligation, qu i dérive de la situation de deux 
immeubles reposant sur un m ê m e mur , et qu i prend sa source 
dans la qual i té de propr ié ta i re de l 'obl igé, est personnelle et 
ne peut ê t re r epor tée sur des tiers, contre le consentement 
du propr ié ta i re lésé 

« Que la responsabi l i té du propr ié ta i re se forme sans engage
ment, et découle de la lo i , soit des art. 1384 et 1386 du code 
c iv i l , lorsque l'action est dir igée contre un p ropr ié ta i re à raison 
de sa qual i té , soit des art. 1382 et 1383, lorsqu'elle est basée, en 
outre, sur un fait qui a d o n n é naissance au dommage ; ... 

« Que le p ropr ié ta i re r é p o n d non seulement de tout fait qu i 
cause du dommage à autrui , mais, en outre, de toute cause de 
dommage qu i découle de la jouissance de son immeuble, le code 
consacrant le principe que la p ropr ié té engage la responsabi l i té 
de celui qu i en jouit ». 

Voi r , dans le m ê m e sens, Henr i C A P I T A N T , Des obligations 
de voisinage, dans la Revue critique de 1900, p . 174 et 236 . 

Nous trouvons, dans un arrêt de la Cour de L y o n , en date 



L'a r t . 1386 est donc une exception aux principes généraux 
consacres par le code c i v i l , et cette considérat ion doit suffire 
à nous faire exiger rigoureusement la constatation des condi
tions prévues par la l o i . 

Quant à savoir ce q u ' i l faut entendre par ruine du bâtiment, 
ce sont encore l 'arrêt de cassation et le réquis i toire qui le p récè 
de qui nous en donneront la meilleure définit ion. Celle-ci se 
fonde, d'abord, sur l 'é tymologie : Ruine vient de ruere, qui 
signifie tomber ; cette définition s'appuie, en outre, sur l 'autor i té 
de B E R T R A N D D E G R E U I I . I . H , qu i , dans un discours au Tr ibuna t , 
expliqua le sens du mot ruine, en lu i donnant comme synonymes 
les mots chute et écroulement. 

Peut-on dire, dans l 'espèce, qu ' i l y ait eu chute ou écroule-
menc du bâ t imen t du d é f e n d e u r ? 

Nous ne le croyons pas. Suivant le rapport de l'expert 
Douret , — lequel, en tant qu ' i l décr i t les perturbations 
survenues dans cet immeuble, n'a été l'objet d'aucune critique, 
— le bâ t iment du défendeur aurait subi une traction vers 
l ' in tér ieur , et un certain tassement i rrégnlier , et par là m ê m e 
dangereux, car, ainsi que le fait observer l'expert, le danger 
ne consiste pas dans un tassement général et qu i se produit 
tout d'une pièce, mais dans le tassement d 'un angle ou de 
toute autre port ion. Cette traction vers l ' in tér ieur , ce tassement 
irrégulier de la construction sont donc constitutifs d'une menace 
pour l'avenir — menace de chute, menace d ' é c r o u l e m e n t . 
Mais, aujourd'hui,-!e bâ t imen t n'est pas encore écroulé , et i l n 'y 
a m ê m e aucune certitude q u ' i l vienne à s 'écrouler un jour. 
D'autre part, l 'on ne pourrait soutenir q u ' i l y air, dès ores, 
chute ou éc rou lement partiel : 11 n'y aurait chute ou écroule
ment partiel, que si quelque partie de l'édifice, par exemple un 
pan de mur, était t o m b é , s'était écroulé . Le tassement m ê m e 
irregulier n'est n i un éc rou lement , n i une chute partielle ; 
i l ne constitue qu 'un mouvement, une tendance à la chute. 
On ne peut dire d'une chose qu'elle est tombée , m ê m e partiel
lement, tant qu'elle n'est pas par terre. 

Nous ne nous trouvons donc pas dans les termes de l'art. 1386, 
lequel subordonne la responsabi l i té du propr ié ta i re , comme tel, 
à la condition que le dommage dont i l l u i est d e m a n d é répara
t ion, provienne de la chute ou de l 'écroulement du bâ t imen t 
dont i l a la p r o p r i é t é ; et ce n'estpas au li tre de sa responsabi l i té 
comme propr ié ta i re , q u ' i l peut y avoir lieu de maintenir le 
défendeur au procès . 

Le maintien du dé fendeur en la cause pourra i t - i l se justifier 
au titre de sa responsabi l i té comme gardien de la chose, en vertu 
du premier alinéa de l 'art. 1384 du code civi l? 

du 20 janvier 1863 ( S I R E Y , 1864, I I , 1 et D A L I . O Z , Pér . , 1863, 

I I ) 199)5 une contradiction très nette et une réfuta t ion ant ic ipée 
de ce système. V o i c i , en r é s u m é , et suivant la notice de D A L L O Z 

la teneur de cet a r r ê t : • L e propr ié ta i re qu i a livré la construc
tion d'une maison au minis tè re d 'un architecte dont l 'habi leté 
et l 'expérience ne sont pas contes tées , est déchargé , par l'effet 
de ce mandat, d o n n é et accepte, de la responsabi l i té des acci
dents qui peuvent survenir u l t é r i eu remen t , à raison, soit d 'un 
vice de construction, soit d 'un défaut de p récau t ion dans la 
conduite des ouvrages ; cette responsabi l i té pèse tout ent ière 
sur les hommes de l 'art , seuls c o m p é t e n t s en cette ma t i è r e , 
et seuls chargés de donner des ordres ; la responsabi l i té de 
l'art. 1386 n'est pas a t tachée de plein droi t à la qual i té de 
propr ié ta i re , mais à cette qua l i t é jointe à une p r é s o m p t i o n de 
faute ». 

Cet arrêt de la Cour de L y o n est c o m m e n t é en ces termes 
dans la note de S I R E Y : « 11 est évident que le propr ié ta i re qui 
abandonne c o m p l è t e m e n t , absolument, à un architecte ou à un 
entrepreneur, le soin de diriger ou d 'exécuter des constructions, 
ne saurait être responsable,dans les termes des art. 1382 et 1383, 
des dommages et accidents causés par ces travaux.En se décha r 
geant de ces travaux sur les hommes de l'art, i l a dégagé sa per
sonnali té et, par suite, sa responsabi l i té directe ; de son fait, 
i l ne saurait plus ê t re question, sauf le cas, cependant, où ce 
serait le choix m ê m e de ses agents qu'on l u i imputerait à faute. 
I l n'est pas, en effet, douteux que celui qui emploie des i n d i 
vidus notoirement ineptes, incapables de remplir convenable
ment la commission q u ' i l leur a confiée, ne soit directement 
responsable des suites de leur impér i t ie , de leur inexpér ience . 
Toutefois, c'est là l'exception à la règle générale ; si les travaux 
de construction ont été absolument abandonnés aux hommes 
de l 'art, ceux-ci seuls doivent personnellement r é p o n d r e des 
accidents survenus au cours des travaux... ». 

! Cette disposition initiale de l 'art . 1384 est conçue comme 
suit : On est responsable non seulement du dommage que 
l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé 
par le fait des personnes dont on doit r é p o n d r e , ou des choses 
que l'on a sous sa garde ••. 

Pendant un siècle environ, cette disposition initiale de l 'art. 
1384 avait passé à peu près inaperçue . Personne ne s'était 
avisé d'y reconnaî t re l'organisation d'une cause de responsabi l i té 
différente de celles organisées par les autres dispositions 

j contenues dans les articles 1384 à 1386. Chacun pensait que 
cette partie de texte n'avait d'autre por tée que d'annoncer et de 

I justifier en raison les règles part iculières sur la responsabi l i té , 
| dont la suite des articles du code contenait le détai l . O n ne 
I voyait, en cette disposition de débu t , qu 'un prologue avant 

l ' énoncé de la règle sur la responsabi l i té des pères , m è r e s , 
instituteurs, maî t res et commettants (art. 1384, al. 2 , 3, 4 et 5) ; 
sur celle, ensuite, du propr ié ta i re d 'un animal ou de celui qu i 
s'en sert (art. 1385) ; sur celle, enfin, du propr ié ta i re d 'un bâ t i 
ment (art. 1386). Mais , vers 1895, 0 1 1 entreprit d'en tirer pa r t i 
pour élargir la disposition part icul ière de l 'art. 1386, qu i 
paraissait trop étroi te à certains tr ibunaux, et l 'on p r é t e n d i t 
y reconnaî t re la consécra t ion d'un système général de respon
sabilité à raison de la propr ié té de la chose, abstraction faite 
de toute idée de faute : responsabi l i té à raison de la p ropr i é t é 
des meubles et des immeubles, et, s'agissant des choses i m m o 
bil ières, responsabi l i té tant pour la p ropr i é t é non bât ie que 
pour la p ropr ié té bât ie ; enfin, et sauf l'exception p révue en 
l'art. 1386 pour les bâ t imen t s , responsabi l i té du propr ié ta i re 
de la chose,sans q u ' i l fût , au préa lab le , é tabl i que le dommage 
avait été causé par le vice de la construction de l'objet, ou 
par son défaut d'entretien. La thèse connut des succès , en France 
plus encore qu'en Belgique ; mais, ma lg ré les efforts de ses 
partisans, lesquels tendaient surtout à y asseoir un sys tème de 
responsabi l i té purement réelle ( responsabi l i té comme p r o p r i é 
taire, responsabi l i té pour le fait de la chose et i n d é p e n d a m m e n t 
de toute idée de faute), la thèse dévia de la voie sur laquelle on 
l'avait lancée, et elle n'aboutit , en définitive, tant en France 
qu'en Belgique, q u ' à consacrer une p ré sompt ion de faute à 
charge du gardien de la cliose ; c 'es t -à-dire que, en cas d'accident 
causé par la chose, le gardien de l'objet était p r é s u m é avoir 
m a n q u é aux obligations relatives à la garde. L 'é ta t de la jur is
prudence française sur cette question est exposé dans B A U D R Y 

{Obligations, I I I , n " s
 2966 à 2971) , ainsi que dans D A L L O Z 

( R é p . prat., v" Responsabilité civue, n " s 931 à 975) ; et ce lu i de 
la jurisprudence belge dans une é tude récente de M . l'avocat 

j L U Y S S E N , Revue de droit belge (1924, p . 2 8 0 ) . V o i r encore, 
j sur cette question, A U B R Y et R A U , y éd. , t. V I , p . 374, note 10 ; 

j — C O L I N et C A P I T A N T , t . I I , p. 400. 

Mais , i l importe de le remarquer, la doctrine et la ju r i spru-
j dence sont demeurées réfractaires à l ' idée d'appliquer ce 
! sys tème, d é d u i t du § i ' 1 ' de l 'art. 1384, à la responsabi l i té du 

dommage causé par les choses immobilières. C'est, sans doute, 
parce que, suivant la judicieuse remarque de P L A N I O L {Rev. 
ait., 1906, p. 80) , la garde dont i l est question à l 'al inéa I ' T 

de l 'art . 1384, est une sorte de surveillance q u i rie se com
prend que pour les choses qui en ont beso.m à raison de leur 
carac tè re pa r t i cu l i è r emen t dangereux, et connu comme te l . 
U n a r rê t de la Cour de cassation de France, en date du 18 
mai 1909 ( D A L L O Z , Pé r . , 1909, 1, 461) , déc ide que l 'a l inéa r ' r 

de l 'art . 1384 ne s'applique qu'aux dommages causés par les 
choses mobi l iè res . U n arrê t postér ieur de la m ê m e ju r id i c t ion , 
en date du 16 novembre 1920, ayant é té in te rp ré té géné ra l e 
ment, mais d'ailleurs à tort , comme consacrant la thèse con
traire, le législateur français s'est empressé de voter un texte 
qui p rév în t les conséquences les plus importantes de ce p r é 
tendu revirement : la l o i du 7 novembre 1922 écar te la respon
sabilité de plein droit pour les dommages causés à des tiers 
par un immeuble incendié. (V. l 'exposé des motifs de cette loi 
dans D A L L O Z , Pé r . , 1923, I V , 89, et, pour les r é t roac t e s , 
D A L L O Z , R é p . prat., v» Responsabilité civile, n' * 965 et suiv.) 

Nous sommes donc d'avis q u ' i l faut exclure, dans l 'espèce, 
1 l 'application du premier alinéa de l 'art. 1384 du code c iv i l , et 

que le maintien du défendeur au procès ne peut pas plus se 
1 justifier par la notion de la responsabi l i té à raison de la garde 
| de la chose, que par celle de la responsabi l i té à raison de la 
j p r o p r i é t é . 



Examinons maintenant si le dé fendeur pourrait être tenu 
pour responsable du dommage résu l t an t des vices de la cons
t ruct ion, comme commettant de l'entrepreneur qu i serait 
l'auteur personnel des fautes commises dans la bâ t i sse . 

A u x termes de l 'art . 1384, § 3, du code c iv i l , < les maî t res 
et commettants sont responsables du dommage causé par 
leurs domestiques et p réposes dans les fonctions auxquelles 
ils les emploient ». L ' exp l i ca t ion classique du fondement de 
cette disposition consiste à dire que la lo i impute à faute, 
aux maîtres et commettants, le mauvais choix qu'ils ont fait 
de leurs domestiques et p réposés . Cette explication était déjà 
donnée par P O T H I E R , et c'est aussi la seule que les auteurs 
du code aient formulée dans les travaux p répa ra to i r e s . 
L A U R E N T en conclut que, dans la conception du légis lateur , 
la faute des maî t res et commettants ne consiste pas dans le 
défaut de surveillance qu' i ls auraient d û exercer sur leurs 
domestiques et p réposés , et i l renforce son opinion de cette 
cons idéra t ion , que la loi ne permet pas aux maî t res et com
mettants de s 'exonérer de cette responsabi l i té , en prouvant 
qu'ils n'ont m a n q u é en rien à leur devoir de surveillance (t. X X , 
n 0 8 570, 571, 578, 580) (2) . Aussi l 'auteur r ép rouve - t - i l le 
sys tème qui , déjà de son temps, s 'était é tabl i en jurisprudence, 
et suivant lequel la responsabi l i té du commettant n'aurait 
lieu q u ' à la condit ion que celui-ci eû t le droi t de diriger et de 
surveiller le p réposé dans l'accomplissement de ses travaux. 
» Cette condition, d i t L A U R E N T , est de l ' invention de la juris
prudence ; peu importe que le commettant ait, ou non, au to r i t é 
sur ses préposés ; i l y a plus d 'un ma î t r e qu i ne dirige pas ses 
domestiques et ne les surveille point : n é a n m o i n s , la lo i déclare 
le ma î t re responsable d'une façon absolue ; or, elle met le 
commettant sur la m ê m e ligne que le ma î t r e ; donc le principe 
doit être le m ê m e . . . » 

Partant de cette idée, L A U R E N T admet la responsabi l i té du 
ma î t r e de l'ouvrage, du chef des fautes dommageables des 
individus q u ' i l y a employés , sans permettre de distinguer 
suivant que le contrat comportait ou excluait l ' intervention 
du maî t re dans la direction et la surveillance des travaux. 

Cependant, la thèse de L A U R E N T ne préva lu t pas en juris
prudence. P réoccupés sans doute de t e m p é r e r la rigueur 
d 'un système légal qui p r é t e n d fonder la responsabi l i té du 
commettant sur une p r é s o m p t i o n de faute, dont les exigences 
de la vie pratique se chargent de d é m o n t r e r la fausset:, les 
Cours et tr ibunaux ont affirmé de plus en plus leur point de 
vue, si bien que, à l'heure actuelle, i l serait absolument vain 
de p r é t end re encore y contredire (3) . N ' e m p ê c h e que, à 
vouloir t e m p é r e r la rigueur du droi t au profit des commettants, 
on blesse t rès souvent l ' équi té , en privant les victimes d'une 
i n d e m n i t é qu i serait juste ; et le cas de la p résen te espèce pourra, 

(2) En réal i té , i l est fort difficile de justifier en raison la 
responsabi l i té des maî t res et commettants, si on la fonde sur la 
p r é s o m p t i o n d'une faute dans leur chef. Dans l 'é tat de notre 
civilisation, qu i comporte un d é v e l o p p e m e n t inouï de l ' indus
trie, et, d'autre part, une puissante organisation du m a r c h é de 
la m a i n - d ' œ u v r e , i l n'est pas toujours vrai de dire que le patron 
a le libre choix de ses ouvriers, et, comme le remarquait déjà 
P L A N I O L , en 1909 (Rev. crit. de législ.), i l y aurait m ê m e quelque 
exagérat ion à dire que la ma î t r e s se de maison choisit encore 
à son gré , son personnel domestique. C'est aussi se leurrer 
de mots que de dire que le patron est en mesure de surveiller 
les employés q u ' i l emploie. A u vra i , et cette observation est 
déjà faite par L A U R E N T ( X X , n ° 570) , la justification de cette 
disposition de la loi rés ide bien p l u t ô t dans cette cons idéra t ion 
q u ' i l est équ i tab le d'obliger le commettant à r épa ra t ion pour 
le dommage causé par le service dont i l a le profit . Cette idée 
est reprise et déve loppée par P L A N I O L , é t ude citée ci-dessus. 

(3) L e sys tème de la jurisprudence, auquel la doctrine para î t 
en t i è r emen t ral l iée, se fonde sur la notion du contrat de prépo
sition, dont l 'art . 1384 suppose l'existence. L a question est 
d i t -on , de savoir si tout i nd iv idu choisi a la qua l i té de p r é p o s é . 
Or , celui-là seul serait p r éposé , que le m a î t r e pourrai t diriger 
( B A U D R Y , Obligations, I I I , n o s 2912 et 2913, et les citations en 
note sous ces n o s ; — S O U R D A T , I I , n ° 888 ; — L A R O M B I È R E , 

art. 1384, n n s 8 et 10 ; — A U B R Y et R A U , 5 e éd . , t . V I , p . 383 ; 

P L A N I O L , éd . 1905, tome I I , n ° 9 1 1 6 « ; — P A N D . B E L G E S , 

v° Architecte, n° 66 ; v° Entrepreneur d'ouvrages, n " s 217 et 
suiv. ; — B O R M A N S , Traité de la construction et de Valignement, 
n 0 B 910 et 911). 

sans doute, servir d ' i l lustrat ion à cet avertissement de L A U R E N T : 

» Ce qu i résul te de la jurisprudence, c'est que t rès souvent 
i l n 'y a pas de responsabi l i té efficace du dommage causé par 
l 'ouvrier » ( t . X X , n o s 578 ) . 

I l nous faut donc examiner si, dans le cas de l 'espèce, le 
contrat conclu entre le dé fendeur et son entrepreneur, pour 
la construction de sa maison, réservait , ou non, au propr ié ta i re 
le droi t de diriger ou de surveiller les travaux. 

A notre avis, la solution de cette question ne peut ê t re que 
négat ive . Le cahier des charges auquel le contrat se réfère 
porte, en son article i ' r , que l'entreprise constitue un forfait 
à prix global, et ceci déjà para î t comporter comme corollaire 
que les entrepreneurs o p é r e r o n t de leur seul chef et sous 
leur responsab i l i t é . 

L ' a r t . 3 du cahier des charges confirme cette in te rp ré ta t ion , 
car i l y est s t ipulé que « l'entrepreneur sera responsable de tous 
accidents, dégrada t ions et avaries, qu i pourraient survenir 
aux propr ié tés voisines, ainsi qu'aux personnes et aux choses, 
sur la voie publique, pendant le cours et à l'occasion des tra
vaux, et que toutes i ndemni t é s pour dommages dus des diffé
rents chefs énoncés ci-dessus seront suppor t é s par l u i , sans que 
le propr ié ta i re ait à intervenir ». Une pareille stipulation nous 
para î t ne pouvoir cadrer que ma la i sémen t avec un régime 
contractuel où le p ropr ié ta i re se serait réservé la direction des 
travaux. Sans doute, l'entrepreneur ne peut, en abdiquant la 
conduite des ouvrages, s ' exonérer , envers les tiers, des respon
sabilités inhéren tes à l'exercice de sa profession, et l 'on pour
rait m ê m e concevoir q u ' i l encou rû t une responsabi l i té envers le 
maî t re de l'ouvrage, à raison de la complaisance excessive q u ' i l 
aurait mise à suivre des instructions malencontreuses émanées 
de ce dernier. ( L E P A G E , Lois des bâtiments, n° 808 ; — S O U R D A T , 

I , n° 673.) Mais i l n'en est pas moins vrai q u ' i l y aurait contradic
t ion à convenir en m ê m e temps de la subordination de l'entre
preneur et de sa responsabi l i té sans partage. 

A u reste, é tant d o n n é e la personnal i té respective des parties 
' qui ont conclu le contrat, i l paraî t invraisemblable que le pro

prié ta i re se soit réservé cette direction technique. C ' e û t été le 
monde renversé , puisque le p ropr ié ta i re ne connaissait rien au 
mét ie r , et que l'entrepreneur faisait sa profession de construire 
des maisons. 

L e demandeur, toutefois, argumente d'une disposition du 
cahier des charges, laquelle, à la cons idérer i so lément , pourrait 
p rê te r à une certaine équ ivoque . I l est d i t , dans l ' in t i tu lé du 
cahier des charges, que celui-ci est dressé pour l'entreprise 
des travaux de construction d'une maison « suivant les plans 
ci-joints et les instructions éventuel les du p ropr i é t a i r e ». Que 
faut - i l entendre par ces mots : suivant les instructions éventuelles 

i du propriétaire} Serait-ce que, par la clause que nous venons 
[ de transcrire, le p ropr ié ta i re se serait réservé la direction 
| technique des travaux? Nous ne pouvons le croire, é t a n t donné 

ce que nous savons de la situation respective des parties, et vu 
les clauses qu i , d'autre part, excluent l ' idée d'une subordination 

i de l'entrepreneur vis-à-vis du p rop r i é t a i r e . A notre avis, la 
stipulation en question a eu pour objet de réserver au maî t re 
de l'ouvrage un certain droi t de regard sur l ' exécut ion de 
l'entreprise, corollaire de la facul té , qu i l u i est reconnue par 
ailleurs (art. 9 du cahier des charges), de recourir à l'arbitrage 
de l'architecte dès avant l ' achèvement des travaux. Cette 
intervention, qu i normalement ne se produira q u ' à propos de 
questions que le p ropr ié ta i re est à m ê m e de saisir, laisse à 
l'entrepreneur une ent ière responsabi l i té dans la sphè re de sa 
compé tence . Ces » instructions éventuel les du p ropr i é t a i r e » 
peuvent ê t re aussi envisagées par relation à l 'éventual i té 
d'accords u l té r ieurs pour des travaux supp l émen ta i r e s ou modi-
ficatifs, éventua l i té p r évue en l 'art . 11 du m ê m e document. 

Les recueils de jurisprudence t é m o i g n e n t de la f réquence de 
conventions analogues à celle qu i fait l 'objet du p ré sen t examen. 
I l arrive t rès souvent que, dans le contrat d'entreprise, le pro
pr ié ta i re se réserve le droi t de suivre et de surveiller par l u i -
m ê m e ou par ses agents, les travaux en cours, et c'est générale
ment le cas dans les grands travaux de construction exécutés 
pour le compte des compagnies concessionnaires de l 'Etat. 
Celles-ci ont à cœur de veiller à ce que les travaux s 'exécutent 
dans les limites et les conditions de leur concession, et elles 
stipulent, à cet effet, un certain dro i t d ' i m m i x t i o n dans la con
duite des ouvrages. Mais on décide ordinairement que n i la 



stipulation, n i l'exercice de ce droi t de surveillance, n ' a l t è ren t 
le caractère naturel du contrat de louage avenu entre les parties, 
et que la surveillance, exercée à ce point de vue t rès restreint, 
laisse entières la maî t r i se technique et la responsabi l i té profes
sionnelle de l'entrepreneur. O n fait valoir avec raison, dans des 
cas de ce genre, que la profession d'architecte ou d'entrepreneur 
est une carrière l ibérale , et que c'est le propre de pareilles j 
ca r r i è res , de faire que ceux qu i les exercent ne peuvent ê t re 
cons idérés comme des s u b o r d o n n é s de ceux qu i les emploient. 
(Cons. arrêt déjà ci té de L y o n , 20 janvier 1863, S I R E Y , 1864, I I , 
1, et les observations très judicieuses en note sous cet arrêt ; — i 
Bruxelles, 11 novembre 1874, B E L G . J U D . , 1875, col . 177 ; — 

j ug . de Bruxelles, ci té ci-dessus, du 26 janvier 1881, B E L G . J U D . , 

1881, col. 734 ; — S O U R D A T , I , n ° 6 7 3 * » , et I I , n° 690 ; — 

L E P A G E , Lois des bâtiments, n° 808 ; — P A N D . B E L G E S , V ° Entre
preneur d'ouvrages, n ° 237 ; V ° Architecte, n 0 B 66 et 67 ; — 
B O R M A N S , Traité de l'alignement et des constructions, n° 910 . ) 

Nous estimons q u ' i l n 'y a pas lieu, dans l 'espèce, à l 'applica
t ion de la règle de l 'art . 1384, al. 3, du code c iv i l , visant la 
responsabi l i té des commettants pour fes faits de leurs p réposés . 

L e maintien du dé fendeur au procès pourra i t - i l , du moins, 
se justifier par l ' hypo thèse d'une faute personnelle de sa part, 
dans les vices de construction, que les rapports u l té r ieurs des 
experts viendraient à d é m o n t r e r ? 

« Les rapports u l té r ieurs », disons-nous, car jusqu ' ic i les 
rapports d'expertise ne nous apprennent que deux choses, 
à savoir la nature et l ' é t endue des dommages causés . L e t r ibunal 
de Bruxelles a o r d o n n é une nouvelle expertise, aux fins d 'é tab l i r 
la cause de ces dommages, et de rechercher à qu i , et dans quelle 
mesure, la faute en était imputable. L e défendeur p r é t e n d , et 
les nouveaux experts sont chargés d 'éclaircir ce point , que le 
tassement qui s'est produi t dans la construction résul te non pas 
d'une transgression des prescriptions contenues au plan de 
l'architecte, mais du défaut de solidité du terrain sur lequel est 
bâ t i e la maison du demandeur. 

Nous venons de faire l'analyse du contrat d'entreprise et du 
cahier des charges y annexé , et les cons idéra t ions que nous en 
avons dédui tes pour conclure que le p ropr ié ta i re ne s 'étai t pas 
cons t i tué le directeur technique des travaux, nous a m è n e n t 
éga lement à conclure q u ' i l ne peut ê t re non plus cons idéré 
comme étant intervenu techniquement dans la construction. Le 
défendeur , ayant pro je té d'édifier une maison, en a fait dresser 
le plan par un architecte, lequel avait pour devoir de signaler 
les précaut ions que commandaient la nature de la construction 
et la quali té du sol sur lequel elle devait s 'élever. L'architecte, 
d'ailleurs, s'est acqu i t t é de ce devoir, et c'est pour ce m o t i f que, 
du commun accord de toutes les parties, le juge l'a mis hors de 
cause. Le dé fendeur , é tant en possession de ce plan, dont l 'ob
servance devait suffire à assurer la sécuri té de l 'édifice, s'est 
adressé à un entrepreneur, c ' e s t -à -d i re à un homme dont 
le mé t ie r est de construire, et qu i , par la pratique de ce mét ie r 
et les connaissances techniques que son exercice doit faire 
supposer, est censé ê t re à m ê m e de déchiffrer des plans, de se 
rendre compte de la po r t ée de leurs indications, ainsi que de 
l 'ut i l i té et de la nécessi té de leurs prescriptions, et de les traduire 
en réalités dans l ' exécut ion des travaux. L'entrepreneur élu par 
le propr ié ta i re s'est engagé , envers l u i , à suivre les instructions 
consignées dans les plans et à r é p o n d r e de leur exécut ion , non 
seulement sous le rapport des satisfactions qu'elles devaient 
donner au p ropr ié ta i r e , mais encore sous le rapport de la sécu
r i té des tiers. Que pouvai t - i l , ou, p lu tô t , que devait-il faire de 
plus? Devait- i l faire office d'architecte, dans cette partie 
secondaire du travail de ces techniciens, qu i consiste à sur
veiller l 'exécution des travaux, sous le rapport de la confor
m i t é aux plans qu ' i ls en ont p réa lab lement dressés ? O n ne voit 
pas la raison d'une par ille obligation, et l 'on ne voit pas non 
plus qu ' i l eût la c o m p é t e n c e voulue pour s'en acquitter. D ' a i l - \ 
leurs, rien n'oblige le propr ié ta i re à faire surveiller par un 
architecte l 'exécut on d:s plans dressés par celui-ci ; pareille 
obligation n'est pas inscrite dans la loi et elle ne résul te pas non 
plus de la nature d°s choses, puisque l'entrepreneur est censé 
avoir autant de c o m p é t e n c e pour diriger cette exécut ion des • 
plans, que l'architecte l u i - m ê m e . 

Reste alors la question de savoir si le dé fendeur doi t ê t re tenu, 
comme d'une faute directe, du fait d'avoir confié l 'adjudication 

de la construction à un entrepreneur notoirement incapable) 
et, en outre, insolvable. 

A cet é g a r d , non plus, nous ne parvenons à trouver, dans 
l 'espèce, mat iè re à r e sponsab i l i t é . Nous repoussons par une 
raison de droi t le grief d é d u i t du choix d 'un entrepreneur 
insolvable, et nous repoussons par une raison de fait le gr ief 
dédu i t du choix d 'un entrepreneur incapable. 

L a raison de droit qu i nous fait repousser le grief dédu i t de 
l ' insolvabil i té , tient en cette simple observation, que, d'une 
part, la faute ne peut ê t re qu 'un manquement à une obligation 
préex is tan te , et que, d'autre part, le p rop r i é t a i r e n'a pas l ' ob l i 
gation d'assurer à son voisin la solvabili té de celui qu i , par suite 
de ses propres faits, pourrait devenir le d é b i t e u r de ce dernier. 

La raison de fait qu i nous fait repousser le grief d é d u i t de la 
p r é t e n d u e incapaci té , tient en cette cons idé ra t ion que, n i l 'inca
paci té de l'entrepreneur choisi par le p ropr ié ta i re , n i surtout 
la no tor ié té de cette incapaci té , ne sont établ ies . Remarquons 
que la construction c o m m a n d é e par le dé fendeur à son entre
preneur, étai t un ouvrage banal, auquel le plan préa lab le d 'un 
architecte et les prescriptions qu i y é ta ien t t racées ôtaient 
toute difficulté, et qu'au surplus, le susdit entrepreneur avait 
déjà fait ses preuves en ce genre de travaux. 

On reproche au p ropr ié ta i re d'avoir adjugé l'entreprise au 
rabais, le montant de la soumission agréée par lu i é tan t de 3 à 
4,000 francs infér ieur à celui des soumissions concurrentes. 
Ce reproche nous para î t manquer de consistance. I l nous 
para î t fort délicat d'affirmer que, dans l 'espèce, le p ropr ié ta i re 
e û t commis une imprudence et une faute en adjugeant l'entre
prise au plus bas soumissionnaire. Cet écart de 3 à 4 .000 francs 
serait-il d'une importance telle, au regard du montant total des 
diverses soumissions, que le p rop r i é t a i r e eût d û savoir que 
l'entrepreneur s'en serait t rouvé fo rcément cons t i tué en perte, 
et q u ' i l eû t d û , par conséquen t , p révo i r que ce dernier cherche
rait à se compenser par des fraudes et des tricheries? Nous ne 
le pensons pas, et nous croyons que le dé fendeur a pu légi t ime
ment suivre la foi de l'entrepreneur, affirmant la suffisance du 
pr ix de l'entreprise. Dans l 'espèce, d'ailleurs, le p ropr i é t a i r e , 
en élisant le plus bas soumissionnaire, n'a pas été m û par le 
désir de retirer un avantage personnel de cette infér ior i té du 
pr ix ; son désir a été d'obliger un ami , sur les capacités duquel i l 
avait, par ailleurs, des références satisfaisantes. Mais , soucieux 
de ne pas compromettre ses in té rê t s , et de s'assurer l'efficacité 
de cette garantie à laquelle est obl igé tout entrepreneur (art. 
1792 c. civ.) et à laquelle on peut ê t re a m e n é à devoir recourir, 
m ê m e envers les meilleurs, i l a exigé l ' intervention d'une 
caution, à qu i , pour pr ix de l'assurance qu'elle l u i fournissait, 
i l a a b a n d o n n é le montant de la différence entre le taux de la 
soumission agréée et celui de la moyenne des soumissions 
plus élevées. I l nous para î t difficile d ' incr iminer cette conduite, 
et d'y voir un manquement suffisamment caractér isé à l 'obliga
t ion de prudence qu i s'impose aux bâ t i s seu r s . 

Dans ces conditions, nous ne nous croyons pas fondé à 
conclure au maintien en cause du sieur Rondenbosch. 

L a Cour a statué en ces termes : 

A r r ê t — V u l 'arrêt de cassation, en date du 8 mai 1924, 
renvoyant la cause devant la p résen te Cour ( B E L G . J U D . , 1924, 
col. 431) ; 

Attendu que les dégâts survenus à la maison de l ' in t imé n 'ont 
pas été occasionnés par la ruine totale ou partielle, n i par la 
chute ou l'effondrement de tout ou partie de la construction de 
l'appelant ; que partant l 'art. 1386 du code c i v i l n'est pas 
applicable à l 'espèce (arrê t du 8 mai 1924, susvisé) ; 

At tendu que, contrairement aux p ré ten t ions de l'appelant, 
l 'action n'a pas été exclusivement fondée sur le d i t art. 1386, 
mais également sur les articles 1382, 1383 et 1384 du m ê m e 
code ; 

At tendu, en effet, que la citation est conçue dans les termes 
les plus larges et invoque, comme base de la demande, » l 'obliga
t ion de ne pas pré judic ier à son voisin » ; 

At tendu, en outre, que les parties ont, dans leurs conclusions, 
d iscuté la question de responsabi l i té , en l'envisageant sous d i 
vers aspects et notamment au regard des art. 1382, 1383 et 1384 
du code c iv i l ; 

Que si, à certaine phase de la p r o c é d u r e , le seul article 1386 
para î t encore invoqué par l ' in t imé, c'est parce que celui-ci 



croyait e r r o n é m e n t pouvoir y trouver une solution favorable 
et plus simple du litige ; que jamais i l n'a r enoncé d'une man iè re 
quelconque aux droits pouvant résul ter d'autres dispositions 
légales invoquées an té r i eu rement ; 

At tendu que le dommage dont se plaint l ' in t imé a sa source 
directe dans une faute personnelle de l'appelant, dans la mesure 
où ce dommage résul te de la construction vicieuse de l ' immeuble 
édifié par l u i ; 

At tendu, en effet, que Rondenbosch a fait entreprendre ce 
travail dans des conditions anormales de bon m a r c h é ; 

Que, dans l'interrogatoire sur faits et articles auquel i l a é té 
soumis, i l reconnaî t avoir confié l 'édification de sa bâtisse à 
l'entrepreneur De Bue pour 25 ,300 fr. ; que cette somme, dans 
l ' in te rpré ta t ion la plus favorable, est de 3 à 4 ,000 fr . infér ieure 
aux p r ix d e m a n d é s par les autres entrepreneurs auxquels 
Rondenbosch s 'é ta i t adressé ; 

Que, relativement au pr ix fixé, cet écart est cons idérable > 
Que l'appelant, d ' après ses propres dires, cons idéra i t De Bue 

comme insolvable ; que, dès lors, i l a d û savoir combien, en 
payant une somme insuffisante, i l risquait de se voir fournir 
une construction vicieuse, puisque l'entrepreneur, par son 
insolvabi l i té , se sentait à l 'abri de tout recours efficace ; 

Que Rondenbosch n'a pu l 'ignorer ; q u ' i l a exigé l ' inter
vention d 'un tiers, le fabricant de meubles Moniens, conjoin
tement avec De Bue ; que, de l'aveu de Rondenbosch, M o 
niens, i n c o m p é t e n t comme entrepreneur, apparaissait seulement 
comme garant solvable des obligations de l'entrepreneur 
insolvable ; 

Que cette intervention de Moniens est donc, en fait, une 
assurance contre le risque d'une mauvaise réalisat ion de l 'en
treprise, risque que l'appelant devait estimer fort grand, puisque 
la prime payée par l u i à Moniens s'élevait à 3,500 fr. , soit 
à environ 14 °/o du prix de l'ouvrage ; 

Que, toutefois, cette garantie souscrite par Moniens n'a pas 
eu pour conséquence de faire consacrer une somme plus forte 
au travail entrepris, n i de modifier l ' insolvabil i té personnelle 
du vér i table entrepreneur, n i partant de lever l ' i m m u n i t é que 
cet entrepreneur pouvait y trouver, en fait, contre tout recours 
efficace du chef des conséquences directes ou indirectes d'une 
malfaçon ; 

At tendu que de tout ceci i l résul te que Rondenbosch a 
voulu obtenir un rabais trop cons idérable sur le coût de sa 
construction ; q u ' i l s'est ainsi exposé , comme i l devait s'y 
attendre et comme i l paraî t bien en avoir eu l ' appréhens ion , à 
n'obtenir qu 'un bâ t imen t défec tueux et ne r é p o n d a n t pas aux 
légit imes exigences des plans, devis et cahiers de charge dressés 
par l'architecte Van Deuren et dont l 'exécut ion eût exigé une 
dépense plus forte ; 

At tendu qu'en réalité, i l para î t ressortir des é léments de la 
cause que l'entrepreneur, en vue de l imiter les frais et de 
s'assurer ma lg ré tout quelque bénéfice,a r é d u i t les sûre tés néces
saires à la solidi té du mur li t igieux ; 

Que notamment Rondenbosch a consenti à la mise hors cause 
de Van Deuren, renonçan t ainsi à la garantie de son architecte, 
ce q u ' i l n ' e û t pas fait si les plans de Van Deuren avaient été 
fidèlement suivis ; 

Que, toutefois, les circonstances de fait sont insuffisamment 
élucidées pour permettre de dire si Rondenbosch a acquiescé à 
ces modifications, ou si De Bue a été poussé par la seule insuf
fisance du p r ix ; 

At tendu que De Bue et Moniens , maintenus en cause par le 
premier juge comme appelés en intervention, ne sont pas r e p r é 
sentés dans la présente instance et ne se sont d'ailleurs pas 
pourvus en appel ; 

At tendu que le principe de la responsabi l i té est la seule dispo
sition entreprise ; q u ' i l y a lieu de confirmer le surplus de la 
sentence par l 'adoption de ses motifs ; 

Quant à l'appel incident : 
At tendu que cet appel, visant seulement les motifs de la déci

sion, est non recevable ; q u ' i l est au surplus superfé ta toi re ; 
Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis, en partie conforme, 

M . S O E N E N S , premier avocat généra l , repoussant comme non 
fondées toutes conclusions contraires, d i t l 'appel incident non 
recevable, le rejette ; reçoit l 'appel pr incipal , le déclare non 
fondé et en d é b o u t e l'appelant ; confirme la décis ion a quo ; 

condamne l'appelant aux frais de l'instance... ( D u 9 avri l 1925. 
— Plaid . M M 1 8

 L . D E C O N I N C K , C . C E L S , tous deux du Barreau 
de Bruxelles.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

2 , 1 chambre. — Prés idence de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D E . 

21 a v r i l 1925. 

B L E S S U R E S PAR I M P R U D E N C E . — R E S P O N S A B I L I T É 

C I V I L E . — F A U T E D ' U N Ê T R E M O R A L . — P R E S C R I P T I O N D E 

T R O I S A N S . 

La prescription de l'article 22 du titre préliminaire du code de 
procédure pénale, profite à l'être moral poursuivi en don.mages-
intérêts pour blessures involontaires causées par les personnes 
physiques en tant qu'organes de la personne civile. 

( I N T E R C O M M U N A L E D E S C H E M I N S D E F E R V I C I N A U X D E C O U R T R A I 

— c P L A N C K A E R T . ) 

A r r ê t . — At tendu que les énoncia t ions de l 'exploit in t ro -
duct i f d'instance d é t e r m i n e n t le contrat judiciaire ; 

At tendu que la demanderesse, aujourd 'hui l ' in t imée, a fondé 
son action en répara t ion du dommage subi tant par e l l e -même 
que par son fils, Moerman, Alber t , alors mineur, non sur la 
faute d'une personne physique (art. 1382 c. civ.) , n i sur la 
responsabi l i té de la société, l'appelante, à l 'égard du dommage 
causé par le fait des personnes dont elle devait r é p o n d r e ou 
des choses qu'elle avait sous sa garde (art. 1384 c. c iv . ) , mais 
sur un » défaut d'organisation de surveillance de la part de 
l 'assigné », c 'es t -à-di re sur la négl igence ou sur l ' imprudence 
de la société e l l e -même (art. 1383 c. civ.) ; 

Que si, dans ses conclusions signifiées le 5 février 1925, et 
contrairement au sys tème dé fendu par elle devant le premier 
juge, l ' in t imée a soutenu devant la Cour que l 'action étai t 
« in ten tée à l'appelante comme responsable du dommage causé 
par l ' imprudence, l ' inattention ou l'insuffisance de son per
sonnel surveillant ou de ses ouvriers », et si elle a, ce disant, 
rendu la société responsable, non seulement de sa propre 
négl igence ou imprudence, mais encore du fait de ses p réposés , 
elle n'a pas t a rdé à se replacer sur le terrain de l'assignation ; 
qu'en effet, dans ses conclusions signifiées le 9 mars 1925, 
elle déclare , « afin d'encore préciser la chose », que l'appelante 
a été poursuivie « comme é tan t responsable du manque d'orga
nisation de surveillance q u i fut la cause du dommage occasionné 
aux- in t imés » ; 

Qu'ainsi i l est avéré, comme le constate le jugement dont 
appel, que « l'action est exclusivement basée sur les fautes 
commises par la défenderesse en tant que société et dans l 'or
ganisation de ses services » ; 

At tendu q u ' i l est de principe, en droi t cr iminel , que l 'ê t re 
moral est incapable de commettre un dél i t et que sa responsa
bilité ne peut ê t re que civile ; 

At tendu que la demanderesse in t imée s'appuie sur ce p r i n 
cipe pour écar ter de l 'espèce l 'application, ic i d e m a n d é e par 
l'appelante, de l'article 22 du ti tre p ré l imina i re du code d'ins
truct ion criminelle, qu i soumet à la prescription de trois ans 
l'action civile résu l tan t d 'un déli t ; 

Mais attendu que tout défaut de prévoyance ou de p récau t ion 
qu i a causé une lésion ou une blessure est un déli t (art. 4 1 8 , 
420 c. pén . ) et que, quelque qualification que les parties don
nent au fait, elles ne peuvent effacer son caractère péna l , n i 
e m p ê c h e r les conséquences légales de celui-ci ; 

At tendu que si, en l 'espèce, la société anonyme, ê t re j u r i d i 
que, n'a pu commettre le dél i t décr i t dans l 'exploit d'ajourne
ment, ce dél i t , s ' i l a rée l lement été commis, en ses deux élé
ments essentiels, la faute et le dommage en dér ivant , n 'en a 
pas moins eu un auteur, lequel n'a pu ê t re qu'une personne 
physique ; que celle-ci a dû ê t re nécessa i rement ou l ' un des 
préposés de la société, — hypo thèse exclue du contrat judiciaire, 
— ou l'une des personnes, ou p lu tô t les personnes, r ep résen
tant la société et qu i sont les organes par lesquels elle manifeste 
son existence et exerce son activité ; 

At tendu que le déli t péna l ainsi i m p u t é implicitement mais 
certainement à ces personnes physiques par l 'exploit d'ajour
nement, est couvert par la prescription de trois ans, pu isqu ' i l 
remonte au 4 j u i n 1908 ; q u ' i l s'en suit que l'action civile 



basée sur ce dél i t se trouve é te in te par la m ê m e cause (art. 22 , 
t i t . p ré l . c. instr. cr im.) ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant comme non fondées toutes 
conclusions plus amples ou contraires, reçoit l'appel et, y faisant 
droit , le déclare fondé ; en conséquence , met à n é a n t le jugement 
dont appel ; é m e n d a n t , déclare prescrite, en vertu de l'article 22 
du titre pré l iminai re du code d' instruction criminelle (loi du 
17 avril 1878), l 'action dictée par l ' in t imée, l'en débou t e et la 
condamne aux dépens des deux instances.... ( D u 21 avri l 1925. 
— Plaid. M M " D E C O S S A U X et B U S S C H A E R T , celui-ci du Bar
reau de Courtrai .) 

B I B L I O G R A P H I E 

Campion, L . — La théorie de l'abus des droits, 
par L . C A M P I O N , Avocat à la Cour d'appel de 
Bruxelles, Docteur spécial en droit civil. (Bruxelles, 
Etabl. Emile Bruylant, 1925. — 1 vol. gr. in-8°, 
350 p., prix : 30 fr.) 

M . C A M P I O N vient de publier , sur la théor ie de l'abus des 
droits, un ouvrage du plus v i f in té rê t , qu i l u i a valu à juste ! 

titre le grade de docteur spécial en droi t c iv i l , à l 'Univers i té j 
de Bruxelles. C'est, semble-t-il bien, le l ivre le plus complet 
et le plus p r o f o n d é m e n t ra i sonné qu i ait paru jusqu'ici sur la 
mat iè re . | 

Dans sa p r e m i è r e partie, se trouve l 'exposé m é t h o d i q u e des 
applications de la théor ie de l'abus du droit dans la jur ispru
dence française et la jurisprudence belge. Celle-ci, déjà impor
tante maintenant, y est soigneusement é tudiée . 

L'auteur traite d'abord des droits extra-contractuels, spécia
lement des droits patrimoniaux et des droits de famille, puis des 
droits contractuels. I l montre ensuite comment la doctrine de 
l'abus du droit s'est é t endue au droi t administrat i f et au droi t 
international, et expose avec é rud i t ion l 'état des législations 
étrangères sur la question. 

La plus grande clarté règne toujours dans cet ouvrage fort 
instructif. Q u ' i l s'agisse d'exercice anormal du droit de pro
pr ié té , de rapports de voisinage, d'usage de la presse, du droi t 
de réponse , de l 'intentement malicieux ou imprudent d'actions 
en justice, de puissance maritale ou paternelle, de louage de 
services ou de biens, d ' exécut ion ou rési l iat ion des contrats, de 
la théorie nouvelle de l ' imprév is ion ,du soi-disant droit de g rève , 
M . C A M P I O N se livre à une argumentation serrée , qu i approuve, 
combat ou critique les décis ions d'une foule d ' a r rê t s , de juge
ments, d ' é tudes doctrinales, visés presque à chaque page de 
son travail. 

Le praticien y puisera ainsi sans difficulté les plus utiles ren
seignements sur le point qu ' i l aura à r é soudre , et en appréc iera 
la riche documentation. 

Mais ce qu i plaira peu t - ê t r e davantage aux esprits médi ta t i fs , 
à ceux qui cherchent à se rendre compte de l 'évolut ion des 
idées et des tendances juridiques contemporaines, c'est la 
seconde partie de l'ouvrage, où l'auteur vise à faire sortir la 
théorie de l'abus des droits du cadre de la responsabi l i té quasi 
délictuelle, et à en faire un principe général de rég lementa t ion 
juridique et sociale. 

Sa thèse fondamentale, c'est que le droi t de p ropr ié té n'est 
pas seulement conféré dans l ' in térê t du t i tulaire, mais qu ' i l est 
aussi et surtout dans l ' in térê t social : « Les droits individuels 
ne sont reconnus que dans un but d 'u t i l i té sociale. D è s que les 
contingences sociales, les nécessi tés nouvelles, m o m e n t a n é e s 
ou permanentes, veulent qu'une faculté soit restreinte ou sup
pr imée , la jurisprudence ou la loi doivent obéir . » 

Voilà donc proc lamée la nécessi té de l 'action constructive 
du juge, en attendant celle du législateur, et, par conséquen t , 
surgit en m ê m e temps la grave question de l ' é t endue du pouvoir 
d ' in te rpré ta t ion dépar t i au juge comme at t r ibut essentiel de 
sa fonction ! 

Personne ne conteste le droit et le devoir du juge de statuer 
malgré les lacunes de la l o i , puisque le code c iv i l l u i en fait 
une obligation. D'autre part, les partisans les plus dé t e rminés 

de son large pouvoir d ' appréc ia t ion , redoutent son arbitraire 
et la solution du p r o b l è m e d é p e n d , dans une large mesure, de la 
notion qu 'on doit se faire du caractère et du but du droi t . L a 
finalité du droit exercé , la conformité de l'exercice du droi t 
particulier à sa destination économique ou sociale, telle sera 
donc, d ' après la doctrine nouvelle, la justification de la théor ie 
de l'abus du droi t . L ' i dée de faute, au sens de l'article 1382 
du code c iv i l , n 'y joue qu 'un rôle secondaire. 

M . C A M P I O N retrace savamment les conceptions récentes de 
juristes éminen t s sur la question, et s'attache à d é m o n t r e r que 
la théor ie dite de l'abus du droit porte sur l'exercice antisocial 
d 'un droi t . Cette théor ie repose sur l ' idée-force de solidari té 
sociale. 

'• Elle a eu pour conséquence d 'élargir cons idé rab lemen t la 
por tée pratique de l 'article 1382 du code c iv i l , et de favoriser 
une t rès heureuse transformation de la notion de faute. I l ne 
s'agit pas d'une organisation nouvelle de la responsabi l i té civile, 
i l s'agit seulement d 'un changement d ' in te rp ré ta t ion de l 'une 
des conditions de cette responsabi l i té . > 

Assu rémen t , dirons-nous, mais ce changement d ' i n t e r p r é 
tation n'est-il pas une forme de cette tendance à l 'é ta t isme, qu i 
se manifeste si f r é q u e m m e n t de notre temps? Qu'on assouplisse 
la conception individualiste des droits pr ivés , qui s'accorde 
pleinement avec celle des droits politiques primordiaux ; que, 
sous la dé nomina t i on d'abus du droit ou sous une autre appel
lation, on cherche à vivifier et à rajeunir les textes, à faire perdre 
aux droits subjectifs leur caractère absolu, on l'admettra sans 
peine. Ce ne sera que s'inspirer de l 'esprit de la loi Mais les 
plus expresses réserves s'imposent quand on dégage de la théor ie 
son idée maî t resse , la socialisation du droit , autrement d i t , 
pour parler net, le socialisme juridique 

O n en est venu à contester des droits à l ' ind iv idu , à parler 
p lu tô t de « situations juridiques subjectives », par e u p h é m i s m e 
ou, p r é t e n d u m e n t , pour plus de clar té ! O n représen te la 
p ropr ié té comme • une simple affectation des choses à un 
but social ». 

O n donne à la théor ie de l'abus du droi t , comme c r i t é r ium, 
la rupture d ' équ i l ib re des in térê ts sociaux en p résence , et 
M . C A M P I O N en donne la formule : « I l y aura exercice antiso
cial d'une faculté reconnue par la lo i , chaque fois que l ' in térê t 
social lésé par cet exercice, appara î t ra comme plus cons idérable 
que l ' intérêt social s'attachant à l ' in tangibi l i té de cette faculté ». 

D é m o d é e et su rannée donc la « Déc la ra t ion des Droi ts de 
l 'homme », issue de la philosophie du X V I I I ' ' siècle ! L e 
socialisme juridique est en marche. L a socialisation du droi t 
en est une é tape , grâce au concept d ' in te rpré ta t ion té léologique. 

Ces dernières observations ne s'appliquent pas en t i è r emen t 
au livre de M . C A M P I O N . Elles ne tendent q u ' à mettre en garde 
contre l'enseignement de certains auteurs, dont i l a r é s u m é 
l 'œuvre tendancieuse de redressement législatif. 

Ce qui peut para î t re excessif dans la conception finaliste de la 
théor ie de l'abus du droi t , c'est qu 'on cherche à y faire entrer 
la plupart des restrictions législatives appor tées aux droits 
individuels. 

Quand on parcourt le l ivre qu i vient de para î t re , on constate 
que, d ' après ce sys tème, i l n'est pour ainsi dire pas de proh ib i 
t ion édictée par la loi qu i ne soit mot ivée par l 'application de la 
m é t h o d e , pourtant bien ancienne, remontant m ê m e au droit 
romain, dite de l'abus du droit . 

M . C A M P I O N exagère en disant qu'aujourd'hui « plus aucun 
droit subjectif n ' é c h a p p e à son emprise ». I l serait facile de mon
trer que de nombreuses lois de circonstances, votées après la 
guerre et dont i l se p r évau t comme bien caractér is t iques à cet 
effet, s'inspirent d'autres raisons. 

Quoi q u ' i l en soit, le l ivre dont nous signalons la publication 
est fort remarquable. Les objections que la thèse a soulevées 
y sont ind iquées avec la plus grande impar t ia l i té scientifique. 
O n y rappelle que l'expression •< abus du droit », qu i a fait 
fortune, fut employée par L A U R E N T le premier, par notre grand 
civiliste, l ' un des plus fermes défenseurs de la thèse de l 'exégèse 
si ma lmenée par certains novateurs. 

E D . R. 

Union des Impr imorieß ( S . A . ) , Frarnerïes et Bruxelles. 
Dir . : J . R U E L L E . 
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D I S C O U R S 

p r o n o n c é à la séance solennelle de ren t rée de l 'Univers i té 
de Gand, le 20 octobre 1925, par le Recteur, M . G E O R G E S 

V A N D E N B O S S C H E , professeur à la Facu l t é de D r o i t (1) . 

M E S D A M E S , M E S S I E U R S , 

Quand nous parlons aujourd'hui des ennemis du rég ime 
parlementaire, l'expression ne nous fait plus, comme i l y a vingt 
ans, songer d ' emblée , n i m ê m e principalement, aux syndica
listes révolut ionnai res . 

Ceux-ci, sans doute, sont lo in d ' ê t re ralliés au régime ; mais, 
à proprement parler, ils n'en veulent d'une man iè re spéciale 
à aucune forme dé te rminée de gouvernement, pas plus à la 
forme parlementaire q u ' à une autre. Ce qu'i ls veulent, et les 

(1) L e discours a été p r o n o n c é en langue flamande. Nous 
donnons ic i la traduction faite par l'auteur l u i - m ê m e . 

théor ic iens de l ' éco le ,— Berthod (2) et Max ime Leroy ( 3 ) , par 
exemple, — sont formels à ce sujet, c'est la disparition de 
l'Etat, inst i tut ion d'ordre poli t ique, i n d é p e n d a m m e n t de la 
forme que cet Etat emprunte, et son remplacement par une 
Fédéra t ion professionnelle d'ordre purement é c o n o m i q u e . 

I l en est tout autrement d 'un certain groupement de ten
dances très différentes. Celui-ci , lo in de vouloir abattre l 'Etat , 
ne demande q u ' à le fortifier, et, s ' i l rêve de dé t ru i re le rég ime 
parlementaire, c'est parce q u ' i l estime que ce régime met en 
danger la solidité et, j u squ ' à un certain point , l'existence m ê m e 
de l 'Etat. 

C'est de ce dernier groupement — et non du premier — que 
je voudrais vous entretenir. 

Mais, avant cela, i l me para î t indispensable de vous expliquer, 
— aussi nettement, et j 'ajouterai aussi scientifiquement que 
possible, — les principes sur lesquels, en droi t , ce rég ime est 
basé. Car, — on ne saurait trop y insister, — les revues et les 
journaux attaquent le régime parlementaire ou le défenden t ; 
mais ce qu'ils oublient presque toujours, c'est de commencer 
par le définir. Or, i l ne s'agit pas ic i d'une notion sur laquelle le 
public a, en général , des idées claires. L e grand public , en 
réalité, ignore foncièrement en quoi le r ég ime parlementaire 
consiste. 

Le court exposé que je vais vous faire, vous d é m o n t r e r a , 
d'ailleurs, que nous nous trouvons ici en présence d'une con
ception qui n'est pas simple, qu i est, au contraire, e x t r ê m e m e n t 
complexe et dont l'intelligence, par conséquen t , exige de l 'au
diteur ou du lecteur un certain effort (4) . 

La p remiè re idée, dont i l y a lieu de se bien péné t re r , c'est 
que le régime parlementaire n'est qu'une variété du rég ime 
représentat i f ( 5 ) . Rien de plus facile à concevoir qu 'un gouver
nement représentat i f qui ne serait pas en m ê m e temps parle
mentaire, — et c'est ce qui se présente en Suisse, aux Etats-
Unis et dans les Répub l iques du Centre et du Sud de l 'Amér i 
que. En revanche, un gouvernement parlementaire qu i ne soit 
pas en m ê m e temps représentat if , est juridiquement un non-
sens. Pour comprendre le régime parlementaire, i l faut donc 
savoir, d'abord, ce que c'est que le rég ime représentat i f . 

(2) Des syndicats de fonctionnaires et de l'organisation de la 
démocratie, dans la « Revue politique et parlementaire » (février 
1906). 

(3) La transformation de la puissance publique, Paris, 1907. 

(4) On consultera utilement : P A U L E R R E R A , Traité de droit 
public belge (2'' éd., Paris, 1918) ; — O R B A N , Le droit constitu
tionnel de la Belgique (Dessain, edit., Liège) ; — L . D U P R I E Z , 
Les ministres dans les principaux pays d'Europe et d'Amérique 
(Paris, 1892-1893) ; — L A W R E N C E L O W E L L , Le Gouvernement 
de l'Angleterre (trad, franc, par A . N E R I N C X , 1910) ; — F É L I X 
M O R E A U , Pour le régime parlementaire (Paris, 1903) ; — H A U -
R I O U , Principes de droit public (Paris, 1910) ; — E S M E I N , Eléments 
de droit constitutionnel français et comparé (Paris, 1921) ; — 
D U G U I T , Traité de droit constitutionnel (Paris, 1923) ; — J A M E S 
B R Y C E , Les démocraties modernes (trad, franc, de Joseph B A R 
T H É L É M Y , Paris, 1924). 

(5) E S M E I N , loc. cit., I , p . 155. 



L e régime représenta t i f a, comme point de dépa r t , ie principe 
de la souveraineté nationale. Chacun sait que ce principe, qui 
est expressément consacré par l 'art. 25 de notre Const i tut ion, 
a été en butte, de la part des écoles philosophiques les plus 
diverses, à bien des attaques. I l est certain qu'on en a souvent 
exagéré la po r t ée . Dans notre esprit, i l signifie tout simplement 
que la Nation, é tan t un composé d 'ê t res naturellement sociaux, 
doit être admise, sous la condition de respecter les prescriptions 
de la morale et du droi t naturel, à d é t e r m i n e r et à organiser 
le régime polit ique sous lequel elle entend vivre. Elle peut se 
mettre en monarchie absolue, elle peut se mettre en aristocratie, 
elle peut se mettre en démocra t ie . Ce choix, elle l 'opère libre
ment. Mais, et ici nous faisons un pas de plus, si la narion se 
prononce pour la démocra t ie , — et c'est ce que, depuis le siècle 
dernier, elle a fait un peu partout, — elle se trouvera aussi tôt 
devant une alternative nouvelle : ou bien elle optera pour le 
Gouvernement direct, eu bien elle optera pour le Gouverne
ment indirect. 

Opter pour le Gouvernement direct, c'est confier l'exercice 
de tous les pouvoirs de l 'Etat, — pouvoir législatif, pouvoir 
exécutif et pouvoir judiciaire, — à tout ie corps des citoyens. 
Pareil sys tème, on le comprend, n'a jamais été adop té nulle 
part, du moins dans toute sa p lén i tude , ou, si on l'aime mieux, 
sans de très sérieuses restrictions. Dans les cités antiques, on 
l'a appl iqué au pouvoir législatif, et, dans une mesure restreinte, 
au pouvoir judiciaire (6). De nos jouis, par l 'é tabl issement 
du referendum, de l ' initiative populaire et d'autres institutions 
analogues, on en a, dans certains pays, introduit , pour l'exer
cice du pouvoir législatif, une forme a t t énuée ( 7 ) . Quant à 
l'exercice du pouvoir exécutif ou administratif, personne ne 
pourrait songer à le confier à la masse, par le m o t i f que sa mise 
en œuvre comporte, non des interventions séparées par des 
intervalles plus ou moins longs, mais une activité persévérante 
et une surveillance de tous les instants. 

Quelle a été maintenant, en p i é sence du p r o b l è m e , l 'attitude 
du législateur constituant belge ? Le législateur constituant 
belge a écarté le Gouvernement direct d'une man iè re absolue, 
et i l a établi , pour chacun des trois pouvoirs, le Gouvernement 
indirect. E n outre, en tant q u ' i l appliquait ce régime au pou
voir législatif, i l s'est rallié à une théor ie juridique élaborée en 
Angleterre, précisée, depuis le X V I I I ' ' siècle jusqu ' à nos jours, 
par les philosophes et les juristes du continent, et connue, dans 
la science jur idique, sous le nom de théorie du mandat représen
tatif. 

A la base de la théorie du mandat représentat i f , i l y a deux 
idées distinctes : l ' idée que le peuple est incapable de légiférer 
lu i -même, et l ' idée que la souveraineté nationale est une et 
indivisible. 

Le peuple ne saurait se livrer à l ' é tude de tous les nombreux 
et difficiles p rob lèmes politiques, économiques , juridiques, 
militaires et autres, que des législateurs consciencieux devront 
avoir à cœur de résoudre en connaissance de cause. I l se déchar 
gera donc de ce soia sur quelques citoyens. Par quelle voie les 
choisira-t-il ? Par la voie de l 'élection. 

Pour être é lu, i l est dés i rable , — ou p lu tô t , dans l'esprit du 
système, i l est requis, — que l 'on appartienne à l'élite intellec
tuelle du pays. Pour être é lec teur , i l suffit d'une capacité assez 
rédui te : celle de reconna î t re quels sont, parmi les citoyens, 
les meilleurs législateurs. 

Cependant, toute rédui te qu'elle est, cette capacité n'existe 
pas partout et toujours, chez chacun des membres de la société ; 
la composition du corps électoral pourra donc varier d ' après 
les pays et les époques . 

Mais ce qu i , en revanche, dans le système que nous é tud ions , 
reste vrai partout, et reste vrai toujours, c'est qu'en choisissant 
ses représen tan t s , le peuple épuise son droi t législatif. I l n'a 
aucun droi t au delà. I l ne peut donc se permettre de donner aux 
élus des instructions qu i les lieraient dans leur activité u l tér ieu
re, — car l 'élu est supposé c o m p é t e n t , et l 'électeur est supposé 
incompé ten t . 

(6) L É O N D U G U I T , Traité de droit constitutionnel, t . I I , p . 4 7 4 

et suiv. 

(7) Dans six petits cantons suisses ( U r i , Oberwald, Nider-
wald, Glaris , Appenzell Rhodes in tér ieures et Appenzell 
Rhodes ex té r ieures ) , on pratique encore aujourd'hui le vote 
direct des lois par l 'assemblée du peuple. 

A u demeurant, nous venons de le dire, i l faut tenir compte ic i 
d 'un second é lément . Dans no t ¡e droit moderne, la nation ent ière 
est considérée comme untout ou,pourparler le langagedel'Ecole, 
comme une personne morale, et cette personne morale, i ndé 
pendante de ses membres, est la seule et unique souveraine. 
S'il existe des circonscriptions électorales , c'est tout simple
ment pour des motifs d 'ut i l i té pratique. Mais aucune parcelle 
de la souveraineté nationale n'est juridiquement dévolue à 
aucune de ces circonscriptions. La nation dé tenan t seule cette 
souveraineté et 11c la partageant avec personne, c'est elle seule 
qui peut la déléguer , et chaque dépu té ou séna teur devient 
ainsi nécessa i rement le d é p u t é ou le séna teur de la nation 
tout en t iè re . Qu'en résulte-t- . ' l ? I l en résul te que l'arrondis
sement ou toute autre division de pays, qui aurait la p ré ten t ion 
de donner à ses élus des instructions obligatoires, conspirerait 
purement et simplement contre la souveraineté nationale, — 
et i l en serait de m ê m e de l 'élu qu i accepterait pareilles ins
tructions. Dans les Etats G é n é r a u x , qu i , sous l'ancien rég ime, 
ont fonct ionné dans divers pays, et où l 'élu ne tenait sa dé lé 
gation que de ses é lec teurs , le mandat impéra t i f était de 
règle. Pareille conception jur idique est repoussée par notre 
droit . 

Voilà ce que nous avions à dire de l 'Etat belge, envisagé 
C3mme Etat représentatif . 

Mais, rappelons-le, l 'Etat belge n'est pas seulement r ep ré 
sentatif, i l est en m ê m e temps parlementaire, et i l reste ainsi à 
rechercher à quels signes on reconnaî t l 'Etat rée l lement parle
mentaire, de l'Etat uniquement représentat if . 

Pour rendre notre exposé plus clair, nous allons établ i r une 
comparaison entre l 'Etat belge et les Etats-Unis d ' A m é r i q u e . 

Aux Etats-Unis, — autant que la pratique n'a pas rompu 
en visière à la théor ie , — existe en principe une séparat ion 
complè te entre le pouvoir exécut if et le pouvoir législatif. 
Nous laissons de côté le pouvoir judiciaire, dont l'organisation 
n'influe que méd ioc remen t sur le caractère , parlementaire ou 
non parlementaire, d 'un régime politique. 

Aux termes de la Consti tution fédérale, les titulaires du pou
voir exécutif, c 'es t -à-di re le Prés iden t de la R é p u b l i q u e et 
ses ministres, n'interviennent pas dans la confection des lois. 
Ils n'ont n i le droit d ' ini t iat ive, n i le droit d'amendement. Ils 
n'ont m ê m e pas le droit d'entrer au Parlement. Toutes les lois 
se discutent en leur absence. Par une inconséquence assez 
curieuse, le Prés ident , après le vote de la l o i , peut provoquer, 
par son veto, une dél ibérat ion nouvelle ; mais si, à la suite de 
cette dél ibérat ion, le projet réuni t les deux tiers des voix dans 
chacune des deux Chambres du C o n g r è s , le Prés iden t doit 
s'incliner. Dans un pareil sys tème, on ne concevrait pas que le 
pouvoir exécutif eû t le droi t de dissoudre le Parlement. I l n'a 
m ê m e pas le droi t de déclarer les sessions législatives ouvertes 
ou closes. 

R é c i p r o q u e m e n t , le pouvoir législatif est sans action directe 
sur le pouvoir exécutif. U n vote hostile des Chambres est, en 
principe, sans influence sur le sort des ministres, car ceux-ci, 
é tan t les agents du Prés iden t , ne sont politiquement responsables 
que devant l u i , et non devant le Parlement. Le cabinet des minis
tres est une inst i tut ion inconnue. I l n 'y a que des ministres pris 
individuellement, non groupés entre eux, et dont le prestige, 
peut-on dire, n'est pas de p remiè re grandeur, puisque ce ne 
sont pas eux qui impr iment la direction à la politique générale 
du pays, mais uniquement le Prés iden t l u i - m ê m e . Sous l ' i m 
pulsion de celui-ci, les ministres se bornent à gérer les affaires 
de leur dépa r t emen t . 

La divergence entre cette organisation et l'organisation de 
notre pays saute aux yeux. Aux Etats-Unis, c'est le système de 
la cloison ctanche entre l 'exécutif et le législatif. La sépa
ration de ces deux pouvoirs a été voulue et poursuivie par 
le législateur constituant. Pourquoi ? Parce que le législateur 
constituant, aux Etats-Unis, n'entendait pas établir le régime 
parlementaire. Aussi, le législateur constituant belge, — qui , l u i , 
était partisan de ce rég ime , — a-t - i l p rocédé tout autrement. 
I l a maintenu, c'est entendu, la distinction des deux pouvoirs, 
en ce sens qu ' i l fait fonctionner chacun d'eux au moyen d'or
ganes différents ; mais, — et le point est de très grande consé
quence, — i l n'a pas voulu leur séparat ion radicale. Là où cette 
séparat ion existe, i l peut y avoir, comme en Amér ique , rég ime 
représenta t i f ; i l ne saurait y être question de régime parlemen 
taire. 



En Belgique, les rapports existant entre les deux pouvoirs 
sont ceux d'une véri table collaboration. L a loi n 'y est pas le 
fait exclusif de l ' un d'entre eux ; elle est le f ru i t de leur activité 
commune. Le pouvoir exécutif, aussi bien que le pouvoir 
législatif, a le droi t d ' initiative et le droit d'amendement. Les 
ministres prennent p.irt à toutes les discussions qu i ont l ieu, 
soit à la C'iambre, soit au Sénat . Si le pouvoir législatif vote la 
lo i , c'est le pouvoir exécutif qu i la sanctionna. C'est l u i encore 
qui convoque extraordinairement les Chambres et qui prononce 
la c lôture et l'ajournement des sessions. 

Inversement, l 'Administrat ion ne constitue pas un domaine 
clos, où ne pénè t r e que le seul pouvoir exécutif . Sans songer à 
é n u m é r e r tous les cas si nombreux où les Chambres font, en 
réali té, de l 'administration (habilitation du Gouvernement à 
percevoir l ' impôt et à en dépenser le montant, nominations ou 
présen ta t ions de candidats, etc.), nous pouvons dire que le 
contrôle du pouvoir législatif sur le pouvoir exécut if s'exerce 
d'une manière constante, par les questions et les interpellations 
adressées au Gouvernement. 

Collaboration des pouvoirs, disions-nous, et nous croyons 
que le mot est exact. 

Mais , entre deux collaborateurs, l ' hypothèse d 'un confl i t 
ne saurait être écar tée . Si le conflit se produit ici et si l 'on veut 
q u ' i l se dénoue pacifiquement, quelle au to r i t é chargera-t-on 
de dépar tager les parties litigantes? La réponse est bien simple. 
L e Gouvernement parlementaire est un Gouvernement d 'opi 
nion. D è s lors, cette autor i té ne peut être que le peuple l u i -
m ê m e . C'est donc le peuple qui dira, dans l 'espèce, où est le 
droi t . Seulement, quelles sont, à proprement paider, les parties 
litigantes qui se p résen te ron t devant le peuple ? Est-ce, d 'un 
côté, tout le pouvoir législatif, et est-ce, de l 'autre, tout le 
pouvoir executif ? Evidemment non, car, d'une part, i l est 
possible que le Gouvernement ne soit en conflit qu'avec une 
seule desChambres, et, d'autre part, le chef du pouvoir exécutif, 
c ' es t -à -d i re le Ro i , doit , en toute hypo thèse , rester é t ranger au 
différend. Le Roi est politiquement irresponsable. I l est irres
ponsable, parce qu ' i l représente et symbolise des idées qui ne 
sauraient être livrées au caprice des citoyens : l 'Autor i té s u p r ê m e 
de l 'Etat et la permanence de la Nat ion. Alors , à la barre du 
peuple, qui r épondra pour le pouvoir exécutif ? Ce seront les 
ministres, ou p lu tô t ce sera le Cabinet des ministres. 

Et voici maintenant que nous touchons du doigt la p ièce 
maî t resse de l ' échiquier parlementaire. A u rebours de ce que 
nous avons vu pour les Etats-Unis, ce sont, en Belgique, les 
ministres qui dirigent la polit ique générale ; ils la dirigent sous 
leur responsabi l i té politique personnelle. Celte responsabi l i té 
existe, mais non pas devant le Roi , quoique les ministres soient 
n o m m é s par l u i , mais devant le Parlement. En outre, les minis
tres sont groupés en Cabinet. En d'autres termes, et quel que 
soit le degré d ' é m i e t t e m e n t des partis, les ministres sont tenus, 
— tenus constitutionnellement, — de créer entre eux une certaine 
dose d ' h o m o g é n é i t é , de souscrire tous à un m i n i m u m de pro
gramme commun, dans les limites duquel la gestion de chacun 
pourra être i m p u t é e à tous. La responsabi l i té minis tér ie l le 
prend ainsi un caractère solidaire. 

On entend dire parfois que le régime parlementaire est, par 
définit ion, le régime de la toute-puissance du Parlement. C'est, 
on le voit , une profonde erreur. L e régime parlementaire est, 
dans toute la force du terme, le régime de l ' équi l ib re parfait 
entre le Gouvernement et le Parlement (S). Ciiacunc des deux 
autor i tés est p ro tégée contre l'autre. Quand les Chambres 
éme t t en t un vote hostile au Gouvernement, celui-ci ne doit pas 
absolument se retirer. I l peut, s'il se croit le plus fort, rester 
en place et recourir à la mesure ex t rême de la dissolution. L a 
dissolution, dans notre système constitutionnel, est, peut-on 
dire, la rép l ique à la responsabi l i té minis tér ie l le . 

Et , puisque nous touchons à la question de la toute-puissance 
du Parlement, nous est-il permis d'observer que, dans les pays 
où , comme chez nous, i l existe une constitution écr i te , celle-ci 
oppose une barr iè re nouvelle à cette p r é t endue toute-puissance ? 
Sans doute, i l est possible que le législateur ordinaire viole la 

(8) « L a p r e m i è r e condit ion, écri t M . D U G U I T , pour q u ' u n 
rég ime parlementaire puisse fonctionner normalement, c'est 
que le Parlement et le Gouvernement soient égaux en prestige 
et en influence » (Loc. cit., I I , p . 640 ) . 

Consti tut ion ; mais un abus aussi grave, si malheureusement i l 
s'est p résen té , sera toujours infiniment rare. Et puis, i l faut le 
proclamer é n e r g i q u e m e n t , là où le pouvoir judiciaire serait 
invité à appliquer une loi inconstitutionnelle, i l a le droi t incon
testable, — ou p lu tô t i l a l 'obligation rigoureuse, — de refuser 
de s'incliner. Si ce pi incipe n'est pas admis par la juris
prudence de notre pays, i l est dé fendu p^r les plus hautes 
autor i tés scientifiques, et consacré , en quelque sorte, par le 
dro i t commun des Etats civilisés. Depuis quand les t r i b u 
naux ne seraient-ils plus tenus d'appliquer la lo i constitu
tionnelle aussi bien que la lo i ordinaire ? Or, en cas de contra
diction entre ces deux lois, le bon sens nous d i t laquelle doit 
l 'emporter sur l'autre (9) . 

T e l est, dans ses traits essentiels, le m é c a n i s m e du régime 
politique issu en 1831 des dé l ibéra t ions de notre Congrès 
national. 

Jetons maintenant les yeux autour de nous et demandons-
nous si nous l'appliquons, non seulement d ' ap rès sa lettre, mais 
aussi d ' après son esprit ; — et ici encore, pour plus de clarté , 
distinguons entre le point de vue purement représen ta t i f et le 
point de vue proprement parlementaire. 

Si le caractère représenta t i f du régime est respec té , c'est 
donc que le d é p u t é est choisi à raison de sa supér ior i t é intellec
tuelle et spécialement de sa capacité législative. Or , j'entends 
affirmer souvent qu'en Belgique, c'est comme en France, o ù , , 
d 'après Emile Faguet, le d é p u t é est choisi p r éc i s émen t à raison 
de son i ncompé tence , et suivant les prescriptions d'une religion 
spéciale que l'auteur appelle le « culte de l ' i ncompé tence » ( 9 b i s ) . 
Q u ' i l s'agisse de la France ou de la Belgique, i l y a là une 
évidente exagérat ion. Mais y a- t - i l de l 'exagérat ion dans l ' appré 
ciation de James Bryce, ancien professeur à Oxford et ancien 
ministre d'Angleterre, qu i écrit en propres termes : » I l est hors 
de doute que cequ ' i l yade mieux comme intelligences et talents 

(9) L a véri té de la thèse que nous défendons a é té mise en 
lumière avec un grand luxe d'arguments par M . B E R T H É L E M Y , 

doyen de la Facu l té de droit de Paris, dans une excellente note 
publ iée sous un ar rê t de la Cour de cassation de Roumanie, 
du 16 mars 1912 ( D A L L O Z , 1912, 2 , 2 0 1 ) . — Cf., dans le m ê m e 
sens, deux notes très in téressantes de M . H A U R I O U , professeur 
à Toulouse, sous les arrê ts du Conseil d 'Etat, 7 a o û t 1909 
( S I R E Y , 1909, I I I , 145) et I E R mars 1912 ( S I R E Y , 1913, I I I , 

137) , et deux ouvrages du m ê m e auteur : Précis de droit cons
titutionnel, p. 302 et s., et Précis élcm. de droit constitutionnel, 
p. 8 4 . — M . D U G U I T , Doyen de la F a c u l t é de droi t de Bordeaux, 
après avoir enseigné pendant des années que le pouvoir j u d i 
ciaire n'est pas juge de l ' inconst i tu t ionnal i té des lois, s'est rallié 
r é c e m m e n t à la thèse contraire (Voir Manuel de droit consti
tutionnel, 4 ° éd. , 1923, p . 305 et suiv. ; — Traité de droit 
constitutionnel, I I I , p . 667 et suiv., et les t rès nombreuses 
autor i tés ci tées). — « L e droit commun des Etats civilisés » 
est opposé par M . B E R T H É L E M Y au droit exceptionnel app l iqué 
encore généra lement , d i t - i l , en France, en Belgique et en Suisse. 
Aux Etats-Unis, dans toutes les colonies anglaises munies d'une 
constitution écri te , au Mexique, en Argentine, au Brési l , au 
Portugal, en Grèce , c'est la thèse contraire qu i est admise, 
soit en vertu d 'un texte exprès , soit, dans un plus grand nombre 
de cas, en vertu des principes. — Cf. encore une consultation 
de M M . J È Z E et B E R T H É L E M Y (Rev. de droit public, 1912, p . 139). 
I l y a lieu cependant de noter que l 'un de tes deux auteurs, 

M . J È Z E , a c'.iangé r é c e m m e n t d'avis (Rev. droit public, p . 399 et 
s ) . Mais voyez encore en notre sens : L E B L A N C , Du pouvoir des 
tribunaux d'apprécier en France la constitutionnalité des lois, thèse , 
Paris, 1924; - G É N Y , 'Science et Technique, I V , n o s 2 9 3 et s.; — 
M . G . . R E N A R D , professeur de droi t public à l 'Un ive rs i t é 
de Nancy, Le Droit, la Logique et le Bon Sens (Librairie 
du Recueil S I R E Y , Paris, 1925, p . 371 et suiv.). — Notre 
thèse a été soutenue, en Belgique, par E . V E R H A E G E N (Des 
lois inconstitutionnelles, 1 8 5 0 ) ; par T I E L E M A N S (Rép. de l'Adm., 
t . V , p . 194) ; par R O U S S E L (Encycl. du droit, p . 530) ; 
par A R N T Z (Cours de droit public, § 139). — V o i r , dans 
le m ê m e sens, L A B A N D , Droit public de l'Empire allemand 
(éd. fr. , t . I I , p . 322) . — Sur la jurisprudence grecque : Cf. 
P O L I T I S (Rev. de droit public, 1904, p . 111). — Pour ce qu i con
cerne spécia lement la situation aux Etats-Unis : Cf. J A M E S 

M . B E C K , Solicitor Généra l des Etats-Unis (trad, f r . , Paris, 
Col in , p. 129 et suiv.), et E D O U A R D L A M B E R T , professeur à 
l 'Univers i té de L y o n , Le Gouvernement des juges et la lutte contre 
la législation sociale aux Etats-Unis (Paris, 1921). 

( 9 b i s ) Le Culte de l'Incompétence, Paris, B E R N A R D G R A S S E T . 



parmi les citoyens, ne se trouve nulle part dans les assemblées 
parlementaires » (10 ) . Et cependant, une démocra t i e , bien plus 
encore que toute autre forme de gouvernement, ne peut se 
maintenir que si elle est m e n é e par une élite. Et c'est pourquoi , 
i l y a plus de trente ans déjà, un autre Anglais, James Russell 
Lowel l , déclarait avec infiniment de raison : La Démocra t i e 
doit prouver qu'elle est capable de produire non un ind iv idu 
moyen plus élevé, mais, dans ses multiples variétés , le type 
d'homme le plus élevé possible ; sinon elle a m a n q u é son 
but •< ( n ) . 

Le caractère représen ta t i f de l 'Etat exige aussi, nous l'avons 
vu, que le d é p u t é ou le séna teur ne soit, en ordre pr inc ipa l , n i 
l 'homme d 'un arrondissement, n i l 'homme d'une classe de 
citoyens, n i l 'homme d 'un club polit ique, mais l 'homme et le 
serviteur de la nation ent iè re . Les membres de nos Chambres 
ont-ils bien, en généra l , de leur mandat, cette concept ion- là ? 
Repoussent-ils, comme contraire à la Consti tut ion, toute idée 
de mandat impéra t i f ? En France, i l est arrive que des dépu tés , 
avant les élect ions, remissent une lettre de démiss ion sipnée par 
eux entre les mains de leurs comités , lesquels avaient donc 
l iberté de s'en servir dès que les députes ne leur donneraient 
plus satisfaction (12) . Est-ce que la menta l i t é de ces dépu te s , 
naïveté à part, ne serait pas celle d 'un assez grand nombre de 
membres de nos Chambres actuelles ? 

Et si alors on se place au point de vue proprement parlemen-
taire,que constate-ron ? Est-ce que l ' équi l ibre entre les Chambres 
et le Gouvernement, pierre angulaire du rég ime , est soigneuse
ment maintenu ? Que le Parlement exerce son contrôle sur le 
Gouvernement, à la bonne heure ! — mais seulement dans les 
limites et dans les formes voulues par la Consti tution. Cela 
veut dire, notons-lc bien, en ordre principal et presque exclu
sivement, au Parlement m ê m e . Mais quelle confusion dans les 
rouages administratifs, et, par conséquen t , quel desordre dans 
l 'Etat, si des d é p u t é s ou des sénateurs s'installent tout familière
ment dans les Cabinets minis té r ie l s , pour statuer, de concert 
avec le ministre, et souvent presque en son lieu et place, soit 
sur la créat ion ou la suppression de fonctions publiques, soit 
sur la nomination de fonctionnaires, soit sur l'exercice du droit 
de grâce, soit sur toute autre mesure quelconque relevant de 
l 'exécutif! E n fait, aujourd 'hui , le législatif a envahi l 'exécutif... 
et l 'exécutif capitule. L ' i d é e d'une lutte avec le Parlement le 
glace d'effroi. I l n'exerce plus ses prérogat ives constitutionnelles 
qu'avec une e x t r ê m e t im id i t é , et avec des airs de demander 
pardon, si encore i l les exerce. Par exemple, quel est le chef de 
Cabinet qui oserait proposer au Roi de refuser la sanction 
royale, sans laquelle cependant une loi n'existe pas? Dans 
ces derniers temps, une pratique déplorable va ju squ ' à priver 
le Souverain du l ibre choix de ses ministres, et c'est au sein 
d'une réunion de d é p u t e s , voire au sein d'une réunion générale 
d 'un parti , que l 'on dés igne les Conseillers de la Couronne. 
T o u t cela est fait sans l ' intention de mal faire ; d'accord. .Mais 
tout cela est fait en violation de la Consti tut ion. Le Prés iden t 
Masaryck a di t que la poli t ique est, non seulement un art 
empirique, mais, et au premier rang, une science (13) . Or, 
l 'homme de science, — c ' e s t - à - d i r e , dans l 'espèce, le juriste,— 
que pense-t-il de cette situation? I l n'y a, à son sens, qu 'un 
mot pour la caractér iser : elle est p r o f o n d é m e n t anarchique. 
Mais, qu'on veuille bien le remarquer, elle n'est pas i nhé ren t e 
au régime parlementaire. Bien au contraire, elle en constitue 
la flagrante et audacieuse violation, et les adversaires ont trop 
souvent le tort grave de le méconna î t r e . Mais où les adversaires 
du régime n'ont p e u t - ê t r e pas tout à fait tort , c'est lorsqu'ils 
disent que cette situation ne saurait durer, puisque aussi bien 
l'histoire nous d é m o n t r e que l'anarchie n'a jamais été durable. 

Les jours du rég ime parlementaire seraient-ils donc comptés ? 
Comme, pour ma part, je n'en suis pas l'adversaire, j'avoue que 
je le regretterais. Pourrais-je ajouter que, peu enclin au pessi
misme, je crois toujours, et ma lg r é tout, à son amendement? 

Mais, sans nous hasarder à des p réd ic t ions , i l est temps de 

(10) Loeo citato, vo l . I I , p . 377. 

(11) Ci té dans B R Y C E , I I , 577. 

(12) D U G U I T , Traité de droit constitutionnel, I I , p . 502 et suiv. 

(•13) Les problèmes de la Démocratie (Paris, Marcel Rivière , 
1924, p . 32) . 

voir maintenant le programme de ceux qu i croient devoir se 
réjouir de la disparition du régime comme d'une victoire pour 
leurs idées. 

O n ne peut pas dire que tous aient adop té une doctrine 
uniforme ; mais, ce que l 'on peut dire, c'est que, dans leurs 

| écrits et leurs discours, tous affectent d'invoquer le patronage 
de deux hommes, toujours les m ê m e s : l 'un , un grand écrivain 
royaliste français, dont l 'œuvre d'ailleurs contient des parties 
excellenteSjM.Charles Maurras, et l 'autre,un homme d'Etat qu i , 
dans la situation toute spéciale où son pays se trouvait en 1922, 
a su rendre à ce pays d ' é m i n e n t s services,M.Mussolini.Toussont 
encore unanimes à vouloir fortifier l 'Etat, — et par l 'Etat, ils 
entendent ic i le pouvoir exécutif, ou p lu tô t le chef du pouvoir 
exécutif. Tous dépoui l len t la Nat ion de sa souveraineté , et pro
clament que le souverain, c'est le Roi seul. Ils n'affirment pas 
tous, notons-le bien, que cette souveraineté du Roi est, en droi t , 
absolue ; mais les organes de législation ou d'administration 
qu'ils consentent à placer à côté du Roi , ne participent d'aucune 
maniè re à l'exercice de la souveraineté et ne servent q u ' à tem
pére r , en fait, l'exercice de la souveraineté royale. 

J'avoue que ces théor ies m'effraient. Elles m'effraient,d'abord, 
en e l les -mêmes . Elles m'effraient un peu aussi à cause de l ' i n 
sistance avec laquelle on se réc lame des deux noms que je 
viens de citer. Ces noms ont une signification tout à fait précise . 
Ils me parlent d'ordre, — c'est une chose que j 'aime ; mais ils 
me parlent aussi de violence, et c'est là une chose que j ' abhorre . 
Dans le r ég ime dont on rêve, les insti tutions, au moyen des
quelles on voudra bien l imiter le pouvoir du chef de l'Etat,ne 
risqueront-elles pas d ' ê t re précaires ? 

Seront-elles à l 'abri d 'un coup de force ? Quelles garanties nous 
offre-t-on? M . M u s s o l i n i est d'avis que la force devient morale 
par le seul fait qu'elle est mise au service d'une idée . M . Maurras 
fait de la force le fondement de l 'autor i té , et i l en conclut que 
le recours à la force pour établir un gouvernement meilleur, 
est toujours légi t ime. Est-ce que leurs disciples r épud i en t ces 
deux maximes ? 

Dans le groupe des hommes dont nous parlons, on flétrit 
volontiers le coup d'Etat qu i fut pe rpé t r é en Belgique en no
vembre 1918, le jour où notre Constitution fut t rai tée. . . comme 
un chiffon de papier. Ce coup d'Etat, je le flétris comme eux, — 
plus é n e r g i q u e m e n t qu'eux, si c'est possible ; mais ce n'est pas 
pour en appeler de mes vœux un autre, d'origine différente. 

Telles sont les réflexions que je faisais l'autre jour en prenant 
connaissance d'une é t u d e fortement d o c u m e n t é e , qu'a pub l i ée 
r é c e m m e n t le comte Renaud de Briey, L'Epreuve du Feu, 
médi ta t ions sur les leçons politiques de la guerre (14) . L 'auteur 
est un anti-parlementaire décidé ; mais l'appel à la violence ne 
semble pas entrer dans son sys tème. Comment se fa i t - i l cepen
dant qu'en tê te de l'ouvrage, figurent deux préfaces, — non pas 
une, mais deux : la p r e m i è r e , vous vous y attendez, de M . M a u r 
ras, — et l'autre, vous vous y attendez aussi, de M . Mussolini? 
Peu t - ê t r e l'auteur a-t- i l voulu uniquement ne pas se singulariser 
parmi ses amis? Mais, dans la préface de M . Mussolini , je l i s : 
•• Le parlementarisme ne se suicidera pas seul . Cela veut dire, 
je suppose, qu'une révision constitutionnelle, œuvre de Parle
ment, ne suffira jamais à faire d ispara î t re le rég ime dé tes té . 
Mais alors, ces mots nous font entrevoir des horizons, en vér i té , 
peu rassurants. 

Quoi q u ' i l en soit, la phrase n'est pas de M . de Briey l u i -
m ê m e . Ne le chicanons donc pas à ce propos, et passons à 
l'examen du rég ime q u ' i l p r é t end instaurer. 

Une idée polit ique qu i joue dans le système de M . de Briey 
un rôle tout à fait p r é p o n d é r a n t , c'est l ' idée de la représen ta t ion 
professionnelle ou représen ta t ion des in térê ts . 

Assu rémen t , l ' idée en Belgique n'est pas neuve. Beaucoup d'en
tre nous connaissent les écrits de de Lavcleye, Prins, Banninc, 
De Greef, Hector Denis, Speyer, — tous partisans de la ré forme. 
En l ' année judiciaire 1891-92, M . Adolphe Max la préconisai t 
dans un discours p r o n o n c é au cours d'une séance de la Confé
rence du Jeune Barreau de Bruxelles. D'autre part, pour la 
faire tr iompher au sein du Parlement, on sait les efforts faits par 

(14) Paris, Berger-Levrault ; — Bruxelles, Alber t De wi t ; — 
Gembloux, Libra i r ie Duculot , 1925. 



M M . Helleputte, Goblet d 'Alviel la , Vanderkindere et bien 
d'autres. 

Mais, d'aucune man iè re , les hommes politiques et les éc r i 
vains dont nous parlons n'avaient en vue, en dé fendan t l ' idée 
de la représen ta t ion des in té rê ts , de battre en b rèche le r ég ime 
parlementaire. Aucun mode de suffrage, en effet, n'est de l'es
sence m ê m e de celui-ci, et la représen ta t ion des in té rê ts , prise 
en e l l e -même, ne saurait le heurter davantage que le sys tème 
majoritaire ou la représenta t ion proportionnelle. 

I c i , M . de Briey se sépare de ses prédécesseurs . I l ne se borne 
pas à créer, comme eux, des catégories d 'é lec teurs et des ca té 
gories d 'é lus . I l va infiniment plus loin et dé t ru i t purement et 
simplement l 'uni té du Parlement. 

Chez nous, i l y a, i l est vrai , deux Chambres législatives ; 
mais ces deux Chambres, dont la compé tence , en principe, 
est la m ê m e , ne forment ensemble qu 'un Parlement unique. 
M . de Briey propose d ' é tab l i r six Chambres, constituant, 
en réali té, six Parlements différents. Les attributions de 
chaque Chambre ne seraient, en effet, pas les m ê m e s . Elles 
ne seraient donc plus générales , comme les attributions de nos 
Chambres, mais l imitées à un ordre de mat iè res , — et chaque 
ordre de mat iè res se rapporterait à une catégorie d é t e r m i n é e 
de professions. Les Chambres deviendraient ainsi des organis
mes professionnels. I l y aurait une Chambre de l ' Industr ie 
et du Travai l , une Chambre du Commerce, une Chambre de , 
l 'Agricul ture et de la P ropr i é t é foncière, une Chambre judiciaire, 
une Chambre des Sciences et des Arts , une Chambre enfin j 
des In té rê t s moraux et Professions diverses. 

Aux diverses Chambres, correspondraient des corps é lectoraux ! 
différents, formés d ' après des règles très compl iquées , dans le ! 
détail desquelles i l ne nous est pas possible d'entrer. Les corps ; 
é lectoraux sont toujours t rès restreints, et se composent, dans la 
plupart des cas, d 'un petit groupe de délégués des professions. I l | 
y aurait aussi des dépu té s de droi t et des dépu té s n o m m é s par j 
cooptation. Chacune des six Chambres dél ibérerai t s épa rémen t , 
sous la p rés idence de celui des ministres qui serait c o m p é t e n t 
pour les mat ières traitées à la Chambre. Exceptionnellement, 
les six Chambres se réuni ra ien t en Assemblée p lénière , dite 
Assemblée des Etats G é n é r a u x , pour le vote de l'ensemble des 
lois, pour les interpellations et le vote du budget général . Aucune 
décision des Chambres ne vaudrait sans l 'homologation du 
pouvoir central. 

Pour le coup, on le voit , nous sommes absolument en dehors 
du régime parlementaire. E t le motif? Le motif , c'est que nous 
sommes en dehors du rég ime représentat if . I l n 'y a plus de 
rég ime représentat if , parce qu ' i l n 'y a plus d 'Assemblée na
tionale, à qu i le corps électoral a délégué l 'universal i té de sa 
Souvera ine té législative. Comment, d'ailleurs, en serait-il 
ic i autrement ? Pour M . de Briey, comme pour tous les pub l i -
cistes de son Ecole, ce n'est pas la Nat ion qui dé t ien t la 
Souvera ine té , c'est le Roi . Dans cette conception, de qu i les 
dépu tés , qui auront été désignés par la voie de l 'élection, 
t iendront-ils leur mandat ? Comme dans les anciens Etats 
G é n é r a u x , ils tiendront leur mandat de leurs électeurs eux-
m ê m e s . Ce mandat sera donc impéra t i f (15) . 

Or, — qu 'on veuille bien le remarquer, — l ' introduct ion du 
mandat impératif , m ê m e dans un système de suffrage restreint, 
c'est l ' introduct ion subreptice du Gouvernement direct. 
L'observation, i l est vrai , n'est pas de nature à faire reculer 
M . de Briey ; au contraire. Pour être plus sû r d ' é l iminer 
de son sys tème jusqu ' à la de rn iè re trace de Gouvernement 
représentat if , i l ne se contente pas d'installer le Gouvernement 
direct par une voie dé tou rnée . Vo ic i qu ' i l l'appelle ouvertement 
à son secours, en décré tan t l ' initiative populaire et le referen
d u m . 

D ' a p r è s la Constitution belge, le droit d ' initiative appartient 
au Roi et à chacun des membres des deux Chambres. M . de 
Briey le confère aussi à la Na t ion . Si 300,000 citoyens inscrits 
sur les listes électorales (16) l'exigent, toute addit ion ou mod i 
fication, soit simplement législative, soit m ê m e constitution
nelle, sera soumise au corps électoral . Par corps électoral , i l faut 
entendre cette fois le corps électoral général , tel qu ' i l fonctionne 
aujourd 'hui . 

(15) Pages 129 et 143. 

(16) et (17) O u la major i té de cinq Conseils provinciaux. 

Quant au referendum, Tauteur l'organise sous deux formes 
diverses : referendum facultatif, au gré du Roi , avant ou après 
le vote d'une loi ; referendum obligatoire, après le vote et m ê m e 
après la promulgation d'une loi (à moins que la loi n'ait un 
caractère d'urgence ou ne soit pas d ' in té rê t général) , si, dans 
un certain délai, 300,000 électeurs (17) estiment indispensable 
la ratification par tout le corps électoral . Tou t referendum, 
pour être effectif, devra r éun i r à la fois la majori té des suffrages 
dans la major i té des provinces, et la majori té des voix dans l 'en
semble du pays. 

Est-i l nécessaire d'ajouter que, si l'auteur supprime le côté 
représenta t i f de notre rég ime, i l n ' épa rgne pas davantage le côté 
spécialement parlementaire ? Et i l y était amené forcément par le 
fait q u ' i l amoindrissait le rôle des Chambres au point que nous 
venons de voir . Comment, en effet, aurait pu revenir aux em
bryons de Chambres établis par M . de Briey, le droi t de b lâmer 
les ministres et de les inviter à se retirer ? Les ministres ne sont 
donc pas responsables devant les Chambres. N o n seulement 
ils ne sont pas responsables solidairement, — ceci est év ident , 
puisqu'ils ne sont pas g roupés en cabinet, — mais ils n 'ont pas 
m ê m e à r é p o n d r e devant les Chambres de leurs agissements 
individuels. O n donne, sans doute, aux dépu té s le droit de les 
interpeller ; mais c'est un droit sans sanction.... Comme cepen
dant l'existence d'une certaine forme de responsabi l i té politique 
paraî t utile à l'auteur, celui-ci propose d'instituer une Cour 
s u p r ê m e chargée de juger les ministres et de sanctionner tous 
les abus de pouvoir qu'ils seraient venus à commettre. 

L'ouvrage de M . de Briey représente , si je ne me trompe, 
l'effort constructifle plus vigoureux qui ait été ten té en Belgique, 
au cours de ces dernières années , par les adversaires du rég ime 
parlementaire. L'auteur y porte réso lument la pioche aux parties 
les plus essentielles de notre Constitution ; mais, au rebours de 
presque tous ses amis, i l sait comment i l entend les remplacer. 

I l nous reste à rechercher si les changements q u ' i l propose 
doivent être considérés comme heureux. 

Pour ma part, je ne saurais l'admettre. Ces six Chambres 
législat ives, à compétences nettement t ranchées , — j'allais 
dire : t r anchées au couteau, — ces six Chambres réglant 
chacune exclusivement une seule catégorie de mat iè res , me font 
entrevoir des dél ibéra t ions où nous pourrions bien retrouver 
toutes les misères des dél ibérat ions de nos Chambres actuelles, 
mais avec, en plus, certain défaut bien connu dont souffrent 
aujourd'hui les discussions judiciaires. A la faveur d'une lo i 
imparfaite sur la compé tence , on sait combien de procès s'ou
vrent par des discussions interminables sur la compé tence du 
juge devant lequel on plaide. L'affaire est-elle commerciale ? 
Est-elle civile ? Relève-t-el le du t r ibunal de i r t ' instance ou 
du juge de paix ? Toutes ces questions, à p r e m i è r e vue, sem
blent simples ; on sait ce q u ' i l en est dans la pratique. J'ai idée 
qu ' i l ne sera pas toujours t rès aisé, non plus, de décider si une 
mat iè re rentre dans les attributions de la Chambre de l ' Indus t r ie 
et du Trava i l , ou dans celles de la Chambre du Commerce, ou 
peu t -ê t r e m ê m e dans celles de l 'Agriculture et de la P ropr i é t é 
foncière. Bien d'autres conflits seront possibles. Q u i les t ran
chera? Le point est capital. Or, on oublie de nous fixer.... Et , 
en toute hypo thèse , quelle perspective de discussions stériles 
sur de pures questions de p rocédure ! 

M . de Briey a une confiance illimitée dans la bonne volonté 
des Chambres dont i l suggère l ' inst i tut ion, parce que, ne se 
composant que de spécialistes, elles ne comprendront, d i t - i l , 
que des législateurs capables et parce que ces spécialistes, 
n ' é t an t pas appelés en tant que membres d 'un part i poli t ique, 
mettront tout en œuvre , — du moins, i l le croit, — pour éviter 
les déba ts trop passionnés . 

Mais a-t- i l raison d'en ê t re si sûr ? I l faut des spécialistes 
dans une Chambre, c'est entendu ; i l en faut pour éclairer la 
Chambre ; mais i l n'est pas souhaitable qu'ils soient assez 
nombreux pour imposer leur manière de voir . I l est encore 
moins souhaitable qu'ils soient seuls, car, leurs in térê ts pa r t i 
culiers é tant en cause, ils manquent d ' impar t ia l i t é . Les hommes 
les plus utiles au Parlement sont les hommes de très haute 
culture généra le , qui ont l 'habitude d'envisager les p rob l èmes 
par leur plus grand côté et dont l ' intérêt n'obscurcit pas le 
jugement. Quant à mo i , je me refuse à considérer comme 



idéale une situation où, pour reprendre les termes m ê m e s de 
l'auteur, • les lois sur la finance soient faites par des financiers ; 
les lois sur l 'agriculture, par des agriculteurs ; les lois sur le 
commerce, par dès c o m m e r ç a n t s (18) . 

Et puis, les distinctions politiques qu i existent aujourd'hui 
entre les citoyens ne se retrouveront-elles pas là-bas ? Tous les 
membres des Etats G é n é r a u x penseront-ils de m ê m e sur les 
questions d'ordre religieux, sur les questions d'ordre social 
et sur les questions d'ordre linguistique ? Pour toute réponse , 
on me di t que les Chambres sont exclusivement professionnel
les. Je ne dis pas qu 'un jour i l ne faudra pas faire une part 
(large ou restreinte) dans notre organisation politique à la 
représenta t ion des professions ; mais, de grâce, qu'on ne fonde 
pas sur elle des espoirs i l l imités. 

L a profession, on ne saurait trop le répéter , n'est pas le tout 
de l 'homme. S'il en était autrement, — et l'observation nous 
paraî t décisive, — le syndicat, groupement essentiellement 
professionnel, serait tout à fait réfractaire à toute tendance 
politique quelconque. M . de Briey oserait-il le p r é t e n d r e ? 
Dans ce cas, i l nous suffirait de regarder autour de nous pour 
constater combien i l se trompe. 

L o i n de croire, avec M . de Briey, que le travail de chacune des 
six Chambres sera toujours fructueux, j ' a i la conviction q u ' i l 
l u i arrivera préc isément d 'ê t re tout à fait inuti le. Comme, dans 
bien des cas, i l sera, à raison m ê m e de son origine, suspect à cinq 
Chambres sur six, l 'Assemblée p lénière qui , ne l'oublions pas, 
doit être convoquée pour le vote sur l'ensemble d'une lo i , ne 
sera-t-elle pas, en principe et de parti pris, hostile ? Et, si la 
loi est rejetée en séance plénière , après avoir fait l'objet de très 
longs déba t s à la Chambre qu i l'a adoptée , celle-ci consentira-
t-elle à p répa re r une nouvelle loi s'inspirant de principes abso
lument différents ? Ne sera-t-on pas bien des fois acculé à une 
véri table impasse ? 

L'influence des Chambres se trouvera, au demeurant, presque 
annihi lée par l 'é tabl issement du Gouvernement direct. 

Les membres des nouveaux Etats Géné raux seront liés par 
un mandat impératif, et, dans un pays habi tué au self govern-
ment démocra t ique , on devine bien que ce mandat impéra t i f 
produira des effets assez différents de ceux q u ' i l produisait 
sous l 'Ancien Rég ime . A u bout de peu d 'années , ne devra-t-on 
pas aller j u squ ' à admettre logiquement qu 'un mandat d o n n é 
par les électeurs , ne peut jamais survivre à la confiance de ceux-
ci et doit donc pouvoir, comme le mandat du droi t c iv i l , ê t re 
r évoqué par les mandants ? Dans divers Etats de l 'Un ion 
Amér ica ine et dans plusieurs contrées de Suisse, on a, en vertu 
de ce principe, admis l ' inst i tut ion que l 'on appelle le recall, 
parce qu'elle est, en réali té, le rappel des élus par leurs é lecteurs . 
Ne va-t-on pas aboutir ainsi à l'asservissement complet de l ' é lu? 

Ce qui é tonne dans un système qui conteste la souveraineté 
du peuple, et où les Chambres législatives sont n o m m é e s par la 
volonté d 'un tout petit nombre de personnes, c'est d'y voir 
figurer le ré fé rendum et l ' initiative populaire, et d'y voir jouer, 
par conséquen t , malgré tout, un rôle énorme par le suffrage 
universel, tel que nous le connaissons. Ce qui é tonne aussi, 
c'est que, dans un sys tème qui se flatte de rédu i re , sinon 
m ê m e à la longue de supprimer les partis actuels et leurs asso
ciations, on mul t ip l i e , comme à plaisir, le nombre des cam
pagnes électorales , où les Associations et les partis trouveront 
l'occasion de déployer toute leur puissance. 

Comment expliquer ces contradictions ? Elles ne s'expliquent, 
à notre avis, que par le manque de confiance de l'auteur dans 
le succès de la partie préférée de son œuvre . A celle-ci, le réfé
rendum et l ' initiative populaire devraient, dans sa pensée , servir 
de contreforts. En d'autres termes, l ' init iative populaire et le 
r é fé rendum seraient dest inés à faire passer le reste... Mais ne 
sommes-nous pas ic i en p le in dans le domaine de l ' i l lus ion ? 

Une pét i t ion de 300,000 é lec teurs , — qu 'on se le rappelle, — 
suffira, dans la major i té des cas, à obliger le corps électoral à 
voter sur toute proposition de modification, soit législative, 
soit m ê m e constitutionnelle, ou encore pour rendre incertain, 
pendant toute une pér iode de temps, le sort d'une loi déjà votée 
et p r o m u l g u é e . 

Certains partis mobiliseront sans trop de difficulté ces 300,000 
électeurs et le Gouvernement direct, si imprudemment in t ro

dui t par M . de Briey, trouvera bien le moyen de mettre en pér i l , 
ou p lu tô t de faire sauter les garanties conservatrices si laborieu
sement accumulées par l'auteur autour du pouvoir central. 

Faut- i l maintenant parler de la suppression de la responsa
bili té minis tér ie l le vis-à-vis du Parlement? L'effet en serait, 
d 'après M . de Briey, en évi tant les crises minis tér ie l les , de 
donner plus de stabili té à la politique généra le de l 'Etat. Est-ce 
que son sys tème réalisera un degré plus grand de stabil i té ? 

Nous croyons bien comprendre que M . de Briey accorde 
à chaque Chambre- le droit de refuser le budget du ministre 
qui la dirige, et aux six Chambres réunies celui de rejeter le 
budget généra l . Comment les ministres, dont le budget sera 
rejeté, s'arrangeront-ils pour rester au pouvoir ( 19 )? 

M . de Briey nous cite l'exemple de la Suisse, qu ' i l appelle le 
pays le plus démocra t i que de l 'Europe et où , ajoute-t-il, les 
crises minis tér ie l les sont inconnues. C'est vra i , la Suisse ignore 
les crises minis tér ie l les , mais non pas, comme on pourrait le 
croire, parce que les ministres y sont plus i ndépendan t s que 
chez nous, vis-à-vis du Parlement. Les ministres en Suisse ne 
démis s ionnen t pas lorsqu'ils sont en conflit avec l 'Assemblée , 
parce qu'ils se soumettent à celle-ci, et qu' i ls exécutent les 
ordres du Grand Conseil ( 2 0 ) . Leur polit ique varie donc d ' ap rè s 
les indications ou p lu tô t d ' ap rès les injonctions du Parlement. 
Est-ce là la stabili té gouvernementale dont on veut nous gra
tifier ? 

Ce qui se passe aux Etats-Unis est, dans l 'ordre d ' idées que 
nous discutons, du plus haut in térê t . L à non plus n'existe pas, 
en droi t , le principe de la responsabi l i té ministériel le ; mais, au 
lieu de s'en réjouir , les Amér ica ins ont établi ic i , en fait, un 
correctif à cette situation, par l ' inst i tut ion des Comi tés perma
nents du Sénat et des Comi té s permanents de la Chambre des 
r ep ré sen t an t s ; les premiers sont élus par l 'Assemblée e l l e -même, 
les seconds sont n o m m é s par le Prés iden t de la Chambre. CAS 
Comi tés citent devant eux les ministres et s'arrogent tout u n -
ment un cont rô le sur tous les actes de leur gestion. Si le ministre 
ne se soumet pas, les Chambres n'ont pas besoin de sortir ce 
leur rôle strictement constitutionnel pour l u i refuser, ou m c n . -
cer de lu i refuser toutes les lois q u ' i l désire voir voter, et, en 
toute p r e m i è r e ligne, la lo i de finances. Alors , le ministre qu i ne 
dispose pas, comme en régime parlementaire, du droit de disso
lu t ion , n'a plus q u ' à suivre l'exemple des ministres suisses, ou. , 
à s'en aller. 

Mesdames et Messieurs, la tâche que je m'é ta i s imposée 
consistait à examiner si le r emède à la situation polit ique 
actuelle, — situation dont se plaignent tous les hommes éclairés, 
— consiste bien, comme on le di t si souvent, à nous débar rasse r 
du régime parlementaire. Comme i l ne faut jamais songer à 
dé t ru i re un régime avant d 'ê t re en mesure d'en proposer un 
autre susceptible de donner des résul ta ts meilleurs, nous avons 
examiné de p rès le programme des antiparlementaires. Ce 
programme, nous avons refusé d'y adhé re r , parce que nous 
croyons bien s incèrement que le régime parlementaire l u i est 
infiniment supér ieur . 

Les erreurs de notre vie politique actuelle, que l 'on dép lo re 
et que nous dép lorons aussi, loin d ' ê t re dues à l 'application du 
rég ime parlementaire, viennent de causes qu i l u i sont é t rangères 
et m ê m e , en t rès grande partie, des déformat ions que le rég ime 
subit dans la pratique, c 'es t -à-di re , en dern iè re analyse, de sa 
non-application. L e r e m è d e principal , à notre sens, consiste 
donc, non à sortir du rég ime , mais, au contraire, à y rentrer. 

Q u ' a p r è s cela, quelques mesures législatives, qui ne touchent 
pas à l'essence du régime, puissent ê t re utiles, voire m ê m e 
indispensables, nous ne songeons pas à le contester. Mais 
l'examen de ce p r o b l è m e sort du cadre que nous nous sommes 
t racé . 

Nous ne recherchons donc ic i , n i si une réforme prudente des 
dispositions législatives sur les incompat ib i l i tés parlementaires 
ne serait pas de nature à introduire dans nos Chambres quelques 
législateurs de valeur, — n i si une sage d iminut ion du nombre 
des d é p u t é s et des séna teurs n'assurerait pas un meilleur 
recrutement, — n i si le suffrage universel, tel qu ' i l existe au-

(18) Page 151. 

(19) Page 147. 

(20) E S M E I N , loc. cit., p . 496 et note 124. 



jourd 'hu i , ne gagnerait pas à subir des retouches importan
tes (21 ) . 

Mais , partisan résolu du régime parlementaire, nous croyons 
pouvoir conclure que la toute p remiè re condit ion de son maintien 
et de son heureux fonctionnement, c'est que notre pays se mette 
en devoir d'adapter ou, si l 'on veut, de r éadap te r une bonne 
fois, à ce rég ime , ses m œ u r s politiques. 

Qu'est-ce à dire ? 

Cela veut dire beaucoup de choses, q u ' i l est impossible 
d ' é n u m é r e r toutes i c i . 

Mais cela veut dire notamment que les électeurs ont le devoir 
de choisir les membres du Parlement à raison de leur valeur, — 
disons, pour plus de précis ion, de leur valeur législative ; que 
la classe sociale, à laquelle le candidat appartient, est sans i m 
portance en e l l e -même et que jamais elle ne doit ê t re une cause 
d'exclusion ; qu'entre un candidat méd ioc re qu i habite l 'arron
dissement, et un candidat très mér i t an t qu i y est é t ranger , le 
second doit toujours obtenii la préférence ; que, les candidats 
une fois é lus , i l n'est pas permis de les soumettre à la tutelle 
é t ro i te et gênan te d 'un comi té extra-parlementaire. 

Cela veut dire aussi que les Conseils provinciaux qu i colla
borent à la composition du Sénat et la Haute Chambre elle-
m ê m e , ne peuvent oublier que pareille at t r ibut ion ne leur a été 
conférée que parce que le législateur constituant y a vu le moyen 
de voir figurer, parmi nos législateurs, plusieurs de nos i l lus
trations nationales. 

Cela veut dire que les membres des Chambres sont tenus 
d'assurer la d igni té de leurs déba t s , de man iè re à ne pas dégoûte r 
du Parlement ceux qui ont en horreur le pugilat et les gros mots ; 
qu'ils doivent éviter scrupuleusement les séances de bavardage 
stérile et grotesque ; qu'ils doivent veiller à réserver la parole, 
en toute p remiè re ligne, à ceux qui peuvent intervenir dans les 
discussions en connaissance de cause ; qu ' i ls doivent aussi 
s'efforcer de ne pas prolonger inutilement les sessions, au risque 
de voir monopoliser la représen ta t ion nationale par les po l i t i 
ciens professionnels. 

Et cela veut dire enfin que le pouvoir exécut i f doit prendre 
conscience du rôle, — du rôle é m i n e n t , — qu i est le sien sous 
le régime parlementaire, et que ce rôle, i l doit avoir l 'énergie de 
le remplir jusqu'au bout, m ê m e dans les circonstances les plus 
difficiles. 

On me dira que je p r ê c h e dans le déser t ! 

Je r é p o n d r a i que ce que je fais, c'est, en réali té, de la morale 
polit ique. Or, le p réd ica teu r et le philosophe qui , eux aussi, 
font de la morale, savent que les défauts auxquels ils s'attaquent 
sont toujours malaises à corriger ; que neuf fois sur dix on ne les 
corrige qu'imparfaitement et qu'en tous cas, on ne les corrige 
que t rès rarement en un seul jour, ou en un seul mois, ou m ê m e 
en une seule a n n é e . 

Mais n i le p réd ica teur n i le philosophe ne se découragen t . 
Ils continuent, l 'un à p r ê c h e r , l'autre à m é d i t e r et à écr i re . I ls 
savent, d'ailleurs, que d'autres viendront après eux, qu i diront 
ou écr i ront les m ê m e s choses, qu i les d i ront ou les écr i ront 
peu t - ê t r e infiniment mieux, et ils espèren t que, tô t ou tard, 
la vér i té triomphera. 

J'ai fait, Mesdames et Messieurs, comme ce p réd ica teu r et ce 
philosophe. J'ai par lé en homme de bonne volonté , qui ne se 
refuse pas vite à croire à la bonne volonté d 'autrui . J'ajouterai 
que j ' a i par lé en patriote, à qu i r ien ne r é p u g n e comme de 
désespérer de l'avenir de son pays. 

(21) V . une t rès in téressante é tude publ iée par M . F E R N A N D 

P A S S E L E C Q , dans la Terre Wallonne (15 j u i n 1925). — Cf. aussi 
une série d'articles parus, cette année , dans l'Indépendance 
belge (4, 15, 21 et 31 jui l let ; 4, 11, 18 et 25 aoû t ; I E R , 7 et 14 
septembre) ; — et une é t u d e du Comte L . D E L I C H T E R V E L D E , 

dans la Revue Générale, du 15 septembre dernier : « L ' A c t i o n 
française et la Politique belge ». 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

D e u x i è m e chambre. — Prés , de M . G U E S N E T , conseiller. 
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I . C O M P É T E N C E E T RESSORT. — C O M M A N D E M E N T A 

P É R I L D E S A I S I E M O B I L I È R E E T I M M O B I L I È R E . — O M I S S I O N 

D ' U N E F O R M A L I T É I N D I S P E N S A B L E P O U R L A C O N T I N U A T I O N D E 

L A S A I S I E I M M O B I L I È R E . — O P P O S I T I O N . — L I T I G E É V A L U É 

C O M M E D I F F I C U L T É E N M A T I È R E D E S A I S I E M O B I L I È R E . 

I L O B L I G A T I O N . — P A Y E M E N T . — D R O I T D U D É B I T E U R 

D ' E X I G E R Q U I T T A N C E N O T A R I É E A L A C O N D I T I O N D E P A Y E R 

L E S F R A I S . — L I E U O U C E T T E Q U I T T A N C E D O I T Ê T R E D O N N É E . 

I . Si un commandement est fait à peine de saisie mobilière et 
immobilière, mais s'il n'est pas revêtu du visa du bourgmestre, 
nécessaire pour qu'il constitue le préalable d'une saisie immo
bilière, l'opposition à ce commande nent doit être considérée 
comme une difficulté sur saisie mobilière, et cette difficulté doit, 
quant à la compétence et le ressort, être appréciée d'après le 
montant de la créance ou partie de créance pour laquelle la 
validité du commandement est contestée. 

I I . Le débiteur qui fait un payement a le droit d'exiger une quit
tance notariée, à la condition d'en payer les frais. Lorsque 
l'obligation est quérable, cette quittance doit être rédigée non 
à l'étude du notaire choisi par le créancier pour instrumenter, 
mais au domicile du débiteur. 

( S O C I É T É A N O N Y M E D E S C H A R B O N N A G E S D U G O U F F R E — 

C . V E U V E F R A N Ç O I S B O U C H E - L E G R A N D E T C O N S O R T S . ) 

A r r ê t . — At tendu que l'action introduite, le 2 mai 1916, 
devant le t r ibunal de l r i instance de Charleroi par François 
Bouche, auteur des in t imés , a pour objet la répara t ion du p r é 
judice résu l tan t pour le demandeur des dégâts causés à ses i m 
meubles, sis à Châ te l ineau , par l 'action des travaux miniers 
de la société appelante ; 

At tendu que le t r ibunal a rendu, en cette cause, trois décisions 
produites en forme régul ière et enregis t rées , savoir : deux juge
ments, en date des 13 jui l let 1916 et 17 jui l let 1919, passés en 
force de chose jugée ; et le jugement a quo, en date du 12 octobre 
1922, dont la Société du Gouffre a régu l i è rement inter jeté 
appel ; 

At tendu que le jugement du 17 jui l let 1919, qui a c o n d a m n é 
provisionnelletnent la dite société à payer au demandeur une 
i n d e m n i t é de 6,768 fr. 75 , a été déclaré exécutoi re par provision, 
nonobstant appel ; 

Que, par exploit enregis t ré de l'huissier Lefèvre , du 6 sep
tembre 1919, François Bouche fit signifier le dit jugement à la 
Société du Gouffre avec commandement aux fins d 'exécut ion ; 

Que la société, à la date du 26 mars 1920, fit opposition au di t 
commandement et à tous actes d 'exécut ion , et assigna le deman
deur originaire devant le t r ibunal de 1"' instance de Charleroi, 
pour entendre déclarer valable l 'opposition dont s'agit ; 

At tendu que le premier juge joignit comme connexes l'action 
originaire et l 'action introduite par la Société du Gouffre, et 
statua sur les deux demandes par le jugement actuellement d é 
féré à la Cour ; 

Sur l'action introduite par la Société du Gouffre : 
Attendu que l'appel n'en est pas recevable ; 
At tendu, en effet, que l 'opposition formée par la Société du 

Gouffre contre le commandement du 6 septembre p r é m e n t i o n n é , 
se fonde sur le refus du demandeur originaire de lui dél ivrer une 
quittance notar iée de la somme de 1,120 fr . , comprise dans la 
condamnation provisionnelle p rononcée par le jugement du 
17 juil let 1919 et r ep ré sen tan t l ' i ndemni té de moins-value ; 

At tendu que si le commandement de l'huissier Lefèvre a été 
signifié à péri l de saisie mobi l iè re et de saisie immobi l i è re , 
i l n'est point valable sur cette seconde fin, l 'original n'ayant pas 
été visé par le bourgmestre, comme le prescrit l 'article 14, 
alinéa 5, de la loi du 15 août 1854 ; 

Attendu qu'en mat iè re de saisie mobi l iè re , la compé tence et 
le ressort sont dé t e rminés par le montant de la créance (art. 30 , 
al. 2 , lo i du 25 mars 1876) ; 



Attendu qu'en l 'espèce, la contestation existant entre le 
créancier et le déb i t eu r saisi portait sur une somme de 1,120 fr. ; 

Attendu, en conséquence , que la cause a été jugée en dernier 
ressort ; 

En ce qui concerne la forme de la quittance : 
Attendu que la société appelante conclut devant la Cour 

à voir dire que le payement des indemni t é s allouées sera subor
d o n n é à la délivrance d'une quittance notar iée ; 

Attendu qu ' i l échet de rencontrer ce point sur lequel le pre
mier juge à tort a sursis à statuer ; 

Attendu que tout déb i t eu r qui paie, a le droit d'exiger une 
quittance authentique, rédigée à ses frais, et qui lu i assure plei
nement sa l ibérat ion en le mettant notamment à l 'abri d'une 
dénégat ion d 'écr i ture ; 

Attendu que l'appelante offre de supporter les frais de la qui t 
tance notariée qu'elle réclame ; 

Attendu que les notaires ont pour mission de recevoir les 
actes et contrats auxquels les parties doivent ou veulent donner 
le caractère d ' au thent ic i té a t t aché aux actes de l 'autori té 
publique (loi de ventôse an X I I , art. i i r ) ; 

Qu'en principe et réserve faite de certaines mat ières spécia
lement a t t r ibuées à d'autres officiers publics, le notaire a seul 
quali té pour dresser acte authentique des faits juridiques qui 
interviennent dans les relations entre citoyens ; 

Attendu que, dans l 'espèce, l ' intervention d 'un notaire 
présente un intérêt spécial pour l'appelante ; 

Qu'en effet, l 'article 10 de la loi du 16 d é c e m b r e 1851 oblige 
cette dernière à affecter, le cas échéant , au payement des 
créanciers hypothécai res ou privilégiés sur les immeubles de 
François Bouche, les sommes dues pour moins-value de ces 
biens ; 

Que, par leurs fonctions, les notaires sont à m ê m e de vérifier 
s'il existe des créanciers de cette nature, et de faire les recherches 
nécessaires préa lab lement à la remise des fonds ; 

Attendu qu ' i l s'agit, dans l 'espèce, d'une dette quérab le ; 
que, si l'appelante n'a pas le droit d'obliger les in t imés à se 
rendre en l ' é tude d 'un notaire, aucune disposition légale ou 
réglementaire ne s'oppose à ce que le notaire se transporte, 
pour dresser la quittance, au siège de la société appelante, qui 
aurait à supporter les frais nécessi tés par ce transport ; 

Attendu que la p rocédure des offres réelles suivies de consi
gnation, inst i tuée pour le cas où le créancier refuse de recevoir 
payement, est complè temen t é t rangère à l 'espèce ; 

Qu'au surplus, la société appelante ne pourrait recourir 
utilement à la voie des offres réelles : l'huissier chargé de cette 
p rocédure ne constate, en effet, jusqu ' à inscription de faux, 
que la présenta t ion des deniers et le refus ou l'acceptation du 
créancier ; en cas d'acceptation, son procès-verba l ne vaut 
quittance que s'il est signé par le créancier , et cette quittance 
demeure un acte sous seing pr ivé , l ' intervention de l'huissier 
ne pouvant, en aucune façon, conférer à ce document la valeur 
d'une quittance authentique ; 

Attendu qu ' i l suit de ces considéra t ions , que la société appe
lante a le droit de ne payer les indemni tés que contre quittance 
notariée, dans les conditions ind iquées ci-avant ; 

Par ces motifs, la Cour,... sur l'action introduite le 16 mars 
1920 par l'appelante : di t que la cause a été jugée en dernier 
ressort ; déclare, en conséquence , l'appel non recevable sur 
l'action en répara t ion du dommage : di t que l'appelante est fon
dée à exiger qu ' i l l u i soit dél ivré quittance authentique, par 
devant notaire et à ses frais, du payement des i ndemni t é s de 
réparat ions et de moins-value ; dit toutefois que h dél ivrance 
de cette quittance notar iée devra se faire au siège de la société 
appelante, qui sera tenue de supporter les frais nécessi tés par 
le transport du notaire... ( D u v r juillet 1925. — Plaid. M M , S 

H E R M A N S , du Barreau de cassation, A l b . D U L A I T et Charles 
V A N B A S T E L A E R , tous deux du Barreau de Charleroi.) 

Observations. — I . L'article 30 de la lo i lurTa 
compétence civile dispose qu'en matière de saisie 
mobilière, le ressort est déterminé par le montant 
de la créance qui est la cause de la saisie. 

Au contraire, s'agit-il de saisie immobilière, 
il faut, pour fixer le ressort, se baser sur la valeur 
de l'immeuble saisi ; et l'article 32 de la loi de 

compétence créa une présomption d'évaluation qui 
demeura en vigueur, tout au moins jusqu'à la loi du 
11 octobre 1919, modifiant les règles des impôts 
successoraux. 

I l n'est pas douteux que ces règles s'appliquèrent 
pareillement à l'opposition faite à un commande
ment ayant pour objet de préparer une saisie, soit 
mobilière, soit immobilière. 

E n l'espèce jugée par l'arrêt ci-dessus, il s'agis
sait d'une opposition à un commandement déclaré 
fait à péril de saisie mobilière et immobilière. Mais 
ce commandement n'avait pas été pourvu de l'un 
des éléments indispensables pour qu'il pût consti
tuer la préparation d'une saisie immobilière. L a 
Cour estima donc que le jugement qui statua sur 
cette opposition, devait être considéré comme 
ayant statué seulement sur le préalable d'une saisie 
mobilière, et que l'appelabilité de ce jugement était 
régie par le précepte de l'article 30 de la loi de 
compétence. 

Mais, à l'occasion de cette espèce, on peut se 
demander comment la question du ressort aurait 
dû être résolue, si le commandement avait été fait 
dans les formes requises pour constituer le préa
lable d'une procédure en expropriation immobi
lière. 

A) Implicitement, l'article 32 de la loi de com
pétence reconnaît ce principe, que la valeur d'une 
saisie immobilière qui est discutée en justice, doit 
être déterminée par la valeur de ces immeubles. 
Et , pour l'application de ce principe, cet article 
dispose, de façon explicite, que la valeur de ces 
immeubles doit être déterminée en appliquant, au 
revenu cadastral de ces biens, le multiplicateur que 
le Roi établit périodiquement pour la perception des 
droits de succession. Depuis la loi du 11 octobre 
1919, le multiplicateur officiel créé par la loi du 
17 décembre 1851 a été éliminé des opérations de 
liquidation des droits de succession. Le Roi a été 
déchargé de l'obligation de vérifier périodiquement 
la concordance de ce multiplicateur, avec le rapport 
entre le revenu cadastral et la valeur moyenne des 
immeubles d'une localité déterminée. Cette véri
fication périodique avait été la raison que le légis
lateur de 1876 eut de faire confiance au multiplica
teur officiel pour la détermination de la compétence 
et du ressort, en ce qui concerne les actions immo
bilières. Depuis la loi du 11 octobre 1919, le multi
plicateur officiel créé parla loi du 17 décembre 1851 
ne devant plus être « tenu à jour », rien ne garantit 
plus son exactitude : il s'en suit que désormais, 
dans toutes les affaires immobilières, l'une des bases 
de l'évaluation légale de l'article 32 disparaît. Dès 
lors, comment fixer la valeur de ces actions ? Pour 
y arriver, on doit faire ce que l'on faisait quand 
par exception, avant la loi de 1919, l'autre base 
de l'évaluation légale, le revenu cadastral, faisait 
défaut (quand, par exemple, la construction élevée 
sur la parcelle litigieuse était trop récente pour que 
sa valeur eût été reprise au cadastre) : on doit 
recourir à l'évaluation des parties. (Bruxelles, 
20 décembre 1924, B E L G . JUD. , 1925, col. 168.) 
I l faudra, conformément à l'article 33 de la loi de 
compétence, que les parties évaluent in limine litis 
l'action immobilière, si elles veulent rendre cette 
action appelable. 

Actuellement, de même qu'une action en validité 
de saisie immobilière n'est appelable que si elle 
est évaluée comme il vient d'être dit, de même 



l'opposition à un commandement fait avec toutes 
les formes requises pour préparer la saisie immobi
lière ne sera appelable que si, dans le commande
ment, dans l'opposition ou dans les premières con
clusions, les immeubles menacés par ce commande
ment ont été évalués à plus de 2,500 francs. 

B) Si le commandement n'a pas énoncé expres
sément qu'il était fait en vue de préparer la saisie 
de tels immeubles déterminés, il faudra décider 
que le commandement vise tous les immeubles qui 
peuvent être saisis sur le débiteur poursuivi : ceux 
qui lui sont propres, et ceux qui dépendent de la 
communauté dont il serait le chef. Partant, tous ces 
immeubles devront être pris en considération,quand 
il s'agira de faire et d'apprécier l'évaluation de 
l'opposition à ce commandement. 

Si le créancier veut que du jour de la transcription, 
non de la saisie, mais du commandement, le débi
teur perde la faculté d'aliéner tous ou certains 
immeubles dont la saisie est poursuivie, il suffit 
que le commandement désigne ces immeubles, 
conformément au prescrit de l'article 18, n" 2, 
de la loi sur l'expropriation forcée. I l se peut que 
le commandement ne donne cette désignation, que 
d'une partie des immeubles appartenant au débi
teur saisi. Les autres cependant doivent aussi — à 
moins que le créancier ait renoncé à les saisir — être 
pris en considération dans l'évaluation de l'impor
tance de la saisie préparée par le commandement, 
et — car les deux notions coïncident — dans 
l'évaluation de l'opposition à ce commandement. 
E n effet, bien que le commandement ne mentionne 
pas certains immeubles du débiteur, et que, par 
conséquent;, celui-ci garde la faculté de les aliéner, 
même après la transcription de ce commandement, 
ces immeubles, dont la désignation aura été ainsi 
omise dans le commandement, pourront cependant 
être saisis ultérieurement. Et l'opposition au com
mandement a pour fin de les protéger contre la 
saisie, tout autant que ceux repris nominativement 
à ce commandement. 

Si le débiteur possède des immeubles qui ont été 
hypothéqués au saisissant, et d'autres qui ne lui 
sont pas hypothéqués, les uns et les autres devront 
être pris en considération lors de l'évaluation de 
l'opposition au commandement. I l est bien vrai 
(art. 4 de la loi sur l'expropriation forcée) qu'en 
principe, l'immeuble non hypothéqué ne peut être 
saisi que si l'immeuble hypothéqué ne suffit pas 
à garantir son payement au créancier. Mais, si 
l'exécution des seuls immeubles hypothéqués ne 
suffit pas pour payer le créancier, celui-ci peut, et 
sans devoir renouveler le commandement, à moins 
qu'il ne soit ancien de plus de six mois, exécuter 
les immeubles du débiteur qui ne lui sont pas 
hypothéqués. I l peut d'ailleurs exécuter immédia
tement ces derniers immeubles, en faisant constater 
l'insuffisance de valeur des immeubles qui lui sont 
hypothéqués, ou encore en renonçant à son hypo
thèque sur ces immeubles. Le commandement 
auquel opposition, vise donc bien les immeubles du 
débiteur sur lesquels le créancier poursuivant n'a 
pas droit d'hypothèque. 

Pour les mêmes motifs, même solution — nonob
stant l'article 5 de la loi sur l'expropriation forcée — 
pour les immeubles du débiteur situés en divers 
arrondissements. 

On peut même imaginer le cas d'un débiteur qui 
serait condamné par un jugement étranger revêtu 

d'exequatur en Belgique, et qui aurait des proprié
tés, à la fois, en Belgique et à l'étranger. L e com
mandement peut être fait sur papier portant les 
timbres d'acte des deux pays, et être enregistrés 
dans ces deux pays. Dans ce cas, il pourrait prépa
rer à la fois la saisie des immeubles belges et des 
immeubles étrangers appartenant au débiteur. 
Pour évaluer l'opposition à ce commandement, il 
faudrait totaliser la valeur des biens belges et des 
biens étrangers. 

C) Si l'opposition était faite par le tiers détenteur 
des immeubles sur lesquels le poursuivant aurait 
hypothèque, elle aurait la valeur des biens frappés 
de cette hypothèque. 

Et si elle était faite, à la fois, à la requête du débi
teur et à la requête du tiers détenteur des immeubles 
hypothéqués au profit du créancier, on devrait, 
pour fixer sa valeur, cumuler celle du patrimoine 
immobilier du débiteur et celle des biens appar
tenant au tiers et grevés d'hypothèque. 

D) Quid si, pour avoir payement d'une somme de 
mille francs, le créancier fait commandement à 
péril de saisie mobilière et immobilière, si l'immeu
ble ainsi menacé ne vaut que deux mille francs, et 
si opposition est faite à pareil commandement? 
Faudra-t-il cumuler ces deux bases d'évaluation 
de mille francs (art. 30) et de deux mille francs 
(art. 32), en prévision du cas où, la procédure 
d'exécution (mobilière ou immobilière) qui sera 
suivie la première ne couvrant pas le créancier, il 
faudrait recourir à la seconde ? 

Ou bien, faudra-t-il rejeter ce cumul et, par con
séquent, déclarer non appelable l'action en validité 
d'opposition, parce qu'il serait certain que n'im
porte laquelle des deux procédures d'exécution 
procurerait le payement souhaité? 

Ici encore il faut recourir, par application analo
gique de l'art. 33 de la loi de compétence, à l'appré
ciation des parties. Faute de demander le cumul, 
ou si cette demande de cumul est évidemment mal 
fondée, l'opposition au commandement sera jugée 
en dernier ressort. 

I I . — Le débiteur qui se prétend libéré doit 
justifier le payement ou le fait qui a produit l'extinc
tion de l'obligation. 

De cette règle de l'article 1317 c. civ., résulte — 
comme conséquence que l'équité donne à l'acte 
juridique selon sa nature (art. 1135) — que le débi
teur qui effectue un payement, a le droit d'exiger 
de son créancier que celui-ci fournisse la preuve du 
payement ainsi effectué. 

Cette conséquence de droit s'impose avec un tel 
caractère de nécessité, que les auteurs du code civil 
ont cru inutile de l'exprimer formellement : le 
seul texte qui y fasse allusion, c'est l'article 1248, 
qui porte que « les frais du payement sont à charge 
du débiteur » (car le premier élément de ces frais 
de payement, ce sont les frais de quittance). 

Seulement, il y a diverses façons pour le débiteur 
d'établir sa libération : 

i° I l y a la remise volontaire du titre sous seing 
privé ou de la grosse constatant l'obligation. Mode 
de preuve imparfait, car cette remise du titre établit 
bien l'extinction de l'obligation, mais n'établit pas 
que cette extinction résulte d'un payement : elle 
laisse ouverte l'hypothèse de l'extinction de la 
dette par acceptilation. Or, le débiteur peut avoir 
intérêt à établir que s'il est libéré, c'est parce qu'il 



a payé, et non par l'effet d'une renonciation de son 
créancier. Puis, la grosse ou l'acte sous seing privé 
constatant la dette qui aurait été remis par le créan
cier au débiteur, peut se perdre. Et , dans ce cas, 
le débiteur est dépourvu de tout titre pour établir 
sa libération. 

2° I l y a la quittance sous seing privé. Mais, 
outre les chances de perte de cette quittance, elle 
présente ce désavantage que, dans le cas de dénéga
tion de l'écriture de celui qui en est présenté comme 
souscripteur, il incombe au débiteur d'établir que 
cette quittance est bien l'œuvre du créancier. 
(Et si le créancier a, sans d'ailleurs y être tenu, 
remis à son débiteur la grosse de l'obligation, après 
avoir émargé d'une quittance cette grosse, encore 
une fois le titre ainsi remis peut se perdre. Suppo
sons qu'elle ne se perde pas : lorsque le débiteur 
voudra établir que le titre de sa libération est un 
payement, il devra, en cas de dénégation de l'écri
ture du prétendu souscripteur de la quittance, faire j 
preuve de la sincérité de cette écriture. L'emploi 
combiné des deux procédés de preuve dont vient i 
de s'agir, n'est donc guère plus garantissant que 
l'emploi de l'un ou de l'autre, isolément.) i 

3" I l y a enfin la quittance authentique. Mode de 
preuve parfait, établissant, jusque inscription de I 
faux, que la quittance émane de celui à qui l'acte 
l'attribue. Les chances de perte de l'instrument de 
preuve sont négligeables, car l'acte de quittance 
fait partie d'un dépôt, dont la conservation est 
confiée à un officier public, à peine de responsabilité 
civile et pénale. Au surplus, l'instrument de preuve ; 

que constitue la quittance authentique sera souvent 
en double ; en minute chez le notaire qui aura 
dressé l'acte, en expédition dans les archives privées 
du débiteur qui a payé ; nouvelle cause de diminu
tion des chances de perte. 

Si le débiteur souhaite avoir quittance authenti
que et offre d'en payer les frais, le créancier a-t-il le 
droit de se refuser à délivrer pareille quittance, 
et fera-t-il offre satisfactoire à son débiteur, en 
proposant de lui donner une simple quittance 
sous seing privé? On conçoit à peine que la ques
tion ait pu se poser et surtout qu'elle ait reçu, il y 
a trois ans, une réponse affirmative dans quelques 
arrêts isolés, rendus d'ailleurs par une seule cham
bre de la Cour de Bruxelles, à des jours très rappro
chés. Du moment que l'on reconnaît au débiteur 
le droit de retirer preuve du payement qu'il effectue, 
l'on n'aperçoit pas la raison pour laquelle le débi
teur devrait se contenter de la demi-preuve que 
lui fournirait une quittance sous seing privé, et ne 
pourrait exiger la preuve complète résultant de 
l'acte authentique dont il offrirait de payer les frais. 
Si, pour réfuter la doctrine des arrêts rappelés, il 
était besoin d'invoquer autre chose que les princi
pes, on pourrait relever cet extrait du rapport de 
JOUBERT au Tribunat : < Les frais du payement 
sont à la charge du débiteur : s'il veut une quit
tance par devant notaire, c'est à ses dépens qu'elle 
doit être passée ». ( F E N E T , X I I I , p. 347.) 

Tenons donc pour certain que, pour que le 
créancier qui reçoit payement soit tenu de passer 
acte authentique de ce payement, il suffit que le 
débiteur " le veuille » et qu'il accepte « la charge » 
des frais de cet acte. 

Seulement, dans la pratique, il arrivera parfois 
que le créancier (pas toujours bien conseillé) oppo
sera de la mauvaise volonté à l'exercice du droit 

qu'a le débiteur d'exiger preuve authentique du 
payement qu'il effectue. 

Si, pour faire ce payement, le débiteur attend 
que le créancier lui adresse un commandement 
préparatoire d'une procédure d'exécution, il arri
vera presque toujours qu'au moment de ce com
mandement, il n'y aura pas, au domicile du débi
teur, un notaire dont le ministère pourra être preste 
instantanément pour la rédaction de la quittance 
authentique. Dans ce cas, l'offre que le débiteur 
fera de payer contre quittance authentique, devra 
comporter pour le créancier le droit de choisir le 
moment de la passation de l'acte, en faisant con
corder ses convenances avec celles du notaire que le 
débiteur aura le droit de désigner. 

Et quid si le débiteur, voulant se libérer avant 
toute poursuite du créancier, et renonçant pour cela 
à la quérabilité de la dette, entend faire, au domicile 
du créancier, des offres réelles et exiger en même 
temps quittance authentique du payement qui 
suivrait ces offres ? Dans ce cas, il faudra que, lors 
de ces offres réelles, un notaire accompagne l'huis
sier pour que ce notaire puisse dresser acte du 
payement si ce payement s'effectuait en suite des 
offres faites. E n effet, l'huissier qui fait des offres 
réelles, a qualité pour dresser acte authentique : 
i u des offres ; 2 0 de la réponse faite par le créancier 
à qui ces offres ont été adressées. Mais si, le créan
cier ayant donné son acceptation, l'huissier lui 
verse la somme ainsi offerte, cet huissier n'a aucune 
qualité pour se donner à lui-même acte authentique 
du payement qu'il effectue pour son client, le débi
teur. Ce serait contraire au principe déposé à 
l'article 8 de la loi du 25 ventôse an X I , qui régit 
tous les actes authentiques. Partant, si, à la suite de 
l'acceptation par le créancier du payement offert, 
l'huissier a effectué ce payement, et s'il se contente 
d'un quitus écrit par le créancier au pied du procès-
verbal d'offre réelle, cette quittance sera une quit
tance sous seing privé. Si le créancier ne peut signer 
et si l'huissier se contente de relater dans son 
procès-verbal le fait du payement effectué, cette 
« pure allégation » ne constituera aucune preuve de 
la libération du débiteur. Celui-ci veut-il avoir une 
preuve authentique de son payement, il doit donc 
nécessairement faire intervenir l'officier ministériel, 
que le droit commun désigne pour créer cet instru
ment de preuve : il doit s'adresser au notaire 
(art. i ( ' r de la loi de ventôse prérappelée). De même, 
lorsque l'offre réelle aboutit, non à un payement, 
mais à une consignation des espèces offertes, ce 
qui fait la preuve de la consignation, ce n'est pas 
la relation qui en est faite dans le procès-verbal de 
l'huissier, c'est le reçu de la somme consignée qui 
est délivré par le conservateur des hypothèques. 

Z . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

D e u x i è m e chambre. — Prés , de M . G U E S N E T , conseiller. 

6 m a i 1925. 

C H È Q U E . — P R O V I S I O N . — I N S U F F I S A N C E E T B L O C A G E . — 

N U L L I T É . — C L A U S E » A U P O R T E U R ou A L ' O R D R E D E «. — 

M O D E D E T R A N S M I S S I O N . — C H È Q U E N U L . — C O N S É Q U E N C E S . 

En matière de chèques, l'insuffisance de la provision doit être 
assimilée à l'absence de provision. 

Le tireur d'un chèque partiellement provisionné ou dont la pro
vision a été bloquée, est garant envers le tiers porteur du paye
ment de l'effet. 



Lorsqu'un chèque est émis payable au porteur ou à l'ordre du 
preneur, le bénéficiaire a le choix d'en faire un effet à ordre ou 
un effet au porteur ; s'il opte pour la seconde de ces alternatives, 
le titre ne sera pas assimilable à une traite en cas de non-paye
ment à présentation, et le tiers qui en sera porteur à ce moment 
ne pourra pas se réclamer, vis-à-vis du tiré, du régime des arti
cles 4 et suivants de la loi sur la lettre de change. 

( C O M P T O I R D ' E S C O M P T E D E L A B A N Q U E N A T I O N A L E , 

A G R A M M O N T , — C . G O W I E E T L A B A N Q U E D E B R U X E L L E S . ) 

L e jugement dont appel a été publié dans la 
Belg.Jud., 1924, col. 635, avec note d'observations 

A r r ê t . — At tendu que l'effet de commerce litigieux est un 
c h è q u e , m u n i d 'un t imbre de 10 centimes portant la date du 
16 août 1923, t i ré par Gowie sur la Banque de Bruxelles, 
et portant au recto ce qu i suit : » Payez au porteur ou à 
l 'ordre de Louis Van Nieuwenhove, la somme de 5,070 f r . 62 - ; 

Attendu qu'au verso, i l n 'y a aucune signature de Van N i e u 
wenhove, pas m ê m e aux fins d 'un endossement en blanc ; que, 
cependant, i l est reconnu entre parties que ce chèque fut 
remis à valoir en compte par Van Nieuwenhove au Comptoir 
d'escompte de Grammont , q u i crédi ta de son montant le 
p réd i t Van Nieuwenhove : ce qu i implique que Van Nieuwen
hove, qu i avait le choix de faire de ce c h è q u e un effet à ordre 
ou un effet au porteur, opta pour la seconde de ces alternatives ; 

At tendu que, le 18 aoû t , la chambre de compensation de 
Bruxelles demanda payement du chèque à la Banque de 
Bruxelles ; mais que, depuis l 'avant-veille, le compte ouvert 
au t ireur Gowie par cette banque, se soldait seulement au 
crédi t du premier par 4,811 fr . 75 , plus un prorata d ' in té rê t s 
ne s 'é levant pas à 20 francs ; que Gowie ayant d'ailleurs, 
dès avant le 18 aoû t , fait opposition au payement du c h è q u e , i 
cette interdict ion de payer fut respectée par la Banque ; 

At tendu que, d ' après le droi t commun des effets de commerce, 
le c réa teur d 'un pareil titre est garant du payement de l'effet 
à son échéance ; q u ' i l ne peut opposer à celui qu i en est porteur, 
le jour de cette échéance , des exceptions personnelles aux 
p ropr i é t a i r e s an t é r i eu r s de l'effet ; or, c'est sur une exception ; 
de cet ordre que Gowie fonde sa rés is tance à l 'action du | 
Comptoir d'escompte, savoir sur une compensation à concur
rence de 3,451 f r . 65 , qu i aurait opéré entre sa dette envers 
Van Nieuwenhove, preneur de l'effet, et une créance q u ' i l 
aurait eue à charge du di t Van Nieuwenhove ; 

Surabondamment : At tendu que cette compensation étai t 
i nvoquée à to r t , car la p r é t e n d u e créance de Gowie contre 
Van Nieuwenhove aurait été exigible seulement le 31 août ; 

At tendu que le Comptoir n'a droit aux in térê ts de la somme 
de 5,070 f r . 62 q u ' à partir du 18 aoû t , jour où la chambre de 
compensation p ré sen t a , sans succès , l'effet à la Banque de 
Bruxelles pour ê t re payé ; que l'assignation n'a pu augmenter 
le droi t à ces in térê ts ; que notamment, ayant été faite moins 
d 'un an après le 18 août 1923, elle n'a pu capitaliser les in térê ts 
en cause ; 

Sur l'action du Comptoir contre la Banque de Buxelles : 
Attendu qu'en mat iè re de chèques , l'insuffisance de la 

provision doit ê t re assimilée à l'absence de provision ; 
At tendu que le p ropr ié ta i re du c h è q u e li t igieux ayant laissé 

dépér i r , dès avant le 18 aoû t , le préd ica t de t ransmiss ibi l i té 
à ordre qu i aurait p u faire assimiler ce chèque à une traite, ne 
peut se réc lamer du rég ime des articles 4 et suivants de la loi sur 
la lettre de change ; 

At tendu que le rejet ci-avant justifié de l 'action du Comptoir 
contre la Banque de Bruxelles, emporte rejet de l'action récur -
soire de celle-ci contre Gowie ; et q u ' i l n 'y a aucune raison 
de ne point faire supporter à cette Banque les frais de cette 
action en laquelle elle succombe ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres conclusions, 
met au néan t le jugement a quo, en tant q u ' i l a s ta tué sur l 'action 
du Comptoir d'escompte contre Gowie ; é m e n d a n t , condamne 
celui-ci à payer à celui-là 5,070 f r . 62 , avec in térê ts à 5.50 « / „ 
l 'an, depuis le 18 aoû t 1923, et aux dépens de l'action 10168 
du rôle du t r ibunal de commerce, à l'exception de ceux exposés 
par le Comptoir d'escompte contre Van Nieuwenhove, lesquels 
restent à charge du d i t Comptoir ; confirme pour le surplus 
le jugement a t t aqué ; et statuant sur les frais d'appel, condamne 

Gowie aux frais faits contre l u i par le Comptoir d'escompte ; — 
le Comptoir d'escompte aux frais faits contre l u i par la Banque 
de Bruxelles, et la Banque de Bruxelles aux frais faits par elle 
contre Gowie.. . ( D u 6 mai 1925. —• Plaid. M M " D U P R F . T , 

L E G R A N D et D E L A V E L K Y E . ) 

Observations. — Les deux premières proposi
tions formulées par l'arrêt sont indiscutables, sui
vant la doctrine et la jurisprudence (Cf. L É V Y 
M O R E L L E et S I M O N T , Le Chèque, n o s 57 et suiv., 
106), mais la troisième nous paraît, en ses prémisses, 
erronée. 

I l est intéressant de préciser en fait la situation 
dont la Cour avait à connaître. 

L a Banque tirée, comme la plupart des établisse
ments de crédit, avait remis à son client, en l'auto
risant à disposer sur elle, un carnet de chèques dont 
le libellé, imprimé en partie, contenait notamment 
la clause : « Payez au porteur ou à l'ordre de... » 

E n émettant le chèque litigieux, le tireur avait 
omis de biffer la clause imprimée « au porteur », 
mais avait complété la clause à ordre par l'adjonc
tion manuscrite du nom du preneur. 

Quelles devaient être juridiquement les consé
quences de cette situation ? 

Examinons tout d'abord le cas du chèque qui, 
par une manifestation expresse de la volonté du 
tireur, serait revêtu simultanément de deux clauses 
de transmission aux effets contradictoires, telles en 
l'espèce celles à ordre et au porteur. 

L a validité d'un chèque émis dans ces conditions 
est, selon nous, inadmissible, spécialement en 
Belgique. L'article 2, alinéa 2, de la loi du 20 juin 
1873 sur les chèques et autres mandats de payement, 
stipule expressément que ces titres peuvent être 
nominatifs ou au porteur, ou transmissibles par 
voie d'endossement, même en blanc. 

I l semble résulter de l'emploi de la disjonctive 
ou, qu'aux yeux du législateur belge, un titre de 
l'espèce ne peut donc cumuler deux de ces modes 
de transfert. 

Indépendamment de cet argument de texte, il 
faut souligner qu'il est de principe, généralement 
consacré, qu'aucun des porteurs successifs du 
chèque ne peut aggraver de son chef la condition 
du tireur ou celle du tiré. On en déduit la règle de 
l'unité et de l'immutabilité de la clause de trans
mission (Cf. BOUTERON, Le Chèque, p. 259 et suiv. ; 
V I V A N T E , Traité de droit comm., t. 3, p. 655) (1). 

L a condition du tiré serait, par exemple, empirée 
si, par le fait du preneur remplissant la clause à 
ordre demeurée en blanc, il était obligé de vérifier 
la régularité de la série des endossements. 

Inversement, le tireur ayant eu l'intention de 
créer un titre à ordre, verrait alourdir sa responsa
bilité si le chèque, traité comme une valeur au 
porteur, était payable au premier venu, au mépris 
des risques de perte ou de vol contre lesquels le 
tireur ne pourrait plus pratiquement se prémunir, 

(1) I l faut cependant remarquer que le comi té de banquiers 
cha rgé par la chambre de commerce internationale, en 1925, 
d 'é tud ie r la question, s'est déclaré partisan d'admettre l'endos
sement au porteur, aussi bien que l'endossement en blanc. 
L 'a r t . 9 du projet de loi de L a Haye stipulait la nu l l i t é de 
l'endossement au poi teur ; cette disposition était conforme à la 
théor ie ju r id ique qui voi t dans l'endossement au porteur une 
transformation de la nature jur idique du t i tre. L e c o m i t é a 
néanmoins es t imé que, pour des raisons d'ordre prat ique, i l 
é ta i t préférable de ne pas renoncer à cette faculté. (Cf . bro
chure n" 35 , Troisième Congrès de la chambre de commerce inter
nationale, Bruxelles, 21-27 j u i n 1925.) 



dans l'ignorance où il se trouverait du régime de 
circulation instauré par l'un quelconque des 
endosseurs. 

Quant à la condition du tireur non-commerçant 
qui a émis un chèque à personne dénommée, dira-
t-on qu'il peut être soustrait à ses juges naturels 
par le fait d'une mention au porteur, à laquelle il 
est demeuré personnellement étranger, alors que 
celle-ci suffit en Belgique à commercialiser l'obli
gation constatée par le titre ? 

Les conséquences d'un cumul analogue à celui 
dont l'arrêt a reconnu implicitement la régularité, 
paraissent donc difficiles à admettre. Une fois la 
propriété du chèque transmise par l'effet de la 
tradition manuelle, les bénéficiaires ultérieurs se 
verraient, d'autre part, dans l'impossibilité d'utiliser 
la clause à ordre en raison de l'hiatus provoqué dans 
la série des endossements ; ils se trouveraient privés 
du bénéfice des garanties légales attachées à cette 
clause ; ils seraient, à l'exclusion de toute interven
tion du tireur, dépouillés de la partie la plus impor
tante des propriétés originaires du titre qu'ils ont 
reçu. 

Signalons cependant qu'un arrêt de la Cour d'appel 
de Rome (Riv. di dir. c?.,nm., 1905, 2, 84) a consa
cré expressément la thèse admise implicitement 
par l'arrêt que nous analysons. Mais cette décision 
est à juste titre critiquée par l'arrêtiste (note VlDARl, 
loc. cit.) et par V I V A N T E ( / O C . cit., p. 655, note 18). 

L'arrêt de Bruxelles ci-dessus rapporté, admet 
implicitement, disions-nous, la validité du cumul 
de deux clauses, à notre avis, contradictoires. I l 
consacre, en effet, la possibilité d'émettre valable
ment un titre de l'espèce, puisqu'il reconnaît au 
preneur le droit de déterminer, postérieurement 
à l'émission et sans intervention du tireur, celle des 
deux clauses originaires qui régira la circulation 
de l'effet. 

Cette décision nous paraît critiquable. 
Nous croyons qu'il ne peut appartenir à un 

tiers de modifier, par voie de suppression ou d'ad
dition, le prédicat de transfert déterminé par le 
tireur. 

Lorsque le tireur émettra un chèque revêtu de 
la clause à ordre, le preneur, désireux d'assurer à ce 
titre les facilités de négociabilité afférentes à la 
clause au porteur, pourra utiliser le moyen légal de 
l'endossement en blanc. 

La solution de l'espèce sur laquelle la Cour 
avait à statuer, nous semble pouvoir être cherchée 
dans un ordre d'idées différent. 

Tout en émettant l'avis que légalement deux 
modes de transmission distincts ne peuvent être 
cumulés sans provoquer la nullité du chèque, nous 
estimons que l'application de cette sanction ne 
s'imposait pas en l'espèce. 

E u égard à sa gravité, une pareille sanction ne 
serait justifiée qu'au cas où, par la manifestation 
formelle d'une volonté certaine, le tireur aurait 
révélé l'intention de créer un titre différent de 
ceux prévus par la loi. Tel serait le cas si les clauses 
contradictoires, toutes deux manuscrites, établis
saient sans doute possible, dans le chef du tireur, 
la volonté d'émettre un chèque irrégulier, anomal. 
Mais, dans l'espèce soumise à la Cour, et qui se 
présente d'ailleurs de temps à autre dans la pra
tique, une seule des clauses coexistantes, la clause 
à ordre, complétée de la main du tireur et révélant 
sa volonté d'émettre un titre transmissible par 

voie d'endossement, devait, croyons-nous, être 
considérée comme écrite. 

I l est difficile, en effet, à défaut de manifestation 
de volonté certaine, de présumer que tireur et 
preneur ont entendu courir les risques afférents à 
la mise en circulation d'un titre irregulier. I l 
semble beaucoup plus rationnel, une fois admis 
le principe du conflit nécessaire des clauses à ordre 
et au porteur, de décider qu'en présence de 

¡ mentions imprimées préexistantes, séparées comme 
dans le texte légal par la disjonctive ou, et soumises 

• par le tiré au choix du tireur, ce dernier, en com-
I plétant la clause à ordre par l'inscription du nom 
j du preneur, avait exercé le choix qui lui appartenait 

comme émetteur du titre et, même en dehors de 
toute radiation matérielle, manifesté sa volonté 
d'exclure le projet imprimé de clause au porteur, 
puisque légalement inconciliable avec le mode de 
transfert indiqué par les mentions manuscrites. 

Nous en conclurons qu'en l'espèce, le chèque 
litigieux devait être traité comme un effet à ordre. 
(Dans le même sens : LACOTJR et B O U T E R O N , Précis 
de Droit commercial, t. 2, p. 160 et note 1.) 

Sous le bénéfice des réserves indiquées ci-dessus, 
et qui visent les prémisses du raisonnement de 
l'arrêt, les conséquences juridiques que la Cour en 
a tirées sont rationnelles. I l est évident que la disposi
tion étant nulle en tant que chèque, parce qu'in
suffisamment provisionnée, le tiré ne pouvait 
encourir de responsabilité en refusant de payer le 
présentateur, alors même que le tireur ne lui eût 
notifié aucune défense à cet égard. 

Si, d'autre part, la clause à ordre — quoique 
manuscrite — pouvait être considérée comme sans 
portée, le bénéficiaire ayant opté pour la transmis
sion de la main à la main, la Cour devait logiquement 
écarter l'application des règles organiques sur le 
privilège du porteur, ou droit exclusif à la provision 
à l'égard des créanciers du tireur, qui ne concerne 
que les effets ci ordre en général et les chèques non 
à ordre, mais régulièrement provisionnés ( L É V Y 
M O R E L L E et SIMONT, op. cit., n Ù S 13 et 75). I l ne 

restait au porteur que son action récursoire contre 
le tireur, garant envers les tiers de la bonne fin du 
titre dont il avait autorisé la mise en circulation. 

Mais, du moment où cette obligation de garantie 
était constatée, il est permis de se demander si, à 
défaut de l'action cambiaire attachée à la provision, 
l'arrêt n'aurait pas pu reconnaître au présentateur 
l'exercice de l'action oblique, du chef du tireur, 
par application de l'article 1166 du code civil. 

Le tireur et le tiré étaient au procès, la créance 
de l'un sur l'autre était liquide, et, dans la mesure 
où les fonds existaient encore en mains du tiré, 
le porteur pouvait, semble-t-il, être autorisé par 
justice à recevoir ce qui était dû au tireur. 

Par contre, le tiré étant le mandataire du tireur, 
chargé de son service de caisse, et n'ayant, au sur
plus, commis aucune faute, il paraît qu'aucune 
part des dépens ne devait lui incomber. Si le tiré 
a échoué dans son appel en garantie contre le tireur, 
celui-ci étant déclaré sans objet, il n'en reste pas 
moins vrai que c'est à raison de l'accomplissement 
de son mandat qu'il a été assigné par le porteur du 
chèque, et que le mandant doit rembourser au 
mandataire les frais exposés par celui-ci, lors même 
que l'affaire n'a pas réussi (c. civ., art. 1999). 

I J . L . M . et H . S. 



C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Premiè re chambre. — Prés , de M . D E L H A I S E , prem. p r é s . 

9 j u i n 1925. 

C O N V E N T I O N . — É L E C T R I C I T É . — C O M P A G N I E C O N C E S S I O N 

N A I R E . — V A L I D I T É D E S A R R Ê T É S R O Y A U X M O D I F I A N T L E S 

T A R I F S . — O B L I G A T I O N P O U R L E S A B O N N É S D E S ' Y S O U M E T T R E . 

Si le législateur a voulu, par l'article j de la loi du 11 octobre 1919, 
instituer, en matière de majoration de péages, une juridiction 
d'exception dont les décisions seraient définitives et souveraines, 
celles-ci échapperaient au contrôle du pouvoir judiciaire et 
formeraient titre pour les parties. 

Si les arrêtés royaux des 13 février et 18 novembre 1920, pris en 
application de l'art. 7 susdit, ne pouvaient être considérés comme 
constituant des décisions juridictionnelles, en tout cas ils consti
tueraient des décisions administratives, dont la critique échappe
rait au pouvoir judiciaire et que celui-ci ne pourrait refuser 
d'appliquer après en avoir vérifié la légalité. Mais, étant légaux 
par leur objet, et pris par l'autorité compétente dans le cercle 
de ses attributions et dans les formes auxquelles la loi subordonne 
leur régularité et leur force probante, ces arrêtés royaux sont 
obligatoires pour les tribunaux, même en ce qui concerne leur 
caractère de rétroactivité (1 ) . 

Le but de l'article 7 précité a été de modifier non seulement les 
rapports existant entre la société concessionnaire et l'autorité 
concédante, mais même les rapports existant entre concession
naire et abonnés ( 2 ) . 

( N E T Z E R E T C O N S O R T S — c. C O M P A G N I E D ' É L E C T R I C I T É 

D E S E R A I N G . ) 

L e Tribunal civil d'Arlon avait, le 11 mars 1924, 
sous la présidence de M . P E R O T , rendu le jugement 
suivant : 

J u g e m e n t . — At tendu que le dé fendeur Netzer renonce 
à la fin de non-recevoir basée sur la litispendance q u ' i l avait 
soulevée à l 'égard de la partie de la demande dir igée contre l u i 
par la demanderesse, en payement de sa consommation de gaz 
en 1918, 1919 et 1920, par exploit de l'huissier Schwartz, en 
date du 29 mars 1921, et q u ' i l y a lieu de l u i donner acte q u ' i l 
se désiste de ce moyen ; 

At tendu que les parties, tant demanderesse que défenderesse , 
sont d'accord pour demander la jonction des causes inscrites 
contre les derniers par les exploits d'ajournement du procès 
actuel ; 

At tendu q u ' à la réc lamat ion du pr ix de la consommation du 
gaz qu i s'est faite chez eux après l 'armistice, les défendeurs 
opposent une défense commune basée sur ce que le pr ix a é té 
calculé en tablant sur les arrê tés royaux pris en exécut ion de la 
lo i du 11 octobre 1919, qu' i ls p r é t e n d e n t ne pouvoir leur être 
app l iquée , et sur ce que ces arrê tés royaux ne peuvent, pas plus 
que la loi e l l e -même , ré t roagi r pour la pér iode qu i a p récédé 
la promulgation de la lo i e l l e -même ; 

(1) Dans le m ê m e sens, mais pour des motifs divers : L iège , 
25 mars 1922, avec les concl. de M . l'avocat général B O D E U X , 

Jur. de Liège, 1922, p . 144 ; — Liège , 26 d é c e m b r e 1923, 
Jur. de Liège, 1924, p . 169 ; — Liège , 9 mai 1924, B E L G . J U D . , 

1925, col. 39 ; — Bruxelles, 26 jui l le t-1920, Journ. Trib., 1920, 
col. 532 ; — Bruxelles, civ., 17 d é c e m b r e 1921, P A S . , 1922, 3, 
132. — Voi r aussi E R R E R A , Droit public, p . 245. 

Sur le caractère des concessions, cons. V A L E R I U S , Concessions 
et Régies communales, t . I , p . 1, et n ° 3 , p . 3 ; — D U G U I T , Trans
formations du droit public, p . 51 et p . 134 et suiv. ; — Bruxelles, 
26 avr i l 1883, B E L G . J U D . , 1883, col . 785 ; — Cass., 19 mai 1873, 
B E L G . J U D . , 1873, col . 719 . 

Sur le caractère de mesures administratives et les conséquences 
q u ' i l en t ra îne au point de vue de la compé tence , cons. Cass., 
30 avri l 1842, P A S . , 1842, 1, 182 ; — Cass., 24 février 1843, 
B E L G . J U D . , 1843, col. 486 et Cass., 29 mai 1845, B E L G . J U D . , 

1845, col. 1098; — Conseil d 'Etat de France, 30 mars 1916, 
S I R E Y , 1916, 3 , 17 ; — D E L A T A S T E , Crise du gaz, p . 10. 

(2) Cass. f r . , 15 avr i l 1924, B E L G . J U D . , 1925, col. 440, et 
note sur cet a r rê t dans Revue trim. de droit civ., 1924, p . 994 ; 
— V A L E R I U S , Concessions et Régies, t . I , p . 73 et 164 ; — A U L A -

G N O N , De la situation juridique des usagers titulaires de police 
d'abonnement, dans Rev. trim. droit civ., 1924, p . 5 et suiv. ; — 
L A P E Y N E , De l'imprévision dans les marchés passés par les sociétés 
de gaz et d'électricité, p . 8 1 . — V . j u g . Tourna i , infra, col. 573. 

Attendu que cette théor ie jur idique a p p o r t é e à l 'appui de ce 
sou tènemen t , toute in té ressan te qu'elle soit, repose sur une 
erreur de fait et, si elle peut s'appliquer à la pér iode an té r i eu re 
à la guerre, est devenue sans valeur par les circonstances m ê m e s 
qu i sont nées de cette guerre ; 

At tendu, en effet, que le monde entier, au lendemain du 
cataclysme qu i l'a ravagé pendant plus de quatre ans, s'est 
t rouvé devant une situation extraordinairement difficile, à 
laquelle i l fallait parer par tous les moyens possibles, sans tenir 
compte des règles admises en temps normal ; que, notamment, 
les lois sur les loyers, l ' ins t i tut ion des tr ibunaux de dommages 
de guerre, pa rmi tant d'autres, sont des mesures exceptionnelles, 
heurtant les théor ies acquises, que le législateur a cru devoir 
prendre pour essayer de refaire une vie normale, à un pays 
sorti pantelant du plus effroyable cataclysme q u i ait f rappé 
l 'Europe et le Nouveau Monde ; 

At tendu que, parmi les autres fléaux, le pays se trouvait en 
présence de circonstances économiques q u i , en dévalor isant le 
franc, avaient a m e n é le coût de la vie à ê t re à tout le moins 
q u a d r u p l é ; q u ' i l ne pouvait plus, dans ces conditions, ê t re 
question de maintenir les anciens pr ix et de forcer les contrac
tants d'avant-guerre d ' exécu te r leurs obligations comme si la 
vie n'avait pas changé ; 

At tendu que, s'inspirant des nécessi tés d'augmenter les pr ix 
des fournitures, les villes exploitant en régie leurs services 
d 'ut i l i té publique, ont, dès l 'armistice, t ransformé le taux des 
redevances pour les prestations dont bénéficient leurs habitants ; 

At tendu que c'est p réc i sément pour donner aux compagnies, 
auxquelles les communes avaient cédé ces services d 'u t i l i té 
publique, les m ê m e s droits que ceux que s 'étaient oct royés les 
régies, que le pouvoir législatif a légiféré dans la lo i cr i t iquée 
par les défendeurs ; 

At tendu q u ' i l s'ensuit qu 'on ne conçoit pas comment, dans 
ces conditions, les parlements auraient pu faire une œuvre qu i 
ne serait pas applicable aux bénéficiaires des services publics, 
et qu ' i l faudrait admettre que la lo i n'a servi à rien si la pensée 
qu i l'a d ic tée , a été d'en restreindre l'effet aux rapports entre la 
société concessionnaire et l 'administration concédante ; 

At tendu que le sys tème de p r é t end re q u ' i l s'est formé autant 
de contrats pr ivés de location que l 'exploitation compte d'abon
nés , ne tient aucun compte du caractère public du service 
concédé, service d ' in té rê t généra l , s 'exerçant par la voie p u b l i 
que et enlevant aux villes l 'obligation d 'éc la i rer les particuliers, 
que les villes assumaient dans le contrat m ê m e de concession ; 
et q u ' i l appara î t assez é t range que les dé fendeu r s , qu i ont 
admis leur représen ta t ion par la vi l le d ' A r l o n lorsque le taux 
du péage a été r édu i t pour les consommateurs, en généra l , 
se refusent aujourd'hui à s'incliner devant le fait que la vi l le 
d 'Ar lon a admis la majoration ; 

At tendu, dès lors, que si le législateur a vou lu que la l o i 
s'applique, avec effet ré t roact i f à l 'armistice, à tous les b é n é 
ficiaires des services publics, et qu'en vue d 'évi ter une diversi té 
de décisions résu l tan t de l'examen de chaque cas par les t r i b u 
naux régul iers , i l a chargé le pouvoir exécut i f de fixer, d'une 
façon généra le , la majoration que chaque société pourrai t 
obtenir pour continuer l ' exécut ion du contrat qu i la l ia i t , 
i l n'appartient plus au pouvoir judiciaire (soit q u ' i l admette le 
caractère jur idict ionnel des arrê tés royaux fixant les p r ix , soit 
qu ' i l estime qu ' i l s'agit d 'un acte des pouvoirs législatif et exé
cut i f agissant dans le m ê m e esprit et en vertu des délégat ions 
qu'ils se sont données) de modifier ce qu i a été fait et de s ' in
surger contre une lo i nationale, q u ' i l doit appliquer sans pou
voir m ê m e la crit iquer ; 

At tendu, i l est vrai , que les tr ibunaux ont été chargés égale
ment de reviser certains contrats conclus avant guerre et d'en 
relever le taux des payements s t ipulés , pour les harmoniser au 
coût de la vie, mais que le rôle, ainsi dévolu à la justice régul ière , 
a été l imité aux conventions d'ordre p r ivé , conclues entre des 
particuliers et dont les contrats de concession de services p u 
blics, m ê m e avec leurs accessoires, de caractère en apparence 
pr ivé , ont été exclus par l 'a t t r ibut ion faite par les Chambres, 
au pouvoir exécutif, du droit de les approprier aux circonstances 
nées de la guerre ; 

At tendu que c'est donc à juste t i tre que la Société demande
resse réc lame le payement de ce qu i l u i est d û , en se basant sur 
l 'arrêté royal pris en exécut ion de la lo i de 1919 et fixant le taux 



de la redevance pour consommation du gaz, et q u ' i l y a lieu de 
faire droit à sa demande, sous peine de méconna î t r e le pr in- ipe 
de la séparation des pouvoirs ; 

Par ces motifs, le T r i b u n a l , rejetant toutes conclusions con
traires, joint les causes inscrites sub H 1 " . . . , et donnant acte au 
défendeur Netzer q u ' i l renonce à son exception de litispen-
danec, condamne les dé fendeurs à payer à la société demande
resse, savoir ; d i t n 'y avoir lieu à accorder l 'exécution pro
visoire d e m a n d é e ; condamne les défendeurs aux dépens . . . 
( D u i l mars 1924. — Plaid. M M ' * M I C H A E L I S et R E D I N G , ce 
dernier du Barreau de Bruxelles, c. N E T Z E R . ) 

L a Cour de Liège a confirmé cette décision par 
les motifs suivants : 

A r r ê t . — At tendu que l'action dictée par l ' in t imée en ce qui 
concerne l'appelant Paul Frisbourg, tend au payement de la 
somme de 2,261 fr. 64 pour consommation de gaz pendant les 
années 1922 et 1923, aux in térê ts judiciaires depuis le 22 janvier 
1924, date de l'assignation et à celle de 32 fr. pour in térê ts 
sur la somme de 1,736 fr . 63 , échus entre la date de la mise 
en demeure du 25 août 1923 et celle de l'ajournement ; 

Attendu que la dite somme de 32 fr. , r ep résen tan t des inté
rêts ayant une cause an té r i eu re à la demande, peut, aux termes 
de l'art. 22 delà loi du 25 mars 1876, ê tre ajoutée au principal 
pour servir à dé t e rmine r la compé tence et le dernier ressort ; 

Qu'ainsi, l'objet de la demande s'élève à la somme de 
2,261 fr. 64 -f- 32 fr . , soit 2,293 fr- 64, laquelle n ' excède pas le 
chiffre du dernier ressort ; 

Que l'appel est donc non rcccvable defeetu summac ; 

Attendu que les demandes formulées contre les autres 
appelants, tendent également au payement de sommes dues 
pour consommation de gaz, d ' après compte établ i confo rmément 
aux arrêtés royaux des 13 février et 18 novembre 1920, p r L en 
application de l'article 7 de la loi du n novembre 1919, ce 
dernier ar rê té fixant déf ini t ivement les pr ix du gaz ; 

Attendu que les appelants ne contestent pas que les comptes 
soient conformes aux stipulations des dits a r rê tés , mais sou
tiennent que l ' int imée ne doit ê t re considérée comme conces
sionnaire de service public que dans ses rapports avec la ville 
d 'Ar lon , et en tant qu'elle assure l 'éclairage public de celle-ci ; 
et q u ' à l 'égard des abonnés , elle est lice non par un contrat de 
concession, mais par une série de contrats verbaux de droit 
pr ivé, ayant une existence i n d é p e n d a n t e , dont l ' in t imée, 
aux termes des articles l à 6 de la loi du 11 octobre 1919, 
aurait uniquement pu demander la rési l iat ion ; 

Attendu qu'en ordre subsidiaire, ils p r é t e n d e n t que ces 
arrêtés royaux n'ont aucun caractère juridict ionnel ; qu'ils 
sont contraires à la loi et que, partant, le pouvoir judiciaire doit 
refuser d'en faire l 'application ; et qu'en tous cas, ces arrêtés 
ne peuvent avoir d'effet ré t roact i f ; 

Attendu que ce sou tènemen t n'est pas fondé ; qu'en effet, 
si le législateur a voulu, par l'article 7 de la loi du 11 octobre 
1919, instituer, en mat iè re de majoration de péages, une jur idic
tion exceptionnelle dont les décisions seraient définitives et 
souveraines, celles-ci échappera ien t au cont rô le du pouvoir 
judiciaire et formeraient titre pour les parties ; que, si les arrêtés 
royaux susvisés ne pouvaient être considérés comme constituant 
des décisions juridictionnelles, en tout cas ils constitueraient 
des décisions administratives, dont la critique échappera i t 
au pouvoir judiciaire et que celui-ci ne pourrait refuser d 'appli
quer après en avoir vérifié la légalité ; mais q u ' é t a n t légaux par 
leur objet, pris par l 'autori té compé ten te dans le cercle de ses 
attributions et dans les formes auxquelles la loi subordonne leur 
régularité et leur force probante, ceux-ci sont conformes à la loi 
et obligatoires pour les tr ibunaux (Cass., 29 janvier 1906, B E L G . 

J U D . , 1906, col. 730) , m ê m e en ce qui concerne leur caractère 
de rétroactivité, lequel a été formellement reconnu au cours 
des discussions parlementaires ; 

Attendu que le but de l'article 7 préci té , ainsi qu ' i l résul te 
d'ailleurs des travaux prépara to i res , a été de modifier, non 
seulement les rapports existant entre la société concessionnaire 
et l 'autori té concédante , mais aussi les rapports existant entre 
concessionnaire et abonnés , le contrat d'abonnement n ' é t an t pas 
un simple contrat de droit pr ivé , mais un contrat spécial d é p e n 
dant du cahier des charges, dont i l doit suivre les vicissitudes ; 

Que le pouvoir judiciaire, lo in donc de refuser de faire 

l 'application des arrêtés royaux susvisés, ne peut que constater 
qu'ils constituent pour l ' int imée un titre auquel i l y a lieu 
de faire droit ; 

Par ces motifs, et ceux non contraires des premiers juges, 
la Cour, ouï en son avis conforme M . S T E L L I N G W E R F F , premier 
avocat général , rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, déclare non rccevable defeetu summac l 'appel interjeté 
par Paul Frisbourg ; statuant sur les autres appels, di t pour 
droit que la révision des taux de péage autorisée par l 'article 7 
de la loi du 11 octobre 1919, est opposable de plein droi t aux 
abonnés ; confirme le jugement dont appel ; condamne les 
appelants a u x d é p e n s d'appel... ( D u 9 j u in 1925. — Plaid. M M " 
N E T Z E R , du Barreau d 'Ar lon , c. H A V E R S I N - D E L E X H Y et T A R T . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

D e u x i è m e chambre. — Prés idence de M . D E B U S S C H E R E . 

26 m a i 1925. 

T R A N S P O R T F L U V I A L . — M A N Q U A N T . — P R E U V E . 

F R E T . — F R E I N T E . 

Le batelier qui, sans réserves au connaissement, a reconnu avoir 
reçu telle quantité de marchandises à transporter, en est respon
sable et répond du manquant, sauf à établir que celui-ci est dû 
à un cas fortuit ou de force majeure. 

Seul intéressé a la vérification de la cargaison au déchargement, il 
lui appartient de prendre les mesures propres à constater la 
quantité enlevée ; s'il s'en abstient, c'est à ses risques et périls. 

Le fret, sauf convention contraire, se calcule sur la quantité 
embarquée, sans déduction de freinte en cours de transport. 

( S O C I É T É D A N N E E L S E T G H E S Q U 1 E R F . — C . O F F E N B E R G . ) 

A r r ê t . — Attendu que le batelier est responsable de la mar
chandise qui lu i est confiée, à moins q u ' i l ne prouve que la 
perte en est due au cas for tui t ou à la force majeure (art. 1302 
et 1784 c. civ. ; 3 et 4 de la loi du 25 aoû t 1891) ; 

Q u ' i l suit de là qu ' i l est p r é s u m é en faute et que le destina
taire de la marchandise n'a pas à établ i r la responsabi l i té du 
batelier (art. 1315, al. 2 , c. civ.) ; 

At tendu que l ' in t imé, batelier, a reconnu, sans réserves au 
connaissement, avoir reçu 1,334,260 kilogrammes de charbons ; 
q u ' i l était donc tenu de représenter e n t i è r e m e n t le chargement 
à la société destinataire, appelante, et étai t responsable du 
manquant, sauf à établir que celui-ci étai t d û à un cas for tui t 
ou à une force majeure ; 

At tendu que, seul intéressé à la vérification de la cargaison 
au décha rgemen t , l ' in t imé était en droit de requér i r que cette 
opéra t ion se fît contradictoirement, et, notamment, de se faire 
remettre des reconnaissances au fur et à mesure de l ' en lèvement 
de la marchandise ; 

Que toutefois, et malgré que sa situation d ' é t r ange r l u i 
imposâ t une prudence par t icul ière , l ' in t imé renonça au mode de 
vérification susdit et s'en remit, pour la dé te rmina t ion du poids 
de la marchandise, aux soins des mesureurs-peseurs ju rés , 
corporation dont i l ne connaissait pas le personnel ; 

At tendu que, depuis l 'é tabl issement du manquant, l ' in t imé 
soutient et offre de prouver, au besoin, que, sans son assenti
ment, l'appelante aurait fait opérer le pesage d'une partie de la 
marchandise par ses employés ; 

At tendu qu ' à défaut d'une articulation de faits précis de 
dol ou de fraude à charge de l'appelante ou de ses p réposés , 
l'offre de preuve de l ' in t imé est irrelevante ; 

Qu'en effet, à le supposer établi , le fait allégué ne dé t ru i ra i t 
pas la p ré sompt ion de responsabil i té du batelier ; qu ' i l dépenda i t 
de celui-ci d'organiser le mode de vérification de la marchandise 
le plus propre à sauvegarder ses in té rê ts , et que, faute d 'y avoir 
eu recours, i l doit ê t re tenu comme ayant agi à ses risques et 
péri ls ; 

At tendu qu'en tenant compte de la freinte rég lementa i re 
d 'un demi pour cent, soit de 6,671 kilos, chiffre non contes té 
par l'appelante, le manquant des charbons s'élève à 25,329 
kilos, représen tan t , à raison de 146 fr. la tonne, une valeur de 
3.698 fr . ; 

Attendu que le connaissement indique la q u a n t i t é de la 
marchandise et mentionne que le fret est payable au poids; q u ' i l 
suit de là q u ' à défaut de convention contraire, — ce qu i n'est 



pas le cas dans l 'espèce, — le fret se calcule sur la quan t i t é de 
charbons e m b a r q u é e et non sur la q u a n t i t é dél ivrée, et que 
l ' in t imé a droi t à la somme, par l u i réc lamée , de 4,803 fr . 34 ; 

Attendu que l'appel pour les autres chefs de la demande 
principale n'est pas recevable, defeetu satnmae ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant comme non fondées toutes 
conclusions plus amples ou contraires, et comme irrclcvante 
l'offre de preuve de l ' in t imé, reçoit l'appel dans la mesure où le 
premier juge n'a pas s ta tué en dernier ressort, le déclare irrece
vable pour le surplus, et, statuant sur l'appel reçu, confirme le 
jugement en ce qu ' i l a reconnu le fondement de la demande 
principale quant au fret, le met à n é a n t en ce q u ' i l a rejeté 
la demande reconventionnelle ; é m e n d a n t , di t que l ' in t imé 
doit à l'appelante, pour manquant sur la marchandise, freinte 
dédu i t e , la somme de 3,698 francs, et, eu égard aux condamna
tions p rononcées en dernier ressort à charge de l'appelante par 
le premier juge et à la compensation des dettes réc iproques des 
parties, condamne l'appelante à payer à l ' in t imé la somme de 
1,827 fr. 34, avec les in té rê t s judiciaires, condamne l ' in t imé aux 
dépens d'appel... ( D u 26 mai 1925. — Plaid. M M ™ T Y T G A T et 
D E S C H R Y V E R . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E T O U R N A I . 

P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M . L A B I S . 

29 a v r i l 1925. 

C O N V E N T I O N . — E L E C T R I C I T É . — C O M P A G N I E C O N C E S S I O N 

N A I R E . — V A L I D I T É D E S A R R Ê T É S R O Y A U X M A J O R A N T L E S T A R I F S . — 

O B L I G A T I O N D E S A B O N N É S D E S ' Y S O U M E T T R E . — I M P O S S I B I 

L I T É D ' U N E R E N O N C I A T I O N A N T I C I P É E A L ' A U G M E N T A T I O N . 

La loi du 11 octobre 1919 a voulu que le concessionnaire puisie 
obtenir une augmentation momentanée du taux des péages 
autorisés par le cahier des charges, après que Vautorité concé
dante ait été entendue, mais ne lui a pas imposé cette procédure 
à l'égard de chaque consommateur. 

Lorsque le pouvoir public a accordé la concession, il a traité au 
nom de la collectivité, tant pour les services publics que poul
ies abonnés. En conséquence, l'autorité de la chose jugée s'attache 
vis-à-vis du consommateur à l'acte juridictionnel dont se prévaut 
le concessionnaire, et ce dernier n'a pas pu renoncer anticipati-
vement à son bénéfice. 

( s t é A N O N Y M E É C L A I R A G E , C H A U F F A G E E T F O R C E M O T R I C E D E 

T O U R N A I — c. D E B R U Y N E . ) 

J u g e m e n t . — At tendu que la demanderesse réclame au 
défendeur une somme de 820 fr . 20 , pour supp l émen t de pr ix 
de fourniture d 'é lec t r ic i té à partir du i , T février 1919 jusqu'au 
31 d é c e m b r e 1921, se basant sur les arrêtés royaux des 28 jan
vier et 24 février 1921, pris en conformité de la loi du 11 octobre 
1919, q u i ont fixé avec effet rétroactif les prix des fournitures 
de courant é lec t r ique ; 

At tendu que Debruyne se refuse à payer cette somme, 
soutenant, en ordre principal , que les arrêtés invoqués sont 
il légaux, en ce qu'ils ont réglé ré t roac t ivement les rapports 
entre concessionnaires et consommateurs pour la pér iode du 
1 " d é c e m b r e 1918 au 11 octobre 1919 ; en ordre subsidiaire, 
que la société d 'électr ici té ne peut l u i réc lamer les excédents , 
ayant renoncé à invoquer u l t é r i eu remen t le bénéfice des arrêtes 
royaux en question, lorsqu'elle l u i a dél ivré, en 1919, 1920 et 
1921, des quittances sans aucune réserve, alors qu'elle savait, 
depuis le 11 octobre 1919, que le tar i f allait être a u g m e n t é ; 

At tendu que le dé fendeur , d'accord avec la jurisprudence, 
reconna î t que l 'arrêté royal fixant au i ' r d é c e m b r e 1918 les 
effets de l'article 7 de la lo i du 11 octobre 1919, n'est pas un 
acte administratif régi par l 'article 107 de la Constitution, mais 
un acte jur idic t ionnel , ayant actuellement autor i té de chose 
jugée ; q u ' i l n'appartient pas aux tribunaux de contrôler , pas 
plus que de contester, la ré t roact ivi té qu ' i l affirme ; 

At tendu q u ' i l p r é t end borner le caractère juridictionnel de 
cet ar rê té aux rapports existant entre la société concession
naire et l 'autor i té concédan te , soutenant qu'en ce qui concerne 
les rapports de la société concessionnaire avec les consomma
teurs, l'article 7 de la loi du 11 octobre 1919 n'a donné au gou
vernement qu 'un pouvoir r ég lementa i re , qu i tombe sous le 
coup des articles 67 et 107 de la Consti tution ; que, dès lors, 
i l n'a force de loi envers les consommateurs q u ' à partir du 11 
octobre 1919, date de la promulgation de la loi ; 

At tendu que la thèse du défendeur ne serait admissible que 
si la vil le de Tourna i , lorsqu'elle concéda , le i ( r février 1913, 
à la demanderesse, le service public de la distr ibut ion de l 'éner
gie é lec t r ique , eut s t ipulé au profit des abonnés ; que tel n'est 
pas le cas, dans l 'espèce ; 

At tendu, en effet, que la ville de Tourna i , en contractant avec . 
la demanderesse, a t rai té au nom de la collectivité ; c'est elle 
qu i a réglé toutes les conditions de l 'exploitation et notamment 
des taux de péages , tant des services publics que des abonnés ; 
ceux-ci ne sont pas intervenus dans la discussion du cahier des 
charges n i dans la fixation du tarif, et l 'article 23 d u cahier 
des charges interdit à la société de refuser le courant à une 
personne qu i le demande ; 

At tendu que les ar rê tés royaux pris à la suite de la p rocédure 
suivie par la ville sur pied de l'article 7 de la loi du 11 octobre 
1919, ont dé te rminé les pr ix de l 'électricité, non seulement 
vis-à-vis des services publics, mais aussi vis-à-vis des abonnés , 
cons idéran t donc bien la ville comme agissant au nom de la 
collectivité ; 

At tendu qu'en décider autrement, serait aller à l'encontre du 
but de la lo i , qu i a voulu que la concessionnaire put obtenir une 
augmentation m o m e n t a n é e du taux des péages autor isés par 
le cahier des charges, après que l 'autor i té concédan te aurait été 
entendue, et ne l u i a pas imposé cette p rocédure pour chaque 
consommateur ; 

At tendu qu ' i l y a chose jugée vis-à-vis de la vil le représen
tant la collectivité et, en conséquence , vis-à-vis de l ' abonné ; 
que le t r ibunal est donc incompé ten t pour statuer sur la question 
de rétroact ivi té soutenue par le défendeur ; 

At tendu que le fait par la compagnie d'avoir dé l ivré au d é 
fendeur des quittances sans réserve pour les années 1 9 1 9 3 1 9 2 1 , 
alors que, depuis le 11 octobre 1919, elle savait que le taux allait 
être a u g m e n t é , est invoqué en ordre subsidiaire par Debruyne, 
comme une renonciation de la demanderesse à invoquer le 
bénéfice des arrêtés royaux des 28 janvier et 24 février 1921 ; 

Attendu qu'au moment où la société demanderesse a reçu du 
défendeur des sommes pour le pr ix de l 'électricité qu'elle l u i 
avait fournie, elle ignorait, pour les quittances d'avant le 11 
octobre 1919, qu'une loi l'autoriserait à majorer ses pr ix et, 
après cette date, que l 'autor i té compé ten te rendrait en sa faveur 
les ar rê tés royaux de 1921 ; q u ' i l s'en suit qu'elle ne pouvait y 
renoncer, son droi t n ' é t an t n é qu ' ap rè s la dé l ivrance des qui t 
tances : on ne renonce pas tacitement à un droi t qu 'on ignore 
et, en l 'espèce, le dé fendeur n'invoque aucune renonciation 
expresse ; 

At tendu que la p r é s o m p t i o n de renonciation, que le défendet r 
voudrait dédu i r e de l'absence de toute réserve de la part de la 
demanderesse dans ses quittances, ne peut être admise ; 

Par ces motifs, le T r i b u n a l condamne le dé fendeu r à payer 
à la demanderesse la somme de 828 fr . 20 avec les intérêts 
judiciaires, et le condamne aux frais ; accorde l 'exécut ion pro
visoire du p résen t jugement, nonobstant tous recours et sans 
caution... ( D u 29 avr i l 1925. — Plaid . M M 0 S D u B I E Z et L É V Y 

M O R E L L E , ce dernier du Barreau de Bruxelles, c. C O L L I G N O N , 

du Barreau de Liège.) 

Observations. — Voyez notes sous Liège, 
9 juin 1925, ci-dessus col. 569. Adde aux autorités 
citées : Comm. Bruxelles, 10 juin 1922, B E L G . JUD. , 
1922, col. 603 et les déclarations parlementaires 
rappelées dans ce jugement. 

Le Tribunal de Tournai s'est rallié, en résumé, 
à la thèse de la Cour de cassation de France (arrêt 
du 15 avril 1924) : le contrat étant intervenu en 
dehors de l'abonné, peut aussi être modifié en dehors 
de lui ; le consommateur n'est pas le bénéficiaire 
d'une stipulation pour autrui, insérée par l'adminis
tration lors de la concession de l'éclairage public ; 
la concession forme, au contraire, un tout indivi
sible, comprenant à la fois les prestations à fournir 
aux services publics et celles réclamées par les 
particuliers, ces dernières étant obligatoires pour la 
Compagnie, tu même titre que les autres. 

L e Tribunal de Tournai s'en tient, d'autre part, 
dans l'appréciation du caractère des arrêtés royaux, 



à la notion de l'acte juridictionnel, que l'arrêt de 
Bruxelles du 26 juillet 1920 et le jugement du T r i 
bunal de commercé de Bruxelles, du 10 juin 1922, 
rappelé plus haut, avaient mise remarquablement 
en lumière. Dans le ressort de Liège, au contraire, 
•la tendance actuelle de la jurisprudence est plutôt 
de voir dans ces arrêtés de simples mesures admi
nistratives, légalement prises dans le cadre de la 
concession. (Cf. arrêt du 9 juin 1925, ci-dessus, 
col. 569.) Cette solution est, peut-être, d'une logique 
plus rigoureuse que celle qui consistait à rechercher, 
dans l'article 7 de la loi du 11 octobre 1919, l'ébau
che d'un contentieux administratif bien imparfait. 

J . L . M . 

B I B L I O G R A P H I E 

Renard, G . — Le Droit, la Logique et le Bon 
Sens. — Conférences d'introduction philosophique 
à l'étude du droit (deuxième série), par G E O R G E S 
R E N A R D , professeur de droit public à l'Université ; 
de Nancy. (Paris, Société anonyme du Recueil | 
Sirey, 1925. — U n vol. in-12 de X I I + 4 0 8 pages.) 

Voic i la deux ième série — impatiemment attendue — des 
conférences faites par notre collègue à la Facu l t é de droi t de 
Nancy, durant l ' année a c a d é m i q u e 1924-1925. 

L a premiè re série avait pour titre — on s'en souvient — 
Le Droit, La Justice et La Volonté (voy. compte rendu dans la I 
B E L G . J U D . , 1925, co l . 126). 

Une trois ième série nous est a n n o n c é e , q u i aura pour sujet 
les p rob lèmes de la nature du droi t et du droi t naturel. Mais ! 
avant de livrer ses conclusions définitives (dont nous pressen- ! 
tons le sens général , voy. pp . 377 et suiv.), l 'auteur demande ; 
qu 'on l u i laisse quelques années de répi t . Pour ma part, je suis 
tout disposé à accéder à ce dési r . Des mat ières comme celles-ci 
— qui touchent aux questions les plus profondes et les plus 
délicates de la discipline jur idique — exigent un effort soutenu 
de critique et de syn thèse . I l s'agit de ne pas se payer de mots 
et, par delà les formules souvent équ ivoques , d'atteindre la 
réalité des choses ; i l s'agit aussi de ne pas s'enfoncer dans des 
points de vue particuliers, au risque de perdre la vér i té d'en
semble. Pareil effort exige un constant retour sur so i -même et 
une impitoyable révis ion de ses propres idées . L e temps est 
donc indispensable. 

Pourtant, je persiste à me demander si le p r o b l è m e du droi t 
naturel n'aurait pas é té mieux à sa place dans la p r e m i è r e série 
de conférences, sous la rubrique « De la Justice », aménagée 
exprès pour le recevoir. M . R E N A R D concède que, par ordre 
d'importance et de valeur, la question du droit naturel pr ime la 
question de la m é t h o d e ; et, de fait, comment songer à é laborer 
un droit positif, si l ' on n'a c o m m e n c é par d é t e r m i n e r la nature 
et la fonction du droi t ? Mais , sur le plan de la recherche scien
tifique, — qui p rocèd e par ordre de difficulté croissante, — le 
p r o b l è m e de la m é t h o d e reprendrait le premier rang (pp. 14-15) . 
Je crois cependant que la p résen te série de conférences aurait 
gagné en solidité et en clar té , si elle eû t reposé sur la base ferme 
d'une doctrine nettement précisée concernant les p r o b l è m e s 
fondamentaux du droi t . D u seul point de vue de la m é t h o d e 
d'exposition, le d o n n é vient avant le construit , la science 
avant la technique. 

Quoi q u ' i l en soit, après nous avoir m o n t r é , dans la p r e m i è r e 
sér ie ,avec une grandeforce de démons t r a t i on et un enthousiasme 
convaincant, la vani té des conceptions naturalistes et l'absolue 
nécessi té d'une conception mé tap h ys iq u e du droit , l 'auteur 
é tud ie , dans la p résen te sér ie , la valeur des théor ies et de la 
science du droit (pp. 37 et suiv.). I l constate que le p rocédé tout 
intellectuel de l'abstraction est imposé , à la fois, par les exigences 
de l'esprit humain, avec son invincible tendance à la sys témat i 
sation, et par la fonction propre de l 'ordre jur idique, qu i est 
de procurer aux hommes la stabili té et la sécuri té de leurs 
rapports (pp. 151 et suiv.) ; mais i l ajoute — en insistant — que 
ce conceptualisme doit absolument s'assouplir, si l 'on veut que 

le droit reste adéqua t à son idéal , q u i est la justice, et à la m o b i 
lité des faits, q u ' i l doit gouverner (pp. 191 et suiv.). 

Parmi les procédés usuels d'assouplissement, M . R E N A R D 

distingue : 1") les • concepts flexibles », ou directives généra les 
données au juge avec possibi l i té d'adaptation aux cas concrets 
(ce que les Anglo-Amér ica ins appellent le standard : voir, à ce 
sujet, l ' é tude attachante de S A N H O U R Y , Les restrictions contrac
tuelles à la liberté individuelle de travail dans la jurisprudence 
anglaise ; contr ibut ion à l ' é tude comparative de la règle de droi t 
et du standard juridique, Paris, Giard, éd i t . , 1925) ; 2 ° ) les 
" théor ies à option >, ou catégories multiples entre lesquelles 
le juriste a le choix,selon q u ' i l veut soumettre un fait jur idique 
à tel ou tel régime plus a p p r o p r i é (pp. 225 et suiv.) ; 3 0 ) les 
fictions, qu i permettent de s 'écarter de la logique abstraite, 
tout en sauvegardant les apparences (pp. 259 et suiv.); 4 0 ) les 
« spécifications », qu i introduisent dans la général i té des règles 
les distinctions c o m m a n d é e s par la nécessi té ou la nature des 
choses (pp. 295 et suiv.). 

Ce n'est pas tout. Les concepts artificiels é t a n t ainsi cor r igés , 
— aussi bien par l ' in t reprè te ou le juge que par le légis la teur 
l u i - m ê m e : M . R E N A R D ne distingue pas, — i l reste à faire à la 
casuistique sa part nécessai re . L a justice vraiment a d é q u a t e ne 
peut ê t re , en effet, que la justice exactement adap tée à la par t i 
cular i té des espèces . Si la règle générale est indispensable, pour 
une raison de s écu r i t é , i l faut cependant m é n a g e r , autant que 
possible, cette faculté d'adaptation au cas concret, sans laquelle 
la règle ne produirai t souvent qu'injustice. C'est tout le p r o b l è m e 

— le délicat p r o b l è m e — des disciplines normatives, de la 
morale comme du droit (avec p r é p o n d é r a n c e , en droi t , de l 'élé
ment conceptuel et abstrait). 

Mais i l ne suit nullement de là que la déc is ion m o u l é e sur 
l 'espèce perdrait son caractère jur idique pour tomber au rang 
du fait. T r è s justement, M . R E N A R D remarque que la question 
de droit se pose dès q u ' i l s'agit d ' app réc i e r une situation de 
fait par rapport à une règle de l 'ordre jur id ique — peu importe 
que cette règle soit positive ou non. E t , dès lors, i l n'admet pas, 
par exemple, que la Cour de cassation se refuse à examiner si 
les injures — telles qu'elles sont établies en fait — offrent un 
caractère de gravité suffisante pour légi t imer le divorce (pp. 3 3 9 
et suiv.). 

Comme on le voi t , le facteur conceptuel et abstrait — la 
logique — doit être t e m p é r é et b r idé par le facteur < bon sens », 
dans une mesure qu ' i l est, d'ailleurs, impossible de préc iser 
d'avance et qu i doit être fixée, à l ' instant, par le bon sens l u i -
m ê m e . L e droit n'est pas seulement un art fondé sur la science ; 
i l est une discipline mixte, où la science et l 'art s'entrelacent 
de man iè re plus ou moins indivisible selon les différentes bran
ches du droi t . C'est que, suivant l'expression de GÉNY, dans 
le droi t , « les fins font partie de la science e l l e -même ». L e droi t 
est fait pour régir la vie ; l ' é laborat ion jur idique est inconcevable 
en dehors de cette fin essentiellement pratique L e juriste est 
ainsi, à la fois, homme de science et homme d'action (pp. 71 
et suiv.). 

Telle est, dans un schéma trop rapide, la substance du pet i t 
volume que nous analysons. Je n 'hés i t e pas, quant à m o i , à 
approuver le fond de la thèse et les tendances générales qu'elle 
recèle . O u i , i l faut une règle p réé tab l ie et, par conséquen t , 
abstraite (c'est ce que M . R E N A R D appelle la théor ie ou le concept 
jur idique) ; mais la règle doi t être suffisamment souple pour ne 
pas rester isolée de la vie. O u i , la casuistique est justifiée, parce 
que, dans la réali té, les cas ne sont jamais tout à fait identiques 
et que la différence des espèces appelle une différence de traite
ment. 

A vrai dire, j 'aurais bien quelques objections à formuler — 
soit du côté des classifications, qu i semblent parfois un peu 
artificielles, soit du côté de l 'exemplification, qu i n'est pas tou
jours exactement adap tée . D ' au t r e part, dans la profusion des 
remarques originales ou piquantes qui jalonnent la route, quoi 
d ' é t o n n a n t s ' i l s'en trouve l 'une ou l 'autre p r ê t a n t à cr i t ique, 
ou m ê m e à rejeter hardiment ? M . R E N A R D est un chercheur et 
un remueur d ' idées ; i l provoque à la méd i t a t i on et au travail 
personnel. Quel plus bel éloge pourrai t-on faire de sa tentative ? 

J E A N D A B I N , 

Professeur à la Faculté de droit 
de Louvain. 

Union des Imprimeries (S. A . ) , Frameries et Bruxelles. 
D i r . : J . R U E L L E . 



8 3 e ANNEE. N ( I S 37-38. DIMANCHES 15 ET 2 2 N O V E M B R E 1 9 2 5 . 

L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S 

P A R A I T L E D I M A N C H E ~ 

Prix de l'Abonnement 

B f c L G i y u K . . . . 50 F r a n c s 
L T M A N U E H . . . . 55 i) 

Pru ou numéro : 2 francs 

II est rendu compte de tous let 
ouvrages relatifs an droit, don t 
deux exemplaires sont envoyés « 
l'Administration. 

RÉDACTEUR EN CHEF : 

E d o u a r d R E I V I Y , Conseiller a la Cour île Cassation. 

BRUXELLES 

OANO 

L I È G E 

DIRECTEURS : 

C h . L E U R Q U I N , Conseiller a la Cour île Cassation. 
R e n é M A R C Q , Avocat près la Cour de Cassation, 

Professeur a l 'Université . 

E . J O U R E T , ' C o n s e i l l e r a la Cour d'Appel. 

I_. V E R H A E G H E , A v o c a t a l a Cour d'Appel. 

L é o n B R A A S , Conseillera la Cour d'Appel. 

L o u i s T A R T , Avocat à la Cour d'Appel. 

J U R I S P R U D E N C E 

L E G I S L A T I O N — D O C T R I N F 

N O T A R I A T 

D É B A T S J U D I C I A I K K S 

Toutes les communications 
doivent être adressées à l' 

A D M I N I S T R A T E U R 

A . S O M E R C O R E N 

400. boulevard Emile Boehslael, 

B R U X F L L E S 

Chèques posiaux n» 436,66 

S O M M A I R E 

L e P r e m i e r P r é s i d e n t J a m a v , pur J . SERVAIS. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E . 

C o m p é t e n c e . — Tribunaux bel les . — Action intentée a un Ue.lgc 
avant la guerre par un Allemand. — Ollice île vérification et (le 
compensation. — Séquestre . — lli'oit de compromettre, ( l î ruxe l les , 
l'-r c h . , 4 mai I ! » . » : ; . ) 

1. V e n t e . — Action en rpslilulion du prix fondée sur la nullité île la 
vente. — Objet de l'action distinct du moyen invoque à l'appui. — 
Itessort. — 11. A c t i o n e n g a r a n t i e . —Subordination â l'aition 
principale quant au ressort. — l l l . S o c i é t é c o m m e r c i a l e . — 
Titres ou parts bénéficiaires. — lnnégoriabi l i té relative. (Ganil, 
• l r C c l i . , 2'J mai lil'JS, avec avis de M. S O E X K N S , premier avocat 
général . ) 

1. D é p a r t e m e n t s m i n i s t é r i e l s . — Autonomie. — Compétence . — i 
11. E t a t é t r a n g e r . — Contestations nées de contrats. — Demande | 
de prise de l'ail et cause. — Receva'bililé. — I I I . E x p e r t s . — 
Mission. — Pas d'empiétements sur les pouvoirs du tribunal. (Tr ib . 
Bruxelles, 12 octobre V.m.) 

Le Premier Président Jamar 

D I S C O U R S 

Prononcé par M . J. S E R V A I S , procureur généra l , 

à l'audience solennelle de ren t rée de la Cour d'appel de Bruxelles, 

le i " r octobre 1925. 

M O N S I E U R L E P R E M I E R P R É S I D E N T , 

M E S S I E U R S , 

J ' a i conscience de r é p o n d r e à votre désir et d ' ê t re votre fidèle 

i n t e rp rè t e en exprimant, au d é b u t de cette audience, à L L . M M . 
le Roi et la Reine, les sentiments de déférente sympathie de la 

Cour et du Parquet. 

I l y aura demain 25 ans que l 'homme de devoir, d'honneur 

et de courage qu'est le Roi , unissait sa vie à la femme de devoir 

et de char i té qu'est la Reine. 

Ils ont t rouvé dans la gloire dont leurs puissantes personna

lités auréolent la Belgique et dans l'affection respectueuse de 

tous les Belges, la r écompense de leurs vertus et la r ançon de 

patriotiques souffrances vaillamment suppor tées et vaincues. 

* * * 

Pour reprendre les expressions du décre t du 6 jui l let 1810, 
je crois traiter aujourd'hui un sujet convenable à la circonstance 

et nous tracer à tous, magistrats et avocats, le tableau de nos 

devoirs, en m'efforçant de faire revivre quelques instants à cette 

audience la haute personnal i té du Premier Prés iden t J A M A R . 

Les plus anciens d'entre nous l 'ont connu et admi ré ; les autres, 

quand ils ont péné t ré dans ce palais, y ont t rouvé vivaces son 

souvenir et la forte empreinte laissée par son ac t iv i té . Si impar

faite que soit mon ébau&he, de l 'avoir essayée, je retirerai au 

moins la satisfaction d'avoir t en té de marquer m o n respect 

et ma reconnaissance à l ' un des hommes q u i , au d é b u t de ma 

carr ière , m'ont le mieux fait saisir, par leur exemple, ce que 

doit ê t re un magistrat. 

Fils d 'un greffier de la Justice de paix de Bruxelles, le Pre

mier Prés iden t J A M A R ne dut q u ' à sa valeur personnelle cette 

fortune exceptionnelle, et presque sans exemple, de réaliser 

en sa personne la p r i m a u t é au Barreau et la p r i m a u t é dans la 

Magistrature (1). 

Avocat à 21 ans, Bâ tonnie r à 48 ans, ce q u ' i l fut au Barreau, 

nous le savons par le choix de ses confrères qui le plaça au pre

mier rang, et par les noms des stagiaires q u ' i l donna à la magis

trature : Emmanuel D E M E U R E , Auguste V A N M A L D E G H E M , 

Benoit H O L V O E T , E u g è n e B I D A R T . I ls disent bien clairement 

ce que valait le maî t re qu i a formé pour nous de telles recrues. 

C'est du magistrat que j ' a i dessein de vous entretenir. 

Conseiller à cette Cour, au sortir de la charge du bâ tonna t , 

i l vous a appartenu pendant 22 ans ; i l a été 4 ans p ré s iden t de 

chambre et pendant 8 ans i l a été votre Premier P ré s iden t . 

A u moment où i l descendit de son siège, atteint par la dispo

sition légale qu i s'en remet au calendrier du soin de nous octroyer 

le droit au repos, celui qui allait l u i succéder dignement, le 

Premier Prés ident E E C K M A N , avec l'assentiment unanime de 

toute la Cour, du Barreau et de la Magistrature du ressort, 

proclamait que le Premier Prés iden t J A M A R avait bien mér i t é 

de la Cour et du pays, et le Tr ibuna l de p r e m i è r e instance de 

Bruxelles, avec un bonheur et une exactitude d'expression 

réels, disait que son souvenir restera celui d 'un magistrat qui 

a toujours d o n n é l 'exmple de l'accomplissement de tous les 

devoirs : assiduité au travail, d igni té dans tous les actes de la 

vie, profond respect des droits de chacun. 

Assidui té au travail, d igni té dans tous les actes de la vie, 

profond respect des droits de tous, telles étaient bien les qual i tés 

maîtresses du Premier P rés iden t J A M A R ; par elles, sa p é n é 

trante intelligence et sa profonde connaissance du droi t ont été 

en quelque sorte vivifiées et, grâce à elles, ont d o n n é tous leurs 

fruits. 

C'est dans l'organisation m é t h o d i q u e du travail de la Cour, 

que, pendant ses douze années de prés idence , son action bien

faisante se fit pa r t i cu l iè rement sentir. 

L ' ass idu i té de tous, la rapidi té et la t ranqui l l i t é du règ lement 

du rôle, l'organisation des dél ibérés , caractér isent la maîtr ise 

dans la direction des travaux d 'un corps judiciaire. 

N'es t - i l pas regrettable de voir s 'ouvrir l'audience à un mo

ment où elle devrait être c o m m e n c é e , et pourtant trop tôt 

(1) J A M A R , Ferdinand-Antoine, n é le 10 j u in 1817, avocat au 
Barreau de Bruxelles en 1838, Bâ tonn ie r en 1865-1866, Conseil
ler à la Cour d'appel de Bruxelles en 1867, Chevalier de l 'Ordre 
de L é o p o l d en 1874, P rés iden t de chambre en 1877, Officier 
de l 'Ordre de L é o p o l d en 1879, Premier P r é s i d e n t en 1881, 
Commandeur de l 'Ordre de L é o p o l d en 1884, émér i t e et grand 
Officier de l 'Ordre de Léopo ld en 1889 ; mor t le 16 d é c e m b r e 
1890. 



encore, à en juger par la hâte avec laquelle tous s'y précipi tent , 
parce que chacun, escomptant le retard d 'un autre, s'est mis 
l u i -même en retard ? 

N'est-ce pas un spectacle peu compatible avec la dignité 
sereine de la justice, que celui d 'un prés iden t aux prises avec 
le corps tout entier de nos estimables collaborateurs que sont 
les avoués, essayant de les écou te r et de les contenter tous 
à la fois, et dont l'impuissante bonne volonté , poursuivant 
la solution parfaite des conflits entre ceux qu i veulent plaider 
et ceux qui ne le veulent pas, n 'abouti t qu'au gâchis ? 

N'est-ce pas un dén i de justice que ces dél ibérés hâtifs, et 
presque d'occasion, c o m m e n c é s , interrompus, repris à la faveur 
des suspensions d'audience ou de l'attente d 'un retardataire? 

De telles pratiques, pour longtemps, pour toujours sans doute, 
l ' impulsion du Premier P rés iden t J A M A R , fortifiant celle de ses 
prédécesseurs , les a bannies de la Cour. 

Cet homme exact entre tous imposait à tous l'exactitude. A 
l'heure précise, l'audience s'ouvrait ; dans son impassibi l i té 
qu i commandait l 'ordre, i l écoutai t les observations des avoués, 
q u ' i l voulait t rès brèves et sur la valeur desquelles i l ne se 
trompait jamais, volontairement sourd aux excuses de com
mande, m ê m e à celles de son viei l ami l 'avoué Wyvekens, dont 
pourtant la fécondité d'imagination, que d'autres ont peu t -ê t r e 
depuis égalée mais jamais surpassée , n 'é ta i t jamais en défaut . 
Sans brui t , sans heurt, sans froissement, par la seule autor i té 
et le tact du p rés iden t , le rôle était réglé et l'audience commen
çait . 

C'est alors que, par son attitude, le Premier Prés iden t . 
manifestait aux yeux de tous ses quali tés foncières, son assiduité 
au travail, sa d ign i t é , son respect des droits de chacun. 

Impassible sur son siège, le buste droit , le visage attentif, 
avec quel soin scrupuleux i l suivait le déve loppemen t de la 
plaidoirie, dans son effort constant de s'assimiler le procès . 

Quand, ce qui arrive, elle s 'égarait dans des détails super
flus, oubliait le n œ u d du litige, ou s'enlisait dans ces répét i t ions 
monotones par lesquelles l'avocat endort l 'attention, en ayant 
l ' i l lusion de la forcer, son impatience se manifestait à peine 
par un peu de vague qui passait dans son regard et par le geste 
familier par lequel i l rajustait, du bout de son index, le monocle 
encast ré dans l 'orbite de son œil droi t ; c 'était chez l u i le signe 
instinctif et certain de la tentation d'intervenir. I l y cédait 
rarement, ayant le souci de ne point troubler le plaideur par 
ces interruptions que le désir de bien comprendre et de bien 
juger arrache au magistrat, mais qu i trop souvent apparaissent, 
à celui qui les subit, comme des objections ou l'expression 
d'une opinion déjà formée et, le troublant, l ' amène à prolonger 
son discours sans l 'enrichir . 

Quand pourtant la tentation avait le dessus, l ' interruption, 
longtemps retenue sur les lèvres du Premier Prés iden t , imposée 
enfin comme une nécessi té à son esprit clairvoyant, se p rodui 
sait, amène , nette, préc ise , quelquefois un peu tranchante, 
mais toujours décisive et p é r e m p t o i r e . 

Des défaillances des plaideurs, une seule le trouvait sans 
indulgence : c 'étai t l'insuffisance de la p répara t ion d'une plai
doirie. La loi du moindre effort n ' é ta i t , je pense, pas encore 
inventée , mais la chose est de tous les âges. Le Premier Prés i 
dent y voyait, non sans raison, une atteinte au droit du client, 
un manquement au juge et i l la répr imai t , d 'un mot, de ce ton 
sans éclat, mais sans rép l ique , qu i était le sien. 

Je sais un stagiaire de 1877 qu i garde le cuisant et pourtant 
reconnaissant souvenir d'une telle leçon. Le pauvre eût pu 
cependant invoquer bien des circonstances a t t énuan tes pour 
excuser le décousu , l 'ennui, la faiblesse de son exposé. U n de 
ces vieux dossiers dont l 'âge vénérable a imposé à des généra
tions de stagiaires et au patron l u i -même un tel respect que, 
depuis longtemps, n u l ne songeait à secouer la pouss iè re qu i le 
couvrait, sur un coin écarté d'une étagère enfoncée dans une 
encoignure obscure. L a pouss iè re , i l avait un beau jour fallu 
la secouer, à la récep t ion d 'un de ces billets d ' avoué annonçan t 
une mise au rôle d'office. Courageusement, je vous l'assure, le 
stagiaire, dont je vous conte la malheureuse aventure, avait 
a t t a q u é le vieux solitaire réveillé de son sommeil lé thargique , 
et l'affaire lu i était apparue dans toute son horreur ; une suc
cession de m a r c h é s de pommes de terre s ' éche lonnant mono
tones sur toute une a n n é e ; un jugement dont appel rédigé sans 
m é t h o d e et qui n ' é t a i t clair que dans le dispositif q u ' i l s'agissait 

de faire réformer ; un long rapport d'arbitre rapporteur, en 
copie signifiée de cette écr i tu re serrée et illisible dont, en ce 
temps- là , les clercs d'huissier, dans leur souci d ' é c o n o m i e , 
avaient la déplorable habitude ; un lourd fatras de correspon
dances où les préc ieux tubercules que nous devons à Parmen-
tier étaient le sujet ou le pré tex te de contestations et de chicanes 
sans fin.... 

I l en vint pourtant à bout, le stagiaire, et voilà la note d'au
dience p répa rée , le dossier classé, rajeuni, habil lé d 'un carton 
tout neuf ; le stagiaire et peu t - ê t r e le patron sont p rê t s , le pre
mier tout enf lammé du désir de produire à la barre le résu l ta t 
de son fastidieux travail . Mais le réveil d 'un sommeil lé tharg ique 
est lent, c'est une lutte où le sommeil a des retours de victoire 
avant d ' ê t re déf ini t ivement vaincu, et l ' expér ience vous enseigne 
que les affaires mises au rôle d'office y restent longtemps. T a n t 
et si bien que le dossier des pommes de terre avait ré in tégré 
son étagère depuis plusieurs semaines, lorsqu'un jour l'affaire 
fut i nop inémen t retenue en second ordre, à la faveur d 'un règle
ment de rôle un peu malaisé , comme i l s'en produit lorsque 
surgit une de ces ép idémies de maladies et de causes de dispense, 
que Messieurs les avoués ont le secret de décha îner à ces é p o 
ques où le soleil invite chacun à retremper sa santé par quelque 
promenade aux champs ou à la mer. Ce qu i advint, vous le 
devinez ; la course rapide à la recherche du dossier, la lecture 
enfiévrée de la note d'audience, à la b ib l io thèque , sous l 'œil 
un peu narquois du vieux Vandezande, le De Boelpaepe de ce 
t emps- là , contrastant avec ce successeur par sa majestueuse 
corpulence, mais si semblable à l u i par l ' é rudi t ion, la serviabi
lité et le souci de la belle ordonnance de ses livres. Puis, à la 
reprise de l'audience, — à cette é p o q u e , l'audience moins m a t i 
nale se prolongeait l ' après -midi , — l'affaire appelée ; le stagiaire 
à la barre aux côtés du patron ; i l n'y a qu'une heure et demie à 
gagner, c 'es t -à-dire à perdre ; demain, le gros de l 'armée ayant 
eu le temps de p répa re r son attaque, livrera la vraie bataille ; 
aujourd'hui, i l s'agit seulement de faire accrocher l'adversaire 
par quelque force légère sacrifiée d'avance ; c'est ce qu'en 
pareille occurrence, conseillent tous les docteurs de la stratégie 
judiciaire. En avant, le stagiaire. 

N 'es t - i l d'ailleurs pas normal de débu te r , après quelques 
mots brefs d'explication, par la lecture du jugement a quo et 
par celle du rapport de l 'arbitre rapporteur ; elles prendront 
bien les quatre-vingt-dix minutes q u ' i l faut. Lisez donc, sta
giaire. E t i l lu t , aussi bien q u ' i l put, je vous l'assure ; i l lut 
pendant que le soleil de jui l let apportait à l 'ennui de sa lecture 
l 'appoint de la somnolence que la chaleur imposait aux audi
teurs. Pas à tous ; le Premier Prés iden t écoutai t attentif. L e 
jugement a quo dessina sur ses lèvres une moue un peu d é d a i 
gneuse et de bon augure ; mais un tout autre accueil était réser 
vé au rapport de l 'arbitre, à ses répét i t ions de chiffres, de dates, 
à ses citations mal présentées de correspondance, à ses consta
tations et à ses réflexions dont la por tée n'apparaissait pas et 
qu ' i l eut fallu montrer.... A u trois ième feuillet déjà, l ' index du 
premier p rés iden t tentait l'ascension fatale ; au qua t r i ème , i l 
assura dé l ibérément le monocle et la voix calme, cinglante et 
pourtant conservant quelque chose de paternel, p rononça : 

M a î t r e , la Cour remet l'affaire à huitaine pour vous permettre 
d ' é tud ie r votre dossier et de p répa re r une plaidoirie au lieu 
d'une lecture ». 

Une plaidoirie, œuvre de m é t h o d e et de raisonnement, 
fruit savoureux d'une p répa ra t ion laborieuse et d'une patiente 
médi ta t ion . . . D u moins, le Premier Prés iden t ne pouvait la 
concevoir autre, lu i , l 'homme du travail, de l'ordre et de la 
m é t h o d e . 

Ce qu ' i l faut pour faire une plaidoirie, i l le faut pour réd iger 
un arrêt , avec, en plus, un souci plus scrupuleux, s'il est possible, 
de peser les arguments, une recherche plus active de la conci
sion, de la p rop r i é t é , de l'exactitude des termes, une p r éoccu -
t ion plus constante de leur por tée et de celle de la solution 
consacrée . 

L a rédact ion d 'un ar rê t , ce n'est pas seulement l 'œuvre du 
rapporteur, c'est aussi, c'est surtout, à mon avis, l 'œuvre du 
dél ibéré . 

Qu 'un juge unique, sous le contrôle et l 'aiguil lon de sa res
ponsabi l i té personnelle, après avoir m û r e m e n t consul té sa 
conscience, puisse et doive rendre une bonne décision, c'est 



mon opinion bien arrê tée et confirmée par une expér ience 
que je vois avec faveur se prolonger. 

Mais qu 'un collège de juges, s'abandonnant à l ' un d'eux, 
se borne à un contrôle hâtif de son travail, c'est, je le répè te , 
à mon avis, un pur et simple déni de justice. 

C'est de la discussion entre des magistrats, dont une réflexion 
et une é t u d e préalables ont m û r i les opinions, du choc des 
idées et des objections que, pour r é p o n d r e au vœu de la lo i , la 
décis ion anonyme doit t irer sa force et sa valeur. 

Sur ce chapitre, le Premier Prés iden t J A M A R était d'une abso
lue intransigeance. A jours et à heures fixes, choisis de façon 
à ce que nu l ne fut pressé par le temps, i l réunissait ses collè
gues ; après l 'exposé du rapporteur et la lecture de son projet, 
le dél ibéré s'organisair m é t h o d i q u e m e n t , la discussion se pour
suivait avec ordre et la décision définitive se rédigeait , ne lais
sant à chacun n i hési ta t ion n i regret, parce que tous avaient 
la conscience d'avoir, autant que les forces humaines le per
mettent et par l'effort nécessaire, atteint la véri té . 

L ' a r r ê t était ensuite p rononcé à l'audience immuablement 
dé t e rminée pour cela chaque semaine, non pas, comme je 
l 'ai vu trop souvent depuis, devant quelques avoués a t t a rdés 
au Palais et préoccupés seulement de noter les dispositifs et 
de . r equé r i r quand i l faut, la distraction des dépens à leur profit 
ou à celui d 'un confrère absent, mais devant un public de sta
giaires curieux d'apprendre la victoire ou la défaite de leurs 
patrons et devant les maî t res du Barreau. L à , j ' a i vu bien sou
vent O R T S , entre les deux barres, le dos appuyé à celle de l'appe
lant pour tendre vers la Cour une oreille plus attentive, les 
yeux fermés, édifiant dans son puissant cerveau ce recueil 
vivant de jurisprudence que nous ne consultions jamais en 
vain ; Louis L E C L E R C Q , laissant parfois errer sur ses lèvres , 
minces un sourire én igmat ique ; D E B E C K E R , se d é d o m m a g e a n t 
d 'un silence inaccou tumé par la mobi l i té de traits sans cesse 
en mouvement ; D E Q U E S N E , radieux quand l 'arrêt l u i donnait 
raison, mais quand, ce qu i heureusement arrivait plus rarement, 
i l lu i donnait tort , nourrissant silencieusement une rancune qu i 
durait plusieurs jours et rendait son abord malaisé ; P I C A R D , 

alors dans tout l 'éclat de son talent et de sa carr ière d'avocat, 
et parfois B A R A , gai, quand i l gagnait, goguenard quand i l 
perdait. 

P répa rés comme ils l 'é taient , les arrêts p rononcés de la voix 
claire du Premier Prés iden t J A M A R , devant un tel publ ic , 
avaient bien la grande allure qu i convient aux arrê ts d'une Cour 
souveraine. 

C'est sous le principat du Premier Prés iden t J A M A R que furent 
réalisées deux réformes dans l'organisation du service de la 
Cour : l'une relative à l ' époque des vacances, l'autre aux heures 
d'audience. 

La p remiè re fut consacrée par la lo i , malgré le vœu de la 
Cour ; en assemblée générale du 29 janvier 1886, par 20 voix 
contre 16, le Parquet d'accord avec la majori té , elle s 'étai t 
déclarée favorable au maintien du régime an té r ieur qu i , vous 
le savez, fixait les vacances du 15 août au 15 octobre ; mais 
en ordre subsidiaire, 34 voix et le Parquet, contre 2, s 'é taient 
ralliés au système qui a défini t ivement prévalu et nous régit 
encore. Les 2 voix opposantes auraient voulu ouvrir les vacan
ces le 15 jui l let . 

L 'autre té forme fut vivement discutée et l'influence du pre
mier prés ident dé te rmina seule la décision q u i la m i t en vigueur. 
Jusque - l à , les trois audiences hebdomadaires de chaque cham
bre commença ien t à 10 heures et é ta ient interrompues vers 
m i d i pendant une demi-heure, pour reprendre ensuite ju squ ' à 
deux heures. 

Cette su pension de m i d i avait bien son charme. Moment de 
dé ten te au mi l ieu du labeur de la journée , elle groupait au 
modeste vestiaire du vieux palais de Justice, pour un très frugal 
repas pris debout, B A R A jovial au mi l i eu de stagiaires ou de 
collaborateurs familiers, D E B E C K E R e x u b é r a n t , D E M O T 

cinglant de ses bons mots ses meilleurs amis, P I C A R D en tou ré 
de stagiaires attentifs, O R T S silencieux, D E Q U E S N E concen t ré , 
savourant d'avance le gain du procès q u ' i l allait plaider, car cet 
esprit tenace n'admettait pas q u ' i l p û t le perdre, tandis que 
Louis L E C L E R C Q , seul et distant, faisait les cent pas sous les 
galeries de la Cour, fumant le cigare que cet homme m é t h o d i q u e 
s'octroyait à cette heure comme la seule concession que la pure 
intelligence jur idique q u ' i l était , put consentir aux nécessi tés 
de l'existence matér ie l le . 

C'est au d é b u t de la t roisième audience de chaque semaine 
que les incidents de p rocédure , défauts , pose de qua l i t é s , 
é ta ient réglés, qu ' é t a i en t entendus les avis du min i s t è re public 
et p rononcés les a r rê t s . 

E n ré sumé , chaque chambre consacrait aux plaidoiries p ro
prement dites environ neuf heures par semaine, tandis que, 
pendant la moit ié de la semaine pour les magistrats, et pendant 
la semaine toute ent ière pour les avocats, la j o u r n é e , e n t a m é e par 
le mi l i eu , ne laissait dans l ' après -mid i , au travail personnel, 
que deux ou trois courtes heures. 

L e Premier P rés iden t pensa qu'en adoptant le rég ime q u i 
est encore celui de votre règ lement actuel — trois audiences 
de trois heures exclusivement consacrées aux plaidoiries et 
c o m m e n ç a n t à 9 heures, une qua t r i ème audience consacrée aux 
incidents de p rocédure , aux avis du min i s tè re public et au pro
noncé des arrê ts — i l était aisé de laisser aux membres du 
Barreau la pleine disposition de leurs après -mid i et aux magis
trats plus de temps pour l 'é tude et les dé l ibé rés . L e 30 j u in 
1885, 20 voix contre 15 se rangèrent à cette opin ion et, dans le 
discours que le i ' r janvier suivant le Premier P r é s i d e n t adressa 
au R o i , au nom de la Cour, i l pû t dire : 

« L a fin de notre année judiciaire a été m a r q u é e par une 
réforme sollicitée à la fois par le Barreau et par la Magistrature. 
L ' a r r ê t é royal du 31 août 1885, en modifiant le règ lement du 
service de la Cour, a réalisé une répar t i t ion nouvelle des heures 
d'audience et une économie de temps p réc ieuse 

Le Barreau accueillit cette réforme avec reconnaissance. L a 
préoccupa t ion de ses droits et de ses in té rê t s tenait d'ailleurs, 
dans l'esprit du Premier Prés iden t J A M A R , la place q u ' i l fallait 
à côté de la p réoccupa t ion des droits et des in térê ts de la magis
trature, et c'est l 'un de ses titres les plus sérieux à notre recon
naissance et à notre admiration, que l 'art et le tact avec les
quels i l sut concilier ces deux p réoccupa t ions et réaliser l 'un i té 
et l 'union de la famille judiciaire. Les hommes de ma généra
t ion savent, pour avoir assiste à l 'évolut ion créée par l'influence 
bienfaisante du Premier Prés ident J A M A R , ' avec l'accord et l'as
sistance du Procureur Généra l V A N S C H O O R , ce qu ' i ls ont fait 
pour é tabl i r la collaboration cordiale dans les rapports d 'égal i té 
déférente qui existent actuellement entre les magistrats et les 
avocats. Us y ont eu d'autant plus de mér i t e qu' i ls se heurtaient, 
d 'un côté , à une tradi t ion invétérée et, de l 'autre, à des impa
tiences, parfois à des pé tu lances , presque toujours à un esprit 
combatif qui , au service d'ailleurs de justes revendications, 
n ' é ta ien t cependant pas de nature à amoll i r les rés is tances . 

Sans doute, depuis et avant D A G U E S S A U , la magis rature a 
toujours considéré les avocats, comme les auxiliaires les plus 
préc ieux de la justice ; sans doute, les magistrats ont toujours 
a imé les avocats ; mais ils les aimaient à la man iè re du premier 
Prés iden t S É G U I E R , à la manière d 'un père de l'ancien rég ime , 
autoritaire et distant. Pe rpé tuan t , à leur insu, l 'état d'esprit 
de la magistrature de la monarchie absolue, laquelle formait une 
caste se recrutant en e l l e -même, la magistrature moderne, 
pourtant issue du Barreau, avait une tendance presque incon
sciente à se considérer encore comme d'essence différente et 
supér ieure . Le Bâtonnie r M E R S M A N racontait, vers 1880, 

q u ' é t a n t , quelques années auparavant, allé rendre visite à l 'un 
de vos prés iden ts , juriste éminen t dont le nom et les travaux 
font encore au tor i té , i l avait été reçu par le magistrat juché au 
haut d'une échelle dans sa b ib l io thèque , un livre à la main et 
que toute la visite s 'était passée sans que son interlocuteur, 
pour recevoir un avocat qui se présenta i t à l u i déférent , eû t 
songé à descendre de son piédestal de bibl iophi le . 

Dans son discours d'installation, le Premier P rés iden t J A M A R 

avait d i t : Si le Premier Prés iden t a pour devoir de sauvegarder 
les droits et les prérogat ives de la Cour, le Bâ tonnie r de 1865 
tiendra à honneur de maintenir les droits et les prérogat ives du 
Barreau et de l u i assurer le respect de tous ». 

Dans l 'application de cette règle, équ i tab le et juste, i l n ' eû t 
pas une défaillance : convaincu de l 'égali té qui existe entre les 
membres de la famille judiciaire, entre ceux dont le labeur et le 
talent p r épa r en t la décision et ceux dont la méd i t a t ion , la science 
et la conscience l 'é laborent ; certain que c'est sur la l iber té de 
parole et l ' i ndépendance de l'avocat que s 'édifient la recherche 
et la consécrat ion du droit , i l savait aussi que, sans courtoisie 
et sans réserve, les luttes judiciaires dégénèren t en pugilats, 
et i l se rendait compte que, si tous sont égaux dans le p ré to i re , 
puisque tous sont les collaborateurs indispensables de l 'œuvre 



commune, le respect m ê m e de cette égalité, celui des règles et 
des nécessités du déba t judiciaire, supposent une au tor i té qui 
sache s'imposer, et que cette autor i té est celle du magistrat, 
au tor i té qui est d'autant plus forte et doit d'autant moins fré
quemment se faire sentir qu'elle est plus ferme, plus douce et 
plus amène tout ensemble. 

Telle fu t toujours celle du Premier P r é s i d e n t J A M A K et, à la 
fin de sa magistrature, le Barreau tout entier, par l'organe du 
Bâtonnier V A U T H I E R , l u i en rendait, en ces termes, le solennel 
hommage : L.a m é m o i r e des rares mér i tes que vous avez 
m o n t r é s , dépassant m ê m e l'attente de ceux q u i vous connais
saient le mieux : souci du devoir et ardeur au travail, science 
du droit et sagacité, cette m é m o i r e reste. Mais le Barreau aimera 
surtout à se rappeler votre bienveillance, votre améni té , votre 
cordial i té ; vous saviez et vous prouviez combien ces quali tés 
se concilient avec la fermeté et la discipline nécessaires, et 
combien elles concourent à la bonne expédit ion des affaires.... >•• 

Voilà 35 ans que la mor t a enlevé ce grand magistrat et i l est 
encore vivant parmi nous ; vivant dans le magistrat qu i occupe 
son siège et où nous retrouvons ses qual i tés , vivant dans nos 
traditions que sa main puissante a tracées. Ains i , l 'homme ne 
meurt pas, puisque ce qui importe en l u i , son œuvre , le bien 
q u ' i l a fa i t , ne p é r i t pas. 

Que cette pensée nous aide à supporter les pertes que la 
magistrature et le Barreau ont faites au cours de la dern ière 
année judiciaire. 

L a plus sensible fut la mort de M . D E Q U E S N E (2) , p rés ident 
honoraire du T r ibuna l de p remiè re instance de Bruxelles. 
Magistrat d'une haute conscience, i l était scrupuleusement 
a t taché à ses devoirs. Fils du Bâtonnier D E Q U E S N E , dont je 
rappelais, i l y a un instant, le souvenir, s'il n'avait pas, au 
m ê m e degré , l 'ardeur combative qu i fonce sur l'obstacle, et la 
ténaci té dans l'effort que la difficulté surexcite, i l possédait les 
autres quali tés maî t resses de son père : bonté , amour du travail, 
sens juridique affiné, passion du droit , in tui t ion du juste. C'est 
dans la magistrature assise qu ' i l trouva le judicieux emploi de 
ses talents. Juge suppléan t , juge, vice-prés ident , prés ident du 
tr ibunal de p r e m i è r e instance de Bruxelles, i l laisse une œuvre 
remarquable, enfouie dans les cartons du greffe, d 'où sa modestie 
hésitait à la faire sortir au profit de nos recueils de jurisprudence. 

Son rôle et son influence comme juge des référés ont été 
considérables . Sous sa prés idence , cette jur id ic t ion uti le et 
bienfaisante pr i t un large déve loppemen t . 

Ses ordonnances, d 'un style toujours net et concis, alliaient 
avec un rare bonheur les exigences de l 'équité avec l'intangible 
au tor i té des régies légales. 

11 était arrivé au terme de s.i carrière et l'heure de la retraite 
allait sonner pour l u i , lorsque la Belgique envahie subit l 'occu
pation é t rangère . Devant le cataclysme, le vieil lard sembla 
perdre ce qu i lu i restait de force et, pendant ces quatre années 
maudites, nous, ses amis, constations avec douleur qu ' i l n 'é ta i t 
plus que l 'ombre de l u i - m ê m e . 

Mais, lorsqu' i l y a quelques mois, un misérable accident le 
conduisait i nop inémen t au tombeau, la paix et le repos de la 
retraite, qu'elle l u i permit enfin d'atteindre, paraissaient en 
avoir refait l 'homme qu ' i l était avant cette funes teguer re . i l  
étai t redevenu le causeur averti et attrayant dont nous aimions 
le commerce ins t ruct i f et attachant. I l avait conservé son attrac
t ion ancestrale pour la vie judiciaire. Nous le revoyions fré
quemment au Palais. Sa vie de magistrat honoraire restait 
d'ailleurs réglée sur le calendrier de notre vie judiciaire. L ' o u 
verture de nos vacances continuait à marquer l'heure de son 
dépar t pour les deux vil légiatures paternelles, immuablement 
les m ê m e s , o ù , depuis sa jeunesse dans les dunes d'Ostende, 
puis dans les plaines de la Thud in ie , i l allait, comme son père , 
chaque année , retremper ses forces. Et , à l 'ami qu i l u i propo
sait quelque modification d ' i t iné ra i re ou quelque changement 

(2) D E Q U E S N E , Fernand, n é à Bruxelles le 22 jui l let 1846 ; 
docteur en droi t le 20 avr i l 1870 ; avocat à Bruxelles ; juge 
supp léan t au T r i b u n a l de p r e m i è r e instance de Bruxelles le 
19 avr i l 1878 ; juge au m ê m e t r ibunal le 17 j u i n 1879 ; vice-
p ré s iden t le 3 j u i n 1884 ; p r é s iden t le 13 janvier 1901 ; admis 
à l ' émér i ta t et à l 'honorariat le 3 décembre 1918 ; Officier de 
l 'Ordre de L é o p o l d ; décédé à Bruxelles le 26 février 1925. 

! au programme d'une partie de chasse, i l faisait invariablement 
cette r éponse , pour lu i peremptoire : Cela s'est toujours fait 

i ainsi du temps de mon père . Naïve et touchante marque de 
1 p ié té filiale, qu i est aussi la marque d 'un grand cœur . 
j Je conserve le souvenir é m u de soirées de septembre passées 

dans le salon modeste de la vieille maison de Beaumont, o ù , 
' comme nous le faisions maintenant, le Bâtonnier se reposait 

naguère des fatigues d'une journée de chasse ; je me souviens 
surtout d 'un soir où i l me fut d o n n é de parcourir toute l 'histoire 
d'une longue lignée d ' honnê te s gens et de rudes travailleurs, 

: revivant dans quelques vieux livres de comptabi l i t é domestique. 
U n grand cœur , un honnê t e homme, un travailleur en m ê m e 

temps qu 'un juriste avisé, tel fut le magistrat éminent dont je 
viens d'essayer d ' évoquer le souvenir. 

M . le v ice-prés iden t D U L A I T (3 ) , du très important T i i b u n a l 
I de i r i instance de Charleroi, était intelligent, d'une éducat ion 

parfaite, sachant charmer tout le monde par son ext rême cour
toisie ; i l jouissait dans son arrondissement d'universelles 
sympathies et les avocats aimaient à plaider devant lu i . 

! M . V A N M E L C K E B E K E (4) , substitut de complémen t au T r i -
! buna! de p remiè re instance de Malines, décédé à l'âge de 42 ans, 

avait exercé les fonctions de juge de paix suppléant et celles du 
Parquet, avec zèle et intelligence. Nous avons douloureusement 
regre t té sa mort inopinée et p réma tu rée . 

M M . L E J O U R (5) et M A S S O N (6). avocats et juges suppléan ts 
du Tr ibuna l de i n ' instance de Bruxelles, ont honoré le Barreau 
et la Magistrature par une longue carrière de probi té profes
sionnelle et de travail. La confiance de ses confrères avait appelé , 
à trois reprises, M ' M A S S O N à siéger au Conseil de l 'Ordre. 

M M . C O N S I D É R A N T (7) et C E U I P M A N S (8) ont exercé digne
ment les importantes fonctions de la jvr id ic t ien cantonale, le 
premier à Fontaine-l 'Evcquc, le second à Brecht. 

(3) M . D U L A I T , Gustave-Charles-Nicolas-Alexandre, né à 
Walcourt le 24 février 1842 ; docteur en droit le 21 août 1866 ; 
juge de paix supp léan t à Charleroi le 24 mai 1868 ; juge sup
p léan t au T r i b u n a l de i r ' ' instance de Charleroi le 30 janvier 
1873 ; juge au T r i b u n a l de i T e instance de Charleroi le 29 no
vembre 1876 ; v ice-prés ident au Tr ibuna l de i r t instance de 
Charleroi le 4 d é c e m b r e 1885; démiss ion acceptée avec autori
sation de porter le titre honorifique et admission à faire valoir 
ses droits à la pension par ar rê té royal du 24 décembre 1905 ; 
décédé à Charleroi le 14 ju in 1925 ; Officier de l 'Ordre de 
L é o p o l d . 

(4) V A N M E L C K E B E K E , I v a n - P r o s p c r - M a r i e - J o s e p h - L é o n , n é 
à Malines le 9 août 1881 ; docteur en droit le 13 octobre 1910 ; 
avocat à Malines ; juge de paix suppléant du r ' r canton de 
Malines le 21 d é c e m b r e 1911 ; substitut du procureur du roi 
de c o m p l é m e n t à Malines le 26 avril 1920 ; décédé dans cette 
vil le le 18 octobre 1924. 

(5) L E J O U R , Jules, né à Pé ruwc lz le 13 août 1856 ; d ip lômé à 
Louva in le 11 octobre 1879 ; admission au stage le 19 novembre 
1879 ; inscription au tableau le 25 novembre 1882 ; assesseur à 
la Consultation gratuite en 1898-1899, 1899-1900 ; juge s u p p l é 
ant au T r i b u n a l de i r ( ' instance de Bruxelles, le 11 avril 1889 ; 
décédé à Paris le 17 mai 1925. 

(6) M A S S O N , L é o n , né à Bruxelles le 20 mai 1858 ; d ip lômé à 
Bruxelles le 4 août 1882 ; admission au stage le 28 octobre 
1882 ; inscript ion au tableau le 21 novembre 1885; décédé le 
6 mars 1925 ; assesseur à la Consultation gratuite en 1901-1902, 
1902-1903 ; p rés iden t du Bureau de consultation gratuite en 
1910-1911, 1911-1912; membre du Conseil de l 'Ordre en 1910-
1911, 1911-1912, 1912-1913 ; juge supp léan t au T r ibuna l de i r e 

instance de Bruxelles le 9 d é c e m b r e 1905 ; Officier de l 'Ordre 
de L é o p o l d . 

(7) C O N S I D É R A N T , Edouard-Emile-Joseph, né à Lodelinsart 
le 2 mars 1868 ; docteur en droit le 29 d é c e m b r e 1896 ; greffier 
adjoint à Charleroi le 26 novembre 1901 ; juge de paix à Beau-
mont le 20 d é c e m b r e 1919 ; juge de paix à F o n t a i n e - T E v ê q u e 
le 4 octobre 1920. 

(8) C E U L E M A N S , Lau ren t -F ranço i s -Vic to r , n é à Anvers le 
10 aoû t 1856 ; docteur en droit le 8 février 1879 ; juge de paix à 
Brecht le 18 septembre 1885 ; décédé à Brecht le 26 avri l 1925. 
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Hier est décédé M . l'avocat Xavier D E B U E (9) , ancien 
membre du Conseil de l 'Ordre. Par sa bonhomie, son affabilité, 
sa générosi té , son sens pratique péné t ran t , i l avait conquis au 
Barreau une place respectée . 

I l a exercé longtemps avec distinction les fonctions de juge 
de paix suppléant à Uccle. 

A u nom du Roi, nous requérons qu ' i l plaise à la Cout déclarer 
qu'elle reprend ses travaux. 

(9) D E B U E , Xavier, né à Uccle le 5 janvier i 8 6 0 ; d ip lômé à 
Louva in le 11 octobre 1884 ; inscription au tableau le 19 novem
bre 1887 ; assesseur du Bureau de la consultation gratuite en 
1905-1906, 1906-1907 ; p rés iden t du Bureau de consultation 
gratuite en 1915-1916, 1916-1917 ; membre du Conseil de 
l 'Ordre en 1915-1916, 1916-1917. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M . D U P R K Ï . 

4 m a i 1 9 2 5 . 

C O M P É T E N C E . — T R I B U N A U X B E L G E S . — A C T I O N I N T E N T É E 

A U N B E L G E A V A N T L A G U E R R E P A R U N A L L E M A N D . — O F F I C E 

D E V É R I F I C A T I O N E T D E C O M P E N S A T I O N . — S É Q U E S T R E . — 

D R O I T D E C O M P R O M E T T R E . 

Une action intentée par un Allemand contre un Belge est de la 
compétence des tribunaux belges ; dès lors, une action intentée 
avant la guerre par un Allemand et pendante devant la Cour 
d'appel, est de la compétence de celle-ci. 

Les tribunaux belges ne doivent pas se dessaisir d'une action portée 
devant eux par un Allemand, alors qu'il était dans la plénitude 
de ses droits. 

Un séquestre aux biens d'un Allemand, dûment autorisé à etter 
en justice dans un procès ayant pour objet la signature d'un 
compromis, peut compromettre au nom des séquestrés. 

( C R I S M E R - D E T H I E R — c. B A U S S , Q . Q . — E T C . L . M A T H E I 

E T C O N S O R T S . ) 

A r r ê t . — V u le jugement rendu le 27 octobre 1913 par le 
tr ibunal de commerce d'Anvers (5'' ch.) et produit en expéd i 
t ion régul ière ; 

I . — Sur la compétence : 
Attendu que l'appelant soutient que la jur id ic t ion ordinaire 

est i ncompé ten t e pour connaî t re du présen t litige, qu i , d ' après 
l u i , devrait être por té devant le Tr ibuna l arbitral germano-
belge, ins t i tué par le trai té de Versailles, a p p r o u v é par la loi 
belge du 19 septembre 1919 ; 

Attendu q u ' à l 'appui de sa thèse, i l invoque l'article 296, 
alinéa I , 1", du dit traité ; 

Mais attendu que cette disposition n'est pas applicable en 
l 'espèce ; qu'en effet, elle soumet à la rég lementa t ion des 
Offices de vérification et de compensation les dettes exigibles 
avant la guerre, et dues, par les ressortissants d'une des Puis
sances contractantes rés idant sur le territoire de cette puissance, 
aux ressortissants d'une puissance adverse rés idant sur le te r r i 
toire de cette autre puissance ; 

Que ce texte ne concerne que les obligations pécunia i res 
et que l 'action dirigée contre l'appelant et contre les dé fendeurs 
en intervention, tend à l 'exécution d'une obligation de faire, 
en ce qu'elle a pour objet la signature d 'un compromis ; 

At tendu que le texte de l'article 296 doit ê t re in te rp ré té res-
trictivement, puisqu' i l est l imi ta t i f d'une l iber té (Louis F R E -
D E R I C Q , dans B E L G . J U D . , 1921, col. 136, n" 28) ; 

Que la présen te action, ne rentrant pas dans le cadre des 
dispositions de l'article 296 du trai té , n'est point soustraite à la 
compé tence de la jur id ic t ion ordinaire (Bruxelles, 13 février 
1922, B E L G . J U D . , 1922, col . 338) ; 

Q u ' i l y a lieu, d'ailleurs, de remarquer que l'action litigieuse 
a été in ten tée par les in t imés Meyer et C 1 ' et Adolphe Meyer , 
en 1913, alors qu'ils étaient dans la p lén i tude de leurs droits ; 

Q u ' i l n'existe donc aucune raison de dessaisir la jur id ic t ion 
nationale belge, au profit du tr ibunal arbitral mixte ; 

Que la jur id ic t ion de ce tr ibunal est exceptionnelle et qu'elle 
a été ins t i tuée en méfiance des juridictions allemandes, dans 
l ' intérêt seulement des parties alliées ; 

Que la faculté accordée par l'article 304 B du tra i té et qu i 
; permet, dans certains cas, de saisir le t r ibunal arbitral mix te , 

n'existe qu'en faveur des parties alliées qu i sont demanderesses 
• en justice, ce qu i n'est pas le cas de l'appelant Crismer ( B r u 

xelles, 20 mars 1922, P A S . , 1922, 2, 82) ; 

Que la Cour est donc compé ten te pour conna î t re de l 'action 
in ten tée par les in t imés Meyer et C 1 ' et Adolphe Meyer , 
actuellement représentés par M ' ' B A U S S , leur séques t re , et de 
la demande en intervention ; 

I I . — Sur la fin de non-recevoir : 
Attendu que c'est à tort que l'appelant fait valoir que l 'action 

ne serait plus recevable, parce que le séques t re n'a pas le 
pouvoir de compromettre ; 

At tendu que l'article 12 de l 'arrêté-loi du 10 novembre 1918 
reconnaî t aux séquest res d û m e n t habi l i tés : I o le droi t de faire 
tous actes ou toutes opéra t ions qu i dépassen t les pouvoirs o r d i 
naires d 'un administrateur, et 2 ° le droit d'ester en justice en 
demandant ou en défendant ; que cette disposition est généra le 
et q u ' i l n 'y a aucun m o t i f de refuser aux séquest res le droi t 
de compromettre (Bruxelles, 18 ju i l le t 1921, Journ. Trib,, 
1921, col. 581) ; 

Attendu que, par ordonnance de M . le prés iden t du t r ibuna l 
de p remiè re instance d'Anvers, rendue le 27 janvier 1925, de 
l'avis conforme de M . le procureur du roi , M 1 ' B A U S S , s éques t re 
de Meyer et C"' et d'Adolphe Meyer, a été autor isé à ester en 
justice dans le procès actuel ayant pour objet la signature d 'un 
compromis ; qu ' i l a donc quali té pour compromettre au n o m 
des séquest rés 

Par ces motifs, la Cour, entendu M . D E V O O G H T , substitut 
du procureur général , en son avis conforme sur la c o m p é t e n c e 
et sur la fin de non-recevoir, se déclare compé ten te pour con
naî t re de l'action in ten tée par Meyer et C'-' et par Adolphe 
Meyer et de la demande en intervention ; di t pour droit qu'ayant 
d û m e n t été habilite à cette fin, M ' ' B A U S S , s éques t r e , a les 
pouvoirs nécessaires pour compromettre ; reçoit , en consé 
quence, l'appel et la demande en intervention et, avant de 
statuer au fond,. . . ( D u 4 mai 1925. — Plaid. M M ' 8

 F R I B O U R G , 

du Barreau d'Anvers, c. P. G R A U X et c. J . J A C O B S , du Barreau 
d'Anvers.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Premiè re chambre. — Prés , de M . D E H A E R N E , conseiller. 

2 9 m a i 1 9 2 5 . 

I . V E N T E . — A C T I O N E N R E S T I T U T I O N D U P R I X F O N D É E S U R 

L A N U L L I T É D E L A V E N T E . — O B J E T D E L ' A C T I O N D I S T I N C T D U 

M O Y E N I N V O Q U É A L ' A P P U I . — R E S S O R T . 

I L A C T I O N E N G A R A N T I E . — S U B O R D I N A T I O N A L ' A C 

T I O N P R I N C I P A L E Q U A N T A U R E S S O R T . 

I I I . S O C I É T É C O M M E R C I A L E . — T I T R E S O U P A R T S 

B É N É F I C I A I R E S . — I N N É G O C I A B I L I T É R E L A T I V E . 

I . La demande en restitution d'un prix de vente, fondée sur la 
nullité du contrat, n'a d'autre objet que le recouvrement de la 
somme payée ; la nullité n'est que le moyen à l'appui de la deman
de. Il en résulte qu'au cas d'une pareille action, la compétence 
et le ressort sont déterminés par le montant des sommes dont la 
restitution est demandée, sans égard à l'évaluation du litige 
faite par les parties. 

I I . L'action en garantie est subordonnée, quant au ressort, à 
l'action principale. Il s'ensuit que, quel qu'en soit le montant, 
elle n'est susceptible d'appel que dans les limites de ses rapports 
avec celles des actions principales qui sont jugées en premier 
ressort. 

I I I . L'art. 49 de la loi sur les sociétés n'est pas une simple appli
cation de l'art. 47 de la même loi, mais une disposition indépen
dante. Il frappe a"innégociabilité relative tous titres ou parts 
bénéficiaires, sans égard aux distinctions que l'art. 47 établit, sous 
ce rapport, quant aux actions de capital, suivant que l'apport 
consiste ou non en numèrair:. L'art. 49 ne se réfère à l'art. 47 
que pour la détermination du régime auquel la loi soumet la 
cession des actions qu'tlle frappe de cette innégociabilité relative. 



( D E B O U L E C . V A N P U Y V E L D E E T C E L U I - C I — C K L A E S 

E T C O N S O R T S . ) 

L e Tribunal de première instance de Termonde, 
siégeant consulairement, a rendu, le 30 décembre 
1922, le jugement suivant : 

J u g e m e n t . — At tendu qu'au cours des années 1920, 1921 
et 1922, les demandeurs ont ache té de Van Puyvelde des actions 
de dividende des sociétés anonymes : Cimenteries d 'Antoing, 
U n i o n belge des chaux et ciments, Car r iè res et fours à chaux de 
la Nouvelle-Belgique, sociétés fondées par actes passés devant 
M . Richir , notaire à Bruxelles, respectivement les 19 j u in 1920, 
9 novembre 1920 et 12 janvier 1921 ; 

Attendu que la demande, basée sur ce que ces ventes ont été 
conclues en contravention des articles 47 et 49 des lois coor
données sur les sociétés commerciales, tend à voir déclarer 
nulles ou tout au moins à voir annuler chacune et toutes ces 
ventes, et à entendre condamner Van Puyvelde à restituer les 
sommes payées de ces chefs ; 

At tendu que Van Puyvelde, al léguant n'avoir é té qu 'un 
in te rmédia i re , avoir obtenu ces diverses actions de De Boule et 
les avoir placées pour compte des sociétés en cause, appelle 
en garantie De Boule, et les sociétés Carr ières et fours à chaux, 
Cimenteries d 'Anto ing et U n i o n belge des chaux et ciments, 
aux fins de voir condamner De Boule, et chacune de ces sociétés 
solidairement avec l u i , à l 'indemniser de toutes condamnations 
qu i pourraient intervenir ; 

Sur la demande principale : 
Quant à la nul l i té de l 'exploit : 
At tendu que les défendeurs apportent, in limine litis, une fin 

de non-recevoir t irée de ce que trente et un demandeurs inten
tent, par un seul et m ê m e exploit, trente et une actions diffé
rentes, basées sur au moins trente et une ventes intervenues à 
des dates différentes , et ayant pour objet des titres de nature 
variable et achetés à des pr ix différents ; 

At tendu que rien n ' e m p ê c h e de r éun i r plusieurs demandes 
dans une m ê m e assignation, bien qu'elles soient formées par des 
parties ayant des in té rê t s distincts, quand ces demandes sont 
susceptibles d ' ê t re soumises à une m ê m e instruction, p résen ten t , 
par leur s imul tané i té de cause et d'objet, la m ê m e question à 
juger et comportent ainsi une solution identique ; que cette 
man iè re de procéder , qu i a pour effet d'activer la solution des 
procès et d'en diminuer les frais, n ' éne rve en rien les moyens 
de la défense, par la raison que chaque demande doit être 
considérée i so lément , tant au point de vue de la compé tence 
et de l 'appel, qu'au point de vue de la p rocédure ( t r ib . Gand, 
27 jui l let 1921, P A S . , 1922, I I I , 89) ; que l'objection tirée d'une 
plura l i té de perceptions fiscales sur les diverses expédi t ions du 
jugement à intervenir, se heurte à l'adage non bis in idem, qu i 
gouverne la déb i t ion des droits proportionnels en mat iè re 
d'enregistrement ; 

Au fond : At tendu que Van Puyvelde ne conteste n i la réalité 
des diverses ventes incr iminées , n i le montant des pr ix payés , 
n i la p rop r i é t é , n i l ' ident i té des actions litigieuses ; 

At tendu q u ' i l est constant que les actions de dividende 
spécifiées dans l'assignation ont été négociées avant l 'expiration 
du laps de temps p révu par l'article 47, et sans que les formes 
prescrites par cette disposition aient été observées ; 

A t t endu q u ' i l échet de préciser ici le sens et la por tée de l ' a l i 
néa 1" de l'article 47 ; 

Attendu q u ' i l résul te des travaux prépara to i res , et spéciale
ment de l 'exposé des motifs de la loi du 25 mai 1913, que le 
législateur a voulu mettre f in et à l'agiotage effréné et à l 'exploi
tation de l ' en t r a înemen t et de la crédul i té du public, agiotage et 
exploitation auxquels donnaient lieu les négociat ions en Bourse 
de titres q u i ne correspondent à aucun apport effectif, et dont 
la valeur d é p e n d essentiellement de la marche des affaires 
( R E S T E A U , Comm. lég., p . 5, n° 2 1 , § 2 ; p . 24, n° 22 ; p . 26 , 

n o s 13-14 ; p . 129, n° 21 ; p. 139, n ° 48 ; p . 290, n° 16 ; p . 291, 

n ° 19) ; 

Attendu qu'en conséquence de cette intent ion, qui domine 
tout le sys tème d' incessibil i té temporaire et relative inaugurée 
par cette l o i , le législateur a divisé les titres de société en deux 
catégories : l 'une comprenant les actions représen ta t ives d'ap
ports consistant en n u m é r a i r e ; l'autre comprenant, par oppo-

] sition aux actions de cette nature, tous les autres titres qu i 
p r é s e n t e n t le caractère spécifique de r é p o n d r e , non pas à une 
contre-partie a d é q u a t e et réelle existant dans le fonds social tel 
q u ' i l se comporte au moment de leur émiss ion , mais à une 
contre-valeur tout éventuel le et qu i ne vient à naî t re que par 
une réal isat ion de bénéfices ; 

I A t t endu que les abus que la lo i veut e m p ê c h e r trouvent 
1 exclusivement leur cause dans le caractère essentiellement 
! spéculat i f des titres de la seconde catégorie ; que ce caractère 

vient, si pas à d ispara î t re , tout au moins à être fortement 
a t t énué , après que la marche des affaires de la société est venue 
confirmer ou infirmer les prévis ions des fondateurs ; 

At tendu que l'ensemble de ces cons idéra t ions permet de 
conclure que tous les titres de société, à la seule exception des 

actions de n u m é r a i r e sont soumis à la prohib i t ion de 
l'article 47 ; 

Attendu que les défendeurs soutiennent, au contraire, que 
la restriction à la l iber té de négociat ion ne concerne que les 
titres représenta t i fs d'apports en nature, et nullement les actions 
créées à l'occasion d 'un apport en numéra i r e ; 

At tendu qu'ils font valoir à l 'appui de cette proposition : 
1" que le législateur a voulu e m p ê c h e r que les apporteurs peu 
scrupuleux, qu i ont surévalué leur apport, puissent en faire 
argent i m m é d i a t e m e n t et échapper à l'aléa inhé ren t à tout 
contrat de société ; 2" que les actions de dividende litigieuses 
r ep ré sen ten t une partie des avantages a t tachés à l 'apport 
n u m é r a i r e , les actions-capital en r ep ré sen t an t l'autre partie ; 
3 ° que l 'alinéa final de l'article 40625 du projet du gouvernement, 
qui é n u m é r a i t parmi les titres innégociables les actions créées 
en r é m u n é r a t i o n de services, et a t t r ibuées aux souscripteurs 
en proport ion de leurs apports en n u m é r a i r e , n'est pas passé 
dans la lo i ; 4" que, d ' après l 'opinion confirmée par un des 
rapporteurs de la lo i dans son commentaire doctrinal, les titres 
de dividende ne sont pas soumis à la prohibi t ion de l 'art. 47 ; 
5" et enfin, que les titres de dividende litigieux ont été régul iè
rement négociés , aux séances mensuelles des ventes publiques 
organisées par la commission de la Bourse de Bruxelles ; 

Mais attendu q u ' i l échet de r é p o n d r e : I O d'abord, que l'ex
pression restrictive » apport en nature » ne se trouve pas dans 
l'article 47 , qu i se sert des termes plus é t e n d u s » apports ne 
consistant pas en n u m é r a i r e » ; ensuite, que, s'il est vrai que le 
légis la teur a voulu e m p ê c h e r les apporteurs de faire i m m é 
diatement argent de leurs apports en nature, ce n'est là qu'une 

¡ manifestation par t icul ière de son intention plus générale de 
restreindre la l iber té de négoc ia t ion , lorsque la valeur des titres 
offerts en vente d é p e n d essentiellement d 'éventua l i tés que les 
acheteurs doivent ê t re appelés à peser m û r e m e n t ; que la lo i 
n'a pas entendu consacrer ic i une conséquence de l'aléa inhé ren t 
au contrat de société , puisque, dans cet ordre d ' idées , i l n'existe 
aucune raison de soumettre les apports en n u m é r a i r e et les 
apports en nature à une économie différente, tout le capital 
social sans dist inction é t an t des t iné à ê t re soumis aux risques 
de l'affaire ; enfin, que, ma lg ré une évaluat ion exagérée des 
apports en nature, leurs titres représenta t i f s correspondent 
n é a n m o i n s à une certaine contre-partie existant au moment de 
l ' émiss ion , et qui se retrouve dans le patrimoine de la société ; 
qu ' i l faut, dès lors, a fortiori, admettre que la prohibi t ion de 
l'article 47 s ' é tend aux titres qu i n'ont pas la moindre contre-

i valeur actuelle dans l 'avoir social ; 2 ° qu'en principe, le dro i t 
i de partager proportionnellement entre eux l 'act if de la société 

après la dissolution, et de se voir attribuer une part dans les 
bénéfices, appartient exclusivement, et en son entier, aux action
naires qu i ont con t r i bué à la fourniture du capital ; qu'aux 
termes des articles 32 et 35 des statuts des trois sociétés en cause, 
les actions de capital de 250 fr. chacune, et dont l'ensemble 
des sommes constitue tout le capital social, ont droi t et aux 
premiers bénéfices j u s q u ' à concurrence de 6 p . c. du montant 
dont elles sont l ibérées, et, en cas de l iquidat ion, au rembourse
ment de ce montant ; et les actions de dividende, qui se voient 
attribuer 60 p . c. du surplus des bénéfices, confèrent un droi t , 
non sur l 'avoir actuel de la société, mais exclusivement sur une 
por t ion de 60 p . c. d 'un accroissement du capital originaire 
qu i résul tera i t de la bonne marche de l'entreprise ; que, dans 
ces conditions, les actions de dividende ne correspondent à 
aucune contre-valeur dont l'existence est certaine au moment 
de leur émiss ion ; 



Que le fait de dé tacher , des droits i nhé ren t s à l 'apport en 
n u m é r a i r e , les avantages essentiellement spéculatifs et aléatoires 
pour en faire l'objet d 'un ti tre spécial, ne peut avoir d'autre 
but que de permettre de négocier s épa rémen t ces titres ; que 
c'est p réc i sément là un des cas typiques que le législateur a 
visés ; 

Que l 'on ne saurait admettre que tous les titres a t t r ibués à 
l'occasion d 'un versement en n u m é r a i r e , alors m ê m e qu'ils 
ne sont qu'une prime à la souscription et n 'ont qu'une valeur 
de précis ion, échappen t à la prohibi t ion de l'article 47 ; 

Q u ' i l échet de remarquer i c i , incidemment et en ce qui con
cerne la société Carr ières et fours à chaux de la Nouvelle-
Belgique, que le nombre des actions de dividende est de dix 
mil le , celui des actions de capital de hui t mi l le seulement ; 
3 ° que l 'al inéa final de l 'article 40¿;'Í du projet du gouvernement, 
ayant pour but d ' é t e n d r e la prohib i t ion édictée par le para
graphe p récéden t à tous les titres représenta t i fs d'avantages 
quelconques dér ivant du contrat social, étai t conçu comme suit : 
" les titres sociaux... créés en r é m u n é r a t i o n de services... a t t r i 
bués aux souscripteurs en proport ion de leurs apports en n u m é 
raire ou en nature... sont dans tous les cas soumis aux disposi
tions des trois premiers al inéas du p résen t article » ; qu'afin 
d'englober dans la prohibi t ion plus s û r e m e n t tous les titres sans 
exception, on substitua à cet al inéa le texte plus complet et 
plus général de l'article 49 ; qu'aucun passage des travaux 
prépara to i res ne permet de dire que les auteurs de la loi ont 
voulu en bouleverser toute l ' économie , en restreindre l'esprit 
et la lettre et soustraire à l'emprise de l 'article 47 tous les 
titres, quelle qu'en soit la nature, a t t r ibués aux souscripteurs 
d'apports en numéra i r e ( R E S T E A U , Comm. leg., p . 291, n" 19) ; 

que si telle avait été l ' intent ion du législateur, i l se serait néces 
sairement exp l iqué à ce sujet d'une maniè re expresse (comp. 
W A U W E R M A N S , n° 243, al. 3 et 4) ; 

Q u ' i l est hors de contestation que les titres a t t r ibués aux 1  

souscripteurs d'apports en nature sont innégociables , bien j 
que l 'alinéa, dont la suppression est i nvoquée , soumettait in 
terminis ces titres, tout comme ceux a t t r ibués aux souscripteurs 
d'apports en n u m é r a i r e , aux dispositions reproduites par l'ar
ticle 47 ; 4" qu'une opinion personnelle et non mot ivée ( W A U W E R 

M A N S , n" 248) d 'un commentateur, quelles que soient sa valeur 
et son au to r i t é , ne saurait ê t re susceptible d ' éne rve r l'esprit 
et la lettre des articles 47 et 49 ; qu'on peut, au surplus, opposer 
à la doctrine dont i l est fait é ta t , l'enseignement contraire du 
m ê m e auteur ( n o s 242, 243 , 271) ; 5 ° que la négocia t ion d'ac
tions de dividende de deux des sociétés en cause, aux séances 
de la vente publique mensuelle ins t i tuée par la commission de 
la Bourse de Bruxelles, est irrelevante ; q u ' i l est possible que 
cette commission ait été induite en erreur, soit par le passage 
du commentaire i nvoqué par les dé fendeur s , soit par ce fait 
que, contrairement aux prescriptions de l'article 50 , les titres 
étaient sur le marché , soit par d'autres circonstances que le 
t r ibunal n'a pas à rechercher;qu'en toute hypo thèse , ce s ventes 
ne sont pas de nature à influencer l ' in te rpré ta t ion de la lo i ; 

Sur l'appel en garantie : 
Quant aux exceptions : 

At tendu que, comme i l est di t ci-devant, l'assignation par un 
seul et m ê m e exploit ne rend pas l 'action non recevable ; 

At tendu qu'en présence et de l 'attitude prise par Van Puy-
velde et de la production des titres au cours des plaidoiries, 
la réalité des diverses ventes et la p ropr ié té des titres li t igieux 
ne sauraient être sé r ieusement contestées ; 

At tendu que les sociétés en cause soulèvent une exception 
obscuri libelli, t irée de ce que n i l'assignation principale, n i 
l 'exploit d'appel en garantie, ne préc i sen t les sommes dont 
chacune des sociétés codéfenderesses pourrait ê t re tenue ; 

At tendu q u ' i l résul te , d'une man iè re non douteuse, du 
rapprochement de l'assignation au pr incipal de l'assignation 
en garantie, que la demande tend à voir condamner chacune des 
sociétés à restituer les p r ix payés pour les actions émises par 
elles, et qu i sont clairement spécifiées et énumérées ; 

Au fond : At tendu que De Boule ne conteste pas que Van 
Puyvelde a négocié les actions litigieuses pour son compte, mais 
objecte q u ' i l ne saurait ê t re tenu de restituer les p r ix payés par 
les demandeurs, mais uniquement les sommes que Van Puy
velde l u i a remises ; que Van Puyvelde ne s'est pas exp l iqué 
quant au montant de ces sommes ; 

At tendu que les sociétés appelées en garantie dén ien t l 'exis
tence d 'un lien contractuel quelconque entre elles, d'une part, 
et Van Puyvelde et De Boule, d'autre part ; que ceux-ci ne p rou
vent n i n'offrent de prouver que les ventes litigieuses ont été 
faites pour compte des sociétés en cause ; que le demandeur en 
garantie, ayant i n t e n t é une action ex contractu, n'a pas basé sa 
demande sur la faute aquilienne que pourraient avoir com
mise les défenderesses en n'observant pas les prescriptions 
de l'article 50 ; que c'est probablement en vue de cette action 
quasi dél ic tuel le que Van Puyvelde se réserve le droi t de 
réc lamer u l t é r i eu remen t des dommages - in t é rê t s ; 

Par ces motifs, le T r ibuna l , siégeant en ma t i è re consulaire, 
donnant acte à Van Puyvelde de sa réserve du droi t de réc lamer 
u l t é r i eu remen t des dommages - in té rê t s ; à De Boule, de ce q u ' i l 
évalue chacune des actions principale et en garantie, en chacun 
de leurs chefs et vis-à-vis de chacune des parties en cause, à 
5,000 francs ; à chacune des trois sociétés défenderesses , de ce 
qu'elles évaluent l 'action en chacun de ses chefs à plus de 2 ,500 
francs ; di t l 'action principale et l'appel en garantie recevables ; 
déclare nulles chacune et toutes les ventes des actions de d i v i 
dende litigieuses ; condamne Van Puyvelde à payer, contre 
la restitution de ces actions, à : ; le tout avec les in térê ts 
judiciaires;dit l'appel en garantie dirigé contre les trois sociétés 
non f o n d é ; en d é b o u t e ; d i t que De Boule est tenu de rembour
ser les sommes q u ' i l a reçues de Van Puyvelde, comme p r ix de 
vente des actions litigieuses, avec les in térê ts judiciaires ; 
ordonne à Van Puyvelde de s'expliquer quant au montant de 
ces sommes ; condamne hic et mine Van Puyvelde aux d é p e n s 
afférents à la demande principale ; réserve de statuer u l t é r i eu re 
ment en ce qui concerne, et les dépens de la demande principale 
qui pourraient incomber à De Boule, et les d é p e n s afférents à 
l'appel en garantie ; déclare le présen t jugement exécuto i re par 
provision, nonobstant appel et sans caution, sauf pour les d é 
pens ; remet la cause Van Puyvelde contre De Boule au 31 mars 
1923.. . ( D u 30 d é c e m b r e 1922. — Plaid. M M ' S V E R W I L G H E N , 

C O O R E M A N , S A N D , M O D E L , ces deux derniers du Barreau de 
Bruxelles, et T E S C H , du Barreau d 'Ar lon . ) 

Devant la Cour, M . le premier avocat général 
SOENENS a conclu comme suit : 

Par exploit en date du 16 août 1922, 31 personnes rés idant à 
Waesmunster ass ignèrent devant le t r ibunal de Termonde, 
siégeant consulairement, le sieur E u g è n e Van Puyvelde, agent 
de change en la dite commune de Waesmunster, aux fins 
suivantes : 

" Entendre déclarer nulles, tout au moins, entendre annuler 
les cessions, à eux faites, par le dé fendeur , d'actions de d i v i -

j dende de trois sociétés anonymes, savoir : la société des Cimen-
! teries d 'Antoing ; l ' U n i o n belge des chaux et ciments ; les 
I Carr ières et fours à chaux de la Nouvelle-Belgique ; 
! » En conséquence , s'entendre, le d é f e n d e u r , condamner à 
j leur restituer les sommes constituant les pr ix de vente par eux 
i payés , au défendeur , pour ces actions ». 

Le moyen de null i té invoqué à l 'appui de cette action en resti-
J tu t ion, était dédu i t de ce que les cessions en question avaient 
| été opérées suivant les modes commerciaux, soit par la simple 
• tradition des titres, à des époques où aucune des trois sociétés 

émet t r ices de ces actions, n'avait encore pub l i é son bi lan annuel 
depuis plus de 10 jours. Suivant l 'exploit , i l avait été contrevenu, 
par ces p rocédés , au prescrit des articles 47 et 49 de la loi sur 
les sociétés, dont le texte est conçu comme suit : 

A r t . 47 . — • Les actions représenta t ives d'apports ne con
sistant pas en numéra i re . . . . ne sont négociables que dix jours 
après la publication du deux ième bilan annuel qu i suit leur 
créat ion. J u s q u ' à l 'expiration de ce déla i , leur cession ne peut 
être faite que par acte public ou par écri t sous seing p r i v é , 
signifié à la société dans le mois de la cession, le tout à peine de 
nul l i té ». 

A r t . 49 . — •• Les titres ou parts bénéf ic ia i res ,quel le que soit 
leur dénomina t ion , sont soumis aux dispositions de l 'art . 47 ». 

Par un exploit en date du 2 septembre 1922, Van Puyvelde, 
défendeur sur les demandes dont i l vient d ' ê t r e p a r l é , appela 
en garantie le sieur De Boule ,négoc ian t à Bruxelles, ainsi que 
les trois sociétés anonymes, émet t r ices des actions en quest ion. 
L 'exploi t d'appel en garantie était conçu en ces termes : 



Attendu que mon requérant n'a été qu'un intermédiaire ; 
q u ' i l a obtenu les diverses valeurs dont question dans l'assigna
t ion de De Boule, et les a placées pour compte de diverses 
sociétés. . . ; q u ' i l est donc équi tab le et juste que les assignés 
interviennent au procès pour faire cesser les poursuites, et 
garantir l 'assigné contre toutes condamnations qui pourraient 
intervenir ; 

' En conséquence , voir ordonner que les assignés seront tenus 
d'intervenir dans l'instance pendante devant le t r ibunal p r é in 
d i q u é . . . ; de faire cesser les poursuites dirigées contre le r e q u é 
rant. Sinon, et faute par eux de ce faire, se voir condamner, 
l 'assigné De Boule, par le jugement à intervenir, à indemniser 
le r equé ran t de toutes les condamnations qui pourraient être 
p rononcées , contre l u i , au profit des demandeurs à l 'action 
principale..., et, les sociétés assignées, chacune solidairement 
avec De Boule, à indemniser le r equéran t de toutes condamna
tions qui pourraient intervenir en ce qui le concerne.... 

Bien que formées par un seul et m ê m e exploit, les deman
des principales en restitution constituaient autant d'actions 
judiciaires q u ' i l y avait de demandeurs, parce que chacun de 
ceux-ci agissait en vertu d 'un titre propre et distinct de celui 
des autres demandeurs, les cessions arguées de null i té ayant 
fait l 'objet d'autant d 'opéra t ions distinctes, entre le défendeur , 
d'une part, et chacun des demandeurs, d'autre part. 

Comme le di t le jugement dont appel, la r éun ion de ces 
demandes distinctes en un seul et m ê m e exploit d'ajournement 
appara î t , en l 'espèce, comme un procédé l ici te , par la raison 
que ces demandes, susceptibles d'une m ê m e instruction, p r é 
sentaient, par leur s imul tanéi té de cause et d'objet, la m ê m e 
question à juger, et comportaient ainsi une solution identique. 
L e jugement ajoute, avec raison, que cette manière de procéder , 
qu i a pour effet d'activer la solution des procès et d'en diminuer 
les frais, n ' éne rve en rien les moyens de la défense, puisque, 
p réc i sémen t , chaque demande doit être considérée isolément , 
tant au point de vue de la compétence et de l'appel, qu'au point 
de vue de la p r o c é d u r e . 

A considérer la teneur de l 'exploit du 22 septembre 1922, 
i l nous paraî t incontestable que l'action dictée par Van Puy-
velde à De Boule et aux tiois sociétés anonymes, constituait.au  
sens juridique des mots, un recours en garantie, c 'es t -à-dire 
une action par laquelle une partie, défenderesse au procès , 
appelle en la cause, pour prendre sa défense et, au besoin, 
l 'indemniser des condamnations éventuel les , un tiers qu'elle 
p r é t e n d être tenu envers elle de cette obligation de défendre ou 
d'indemniser. ( P A N D . B E L G E S , V O Garantie, n '- s

 4, 35, 47, 48, 

57 , 58, 83, 87, 105, 146, 151 à 153.) 

Telle est exactement la notion de l'appel en garantie, et i l 
nous paraî t important de la bien fixer, au seuil de l'examen des 
questions de p rocédure soulevées en cette instance d'appel. 

Aux termes de l 'art. 38 de la loi sur la compétence , le juge 
c o m p é t e n t pour statuer sur la demande principale, connaî t ra 
de tous les incidents et devoirs d'instruction auxquels donne 
lieu cette demande.... ; à l'exception des déclinatoires pour 
i ncompé tence , les jugements sur incident et les jugements 
d' instruction suivront, pour la recevabili té de l'appel, le sort de 
la demande principale . D'autre part, l 'art. 50 de la m ê m e loi 
dispose, en son alinéa r r , que le juge devant lequel la deman
de originaire est pendante, connaî t ra les demandes en garantie..., 
à moins qu'elles ne sortent de ses attributions ». 

L e système consacre par la combinaison de ces textes se 
r a m è n e à ceci, que la loi voit , dans le recours en garantie, 
un accessoire et un incident de l'action principale, et qu'en 
raison de ce lien de d é p e n d a n c e , elle subordonne la p remiè re à 
la seconde et quant à la compé tence ratione loci, et quant à la 
recevabi l i té de l 'appel. 

Pour que le dé fendeur à l 'action principale puisse greffer 
sur celle-ci son recours contre un tiers, dans la forme d 'un 
simple incident et dans les conditions de la subordination qui 
s'en suit, i l faut, et i l suffit que le tiers ainsi appelé en la cause 
doive la garantie de la chose ou du d r o i t q u i fait l'objet du p rocès . 
« Devoir la garantie de la chose ou du droit qu i fait l'objet du 
procès », cela veut dire que, non seulement on est tenu, envers 
le défendeur principal , d'une obligation ayant quelque rapport 
avec celle dont l u i -même se voit réc lamer l 'exécut ion, mais que, 

de plus, on est tenu, envers ce déb i t eu r principal , à raison 
et en fonction de l 'obligation dont i l est tenu l u i -même enversle 
demandeur originaire. Cette obligation de garantie peut résu l te r 
de plein droit de l 'adoption, entre parties, d 'un régime contrac
tuel tel que celui du mandat, qu i impl ique , comme une suite 
naturelle, l 'obligation, pour l'une des parties, de décharge r 
l'autre partie de certains engagements qu'elle viendrait à pren
dre envers d'autres personnes (art. 1998 et 2001 c. c iv.) . 

Dans l 'espèce, et suivant le libellé de l 'exploit , l'appel en 
garantie est basé sur l 'allégation que le déb i t eu r pr inc ipa l , 
opéran t les cessions arguées de nul l i té , n'aurait été qu 'un inter
média i re , agissant, i l est vrai , en son propre nom, mais pour le 

! compte des appelés en garantie. C ' e s t - à -d i r e que, à leur éga rd , 
le demandeur en garantie se p révau t d 'un contrat de commission, 
ce qu i n'est qu'une variété du mandat, et comporte l 'application 
de toutes les règles de ce genre de contrats, dans les rapports 
entre le commissionnaire et le commettant. Or, aux termes de 
l 'art. 2000 du code c iv i l , le mandant doit indemniser le manda
taire des pertes que celui-ci a essuyées à l'occasion de sa ges
tion, et, suivant les principes les plus é lémenta i res , cette 
obligation d'indemniser le mandataire de ses pertes, comporte 
celle de l u i procurer la décharge de toutes les obligations q u ' i l 
a contractées dans l ' intérêt du mandant. ( P A N D . B E L G E S , V " 
Garantie, Contrat de mandat, n o s

 22 à 24 ; — D O M E N G E T , Du 
mandat et de la commission, t . I , n ° 503.) I l s'en suit q u ' à tenir 
pour exacte l 'al légation de mandat, qui se trouve à la base de 
l'appel en garantie, les défendeurs en garantie devraient au 
sieur Van Puyvelde la décharge de l 'obl igat ion que celui-ci avait 
assumée par le fait des cessions d'actions q u ' i l avait opérées 
pour leur compte, et, par conséquen t , la décharge de l 'obliga
tion de restituer les prix de vente, au cas où ces cessions vien
draient à être annulées . I l est vrai que l 'art . 2000 du code c iv i l 
pose comme condition de l 'obligation, pour le mandant, 
d'indemniser le mandataire, que les pertes essuyées par celui-ci 
l'aient été sans imprudence qui l u i soit imputable, et i l est 
certain, d'autre part, que le défendeur pr incipal , demandeur 
en garantie, en recourant pour les cessions à des procédés 
interdits par la lo i , a commis une imprudence. Mais i l y a lieu 
de remarquer que cette imprudence n'a pas é té constitutive 
de faute à l 'égard des mandants, puisque, en la commettant, 
le mandataire n'a fait que suivre les instructions de ceux-ci, 
et, au surplus, si les mandants ont reçu des payements indus, 
ils ne peuvent en demeurer enrichis, au dé t r imen t de leur 
mandataire. (Comp. D O M E N G E T , t . I , n" 500 ; — Bruxelles, 
22 d é c e m b r e 1855, B E L G . J U D . , 1856, col. 68.) 

| L 'appel en garantie formé par le sieur Van Puyvelde, repose 
I donc bien, suivant l ' énoncé de cette demande, sur l 'allégation 

d'une situation juridique comportant, au vrai sens de ces mots, 
l 'obligation, pour les appe lés , de garantir ou de décharger le 
défendeur originaire des condamnations postulées contre l u i . 

Mais les pièces du déba t en p remiè re instance contiennent 
autre chose et plus qu'une simple allégation de mandat à l 'appui 
de la p ré t en t ion à un droit à la garantie. O n y trouve, en outre, 
la preuve de la réalité d 'un mandat d o n n é par De Boule à Van 
Puyvelde, et, par suite, de l 'obligation, pour le premier, de 

; garantir le second. Ce point , sans doute, touche au fond de 
l'affaire, mais i l nous paraî t intéresser éga lement la question 
de la recevabili té de l'appel, car si la Cour reconnaissait qu'en 
fait, i l n 'y a pas eu de mandat, elle devrait nécessai rement en 

I dédu i re le défaut des conditions exigées par la loi pour la 
j subordination, quant au ressort, de l 'action qualifiée abusive-
: ment de recours en garantie, à l'action qu i se meut entre les 

demandeurs originaires et le défendeur Van Puyvelde. 

Cette preuve de la réalité du mandat, nous la déduisons de 
l 'attitude m ê m e de De Boule, qui n'a dénié formellement, à 
aucun moment du débat en p remiè re instance, l'existence du 
mandat, pourtant formellement allégué à l 'appui du recours 
exercé contre l u i . 

I l est vrai qu'en certain passage de ses conclusions prises 
devant le premier juge, De Boule s'est expr imé en des termes 
qui , à les prendre isolément , conviennent mieux à l ' hypothèse 
d'une vente des actions, avenue entre l u i et Van Puyvelde, 
qu ' à celle d 'un mandat de céder ces actions à des tiers : - At tendu, 
lisons-nous dans le dernier cons idérant de cet écrit, que si les 
ventes successives des titres litigieux devaient être annu lées , 
encore le concluant De Boule ne devrait-i l restituer à Van 
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Puyvelde que le pr ix payé par l u i , et non le prix que Van Puy-
velde a réc lamé de ses sous-acheteurs ; q u ' i l appartiendrait donc 
à Van Puyvelde de s'expliquer sur ce point ». 

Ce passage des conclusions de De Boule p rê t e à croire que, 
dans l ' idée du rédac teu r , l 'action in ten tée contre lu i était basée 
sur l 'al légation d'une vente, p lu tô t que sur celle d 'un mandat. 
Mais i l est impossible d'y reconnaî t re avec certitude si De Boule, 
en parlant des prix de vente qu ' i l aurait encaissés, entend pro
tester, par là, contre l 'al légation du mandat, et p r é t end q u ' i l 
ne pourrait ê t re tenu, envers Van Puyvelde, q u ' à titre de ven
deur, ou si, indifférent à la qualification juridique de ses rap
ports d'affaires avec ce dernier, et soucieux uniquement d ' é ta 
b l i r avec exactitude le montant de sa dette éventue l le , i l entend 
exiger la preuve que Van Puyvelde l u i a versé toutes les sommes 
réc lamées par les divers demandeurs à l 'action principale. 

Ce passage, disons-nous, p résen te quelque équ ivoque et 
quelque ambigu ï t é , si on le considère isolément . Mais on peut 
en d é t e r m i n e r la por tée exacte en le comparant avec les autres 
pièces de la p r o c é d u r e , et notamment avec les conclusions des 
trois sociétés, codéfenderesses en garantie. Cette comparaison 
s'impose, parce que les conclusions de De Boule ont e m p r u n t é 
la rédac t ion de celles de ces trois sociétés, sur tous les points 
où le premier de ces défendeurs en garantie jugeait que sa 
défense pouvait s'identifier avec celle de ses codé fendeurs , 
et que, p réc i sémen t , sur le point qui nous occupe en ce moment, 
elles marquent une bifurcation. Voic i donc que les trois sociétés 
et De Boule commencent par associer leur défense contre les 
demandeurs en principal et concluent en des termes identiques, 
d'abord au sujet d'une exception de p rocédure dédu i t e de la 
formation d'une p lura l i t é de demandes par un seul et m ê m e 
exploit, et, subsidiairement, sur le fond de l'affaire, quant à 
la por tée des art . 47 et 49 de la loi sur les soc ié t é s .Mai s , a r r ivés 
à la discussion de l'action en garantie, voici que leurs conclu
sions divergent, mais en un point seulement, à savoir que, d'une 
part, les trois sociétés dén ien t formellement le mandat, et 
dédu i sen t de cette dénégat ion le défaut de mat iè re à une action 
en garantie ; tandis que De Boule, d'autre part, s'abstient de 
dén ie r le mandat, et de conclure, pour ce motif , à la non-rece
vabi l i té de l 'action en garantie. 

I l y a plus, car De Boule a m a r q u é , par ailleurs, son adhés ion 
à l 'affirmation du mandat, faite par son adversaire, par exemple 
et comme nous venons de l ' indiquer, en concluant à l'cncontre 
du s o u t è n e m e n t des demandeurs originaires, s'associant ainsi, 
par ce tait, à la défense du demandeur en garantie contre les 
adversaires de celui-ci. Sans doute,pareille attitude n ' impl ique 
pas essentiellement l'aveu que l 'on doive garantie au défendeur 
pr incipal , et que l 'on se considère comme obligé de l 'indemniser 
des condamnations qui viendraient à être p rononcées contre 
lu i ; mais elle l ' implique naturellement, lorsque l 'appelé en 
garantie, sans contredire, par ailleurs, à l 'affirmation de son 
obligation de garantir, n'accompagne pas cet acte de collabo
ration dans la défense, de réserves suffisamment explicites 
pour exclure la reconnaissance d'une pareille obligation. Des 
réserves de ce genre ont été faites par les trois sociétés, codé
fenderesses de De Boule, car celles-ci ont explicitement dénié 
le mandat, et elles en ont induit le défaut , en leur chef, d'une 
obligation de garanties ; mais préc i sément , sur ce point . De 
Boule a cru devoir marquer la différence de son point de vue, 
et s'abstenir dg dénier le mandat et de contester la recevabil i té 
de l 'action en garantie. 

C'est aussi sans formuler, à ce propos, de réserves spéciales, 
que De Boule a évalué non seulement la demande en garantie 
dir igée contre l u i , mais aussi, et t rès expressément , les deman
des principales dirigées contre Van Puyvelde. Or, à quel t i tre 
peut - i l avoir évalué ces demandes principales, si ce n'est en 
sa qual i té de garant, au titre de son in té rê t légi t ime à p réven i r 
la condamnation du déb i t eu r principal , et parce que, dans son 
esprit, l'effet de cette condamnation serait r e t o m b é sur l u i -
m ê m e , à raison de son obligation de garantir, dér ivant du man
dat d o n n é ? 

Nous sommes fondé à dédu i re , de ces agissements et com
portements de De Boule, la preuve que celui-ci a adhé ré à 
l 'affirmation du mandat et d'une obligation, à sa charge, de 
garantir Van Puyvelde. Nous ajouterons à ces d é d u c t i o n s 
les preuves qu i nous paraissent résul ter de la correspondance 
échangée entre ces parties au temps de leurs relations commer

ciales, correspondance qu i , dans son ensemble, denne très 
nettement l 'impression que ces relations ont été celles d'un 
mandant avec son mandataiie, et non celles d 'un vendeur avec 
un acheteur. 

I l y a donc eu, en l 'espèce, mandat d o n n é par De Boule à 
Van Fuyvclde, aux fins de négocier les actions, et i l y a, par 
suite, obligation, pour le premier, de garantir le second des 
suites de ce mandat. 

La conséquence de cette situation, au point de vue de la 
p r o c é d u r e , c'est, en vertu de l 'art. 38 de la loi du 25 mars 1876, 
que le recours exercé par Van Puyvelde contre De Boule est 
un incident de la demande principale, incident qu i do i t suivre 
le sort de celle-ci peur la recevabil i té de l 'appel. 

I l s'en suit que la demande en garantie, alors m ê m e que (à la 
cons idérer i so lément) elle représentera i t une valeur de plus de 
2,500 fr. , soit parce qu'elle serait fondée sur une c réance unique 
d 'un pareil impor t , soit parce qu'elle représentera i t cet import 
par l 'addit ion de créances multiples dér ivant d 'un seul et même 
ti tre ; — i l s'ensuit que cette demande en garantie é c h a p p e au 
second degré de jur idic t ion, dans la mesure où les actions 
principales qui en constituent la raison d 'ê t re sont e l les-mêmes 
soustraites à l 'appel. 

C'est en vain que, pour dé tourne r l'effet de la prescription 
édictée en l 'art. 38 de la loi sur la compé tence , l'appelant De 
Boule argumente de l 'art. 24 de cette l o i , p r é t e n d a n t que la 
demande en garantie mettrait en question une c réance plus 
forte, dont le titre serait actuellement contes té . Nous avons 
déjà d i t qu'en raison des aveux implicites du mandat, aveux 
faits par De Boule devant le premier juge, le t i tre de cette créan
ce plus forte, c 'es t -à-di re le mandat, nous paraissait ne plus 
pouvoir raisonnablement faire l'objet d'une contestation. Mais 
i l y a plus : Pareille contestation, si elle était encore possible, 
ne pourrait servir à é luder le prescrit de l 'art. 38, puisque ce 
texte légal, en établissant la subordination, quant au ressort, 
de l 'action en garantie au regard de l 'action principale, a eu 
p réc i sémen t pour objet de paralyser, en pareil cas, l'effet de 
la règle contraire inscrite en l 'art. 24. L 'act ion en garantie 
est r épu tée par la loi être un accessoire et un incident de l'action 
principale ; et c'est pourquoi, quel qu'en soit le montant , elle 
est, par exception, mais dans les limites de la garantie, soumise 
peur le ressort au régime de l'action principale. 

Nous avons donc à examiner si les demandes principales 
sont e l les -mêmes succeptiblcs d 'ê t re por tées en appel. Or, sauf 
pour trois d'entre elles, qu i sont ind iquées avec préc is ion dans 
les conclusions des parties, chacune de ces demandes est d'un 
montant infér ieur à la somme de 2,500 fr. L ' éva lua t ion qu i en a 
été faite en p remiè re instance est donc inopé ran t e . L a Cour 
trouvera, dans une note publ iée sous un ar rê t de la Cour de 
Liège , en date du 31 octobre 1919 (PAS. , 1919, 2, 191) , l ' énoncé 
d'une opinion contraire et qui revient à dire qu'en cas d'une 
demande en résil iat ion de vente, la valeur de la demande en 
résil iat ion est i ndépendan t e du montant de la somme réclamée 
à t i tre de restitution du prix de la vente à résilier. L'annotateur 
de la Pasicrisie base son opinion sur cette cons idé ra t ion que la 
résil iat ion de la vente et la restitution du prix sont deux objets 
distincts poursuivis par la demande. Ces principes, s'ils étaient 
exacts, s'appliqueraient, par ident i té de motifs, au cas d'une 
action en nul l i té de la vente, ce qui est le cas de l ' espèce . Mais 
ils nous paraissent e r ronés , car, à notre avis, dans les hypo
thèses dont s'agit, la demande n'a qu 'un chef ou qu 'un objet 
unique, à savoir la restitution du prix de vente, et la résilia
t ion ou la nul l i té de la vente n'est poursuivie que comme un 
moyen juridique à l 'appui de la demande en rest i tut ion. 

L ' h y p o t h è s e est absolument différente de celle où le deman
deur poursuivrait, en m ê m e temps que la rési l iat ion de la vente 
et la restitution du pr ix , le payement de d o m m a g e s - i n t é r ê t s 
pour rupture du contrat. En pareil cas, on pourrait dire — et 
telle est la jurisprudence consacrée par divers arrê ts de cette 
cour — que la demande a deux objets distincts, à savoir : 
p r e m i è r e m e n t , la résil iation du contrat, avec toutes les consé
quences que cette résil iation ent ra înera directement : décharge , 
pour chacun des contractants, de ses obligations respectives, 
et rest i tut ion, de part et d'autre, des prestations effectuées 
en exécut ion du contrat ; ou, si l 'on p ré fè re , la décha rge des 
obligations et les restitutions, sur le fondement de la résil iation 



de la convention ; secondement, les dommages - in t é rê t s pour ' 
rupture du contrat. Ce second objet de la demande, distinct 
du premier, mais qu i en constitue l'accessoire, ne peut, sui
vant la jurisprudence adoptée en cette Cour, être c u m u l é avec 
celui-ci pour le calcul du montant de la demande, parce que, 
dér ivan t de la rés i l ia t ion p rononcée , on le considère , à tort ou 
à raison, comme fondé sur une cause pos té r i eure à l 'action. 

Nous considérons donc qu'en dép i t de l 'évaluation faite par 
le défendeur en garantie, sont seules susceptibles d'appel, 
les trois demandes dont le montant est supér ieur à la somme de 
2,500 fr. C'est donc uniquement au regard de ces trois demandes 
que nous examinerons le fond de la contestation. 

La thèse des demandeurs consiste à soutenir que les titres 1 
en question, é t an t des actions de dividende, tombent sous j 
l 'application de l 'art . 49 de la loi sur les sociétés, par la simple ¡ 
raison qu'ils sont, suivant l'expression dont la loi se sert en ' 
cette disposition, des titres ou parts bénéficiaires. 

La thèse du dé fendeu r principal, Van Puyvelde, ainsi que 
de son garant, De Boule, se r é sume en ceci, que les actions de 
dividende dont s'agit au procès échappera ien t à l 'application 
de l 'art. 49, parce que, d'une part, ces actions, bien q u ' é t a n t 
des actions de dividende, c 'es t -à -d i re des titres ne donnant 
droit qu 'à une part dans une répar t i t ion spéciale des bénéfices 
de la société, trouveraient leur cause juridique dans un apport ; 
fait en numéraire, et que, d'autre part, la disposition de l 'art. 49 
devrait être in t e rp ré tée en fonction de celle contenue en l 'art. 47 , 
lequel n'a d'autre objet, et ne peut avoir d'autre por tée , que 
d'enrayer les abus auxquels peuvent donner lieu les apports \ 
en nature. Dans les espèces du procès , les actions de dividende 
devraient, suivant les demandeurs, être considérées comme 
ayant leur cause jur idique dans un apport en n u m é r a i r e , par 
la raison que, dans ces espèces, les actions de capital sont j 
représentat ives d'apports faits en argent, et que, aux termes des 
statuts sociaux, les actions de dividende étaient à répar t i r entre ¡ 
les auteurs des apports. 11 s'ensuivrait, selon les appelants, que j 
les actions de dividende ne constitueraient que le c o m p l é m e n t 
des droits sociaux que les souscripteurs ont obtenu en represen- | 
tation et comme contre-valeur de l'apport qu'ils ont effectué : 
en numéra i re . i 

L'examen de la t hè se des appelants nécessite une observation ; 
pré l iminaire . I l nous paraî t fort difficile de ne voir, en chacune 
de ces catégories d'actions de dividende, que de purs et simples 
complémen t s des actions de capital ; en effet, si, d ' ap rès les 
statuts de deux des sociétés dont s'agit au procès , à savoir : 
les Cimenteries d'Antoing et V Union belge des chaux et ciments, \ 
les actions de dividende sont égales en nombre aux actions de ! 
capital, et sont a t t r ibuées aux souscripteurs de celles-ci, dans la j 
proportion m a t h é m a t i q u e de la répar t i t ion de celles-là, —• 
suivant les statuts sociaux de la t rois ième de ces sociétés, à ¡ 
savoir : les Carrières des fours à chaux de la Nouvelle -Belgique, ! 
le nombre des actions de dividende dépasse celui des actions 
de capital, et la r épa r t i t ion des premières doit se faire entre les 
titulaires des secondes, suivant leurs conventions particulières, ! 
c 'es t -à-dire non plus comme u n ; suite naturelle, et au prorata ; 
des attributions en actions de capital, mais sur des bases et 
dans des proportions relevant d 'un autre ordre. 

La situation jur id ique des actions de dividende de la société 
des Carrières des fours à chaux de la Nouvelle-Belgique, est donc 
celle prévue au n ° 5 de l 'art. 30 de la loi sur les sociétés, qu i 
prescrit d ' indiquer dans l'acte de société, la cause et la consis
tance des avantages particuliers a t t r ibués à chacun des fonda
teurs. 

A u sens de cette disposition, écrit M . W A U W E R M A N S (art. 30, j 
n ° 9 8 ) , " i l faut entendre par avantages particuliers, non seulement | 
les primes et gratifications qui seraient a t t r ibuées aux fondateurs j 
pour services rendus an t é r i eu r emen t à la constitution de la 
société, mais tout avantage qui n'est pas accordé u n i f o r m é m e n t 
à tous les actionnaires. T e l serait le cas, si des actions de jouis
sance ou de dividende éta ient a t t r ibuées à un groupe d'action- ! 
naires à raison de leur souscription espèces, au delà de la por t ion 
de capital constituant les contre-valeurs a t t r ibuées aux autres 
souscripteurs de la m ê m e catégorie . 

Notons, d'ailleurs, en fait, que, dans les trois demandes que 
nous avons reconnues être susceptibles d'appel, i l s'agit à peu 
près exclusivement d'actions de la Société des carrières et fours 

à chaux de la Nouvelle-Belgique, c 'es t -à-di re de la société dont les 
statuts p révo ien t un nombre d'actions de dividende supé r i eu r 
à celui des actions de capital. Les actions des deux autres socié
tés n 'y figurent que dans une seule demande, celle du sieur 
Vertenten, et seulement à concurrence de 500 francs. 

Cependant, nous voulons examiner de plus haut et en thèse 
généra le , la question telle qu'elle est posée dans les conclusions 
de l'appelant, à savoir, si les titres bénéficiaires é chappen t au 
rég ime légal d ' innégociabi l i té , dès lors q u ' i l est constant que 
la cause de leur créat ion et de leur at t r ibut ion réside exclusive
ment dans un apport effectué en n u m é r a i r e . 

La thèse de l'appelant peut se recommander de l 'opinion de 
M . W A U W E R M A N S qu i fut le rapporteur, à la Chambre, de la 
dern iè re loi sur les sociétés. Voic i ce qu ' éc r i t , à ce sujet, l 'auteur 
du Manuel pratique des sociétés anonymes (n° 248, sous l ' a r t .47) : 

La disposition (celle de l 'art . 47) ne s'appliquerait pas à des 
actions qui seraient remises à des souscripteurs espèces, en 
représen ta t ion de parties des droits résu l tan t de leur souscrip
t ion ; s ' i l é ta i t s t ipulé que chaque souscription de x francs 
donne droi t à une action de capital de .v francs et à une action 
de jouissance sans dés ignat ion de valeur, ces dern iè res actions 
seraient i m m é d i a t e m e n t négociables . Elles formeraient la d i v i 
sion d 'un ti tre souscrit espèces . 

De m ê m e que le système déve loppé par l'appelant, l 'opinion 
de l'auteur que nous venons de citer, nous para î t être le résul ta t 
d'une certaine confusion entre deux notions bien distinctes . 
d'une part, celle de la cause juridique des actions, quelles 
qu'elles soient, de la société, et, d'autre part, celle de la r e p r é 
sentation du capital social, caractère qu i est propre aux actions 
de capital. Car, en définitive, suivant les termes formels de 
l 'art. 47, pour que les titres émis par la société anonyme é c h a p 
pent à la prohibi t ion temporaire d 'a l iéner , i l ne suffit pas que 
ces titres aient leur cause dans un apport en argent ; i l faut qu ' i ls 
soient représentatifs d'apports faits en n u m é r a i r e . Or , les actions 
de dividende, et, en maniè re généra le , les titres bénéficiaires , 
lors m ê m e qu' i ls seraient causés par un apport en argent, ne 
peuvent ê t re considérés comme représenta t i fs de cet apport. 

Les apports des associés constituent, dans leur ensemble, 
le capital de la société, et celui-ci se divise en actions r e p r é s e n 
tatives du capital. Ces actions représenta t ives du capital ne 
peuvent être que les titres qu 'on est convenu d'appeler actions 
de capital ; elles ne peuvent être les titres bénéficiaires, dont 
le nom m ê m e indique qu' i ls sont créés en marge du capital 
social, et qu' i ls n'en peuvent constituer la r e p r é s e n t a t i o n . 
C'est, d'ailleurs, ce que M . W A U W E R M A N S l u i - m ê m e explique 
t rès clairement, au n° 186 de son ouvrage, dans le commentaire 
de l 'art . 41 de la loi sur les sociétés. 

En principe, d i t M . W A U W E R M A N S , le t i tre bénéficiaire est 
un t i tre transmissible, ne rep résen tan t pas une partie du capital, 
n 'at tr ibuant aucun droi t d 'administration, aucun droi t sur l 'act i f 
social, mais donnant droi t à une part des bénéfices, et, en g é n é 
ral, à une part du surplus de la l iquidat ion, après rembourse
ment au pair des actions. La raison d ' ê t re des titres bénéficiaires 
est d'assurer aux fondateurs la r émuné ra t i on de leur concours — 
idées , p ré l imina i res de fondation, d é m a r c h e s , tous objets q u i 
ne constituent pas des apports de capitaux — par des titres ne 
devant pas figurer dans le capital. Ces apports n 'on t de valeur 
qu'autant que la société p r o s p è r e , et en faisant figurer ces 
prestations dans le capital, en les r é m u n é r a n t en espèces , on 
risquerait d'amener une exagérat ion ou une non-souscription 
intégrale du capital. Les titres bénéficiaires doivent ê t re consi
dérés le plus souvent comme é tan t la r écompense de services 
rendus, non à la société, mais à ceux qu i l 'ont cons t i tuée . I l s 
abandonnent à certaines personnes une part des bénéfices 
auxquels ils auraient, sinon, droi t à raison d'actes p r é l im ina i r e s 
à la consti tution. Ces titres peuvent m ê m e être cons idé rés 
comme une vér i table l ibérali té au profit des bénéficiaires ou 

gratifiés L a rédac t ion nouvelle de l 'art. 41 indique que les 
titres ou parts bénéficiaires ne font pas partie du capital social, 
mais que les statuts d é t e r m i n e n t les droits qu i sont a t t achés à. 
ce genre de titres. Les statuts peuvent donner tous les droits 
à ce genre de titres ; ils pourront affecter, par exemple, la 
forme de créances sur des bénéfices éven tue l s ; ils pour ron t 
aussi être assimilés c o m p l è t e m e n t aux actions quant à l'exercice 
de ces droits. Les statuts pourront donc accorder aux porteurs 
de ces titres ou parts le droi t de vote comme à tous les action-



naires, et donner à ces titres les dénomina t ions q u ' i l plaira aux 
associés de leur donner, m ê m e celles d'actions ( W A U W E R M A N S , 

n " s 198 et 199) . 

L'act ion bénéficiaire, lors m ê m e qu'elle dériverait d 'un apport 
en société, n'est donc pas représentative d'apport, et, dès lors, 
s'agissant d ' i n t e rp ré t e r un texte traitant des actions bénéfi
ciaires, i l ne peut être permis de s'en rapporter en tous points 
aux dispositions d 'un autre texte, qu i , traitant des actions 
représenta t ives d'apports, distingue suivant que l 'apport, dont 
l 'action est représen ta t ive , a été effectué en nature ou en n u m é 
raire. Sans doute, l 'art. 49 , qu i règle la négociabil i té des titres 
bénéficiaires, renvoie, in terminis, aux dispositions de l 'art. 47. 
Mais cela ne veut pas dire que l 'art. 49 ne soit qu'une disposi
t ion explicative ou in te rpré ta t ive de l 'art. 47 ; cela ne veut pas 
dire q u ' i l faille chercher, dans l 'art. 47 , qu i n'est fait que pour 
les actions de capital, la solution de la question de savoir si 
l 'action bénéficiaire, dont s'occupe l 'art. 49, est, ou non, négo 
ciable ; cela veut dire tout simplement que, l'action é tant frappée 
d ' innégociabi l i té relative, la négociat ion n'en pourra avoir lieu 
que dans les formes et les limites prévues par l 'art . 47 , pour la 
négoc ia t ion des actions de capital. 

Peu t - ê t r e nous fera-t-on une autre objection de texte : La 
disposition de l 'art . 47 dont nous nous prévalons pour repousser 
l'assimilation qu i est ici p roposée , parait ne pas se p rê t e r en 
tous points à l 'application que nous en faisons. Ce que nous 
soutenons, en effet, c'est que l'art. 47 vise les actions de capital, 
par cela m ê m e q u ' i l désigne les actions représenta t ives d'apports. 
Or, nous dira-t-on, d'une part, l 'art. 47 parle des actions r ep ré 
sentatives d'apports effectués autrement qu'en argent, et par là 
i l semble bien q u ' i l entende la représenta t ion de l'apport effec
t u é par chaque associé ; mais, d'autre part, les actions de capital 
ne représen ten t pas les apports individuels de chacun des 
associés ; elles sont représenta t ives d'une partie indivise de 
capital, cons t i tué l u i -même par la masse commune de l'ensem
ble des apports. I l faut bien le reconnaî t re : D u point de vue 
de la pure exégèse, le texte de l 'art. 47 p résen te , pour notre 
sys tème, une certaine lacune, et nous pensons que, pour r é p o n 
dre a d é q u a t e m e n t à la conception que nous nous faisons de sa 
vér i table po r t ée , i l eut gagné à être formulé comme suit : » Les 
actions représenta t ives du capital, a t t r ibuées en r é m u n é r a t i o n 
ou en contre-valeur d'apports ne consistant pas en n u m é r a i r e , 
ne sont négociables , etc.... 

Ce détai l , toutefois, nous para î t ne pouvoir contrarier une 
argumentation que nous croyons pouvoir fonder sur des distinc
tions rationnelles, consacrées par ailleurs dans des textes 
explicites. 

C'est donc fort justement que M . W A U W E R M A N S , au d é b u t 
de son commentaire de l 'art. 49 de la loi sur les sociétés, s'attache 
à marquer la différence des domaines de cette disposition et de 
celle de l 'art . 47 : L 'a r t . 47 — écrit-il ( n n 271) — a compris 
dans son é n u m é r a t i o n les actions représenta t ives d'apports 
autres que de n u m é r a i r e , et les titres représenta t i fs de ces 
actions : ce sont tous les titres qui peuvent être considérés 
comme faisant partie du capital social. L'art icle 49 tend à e m p ê 
cher qu'aucun ti tre quelconque, dér ivant du contrat social, 
puisse échappe r à la clause d ' innégociabi l i té ». 

Cependant, M . W A U W E R M A N S , en un autre endroit de son 
ouvrage, nous pa ra î t verser dans la confusion q u ' i l s'est 
a t taché à p réven i r dans les lignes que nous venons de citer. 
« L a volonté bien formelle du l ég i s l a t eu r— écri t - i l au n° 243 
de son ouvrage — est d'englober, sous le terme actions, 
les titres ou parts bénéficiaires, quelle que soit leur d é n o m i n a 
t ion . Ce terme dés igne tout t i tre remis en échange d 'un apport 
quelconque, m ê m e lorsque les titres sont a t t r ibués aux promo
teurs ou souscripteurs, uniquement à raison de leur diligence 
à promouvoir ou constituer la société ». 

I l y a là une confusion qu i nous paraî t évidente : L ' a r t . 47 
n'englobe pas toutes les actions, de quelque nature qu'elles 
soient ; i l n'englobe que les actions de capital ; la vér i té est que, 
en vue de préven i r des abus que l 'art. 47 eû t été par l u i -même 
impuissant à condamner, le législateur a édicté une disposition 
toute spéciale concernant les titres ou parts bénéficiaires, et 
qu i est devenue l 'art. 49 de la l o i . 

I l est permis de supposer que la confusion que nous venons 
de relever dans ce dernier passage du t ra i té de M . W A U W E R 

M A N S , a influé sur la solution adop tée par l u i , s'agissant de savoir 

| si la négociabi l i té des titres bénéficiaires d é p e n d , comme celle 
\ des actions de capital, des distinctions consacrées par l 'art. 47, 

suivant la consistance ou la nature de l'apport effectué par l'as-
| socié (1) . 

Nous nous sommes b o r n é , jusqu' ici , à dédu i r e des textes 
m ê m e s de la loi la différence de leurs domaines respectifs, et, 
par suite, l ' impossibi l i té d ' in te rp ré te r l'une de ces dispositions 
uniquement en fonction de l'objet et de la ma t i è r e de l'autre 
disposition. I l nous reste à faire observer que le législateur 

S avait, pour décré te r l ' innégociabil i té tomporaire de certaine 
! catégorie d'actions de capital, des motifs qu i ne s'identifient pas 

en t i è remen t avec ceux qu i l u i insp i rè ren t la disposition quant à 
l ' innégociabil i té des titres ou parts bénéficiaires. I l nous faut, 
en effet, expliquer pourquoi le législateur, visant, dans une 
première disposition, la cession des actions de capital, n'a 
entendu restreindre la négociabi l i té de ces titres qu'en tant 
que ceux-ci trouveraient leur cause juridique dans un apport 
effectué en nature ; tandis que, dans une seconde disposition, 
visant la cession des parts bénéficiaires, i l a organisé les restric
tions à la négociabi l i té , sans égard à la nature n i à la consistance 
des apports en capital effectués par ailleurs, c ' es t -à -d i re sans 
se soucier de distinguer suivant que les titulaires des parts 
bénéficiaires auraient, ou non, appor t é de l'argent à la société. 

Quels sont, en définitive, les motifs qui ont inspi ré au légis
lateur la disposition de l 'art. 47, et quels sont, d'autre part, les 
motifs qu i lu i ont inspiré la disposition de l 'art. 49 ? 

Suivant l 'exposé du gouvernement, dont les rapports u l té -
i rieurs à la Chambre et au Sénat , ainsi que les discours tenus en 
; ces deux assemblées , n 'ont été , sur ce point, que des paraphrases, 

le m o t i f de la disposition devenue l'art. 47 était que les apports 
en nature étaient généra lement surévalués , et que, dès lors, 
i l fallait p r é m u n i r le public contre les abus auxquels pouvait 
p rê te r la faculté de négocier les actions représenta t ives de ces 
apports, avant que la valeur réelle de celles-ci eût été éprouvée 
par une certaine durée de la vie sociale. 

L ' exposé du gouvernement indiquait éga l emen t , mais 
p lu tô t en ordre accessoire, la convenance d'obliger le bénéfi
ciaire de titres d'apport, à rester un certain temps dans la société 
qu ' i l avait con t r ibué à créer , et de lui interdire de mettre i m m é 
diatement à la charge du public les risques de l'entreprise. 
( R E S T F . A U , Exposé des motifs, n"- 16 à 19.) 

En réali té, c'est dans cette dern ière cons idéra t ion , ind iquée 
accessoirement par l 'Exposé des motifs, que gît le fondement 
rationnel de l ' innégociabil i té temporaire des actions représen ta 
tives d'apports faits en nature, car, i l faut bien le reconnaî t re , 
à supposer l 'act if social const i tué à la fois par des apports en 
argent et par des apports en nature, le danger résu l t an t de la 
surévaluat ion des apports en nature affecte tout autant les actions 
de capital, a t t r ibuées en r émunéra t ion des versements en argent, 
que celles a t t r ibuées en r émunéra t ion de toutes autres presta
tions. En outre, si le vrai m o t i f de Pinaliénabil i té temporaire 
était la difficulté, pour le public, de se rendre compte de la 
valeur des actions avant l 'expiration d 'un certain temps 
d ' ép reuve , l 'on ne voit pas pourquoi les actions r émunéra to i r e s 
des apports en argent ne seraient pas soumises, pour leur négo
ciabil i té, à la m ê m e condition que les actions a t t r ibuées en 
r émuné ra t i on des apports en nature : L'aléa i nhé ren t à l'entre
prise sociale affecte é v i d e m m e n t , dans la m ê m e mesure, l'une 
et l'autre catégorie des actions représenta t ives de l 'act if de la 
société. 

La vér i té est donc que la sev.le garantie contre le danger des 
fraudes commises ou concer tées dans l 'évaluat ion des apports 

(1) M . R E S T E A U nous pa ra î t verser dans la m ê m e confusion, 
lorsque, au n ° 576 de son t ra i té , i l explique que les actions, 
m ê m e bénéficiaires, sont représenta t ives du capital de la société. 
Cette m a n i è r e de voir heurte formellement le texte de l 'art. 41 
de la loi sur les sociétés, et, à cet égard , i l est i n t é re s san t de lire 
l 'échange de vues qu i s'est produi t , à la Chambre, entre 
M M . W O E S T E et H A R M I G N I E ( R E S T E A U , Commentaire législatif, 
p. 273, n ° 12). M . H A R M I G N I E y met fort bien en relief cette 

| not ion que les parts bénéficiaires ne peuvent pas ê t re assimilées 
j à des actions représentatives d'apports. M . R E S T E A U , en consé

quence, examine, du poin t de vue de l 'art . 47 , p l u tô t que du 
point de vue de l 'art . 4 9 , la question de l ' innégociabi l i té des 
titres ou parts de fondateur (n° 684 de son t ra i té ) . 
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en nature, consiste à maintenir de force, pendant un certain 
temps, dans la société, les auteurs de ces apports, en sorte que 
la perspective d ' u n ; solidarité dans les risques de l'entreprise 
les retienne de commettre cette espèce de supercherie dont, en 
l'absence d'une pareille garantie, le p rocédé des apports en 
nature constituerait un moyen trop facile. Et tel est, en défini
tive, le mot i f p roc l amé par les auteurs de la lo i française du 
i ' T août 1893, dont la loi belge de 1913 s'est tout directement 
inspi rée . (Voy. à ce sujet, H O U P I N , Sociétés civiles et commer
ciales, I , n° 327.) Cette notion se retrouve dans le discours de 
M . le ministre V A N D E M H E U V E I . , à la Chambre des r ep ré sen 
tants (séance du 9 mai 1905, R E S T E A U , Discussion générale, 
Chambre, n O B 13, 14, 20, 21) , où elle est mise en un meilleur 
relief que dans l 'exposé officiel des motifs du gouvernement. 

Voilà donc la vraie raison d 'ê t re de la disposition contenue 
en l'art. 47 de notre loi sur les sociétés, lequel a pour objet de 
conditionner la négociabi l i té des actions de capital a t t r ibuées 
en rémunéra t ion des apports en nature. 

Quelle est, maintenant, la raison d ' ê t re de la disposition 
contenue en l 'art. 49, lequel a pour objet de restreindre la 
négociabil i té des titres ou parts bénéficiaires? 

Le but que notre législateur national s'est p roposé dans l 'éla
boration de l'art. 49 , a été de combler certaine lacune, relevée 
dans cette loi française de 1893, dont i l s'inspirait par ailleurs. 
Et voici, d 'après des auteurs français, en quoi , p réc i sément , 
consistait cette lacune : L a l j i d u i " r aoû t 1893 >, lisons-nous 
dans H O U P I N ( I , n" 376, p. 310), d ' après laquelle les actions 
représen tan t des apports ne peuvent être détachées de h souche 
et ne sont négociables que dix ans après la consti tution de la 
société, ne saurait être app l iquée aux parts de fondateur, 
puisque les parts ne constituent pas juridiquement des actions. 
Cette disposition é tant une exception au droit commun, doit 
ê t re interprétée restrictivement. I l semble, du reste, résul ter 
du texte de la loi,qu'elle ne concerne que les actions rep résen
tatives du capital social. En effet, d ' après le nouvel art. 3, les 
actions représen tan t des apports devront toujours être intégra
lement libérées au moment de la constitution de la société ; 
ces actions ne sont négociables que deux ans après la consti
tu t ion . Or, les actions in tégra lement l ibérées ne peuvent être 
que des actions créées en représenta t ion des fonds du capital 
social, et non des parts bénéficiaires, lesquelles ne donnent lieu 
à aucun versement obligatoire. On ne saurait appliquer aux 
parts de fondateur les dispositions des lois de 1867 et de 1893, 
relatives aux actions, par cette raison dé t e rminan t e que les parts 
de fondateur n ' é t an t n i p révues , n i , par conséquen t , r ég lemen
tées par les lois, restent soumises au droit commun. Bien que la 
négociat ion et la spécula t ion puissent ne pas présen te r les m ê m e s 
facilités et les m ê m e s inconvénients pour les parts de fondateurs 
que pour les actions, i l pourrait être rationnel de les soumettre 
au régime restrictif de l'art. 3, et de les rendre, comme les 
actions, non négociables dans les deux ans qui suivent la cons
t i tu t ion de la société. Mais tant que la législation des sociétés 
par actions ne sera pas modifiée, i l faut reconnaî t re q u : les parts 
de fondateur sont, à la différence des actions d'apports, négo
ciables aussitôt ap rès la constitution de la société. La compa
gnie des agents de change de Paris admet, du reste, les parts de 
fondateur à la négocia t ion officielle auss i tôt après la consti
tu t ion de la société -. (Comp. D A L L O Z , R é p . , v" Société, n" K 1758 
à i 9 6 0 , 2100.) 

Le passage doctrinal que nous venons de citer ne nous révèle 
pas seulement la lacune existant dans la loi française, et que le 
législateur belge devait avoir à cœur de combler, à savoir : 
l ' inappl icabi l i té , à la cession des parts de fondateur, d 'un texte 
ne visant que la cession des actions d'apport ; mais i l nous 
laisse encore entrevoir l'obstacle de technique juridique qui 
s'oppose à ce que les deux mat ières fassent l 'objet d'une régle
mentation en tous points identique. C'est que, en définit ive, 
les parts bénéficiaires, à la différence des actions de capital, 
ne sont pas, au sens juridique des termes, représentatives d'ap
ports, et que, par conséquen t , i l para î t illogique et inadéqua t de 
fonder sur une distinction, quant à la nature des apports, le 
rég ime à établir pour la négociat ion des actions bénéficiaires. 

C'est là, sans doute, un premier m o t i f pour lequel, dans l 'art. 
49 de la loi belge, qu i a eu pour objet de combler la lacune de la 
lo i française, en ce qu i concerne les titres de cette nature, le 
législateur s'exprime en des termes qui d é n o t e n t sa parfaite 

indifférence, tant au regard de la cause jur idique des actions 
de capital, qu'au regard des motifs de fait qu i peuvent avoir 
dé t e rminé l 'a t t r ibut ion ou la répar t i t ion des titres ou parts 
bénéficiaires. 

Mais i i n 'y a pas que les motifs de technique jur idique q u i 
aient, en cette mat iè re , inspiré le législateur, car vo ic i , en ce qu i 
concerne la négociat ion de ces titres ou parts bénéficiaires, le 
système du Gouvernement, tel q u ' i l est révélé par l 'exposé des 
motifs ( R E S T E A U , Comm. lég., Exposé des motifs , n" 21) : L e 
projet é tend enfin les dispositions l imitant la négociabi l i té des 
actions d'apport à tous les titres bénéficiaires, actions de d i v i 
dende ou parts de fondateur, de quelque nature qu'ils soient 
et sous quelque dénomina t ion qu'ils aient été créés . Tous ces 
titres, sans distinction entre les causes de leur création et les per
sonnes auxquelles ils sont a t t r ibués , demeurent ainsi soumis 
à une indisponibi l i té partielle pendant deux ans . 

Voilà donc qui est bien clair : tous les titres bénéficiaires sont 
frappés d ' inal iénabi l i té temporaire, sans distinction entre les 
causes de leur créat ion. Et pourquoi cette prohibi t ion généra le , 
sans égard à la cause de la créat ion de ces titres? C'est que, — 
continue l 'exposé des motifs, — i l importe d'autant plus d'en 
restreindre é t ro i tement la circulation, qu' i ls ne correspondent 
souvent à aucun apport effectif •. I l n 'y a pas moyen de marquer 
plus clairement le caractère de général i té de la prohib i t ion , et 
l ' indifférence, au point de vue de cette prohib i t ion , à la nature 
ou à la consistance des apports que les titulaires de parts ou 
titres bénéficiaires pourraient avoir effectué par ailleurs. 

T o u t ceci, disons-nous, est très clair. Mais on nous permettra 
d'ajouter, aux raisons ind iquées en cet exposé des mot i fs , 
quelques considéra t ions qui nous paraissent de nature à j u s t i 
fier le point de vue du législateur. E t ces cons idé ra t ions , nous 
les empruntons à la décision du premier juge, qui nous pa ra î t , 
à cet éga rd , t r è s judicieusement mot ivée . O n peut se demander, 
et telle est l'objection que paraî t s 'être fait le t r ibunal , s'il existe 
des raisons pour restreindre la négociabi l i té des parts bénéfi
ciaires, alors m ê m e que ces parts auraient é té a t t r ibuées à 

, titre de r émuné ra t i on complémen ta i r e d 'un apport en n u m é 
raire effectué par ailleurs, et pourquoi l ' in térê t de la protection 
du public exigerait l ' innégociabil i té temporaire de titres consti-

] tut ifs , alors que les actions de capital, qu i en constituent la 
. r é m u n é r a t i o n principale, é chappen t à cette prohib i t ion ? L e 

premier juge r é p o n d à cette objection, d'abord, que les actions 
de dividende ne correspondent à aucune contre-valeur dont 
l'existence soit certaine, au moment de leur émission ; q u ' à la 
différence des actions de capital, leur valeur dépend essentielle
ment de la bonne marche éventuel le des affaires sociales. I l fait 

i observer, ensuite, que le fait de dé tacher , des droits i nhé ren t s 
à l 'apport en n u m é r a i r e , des avantages essentiellement spécu la 
tifs et aléatoires, pour en faire l'objet d 'un ti tre spécial , ne peut 
avoir d'autre but que de permettre de négocier s é p a r é m e n t 

! ces titres. C'est là, p réc i sément , — di t fort bien le premier 
juge, — un de ces cas typiques que le législateur a visés ; on ne 
saurait admettre que tous les titres a t t r ibués à l'occasion d 'un 
versement en n u m é r a i r e , alors m ê m e qu ' i ls ne sont qu'une 

' prime à la souscription et qu'ils n'ont qu'une valeur de p r é v i -
i sion, é chappen t à la prohibi t ion de l 'art. 47 (2) . 

Le Gouvernement avait p roposé , pour la r é g l e m e n t a t i o n 
des cessions de titres bénéficiaires, un texte conçu comme suit : 

Les titres sociaux, créés sous quelque dénomina t ion que ce 
soit, en r émuné ra t i on de services, au profit des fondateurs ou 
d'autres personnes.ou a t t r ibués aux souscripteurs en propor t ion 
de leurs apports en numéra i r e ou en nature, et qui ne portent 
pas l ' indication d'une valeur nominale, sont, dans tous les cas, 
soumis aux dispositions des trois premiers alinéas du p r é s e n t 
article (c 'es t -à-d i re aux dispositions concernant la négoc ia t ion 
des actions de capital, a t t r ibuées en r é m u n é r a t i o n d 'un apport 
en nature) . — Voy. R E S T E A U , Comm. lég., i r i ' partie, art. 4 7 . 

Les diverses dispositions concernant la négocia t ion tant des 
actions de capital que des titres bénéficiaires, formaient donc, 
dans le projet du Gouvernement, la ma t i è re d 'un article unique, 

| l 'art. 4obis. A u cours des travaux p répa ra to i r e s de la lo i , cette 
mat ière fut divisée et trai tée dans un ordre quelque peu diffé-
tent. L 'a l inéa final de l 'art. 406/5 du projet du Gouvernement, 

(2) Le premier juge eut mieux fait de dire : .... é c h a p p e n t à 
l'art 49 . 



relat if à la négociat ion des titres bénéficiaires; devint, dans le 
projet de la Commission du Séna t , l 'art, 4oquater, et i l subit, 
à cette phase des travaux, une modification de forme, sous la
quelle i l est devenu l 'art . 49 de la lo i . ( R E S T E A U , Comm. lég., i ' r 

rapport au Séna t , n" 21.) 

D u reste, cette modification dans la forme n ' impl ique , en 
aucune façon, le rejet, par le Parlement, de la conception qui 
avait d o m i n é la rédac t ion p roposée par le Gouvernement, et 
l 'on tenterait vainement d'en d é d u i r e q u ' i l serait permis, désor
mais, de distinguer, en ce qui concerne la négociabi l i té des 
titres bénéficiaires, suivant la cause jur idique ou suivant les 
motifs de fait de l 'a t t r ibut ion de ces titres. Ce qui est vrai , et 
ce qui , peu t - ê t r e , a induit les appelants à faire la confusion que 
nous avons cru reconnaî t re à la base de leur sys tème, c'est que, 
à la Chambre et au Sénat , on a paru parfois se désintéresser 
de la situation juridique toute pa i t i cu l i è re des titres ou parts 
bénéficiaires, et de la rég lementa t ion bien distincte qu'elle 
avait d é t e r m i n é e , pour s'occuper exclusivement du danger des 
fraudes et des supercheries, auxquelles peuvent donner occasion 
les apports en nature. Certains discours ou rapports donnent 
l 'impression que leurs auteurs ont confondu la notion de 
l'apport avec celle de la cause des parts bénéficiaires. I l est 
arr ivé que, parlant à la fois de ces deux genres de titres, l 'on 
ait, sans autrement distinguer, fait allusion aux abus inhé ren t s 
à la pratique des apports en nature. (Voy., par exemple, 
D U P O N T , dans le Commentaire législatif du R E S T E A U , p . 291, 

n " 19, et D E V O L D E R , même ouvrage, p . 25 , n" 24 . ) Mais la 
distinction nécessaire a été faite très nettement par M M . 
W I E N E R , au Sénat {Comm. lég., p. 289, n" 12), et H A R M I -

G N I E , à la Chambre (Ibidem, p . 273, n° 12), et, en définitive, 
le sys tème accusé dans le projet du Gouvernement s'est 
t rouvé consacré dans le texte m ê m e de la lo i . 

Les intéressés invoquent, à l 'appui de leur m a n i è r e de voir , 
l 'opinion de la commission de la Bourse de Bruxelles, opinion 
dont ils trouvent la preuve dans le fait que la dite commission 
aurait p rocédé à la négociat ion d'actions de dividende de deux 
des sociétés dont s'agit au procès , en dép i t de la prohibi t ion 
que nous p r é t e n d o n s résul ter de la disposition contenue en 
l'art . 49 de la lo i sur les sociétés. 

Cet argument, d'ordre ex t r insèque , a été rencon t ré par le 
premier juge. Nous dirons, comme l u i , que notre propre opinion 
ne s'en trouve point ébranlée . Nous ignorons les motifs qui 
peuvent avoir d é t e r m i n é la commission de la Bourse à suivre, 
en cette mat iè re , de pareils errements. P e u t - ê t r e est-ce, comme 
le premier juge en émet l ' hypo thèse , que la commission de la 
Bourse s'est fiée, sur ce point, à l'enseignement d 'un auteur, 
dont nous venons de dire que nous ne pouvons point partager 
l 'opinion. P e u t - ê t r e aussi la commission a-t-elle, sans y prendre 
autrement garde, suivi une pratique usi tée en France, et qu i , 
en ce pays, est parfaitement légale, attendu que la lo i française 
n'a pas, comme la loi belge, p r é v u l ' innégociabi l i té des titres 
bénéficiaires. Peu t - ê t r e , enfin, la commission de la Bourse de 
Bruxelles a-t-elle, dans l'examen des prescriptions de la lo i 
belge, accordé une plus grande attention aux dispositions de 
l'art . 36 , qu i règle les conditions de forme et communes à la 
vente de toutes catégories d'actions, q u ' à celles de l 'art. 49 , qu i 
tiennent à la nature par t icul ière des titres, et qu i sont spéciales 
à une catégorie de ceux-ci. Quoi q u ' i l en soit, nous ne pouvons 
nous a r rê te r plus longtemps à des cons idéra t ions de cet ordre. 

De l 'exposé que nous venons de faire, nous pouvons dès ores 
conclure, en ce qu i concerne la décis ion du premier juge, quant 
au litige pr incipal qui se meut entre les trois demanderesses 
originaires dont la demande se monte à plus de 2,500 fr. , et le 
dé fendeur Van Puyvelde : I l y a l ieu, à notre avis, à la confirma
t ion de la décis ion dont appel. 

V o i c i maintenant notre conclusion quant à la décision rendue 
sur l 'action en garantie. Dans l'examen des questions de p r o c é 
dure relatives à cette action incidente, nous avons, par une 
anticipation nécessaire , d é m o n t r é que Van Puyvelde, en opé ran t 
les cessions dont question dans l 'action principale, avait agi en 
exécu t ion d 'un mandat q u ' i l tenait de De Boule, et en vertu 

! duquel celui-ci était obligé envers l u i à la garantie des condamna
tions à intervenir. Telle est aussi la décis ion rendue, sur cette 

: action incidente, par le premier juge, qu i a déclaré l 'appelé en 
' garantie tenu de rembourser les sommes par l u i reçues de Van 
j Puyvelde, comme pr ix de vente des actions litigieuses. Ma i s , 

pour ce qu i est de la dé t e rmina t ion du montant de ces sommes, 
le tr ibunal a cru devoir surseoir à prononcer, et i l a ordonne à 
Van Puyvelde de fournir , sur ce point, de plus amples explica
tions. La Cour appréc iera ce qu ' i l y a de fondé dans ce scrupule 
du premier juge. Nous ne sommes pas loin de croire que ce 
scrupule est né d 'un malentendu : le dé fendeur en garantie 
ayant, en ses conclurions, énoncé cette idée que le montant 

J de sa débi t ion ne pourrait , en tous cas, dépasser le mentant des 
sommes que Van Puyvelde l u i avait versées , Van Puyvelde, 
dans une conclusion en r é p o n s e , avait m a r q u é son plein 
accord sur cette question de principe. I l entendait, sans 
doute, déclarer qu'au cas où i l l u i serait d é m o n t r é que 
quelques-unes des sommes par lu i reçues des demandeurs au 
principal , n'avaient pas été transmises à son mandant, i l étai t 
p rê t à diminuer sa demande dans la m ê m e proport ion. Dans 
la suite, i l ne fut plus question, entre Van Puyvelde et De Boule, 
du montant de la demande formée par la voie de l'appel en 
garantie, De Boule ayant dir igé tout l'effort de sa défense contre 
la p ré t en t ion du demandeur principal . Dans cet état de la cause, 
le juge in te rpré ta l 'attitude réc ip roque de ces deux plaideurs 
dans le sens d 'un désaccord sur le montant des sommes récla
mées par le mandataire au mandant, et i l en déduis i t que le 
mandataire avait la charge de prouver le quantum de sa créance 

! de ristourne. 

Nous ne sommes pas é loigné de penser que l 'on pourrai t , 
sans t émér i t é , dédu i re de l 'attitude de De Boule en i n instance, 
c 'es t -à-dire du défaut , par l u i , de contester le montant de la 
créance réclamée par Van Puyvelde, une suffisante reconnais
sance du montant de sa dette, tout au moins une suffisante 
p r é s o m p t i o n de l'exactitude de l 'al légation du mandataire, 
affirmant l 'exécution intégrale de son mandat. La Ccur serait 
ainsi en mesure de faire droit aux conclusions de l'appel incident 
formé par Van Puyvelde, et d ' épu ise r la contestation incidente 
par la voie de l 'évocat ion. Nous nous bornons, toutefois, à 
indiquer la possibil i té d'une pareille solution, sans y autrement 
insister ; et, sous le bénéfice des observations qui p r é c è d e n t , 
nous concluons à la confirmation du jugement. 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Quant à la p r é t e n d u e nul l i té de l 'exploit : Admet
tant les motifs du jugement a quo ; 

Sur la recevabilité des appels principaux : A ) de l 'appelé en 
garantie De Boule et quant au grief t i ré de ce que le premier 
juge aurait s ta tué ultra pelita : 

Attendu que De Boule p r é t e n d , sur ce fondement, soumettre 
à la Cour le jugement entrepris dans son ent iè re té ; 

At tendu que, contrairement à son al légat ion, cette partie 
n'a pas devant le premier juge dénie l'existence d 'un mandat 
donné par elle à la partie Van Puyvelde ; 

Que, bien au contraire, l 'attitude de De Boule, en p remiè re 
instance, a été telle qu'on ne peut l ' in te rpré te r que comme l'aveu 
tacite de ce mandat, et, plus spécia lement , comme l'aveu d 'un 
contrat de commission avenu entre l u i et Van Puyvelde, de 
sorte que la dénégat ion actuelle est i nopé ran te ; 

Que le premier juge, à bon droit , n'a pas hési té à admettre 
comme établ i ce mandat i nvoqué par Van Puyvelde et consti
tuant la base du contrat judiciaire ; 

Que, bien à tort , l'appelant De Boule soutient que le premier 
juge aurait fondé sa sentence sur la nul l i té de contrats verbaux 
de vente avenus entre l u i , De Boule, et Van Puyvelde ; 

Que, contrairement à l ' in te rpré ta t ion d o n n é e par De Boule, 
les mots pour son compte figurant au cons idéran t : « At tendu que 
De Boule ne conteste pas que Van Puyvelde a négocié les actions 
litigieuses pour son compte », signifient : pour compte de De 
Boule ; 

Que cette de rn iè re in te rpré ta t ion , grammaticalement correcte, 
s'impose par l'examen des é léments de la cause et du contexte 
du jugement ; 

Que, contrairement encore aux al légations du m ê m e appe
lant, le jugement a exp re s sémen t déclaré nulles les ventes ave
nues entre les demandeurs originaires et Van Puyvelde ; 



Qu'en disant que De Boule est tenu de rembourser les som- ! 

mes reçues de Van Puyvelde comme pr ix de vente des actions 
litigieuses, le premier juge a manifestement entendu parler 
des ventes faites par Van Puyvelde aux demandeurs originaires, 
en exécut ion du mandat, et dont le pr ix revenait donc au man
dant De Boule ; 

Que, si le premier juge a invi té les parties à s'expliquer sur 
le montant des sommes reçues par De Boule des mains de Van j 
Puyvelde, c'est parce que ces sommes auraient pu ê t re diffé- | 
rentes de celles dont restitution est réc lamée par les parties i 
Klaes et consorts ; q u ' i l sera repar lé de ce point quand i l 
sera traité au fond de l'appel incident formé par Van Puyvelde 
contre De Boule ; 

Attendu donc que le jugement n'a nullement s ta tué u l t ra 
petita " et que l'appel in ter je té sur ce fondement ne remet en 
question la décision du premier juge, n i pour le tout , n i pour 
partie ; 

B) Quant à la recevabil i té des appels principaux interjetés 
par De Boule et par Van Puyvelde et quant à l'appel incident I 
de ce dernier contre De Boule : j 

Attendu que tous ces appels sont généraux et portent sur j 
toutes les décisions comprises dans le jugement ; 

Attendu, cependant, qu ' i l s'agit de divers litiges se mouvant 
entre parties différentes et dont les taux respectifs sont claire
ment dé te rminés par le montant des sommes dont resti tution 
est postulée ; que la restitution est le but de l'action, tandis que 
la demande en nul l i té en est seulement le moyen ; 

Que les appels ne sont pas recevables, defeclu strnmae, à 
l 'égard des vingt-hui t actions énumérées plus loin, et dont le 
taux n'est pas supér ieur à 2,500 francs, et qu'ils sont recevables 
seulement pour les trois actions éga lement n o m m é e s c i -après 
et dont l ' impor t dépasse cette somme ; 

Attendu que l 'ation en garantie est s u b o r d o n n é e , quant au 
ressort, à l'action principale, et q u ' i l y a, nonobstant l 'un i té 
d'exploit, autant d'actions en garantie séparées que d'actions 
principales ; 

Que l 'évaluat ion faite par De Boule de chacune des actions 
principales et en garantie à 5,000 francs, est inopéran te ; 

Q u ' i l ne peut non plus être question de cumuler le montant 
des trente et une demandes fondées sur autant de ventes 
distinctes ; 

Attendu que, par ident i té de motifs, et parce q u ' i l ne peut y 
avoir d'appel incident que d 'un jugement dont l'appel principal 
est recevable, l'appel incident dir igé par Van Puyvelde contre 
De Boule, peut être reçu seulement pour les trois décisions 
susvisées, dont l ' import est supé r i eu r à 2,500 francs ; 

Au fond : At tendu que, sans conteste, les valeurs litigieuses 
constituent des titres ou parts bénéficiaires, dont traitent les 
articles 41 et 49 de la lo i sur les sociétés ; 

I . — Attendu d'abord que le d i t article 49 soumet, sans 
distinction, ce genre de valeurs au régime d ' innégociabi l i té 
relative et temporaire prescrit par l 'article 47 ; que l'article 49 
n'est pas une application de l'article 47, mais une disposition 
indépendan te , ne se référant à l'article 47 que quant au rég ime 
spécial de négociabi l i té y p r é v u ; 

Attendu, en effet, que l'article 47 traite des actions, tandis que 
le législateur, aussi bien à l 'article 49 que dans l'article 41 de la 
m ê m e loi , nonobstant l'usage vulgaire, s'est abstenu de qualifier 
d'actions les titres ou parts bénéficiaires ; 

Que l'article 41 oppose les titres représenta t i f s du capital 
social, auxquels i l donne le nom d'actions, et les titres et parts 
bénéficiaires, auxquels i l refuse cette dénomina t i on ; 

Qu ' i l y eut m ê m e dans le projet, qu i devint la lo i actuelle sur 
les sociétés lors de sa révision en 1913, et introduisi t la dispo
sition de l'article 49, un paragraphe disant expressément : 
• Ces titres (à savoir : les titres ou parts bénéficiaires) ne peuvent 
recevoir la dénomina t ion d'actions •• ; paragraphe dont le but 
était manifestement, et comme le di t d'ailleurs le rapporteur 
M . H A R M I G N I E , d ' e m p ê c h e r toute confusion entre les actions 
représentant le capital social et les parts bénéficiaires ; 

Que si, à la véri té, la disposition ne passa pas dans la loi pour 
des raisons d'ordre pratique, i l n 'en reste pas moins qu'au 
moment où se rédigeai t l 'article 49 , le législateur ne considéra i t 
pas les titres et parts bénéficiaires comme constituant des 
actions ; 

I I . — At tendu en outre que, si l'article 47 distingue parmi les 

actions, ce pour les frapper d 'un rég ime spécial , celles dont 
l 'apport ne consiste pas en n u m é r a i r e , l 'article 49 , au contraire, 
ne fait, à cet égard, aucune dist inction ; 

Que cette différence se justifie en raison ; 

Qu'en effet, les titres ou parts bénéficiaires, dont traite l ' a r t i 
cle 49, ne sont pas représen ta t ives d'apports quelconques, 
puisque, aux termes de l'article 4 1 , le capital des sociétés ano
nymes est tout entier r ep résen té par les" actions, ce mot pris 
dans son sens strict, ou par les actions c o m m u n é m e n t dites 
de capital, à l'exclusion des titres ou parts bénéficiaires ; 

Q u ' i l n ' importe dès lors que, comme dans l 'espèce, toutes les 
actions de capital aient été libérées en numéra i r e ; que, s ' i l 
peut bien résul ter de là que les titres ou parts bénéficiaires 
dér ivent de cet apport, elles n'en sont pas cependant r e p r é s e n 
tatives, dès lors que, d ' après l'article 41, elles ne r ep ré sen ten t 
jamais un apport quelconque ; 

Que tout le n u m é r a i r e appo r t é a été absorbé par la l ibéra t ion 
des actions dites de capital, ou actions proprement dites, de 
sorte que plus rien de cet apport ne peut ê t re distrait, m ê m e 
idéa lement , comme contre-valeur l ibératoire d'autres titres ; 

Q u ' i n d é p e n d a m m e n t de toutes cons idéra t ions t héo r iques , i l 
se trouve qu'en fait, les titres litigieux ne sont représenta t i fs 
d'aucune espèce d'apport, ni en n u m é r a i r e , n i en nature ; 

Quant à l'appel incident de Van Puyvelde contre De Boule : 
Attendu que De Boule cherche vainement à repousser cet 

appel, en le r ep résen tan t comme une demande nouvelle pres
crite par l 'article 464 du code de p r o c é d u r e civile ; 

Que la postulation de Van Puyvelde tend, comme son exploit 
introductif , à obtenir la condamnation de De Boule à payer les 
sommes d é t e r m i n é e s , a u payement desquelles l u i , Van Puyvelde, 
est l u i -même c o n d a m n é vis-à-vis des demandeurs originaires, 
tandis que le jugement dont appel s'est con ten té d ' é m e t t r e le 
principe de la déb i t ion de ces sommes, sans en d é t e r m i n e r le 
montant ; 

Au fond, sur le même objet : 

Attendu q u ' i l a existé entre De Boule et Van Puyvelde u n 
contrat verbal de commission, exécuté de bonne foi par ce der
nier et aussi, semble-t-il, par De Boule, dont les ventes annu
lées sont l 'exécut ion, et dont la resti tution du pr ix est la consé 
quence ; 

Que le mandant De Boule est garant de ces restitutions ; 
Q u ' i l n 'y a pas lieu de s 'ar rê ter à certaines réserves de celui-

ci ; que, si elles étaient sér ieuses , i l eû t été aisé pour le mandant 
de vérifier si les sommes qu i lu i ont été remises correspondent à 
celles réclamées à Van Puyvelde, et de contester éven tue l l emen t 
les différences que les r é m u n é r a t i o n s du mandataire, p r ê t a n t 
de bonne foi son act ivi té , n'eussent point justifiées ; que, bien 
plus, De Boule n'a m ê m e jamais affirmé l'existence de sembla
bles écarts ; 

At tendu donc qu ' à cet égard , la ma t i è re est disposée à rece
voir une solution définit ive ; 

Par ces motifs, et ceux non contraires du premier juge et 
sous réserve notamment de la por tée respective a t t r i buée ic i aux 
a r t .47 et 49 visés, la Cour, sur l'avis conforme de M . S O F . N E N S , 

premier avocat généra l , repoussant comme non fondées 
toutes conclusions plus amples ou contraires, rejette l'appel en 
tant q u ' i l porte sur l'ensemble du jugement comme rendu 
ultra petita ; repousse les appels principaux et l'appel incident 
en ce qui concerne les demandes formulées par.... ; reçoit les 
appels principaux et l'appel incident en ce qu i concerne les 
demandes formulées par les consorts Dier ickx , par L é o n 
Ruythoven et par Edouard Colman, mais déclare les appels 
principaux dans ces trois m ê m e s causes non fondées ; faisant 
droit , éga lement dans les trois préd i tes causes, à l'appel i n c i 
dent, met à néan t le jugement a quo, en tant qu ' i l ordonne à 
Van Puyvelde de s'expliquer quant au montant des sommes que 
De Boule est tenu de rembourser, relativement aux ventes 
d'actions faites aux consorts Dier ickx, à L é o n Ruythoven et à 
Edouard Colman ; évoquan t quant à ce, condamne De Boule à 
rembourser à Van Puyvelde, en garantie des condamnations 
prononcées à charge de ce dernier, les sommes de 4,175 f r . , 
3,500 fr. et 3,325 fr . , ainsi qu'aux in té rê t s judiciaires sur les 
m ê m e s sommes ; confirme pour le surplus le jugement a quo, en 
ce qui concerne les actions in ten tées par les dits consorts 
Dierickx, par Ruythoven et par Colman ; condamne De Boule 
aux dépens de i r ' ' instance relatifs à ces trois m ê m e s demandes, 



évalués ex aequo et bono à un tiers des frais engagés dans cette 
instance ; en outre, aux trois quarts des frais d'appel, le quart 
restant de ces derniers é tan t mis à charge de Van Puyvelde... 
( D u 29 mai 1925. — Plaid. M M " H A L L E T C . C L O Q U F . T et 
B E L L E M A N S . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

P remiè re chambre. — P r é s , de M . V A N D A M M E , v ice-prés ident . 

12 o c t o b r e 1925 (1) . 

I . D É P A R T E M E N T S M I N I S T É R I E L S . — A U T O N O M I E . 

I I . É T A T É T R A N G E R . — C O M P É T E N C E . — C O N T E S T A T I O N S 

N É E S D E C O N T R A T S . — D E M A N D E D E P R I S E D E F A I T E T 

C A U S E . — R E C E V A B I L I T É . 

I I I . E X P E R T S . — M I S S I O N . — P A S D ' E M P I É T E M E N T S S U R L E S 

P O U V O I R S D U T R I B U N A L . 

I . Chaque département ministériel forme une administration 
séparée dans l'Etat, indépendante des autres services publics, et 
qu'il éehet de mettre en cause si l'on entend faire grief à l'État 
d'agissements culpeux commis par ce département (2) . 

I I . Aucune disposition de loi ne soustrait en Belgique, à la 
juridiction des tribunaux, les contestations nées de contrats 
dans lesquels un Etat étranger serait partie. 

L'Etat étranger peut, eu conséquence, être appelé en intervention 
à l'occasion des marchés conclus par lui comme personne privée, 
pour prendre fait et cause pour l'une des parties. 

I I I . Ne peut être confiée à des experts, la mission de rechercher 
et de déterminer la portée ou l'étendue des droits respectifs des 
partie* en cause, et d'interpréter les conventions intervenues 
entre elles, ou entre l'une d'elles et l'auteur de l'autre. 

La partie qui veut faire procéder par experts à des vérifications 
concernant les quantités et la valeur de biens prétendument 
détournés, doit, au préalable, déterminer d'une façon précise 
les faits d'appropriation illicite et les actes quasi délictueux dont 
elle se plaint. 

( S Y N D I C A T F R A N C E - B E L G I Q U E ' S O C I É T É L E M O I N E E T C , E » — 

C . É T A T B E L G E — E T C . É T A T B R I T A N N I Q U E . ) 

J u g e m e n t . — At tendu que l'action a pour but d'obtenir 
la condamnation du dé fendeu r au principal , au payement dé
d o m m a g e s - i n t é r ê t s en r épa ra t ion du dommage que certaines 
voies de fait commises par celui-ci ont causé à la société deman
deresse ; 

Sur la recevabilité : 
Attendu que l 'action se meut entre la société en nom collectif 

Lemoine et C L E et l 'Etat Belge, représen té par M . le ministre 
de la Défense nationale et M . le ministre des Finances ; 

At tendu que la responsabi l i té p r é t e n d u m e n t encourue par 
l 'Etat Belge, en la p résen te instance, ne peut donc découler 
que d'agissements dans lesquels l 'un ou l'autre de ces dépa r t e 
ments seraient intervenus ; que chaque d é p a r t e m e n t minis
tériel forme une administration séparée , i n d é p e n d a n t e des 
autres services publics, et que le t r ibunal ne pourrait, sans 
violer les droits de la défense, se prononcer sur la réalité et 
l ' importance d'une faute dont l'auteur responsable, adminis
trat ion publique ou personne pr ivée , n'a pas été appelé à s'expli
quer ; 

Sur la demande en intervention : 
Attendu que la partie demanderesse appelle en intervention 

l 'Etat Britannique, afin de l u i voir prendre fait et cause pour 
elle et d'obtenir que le p ré sen t jugement l u i soit déclaré com
m u n ; 

At tendu que la partie appe lée en intervention est citée, en 
l 'espèce, à l'occasion d 'un m a r c h é conclu par elle comme 
personne pr ivée , m a r c h é dans lequel elle a entendu se soumettre 
aux obligations qui découlen t pour un particulier de semblable 
contrat ; 

( 1 ) Pour les rétroactes de la cause, voy. dans B E L G . J U D . , 1924 , 

col . 4 4 9 : La propriété du butin de guerre et les modes actuels 
d'exercice de ce droit, et Bruxelles, 3 avr i l 1 9 2 3 ( B E L G . J U D . , 
1924 , col. 4 6 0 ) . 

( 2 ) Sur la question de l 'autonomie des d é p a r t e m e n t s min i s t é 
riels, voy. Cass., 2 9 novembre 1 9 2 3 ( P A S . , 1 9 2 4 , 1, 5 2 ) . 

Attendu qu'aucune disposition de loi ne soustrait en Belgique, 
à la jur id ic t ion des tribunaux, les contestations nées des con
trats dans lesquels un Etat é t ranger serait partie ; 

At tendu que la partie défenderesse au pr incipal invoqut en 
termes de défense, contre la demanderesse, certaine convention 
conclue entre elle et l 'Etat Britannique ; q u ' i l importe donc que 
ce dernier puisse éven tue l l ement s'expliquer sur la p o r t é e de 
cette convention ; qu ' i l convient, en conséquence , d'appeler 
l 'Etat Britannique au procès pour prendre fait et cause pour la 
demanderesse, sauf à lui à conclure, en l'instance, ainsi qu ' i l le 
jugera opportun ; 

Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de déclarer le jugement à rendre 
commun à l 'intervenant, ce jugement pouvant contenir des 
décisions de principe qui constitueraient éven tue l l emen t un 
préjugé contre lu i ; 

Au fond : At tendu qu ' i l est constant et non contes té par les 
parties que, par convention verbale intervenue le 29 octobre 
1919, entre l 'Etat Britannique et le Syndicat France-Belgique, 

Société en nom collectif Lemoine et C l e ", cette dern iè re 
acquérai t la p ropr ié té de tout le bu t in de guerre anglais et de 
tout le surplus du matér ie l anglais, existant, le 19 octobre 1919, 
dans les secteurs du Hainaut, de Ha l , A t h , Courtrai et Ypres, 
à l'exception de certains matér ie ls et installations spécia lement 
ind iqués ; 

Que ce bu t in comprenait tout ce qui avait été en la possession 
des ennemis, peu importe que ces mat iè res n'aient pas fait 
l'objet d'actes spéciaux d'appropriation ou de disposition et se 
trouveraient sur le territoire du Royaume de Belgique, épars sur 
les champs de bataille ou diss imulés dans les bois ou chez 
l'habitant ; 

Attendu que la partie demanderesse soutient que le défen
deur n'a pas respecté le droi t de p ropr i é t é qu ' i l avait ainsi 
acquis ; que, notamment, i ! s'est e m p a r é par r écupé ra t ion du 
but in de guerre épars en zone anglaise ; q u ' i l a pris des arrêtés 
ministériels attribuant aux propr ié ta i res des régions dévastées 
le but in de guerre se trouvant sur leur terrain ; q u ' i l a fait 
porter plainte à l 'autori té judiciaire par le p rés iden t de la com
mission centrale de récupéra t ion , en vue de faire p r o c é d e r à 
des perquisitions ou à des saisies ; qu ' i l a l u i - m ê m e e n t a m é des 
procédures judiciaires tendant à faire pratiquer des saisies-arrêts; 
qu ' i l a fait piendre par ses agents des mesures de r ég l emen
tation vexatoire, tendant à e m p ê c h e r le travail de récupéra t ion 
de la société demanderesse ; 

Attendu que la partie demanderesse conclut à ce que le 
défendeur soit c o n d a m n é à lu i payer hic et mine, à t i tre provi 
sionnel, la comme de 5 ,000,000 fr. et à ce que, peur le sur
plus, soient désignés trois experts qui auraient à rechei cher et à 
préciser l 'importance du préjudice causé par les actes de dispo
sition accomplis par l 'Etat Belge ; 

Attendu cependant qu'avant de faire p rocéde r à des vérifi
cations concernant les quan t i t és et la valeur des marchandises 
dont aurait disposé sans droit l 'Etat Belge, ou l ' importance 
du préjudice causé par ses agissements quasi dé l ic tueux, i l 
conviendrait de dé te rminer , d'une façon précise , les faits 
d'appropriation illicite et les actes quasi dé l ic tueux qu i doivent 
être retenus à sa charge ; 

Attendu que la partie demanderesse se contente de dire q u ' i l 
lu i est d û des dommages - in t é rê t s , qu'elle évalue provisoirement 
à 15,000,000 fr. , et ce à raison notamment : 1" de la r é c u p é r a 
t ion exercée par le défendeur du but in de guerre qui l u i avait été 
cédé ; 2 ° des publications ou avis hautement pré judic iables pour 
elle, publ iés par le dé fendeur ; 3 0 des contrats passés par le 
défendeur avec des récupéra teurs salariés, à son pré jud ice ; 
4 ° des plaintes pour vol déposées par le p r é s i d e n t de la r écu
pérat ion, et visant le syndicat France-Belgique ; 5 ° des appro
priations effectuées au nom de la Récupé ra t i on centrale hors d u 
contrôle du gouvernement britannique ; 6 ° des e m p ê c h e m e n t s 
mis par la Récupé ra t ion centrale aux ventes de bois et à la 
récupéra t ion des rails-mitraille ; 7" des en l èvemen t s , des 
saisies et des ventes de matér ie l , des saisies de fonds ; 8° des 
instructions données à la gendarmerie et au Parquet, de cer
taines défenses transmises à la société demanderesse par l 'auto
rité compé ten t e , de décre ts pub l i és par le Moniteur belge et 
in téressant les habitants des secteurs dont le b u t i n avait appar
tenu à l 'Etat Britannique ; 

Attendu que la partie défenderesse fait valoir que les agisse-



ments dont se plaint la demanderesse, sont dus uniquement 
aux fautes de celle-ci, qui n'a pas respecté ses obligations, s'est 
emparée du bien d 'autrui , a e m p ê c h é le défendeur de p rocéder 
aux opéra t ions de contrôle auxquelles elle devait se soumettre, 
a violé les lois et r èg lements sur le commerce et le transport 
des munitions et engins dangereux ; que, pour le surplus, la 
partie demanderesse est mal venue à se plaindre des mesures 
de police prises par l 'Etat Belge, en vue de rép r imer les agisse
ments des pillards du front et d'assurer la sécurité des biens ; 
que, quant à l 'a r rê té minis tér ie l du 6 j u in 1920, attribuant aux 
proprié ta i res des régions dévastées le bu t in de guerre se t rou
vant sur leur terrain, i l a é té pris en exécut ion de l'article 15 de 
la loi du 15 novembre 1919, et ne constitue donc qu 'un acte 
du pouvoir souverain, c'est-!i-dire un fait du prince ; 

Attendu, quant aux perquisitions et aux saisies dont se plaint 
la demanderesse, qu ' i l n'est pas art iculé qu'elles auraient été 
opérées i r r égu l i è rement ou que le pouvoir iudiciaire n'aurait 
pas agi dans sa pleine i n d é p e n d a n c e ; que, dans ces conditions, 
aucune responsabi l i té ne peut être envisagée à raison de ces 
faits ; 

At tendu que la partie demanderesse, à l'effet de permettre 
aux experts, dont elle demande la désignat ion, de dé t e rmine r 
le montant du dommage causé par les actes de disposition com
mis à son préjudice par l 'Etat Belge, dans les secteurs anglais 
qui l u i ont été cédés , soit que ces actes de disposition s'appli
quent au but in épars ou au matér iel anglais déclaré surplus, 
sollicite exclusivement pour eux l'autorisation de consulter 
et de se faire remettre, tant par les parties que par les tiers, 
tous les documents qu'ils jugeraient de nature à intéresser 
l'accomplissement de leur mission : 

Attendu qu ' i l résul te de ce dispositif que la partie demande
resse renonce à réc lamer des dommages - in t é rê t s du chef des 
publications dommageables, des actes de p rocédure , des 
mesures judiciaires, de la régie nentation administrative ou 
de police, pris par le dé fendeur à l'occasion de la récolte du 
bu t in de guerre ; 

Attendu cependant qu'avant de charger des experts de dé ter 
miner la q u a n t i ' é , la qual i té et la valeur des marchandises que 
l 'Etat Belge se serait appropr i ées p r é t e n d u m e n t au préjudice 
de la société demanderesse, i l convient de rechercher si, comme 
le soutient la partie défenderesse , ces actes d'appropriation, 
ou tout au moins certains d'encre eux, n 'é ta ien t pas justifiés par 
les conventions intervenues entre l 'Etat Britannique et l 'Etat 
Belge, ou légit imés par les agissements de la demanderesse : 

Attendu auc la mission de rechercher et de dé te rmine r la 
po r t ée ou l ' é tendue des droits respectifs des parties en cause, 
et d ' in te rp ré te r les conventions intervenues entre elles, ou entre 
l 'une d'elles et l 'auteur de l'autre, ne peut être confiée à des 
experts ; 

Attendu, dans ces conditions, qu ' i l y a lieu d' inviter la partie 
demanderesse à libeller par é ta t suffisamment précis et dc'aillc, 
quant à la nature des produits, leur quan t i t é , le lieu et la date de 
leur en lèvement , le montant des dommages qu ' c lh p r é t end 
avoir subis du chef d'appropriations injustifiées par le défen
deur du matér iel et de mirchandises lu i appartenant;de réserver 
à la partie défenderesse le droi t de discuter la réalité de l 'appro
priation et son bon droi t , et de fournir tous é léments utiles 
quant à l ' é t endue du pré judice p r é t e n d u m e n t souffert par la 
demanderesse ; et, après que le t r ibunal se sera p rononcé , pour 
chaque article de l 'état p rodui t par la partie demanderesse, 
sur le mér i te des p r é t e n t i o n s respectives des parties quant à 
leur droit de p rop r i é t é ou de revendication, de désigner trois 
experts qui , en possession des documents produits par les 
parties, rechercheront les quan t i t é s de matér ie l i n d û m e n t 
appropr iées par l 'Etat Belge et dé t e rmine ron t leur qual i té et 
leur valeur ; 

At tendu dans ces conditions que, tout au moins dans l 'état 
actuel de la cause, l'offre de preuve faite par la partie demande
resse apparaî t , dans son ensemble, dénuée d ' in térê t ; 

At tendu qu ' i l n 'y a pas l ieu d'accorder dès ores, à la partie 
demanderesse, une i n d e m n i t é quelconque à t i tre provisionnel, 
les é léments d ' appréc ia t ion produits par elle à l 'appui de sa 
demande manquant totalement de précis ion quant à la hauteur 
du préjudice subi ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , entendu M . Vos, substitut du 
procureur du ro i , en son avis, rejetant toutes conclusions autres, 

plus amples ou contraires, et donnant acte aux parties des 
déclarat ions et réserves contenues en leurs conclusions, mais 
sans appréc ie r le fondement des p r é t e n d u s droits réservés , 
joint comme connexes les causes inscrites sub w1" 12986 et 
13546 ; se déclare compé ten t pour conna î t re de l'appel en inter
vention formé par la société Lemoine et C i e contre l 'Etat 

] Britannique, le déclare recevable et fondé, mais en tant feule
ment qu ' i l tend à lu i faire prendre fait et cause pour elle ; d i t 
toutefois n 'y avoir lieu d'obliger l 'Etat Britannique à conclure 
sur cette demande ; 

A u fond, dit l 'action recevable et fondée, mais en tant seule
ment qu'elle vise des agissements dans lesquels le min i s tè re 
des Finances ou le min i s tè le de la Défense nationale seraient 
intervenus ; avant faire droit plus avant, ordonne à la partie 
demanderesse de libeller par état les quan t i t é s de marchandises 
que le défendeur au principal s'est, selon elle, appropr iées ? son 
préjudice , leur nature, leur valeur, le lieu et la date de leur 
en lèvement ; réserve à la partie défenderesse au principal le 
droit d 'é tabl i r la fausseté des allégations de la partie demande
resse, tant en ce qui regarde la réalité de ces appropriations, le 
droit de p ropr i é t é de la demanderesse ou son propre droit de 
revendication ; réserve à chaque partie le droit de faire d é t e r m i 
ner u l t é r i eu rement par experts la valeur du matériel qui aura 
été établi avoir été prélevé à tort par l 'Etat Belge ; renvoie la 
cause au rôle particulier pour être ensuite r amenée à l'audience 

i par la partie la plus diligente... ( D u 12 octobre 1925. — Plaid. 
I M M 1 ' - G . G R I M A R D et F . R F . D I N G c. R E N É M A R C Q et J . L É V Y 
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Du payement des effets de commerce 
libellés en monnaie étrangère. 

Le problème des changes, de plus en plus angois
sant, donne actuellement une vive impulsion aux 
controverses nées du point de savoir quelles sont 
exactement les obligations du tiré d'un effet de 
commerce, libellé en une monnaie autre que celle 
ayant cours dans le pays où le payement doit être 
fait. 

L a jurisprudence belge, donnant une interpré
tation littérale à l'alinéa 2 de l'article 33 de la loi du 
20 mai 1872 sur la lettre de change, avait été amenée 
à décider que le tiré pouvait se libérer, fnême après 
l'échéance, en payant au tiers porteur, en francs 
belges, une somme égale à la valeur du montant de 
la lettre stipulée en monnaie étrangère, ce, au cours 
du change fait le jour de l'échéance. 

Cette solution laissant en dernière analyse, au 
tireur, les risques d'une chute peut-être inévitable 
de la valeur belge et de la conversion, a quelque 
peu ému l'opinion publique commerciale étrangère, 

spécialement aux Etats-Unis. L a Cour d'appel de 
Bruxelles, comme nous le verrons, a récemment 
modifié cette jurisprudence, mais ne semble pas 
avoir absolument détruit l'argumentation de texte 
tiré du libellé même du § 2 de l'art. 33 de notre loi. 

Nous allons examiner successivement les systèmes 
si variés, donnant solution à la question, dans les 
différents pays, et nous terminerons en signalant 
l'effort fait par la Conférence de L a Haye, spéciale
ment en 1912, pour doter le monde de dispositions 
internationales de nature à supprimer un tel chaos. 

§ i o r . Le s y s t è m e f r a n ç a i s . — Ce système 
trouve son expression lapidaire et laconique en 
l'art. 143 du code de commerce de 1807 : « L a lettre 
de change doit être payée dans la monnaie qu'elle 
indique » — quelle que soit la monnaie indiquée. 

L a jurisprudence a nettement défini la portée 
de cet article. I l s'agit uniquement de l'évaluation 
du montant de la lettre, de sa valeur. L a monnaie 
étrangère doit être considérée comme une monnaie 
de compte, comme une monnaie conventionnelle, 
qui sera convertie en monnaie nationale le jour du 
payement. Le tiré n'entrera en possession de l'effet 
que moyennant payement de sa valeur au moment 
où s'opère la tradition ; même, il ne peut être tenu 
de payer en argent étranger. 

Les auteurs, pour préciser la notion de mon- . 
naie de compte, citent l'usage chinois de libeller les 

, lettres de change en taels, alors qu'elles ne peuvent 
I être payées qu'en dollars, seule monnaie courante 

actuellement en Chine. 
Le code de commerce espagnol de 1829, en son 

| article 494, reproduit le texte français, mais ajoute 
que s'il s'agit d'une monnaie conventionnelle, il 
y aura lieu à conversion en monnaie ayant cours au 
lieu du payement, ce, suivant les usages du dit lieu. 

Nous verrons plus loin le système du nouveau 
code de commerce espagnol de 1885. 

§ 2. L e s y s t è m e allemand. — E n fait, 
l'extension du commerce et des rapports bancaires 
permet d'obtenir, sur une place déterminée, de la 
monnaie étrangère ou plus généralement des valeurs 
étrangères. C'est ce qui permit l'établissement en 
Allemagne, dès le début du X I X e siècle, d'un usage 
en vertu duquel la lettre de change était payable 
en monnaie locale, sauf si la monnaie étrangère 
était spécialement demandée. 

Le Wechselordnung du Zollverein 1849, en son 
art. 37, établit comme règle que, si la lettre de change 



est libellée en une monnaie autre que celle ayant 
cours au lieu du payement ou en une monnaie 
conventionnelle, elle sera payée à l'échéance par 
une quantité équivalente de monnaie ayant cours 
dans le pays du payement, à moins que le tireur 
n'ait expressément indiqué sa volonté d'obtenir un 
payement en la monnaie libellée, par l'inscription 
sur la lettre du mot effective-, ou une expression 
similaire. 

Dès lors, le tiré qui accepte une telle lettre doit, 
en vue de l'échéance, se procurer par achat la quan
tité nécessaire de monnaie étrangère, et le tireur 
ne pourra être contraint d'accepter autre chose. 
Le tiers porteur auquel payement est offert en 
monnaie nationale, peut refuser et faire protester. 

Le système du Wechselordnung a été adopté par 
tous les Etats allemands, par l'Autriche, la Hongrie. 
I l a été repris par l'art. 756 du code fédéral suisse de 
1911 et par le code de commerce bulgare. 

§ 3. S y s t è m e s i n t e r m é d i a i r e s . — Des combi
naisons différemment dosées des systèmes français 
et allemand, se trouvent reprises par les codes de 
commerce belge, italien, hollandais et espagnol. 

Système belge. — L'art. 33 de la loi du 20 mai 
1872 reproduit, en réalité, les deux systèmes. 
L'alinéa I e r reproduit l'art. 143 du code de com
merce de 1807, l'alinéa 2 une version du système 
allemand. L a lettre de change doit être payée dans 
la monnaie qu'elle indique ; s'il s'agit d'une mon
naie étrangère, le payement peut se faire en monnaie 
nationale, au cours du change au jour de l'échéance 
ou au cours fixé par l'effet, à moins cependant que 
le tireur n'ait prescrit formellement le payement 
en monnaie étrangère. 

L a juxtaposition des deux systèmes ne pouvait 
déterminer que des solutions d'espèces contradic
toires. Comment appliquer l'alinéa I e r ? L a question 
ne se posait en fait que lorsque la lettre de change 
est libellée en monnaie étrangère. Aussi, voyons-
nous les tribunaux de commerce appliquer l'alinéa 
2 de l'article, en lui donnant une interprétation 
purement littérale et condamner les tirés à payer 
en francs belges, une somme égale au montant indi
qué en monnaie étrangère, ce, au cours du change 
du jour de l'échéance, sans tenir compte du principe 
initial et général de l'alinéa i f i r , devenu lettre 
morte (1). 

E n principe, la lettre de change doit être payée 
dans la monnaie qu'elle indique ; le tireur doit rece
voir la valeur de cette monnaie : telle est la signifi
cation de l'alinéa I e r . Le tiré a la faculté de demander 
la conversion en monnaie nationale s'il s'agit d'une 
monnaie étrangère, mais doit, au moment du paye
ment, mettre le tireur à même de se procurer 
exactement la valeur en monnaie étrangère libellée 
sur l'effet. Ce n'est qu'à ce prix que la lettre aura 
été payée en la monnaie qu'elle indique. 

L a Cour d'appel de Bruxelles, par son arrêt du 
2 juin 1924 (2), a rétabli les principes en confirmant 
une décision du tribunal de commerce de Bruxelles, 
rendue en opposition au jugement du 14 avril 1921, 

(1) C o m m . Bruges, 18 mars 1916, P A S . , 1915-16, 3, 358 ; — 
Comm. Bruxelles, 14 avri l 1921, Jur. comm. Bruxelles, 1921, 
p. 248. 

(2) B E L G . J U D . , 1925, col. 37. — Comp. Paris, 15 février 1924 
et Seine, civ. , 14 novembre 1923, B E L G . J U D . , 1925, col. 60 
et 62. 

précité: «L'article 33 de la loi du 20 mai 1872,— 
dit en substance la cour, — n'a pas établi le droit 
absolu pour le tiré de payer en monnaie nationale, 
au cours du change du jour de l'échéance, le mon
tant d'une lettre de change créée en monnaie étran
gère. L'alinéa i l ' r de l'art. 33, qui n'est qu'une appli
cation des art. 1134, 1156 et 1245 c. civ., domine 
le texte de l'alinéa 2 et limite nécessairement la 
portée de celui-ci au cas précisé par ses termes : au 
payement à l'échéance. L a conversion devra se 
faire au cours du jour du payement effectif ». 

Comme nous le disions, l'argumentation de la 
Cour n'est pas absolument décisive ; le texte de 
l'alinéa 2 semble formel : l'évaluation en monnaie 
belge doit se faire à l'échéance. Faute en est au 
législateur, qui a repris les deux systèmes, sans en 
apprécier les contradictions. 

Les codes suédois et norvégien reproduisent les 
dispositions de l'art. 33 de la loi belge de 1872 ; il 
en est de même du code danois, qui cependant, en 
son article 35, comporte une ajoute : L a lettre de 
change sera payée au cours du change fait à la 
Bourse du lieu de payement, ou, s'il n'y a pas de 
Bourse en ce lieu, au cours fait à la Bourse la plus 
rapprochée pour les engagements à vue. L a loi 
danoise est devenue la loi des trois Etats Scandi
naves. 

Système italien. — Jusqu'en 1883, l'article 143 
du code de 1807 était en vigueur en Italie. Le nou
veau code de commerce fut élaboré sous l'influence 
du Wechselordnung et donna la solution hybride 
suivante, en ses articles 39 et 293 combinés : L a 
lettre de change doit être payée dans la monnaie 
qu'elle indique ; si cette monnaie n'a pas cours au 
lieu de payement et si le change n'est pas expressé
ment indiqué sur la lettre, le payement se fera en 
monnaie locale, au cours du change à l'échéance. 
Le cours du change sera celui coté sur la place ou à 
la Bourse la plus voisine. Si la lettre de change 
porte la mention effectivo, ou une expression équi
valente, le tiré devra payer en monnaie étrangère, 
même s'il n'en trouve pas sur la place. 

Ce système italien a été adopté par l'art. 315 du 
code de commerce roumain de 1887, et par l'article 
315 du code de commerce portugais. 

L a loi finlandaise y fait une ajoute et dispose que, 
si aucun change n'est fait pour les effets à vue, la 
lettre de change sans stipulation expresse de paye
ment en monnaie indiquée, sera escomptée au taux 
des effets à l'échéance, le payement comprenant un 
intérêt de 5 % l'an. 

Système hollandais. — L'article 156 du code de 
commerce hollandais supprime la disposition con
cernant la mention effectivo, ou payement en mon
naie étrangère effective. Son texte nous donne 
pleine satisfaction. L a lettre de change doit être 
payée dans la monnaie qu'elle indique ; néanmoins, 
si aucune valeur légale n'est donnée à cette monnaie 
et si le change n'est pas indiqué sur la lettre, le 
payement se fera en monnaie hollandaise au cours 
du change de la place, ou de la place la plus voisine, 
au jour du payement. 

Système espagnol. — Comme nous l'avons vu, 
le code espagnol de 1829 adoptait les dispositions 
du code français de 1807. Le nouveau code de 1885 
nous offre une combinaison de principes. Les effets 
de commerce doivent être payés dans la monnaie 
qu'ils indiquent ; si cette monnaie n'a pas cours 
légal au lieu du payement, ils seront soldés par un 



équivalent en monnaie nationale, conformément 
aux usages et aux coutumes du lieu de payement 
(art. 489). 

§ 4. S y s t è m e s anglo-saxons. — L a lex 
mercantoria de 1720 constatait uniquement que la 
loi anglaise était, en tous points, conforme aux 
dispositions de la loi française concernant la lettre 
de change. E n réalité, les tribunaux anglo-améri
cains appliquaient leurs usages, sans grand souci 
des intérêts étrangers. Actuellement encore, la 
solution de la question posée est entièrement juris-
prudentielle aux Etats-Unis. 

Examinons successivement les systèmes anglais 
et américains actuels. 

Système anglais. — h'English bills of exchange 
act de 1882 contient uniquement quelques mots 
concernant les effets de commerce créés à l'étranger. 
L a lettre de change tirée à l'étranger mais payable 
en Angleterre, sauf stipulation expresse contraire, 
sera payée en monnaie anglaise au cours des effets 
à vue, fait au lieu du payement, et ce au jour où la 
lettre est payable. 

L a conversion en monnaie nationale a lieu 
d'office. Nous signalons que la lettre de change est 
toujours payable en cas de protêt, même après 
l'échéance, et que c'est au moment où le payement 
se fait qu'il importe de se placer. I l va de soi que le 
tiré qui, à l'échéance, aurait offert payement au 
cours du jour et aurait vu son offre refusée sans 
droit, se trouverait libéré par la réalisation en fait 
de celle-ci. I l va de soi également que l'effet est 
« payable » à l'échéance, et qu'en tous cas, le tiré 
n'est tenu de le payer que s'il lui a été présenté à 
cette date. 

Le système des bills of exchange act de 1882 est 
celui de tous les Etats de l'Empire britannique, y 
compris Hong-Kong et les îles Fidji. 

Système appliqué aux Etats-Unis. — L'Uniforrn 
négociable instruments law de 1896 ne contient 
aucune disposition envisageant l'hypothèse de 
l'art. 33 de notre loi. Suivant le texte d'un paragra
phe de la section 6 de la loi, la validité et le caractère 
négociable d'un effet ne se trouvent point affectés 
par le fait que son montant serait payable en une 
certaine monnaie déterminée. 

L a lettre de change, dit le juge M . Story (Promis-
sory notes, p. 25, 17), est tracée uniquement dans 
le but d'obtenir payement d'une somme d'argent, 
peu importe la monnaie en laquelle elle doive être 
payée. Ce peut être en monnaie d'Angleterre, de 
France, d'Espagne, de Hollande, d'Italie ou d'au
tres contrées ; elle peut être payable en espèces 
métalliques, en livres, en tomnosis, en francs, en 
florins, etc., dans tous les cas, la somme à payer 
est fixée par le par of exchange. 

L a jurisprudence décide que la loi en vigueur 
exclut le payement ou l'obligation au payement en 
monnaie étrangère. Suivant l'usage, les banques 
payent la lettre de change par d'autres effets libellés 
en la même monnaie étrangère, mais il est de règle 
qu'au moment du payement par le tiré, la conver
sion est faite en monnaie nationale au cours du 
jour. 

§ 5. S y s t è m e s a p p l i q u é s dans l ' A m é r i q u e du 
Sud. — Les Etats de l'Amérique latine ont des 
législations très variées sur la matière. Citons 
l'art. 25 du code brésilien de 1908, qui reprend les I 

principes du code belge ; les articles 479 du code 
péruvien, 685 du code argentin, 712 du code fédéral 
mexicain, qui s'inspirent du code espagnol de 1885, 
tandis que le code bolivien maintient les disposi
tions du code espagnol de 1829. 

Les anciennes colonies françaises des Antilles 
ont conservé l'art. 143 du code de 1807. Enfin, le 
Guatemala, le Nicaragua et le Venezuela ont adopté 
sans réserves les dispositions votées par la Confé
rence de L a Haye. 

§ 6. S y s t è m e de la Conférence de L a Haye. 
— L a nécessité d'une législation uniforme inter
nationale sur la lettre de change et les effets de com
merce, spécialement en ce qui concerne le point 
traité, s'imposait dès avant la tourmente de 1914. 
L a jurisprudence des tribunaux, par ses hésitations, 
avait encore augmenté la confusion ; aussi, voyons-
nous en 1907 le courant réformateur se préciser 
et le bureau de la Conférence de L a Haye saisi 
d'une série de projets. 

L a matière ne fut réellement traitée qu'aux 
assemblées de 1910 et 1912. Les discussions furent 
longues et pénibles ; elles finirent par aboutir à un 
résultat concret : un texte que la plupart des Etats 
présents s'engagèrent à faire voter par leurs parle
ments respectifs. On se heurta à l'opposition absolue 
des Etats anglo-saxons et, parmi les signataires, 
sauf le Guatemala, le Nicaragua et le Venezu la, 
aucun gouvernement ne sollicita de loi interne en la 
matière. Nous sommes heureux d'apprendre qu'il 
n'en est pas de même des Etats nés de la guerre, 
qui semblent plus soucieux des efforts interna
tionaux. La loi polonaise du 14 novembre 1924, 
admet le système de la Conférence ; les Etats baltes 
vont suivre la Pologne. 

En ce qui concerne le point traité en cette étude, 
les résolutions votées par la Conférence reprennent 
la variante italienne du système combiné franco-
allemand, voisin du système belge, avec une impor
tante innovation : le tireur est autorisé à permettre 
à l'endosseur de fixer le cours du change. 

C'est l'article 40 de la Convention qui nous 
intéresse ; en voici les principes : 

Lorsque la lettre de change est créée payable en 
une autre monnaie que celle ayant cours légal dans 
le pays où elle doit être payée, son montant sera 
payé conformément à sa valeur au moment où il 
peut être demandé, ce,en la monnaie du pays où le 
payement s'effectue, à moins que le tireur n'ait 
stipulé que le payement se ferait en la monnaie 
spécifiée. 

Le tireur peut stipuler que la somme à payer 
sera calculée au taux du change qu'il indique, ou 
suivant le taux indiqué par un endosseur ; dans ces 
cas, le montant de la lettre doit être soldé dans la 
monnaie du lieu du payement. 

Si la lettre est libellée en une monnaie ayant la 
même dénomination que celle du pays où doit se 
faire le payement, mais ayant une valeur différente, 
la monnaie du pays du payement sera présumée 
celle de la lettre, sauf stipulation contraire. 

L a délégation mexicaine avait proposé d'établir 
comme règle que si le payement « actuel » n'était 
pas stipulé en monnaie étrangère, le payement 
pouvait être fait en monnaie nationale. Le Mexique 
plaidait sa cause, actuellement, hélas ! celle de la 
Belgique. L'amendement fut rejeté à la quasi-
unanimité, pour le motif que, s'il avait été admis, il 



n'eut plus été possible de faire — avec quelque 
sécurité — des affaires avec les pays dont la mon
naie, pour toutes espèces de causes, était sujette à 
de brusques fluctuations. 

Tel est le système de la Conférence de L a Haye, 
qui a certes pour lui les avantages de toutes règles 
internationales uniformes, mais n'a pu s'imposer 
aux nations. 

Le texte de l'art. 156 du code de commerce 
hollandais paraît préférable ; il supprime toute 
controverse en ce qui concerne le point de savoir 
en quelle monnaie, en dernière analyse, le payement 
doit être fait, et vise directement la date du payement 
effectif ou actuel, comme étant celle à laquelle il 
faut se placer pour déterminer le taux de la conver
sion de la monnaie étrangère (véritable monnaie 
de compte) en monnaie nationale. 

F . G O E D T L E R , 

Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles. 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N . 

Première chambre. — Prés , de M . V A N I S E G H E \ I , prem. p ré s . 

23 a v r i l 1925. 

T I M B R E . — P O L I C E S D ' A S S U R A N C E C O N T R E L E S A C C I D E N T S 

D U T R A V A I L . — E X E M P T I O N . 

Les contrats d'assurance conclus par les Caisses communes d'assu
rance contre les accidents du travail, qui étaient exemptés du 
droit de timbre de dimension sous la législation antérieure, 
continuent à jouir de la même exemption sous la forme nouvelle, 
que cet impôt a revêtue, de taxe annuelle d'abonnement. 

( C A I S S E C O M M U N E D ' A S S U R A N C E D E S C U L T I V A T E U R S B E L G E S — 

C . É T A T B E L G E . ) 

M . l'avocat général G E S C H É a donné son avis en 
ces termes : 

Par votre ar rê t du 13 mars 1919 ( P A S . , 1 9 1 9 ,1 , 88) , vous avez 
décidé que l 'exemption du droit de t imbre, accordée par la 
loi du 23 j u in 1894, aux actes passés au nom des sociétés recon
nues d'assurances mutuelles contre la mor ta l i té du bétail , ou 
en leur faveur, n'a pas été abrogée par la loi du 30 août 1913, 
instituant une taxe d'abonnement annuel sur les contrats 
d'assurance. Je vous convie à dire aujourd'hui, pour les m ê m e s 
raisons, que cette taxe d'abonnement ne frappe pas davantage 
les contrats d'assurance conclus par les caisses communes 
d'assurance contre les accidents du travail, agréées par appli
cation de l'article 17 de la loi du 24 décembre 1903. 

L ' i m m u n i t é de ces caisses vis-à-vis des droits d'enregistre
ment et de t imbre a été consacrée par deux dispositions de la 
loi du 24 décembre 1903, organisatrice de la répara t ion forfai
taire des dommages résul tan t des accidents du travail. 

L'article 19 de cette loi dispose que les caisses communes 
d'assurance agréées en vertu de l'article 17, jouiront de la capa
cité juridique et des avantages a t t r ibués par la loi du 28 mars 
1868 aux Caisses de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs, 
reconnues par le Gouvernement. 

Or, à l 'article 3, 2 ° , de cette dernière lo i , on l i t : Exemption 
des droits de timbre et d'enregistrement pour tous actes passés 
au nom de ces caisses ou en leur faveur . 

L'article 32 de la loi de 1913 porte : Sont exempts du t imbre 
et du droit de greffe et sont enregistrés gratis lorsqu' i l y a lieu 
à la formali té de l'enregistrement, tous les actes volontaires 
et de jur idic t ion gracieuse relatifs à l 'exécution de la p résen te 
loi >. 

La por tée de ces dispositions résulte clairement de leurs ter
mes : elle embrasse, sans exception, tous les actes quelconques 

relatifs à la constitution des caisses communes et aux manifes
tations ul tér ieures de leur act ivi té , tant dans l'ordre de leur 
fonctionnement interne que dans l'ordre de leurs rapports avec 
leurs affiliés ou avec des tiers. 

Une circulaire minis tér ie l le du 23 mars 1906, a pris soin de 
souligner ce caractère extensif de l ' immun i t é qu'elles é tabl is
saient, en disant q u ' i l n 'y avait pas lieu de distinguer, soit entre 
les actes indispensables à l 'exécut ion de la loi et ceux dictés 
par les convenances par t icul ières des in téressés , soit entre les 
actes émanés des ouvriers ou des chefs d'entreprise et ceux qu i 
sont l 'œuvre de sociétés d'assurance subrogées aux obligations 
de ces derniers. 

Sans aucun doute donc, sans que d'ailleurs l 'Administrat ion 
ait jamais songé à le constester, les contrats d'assurance conclus 
par les caisses dont i l s'agit, ont été d ispensés , en vertu de ces 
dispositions, du droit de t imbre de dimension établi sur les 
polices d'assurance par l'article 9, 23", de la loi du 25 mars 1891. 

D ' a p r è s le pourvoi , cette i m m u n i t é aurait été abrogée par les 
dispositions contenues dans le chapitre I V de la loi du 30 août 
1913, qui a appor t é des modifications, notamment, aux lois sur 
les droits d'enregistrement et de t imbre. 

Mais les textes invoqués à l 'appui de cette thèse , ne lu i p r ê t e n t 
qu'une fausse apparence de fondement. 

La genèse de ces textes d é m o n t r e , en effet, qu'ils n'ont pas 
la por tée que leur attribue le pourvoi . 

T o u t le chapitre I V de la loi du 30 août 1913 n'est, en réali té, 
qu'une branche adventice de cette lo i . Celle-ci p rocède o r ig i 
nellement d 'un projet du Gouvernement où, à la place de ce 
chapitre I V , figurait un seul article ainsi conçu : 

Sont répu tés faits par écrit , dès leur formation, les contrats 
d'assurance et les modifications y appor tées lorsque l 'assuré 
réside en Belgique... Si l 'écrit n'est pas fait sur papier d û m e n t 
t i m b r é , i l est encouru individuellement et sans recours, savoir : 
Une amende de 50 francs par l 'assuré, une amende de 1000 
francs par l'assureur belge ou par le représen tan t en Belgique 
de l'assureur é t ranger . 

Les dispositions du présen t article sont applicables aux 
contrats de rente viagère passés par des sociétés ou compagnies 
d'assurance et tous autres assureurs sur la vie, lorsque le c rédi 
rentier réside en Belgique ». 

Cet article trahissait t rès nettement les intentions du Gouver
nement, en ce qui concerne la mesure dans laquelle i l entendait 
innover en mat iè re de contrats d'assurance. 

La loi du t imbre était généra lement t ransgressée par les 
compagnies d'assurances : i l y avait là une source de revenus 
fiscaux dont i l importait de préveni r désormais l 'évasion. L a 
p ré sompt ion juris et de jure de l'existence d'un écrit , lorsque 
l'existence du contrat l u i -même serait constante, devait assurer 
ce résul ta t . 

I l est de toute évidence que pareille disposition ne pouvait 
viser que les contrats assujettis, en vertu de la législation eu 
vigueur, à la formali té du t imbre. 

Prendre une mesure telle que le droit de timbre établi sur les 
contrats d'assurance donnâ t son plein rendement, c'est tout 
ce que voulait le Gouvernement. 

L ' i d é e que les i m m u n i t é s accordées par des lois spéciales 
auraient été suppr imées par cette mesure, telle qu'elle était 
énoncée dans l'article que je viens de reproduire, n'aurait 
jamais pu venir à l'esprit de personne, si cet article avait passé 
dans la lo i . Or, i l est aisé de d é m o n t r e r que cette idée n'est pas 
non plus venue à l'esprit du législateur, quand, à cet article 
unique, i l a es t imé devoir substituer, sur la proposition de la 
section centrale, la série d'articles qui forment le chapitre I V de 

. la lo i . 

\ L a section centrale a pensé que l 'on pouvait faire autre chose 
que ce que proposait le Gouvernement, pour que la ressource 

• fiscale que devait lu i procurer le droit de timbre sur les con
trats d'assurance l u i fût assurée exactement. 

Sa solution a consisté à remplacer le t imbre de dimension 
par une taxe d'abonnement annuel. Cette solution l u i a paru 
d'une application plus aisée que celle p roposée par le Gouverne
ment, tout en aboutissant financièrement au m ê m e résul ta t , 
comme le reconnaissait M . le ministre L E V I E , au cours de la 
discussion générale à la Chambre des représen tan t s (Ann. pari., 
p. 2177) , en réponse à une interpellation de M . M E C H E L Y N C K , 

mais elle n'a jamais été représen tée comme devant aller au delà 



de l 'objectif du projet de lo i , qui était donc tout simplement i 
d'avoir raison d 'un impôt récalci t rant et non pas d'en créer un 
nouveau. 

C'est à des suggestions venues du dehors que la section 
centrale a obéi en adoptant cette solution. 

Ce sont les assureurs chez qui la proposition du Gouverne
ment avait jeté l 'émoi , qui la lu i ont inspi rée . 

L e rapport p résen té par M . W A U W E R M A N S à la séance de la ; 
Chambre des représen tan t s , du 30 juil let 1913, l'expose sans 
ambages. 

" La section centrale — d i t - i l — a été saisie de textes nouveaux : 
organisant un système préconisé par les assureurs, à la suite des j 
observations qu'ils furent amenés à p résen te r au Gouvernement 
Ce système aboutit à l 'application d 'un régime d'abonnement 
au t imbre, devant assurer les ressources prévues en m ê m e temps 
que l'abandon de la rétroact ivi té pour les contrats actuellement 
en cours ». 

Ces assureurs, quels pouvaient-ils ê t re , sinon exclusivement 
les professionnels, ccu:< qui , soumis à la législation sur le droit 
de t imbre, allaient, pour l'avoir enfreinte, subir de graves 
désagrément s , être astreints à de considérables dépenses i m p r é 
vues, si la proposit ion du Gouvernement venait à passer en 
article de loi ? 

C'est au vœu de ceux-là que la section centrale a entendu 
donner satisfaction. Faire pour eux autre chose que ce dont ils 
étaient menacés , c'est tout ce qu'elle a voulu . 

Ains i , tout ce chapitre I V de la lo i appara î t nettement comme 
une concession faite à ceux que l 'on voulait contraindre à l 'exé
cution d'une obligation, à laquelle ils s 'étaient trop facilement 
dérobes dans le passé ; i l est le résul tat d'une véri table composi
t ion avec ces assureurs aux abois. Or, tel é tan t son caractère , 
i l est d'avance impossible d'y voir des mesures nouvelles suscep
tibles d ' ê t re appl iquées m ê m e à ceux à qu i rien ne devait être 
concédé , avec qu i i l n 'y avait pas lieu de composer, puisque la 
disposition à laquelle ce chapitre devait être subs t i tué n'attei
gnait pas ceux- là . 

A u reste, dans tout l 'exposé de M . W A U W E R M A N S , pas un 
mot qui p rê te à l 'apport de ces collaborateurs occasionnels à 
l 'œuvre de la section centrale, une autre por tée . 

U n corps de dispositions spéciales instituant et organisant 
pour les assureurs professionnels l'abonnement au t imbre en 
remplacement de l'ancien droi t de t imbre p révu par la lo i du 
25 mars 1891, tel était l 'unique objet de cet apport agréé par 
le législateur. 

A en croire le défendeur , l 'œuvre positive du législateur 
dément i ra i t cependant des intentions qui se dégagent si nette
ment des travaux prépara to i res . 

L 'ar t icle 32, qui est la pierre angulaire de son argumentation, 
dresserait la rigueur de son texte contre notre in te rpré ta t ion . 
Cet article poserait un principe absolu qu i ne pourrait recevoir 
d'autres exceptions que celles qu ' i l é n u m è r e l u i - m ê m e . 

L 'a l inéa r r de cet article porte que tous les contrats d'as
surance sont assujettis à la taxe d'abonnement 

Ce serait l'abrogation de toutes les lois spéciales an té r ieures , 
qu i avaient établi des i m m u n i t é s au profit de certains organismes 
pratiquant un mode d'assurance, que ces lois entendaient 
favoriser. 

Pour que cette thèse pû t être admise, i l faudrait que vrai
ment on ne p û t , sans al térer le sens des mots, p rê t e r à la formule 
du principe général énoncé en l'article 32 aucune autre signifi
cation. 

Dans cette thèse , par les mots tous les contrats d'assurance », 
i l faudrait entendre l 'universali té des contrats présents et futurs 
qu i ont ou auront pour objet une assurance, quelles que soient 
les personnes par qu i ou au profit de qu i ils ont été passés ou 
pourront ê t re passés à l'avenir. 

Mais est-ce là, si m ê m e on ne la considère qu'en soi, le seul 
sens possible de cette disposition ? 

J'en vois deux autres qui ne me paraissent point devoir être 
rejetés à p r io r i : 

Le premier, c'est que » par tous les contrats d'assurance », i l 
faudrait comprendre les contrats d'assurance de toute nature, 
quel que soit le genre de risque qu i peut en faire l'objet, ce qu i 
serait parfaitement compatible avec le maintien d ' i m m u n i t é s 
an t é r i eu r emen t établies au profit de certaines personnes, ou de 
certains groupements de personnes. 

Le second, c'est que le mot sur lequel porterait la général i té 
du principe expr imé par le mot tous, ce serait le mot contrats, 
si bien que le législateur aurait voulu donner à entendre tout 
simplement qu ' i l ne serait pas fait de distinction, comme dans 
le passé, entre les assurances contractées verbalement et celles 
qui seraient constatées par écrit — autre explication qui lais
serait sauves les i m m u n i t é s existantes. 

La disposition de l'article 32 serait isolée ; i l n 'y aurait, pour 
en éclairer la por tée , n i ce que je vous ai dit de l'origine du cha
pitre dont i l fait partie, n i le texte des autres articles compris 
dans ce chapitre, qu'on pourrait se demander s'il n'a pas l 'un 
de ces deux sens auxquels feraient naturellement penser, et les 
raisons de haut in térê t social qui ont justifié les i m m u n i t é s 
an t é r i eu r emen t consacrées , et le fait que, dans le passé, les 
contrats d'assurance dont i l n'avait pas été dressé d 'écr i t 
échappa ien t à cet impô t du t imbre que le législateur entendait 
généraliser . 

Nous ne nous trouvons donc point ici en présence d'une 
disposition dont le texte soit si clair, qu ' i l serait interdit à 
l ' in terprè te de chercher à en péné t re r l'esprit pour en d é t e r m i 
ner la signification. 

Or, i l suffit, me semble-t-il , de cette constatation pour que 
les indications que fournit l 'histoire de la disposition sur les 
intentions de ses auteurs, prévalent sur le sens simplement 
apparent que l u i p r ê t e n t ses termes. 

Mais j ' a i hâ te de vous montrer que cette réfuta t ion de l 'argu
ment de texte invoqué par le défendeur , ne repose pas que sur 
des données conjecturales, et que la double in te rpré ta t ion que 
j ' a i p roposée comme conciliable avec les termes de la disposition, 
n'a rien de fantaisiste. 

Assu rémen t , la documentation parlementaire, qui se r édu i t 
en tout et pour tout au rapport de la section centrale de la 
Chambre des représen tan t s dont j ' a i par lé plus haut, est loin 
d'avoir toute la précis ion désirable sur la por tée de chacune des 
dispositions dont se compose le chapitre issu des pourparlers 
avec les assureurs. Mais on y trouve assez d'indications cepen
dant pour permettre d'affirmer que la rédact ion de l'article 32 
a été influencée par la double préoccupat ion de ne point faire 
de distinction entre les assurances de diverse nature, et de ne 
point l imiter l 'application de la mesure nouvelle aux seuls 
contrats qu i seraient rédigés par écrit . 

Les assureurs proposaient, en effet, de ne pas innover en ce 
qui concernait les assurances maritimes et fluviales et celles 
contre les risques de transports terrestres. Ils estimaient qu ' i l 
fallait maintenir à l 'égard de ces deux catégories le système du 
t imbre sur les polices. 

L a chambre de commerce d'Anvers fut consul tée à ce sujet, 
et celle-ci ayant signalé que cette variété de système en t ra îne 
rait de sérieuses difficultés, la section centrale ouvri t une enquê t e 
à la suite de laquelle elle décida d'adopter le système de l 'abon
nement pour toutes les assurances. 

Cette décis ion se trouve relevée dans le rapport de M . 
W A U W E R M A N S , en ces termes : Le principe de l'abonnement 
étant ainsi admis au regard des assurances de toute nature... >• 

Ne faut- i l pas voir dans cette phrase le vrai commentaire 
législatif de la disposition qu i , à la suite de cette décision, sera 
inscrite dans l'article : tous les contrats d'assurance sont 
sujets à la taxe d'abonnement » ? 

L a question fut douteuse un moment, si on ne laissait pas 
subsister l'ancien régime pour certaines catégories d'assurances. 
I l convenait de dire dans le rapport à la Chambre qu'on était 
sorti de l 'hési ta t ion à cet égard , que toute diversification de 
régime avait été finalement écartée, qu ' i l n 'y aurait qu'une 
règle pour les assurances de toute nature. Mais puisque, aussi 
bien, c 'était là une question qui n'avait été t ranchée qu ' ap rès 
enquê t e et discussion, i l importai t aussi que la solution adoptée 
fût énoncée dans le texte de la lo i , afin que, celle-ci p r o m u l g u é e , 
aucune contestation ne p û t être soulevée à ce sujet, et c'est à 

: quoi r é p o n d la formule de principe inscrite en tê te de l'ar-
; ticle 32 . 

\ Elle est moins précise que celle du rapport ; les mots de toute 
nature n 'y sont plus, mais le rapport est là pour d é m o n t r e r 
qu'ils y sont sous-entendus. D'autre part, dans le projet des 
assureurs, la disposition qu i est devenue l'article 32 de la loi 

\ portait, en son alinéa 1" : « Sont soumis à la taxe établie par 
l'article i ° , tous les contrats en cours à la date de la mise en 



vigueur de la p résen te l o i , s'ils n'ont pas été rédigés sur timbre 
de dimension ». 

Ce texte fit l 'objet d 'un échange de vues entre la section 
centrale et le Gouvernement. Celui-ci émi t l'avis q u ' i l serait 
contraire à la règle non bis in idem, de soumettre à la taxe d'abon
nement les contrats en cours à la date de la mise en vigueur de 
la loi nouvelle et qu i auraient été faits an t é r i eu remen t sur papier 
t imbré . 

Le rapport de M . W A U W E R M A N S se borne à dire que la section 
centrale ne se rangea pas à cet avis — ce qu i signifiait que, pour 
elle, le fait qu 'un contrat avait été rédigé sur t imbre ne devait 
pas l 'exonérer de la taxe nouvelle. 

Or, cela fut d i t à propos de la rédact ion p roposée par la section 
centrale pour l 'alinéa i i r de notre article 3 2 , et cette rédac t ion 
était la suivante (art. 2 8 du projet) : « Tous les contrats d'assu
rance passés en Belgique sont sujets à la taxe d'abonnement ••. 
D ' o ù la preuve certaine que la rédact ion adop tée pour cet alinéa 
a été dictée, notamment, par l ' intention de ne point faire d'ex
ception en faveur des contrats en cours, m ê m e s'ils avaient é té 
régul ièrement constatés par un écrit sur t imbre et, par consé
quent, de n'avoir égard en aucune façon à la forme dans laquelle 
l'assurance avait été contractée , c 'es t -à-dire d'envisager les 
contrats en e u x - m ê m e s et de les frapper tous indistinctement. 

Malg ré leur sobriété, les travaux prépara to i res de la loi me 
paraissent ainsi fournir un très solide appui à l ' in te rpré ta t ion 
qu i fait lire l 'alinéa i ' r de l'article 3 2 , comme s'il portait : « Les 
contrats d'assurance de toute nature, m ê m e ceux en cours et 
qui auraient été rédigés régu l iè rement sur t imbre, sont sujets à 
la taxe d'abonnement ». 

Mais vient l 'objection tirée des exceptions qui sont ensuite 
énoncées en l'article 3 2 . 

L e rapport de M . W A U W E R M A N S s'est expl iqué sur les deux 
premières , qui ont pour objet les assurances contre l'incendie 
sur des biens situés à l 'é t ranger et les contrats de réassurance , 
et qu i ne contrarient en rien notre in te rpré ta t ion . Mais i l est 
resté muet au sujet des deux autres, et c'est p réc i sément dans 
celles-là que le défendeur en cassation croit trouver la preuve 
de sa thèse : Ces deux exceptions concernent des contrats qui , 
en vertu de la législation antér ieure , étaient exemptés du droit 
de t imbre. 

C'est exact, mais ne serait-il pas témérai re de conclure de là 
que ces exceptions ont eu, dans la pensée du législateur, un 
caractère nettement l imitat if , et que leur énoncia t ion suffit 
pour d é m o n t r e r que toutes les autres assurances auparavant 
exonérées tombent sous le coup de la loi ? 

Cette conclusion méconnaî t ra i t d'abord la por tée si nette
ment a t t r ibuée à l'ensemble des dispositions du chapitre I V , et 
qui a é té , comme je l 'ai d i t , de remplacer tout simplement le 
t imbre de dimension auquel étaient assujetties les polices 
d'assurance en vertu de la lo i du 2 5 mars 1 8 9 1 , par une taxe 
d'abonnement qu i , comme le disait le Gouvernement dans une 
note adressée à la section centrale (n" 3 4 2 , p . 5 0 , rapp. W A U 

W E R M A N S ) , é tai t e l l e -même un véritable droit de timbre. 

Elle ne trouverait, d'autre part, qu'une base bien fragile 
dans ces textes, au sujet desquels aucune explication n'a é té 
fournie au cours de l ' é laborat ion de la lo i , et qu i sont peu t - ê t r e 
l 'œuvre reprise telle quelle des collaborateurs du dehors, dont 
la section centrale a accepté le concours. 

Deux exceptions ont été énoncées . Ce sont, sans doute, les 
seules auxquelles on a songé. I l y en avait d'autres qu i s ' im
posaient impé r i eusemen t en raison de l ' économie de la l o i . 
Peut-on dire, parce qu 'on n'en a pas par lé , qu 'on a entendu 
les exclure ? 

I l fallait voir de près la législation existante pour les conna î t re 
toutes, et i l ne semble pas qu'en dehors des points spéc ia lement 
examinés dans le rapport de M . W A U W E R M A N S , on n'ait r ien 
regardé de p rès du tout. 

Pas une question n'a été posée, n i à la Chambre n i au Sénat , 
au sujet de l ' insertion dans l'article 3 2 de ces deux exceptions, 
qui , dans notre opinion, allaient de soi. Si on y avait été plus 
attentif, n ' e û t - o n pas v u tout de suite qu ' i l fallait ou en suppri
mer la mention, ou énoncer en m ê m e temps toutes les autres ? 

On a fait crédi t à la section centrale d'une mise au point que, 
cependant, celle-ci ne ;ustitiait pas avoir faite. 

Par ailleurs, ainsi que le fait remarquer le demandeur en 
cassation, plus spécia lement en ce qu i concerne les contrats 

de rente viagère passés en exécu t ion de la lo i du 2 4 d é c e m b r e 
1 9 0 3 sur la r épa ra t i on des dommages r é su l t an t des accidents 
du travail, on découvre au fait que le législateur a formellement 
exempté ces contrats de la taxe nouvelle, une explication t rès 
plausible. 

Une mention spéciale était faite à l'article 3 0 des contrats de 
rentes viagères. On les y assimilait, au point de vue du taux de 
la taxe, aux assurances sur la vie. 

Si on ne disait pas expressément qu ' i l n'en serait rien, 
n'allait-on pas croire que tous les contrats de rentes viagères, 
m ê m e ceux qui seraient passés en exécut ion de la loi du 2 4 
décembre 1903 , seraient assujettis à la taxe ? 

Ce ne serait pas raisonnable. Mais serait-ce la p r e m i è r e fois 
que le législateur, p révoyan t une déduc t ion er ronée qui pour
rait être t i rée d'une de ses dispositions, aurait cru sage de p réve 
nir cette fausse in te rpré ta t ion , par une autre disposition, en 
réalité superflue, sans prendre garde que, comme c'est ici le 
cas, cette disposition pourrait à son tour fournir un argument 
apparent à une théor ie contraire à ses intentions ? 

Une tout autre explication que celle donnée par le dé fendeur 
peut donc êt re t rouvée à cette mention expresse faite dans l'ar
ticle 3 2 des contrats de rentes viagères passés en exécut ion de la 
lo i du 2 4 d é c e m b r e 1 9 0 3 , et cette expl icat ion, eu égard aux 
considérat ions que je vous ai présentées déjà, me para î t des 
deux la moins sujette à caution. 

Je disais, plus haut, que le législateur pouvait n'avoir pas 
songé à toutes les exceptions qu i , pour respecter l'esprit de la 
lo i , auraient dû être énumérées à l 'article 3 2 , si celui-ci avait 
bien eu dans son alinéa r ' r la po r t ée que lu i p rê t e le dé fendeur . 

Cette hypothèse , qu i n'a certes rien de subversif, me para î t 
d'autant plus permise i c i que le dé fendeur l u i -même ne peut 
se passer, pour justifier sa thèse , de p rê t e r au législateur une 
inadvertance beaucoup plus grave dans la rédac t ion de l 'article 
61 de la l o i . 

Cet article é n u m è r e les divers textes légaux abrogés par la 
nouvelle loi ; on voit figurer dans cette énuméra t ion l 'article 19 , 
alinéa i i r , de la loi du 2 4 d é c e m b r e 1 9 0 3 sur les accidents du 
travail, en tant que cet article dispose pour les donations. 

A voir la précis ion de cette disposition, i l est difficile de ne 
point admettre qu'au moment de la réd iger , le législateur avait 
sous les yeux cet article 19 de la lo i de 1903 . Or, cet article, 
comme je l 'ai di t , par sa combinaison avec la loi du 2 8 mars 
1868 , exempte du droit de t imbre tous les actes passés par les 
caisses communes d'assurance. 

I l semble donc bien que, quand le législateur de 1913 a déc idé 
que cet article était abrogé en tant q u ' i l disposait pour les dona
tions, i l en laissait subsister tout le reste. 

1 Cela semble si bien que, comme vous le disait M . le procu-
j reur général dans ses conclusions p récédan t votre ar rê t du 13 

mars 1919 , i l y a là un dernier et t rès puissant argument en 
. faveur de la thèse qu ' i l défendai t devant vous, et qui est encore 
! celle que je vous demande de consacrer aujourd'hui. 
1 Et , cependant, le défendeur n 'hés i te pas à dire tout simple-
; ment qu ' i l n 'y a aucun argument à tirer de là, ce qui revient 

év idemmen t à p rê t e r au législateur une inattention tout à fait 
i invraisemblable, tandis que celle que je l u i suppose se conçoit 
! bien plus facilement. 
• Je conclus à la cassation. 

! L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

| A r r ê t . — Ou ï M . le conseiller J A M A R en son rapport et sur 
les conclusions conformes de M . G E S C H É , avocat généra l ; 

| Sur le moyen unique, pris de la violat ion de l 'article 3 2 de la 
loi du 2 4 décembre 1903 sur la répara t ion des dommages résu l 
tant des accidents du travail ; fausse in te rpré ta t ion , fausse 
application et, partant, violation des articles 30 , 3 2 , 6 1 , n o s 1 
et 2 , de la loi du 3 0 août 1913 apportant des modifications aux 
lois sur les droits d'enregistrement, d ' h y p o t h è q u e , de t imbre 
et de succession ; 9 , 2 3 0 , de la lo i du 2 5 mars 1891 contenant 
le code du t imbre ; violation de l'article 9 7 de la Constitution ; 
des articles 1 3 1 7 à 1 3 2 0 du code c iv i l sur la foi due aux actes, 
en ce que l 'arrêt a t t aqué a considéré comme abrogée l 'exemption 
du droit de t imbre résul tant , pour les polices d'assurance sur 

; les accidents du travail, de l'article 3 2 de la lo i du 2 4 d é c e m b r e 
j 1 9 0 3 , sans qu'une disposition légale pos té r ieure ait s u p p r i m é 

cette exemption : 



Attendu que l'article 3 2 , alinéa i " , de la lo i du 3 0 aoû t 1 9 1 3 
n'a pas la por tée absolue que l u i attribue l 'arrêt d é n o n c é ; 

Q u ' i l est d o m i n é par le principe, qu i est à la base de la l o i , 
à savoir que le l ég i s l a teur n'a pas eu pour but de créer un 
i m p ô t nouveau, mais d 'é tabl i r un mode spécial de payement 
du droi t de t imbre de dimension, en r emplaçan t celui-ci par 
une taxe annuelle d'abonnement ; 

Q u ' i l faut en conclure que les assurances q u i é ta ient exemptes 
du droi t de t imbre sous la législation ancienne, continuent à 
jouir de l 'exemption du m ê m e droit sous la forme nouvelle 
q u ' i l a revêtue ; 

At tendu que l'article 3 2 de la loi du 2 4 d é c e m b r e 1 9 0 3 , sur 
la répara t ion des dommages résul tan t des accidents du travail , 
exemptait du droit de t imbre « les actes volontaires » et de j u r i 
dict ion gracieuse, relatifs à l 'exécution de cette loi ; qu ' i l faut 
comprendre au nombre de ces actes les contrats d'assurance 
passés avec les divers organismes que la lo i reconna î t et agrée ; 

At tendu que la loi du 3 0 août 1913 n'a pas s u p p r i m é expres
sémen t l ' immuni t é fiscale dér ivant de l'article 3 2 p réc i té ; 
qu'elle n'a pas déclaré davantage abroger l 'article 19 , i ' r a l inéa, 
de la loi du 2 4 décembre 1903 , qu i , par sa combinaison avec 
l'article 3 , 2 0 , de la loi du 2 8 mars 1868 , consacrait déjà la m ê m e 
i m m u n i t é au profit de tous actes et, par conséquen t , des con
trats d'assurance passés avec les Caisses communes ; que 
l 'article 61 de la lo i du 30 août 1 9 1 3 , dans l ' énuméra t ion des 
dispositions abrogées , ne mentionne sous cette rubrique 
l 'article 1 9 , i o r a l inéa , de la lo i du 2 4 d é c e m b r e 1 9 0 3 , qu'en 
tant qu ' i l dispose pour les donations, maintenant ainsi i m p l i 
citement, par les termes q u ' i l emploie, l 'exemption pour les 
autres actes, y compris les contrats d'assurance ; 

Attendu que, si l'article 3 2 de la loi du 3 0 août 1913 a exempté 
de la taxe nouvelle certaines catégories d'assurances, sans 
mentionner lés contrats d'assurance passés en exécut ion de la 
loi du 2 4 décembre 1 9 0 3 , on ne peut en inférer que le législateur 
ait entendu supprimer leur situation privilégiée ancienne, alors 
qu'aucune indication n'a été donnée à cet égard , n i dans les 
travaux prépara to i res , n i lors des discussions parlementaires, 
n i surtout dans le texte de la l o i ; 

At tendu que le silence de la l o i , avec les conséquences qu 'on 
voudrait en tirer, serait d'autant plus inexplicable, que l 'exemp
t ion fiscale dont i l s'agit fait partie d 'un ensemble d'avantages, 
à l'aide desquels le législateur a voulu favoriser la créat ion et 
le déve loppemen t des organismes dest inés à assv.rer le risque 
contre les accidents du travail, en raison de leur haute por tée 
sociale et de la surveillance officielle dont ils sont l'objet ; q u ' à 
ce point de vue, ils diffèrent notablement de la plupart des 
autres sociétés d'assurances, auxquelles on voudrait, à tor t , les 
assimiler ; 

At tendu que la mention par le législateur, dans l'article 3 2 , : 
3", de la loi de 1913 , d'une i m m u n i t é formelle pour les contrats j 
de rente passés en exécut ion de la lo i du 2 4 d é c e m b r e 1903 , ne 1 

suffit pas pour d é m o n t r e r son intention d'assujettir à la taxe j 
tous les autres actes faits en exécut ion de cette de rn iè re lo i ; 
que pareille intention serait, en effet, contraire à l 'esprit qu i a 
prés ide à l 'é laboration de l'ensemble des textes de la loi de ' 
1 9 1 3 , ainsi q u ' i l a été exposé plus haut ; 

At tendu que la mention expresse, relative aux contrats de 
rente, peut s'expliquer par la nature spéciale des contrats de 
l 'espèce ; 

At tendu que l'argument a contrario qu 'on voudrait dédu i r e 
de cette mention, se heurterait à celui qu i se dégagerai t de 
l'article 6 1 , alinéa 2 , de la loi de 1913 , qu i , portant é n u m é r a t i o n 
des dispositions abrogées , ne comprend pas, dans cette é n u m é 
ration, l'article 3 2 de la loi du 2 4 d é c e m b r e 1903 , exemptant 
du droit de t imbre les polices d'assurance relatives aux accidents 
du travail ; 

At tendu qu ' i l suit des considérat ions ci-dessus, qu'en inter
p r é t a i t comme i l l'a fait l'article 32 de la loi du 3 0 aoû t 1913 , 
et en se bornant à exonérer la demanderesse du montant de la 
somme réclamée à titre d'amende, l 'arrêt a t t aqué a violé le di t 
article et l'article 32 de la loi du 2 4 d é c e m b r e 1903 , i nvoqué à 
l 'appui du moyen ; 

Par ces motifs, la Cour casse l 'arrêt rendu en la cause, en tant 
qu ' i l a débou té la demanderesse de son opposition à contrainte 
et en tant qu ' i l l'a condamnée aux dépens des deux instances... ; 
renvoie la cause devant la Cour d'appel de Bruxelles... ( D u 
2 3 avri l 1925 . — Paid. M M I S R e n é M A R C O , C . G . L E C L E R C Q . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Premiè re chambre. — Prés , de M . V A N I S E G H E M , p rem. p r é s . 

30 a v r i l 1925. 

T A X E S C O M M U N A L E S D I R E C T E S . — O P P O S I T I O N \ L A 

C O N T R A I N T E . — C O M P É T E N C E . 

Les Deputations permanentes des conseils provinciaux sont com
pétentes pour statuer sur les réclamations relatives aux imposi
tions communales directes dont la légalité est contestée, comme 
sur celles qui portent sur le montant de la cotisation du contri
buable ( 1 ) . 

L'article 107 de la Constitution ne peut permettre à ce dernier 
de saisir directement la juridiction civile de cette contestation 
par voie d'opposition à la contrainte. 

( B R U Y L A N T S — C . C O M M U N E D E S C H A E R B E E K . ) 

Le pourvoi prétendait que le citoyen exposé au 
recouvrement, par voie de contrainte, d'une impo
sition communale directe qu'il estime avoir été 
illégalement établie avec l'approbation de la Depu
tation permanente du conseil provincial, trouve 
dans les art. 92 et 107 de la Constitution le droit de 
saisir la juridiction civile de sa contestation, pour 
qu'elle se refuse à faire application de la délibération 
du conseil communal instituant cette imposition. 

I l entendait remettre en question, comme erronée, 
la jurisprudence de la Cour de cassation, remontant 
déjà aux arrêts des 10 février 1870, 3 mai 1877, 
13 juin et 21 octobre 1881 ( B E L G . JUD. , 1870, 
col. 274 ; 1877, col. 705 ; 1881, col. 979 ; 1883, 
col. 1496) et maintenue par l'arrêt du 4 mai 1916 
(PAS., 1917, 1, 91). 

I l soutenait que la procédure d'opposition devant 
le tribunal de i r c instance, à l'exécution de la con
trainte aux fins de payement de l'imposition, était 
conforme à l'arrêt de la Cour de cassation du 
5 mai 1859 ( B E L G . JUD. , 1859, col. 1386), et avait 
été recommandée par M . F A I D E R dans ses conclu
sions (PAS., 1867, 1, 152) précédant l'arrêt du 
7 janvier 1867 ( B E L G . JUD. , 1867, col. 276), auquel 
il ajoutait, comme autorité en ce sens, l'arrêt du 
3 mai 1877 ( B E L G . JUD. , 1877, col. 705). 

Une nouvelle jurisprudence, disait-il, fut inau
gurée, qui reconnut aux Deputations permanentes 
compétence exclusive pour trancher les questions 
de légalité des règlements communaux créant des 
impositions directes (Cass., 13 juin 1881, précité). 
Ce fut contrairement à l'avis de M . F A I D E R , à qui 
il n'avait pas échappé que les Deputations perma
nentes, jugeant au contentieux, rendent de vérita
bles jugements, qui doivent être motivés et pronon
cés en audience publique. 

Or, pour le contribuable menacé de saisie de son 
patrimoine, c'est une garantie insuffisante que le 
recours à la Deputation permanente, autorité admi
nistrative inférieure, à qui l'on voudrait reconnaître 

( 1 ) Sur le sys tème général de réc lamat ions en mat iè re 
d ' i m p ô t s : V . concl. de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E ( B E L G . 

J U D . , 1 8 9 1 , col. 1 5 0 8 ) et de M . V A N S C H O O R ( B E L G . J U D . , 

1900 , col. 5 2 0 ) ; — H E N R I D U P O N T , Les impôts communaux 
en Belgique, p . 2 9 0 ; — Cass., 4 mai 1 9 1 6 ( P A S . , 1 9 1 7 , I , 9 1 ) ; 
— Aff . de Bavay c. commune de Molenbeek-St-Jean ( B E L G . 
J U D . , 1 8 5 9 , col. 1 3 8 6 ) ; — S l | i G é n a l e c. V i l l e de L iège ( B E L G . 
J U D . , 1867 , col. 2 7 6 ) ; — Cass., 3 mai 1 8 7 7 , 13 j u i n 1881 et 
2 1 octobore 1881 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 7 , col . 7 0 5 ; 1 8 8 1 , col . 9 7 9 ; 

1883 , col. 1496 ) ; — Cass., 2 7 jui l let 1 8 8 2 ( B E L G . J U D . , 1882 , 
col. 1 0 7 8 ) et concl. de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E ( P A S . , 1882 , 

i ) 2 7 3 ) ; — Cass., 10 février 1 8 7 0 ( B E L G . J U D . , 1870 , col . 2 7 4 ) ; 
— P A N D . B E L G E S , V° Taxe communale (Réclamation-opposition), 
noi 6 1 , 121 , 128 . — Comp. infra, col. 6 2 9 , l ' a r rê t de la Cour 
de Bruxelles, avec avis de M . l'avocat général L O U V E A U X . 



le droit d'apprécier si le pouvoir supérieur qui a 
approuvé le règlement-taxe, ne s'est pas mépris 
sur sa légalité. 

L'art. 107 de la Constitution crée, au profit du 
citoyen lésé dans sa personne ou dans ses biens par 
un acte administratif, une véritable question préju
dicielle d'ordre constitutionnel. Ce n'est qu'après 
que le pouvoir judiciaire, proprement dit, a statué 
sur la légalité du règlement, contestée par le contri
buable, que prennent naissance les questions 
d'application et d'interprétation du règlement. I l ne 
s'agit plus alors que de droit public, et l'art. 138 de 
la loi communale, ainsi que la loi du 22 juin 1865, 
attribuent compétence aux Députations permanen
tes pour se prononcer sur les cas d'application du 
règlement communal créant des taxes. 

Pour autant qu'on puisse s'en rendre exactement 
compte, la distinction proposée par le pourvoi 
s'expliquait par le fait que, d'une part, la question 
de légalité d'un règlement porte sur un droit civil 
dont la protection est attribuée aux tribunaux 
judiciaires, et que, d'autre part, la question d'inter
prétation ou d'application du règlement ne concerne 
que la régularité de la perception ou du recouvre
ment de l'imposition en observant les modes 
prescrits à cet effet. 

On répondait à ce raisonnement qu'en matière 
de taxes communales directes, les tribunaux civils 
ne possèdent qu'une compétence exceptionnelle, 
restreinte aux questions de forme qui auraient pour 
objet la régularité des actes de poursuite accomplis 
pour le recouvrement de la taxe. Mais les questions 
portant sur le fond, sur la débition même de l'im
pôt, sont de la compétence exclusive des Dépu
tations permanentes, sans qu'on puisse distinguer 
arbitrairement entre les contestations portant sur 
l'application des règlements-taxes et celles qui visent 
spécialement leur légalité. E t comment vouloir 
scinder ces questions en portant devant une juri
diction la question de légalité qui serait soumise aux 
tribunaux civils, et devant une autre juridiction — 
la Députation permanente — la question de l'assiette | 
ou du taux de l'impôt ? 

L a Cour suprême a statué comme suit : 

A r r ê t . — Sur le premier moyen : violation des articles 25 , 
29J 30, 31, 67, 78, 92 , 93 , 97, 107 de la Constitution ; 78, 
alin. 2 , 136 ,138 , a l in . r ' r , de la loi communale du 30 mars 1836; 
i ' r de la l o i du 22 j u in 1865 relative à la compé tence des ; 

Dépu ta t ions permanentes des conseils provinciaux pour statuer ! 

sur des réclamat ions en mat iè re de contributions directes ; 8 de 1 
la loi du 5 ju i l le t 1871 apportant des modifications aux lois I 
d ' i m p ô t s ; 16 de la loi du 22 j u in 1877 apportant des modifica- j 
tions à la législation des patentes ; 40 ( t i t . I I , chap. V) de la j 
loi du 30 juillet 1881 modifiant quelques dispositions législa- ] 

tives réglant la c o m p é t e n c e des Dépu t a t i ons permanentes ; 8 et I 

18 de la loi du 25 mars 1876 sur la compé tence ; 1134, 1319, ' 
1320, 1322 du code civi l ; 114 et 115 de l 'arrêté minis tér ie l 

du i ' r d é c e m b r e 1851 contenant le règ lement général sur le 

recouvrement et sur les poursuites en mat iè re de contr ibu

tions directes, règ lement applicable à la mat iè re des imposi

tions communales directes en vertu de l'article 138, al in. i ' r , 

de la lo i communale, en ce que, par l 'arrêt a t t aqué , au mépr i s 

du contrat judiciaire, de l 'exploit in t roduc t i f et des conclusions 

du demandeur, la Cour s'est déclarée incompé ten te ratione 

materiae et a refusé de reconnaî t re au contribuable déb i teur 

d'une taxe communale directe, poursuivi sur commandement : 

a) le droit c ivi l de contester devant le pouvoir judiciaire ordinaire 

la légalité du règ lement communal de Schaerbeek, du 3 novem

bre 1904, instituant les taxes directes de trottoirs, égouts , pavage 

(art. 16 et suiv., 20 et suiv., 30 et suiv.) ; 6) tout au moins, un 

droit politique non soustrait par la loi à l'examen du pouvoir 

judiciaire ordinaire : 

At tendu que l 'arrêt a t t aqué confirme un jugement par lequel 
le t r i b u í i l de p remiè re instance de Bruxelles se déclare incom
péten t p j u r conna î t re de l 'opposition, formée par le demandeur, 
à des contraintes qui l u i ont été signifiées par la commune de 
Schaerbeek pour obtenir le paye.nent d'impositions directes 
d^ trottoirs, égouts , pavage, mises à sa charge et qu ' i l pré tendai t 
avoir été i l légalement établies ; 

At tendu que le demandeur soutient que toute contestation 
relative à la légalité d 'un règ lement communal établ issant une 
taxe, a pour objet un droit c ivi l qui , aux termes de l'article 92 
de la Consti tution, est de la compé tence des tribunaux ord i 
naires visés en l'article 30, et que l'article 93 ne permet de 
soumettre à d'autres juges que les contestations qu i , en mat iè re 
de taxes communales, ne portent que sur des questions d'inter
pré ta t ion ou d'application des règ lements ; 

At tendu que l'article 107 ne confère pas proprement au 
contribuable un droit c iv i l ou politique ; 

Q u ' i l impose au juge, saisi d'une contestation, le devoir de 
vérifier la légalité des règ lements généraux , provinciaux et 
locaux, dont on p r é t e n d faire application ; 

Que le citoyen a le droit de provoquer cette vérification, 
mais q u ' i l ne peut exercer ce droi t qu ' à l'occasion et dans la 
mesure de la contestation et devant le juge compé ten t pour 
statuer sur celle-ci ; 

Que, lorsque la vérification doit être faite à propos d'une 
réc lamat ion contre une imposit ion communale directe, la D é p u 
tation permanente, ayant seule compétence pour connaî t re 
de cette réc lamat ion , aux termes des articles 138 de la loi 
communale, r r de la loi du 22 j u in 1865 et 40 de la loi du 30 
septembre 1881, peut seule statuer sur la légalité du règ lement 
é tabl issant la taxe ; 

Que la D é p u t a t i o n permanente, se trouvant investie d 'un 
pouvoir juridict ionnel dont l'exercice n'est pas limité aux ques
tions de l'assiette et de la répar t i t ion de l ' impôt , jouit néces
sairement, comme tout t r ibunal , du droit d ' appréc ie r la con
formité à la loi des règ lements dont la légalité est déba t t ue 
devant elle et d'en refuser l 'application ; 

At tendu qu ' i l ne serait, d'ailleurs, pas raisonnable de scinder 
cette at tr ibution selon que la contestation aurait pour objet 
la légalité ou le montant, en d'autres termes, la débi t ion ou 
la quo t i t é de l ' imposit ion, et d'exiger l ' intcntcmcnt s imul tané 
de deux instances, lorsque les deux questions seraient soulevées 
en m ê m e temps ; 

At tendu que c'est à tort que le pourvoi allègue que la dual i té 
de juridictions, pour statuer, l 'une, sur la question de légalité 
de l ' imposit ion, l'autre, sur la question d'application, ne cons
tituerait pas une anomalie contraire à l'esprit de la lo i , puisque 
la val idi té des actes de poursuite et d 'exécut ion que nécessi te 
parfois le recouvrement de l ' impôt , doit être soumise aux t r i b u 
naux civils ; 

Q u ' i l ne s'agit pas, dans ce dernier cas, de statuer sur le 
point de savoir si la dél ibéra t ion du conseil communal créant 
une imposit ion a été prise en conformité de la lo i , mais de 
vérifier si la p rocédure de mise à exécut ion de l ' imposition est 
régul ière , l 'article 138, § r r , de la loi communale portant 
que les impositions communales directes sont recouvrées con
fo rmémen t aux règles établies pour la perception des impôt s 
au profit de l 'Etat ; 

At tendu que le pourvoi p r é t end , sans plus de fondement, 
qu'en permettant le recours en cassation contre les décisions 
des D é p u t a t i o n s permanentes en mat ière d'impositions com
munales directes, l 'article 16 de la loi du 22 ju in 1877 a entendu, 
implicitement au moins, maintenir la possibili té pour les in té 
ressés de saisir directement les tribunaux par voie d'opposition 
à une contrainte, avec assignation devant eux donnée à la 
commune ; 

At tendu, en effet, que l ' inst i tut ion de ce recours, après celui 
que l'article 13 de la loi du 5 jui l let 1871 avait ouvert contre les 
décisions des D é p u t a t i o n s permanentes en mat iè re de taxes 
provinciales, a eu uniquement pour but d'offrir aux contribua
bles une garantie supp lémen ta i r e pour l'examen des questions 
juridiques que pouvaient soulever leurs réclamat ions , et 
d'assurer l 'un i formi té de jurisprudence pour résoudre ces 
questions ; 

At tendu que c'est donc devant la D é p u t a t i o n permanente du 
conseil provincial du Brabant que le demandeur aurait dû se 
pourvoir, ainsi que l'a décidé l 'arrêt a t taqué ; 



Qu ' i l s'ensuit que le moyen n'est p is fondé ; 
Sur le second moyen, subsidiaire : violation des articles 9">, 

93, 97, de la Constitution ; i r de h loi du 22 j u in 1865 ; 16 de 
la loi du 22 ju in 1877 ; 1134, 1319, 1320, 1322, du code c iv i l , 
en ce que, au mépr i s du contrat judiciaire, de l 'exploit in t ro -
duc t i f et des conclusions des parties, tant celles signifiées en 
première instance par le demandeur que celles prises par l u i 
devant la Cour, l 'arrêt a t t aqué , s'en référant , au surplus, aux 
motifs du premier juge, n'a pas rencon t ré le moyen t iré des 
articles 92 et 107 de la Constitution, et spécia lement de l'article 
16 de la loi du 22 ju in 1S77 sur les patentes : 

At tendu que, pour tenter de justifier le n u Je de p r o c é d u r e 
qu ' i l avait employé , le demandeur p ré tenda i t que la voie de 
l'opposition à contrainte devant les tr ibunaux de l 'ordre j u d i 
ciaire proprement dit , outre qu'elle s'harmonisait avec les dis
positions des articles 92, 93 et 107 de la Constitution, était 
ind iquée par les articles r r et 5 de la loi du 29 avri l 1819, 
114 et 115 du règ lement du i " ' d é c e m b r e 1851, rendu applicable 
aux impositions communales directes par l'article 138 de la loi 
communale, et avait été expressément confirmée à nouveau à 
l'occasion du vote de l'article 16 de la loi du 22 j u in 1877 ; 

Mais attendu que ce n 'é ta i t là qu'une simple argumentation 
présentée à l'encontre du décl inatoire d ' i ncompé tence p roposé 
par la défenderesse, et non un chef de conclusions que le juge 
aurait omis de rencontrer ; 

Que le moyen n'est donc pas fondé ; 
Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller RlîMY en son 

rapport et sur les conclusions de M . P A U L L K C L K R C Q , premier 
avocat général , rejette le pourvoi. . . ( D u 30 avri l 1925. — 
Plaid. M M " B E A T S E c. LATO-UZI-.') 

Observations. — La thèse proposée parle pour
voi était conforme à l'enseignement de G I R O N , dans 
son ouvrage Le Droit administratif belge, paru en 
1881 (n" s 560 et 729). L'éminent jurisconsulte ensei
gnait que si l'opposition a pour objet de contester 
la légalité d'une imposition communale directe, les 
tribunaux ordinaires sont seuls compétents, à 
l'exclusion de la Députation permanente, juridiction 
administrative constituant une exception au droit 
commun et devant être restreinte à l'objet spécial 
en vue duquel elle est instituée. Or, disait-il, elle 
est fondée uniquement sur ce que le jugement des 
réclamations des contribuables se confond avec la 
formation même des rôles, qu'il s'agit d'apprécier 
dans leur ensemble, à l'effet de maintenir une cer
taine égalité proportionnelle entre les cotisations 
(Bruxelles, 22 février 1877, B E L G . JUD. , 1877, 
col. 356). L a Députation permanente est donc com
pétente toutes les fois qu'il s'agit de fixer le quantum 
de chaque cote, et, en général, de vider les difficul
tés qui dérivent de la formation même du rôle, mais 
son office ne va pas au delà. (Dans le même sens : 
D E F O O Z , Le Droit administratif belge, t. 2, p. 317.) 

M . G I R O N n'a pas maintenu cette appréciation 
dans son Dictionnaire de droit administratif, V° 
Taxes communales, n° 25. I l s'est rallié à la décision 
contraire des arrêts de la Cour de cassation, des 
27 juillet et 2 novembre 1882 ( B E L G . JUD. , 1882, 
col. 1078 et 1883, col. 33). 

L a solution de la difficulté se rattache à la déter
mination de la compétence respective de l'autorité 
administrative et du pouvoir judiciaire, quand est 
soulevée une contestation née de la perception de 
l'impôt. 

Et, à ce propos, quelques considérations rétros
pectives ne sont pas inutiles. 

Notre régime de recouvrement des impôts a été 
d'abord celui de la législation révolutionnaire. 

Cette législation établit une distinction, parfois 
malaisée à appliquer, entre les impôts directs et les 
impôts indirects, et les réclamations qu'ils soulè
veront sont déférées à des autorités différentes. 

M. BRÉMOND, professeur à la faculté de droit de 
Montpellier, qui est l'auteur de l'article Compétence 
administrative dans le Répertoire de F U Z I E R - H E R -
MAN, écrit (n° 1636) : •< L a règle générale de com
pétence résulte de l'art. 2 de la loi des 7-11 septem
bre 1790, combinée avec l'art. 4 de la loi du 28 
pluviôse an V I I I . A l'autorité administrative, 
appartient le contentieux des contributions directes ; 
à l'autorité judiciaire, celui des contributions indi
rectes. On explique juridiquement cette répartition 
des compétences par la considération suivante : les 
contributions directes sont perçues au moyen d'un 
rôle nominatif, qui constitue un acte administratif, 
tandis que la perception des contributions indirectes 
est faite au moyen de tarifs, qui sont des actes 
réglementaires, et il est tout naturel d'appliquer 
alors la règle que l'application et l'interprétation 
des règlements, émanant du législateur ou du pou
voir exécutif, mais en vertu d'une délégation 
spéciale de la loi, appartiennent aux corps judi
ciaires ». 

Or, aux termes de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse 
an V I I I , le conseil de préfecture connaît de toutes 
les affaires contentieuses qui, en matière de contri
butions directes, sont de la compétence adminis
trative. 

On part de l'idée que < si les tribunaux pouvaient 
connaître des réclamations en matière de contribu
tions directes, ils seraient appelés à reviser et à con
trôler les opérations des agents de l'administration, 
ce qui serait contraire au principe constitutionnel de 
la séparation des pouvoirs. Ce serait, en outre, un 
moyen excellent d'arrêter et d'entraver le recouvre
ment de l'impôt, qui doit s'effectuer d'une manière 
rapide et économique ». (Aucoc, Conférences sur 
le droit administratif, t. I e r , n° 305, p. 561 ; — F É L I X 
M O R E A U , Manuel de droit administratif, n° 607, 
p. 903, et l'avis remarquable de l'avocat général 
R E V E R C H O N , précédant l'arrêt de la Cour de cassa
tion de France, du 25 mars 1874, D A L L O Z , Pér., 
1874, I , 201.) Cet arrêt décide que l'autorité admi
nistrative est seule juge des contestations relatives à 
la régularité de l'assiette de l'impôt et à la légalité 
de son établissement. (V. aussi S E R R I G N Y , Traité 
de la compétence en matière administrative, t. 2, 
n o s 630 et suiv.) 

L a formule qu'on trouve répétée dans plusieurs 
arrêts de la Cour de cassation de France est celle-
ci : « Les tribunaux de l'ordre judiciaire sont, en 
matière d'impôts directs, incompétents pour statuer 
sur les contestations ayant pour objet les causes de 
la poursuite, c'est-à-dire l'existence et la quotité de 
la dette du contribuable envers le Trésor. I l leur 
appartient seulement d'apprécier si les actes de 
poursuite et d'exécution judiciaire sont réguliers en 
la forme et susceptibles de produire des effets 
légaux ». (Cass., 25 mars 1924, Dalloz hebdoma
daire, p. 281 et D A L L O Z , Pér., 1925, I , 53 et 54. — 
Voy. aussi trib. civ. de Poitiers, 31 janvier 1913, 
D A L L O Z , Pér., 1914, 2, 211.) 

Le principe de la séparation des pouvoirs est 
ainsi absolument respecté. 

I l est de règle aussi que la même solution s'im
pose pour tous les impôts directs, qu'ils soient 
généraux, provinciaux ou locaux ( F U Z I E R - H E R M A N , 
cité, n° 1649). 

I l en résultera donc que si le pouvoir judiciaire 
est sans compétence pour apprécier les règlements-
taxes quant au fond, il doit vérifier les conditions 



légales de leur validité, comme le dit l'arrêt de la 
Cour de cassation du 15 juillet 1907 (PAS., 1907, 
L 334)- Voy. aussi T H O N I S S E N , La Constitution 
belge annotée, 2 m e éd., n° 395, p. 272 ; — E R R E R A , 
Traité de droit public, p. 389 et 396, ainsi que le 
traité âr G I R O N , Droit administratif, n° 723, où se 
trouve fort bien exposé le système de recouvrement 
des impositions communales. 

D'après le pourvoi, la Députation permanente 
n'étant qu'une émanation d'un corps politique, n'a 
reçu et ne pouvait recevoir compétence que pour 
statuer sur l'application des règlements et connaître 
ainsi de droits politiques, tandis que les contesta
tions relatives à la légalité d'une imposition portent 
sur un droit civil et sont nécessairement du ressort 
des tribunaux. 

Ce raisonnement faisait bon marché de toute la 
tradition législative en la matière. 

Ainsi que l'a décidé l'arrêt de la Cour de cas
sation du 22 janvier 1900 ( B E L G . JUD. , 1900, 
col. 515), « la loi du 29 avril 1819 avait attribué aux 
juges de paix la connaissance des oppositions aux 
contraintes décernées pour le recouvrement des 
taxes communales, tant directes qu'indirectes, mais 
à raison des inconvénients révélés par la pratique, 
notamment des frais considérables qu'occasionnait 
cette procédure, l'art. 138 de la loi communale l'a 
abrogée, en étendant à la perception des impositions 
locales directes, les moyens de contrainte et d'oppo
sition institués, pour le recouvrement des impôts 
généraux, par les lois du 12 juillet 1921 et du 
28 juin 1822 ». 

La loi du 22 juin 1865 a chargé les Députations 
permanentes de statuer sur les réclamations relati
ves à l'application des lois en matière de contribu
tions directes, dans les cas non prévus par les lois 
antérieures, et soumis leurs décisions à un recours 
éventuel en cassation. Cette loi reste applicable aux 
impositions communales et provinciales directes. 
(Art. 16 de la loi du 22 juin 1877 et n° 11 des lois 
électorales coordonnées.) 

C'est donc avec raison que M . V A L E R I U S (Orga
nisation, attributions et responsabilité des communes, 
t. 2, p. 184, n° 2) résume la discussion en déclarant 
que les juridictions contentieuses en matière 
d'impositions ne trouvent pas d'obstacle, dans 
le principe de la séparation des pouvoirs, à connaître 
de la légalité des impositions, et que leur mission 
ne peut être réduite à la question de savoir si la cote 
du contribuable est justifiée et que même, si une 
taxe a été approuvée par arrêté royal, la Députation 
permanente est tenue, aux termes de l'art. 107 de 
la Constitution, d'examiner si elle est légale. (Cass., 
29 mai 1899, B E L G . JUD. , 1899, col. 837.) 

Il est certain, en effet, que cet article peut être 
invoqué devant les autorités investies d'une juridic
tion contentieuse, parce qu'il est un attribut essentiel 
de l'exercice du pouvoir judiciaire qui leur est 
départi. C'est une garantie fondamentale contre 
l'arbitraire administratif et l'on a pu dire que cet 
article est l'un des plus précieux de notre Consti
tution. Mais si ce droit est de l'essence même du 
pouvoir judiciaire, quel qu'en soit l'organe, l'on ne 
peut naturellement s'en prévaloir que devant la 
juridiction compétente pour statuer sur la contes
tation provoquée par l'application de l'acte admi
nistratif. 

Le devoir imposé aux cours et tribunaux par 
l'article 107 de la Constitution ne consiste qu'en 
une résistance passive, qu'ils opposent aux arrêtés 

et règlements non conformes aux lois. Le plaideur 
qui l'invoque par voie d'action ou d'exception, est 
soumis aux règles communes à toute partie agissant 
en justice. (Voy. E R R E R A , précité, p. 266.) 

Le pourvoi faisait encore valoir une considération 
à laquelle il n'y avait pas lieu de s'arrêter, à savoir 
que, chargées de donner leur avis sur l'établisse
ment des impositions communales, les Députations 
permanentes pourraient craindre de se déjuger en 
se prononçant, comme juridiction fiscale, autrement 
qu'elles ne l'ont fait préalablement en qualité de 
corps administratif. 

C'était oublier que la mission de simple contrôle 
qu'elles exercent de ce dernier chef, ne peut les lier 
lorsqu'elles statuent à titre juridictionnel. Une 
réclamation relative à un impôt ne met pas en 
question un droit civil proprement dit. 

Bien qu'elle ait placé dans les attributions des 
tribunaux les contestations qui avaient pour objet 
des droits civils, la loi fondamentale du 24 août 1815 
disposait, en son art. 187, que « la loi règle la 
manière de juger les contestations en matière 
d'impositions ». 

Le rapport fait au Congrès national sur les 
articles 92 et 93 de la Constitution, déclare que 
ceux-ci réservent la même latitude à la loi ordinaire. 

C'est en envisageant ces contestations comme 
portant sur des droits politiques, que le législateur 
en a conféré l'examen à la juridiction administrative, 
pour les impositions communales directes, par les 
articles 135, 136, 138, § I e r , de la loi communale, 
combinés avec l'art. 8 de la loi du 5 juillet 1871, et 
par la loi du 22 juin 1865. 

Aux termes de l'article 138 de la loi communale 
du 30 mars 1836, les impositions communales 
directes sont recouvrables conformément aux règles 
établies pour la perception des impôts au profit de 
l'Etat. L'art. I e r de la loi du 22 juin 1865, qui accor
dait compétence aux Députations permanentes des 
conseils provinciaux pour statuer sur les réclama
tions relatives à l'application des lois en matière de 
contributions directes, dans les cas non prévus par 
les lois antérieures, a été abrogé seulement en ce 
qui concerne les contributions dues à l'Etat. Suivant 
l'art. 40 de la loi du 30 juillet 1881, il reste applica
ble aux réclamations contre les impositions com
munales. 

Dès lors, apparaissait l'inanité du soutènement 
du pourvoi que, à raison même de ce qu'elles ne 
sont qu'une émanation d'un corps politique, les 
Députations permanentes n'ont reçu et ne pouvaient 
recevoir compétence que pour connaître de droits 
politiques, tandis que les contestations relatives 
à la légalité d'un impôt porteraient nécessairement 
sur un droit civil, et seraient du ressort des tribu
naux faisant partie de l'ordre judiciaire. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — Prés idence de M . B A S S I N G , conseiller. 

21 f é v r i e r 1925. 

T A X E S C O M M U N A L E S D I R E C T E S . — L É G A L I T É . — 

C O M P É T E N C E D E L A D E P U T A T I O N P E R M A N E N T E . 

Les Députations permanentes peuvent seules connaître des contes
tations relatives à la légalité des impositions communales 
directes ; les tribunaux civils sont incompétents ( i ) . 

( 1 ) Voy. Cass., 2 7 ju i l le t 1 8 8 2 ( B E L G . J U D . , 1882 . col. 1 0 7 8 ) ; 
— Cass., 2 novembre 1 8 8 2 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 3 , col. 3 3 ) ; — 
V A L E R I U S , Organisation, Attributions et Responsabilité des 



( D R U A R T — C . C O M M U N E D E G H L I N . ) 

M . l'avocat général L O U V E A U X a donné son avis 
en ces termes : 

L'appelant a fait opposition à un commandement, lu i signifié 
par le receveur de la commune de G h l i n , d'avoir à payer cer
taines impositions communales directes pour les exercices 1 9 1 9 
et 1920 . Cette opposition est basée à la fois sur la nul l i té du 
commandement et sur l 'illégalité des taxes réc lamées . 

Le premier moyen a été rejeté par le premier juge, qu i a 
déclaré l'acte c r i t iqué conforme au v œ u de la lo i . I l s'est déclaré 
i ncompé ten t pour statuer sur la question d ' i l légali té soulevée 
par le second moyen. En appel, l'appelant, en conclusions, passe 
le premier moyen sous silence, et ainsi i lappert bien q u ' i l n'a é té 
soulevé que dans le but de soumettre aux tribunaux ordinaires, 
la question de légalité de ces impositions, qu i était de la c o m p é 
tence de la D é p u t a t i o n permanente. 

L'appelant d i t : <• Les arrê ts de cassation du 2 7 ju i l le t et du 
2 novembre 1 8 8 2 , cités par le jugement a quo, n 'ont pas le 
sens exclusif q u ' i l leur donne ; i l n'est pas douteux que, seules, 
les D é p u t a t i o n s permanentes sont qualifiées pour recevoir 
les réc lamat ions contre les impositions communales et statuer 
sur leur légali té . Mais du moment où un t r ibunal est saisi de 
la validité d 'un commandement, et que celui-ci est basé sur u n 
ti tre f rappé d ' interdi t par une l o i d'ordre généra l , i l ne peut 
se soustraire à cet examen en se p r é t e n d a n t i n c o m p é t e n t , sans 
violer l 'article 107 de la Consti tut ion : » Les Cours et tr ibunaux 
» n'appliqueront les ar rê ts et règ lements généraux , provinciaux 
» et locaux, qu'autant qu'ils seront conformes aux lois ». 

I . — L a solution du p r o b l è m e soulevé par ces conclusions 
se trouve dans les art. 9 2 , 9 3 , 106 et 107 de la Consti tution. 

Les articles 9 2 et 9 3 règlent les attributions du pouvoir j u d i 
ciaire. L a premier l u i attribue exclusivement la connaissance 
des contestations qu i ont pour objet des droits civils, et le 
second l u i défère également les contestations q u i ont pour objet 
des droits politiques, sauf les exceptions établies par la loi. 

I L — L a question de légalité d 'un i m p ô t est de droit public 
et non de droi t c iv i l . 

A l ' époque de l 'é laborat ion de notre Constitution, les droits 
politiques avaient une corré la t ion t rès é t roi te avec les charges 
et impô t s publics qu i dé t e rmina ien t les qual i tés d 'é lec tora t et 
d 'él igibi l i té . 

Mais alors que le constituant belge, par réact ion contre les 
e m p i é t e m e n t s centralisateurs du Conseil d'Etat français sur les 
attributions des cours et tribunaux, fixait dans son article 9 3 
le principe que m ê m e les contestations qu i ont pour objet des 
droits politiques sont du ressort des tr ibunaux, i l avait eu soin 
de prévoi r la possibil i té d'y établ i r des exceptions. 

L 'une de ces exceptions fut qu'en mat iè re d ' i m p ô t s directs, 
le pouvoir administrat if serait compé ten t . Pourquoi ? Parce 
que la fixation des bases de l ' impôt et sa répar t i t ion sont des 
actes de souvera ine té nationale, dont tout citoyen a le droi t 
de prendre sa part cor ré la t ivement aux charges publiques q u ' i l 
assume. I l n'est pas de l'essence du pouvoir judiciaire de 
conna î t re de ces actes. 

Mais, dira-t-on, et les conflits, quelle jur id ic t ion en conna î t ra ? 
M ê m e sous le régime de la sépara t ion des pouvoirs, i l faut 
cependant qu'une jur idic t ion soit au-dessus des autres pour les 
r é soudre , sous peine d'aboutir à l'anarchie. Ce sera le bu t de 
l 'art. 106 de la Consti tution : « L a Cour de cassation prononce 
sur les conflits d'attributions, d ' ap rès le mode réglé par la loi». 

T e l est, de façon succincte, le sys tème de la loi en ma t i è r e 
d ' i m p ô t s . 

L a discussion des articles 9 2 et 9 3 , à la section centrale, 
mi t t rès clairement en lumière que les contestations auxquelles 
peut donner lieu la perception des impôt s , n'avaient pas pour 
objet des droits civils, mais politiques. 

I I I . — L a loi qu i a établ i l 'exception p révue par l 'art. 9 3 
est celle du 3 0 mars 1 8 3 6 (loi communale), q u i di t , à l 'art . 7 6 , 
que » sont soumises à l'avis de la D é p u t a t i o n permanente du 

communes, t . I I , p . 184, n 0 / i 4 , 5 et 6 ; p . 2 0 1 , n ° 3 . — Contra: 
Cass., 17 d é c e m b r e 1 8 7 7 ( B E L G . J U D . , 1 8 78 , col. 5 0 6 ) ; — B r u 
x e l l e s ^ février 1 8 7 7 ( B E L G . J U D . , 1877 , col. 3 5 6 ) . 

Conseil provincial et à l 'approbation du Roi , les dé l ibéra t ions 
du Conseil sur les objets suivants 5 0 L ' é t a b l i s s e m e n t , le 
changement ou la suppression des impositions communales et 
des règ lements y relatifs. » 

Pour rester fidèle au raisonnement du constituant, i l faut 
conclure que la connaissance de tout ce qui touche au fond 
m ê m e du droit , donc et surtout la question de légalité de l ' i m 
pô t , est réservé à l 'administration, sauf le recours p r é v u à 
l 'article 106 . Mais , pour recouvrer son impô t contre les réca l 
citrants, l 'administration, dans l'exercice de son droit, devra 
suivre les règles de la p rocédure ; elle ne peut se faire justice 
à e l l e -même . T o u t ce qu i est p rocédure est de la compé tence 
des tr ibunaux ordinaires. 

L E L O I R {Contributions directes) r é s u m e ainsi la théor ie : 
« Pour tout ce qu i concerne le fond du droit relatif à l ' impôt , 
l 'administration est seule compé ten t e , et pour tout ce qu i est 
relat if aux droits nés de l'exercice du pouvoir administratif, 
pour les actes de poursuites en un mot, et leur régular i té , les 
t r ibunaux sont compé ten t s comme en mat iè re de droit p r ivé ». 

I V . — Cette dél imi ta t ion ainsi faite, que vaut la thèse de 

l'appelant ? 

A) U n commandement est frappé d'opposition : D ' a p r è s l u i , 
le juge viole l'article 107 de la Constitution, qu i n'examine 
pas, à cette occasion, la question de légalité de l ' imposit ion. 

I l a é v i d e m m e n t raison, lorsqu' i l s'agit de mat ières qui n'ont 
pas é té enlevées à la connaissance des tribunaux ordinaires, 
mais i l a tout aussi é v i d e m m e n t tort lorsque, ainsi que nous 
venons de le d é m o n t r e r , i l s'agit de mat ières dont la connais
sance l u i a é té expressément re t i rée : c'est le cas et c'est le 
but de l 'exception de l 'art . 9 3 . 

Q u i ne voit que si le juge, appelé à statuer sur la régular i té 
de la p rocédure , a, ipso facto, l 'obligation de se prononcer sur 
la légalité des bases m ê m e s de l ' impôt , i l faudra l u i r econna î t r e 
indirectement un droit que la lo i , par des textes préc is , lu i a 
en levé? Q u i ne voit qu'en fin de compte, les tr ibunaux o rd i 
naires, par cette voie na ïvemen t dé tou rnée , seraient ainsi saisis 
de la connaissance de toutes les contestations concernant les 
impositions communales au dé t r imen t de la D é p u t a t i o n perma
nente ? 

Ce serait, en réal i té , dé t ru i re tout le sys tème établ i par la 
Constitution et violer le principe fondamental de la distinction 
et de l ' i ndépendance des pouvoirs, en donnant au pouvoir j u d i 
ciaire un contrôle sur des actes souverains du pouvoir exécut if . 
E t que ce contrôle soit exercé directement, ou indirectement, 
ou occasionnellement, en est-il moins inconstitutionnel? 

B) L ' appelant invoque à l 'appui de sa thèse l 'arrêt de la 
Cour de cassation, du 13 j u in 1881 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , col. 9 7 9 ) . 
Cet ar rê t constate uniquement que le juge étai t c o m p é t e n t pour 
statuer sur une question de légalité en mat ière de taxes commu
nales. L ' appelant ne nous di t pasquece juge était la D é p u t a t i o n 
permanente ! Celle-ci, en tant qu'investie d'une jur idict ion 
contentieuse, ne pouvait pas appliquer un arrê té ou un règle
ment communal non conforme à la loi : la cour de cassation 
l u i rappelle que l'article 107 l u i en faisait l 'obligation. C'est 
l 'évidence m ê m e , puisque la connaissance du fond de ce genre 
de contestations l u i était a t t r ibuée . En se déclarant i n c o m p é 
tente pour statuer sur la question de légalité, la D é p u t a t i o n per
manente avait violé l 'art. 107 de la Constitution ; mais i l n'en 
eût pas é té de m ê m e pour le juge ordinaire, à qu i les contesta
tions de fond ont été enlevées par une de ces lois exceptionnelles 
p révues par l 'art . 9 3 de la Constitution. 

C) Cette distinction a été fortement mise en lumiè re par 
M . le procureur général M A T H I E U L E C L E R C Q , dans une é t u d e 
in t i tu lée : Un chapitre de droit constitutionnel, p résen tée par 
l u i à l 'Académie royale, et reproduite dans la B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , 1 8 8 9 , col. 1 2 6 6 et suiv. 

" L ' a r t i c l e 107 , disai t- i l , ne subordonne pas toute application 
des ar rê tés et des règ lements à une vérification, p réa lab le 
ment faite par les cours et t r ibunaux, de la conformité de leurs 
dispositions avec les lois. Supposant seulement que les cours 
et tr ibunaux aient à en faire l 'application, i l la subordonne, 
dans cette hypo thèse , à semblable vérification, et comme elle 
ne peut se p résen te r que dans le cas où ils sont saisis de con
testations sur des droits civils, ou des contestations sur des 
droits politiques non légalement soustraites à leur juridiction, 



c'est aussi dans ce cas seulement que leur est reconnu le pouvoir 
de juger de la légalité des arrêtés et règlements ; renfermé dans 
ces limites, ce pouvoir... ne restreint pas les attributions du 
pouvoir exécutif . 

M . le premier avocat général à la cour de cassation V A N 
S C H O O R , dégagea de cette théor ie une règle pratique. Quand, 
d i t - i l , une contestation met en jeu des droits civils ou des droits 
politiques dont l ' appréc ia t ion n'est pas légalement soustraite 
à leur jur idict ion, les cours et tribunaux puisent dans cette 
disposition le droi t de se refuser à l 'application d 'un ar rê té 
royal qu i , à leurs yeux, n'est pas conforme à la loi . Quand i l 
s'agit de droits politiques dont le gouvernement est le seul 
juge et l ' apprécia teur souverain, les cours et tribunaux ne peu
vent, sans empié te r sur ses pouvoirs, comme sans franchir la 
l imite qui les soustrait à leur action, se refuser à l 'application 
d'un arrêté royal, sous le pré texte qu ' i l s 'écarte des termes de 
la loi > (Cass., 13 janvier 1902, B E L G . J U D . , 1902, col. 564). 

J 'estime que le premier juge s'est à bon droit déclaré incom
pé ten t . 

L a Cour a statué comme suit : 

A r r ê t . — V u le jugement du tr ibunal de p remiè re instance 
de Mons, i n ch., du 22 d é c e m b r e 1923, produit en expédi t ion 
régulière ; 

At tendu que Druar t fait opposition à un commandement 
tendant au recouvrement d'une taxe communale ; qu ' i l base son 
opposition sur la nul l i té du commandement et sur l 'illégalité 
de la taxe ; 

At tendu qu ' i l s'agit d'une taxe sur le cheptel, suivant règle
ment voté , le 29 jui l let 1920, par le conseil communal de 
G h l i n ; que ce règ lement a été app rouvé par arrêté royal du 
26 novembre 1920, pub l ié le 19 décembre 1920 ; que la pour
suite est excercée à charge de l'appelant con fo rmémen t aux 
rôles rendus exécutoires le 24 ju in 1921 par la Dépura t ion per
manente du Conseil provincial du Hainaut ; 

At tendu que la taxe en litige est une imposition communale 
directe, qu i est recouvrée , aux termes de l'article 138 de la loi 
communale, confo rmément aux règles établies pour la percep
tion des impôts au profit de l'Etat ; 

At tendu que les prescriptions de l 'arrêté minis tér ie l du 
jc-r d é c e m b r e 1851 concernant les poursuites en mat ière de 
contributions directes, ont été observées ; que le premier juge 
a décidé à bon droit , et par des considéra t ions que la Cour 
adopte, que le commandement est régulier en la forme ; 

Attendu que l 'art. 76, 5 0 , de la loi communale soumet à 
l'avis de la D é p u t a t i o n permanente et à l 'approbation du Roi 
les dél ibéra t ions du conseil communal concernant l 'établisse
ment, le changement ou la suppression des impositions com
munales et des règlements y relatifs ; 

Que, suivant l'article 1" de la loi du 22 ju in 1865, les D é p u -
tations permanentes sont compéten tes pour statuer sur les 
réclamat ions relatives à l 'application des lois en mat ière de 
contributions directes ; 

At tendu que toute contestation visant la légalité, l'assiette 
et la répar t i t ion des impositions communales directes, est, en 
conséquence , d'ordre administratif et échappe à la jur idic t ion 
civile, celle-ci n'ayant compé tence que pour appréc ier la régu
larité des actes de poursuite et d 'exécut ion que nécessi te le 
recouvrement de l ' imposit ion ; 

At tendu que la D é p u t a t i o n permanente, lorsqu'elle est appe
lée à statuer sur les réclamat ions relatives aux taxes commu
nales directes, est investie d'une jur idic t ion contentieuse ; 
qu'elle n'est pas liée par une approbation qu'elle aurait donnée 
an té r i eu rement comme corps administratif ; qu'ayant à exercer 
'• une port ion de la puissance judiciaire » ( G I R O N , Droit admi
nistratif, t . I , n" 207) , elle a pour devoir, en vertu de l 'art. 107 
de la Constitution, de n'appliquer les arrêtés et r èg lements 
qu'autant qu'ils seront conformes aux lois ; 

At tendu que, suivant l 'art. 93 de la Constitution, les contes
tations qu i ont pour objet des droits politiques sont du ressort 
des tribunaux, sauf les exceptions établies par la loi ; 

Que la jur idict ion civile ne pouvait donc statuer sur la léga
lité de la taxe établie par le règ lement communal du 29 juil let 
1920, sans sortir de ses attributions ; qu ' i l l u i était interdit de se 
prononcer sur une contestation d'ordre administratif qui est 

du ressort de la D é p u t a t i o n permanente, comme jur id ic t ion 
contentieuse, en vertu de la loi du 22 ju in 1865 ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, entendu 
A i . l'avocat généra! Louv t tv jx en son avis conforme, d o n n é 
à l'audience publique, confirme le jugement a quo ; condamne 
l'appelant aux frais d'appel... ( D u 21 février 1925. — Plaid. 
M M " M . L E T E L L I E R et F . A N D R É , tous deux du Barreau de 
Mons.) 

Observation. — Comp. Cass., 30 avril 1925, 
supra, col. 622. 

! C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e chambre. — Prés idence de M . H U L I N . 

25 a v r i l 1925. 

E X P R O P R I A T I O N F O R C É E . — V O I E PARÉE . — D É C H É A N C E 

DE L ' A C T I O N E N N U L L I T É D E L ' A D J U D I C A T I O N . — A R R Ê T E R O Y A L 

'• nu 18 AOÛT 1914. — I N O B S E R V A T I O N . — R E S P O N S A B I L I T É . 

1 N'est pas fondée, la fin de non-recevoir déduite de l'art. 92 , alin. 3, 
de la loi du 15 août 1854 sur l'expropriation forcée, qui exige, 
à peine de déchéance, que l'action en nullité de Vadjudication 
opérée en vertu d'une clause de voie parée, soit intentée dans la 
quinzaine de la signification de l'adjudication, quand cette signi
fication a eu lieu au domicile abandonné par le débiteur, qui 
avait acquis eu France une résidence fixe où elle pouvait lui être 
faite directement par lettre recommandée, conformément à l'art. 
69, 8", du code de procédure civile et l'art. 1" de l'arrêté du 
l> ' avril 1814. 

La stipulation de voie parée rentre dans le cadre des déchéances 
que l'arrêté royal du 18 août 1914 a voulu éviter, pendant le 
temps de guerre, à tout débiteur d'obligation civile ou commer
ciale (1) . 

La vente faite durant cette période, en exécution de cette clause, 
en l'absence du débiteur et sans son consentement, est nulle et de 
nul effet, alors même qu'elle n'a pour cause que le défaut de 
payement des intérêts échus. Dans ces conditions, le créancier 
qui a fait procéder à la vente et l'acquéreur ont commis une faute 
commune, alors surtout que le remboursement de la créance n'a 
été réclamée qu'après l'adjudication ; ils sont chacun passibles 
de dommages-intérêts, indépendamment de l'obligation de resti
tuer l'immeuble indûment aliéné. 

(VF.RTONGEN — C. D E N E E R , L A BANQUE DE SINT-MARIABURG E T 

VAN ROMPAEV.) 

A r r ê t . — Attendu qu'en suite d'une assignation en date du 
) 11 février 1922, l'appelant poursuit, contre les divers in t imés , 

la nul l i té : 1"; de l'adjudication de l ' immeuble sis à Hobokcn, 
Place communale, 37, faite à la requête de l ' in t imé Deneer, à la 
société anonyme » Banque de Sint-Mariaburg , par acte du 
notaire Van Rccth, à Anvers, le 14 novembre 1917, en consé
quence d'une stipulation de voie parée contenue dans un acte 
d'emprunt hypothéca i re , du 4 décembre 1908, et du défaut de 
l 'emprunteur, l'appelant, de payer : a) 1,800 fr. , montant des 
in térê ts échus du 4 novembre 1914 au 4 j u in 1917 ; b) 15,000 fr . , 
montant du di t emprunt, rendu exigible par défaut du payement 
des in térê ts aux échéances ; 2") de la vente du dit immeuble, 
faite par la société p r é ind iquée , aux in t imés Van Rompaey-Dc 
Keersmaekcr, par acte du notaire Vcrmoelen, à Hoboken, le 
26 février 1920 ; 

Attendu que cette demande d'annulation, le jugement a quo 
et l'appel, ont été inscrits en marge de la transcription des dits 
actes d'adjudication, selon attestations du conservateur des 
hypo thèques à Anvers, des 13 février 1922, 15 décembre 1923 
et 20 mars 1924 ; 

Attendu que le jugement a quo déclare l'action de l'appelant 
tardive et non recevable, à raison de ce que, aux termes de l ' a r t i 
cle 92 , al in. 3, de la loi du 15 août 1854 sur l 'expropriation for
cée, le déb i t eu r doit , à peine de déchéance , intenter l 'action en 
null i té d'une adjudication opérée en vertu d'une clause de voie 
p a r é e , d a n s la quinzaine de la signification de cette adjudication; 

(1) Cass., 7 mai 1925, PAS- , 1925, I , 241 ; — C A M B R O N , De 

l'expropriation par voie parée, n 0 > 153 et 170 ; — Rev.prat. du 
notariat, 1911, p . 7 2 . 



que celle-ci a été signifiée au demandeur par actes de l'huissier 
De Laet en date des 23 et 24 d é c e m b r e 1921, et que le deman
deur a in ten té son action suivant exploit du n février 1922 
seulement; 

At tendu q u ' i l est de principe que la signification prescrite par 
cet article 92 soit faite à personne ou au domicile réel du d é b i 
teur ; qu'aucune élection de domicile n'est invoquée d'ailleurs; 

At tendu que toute déchéance , surtout lorsqu'elle déroge au 
droi t commun jusqu ' à abroger le délai ordinaire de la prescrip
t ion de l 'action en null i té pour y substituer une déchéance à 
court terme, une déchéance de quinzaine, ne peut être encourue 
que si les conditions dont la loi la fait d é p e n d r e , se trouvent 
toutes et complè t emen t réalisées ; 

At tendu que les significations en question ont été faites à 
Hoboken, l'une en l 'habitation occupée autrefois par l'appelant, 
Place communale, 37, et l'huissier n 'y ayant t rouvé n i le signifié, 
n i aucun des parents ou serviteurs de celui-ci, s'est adressé au 
bourgmestre, qu i n'a remis à l'appelant la copie lu i des t inée 
que le 28 janvier 1922, — l'autre au Parquet du procureur du 
roi à Anvers, avec copies pour ce magistrat, extraits affichés à 
l 'ent rée du Palais de Justice et extraits insérés dans le journal 
Gazct van Anttverpeit, attendu que le signifié a a b a n d o n n é son 
domicile, Place communale, 37, et se trouve actuellement sans 
domicile n i rés idence connue ; 

At tendu que, réel lement , i l n 'y avait pas lieu de cons idérer 
l'appelant comme étant , en d é c e m b r e 1921, encore domici l ié 
en son ancienne habitation ; qu'en effet, i l avait a b a n d o n n é 
celle-ci dès les premiers jours de la guerre et s'était réfugié 
en France ; que sa maison avait été vendue à sa charge, en son 
absence, dès le 14 novembre 1917 et était occupée par les époux 
Van Rompaey-De Keersmaeker, depuis l 'acquisition qu' i ls en 
avaient faite, le 26 février 1920, de la société in t imée ; 

Que l'appelant n'avait donc plus à Hoboken n i le centre de 
ses affaires, n i é tabl issement , n i demeure, tandis q u ' i l était allé 
s'installer avec sa famille et exercer sa profession d ' imprimeur, 
d'abord à Paris, rue St-Lazarre, 50, puis à Le Perreux-sur-Marne 
(Seine), et qu ' i l n'est point contes té qu ' i l y eut successivement 
sa seule rés idence , son unique é tabl issement , le centre de ses 
affaires ; que cette situation était trop caractér is t ique d 'un 
domicile réel et avait, d'ailleurs, déjà d u r é trop longtemps pour 
que l ' intention de l'appelant ne fut pas d'y avoir son domicile, 
nonobstant son défaut de déclarat ion à l 'administration com
munale d 'Hoboken, depuis la fin des hosti l i tés ; qu'aussi, par 
sa signification du 24 d é c e m b r e 1921, Deneer n'a pas m a n q u é 
de reconna î t re que l'appelant était sans domicile connu ; qu ' i l 
l'a m ê m e cons idéré comme n'ayant pas de rés idence connue ; 
mais que, fin d é c e m b r e 1921, cet in t imé , créancier de l'appe
lant et adjudicataire de son immeuble, et l ' in t imée, Banque de 
Sint -Mariaburg, ne pouvaient ignorer et n'ignoraient certes pas 
son installation à L e Perreux ; qu'en effet, les 17, 21 et 24 mai 
1920, les communications lu i furent adressées rue St-Lazare, 
50, à Paris, pour compte, si pas de la part, de la Banque de 
Sint -Mariaburg , au sujet de la vente du maté r i e l industriel qu i 
était resté dans l ' immeuble q u ' i l avait a b a n d o n n é ; d'autre 
part, le 17 avr i l 1921, l 'administration communale d 'Hoboken 
lu i a transmis à L e Perreux une convocation d 'é lec teur ; que, dès 
lors, si, à défaut de déclarat ion de changement de domicile, les 
dits in t imés ont pu ne pas savoir où l'appelant avait t ransféré 
son domicile, encore sa rés idence fixe ne pouvait être m é c o n 
nue par eux ; et 'que, partant, la signification du 23 d é c e m b r e 
1921 devait l u i être faite directement en sa rés idence à Le Per
reux, notamment par lettre r e c o m m a n d é e , selon le prescrit 
de l 'article 69, 8", du code de p rocédure civile et l'article V de 
l 'arrêté du r r avril 1814 ; 

Attendu qu'aucune signification n'ayant été faite, à l'appelant, 
de l 'adjudication du 14 novembre 1917, avant celle reçue par 
lu i le 28 janvier 1922, i l n ' importe point qu ' i l ait t a rdé jusqu'au 
n février suivant pour en poursuivre la nul l i té ; qu ' i l n'est 
i nvoqué contre l u i aucune circonstance de nature à établir ou 
impliquer son acquiescement ou sa renonciation ; 

At tendu que le moyen de non-recevabi l i té retenu par le 
jugement a quo manque de base légale ; 

Au fond : At tendu qu'aux termes de l'article 1" de l 'arrêté 
royal du 18 août 1914, en toute mat iè re civile et commerciale, 
les clauses de déchéance et de résolut ion de plein droit , pour 
défaut de payement à l 'échéance s t ipulée, é taient inopéran tes 

pendant la guerre ; que cette disposition vise manifestement la 
stipulation de voie parée , non moins que toute autre clause 
emportant l 'exécut ion imméd ia t e et directe du déb i t eu r , soit 
seulement pour les in térê ts échus , soit aussi pour le capital 
déclaré exigible, à raison de son défaut de payer ces in té rê t s 
à leur échéance ; 

Que la stipulation de voie parée constitue, en effet, la d é c h é 
ance conventionnelle du droit du déb i teur de ne subir l 'expro
priat ion de son immeuble que par autor i té de justice, et moyen
nant l'observation des délais et l'accomplissement de toutes les 
formali tés tu té la i rcs qu 'é tab l i t , en ses articles 14 et 89, la l o i du 
15 août 1854 sur l 'expropriation forcée ; 

Que la stipulation de voie parée rentre donc nécessa i rement 
dans la cadre des déchéances que l 'arrêté royal du 18 aoû t 1914 
a entendu éviter, pendant le temps de guerre, à tous les d é b i 
teurs d'obligation civile ou commerciale ; 

Que les conséquences inéluctables du temps de guerre, la 
pénu r i e de ressources des non-trafiquants, ne comportent aucune 
distinction entre les déb i t eu r s d'obligations consta tées par 
titres exécutoires ou non, hypothéca i res ou simplement ch i -
rographaires ; et l 'arrêté royal préspécifié est conçu en termes les 
plus généraux ; i l vise sans aucune exception, « les clauses de 
déchéance et de résolut ion de plein droit , pour défaut de paye
ment à l ' échéance s t ipulée > ; et l u i -même rappelle q u ' i l p r o c è d e 
du pouvoir que l 'article 1"r de la loi du 4 août 1914 accorde 
au Roi , pendant la du rée du temps de guerre, de < suspendre 
l 'exécut ion des obligations civiles ou commerciales > ; 

At tendu c o n s é q u e m m e n t que la vente faite pendant cette 
pé r iode , en exécut ion d'une clause de voie parée , en l'absence 
du déb i t eu r et sans son assentiment, est nulle et de n u l effet, 
alors m ê m e qu'elle n'a pour cause que le non-payement d ' i n t é 
rê ts échus ; 

At tendu que le fait de l ' in t imé Deneer d'avoir requis q u ' i l soit 
p rocédé à la vente du 14 novembre 1917, et le fait de la seconde 
in t imée d'avoir concouru à cette vente en s'y portant acqué reuse , 
en méconna issance de l 'arrêté royal du 18 août I9i4,en l'absence 
et sans l'assentiment du propr ié ta i re , l'appelant, constituent 
des fautes d'autant plus flagrantes que Deneer a re ta rdé , j u squ ' à 
la revente, faite le 26 février 1920 par la seconde in t imée , de 
l ' immeuble en litige, d'exiger le remboursement de sa c réance ; 

Que tous donc ont non seulement à restituer l ' immeuble 
dont l 'adjudication est entachée de la null i té préspécifiée, mais 
aussi à réparer , chacun pour le tout, le montant du dommage 
que leur faute commune a causé à l'appelant ; 

At tendu que, pour l 'appréciat ion de ce dommage, i l doit être 
tenu compte de ce que, peu après la l ibérat ion de la Belgique, 
en novembre 1918, l'appelant n'a pu manquer de conna î t re 
le dépou i l l ement dont i l avait été victime, et q u ' i l a attendu 
jusqu'au 11 février 1922 d'intenter la p résen te action ; 

Que le montant des dommages - in t é rê t s l u i revenant doit 
donc équ i t ab l emen t ê t re rédu i t à la somme fixée c i -après ; 

At tendu q u ' à raison de la null i té du titre de leur vendeur, les 
époux Van Rompaey-De Keersmaeker sont tenus de subir la 
restitution réc lamée par l'appelant ; qu ' i l leur incombait, du 
reste, de veiller à ne se porter acqué reu r du bien en litige qu'a
près due justification de la signification à l'appelant de l 'adjudi
cation faite par leur vendeuse, comme l'exige si i m p é r i e u s e m e n t 
l 'article 92 ; 

Attendu, d'autre part, que l 'expédi t ion du jugement a quo 
constate que, déjà en son exploit d'assignation comme en ses 
conclusions u l té r ieures , l'appelant a pos tu lé , non moins contre 
eux que contre leurs coïnt imés , la null i té de l 'adjudication 
du 14 novembre 1917 et celle de la vente du 26 février 1920, 
non seulement parce que cette adjudication était fictive et 
s imulée, mais aussi parce qu'elle avait été faite en violation de 
l 'ar rê té royal du 18 août 1914 ; 

Que ces in t imés ne sont donc pas plus en droit de contester 
la recevabil i té , que le fondement des conclusions formulées 
contre eux par l'appelant, et lu i adjugées ci-après ; 

Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M . le substitut du procu
reur général B E N O I D T , entendu en audience publique, d é b o u t a n t 
les parties de toutes conclusions contraires ou plus amples, 
reçoit l'appel et, y faisant droit , met à néan t le jugement dont 
appel ; faisant ce que le premier juge aurait dû faire, déclare 
l 'action recevable et fondée, di t pour droit que la vente à laquelle 
i l a été p rocédé par minis tère du notaire VanReeth,de rés idence 



à Anvers, le 14 novembre 1917, en vertu d 'un procès-verba l 
d'adjudication définitive et en exécut ion d'une p rocédure de 
voie parée poursuivie à la requê te du premier in t imé , est nulle 
et qu'en conséquence , est nulle également la vente de l ' immeu
ble litigieux consentie par la seconde in t imée aux t ro is ième et 
qua t r i ème in t imés , par acte passé devant le notaire Vermoelen, 
à Hobokcr , le 26 février 1920 ; condamne les in t imés à restituer 
à l'appelant, chacun pour le tout, dans les quarante-huit heures 
de la signification du présen t arrê t , à parties, l ' immeuble sis à 
Hoboken, Place communale, n " 37 ; condamne, en outre, les 
in t imés Deneer et Banque de Sint-Mariaburg, chacun pour le 
tout, à payer à l'appelant, à titre de dommages - in t é rê t s , la 
somme de 1,000 francs avec les intérêts judiciaires ; condamne 
les in t imés aux dépens des deux instances... ( D u 25 avri l 1925. 
— Plaid. M M " M A U R I C E J A N S S E N - C . B O O N , R O E L E N S et V E R -

B A E T , ces trois derniers du Barreau d'Anvers.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Qua t r i ème chambre. — Prés idence de M . H U L I N . 

9 m a i et 6 j u i n 1925. 

T E S T A M E N T O L O G R A P H E . — D É N É G A T I O N D ' É C R I T U R E . 

E X P E R T I S E . 

Les experts émettant l'avis que l'écriture d'un testament olographe 
est celle du de cujus, la réserve qu'ils formulent à défaut d'élé
ments de comparaison suffisamment nombreux et décisifs, n'est 
pas de nature à infirmer leur conclusion, si les héritiers qui 
attaquent le testament se bornent à dénier qu'il soit de la main 
du de cujus et s'abstiennent de toute incrimination de faux, sans 
opposer aucune critique appréciable aux constatations et con
sidérations justifiant l'avis des experts. 

( V E U V E B A I V I E R — C D E N I S E T C O N S O R T S . ) 

A r r ê t . — At tendu que l'exacte apprécia t ion des constatations 
et des conclusions du rapport des experts, comme celle des 
pré ten t ions respectives des parties, rend indispensable que la 
Cour, en sa dé l ibéra t ion , ait sous les yeux l 'écrit sous seing pr ivé , 
qualifié testament olographe, invoqué par l'appelante, et les 
signatures de comparaison soumises aux experts ; 

Par ces motifs, la Cour, avant de statuer plus avant, ordonne 
au greffier du tr ibunal c ivi l de Charleroi de transférer au greffe 
c iv i l de la Cour, l 'écrit dont litige et les pièces de comparaison 
soumises aux experts par le jugement du 25 j u in 1920 ; dit 
l'appelante tenue de faire les devoirs et fournir les provisions 
à ce nécessaires ; proroge la cause au 30 de ce mois ; réserve 
les dépens . . . ( D u 9 mai 1925. — Plaid. M M ™ C O L L E T T E et 
Alf . D E R M I N E , ce dernier du Barreau de Charleroi.) 

En suite de cet arrêt, la Cour statua comme suit, 
le 6 juin 1925 : 

A r r ê t . — Attendu que les experts commis par le jugement du 
25 ju in 1920, concluent formellement de leur analyse détaillée 
que le texte, la date et la signature du testament olographe du 
i ' T avril 1919, soumis à leur examen, sont de la m ê m e main, et 
que leur auteur est celui qu i a t racé les écritures de comparaison ; 
que les experts ajoutent, i l est vrai , à cette dernière conclusion, 
qu'elle est formulée sans affirmation formelle », mais qu'ils 
ont pris soin de préciser que cette observation est faite < attendu 
que les é léments de notre jugement ne sont pas suffisamment 
nombreux et décisifs » ; 

Qu ' i l n'y a donc là qu'une réserve d'ordre subjectif, laquelle 
se comprend d'autant mieux que les seules pièces de comparai
son soumises aux experts sont trois signatures apposées , respec
tivement les 4 mars 1903, i ' r mai 1907 et 19 mai 1911, par un 
homme qu i à la date de ce testament avait atteint l 'âge de 
81 ans ; 

Attendu que le rapport ne mentionne d'ailleurs aucun 
é lément de nature à infirmer leur conclusion principale ; et 
celle-ci appara î t justifiée non moins par les dissemblances que 
par les ressemblances y relevées ; 

Attendu, en outre, que les in t imés n'opposent aux constata
tions et cons idéra t ions des experts aucune critique appréciable ; 

qu'ils se sont bornés et se bornent à dénier que le testament 
litigieux soit de la main du de cujus ; et qu'en s'abstenant de 
toute incrimination de faux, ils ont e u x - m ê m e s limité le champ 
d'investigation des experts, et, par le fait, se sont imposé plus 
de réserve à contester la po r t ée des conclusions logiques t i rées , 
par les experts, des quelques é léments soumis à leur appréc ia
t ion ; 

At tendu au surplus que, pour ne pas s'en tenir à la conclusion 
principale des experts et ne pas admettre que le de cujus soit 
l'auteur du testament litigieux, i l serait tout au moins à préciser 
où, quand et comment l'appelante, ou tel autre, aurait été en 
situation de se procurer les é léments qu i auraient servi de modè le 
pour la fabrication de cet acte, dont le texte composé de près de 
cinquante mots, const i tués de traits p lu tô t informes et d'appa
rence chaotique (la date et la signature témoignent d'une m ê m e 
maladresse de la main ), révèle une aussi impressionnante un i té 
et impose aux experts la conclusion rappelée au d é b u t de cet 
arrêt ; 

Que les in t imés n'invoquent ou n ' indiquent n i fait, n i cir
constance de nature à rendre admissible que l 'on ait pu se 
procurer, à cet effet, le moindre corps d 'écr i ture tracé par le 
de cujus, tandis qu'ils ont fait connaî t re que le testament au
thentique du 19 mai 1911, dont ils persistent à se prévaloir , a 
été r évoqué par un testament olographe du Vr novembre 1918, 
attribuant toute la succession à l 'un d'eux seulement, à Zenon 
Denis-Brogniet ; que ce dernier se refuse, i l est vrai, à en faire 
état , mais qu ' i l n'en reste pas moins constant que, déjà au i ' r 

novembre 1918, le de cujus a manifes té la volonté de disposer 
de ses biens autrement qu ' i l ne l'avait fait au 19 mai 1911 ; 

Attendu que ces constatations et considérat ions corroborent 
la conclusion principale des experts et achèvent la justification 
des pré ten t ions , à ce sujet, de l'appelante ; 

At tendu que celle-ci n'est cependant pas en droit de postuler 
qu ' i l soit fait application aux int imés de l'article 213 du code 
de p rocédure civile ; que cet article dispose pour le cas seulement 
où la pièce est écrite ou signée par celui qu i l'a déniée ; 

At tendu, d'autre part, qu'aux termes de leur assignation 
et de leurs conclusions introductives, men t ionnés en l 'expédi
t ion du jugement a quo, les in t imés se sont réservé de d é m o n t r e r 
que le testament litigieux est l 'œuvre de la suggestion et de la 
captation ; 

Que la défenderesse, p r é s e n t e m e n t appelante, leur a opposé , 
dès ses p remières conclusions, qu'ils se bornaient à cette allé
gation sans articuler aucun fait précis, n i offrir 1a preuve de ce 
qu'ils avançaient t éméra i r emen t , et qu'en ce faisant, ils lu i 
causaient un pré judice , tant matér iel que moral, qu i peut être 
évalué dès à présen t ex aequo et bono à la somme de dix mille 
francs ; 

Que le débat ainsi c o m p l è t e m e n t engagé devant le premier 
juge, doit être poursuivi et vidé devant la Cour, à raison de 
l'effet dévolutif de l'appel interjeté par la partie originairement 
défenderesse , et demanderesse par voie de reconvention ; 

Par ces motifs, la Cour, v u en extrait signifié l 'arrêt du 9 mai 
1925 et statuant en prosécu t ion , reçoit l'appel et, y faisant droit , 
met à néan t le jugement dont appel, et faisant ce que le premier 
juge aurait dû faire, di t pour droit que le testament olographe 
d 'Emile Taverne, portant la date du l ' r avril 1919, a été écrit , 
signé et daté par celui-ci ; et avant de statuer sur le surplus des 
conclusions de l'appelante tendant à faire sortir à son profit, 
au d i t testament, ses pleins et entiers effets, ordonne aux parties 
de conclure à toutes fins en suite de leurs conclusions p r é r a p 
pelées relatives au moyen de suggestion et de captation que les 
in t imés ont déclaré s 'être réservé ; proroge la cause, quant à ce, 
à l'audience du 27 j u in 1925 pour y ê t re procédé comme de 
droit ; débou te l'appelante de ses conclusions quant à l 'appl i
cation de l'article 213 du code de p rocédure civile ; condamne 
les in t imés aux dépens des deux instances, à l'exception de 
ceux de p remiè re instance jusques er y compris les conclu
sions de la défenderesse sous la date du 13 mars 1920, lesquels 
sont réservés pour y être s ta tué en p rosécu t ion de cause... ( D u 
6 ju in 1925. — Plaid. M M " C O L L E T T E et A l f . D E R M I N E , ce 
dernier du Barreau de Charleroi.) 



C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

D e u x i è m e chambre. — P r é s , de M . V A N D E R L I N D E N , conseiller. 

10 j u i n 1925. 

C O M P É T E N C E . — A C T I O N R E C O N V E N T I O N N E L L E P O U R A C T I O N 

T É M É R A I R E E T V E X A T O I R E . 

Le juge compétemment saisi d'une action est toujours compétent 
pour connaître de l'action reconventionnellement exercée pour 
action téméraire et vexatoire. 

( D E R I D D E R — c U N I O N D E S F A B R I C A N T S . ) 

A r r ê t . — At tendu que l ' in t imée U n i o n des Fabricants > 
n'a pas conclu ; 

At tendu que l'appel porte sur un jugement du 2 5 septembre 
1 9 2 4 , par lequel l'appelant De Ridder a é té c o n d a m n é p rov i -
sionnellement à payer à l ' in t imée une somme de 6 , 6 6 0 fr. 2 0 , 
partie de la somme de 1 5 , 5 8 7 fr. 0 5 réc lamée au procès , et sur 
un jugement du 6 janvier 1 9 2 5 , qu i a d é b o u t é l ' in t imée pour le 
surplus de ces 15 ,587 fr. 0 5 et l'a c o n d a m n é e reconventionnelle
ment à payer à l'appelant 6 , 8 8 7 fr- 0 5 , dont i l avait d é m o n t r é 
q u ' i l é ta i t l u i - m ê m e créancier ; 

At tendu que, d 'après les faits et documents de la cause, i l 
appa ra î t que ces diverses sommes proviennent de dettes 
commerciales r éc ip roques , incorporées dans un compte é tabl i 
entre parties ; 

At tendu que, pas plus devant le premier juge que devant la 
Cour, l ' i n t imée , qu i n'a point interjeté appel, n'a ten té de r é p o n 
dre à la production des documents et comptes n i à l 'argumen
tation par lesquelles l'appelant a fait appara î t re le b ien-fondé de 
ses propres sou tènemen t s , et dont i l résul te que la condamnation 
provisionnelle du 2 5 septembre 1924 avait é té obtenue abusi
vement contre l'appelant, alors que, au contraire, i l était dû 
à ce dernier une somme de 6 , 8 8 7 fr. 05 ; 

Attendu q u ' i l résulte de ces considéra t ions q u ' i l y a lieu de 
mettre à néan t le jugement du 2 5 septembre 1924, et de confir
mer celui du 6 janvier 1925 ,en tant qu ' i l a fait droit aux deman
des de De Ridder ; 

At tendu q u ' à bon droit le premier juge a refusé de revenir 
sur le jugement provisionnel rendu contradictoirement le 
2 5 septembre 1924 , qu i ne pouvait être mis à néan t que par 
voie d'appel ; mais qu ' à tort i l s'est déclaré i ncompé ten t pour 
connaî t re de la demande reconventionnelle formée par l'appe
lant pour action téméra i re et vexatoire, en tachée de mauvaise 
foi et de dol ; 

Que, nonobstant les termes absolus de l'article 3 7 de la loi 
du 2 5 mars 1876 , i l est admis que le juge compé ten t pour l 'action 
principale, l'est toujours pour celle qu i constitue simplement 
une conséquence de la défense à celle-ci ( D E P A E P E , I I , n° 7 2 ) ; 

que tel est bien le cas de la présente demande d ' i ndemni t é 
pour action téméra i re et vexatoire, i ndemni t é dont le fondement 
résul te directement des é léments m ê m e s de la défense et qu i 
forme comme un prolongement des dépens ; qu'elle prend sa 
source dans l'action principale, le défendeur appelant soutenant 
que la demanderesse in t imée était à ce point non fondée à 
réc lamer les sommes qu i font l'objet du procès , qu'elle était 
e l l e -même débi t r ice de la somme de 6 , 8 8 7 fr- ° 5 reconvention
nellement obtenue ( V . Gand, 15 juillet 1893 , B E L G . J U D . , 1 8 9 3 , 

col. 9 8 8 ) ; 

Attendu que seul le juge qui a connu de l'affaire peut a p p r é 
cier, en pleine connaissance de cause et en toute l iber té , le 
caractère vexatoire et la por tée dommageable d'une action, et 
en assurer une prompte et efficace répara t ion , sans qu 'on ait à 
passer par les complications et les frais d 'un nouveau procès ; 

Qu'aussi, afin de fixer, à l'encontre des décisions contraires, 
le sys tème qui s'est fait jour en ce sens (é tude de M . l'avocat 
général P H O L I E N , B E L G . J U D . , 1901 , col. 7 5 3 ) , le projet de loi 
r é c e m m e n t élaboré sur la compétence consacre explicitement, 
dans les cas de l 'espèce, la compétence du juge saisi de l 'action 
principale, bien que, aux termes du rapport, la question 
semblâ t t r anchée », mais en vue de mettre désormais celle-ci à 
l 'abri des discussions, < la certitude é tant l'une des p remières 
qual i tés du droi t » (Rapport de M . S I N Z O T , Doc . pari . , Chambre, 
1 9 2 3 - 1 9 2 4 , p . 8 8 8 , n<> 3 0 ) ; 

Attendu que la mat iè re est disposée à recevoir une solution 
définitive ; 

At tendu que l'action in ten tée et soutenue par l ' in t imée l'a 
été dans des conditions manifestement inconciliables avec les 

devoirs que la bonne foi et la circonspection imposent dans les 
rapports commerciaux ; que 1' U n i o n des Fabricants • s'est 
prévalue de créances éteintes ou compensables, et de mentions 
de provision en marchandises » apposées sur des traites que 
De Ridder avait acceptées pour le remboursement d 'un prê t , 
le tout en dép i t de protestations circonstanciées de la part du 
p r é t e n d u déb i t eu r , et de la garantie q u ' i l avait offerte ; 

Que ces agissements ont en t ra îné la déclara t ion de faillite 
de l'appelant, r appor tée depuis, mais néanmoins hautement 
pré judic iable à la cons idéra t ion et au crédi t de ce dernier ; 

Que la somme de 1 0 0 , 0 0 0 f r . réclamée de ce chef appara î t 
i l est vrai comme fortement exagérée, mais qu'une i n d e m n i t é 
de 2 5 , 0 0 0 fr. , pour frais frustratoires, tracas, préjudice moral et 
matér ie l , constituera une juste et équi table répara t ion ; 

Par ces motifs, et ceux non divergents du premier juge, la 
Cour, rejetant comme non fondées toutes conclusions plus 
amples ou contraires, et de l'avis en partie conforme de M . 
l'avocat général D E R Y C K E R E , donne défaut contre l ' in t imée et 
son avoué , fau te de conclure; reçoit l 'appel, régul ier en la forme, 
et faisant droit , le déclare fondé en ce qui concerne le jugement 
de 2 5 septembre 1924 , et la disposition contenue dans celui du 
6 janvier 1925 quant à la demande reconventionnelle pour 
action t éméra i re et vexatoire; met ces jugements à n é a n t dans 
la mesure où l'appel vient d ' ê t r e déclaré fondé ; é m e n d a n t , 
débou te l ' in t imée des fins l u i allouées par le jugement du 2 5 
septembre 1 9 2 4 ; di t que le premier juge était compé ten t pour 
connaî t re de la demande reconventionnelle dont i l s'agit ; 
évoquan t , condamne l ' in t imée à payer à l'appelant, pour action 
téméra i re et vexatoire, une indemni t é de 2 5 , 0 0 0 fr. ; d i t l'appel 
non fondé pour le surplus, et confirme quant à ce le jugement du 
6 janvier 1925 ; condamne l ' int imée aux dépens de l'instance 
jugée le 2 5 septembre 1 9 2 4 et à ceux d'appel... ( D u 10 j u i n 1925. 
Plaid. M c T H U Y S B A E R T , du Barreau de Termonde.) 

Observations. — L a question a soulevé beau
coup de controverses, et divisé la jurisprudence. 
I l s'en dresse une semblable pour l'application de 
l'article 452 du code pénal. Les travaux prépara
toires de cette disposition prouvent que si des écrits 
produits ou des discours tenus devant les tribunaux 
donnent lieu à des dommages-intérêts, le tribunal 
saisi de l'instance dans laquelle on a recouru à ces 
discours ou à ces écrits, sera exclusivement compé
tent pour allouer l'indemnité. Consulter à cet 
égard N Y P E L S et SERVAIS, Code pénal, édit. 1898, 
t. 3, p. 318, 319, n o s 13, 14 et notes. — Voir aussi 
dans N Y P E L S , Législat. crim., p. 427, le passage visé 
aux notes en question. I l est vrai que T I M M E R M A N S 
( B E L G . JUD. , 1882, col. 983) combat leur manière 
de voir, mais c'est à tort semble-t-il, puisqu'il 
s'agit d'une compétence que l'article 377 du code 
de 1810 attribuait déjà à titre facultatif. L e légis
lateur de 1867 n'a pas manifesté la moindre inten
tion de la supprimer — bien au contraire — mais 
il a substitué une compétence exclusive à une com
pétence facultative. J . V. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

D e u x i è m e chambre. — Prés , de M . D E B U S S C H E R E . 

10 j u i n 1925. 

C O M M U N A U T É C O N J U G A L E . — R É C O M P E N S E . — D O N A 

T I O N , A U N E N F A N T D E P R E M I E R L I T , D ' U N E P E N S I O N V I A G È R E . — 

I M M U T A B I L I T É D E S C O N V E N T I O N S M A T R I M O N I A L E S . — D I S P E N S E 

D E R É C O M P E N S E . — P A R T A G E . — F R A I S . 

Il est dû récompense à la communauté, d'une pension viagère 
donnée par l'épouse à un enfant de premier lit et prise sur les 
ressources de la communauté. 

\ Serait nulle, comme contraire à l'immutabilité des conventions 
matrimoniales, une dispense de récompense consentie pendant 
le mariage. 

Les frais de procédure nécessités par des contredits à partage sont 

normalement à prélever sur la masse. 



( W A L L A E Y S — C . ICKX.) 

A r r ê t . — At tendu que l'appel principal interjeté par le sieur 
Georges Wailaeys, ayant cause de M m f ' De Smidt-Van Mocr , 
a pour objet d'obtenir la réformat ion du jugement du tr ibunal 
de Courtrai, en date du 23 novembre 1923 : i n ) en ce qu ' i l a 
c o n d a m n é Georges Wailaeys à rapporter à la c o m m u n a u t é 
De Smidt-Van Moer 107,500 fr. , avec les intérêts à 4 ° 0 depuis 
le 12 novembre 1914 jusqu'à l ' achèvement de la liquidation ; 
2") en ce qu ' i l a mis les dépens à la charge de la masse ; 

Attendu, d'autre part, que l'appel incident interjeté par les 
consorts Ickx, ayants cause de M . De Smidt-Van Moer , tend 
à la réformation du m ê m e jugement en ce qu ' i l a o rdonné . . . 
(sans intérêt) ; 

Sur l'appel principal (3'' contredit) : 
Attendu qu ' i l résulte clairement des termes exprès du contrat 

de mariage des époux Georges Wallaeys-Allard, en date du 27 
novembre 1890, que la donation y men t ionnée en faveur de 
Georges Wailaeys lu i a été faite par sa mère seule, autor isée 
et assistée par son second mari , M . De Smidt, qui n'est inter
venu à l'acte en aucune façon à titre personnel ou comme 
codonateur ; que, de plus, cette donation n 'é ta i t n i alimentaire 
n i r émunéra to i re , mais constituait une dot se composant d'une 
somme de 8,000 fr . , payable en une fois, et d'une pension annu
elle et viagère de 5,000 fr. , payable par semestre, et dont les 
ar rérages étaient à charge de la c o m m u n a u t é ; 

Attendu que c'est avec raison que le premier juge a décidé 
que cette pension annuelle et viagère à charge de la c o m m u n a u t é , 
quoique déclarée < non rapportable comme représen tan t des 
revenus , était soumise à r écompense en vertu du principe 
général de l'article 1469, c. civ. ; 

Attendu que son argumentation est basée à bon droit sur ce 
que l 'épouse donatrice s'est servie de sommes appartenant à la 
c o m m u n a u t é , pour se l ibérer d'une dette personnelle résu l tan t 
de l 'obligation qu'elle avait contractée envers son enfant d 'un 
premier l i t , et sur ce q u ' i l en serait tout autrement si elle avait 
employé des deniers de la c o m m u n a u t é pour des dépenses 
drtnr In communauté est tenue envers les époux, c'est-à-dire 
qu i sont à sa charge ; 

Attendu que vainement l'appelant objecte que les sommes de 
5,000 fr. à payer annuellement devaient être prélevées sur les 
revenus de la c o m m u n a u t é et sont des fruits, et, comme tels, 
des t inés à ê tre consommés ; que cette thèse n'est pas applicable 
dans l'espèce ; qu'elle est, en effet, directement contraire à la 
disposition formelle de l'article 1469, c. civ., qui soumet à 
récompense toutes sommes puisées dans la c o m m u n a u t é pour 
doter un enfant d u premier lit,sans distinguer si elles sont prises 
sur le capital ou sur les revenus ; 

Attendu que le d i t appelant, pour échapper à l 'application de 
l'article 1469 c. civ. , crée une distinction purement arbitraire 
et soutient que cet article ne vise que la dot en capital et non 
celle en revenu, ce qui est d é m o n t r é n ' ê t r e pas, préc isément 
parce que le législateur de l'article 1469 — qui n'avait pu 
oublier les articles 1409 et 1437 — en n 'é tabl i ssant pas de dis
t inct ion entre le capital et le revenu, a nettement fait connaî t re 
q u ' i l entendait appliquer la règle qu ' i l instituait à l 'un et à 
l'autre ; 

At tendu que l'article 1409 est é t ranger à la mat iè re ; q u ' i l 
signifie seulement que la perception des fruits des propres, 
oblige aux charges grevant cette jouissance, et q u ' i l ne peut 
avoir en vue que les arrérages et les in térê ts des dettes ou rentes 
passives relatives à des biens susceptibles de procurer des 
revenus à la c o m m u n a u t é ; 

At tendu enfin, et à t i tre surabondant, qu'en admettant que les 
mots non rapportable veuillent dire dispensé de récompense entre 
é p o u x — ce qui comporte une libérali té — les in t imés font 
justement observer que pareille dispense serait nulle comme 
contraire au principe de l ' immutabi l i t é des conventions matr i 
moniales ; 

Sur l'appel incident (sans intérêt) ; 
At tendu que l'appelant ne justifie pas sa demande d 'exonérer 

la masse du payement des frais ; qu ' i l y a lieu de la mettre à 
charge de celle-ci (arg. art. 19, 1", loi hypoth.) ; 

Par ces motifs, et tous ceux du jugement, qu'elle adopte, 
la Cour, écartant toutes conclusions plus amples ou contraires 
comme non fondées , et rejetant toutes demandes ou sommations 
de déclarat ions, de production, d'inventaire ou d'autres pièces 

quelconques comme irrelevantes ou frustratoires, confirme le 
jugement dont est appel ; dépens d'appel à charge de la masse... 
( D u 10 ju in 1925. — Plaid. M M " R E S T E A U , du Barreau de 
cassation, et V A N D E N B O S S C H E . ) 

Observations. — Pour les actuaires, une rente 
temporaire est un capital sujet à des rembourse
ments partiels, annuels et progressifs, augmentés 
de l'intérêt sur la portion non remboursée. Le code 
civil n'en a pas moins assimilé les arrérages de ren
tes, même viagères ou temporaires, à des intérêts 
(art. 584, 1401, 2 0 , 1409, 3 0). Et , réglant la consis
tance de l'actif et du passif de la communauté 
conjugale, il a enrichi celle-ci des intérêts et arré
rages revenant aux époux, même à titre personnel, 
et mis au débit de la communauté les intérêts et 
arrérages dus par eux, leur fussent-ils propres.Ce 
système d'équilibre peut porter à conclure que, de 
même que tous arrérages perçus demeurent acquis 
à la communauté, de même les arrérages payés 
restent toujours à charge de cette dernière, de sorte 
que les sommes à rapporter au prescrit de l'article 
1469 ne seraient que les sommes données en capital 
ou sous forme de capital. Mais cette manière de 
voir favorise l'équivoque au détriment de l'équité, 
et est ainsi de nature à provoquer des dissensions 
de famille. Elle permet en effet, aux époux, sous 
la dénomination de rente viagère ou temporaire, 
d'avantager un des enfants par des donations 
réparties sur une série d'années, ces donations 
fussent-elles importantes et prises non seulement 
sur les revenus, mais même — chose du reste 
souvent impossible à prouver — sur le capital de 
la communauté. Si elles se font au détriment d'un 
enfant de premier lit, il pourra se prévaloir, le cas 
échéant, de l'article 1527, § 3 (rapproché des arti
cles 1098 à 1100). Mais entre enfants issus d'un 
même mariage, aucune disposition semblable ne 
vient renforcer de la sorte le principe de la réserve. 
Aussi, comme en argumente l'arrêt reproduit ci-
dessus, le texte de l'article 1469 est-il conçu en 
termes absolus, sans aucune distinction entre 
capital et arrérages ou intérêts, ni autre. 

J. V . 

A M N I S T I E F I S C A L E 

Les contribuables ayant fait des déclara t ions inexactes ou 
ayant é ludé certaines taxes ou i m p ô t s , avaient la faculté de 
régular iser leur situation — à l 'abri de l 'amnistie fiscale — 
à la condit ion d ' introduire leur demande avant le 31 octobre 
dernier, et de verser le montant des i m p ô t s f raudés au plus 
tard le 15 d é c e m b r e prochain. 

Ces délais ne peuvent ê t re p ro rogés . 
C é d a n t toutefois à de nombreuses instances, le Min is t re 

des Finances.vient d'autoriser les receveurs d ' i m p ô t s à accep
ter jusqu'au 15 décembre prochain et à l'abri de pénalités, les 
demandes de régular i sa t ion qu i leur seront s p o n t a n é m e n t 
remises par des contribuables en défaut . 

Les sommes revenant au T r é s o r devront être versées au 
plus tard à cette de rn iè re date. 
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